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HISTOIRE
DES

ORDRES RELIGIEUX-
1QJJ ATRIEME PARTIE,

CONTENANT
Les Congrégations Religieuses &: les Ordres Mili-

taires qui suivent la Reglede saine Benoît.

Chapitre PREMIER.
Vie de S. BenoîtAbbé

>
Patriarche des Moines d'Occident.

' 0 Ntiescauroittrop donner delouanges à
l'Ordre de saint Benoît, qui depuis sa nais-
sance a rendu des services très considera-
bles à l'Eglise. C'est à lui qu'une partie du
monde est redevable d'avoirquitte l'Idolâ-
trie &d'avoirabandonné plufieursHeresiesJ

dans leiquelles des Provinces entieres étoient tombées
:

c'ell:
à lui que celles qui n'en avoient pas été infectées sont obli-
gées d'avoir confervé la Foi orthodoxe dans ces siécles mal-
heureux où la science & la pieté ne se trouvoient que dans
les Cloîtres illustres. C'est aussicet Ordre qui a fournià lF,,l



glise pendant un long-tems un grand nombre de Papes, de
Cardinaux, d'Archevêques & d'Evêques, & qui a produit
une infinité d'hommes scavans

,
dont on ne peut assés admi-

rer les Ouvrages, & qui enrichissentencore tous les jours le
Public de leurs écrits. S. Benoît Pere &Fondétteurde cetOr-
dre si célébré,naquitàNursiVille duDuché de Spolette vers
l'an 480. Il importe peu pour la gloire de ce Saint qu'il soie
forti de la famille desAniciens qui a donné àRome un grand
nombre de Consuls

, comme quelques Historiens de cet
Ordre ont écrit, ou qu'il ait été petit fils de l'Empereur Jus-
tinien, comme d'autres ont avancé

,
sans faire attention que

cet Empereur
,

bien loin d'être de la famille des Aniciens
,étoitau contraire Thrace de Nation, & sortoit de très bas

lieu
, comme remarque le Pere Dom Jean Mabillon

,
qui

rejette auŒiles titres de Comte de Nursi & de Marquise de
Ferrare, que Thriteme a donné au pere & à la mere de ce
saint Fondateur

,
le titre de Comte n'étant pour lors qu'un

titre d'office qui n'étoit pas féodal ni hereditaire, celui
de Marquis n'étant pas encore connu. Il effc vrai que les

parens de notre saint Fondateur étoient nobles
,

sélon le té-
moignage même de saint Gregoire,qui a le premier écrit sa
vie. Son pere se nommoit Eutrope 8c sa mere Abondance, &;

ce saint Pape dit que le nom de Benoît lui fut donné pour
marquer mystérieusement les bénédictions celesles dont il
devoit être comblé.

Ses parens i'aïant envoïé à Rome pour y étudier, il ap-
préhenda que le mauvais exemple de ceux qui y faisoient
leurs études ne fît quelque imprelîîon sur son cœur,& quoi
qu'il ne fît que d'entrer dans le monde, il resolut de s'en re-
tirer de peur d'être infeétéde ses fausses maximes. Il sortit
donc deRome sans avoir fait aucun progrès dans les études)
& prit le chemin duDéserc. Sanourrice qui s'appelloitCyril-
le, le suivit seule jusques à un lieu nommé Asile, où elle lui
donna occasion de faire son premier miracle

, en réunifiant
les parties d'un crible qu'elle avoit cassé

:
mais notre Saint la.

quitta lecrettement, & continuant son chemil1,alla se cacher
dans un Desert appellé Sublac. Il rencontraun Religieux
nommé Romain qui lui demanda où il alloit: le Saint le de-
couvrit à lui, & Romain aïant approuvé sa resolution

,
lui

-garda le secret & l'aida à executer Ion dessein. Il lui donna



même l'habit de Religion 6c lui rendit depuis tous les bons
offices 6c toutes les assistances-qui furent en son pouvoir. Be-
noît choisitpour sa retraiteune grotte fort petite & fortbaffe,
presque inaccessible à tous les hommes?que la nature avoit
taillée dans l'enfoncement d'un rocher

:
c'est ce que l'on ap-

pelle presentement la sainte Grotte
>
oui on voit encore l 'en-

droit par où saint Romain lui descendoit de tems en tems par
une corde quelques morceaux de pain qu'il se retranchoit à
lui-même, lorsqu'il prenoit ses repas, y attachant une clo-
chette pour avertir le Saint de les venir prendre. Mais l'en-
nemi commun ne pouvant supporter l'austerité de l'un,ni la.

charité de l'autre 5 voïant un jour que Romain descendoit
la corde avec le pain qui y étoit lié, cassa d'un coup de
pierre cette petite clochette

, que l'on montre encore aujour-
d'hui

,
liée tout au tour avec des cercles d'or,dans le Trésor

du Monastere que l'on a bâti en ce lieu. La malice du démon
n'empêcha pourtant pas Romain de continuer à secourir
le Saintpar des voïes plus commodes & plus seures ,jusques
à ce qu'il plût à Dieu dedescouvrirau monde la sainteté de
son serviteur.

Un jour de Pâques qu'il souffroit une fail11 extrnle,eui
revela à un saint Prêtrele besoin de son serviteur, & lui inf-
pira. de l'aller secourir. Quelque tems après des Bergers
l'apperçurent de loin & en eurent même de la frayeur

, ne
pouvant pas s'imaginer qu'un homme put faire sa demeure
dans ces rochers. Comme il étoit vêtu de peaux ,

ils cru-
rent d'abord que c'étoit unebête;mais ils reconnurent bien-
tôt que c'étoit un serviteur de Dieu. Plusieurs en furent si

touchés qu'ils se convertirent, & au lieu qu'auparavant ils

ne vivoient eux-mêmes que comme des bêtes, ifs commen-
cèrentà devenir des personnes spirituelles. Tout cache qu 'il

etoit dans ce Désert, il fut néanmoinsattaqué par la tenta-
tion. Lapensée d'une femme qu'il avoit veuë à Rome,s'im-
prima si vivement dans son elprit6c le sollicita si fortement

au peché,que pour s'en defendre il fut contraint de se rout-
ier tout nud dans des épines que l'on voit encore dans cette
Solitude,& sur lesquelles (aintFrancois,allantvisiter ce saint
lieu par un esprit de dévotion, greffa des rosiers qui don-

nent encore tous les ans de très belles roses.
L'éclatdesa sainteté qui commencoità se répandreau der



hors, l'aïant fait connoître aux Religieux du Monastere de
Vicouare entre Sublac &Tivoli,ils souhaiterent ardemment:
de l'avoirpour Abbé. Ils le presserent avec tant d'infi:ances,.
qu'il y consentit

5
mais comme ils étoient accoutumés au li-

bertinage
,

& qu'ils ne purent supporter la force de ses re-
montrances ,

ils se repentirent bien-tôt de leur choix
3

quel-
ques-uns même d'entre-eux se laisserent tellement emporter
àleur passion,qu'ils résolurentde l'empoisonner.Ils mêlerent
donc du poison dans du vin,6c le saint Abbé étant à table, ils
lui presenterentce breuvage pour le bénir, suivant la coutu-
me de leur Monastere

5 mais ce Saint aïant fait le signe de
la croix

,
le verre se cassa aufl'l-tôt,& lui fit connoître par là

ce qu'il contenoit. Il leur en fit une remontrance charitar-
ble,& les quitta ensuite comme des personnes incapables de
profiter de ses soins. Ce Monasterefut ruiné dans la suite

j
mais les Religieux de l'Ordre de saint François en ont fait
bâtir un autre sur ses ruines

>ou ils ont toujours conservé la
cellule de saint Benoît, 6c celles des Religieux qui se trou.
vent taillées dans le roc,comme on le peut voir dans la figure
qu'en ont donnée le P. Dom Bernard de Montfaucon dans
son Journal d'stasie, 6c le P. Dom Jean Mabillon dans ses
Annales Benediél:ines.

Notre Saint retourna dans sapremiereSolitudequi devine
bien-tôt un lieu très habité 5 car ses vertus 6c ses miracles lui
attirèrentsans cesse des visites,plusieurspersonnes le le-conju-

rant d'être leur conducteur dans la voïe dii- salut
:
il fut obli-

gé de les recevoir pour disciples,&de bâtir dotizemonaste-
res à Sublac. CesMonasteres furent celui de la sainte Grotte;
de saint Cosme 6c de saint Damien, a présent sainte Scholas-
tiquejde saint Ange après le Lacjde Fainte Marie, à present
saint Latirelitidesaint Jerômejde S.]ean.Ba.-ptisie, à present
saint Jean-des-Eauxj de saisit Clement par de-là le lacjde S.
Blaise, aujourd'hui saint Romain 5

de S. Michel. Archange
au dessus de la Grotte ; de S. Victorin au pied du mont Por..
caireide S.Andréade la vie Eternelle,à present leYal saint:
mais tous ces Ménagères, si on en excepte les deux pre-
miers,sollt à presentréduits en simplesOratoiresou Chapel-
les ,ou du moins tellementruilies,qli'il n'en resteplusque les

quatre murailles. Saint Benoît mit en chacun de ces Mo-
&aûcres douze Religieux avec un Superieur>furlefquels>



il conserva toujours une entiere autorite, allant de teins en
tems, comme General de tous ces Monasteres, exciter ses

Religieux à une plus hautepieté, fortifier les foibles,animer
les laches, exhorter les imparfaits, soutenir les fermes,
n'aïant point d'autre occupation que de les convaincrede la.

necessite de la penitence & de l'importance du salut.
Dans le partage cependant qu'il fit de tous ses Disciples

dans ces differens MonaH:eres, il en retint auprès de lui
quelques-uns, qu'il jugea avoir encore besoin de sa pre-
fence pour être mieuæ formés à la perfection. Les deux
plus illustres qui se soumirent à lui,furentMaur & Placidej
le premier fils d'Eqnice

,
&: le second de Tertule,cous deux

Senateurs Romains, qui les amenerent eux-mêmes à saint
Benoît pour les former à la pieté. Placide, que S. Gregoire
appelle un enfant, quoiqu'il eût déjà quinze ans ,

tomba
dans un lac,où il voulut puiser de l'eau

:
le Saint,quoiqu'ab..

sent, connut par revelation le peril cii il étoit
,

& commanda
à Maur de l'aller secourir. Maur plein d'obéïiTanceexecuta
ses ordres avec tant de ferveurj qu'il ne s'apperçut poinc
d'avoir marché sur l'eau, que quand il en eut tiré Placide,
& qu'il lui eut sauvé la vie. Cet accident de Maur fait ju-
ger que saint Benoît ne faisoit point sa demeure ordinaire

,
comme quelques-unsont dit

*
dans le Monastere de la sainte

Grotte
,

qui est fort éloigné du lac
>

mais dans celui de
sainte Scholastique qui en est voisin.

Florent, Prêtre très indigne de [on. caractère
,
aïant atta-

qué la réputation du Saintpar une infinité de médisances ôc
de calomnies atroces,aïant tâché de corromprela chastetéde
ses Religieux

, en faisant entrer sept filles toutes nuës dans
le jardin de son Monastere

,
& lui aïant même envoie usi

pain empoisonné
5
saint Benoît resolut de ceder à l'envie de

ce méchant homme, se retira de Sublac, & fut conduit au
Mont-Cassin par deux Anges sous la forme de deux jeunes
hommes

,
qui le mirent en possessïon de ce lieu

,
où l'on

adoroit encore Apollon. 11 fut indigné de voir ces restes de
l'idolâtrie

:
il travailla promptement a les abolir & à éclairer

les peuples du voisinage de la lumiere de la foy;& aprésavoir
brisé l' Idole,renversé son [onAutel,&brûléles bois superstitieux
qui lui étoient consacrés, il fit construireune Chapelle en
l'honneur de saint Ma¡t1nJ dans le Temple même d'Apollon,

VIE ni S,
BENOIT.



& une autre sous le nom de aint Jean-Baptiftejdans la place
ouécoit l'Autel decettefausse Divinité.

Il bâtit enfin dans ce lieu un grand Monastere : '& com-
me il occupoit tous ses Religieux à la construction de ce

.

bâtiment
,

le démon inquiet & chagrin de voir élever une
maison où tant d'hommes devoient se- formera la pieté & de-
venir la bonne odeur de JE suS-CH R I S T par l'éclat de tant
de vertus,qu'on a admirées depuis dans une infinité deSaints
qui en sont sortis

,
tâcha de traverser par toute sorte de

moïens les desseins de Benoît, tantôt en dégoûtant les Reli-
gieux du travail, tantôt en tarifant les sources où ils pui-
loient de l'eau pour leur bâtiment, tantôt en rendantcomme
immobiles les pierres qu'ils vouloient mettre en œuvre, tan-
tôt en renversant la nuit ce qu'ils avoient élevé pendant le
jour

,
enfermant même quelquefois sous les ruines plusieurs

Religieux qui couroient risque de leur vie, comme il arriva
à un Novice qui fut écrasé sous le pan d'une grandemuraille
que le démon avoit renversé.

Mais que peut l'hommeennemi contre les conseils de Dieu?
Benoîc plein de ferveur pour l'execution de ses bons desseins,
& defoy en la puissance de son Dieu

,
reme'dioit aisément à

tous ces malheurs par une parole pleine de zele; il relevoit le

courage abbatu de ses Religieux par un signe de croix
5

il
rendoit legerela pierre la plus pesante par une courte prieres
ilresuscita le Novice aux yeux de tout le monde, & le démon
confus & vaincu

,
fut obligé de laisser achever l'œuvre de

Dieu, & de fuir à la voix de saint Benoît, comme autrefois
il avoit fui à celle de saint Antoine.

Nous ne rapporterons pourtant point dans cet Abregé
tous les miracles de ce grand serviteur de Dieu

, que l'on

peut voir dans le second Livre des Dialogues de saint Gré-
goire, qui contient toute sa vie i nous dirons seulement qu'il
a été comme l'Elisée de son siécle

,
revêtu de la puissance de

Dieu, commandant en quelque façon à toute la nature,éclai.
ré de son esprit

,
lisant comme les Prophetes dans l'avenir ,

comme il parut dans la rencontre de Totila Roi des Goths,
qui voulant expérimenter par lui-même cet csprit prophète
que de saint Benoît, l'aborda sous des habits empruntés, &
apprit de sa bouche le sac de Rome qu'il devoit faire par la
permission de Dieu ,le nombre de sesconquêtes ).la..chûte de



son Roïaume
,

& la fin de sa vie.
Ce grand Saint predit par le même esprit la. ruine de son

Monaitere du Mont-Cassin par les Lombards, le tems de
sa mort j & aïant été surprisd'une fiévre violente le sixiéme
lour de sa maladie, il se fit porter à l'Egliseparses Disciples,
où après avoir reçu le Corps adorable de JÉSUS-CHRIST
avec les sentimens d'une pieté parfaite,il lui rendit son esprit
l'an 54-3.50n corps fut inhumé dans la Chapellede saintjean-
EaptiÍte,que lui-même avoit fait bâtirj mais le Monastere du
Mont-Caffin aïant été ruiné par les Lombards

, comme il
l'avoit prédit, il y demeura long-tems inconnu & caché sous
ses ruines, jusques àce que l'an 633. ou vingt ans plus tard,
icion quelques-uns, saint Aigulfe,Religieuæ de l'Abbaïe de
Fleury

,
appellée presentement de laine Benoît du Loir

) y
aïant été envoie par Mommol son Abbé, rapporta en Fran-
ce en son propre Monallere'oü il demeura jusques à ce qu'il
fut transféré à Orléans pour la crainte des Normands,d'où
il fut reporté à Fleury dans la Ú'ire. Ainsi la France se peut
glorifier de posseder ce précieuæ. Tré[or,nonobH:al1t tout ce
quepeuventdire les Religieuxdu Mont-Caffin,qui alleguent
une Bulle d'Urbain 11. qui prononce anathême contre ceux
qui nieront que le corps de saint Benoît n'est pas au Mont-
Caffin:mais Baronius &d'autres tiennent qu'elle est supposée.

Voie^ S.Gregor. libr. z• Dialog. Bulteau. Abrégé de l'hist.
de S. Benoît. Joann. Mabill.Ac1. SS. Ordo S.Benedic1. sæcul. 7.é Annal. Benediél. -l'oee. 1. & Bolland. 21. Mars.

CHAPITRE II.
Du grand progrès de l'Ordre de peint Benoît

>
& Je-

l'excellence desa Réglé.L '0 N n'est pas d'accord ni du tems que saint Benoîtécri-
vit sa Res;le

,
ni si ce fut à Subite, quoique l'on y mon-

tre l'endroitou l'on pretendqu'il l'écrivit. Quelques-unsn'é-
tant point de ce sentiment, disent que ce fut au Mont-Caffin,
& d'autres qu'il l'acheva dans ce lieu,aprés l'avoir commen-
cée à Sublac. Q.1oiqu'il en soit, c'est cette Regle si éminente
en sagesse & en discretÏon

,
si grave & si claire à l'égard du

discotirs & du stj le,commeparle S. Gregoire, si célébré dans



;
l'Eglise que les Conciles l'ontappellée justement Sadntexom-
me le deuxième de Douzy tenu en 874' qui reconnoît qu'el-
le a été dictée à S.Benoîtparle mêmeEsprit,qui est l'Auteur
des sacrés Canons, propre à former & conduire un grand
nombre de Saints j & comme celui de SoiŒons,quilui a don-
né par excellence le nom de sainte Regle.

Saint Benoît y ordonne que l'on reçoive dans son Ordre
toute sorte de personnes sans aucune distinction

,
les enfans,

les adolescens,les adultes, les pauvres & les riches, les nobles
& les roturiers

,
les serviteurs,& ceux qui sont nés libres

,
les doctes & les ignorans

,
les Laïques

,
& les Clercs

: ce qui
fait que le P. D. Mabillon dans les Annales Bénédictines

,
condamne les Monasieres de cet Ordre qui ne veulent rece-
voir que des personnes de noble extraction.

Les Enfans,les Novices
,

& les Profès, dormoient dans des
dortoirs différents j chacun avoit son lit separé par des
toiles ou des planches,& chaque dortoir avoit un Religieux
pour veiller sur la conduitedes autres. Le Prevôt ou Prieur
présidoit sur toute la Communauté qui étoit divisée en plu-
sieurs dixaines,qui avoient chacune leur Doïen

,
& l'Abbé

avoit un pouvoir absolu sur tous les Religieuæ
»

qu'il gou-
vernoit, plus par son exemple & par sa prudence

, que par
l'authorité. Il aidoit le Cellerier dans les choses qui regar-
doient le temporel,le Prieur, les Doïens & les Maîtres dans
le spirituel. Tous les Religieux s'entraidoient les uns les

autres dans le service de la cuisine
,
de la boulangerie

,
du

jardin & des autres Offices
,

même dans la réception des
Hôtes & des Pellerins

,
qui avoientleurs appartemens leurs

réfectoires réparés
,
& ausquels on donnoit les mêmesmets

qu'aux Religieux
,
n'étant pas permis de servir de la viande

à aucune personne
>

sous quelque prétexte que ce fut, ou de
dislinâion

, ou de dignité.
Quant aux Offices Divins,saintBenoît emploie onze Cha..;

pitres de sa Regle pour en marquer l'ordre
,

le nombre des
Leçons, des Cantiques, 8c des Répons

:
depuis le premier

Novembrejusques a Pâques on se levoit à la huitiéme heure
de la nuit cest-à-dite, à deux heures; l'Abbé lui-même de-
voit sonner les Offices, ou en commettre le soin à un Pere très
exaét. Il étoitpas permis après Matines de se recoucher,le
tems qui restoit jusques au jour, devoit être emploie à la

levure



.IcLqt-ire, à la médication
,

6c à apprendredes Pseaumes ; après
Prime ils alloient au travail, ou ils étoient occupés depuis la
premiere heure jusques à la quatrième,c'est-à dire

,
depuis

{1y heures iusaues à dix
,

à commencer depuis Pâques iui-
ques au premier Oélobre; & depuis le premier Odobrejus-

ques au Carême
,
le travail commençoit à Tierce & finifloic

,a None. On ne disoit aucune Mesle dans les premieresannées
de l'établissement de cet Ordre les jours ouvriers, mais seu-
lement les Dimanches 6c les Fêtes solemnelles, ausquels
jours tous les Religieux étoient obligés de communier. On
recommençoit la lecture 6c le travail l'après-dmée

: si quel-
qu'un ne pouvoit mediter

,
ni lire

, on lui donnoit plus de
-travail. On donnoit des travaux plus faciles à ceux qui étoient:
foibles & delicats,on en donnoit de plus rudes à ceux qui
étoient plusrobuites;& si les Religieuxétoient occupés hors
le Monalïere/oit à la moisson, soit à quelqu'autre ouvrage,
l'heure de l'Office étant sonnée

,
ils le recitoient à genoux.

L'on donnoit à chaque Religieux deux mets ou portions
chaque jour, quelquefois unetroisîéme de legumes,une livre
,de pain

, une hemine de vin
,

c'est-a-dire,un demi-septier>
-dont on gardoit la troisiéme partie

,
lors que l'on devoit sou-

.per. Il n'y avoit point de jeûnes entre la Fête de Pâques &
celle de la Pentecôte

5 mais depuis la Pentecôte jusques alli
treize Septembre,on jeunoit les Mercredis 6c les Vendredis

>

-6e depuis le treize Septembre jusqu'à Pâques tous les jours.
Le jeune du Carême étoit plus rigoureux: pendantcetems-
là les Religieux se mortifioient,enretranchant quelque cho-
se de leur boire & de leur manger, de leur sommeil, de leurs
-conversatioris,& des autres commodités de la vie. Dans l'un
& l'autre jeûne il n'y avoit qu'un repas. Dans les jeûnes de
la Regle il se faisoit après None

,
6c dans ceux du Carême

après Vêpres, c'est-à-dire,au soir.
L'abstinence de la viande, au moins des animaux à quatre

pieds, étoit perpetuelle, 6c n'éroit permise qu'aux malades.
Plusieurs ont cru que saint Benoît n'aïant défendu que la
viandedes animaux à quatre pieds, avoit tacitementpermis
-celle des volatiles

: entre les autres ,
HxsteiiiLis est de ce

sentiment,s'appuïantsur l'autoritéde sainteHildegarde6c de
Raban Maur

:
mais le P. Mabillon dit qu'il n'y a pas d'ap-

parence que saisitJBenoît qui n'avoit prdonné à les Religieux



que des viandes de vil prix 8t qui ne f1atasseI1tpas le goût-"
eut permis à ceux qui se portaient bien-de manger cfec

la volaille
, que l'on ne servoitpour lors- cpe fcri" la, table dee

Rois
, comme des metx exquis, au rapportde G*egt>irede'

Tours. Cette dfiversité de sentimens qui a toujours été dans
l'Ordre de saisir Benoit a fait que la pratique des anciens
Monasteres sur ce sujet, a été differente

: ce que l'on doit
entendre après la mort de saintBenoît,oùceux qui ont mail»
gé de la volatilleont presumé que ce S. Fondateur n'avoie

pas exclus ces sortes de viandes
,

puisqu'il ne défendoitque
celle des animaux à quatrepieds.

Les enfans même que l'on offraitdes l'âge de cinq atis,
dans les Monasteres étoient aussi tenus à l'abstinence, & le
Concile d'Aix-la-Chapelle les y obligea encore ,

ordonnant
qu'ils ne mangeroient de la viande que dans les maladies. La
maniere de recevoir les enfans est ainsi ordonnéepar la Regle
de S. Benoît, ou ce Saintaprés avoir prescrit dans le Chapi-
tre 59. la Formule des Vœux de ses Religieux,quic-Ollfiftent

en une promeflede siabilité &e d'obéïssance& deconversion
des mœurs,il dit dans le Chapitre suivant,que si l'enfant qui
est offert est en trop bas âge

,
ses parens doivent faire pour

lui cette promesse
, en enveloppant leur offrande & leur de-

mande, avec la main de l'enfant, dans la nappe de l'Autel.
Après cette cerémonie, ces enfans étoient tellement engagés,
qu'étant parvenu s à l'âge de puberté

,
ils ne pouvoient plus

quitter l'Ordre sansêtre traités commeapostats:cequi fut ap--
prouvé par plusieurs Conciles, entr'autrespar le 1 IV.de T0--
lcde,oh il fut decidé que ceux qui dès leur enfance auroient
été offerts aux Monasteres par leur pere & qui y auroient
reçu l'habit de la Religion

, ne le pourroient plus quitter;
& demeureroient Religieux le reste de leur vie. Mais cette
maniéré d'engager les enfansparut un peu trop dure aux Pe-r

res du X. Concile tenu en la même ville l'an 656. car par le
sixiéme Canon ils ordonnerentque les enfans en bas âge aus-*

quels leurs parens auroient donné ou la tonsure, ou l'habit
monachal

, pourroient reprendre leurs habits seculiers ,
& défenditen même tems aux parens d'offrir leurs enfans à,

l'avenir, avant l'âge de dix ans, donnant la liberté à ceux qui
auroient été offerts,ou de rester en Religion,ou de retourner
dans le monde,lorsqu'ils seroient parvenus à l'âgede puberté.
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Quoique ce Concile eût derogé à cette ancienne rigueur,
elle fut encore néanmoins pratiquée enAlicleterre,oùc l'on re-
cevoit les enfans à l'âge de septans, de cinq,de deux & même
d'un an.Elle subsîfloit encore en Italie l'an 72G.puisqnesaint
Boniface Evêque de Mayence, aïant consulté dans ce tems-
là le Pape Gregoire II. sur quelques doutes, entr'autres s'il
étoit permisaux enfans qui avoient été offerts par leurs pa-
resis de retourner au monde,ou deCe marier loriqu'ils étoient
parvenus à l'âge de puberté; ce Pontife lui répondit qu'il neleur étoit pas permis. Cette pratique subsista encore long-
tems en Allemagne s car quoiquepar le 36. Canon du Con-
cile d'Aix-la-Chapelle il eût été ordonné que les enfans qui
avoient été offerts par leurs parens dans les Monasteres
étoient tenus de confirmer cette offrande lorsqu'ils étoient
parvenus dans un âge de ravoir ce qu'ils faisoient, nean-
moins par le 11. Canon de celui de formes, les enfans of-
ferts aux Ménagères par leurs parens étoient encore censés
engagés suivant la R egle de saint Benoît & le 1V.Concile de
Tolède. Dans la suite du tems , on se relâcha par tout de
.cetteancienne rigueur, & on ne reçutplus dans les Monasle-
res les enfans qui étoient offerts par leurs parens, parce que
ce n'étoit plus un effet de leur pieté, mais de leur cupidité,
n'offrantplus auxMonasteres que ceuxde leurs enfans que la
nature n'avoit pas avantagés ,qui se trouvoient disgraciés

3difformes,oustupides, & nullement propres pour le monde,
cequi causa le relâchementdans l'Ordre deS. Benoît. Il sem-
ble que Guillaume Abbé d'Hirsauge ait été le premier qui
.ait refusé l'oblation de ces enfans

5
puisqueUldaric dans sa

Préface sur les coutumes de Cluny
,

le louë d'avoir exclus
de ion Monastere les enfans par le moïendesquels la Disci-
pline monastique avoit tant souffert. Plusieurs Abbaïes fi-
rent lanlêmechose. Pierre le venerable

,
Abbé de Cluny,flt

aussi pour empêcher ces sortes de réceptions,un Statut qui
fut confirmé par l'Abbé Hugues V. aïant seulementexce-
pté de cette Loy six enfans que l'on éleve encore dans l'Ab-
baïe de Cluny en habit monastique

5
mais sans aucun enga-

gement d'être Religieux. Enfin dans le douzième siéclecette
coûtume fut entièrement aboliepar l'autorité du Pape Cle-
ment 1lL & la même chose fut défendue par le Concile de
Trente. Pourquoy donc se récrier aujourd'hui contre les
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professions qui se font à l'âge de seize ans que le même Coti-
cile a determiné,auquelâge ceux qui s'engagent dans laRe-^
ligion) bien-loind'y avoir été amenés & offerts par leurs pa-
rens ,

leur rendent le plus souvent pour suivre les attraits de
la grace & se consacrer de bonne heureà Dieu?.,

Quant aux habillemens
,

ils étoient réglés à la discre-
tion des Abbés suivant la qualité du païs ,

plus chaud oir
plus froid. Dans les climats tempérés c'étoitaisez d'une cu-
culle & d'une tunique, lacuculle plus épaislepour l'Hyver

,
plus rase pour l'Eté

5
&.unscapulairepourle travail. Le sca-

pulaire étoit l'habit de désias pendant le travail y on l'ôtoic

pour prendre la cuculle que l'on portoit le relie du jour,
Chacun avoit deux tuniques & deux cuculles, foit pour
changer les nuits, soit pour les laver. Les étoffes étoient cel-
les qui se trouvoient dans le païs à meilleur marché. Pour
eter tout sujet de propriété, l'Abbé donnoit à chacun tou-
tes les choses necessaires

%
c'est-à-dire

, outre les habits,, usi:
mouchoir

, un couteau,une aiguille, un poinçonpour écrire^
&; des ta-blettes. Leurs lits consistoient en une natte ou pail-
lasTe, un drap de serge, une couverture & un chevet.

Saint Benoît n'a rien déterminé sur la couleur de l'habil-
lement j mais il paroît par d'anciennespeinturesque la robe:

que les anciens 1,3enediains portoient étoit blanche
,

& le:-

scapulairenoir.Ce scapulaire n'avoitpas la même forme que
ceux dont on se sert presentement dans cet Ordre. Il reflem-
bloit plutôt aux capotes de Matelots

,
excepté qu'il n'étoic

point ouvert par devant, mais un peu par les côtés; comme
on peut voir dans la figure que nous donnons d'un de ces
anciens Benediétins r& que nous avons tirée decelles que le-

Pere Mabillona données dans ses Annales Bénédictines.Ces.
fortes de scapulaires étoient depuis long-tems l'habit ordi-
naire des Pauvres & des Païsans.

Il y a encore un grand nombre de Monasteres dont les
Religieux prennent le titre d'anciens Bénédictins

,
plutôt;

pour recevoir les revenus qui dépendentde leurs Monafte-
res , que pour observer la Règle de S.Benoît,qui est presque
inconnuë dans la plupart de ces Moi1afieres-,qui se direntdu
grand Ordr-e,& qui- sont fournis aux Ordinaires des lieux oii
ils sont si tués, ne formant entre eux aucune Congrégation

>.
si on excepte néanmoins celles des. JIxemfs en France

> en-
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Flandres & en Allemagne. Lorsqu'ils ionenc par la ville,ils
font habillés comme lesEcclesiastiquesj ils portent seulement

usi petit scapulaire
>

6c dans la maii-son ils ont conservé quel-

que reste d'habit Monacal,en mettant un camail par dessus
le scapulaire,& au Chœur usie grande coule.

Il y a des Auteurs qui ont cru que saint' Benoît n'avoit
écrit sa Regle que pour le Monastere du Mont-Caffin ; mais

cette opinion se détruit par le témoignage même de saint
Benoît,qui dans le 55. Chapitre de cette Réglé, ordonne

que les vêtemens feront donnés aux Freres, sélon la qualité
des lieux oit ils demeureront, 6c la temperature de l'air

,
6C

qu'il en faudra davantage aux païs froids qu'aux païs
chauds ; & quant à la qualité des étoffes

,
il ordonne aux

Religieux de ne s'en point mettre en peine
,

mais de se con-
tenter de celles qui se trouveront aux païs où ils demeure-

ront.
Quelques-uns, comme Gallonius, Prêtre de l'Oratoirede

Rome, dans sa défende des Annales de Baronius
,

& après
lui Dom Pierre Mesiniti, de l'Ordrede saint Basile,dans son.
Calendrier des Saints de son Ordrc,ont aussi avancé que la
Regle de saint Benoît n'avoit été publiée qu'après sa more,
l'an 586. par Simplicius, troisiéme Abbé du Mont-Cassin

y
Gallonius s'étant fondé sur usi ancien Manuscrit de la Bi-
bliothèque du Vatican qui contient en partie la Réglé de
saint Benoît, à la tête de laquelle il y a usie petite Preface.
où on lit ces paroles

:
Simplicius Chrijli Minisier Magistri

latens opus propagavit. Ce que Pierre Diacre du Mont-
Caffin Sigebertavoient aussi lu il y a plus de cinq cens
ans. H.-eflenius avoit déjà refuté Gallonius dans ses Dis-
quisitions Monastiques. Le Pere Mabillon le réfuté aussi
dasis ses Annales, & cite un ancien Manuscrit de 700. ans,
qu'il a vu dans la Bibliothèquede M.de la Marre,Con{eiller
au Parlement de Dijon

,
où au lieu de Latens, on li(Late

:

ce qui change le sens
,

puisque dans l'un on lit que Simpli-
cius a communiquéà tous l'Ouvrage de son Maître quietoit
cache

,
& que dans l'autre on y lit qu'il a communique avec

beaucoupd'étenduë l'Ouvrage de son Maître, c'est. à-dire
,<

que la Regle de saint Benoît qui n'étoit connu ë que dans les
Mouasteres qu'il avoir fondés, fut publiéepresque par toute4 terre : & une preuve que saint Benoît l'avoit écrire pour
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les Monasteres, 6c qu'il l'avoit fait connoître de son vivant.
C'est l'Autographede la même Regle écrit de la main de
ce Saint,qu'il donna à S. Maurquand il l'envoïa en France,
& qui a été conservé dans l'Abbaïe de Marmoutier,jusques
dans l'onzième siécle. Il est vrai que Gallonius n'a rapporté
ce manuscritdu Vatican,que pour prouver que saint Maur
n'avoit point porté cette Regle en France,ni saint Placide en
Sicile, 6c que plusieurs Ecrivains ont aussi doutédela mission
de saint Maur ; mais après ce qu'en ont écrit si lçavammenn
D0111 Mabillon 6c Dom Thierry Ruinart, pour la prouver,
on ne peut rien ajouter, 6c il faut que les plus incrédules ce-
dent à la force de la vérité.

La premiere Mission qui se fit hors de l'I ta1 ie,fut celle de
saint Placide,que saint Benoît envoïa en Sicile l'an 534.
^ertulle pere de Placide

,
qui étoit riche, aïant donné à ce

saint Patriarche des terres de grande valeur, il en prit pos-
session, 6c commença d'en jouir par Procureurs5mais aïant
appris que des personnes ptiiffantes vouloientusnrpercelles
qui étoient dans la Sicile

,
il y envoïa saint Placide, avec

Gordien 6c Donat, qui y bâtirent un Monastere.
Saint Innocent Evêque du Mans, aïant envoie à saint

Benoît Flodegard son Archidiacre, 6c Harderard son In-
tendant, pour lui demander de ses Religieux, il choisit saine
Maur, auquel il donna pour Compagnons Simplice, Con-
slantinien,Antoine 6c Fauste,pour aller faire dans le Maine
l'établissement que souhaitoit le saint Evêque. Ils partirent
du Mont-Cassin l'an 543. 6c arrivèrent la même année en
France. Ce ne fut pas néanmoinsdans le Maine que le
premier Monastere de cet Ordre fut fondé dans ce Roïau-
me:car S. Maur 6c ses Compagnonsétantarrivés à Orleans,
& aïant appris là mort de saint Innocesit Evêque du Mans,
8c que celui qui s'étoit emparé de foli Siège, n'étoit pas dis-
posé à favoriser leur entreprise

5
ils allèrent dans l'Anjou

,où ils bâtiresit le Monastere de Glanfeuil
,

qui a été une
source féconde

>
qui en a produit une infinité d'autres en

ce Roïaume
,

qui sont des plus celebres de cet Ordre j 6c si

on vouloit croire les Chroniques d'Yepés
,

6c le Menologe
de Bucelin, saint Maur en auroit bâti jusqu'à cent soixante

en France,qui en moins de quarante-deux ans auroient eu
plusîjeuxsmillions de revenu s 6c en auroit reforme un plus



grand nombre. Mais com'nlC' ces Auteurs n ont pas ère en
cela plus exacts qu'eu beaucoup d'autres choses,on ne doit
Styleur' ajouter plus de foi

, que lorsqu ils disent que saint
Rpnoît envoYa. de ses Religieux- en Espagne pour y multi-
plier soli Ordre. Yepés dit que le premier Monastere de

cet Ordre qui y fut fondé l'an 537. fut celui de saint Pierre
de Cardenas

5
& Bucelindit que dès l'an 533,[aint Turibius,

qui fut dans la suite Evêque de Palencia, y fut envoie par
le saint Fondateur ,avec plusieurs autres Moines. Il y fait
même aller aussi une autre Colonie 1 an 539.Ces Auteurs a la.

verite
,

n'ont parlé qu'après une Chronique fausTemenc

attribuée à Maxime de Sarragosse
>
quHivftenius a aussi

suivie
,

qui au jugement des Sçavans est pleine de fables

Se de rêveries. Mais le T. Mabillon qui n'a cherché dans
ses Annales qu'à développer la verité

,
reconnoît que les

Bénédictins n'entrèrent dans ce Roïaume que plusieurfc

années après. Et comme les Maures au commencement dl1

huitième sié-cle y firent une irruption t'-k ruinerent plusieurs
Mon.,isteres,dont les Archives furent brûlées,le P. Mabillon

nepeut pas déterminer en quelle année positivementla' Réglé
de saint Benoît fut connue dans ce Roïaume : il a recours,
commebien d'autres

, aux conjectures, & il croit que cettè'
Regleétoitobservé'e dès l'an 6J3.dans quelquesMonasteres,se
fondant sur le témoignage des Peres du 1V. Concile de To-
lede,qui, comme nous avons déjà dit,ordonnerent que ceux
qui auroient été offerts aux Monasteres par la devotion de'
leurs pa.rens,& qui y attroient reçu l'habitde Religion, ne le
pourroient plus quitter

,
mais demeureroient Religieux lé

reste de leur vie : ce sçavant Bénédictin croit que cela ne sé

peut entendre que de la Réglé de saint Benoît,où il est parlé
des enfans qui étoient offerts par leurs parens, qui promet-
toienc avec serment qu'ils ne leur donneroient jamais rien.
sbit par eux ou par aucune autre personne interposée,depeut'
qu'ils n'eussent un moïen de se perdre

,
c'est-à-dire

,
d'aller

contre leur vœu,ou de retourner dans le siécle
:
mais commé

la Réglé de saint Basile parle aussi des enfans qui sont offerts

par leurs parens ,
le quatrième Concile de Tolède pouvoir

aussi-bien parler des enfans qui étoient offerts dans l'Ordre
de saint Basile, comme de ceux qui étoient offerts dans
TOrdre de saint Benoît*
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comprendre l'étendue prodigieuse de cetOrdre & le nombre
de ses Monasteres.

L'on prétend même que le Pape Jean XXII. qui fut élu
l'an 1316. & mourut l'an 1334. trouva après une recherche
exaé-le qu'il fit faire

, que depuis la naissance de cet Ordre,il
en étoit forti vingt-quatre Papes, près de deux cens Cardi-
naux,sept mille Archevcques,quinzemille Evêques, quinze
mille Abbés indignes

>
dont la confirmation appartient au

saint Siège, plus de quarante mille Saints & Bienheureux
,

dont il y en a cinq mille cinq cens qui ont été Moines du
Mont-Cassin & qui y sont enterrés.

Voïez, Antonio Yepés
,

chronica General de la orden de

S. Benito. Gabriel Bucelin,Annal. Benedic1.& Menolog.Be-
nedittinum. Bulteau

,
Rist de l'ord, de saint Benoît. Arnold

Vion, Lignum rite. Joann. Mabillon, Pr£f. att. SS. J'œcul.

J. Ir. & r. Le même, Annal. Benedi[/. Tom. J.& Ftter. ana-
leci. Tom. 3. H-cstenius Difquifit. Monajl.

CHAPITRE III.
De l'Origine des Religieujes Benediêlines.

1 L n'est pas aisé de fixer au juste l'époque de l'origine des
ReligieusesBenedidines :

les Historiens les plusexacts ne
sont nullement d'accord surie tems quelles ont commence ;
les uns voulant qu'il y ait eu des Monasteres reglés & for-
més du vivant même de saint Benoît

>
les autres beaucoup de

tems après. Il est vrai que saint Gregoirele Grand nous rap-
porte dans la vie de ce grand Patriarche, deux faits allez
curieux & allez particuliers, qui pourroientfaire croirequ'il

y avoit de son tems des Ménagères de Religieuses, sur les-
quels il ayoit une entiere autorité.

Le premier est une réprimandé très severe qu'il fit à un de
ses Religieux,qui avoit reçu sans sa permissionquelque mou-
choir pour son usage, de quelques Religieuses qui demeu-
roient dans un bourg à quelque distance du Mont-Cassin,
que le saint Abbé avoit confié à sa direction & à sa con-
duite.

La seconde est de deux Religieuses de noble famille,com-

me parle saint Gregoire,dont un homme de pieté vint faire
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de grandes plaintes à saint Benoît pour le peu dereconnois-
sance qu'elles avoient des biens qu'il leur avoit faits, & pour
leur indiscretion & leurmauvaise maniere d'agir. Sur ces
plaintes,Saint Benoît envoïa dire de sa part à ces Religieuses

ces propres paroles
: Retenez vôtre langue; carft vous ne vous

corrige{,je vous excommunie.En effet, ces Religieusesétant
mortes quelque tems après

,
& aïant été enterrées dans

l'Eglise
,

sans avoir profité des bons avis du saint Abbé
,

&C

sans s'être corrigées de leur indiscretion& de leurs mauvaises
maniérés5commel'on y celebroit la Messe & que le Diacre ,suivant l'usage

,
dit à haute voix ,si quelqu'un ne communie

pas, qu il je retire ; leur Nourrice qui avoit coutume depré-
senter pour elles une offrande au Seigneur,étonné de ce qu'à
la voix du Diacre, elle les voïoit sortir de leurs tombeaux ,
& aller hors l'Eglise

5 & se souvenant de ce que saint Be.
noît leur avoit fait dire pendant qu'elles étoient en vie 5

elle lui fit sçavoir ce fâcheux événement, qui aïant excité
la compassion du saint Abbé, il donna à ceux qui l'étoient
venu trouver,une offrande,&leur dit : Allez, &faites pré-
senter pour ces Religieuses cette offrande au Seigneur, &
elles ne seront plus excorfJmuniéfs. En effet, cette offrande
aïant été ainsi présentée pour elles, lorsque le Diacre vint
dire à haute voix à l'ordinaire

: ue ceux qui ne communient
point, jartent de l'Eglise

:
elle ne les vit plus sortir comme

auparavant >
& connut clairement, que puisqu'elles ne se

retiroient plus, elles participoient spirituellement aux saints
Mysteres., & avoient reçu de Dieupar lentremise de son
Serviteur le pardon de leur désobéï{[ance, & la grace de la
Communion des Saints.

Cependant il est difficile de sçavoir si ces Religieuses,dont
parle saint Gregoire, vivoient dans des Monai1:eres,ou dans
leurs maisons particulieresicardans ces tems-la,on en voïoit
quelques-unesenfermées dans des Monasteres ,mais quine
gardaientpas une si exacle clôture,qu'il ne leur fut permis
d'en sortir quelquefoispour des causes raisonnables,ou pour
quelque utilité; d'autres qui demeuroient dans leurs maisons
particulieres,dont elles pouvoientfortir quand bon leur sem-
bloit 5 d'autres enfin qui étoient recluses & qui ne pouvoient
sortir du lieu de leur réclusion

,
puisque la porte en étoit Inn..

rée. Les Historiens de l'Ordre de saint Benoît ont été fort



partagés sur ce sujet
:

les uns n'ont point fait difficulté d'a-
Tancer que les premières, dont a parlé saint Gregoire, de-
meuroientdansunMonafi:erequeleSaintavoit faitbâtirdans

ce Bourg, uin'étoit pas éloiené du Mont-Cassin
,
auec'écoit

dans ce lieu que sainte Scholastique avoit fait profession
de la Vie Reliuieuse,ZD& que même elle avoit gouverné cette -
Communauté

:
mais lePere Mabillon toujours exact, n'ose

pas l'apurer
:

il trouve seulementque la conjectureest assez
probable

: pour Yepes, il dit positivement que sainte Scho-
lastique fonda ce Monastere l'an 532., 6c qu'elle y vécut
sélon les regles qui lui furent prescrites par saint Benoît. IL

ajoûte que ce lieu s appelloit Piombarole, éloigné du Mont-
Caffin de quatre milles.

Quant à ces Religieuses qui furent excommuniées par
saint Benoît, il y en a qui ont cru qu'elles étoient du nom-
bre de celles qui demeuroientdans leurs maisons particuliè-
res & ne vivoient point en Communauté

: mais ils ne peu-
vent se persuader qu'elles n'aïent pas été soûmises à saintBe-
noitA, qui n'auroit pu les excommunier s'il n'avoit eu quel-
que ilirisdiâioi-i sur ellestc'est néanmoins ce que le P.Mabil-
Ion n'ose encore assurer

,
laissant à un chacun la liberté d'en

penser ce qu'il voudra.Pour ce qui est dePiol11barole,ce sça-
vant Bénédictin a trouvé usi ancien Manuscrit de plus de
800. ans, dans lequel il est fait mention de deux Monasteres
dont l'un avoit été bâti pour des hommes sous l'invocation
de la sainte Vierge, & l'autre pour des filles sous le nom de'
sainte Petronille ; mais il ne subsistent plus

, ce lieu n'étant
presentement qu'une métairie qui appartient à l'Abbaïe du
Mont-Cassin. Le tems de la fondation de ces Monasie-
res n'en: point marqué dans ce Manuscrit, & c'est sans au-
cune preuve qu'Yepes a dit que le Monastere de Piomba-
role avoit été fondé par sainte Scholastique l'an 532. quoi-
qu'il soit vrai de dire, suivant l'ancienne tradition de l'Or-
dre

, que c'étoit à Piombarole que cette Sainte demeuroit,ce
qui ne prouvepourtant pas qu'elle y ait fondéun Monastere,
ceux dont nous avons parlé pouvant avoir été bâtis après sa-

mort.
On ne peut donc rien dire de certain touchant la véritable

origine des Religieuses Bénédictines
:

il y a même sujet de
croire que ce n'est qu'après la. mort de saint Benoîtque quel-
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ques Monasteres de filles voulurent suivre sa Regle 5
pui(-

que s'il y avoit eu des filles qui l'eiiAent suivi de son vivant,
il en auroit fait mention dans sa Regle qui n'a été faite que
pour des hommes. Le Pere Mabillon reconnoît bien que
fainte Scholafliqtie a été Religieuse

5
puisqu'elle est appellée

[anélimonialis par S. Grégoire:il la regardemême comme la.

mere & la condultrice desReligieuses Benedi&ines jmais en
meme-tems il avoue qu'il n'est pas certain si elle a eu d'abord
-des Disciples & des Compagnes qui aient suivi son Institut.

Le plus ancien Monastere de filles que nousaïons en Fran-
ce, qui suive présentement la Regle de saint Benoïc,efc celui
de sainte Croix de Poitiers

, que fainte Radegonde, femme
de Childebert I. Roi de France,sit.bâtir l'an 544. mais il est
certain que la Regle de saint Cesaire y fut d'abord observée..
Sainte Clotilde veuve de Clovis I. aussi Roi de France

*
fit bâtir peu detems après celui de Chelles près Paris

,
mais

il y a bien de l'apparence que laRegle de S-.Benoîtn'y fut pas.

reçue, puisque ce Monasiere aïant été ruiné, & Ste Batilde
femmedu Roi Clovis II. l'aïaiit fait reparer, elle y fit venir
des Religieuses du Monastere de Joiiarreoù l'on gardoit la
Reglede saint Colomban

,
aussi bien que dans la plupart des.

Monasteres qui furent fondés dans le septiéme siécle, comme
dans ceux de Remiremont & de Faremoutier qui ont reçu
depuis celle de saint Benoît.

Il est vrai que le 1V. Concile d'Orléans tenu l"an 54.9.
ordonne, que les filles qui auront été offertes par leurs pa-
rens dans leur bas âge,ou qui viendrontvolontairement dans
les Monasteres oi1 elles doivent être enfermées

,
demeure-

ront pendant une année en habit seculier
,

après laquelle el-
les recevront l'habit de Religion j & que dans les Monaste-
res où l'on ne garde pas la clôture, elles demeureront trois
ans en habit (cculier. devant être plus éprouvées- à cause
qu'elles devoient être plus exposées j. ce qui semble en quel-
que façon conforme à la Réglé de saint Benoît où il est parlé
del'oblation des enfans & de l'épreuve des. Novices

>
mais

comme il est auÍfi parlé de l'oblation des enfans dans la.
Regle de saint Basile & dans plusieurs autres ; le Pere Ma-
billon n'a pas voulu tirer de là une conséquence

>
qu'il y eût

dès ce tems-là des Monasteres de Religieuses Benediélineg,
dont il ne met l'origine que vers l'an 610.au.quel tems il croit







que quelques Religieuses reçurent la Regle de S. Benoît j &
pour preuve de sOI1 sentiment il cite le Monastere que Flave
merede S. Donat,Archevêque de Besançon,fonda pour des
filles,ausquellesce saint Evêque prescriviten quelque façon
la Regle de saint Benoît, puisqu 'en aïant dresse une tirée
de celles de saint Cesaire, de saint Benoît & de saint Co-
lomban,de soixante & dix-septChapitres qu'elle contient,il y
en a plus de quarante tirés de celle de saint Benoît. Peu à
peu l'on s'accoutuma à suivre la Regle de saint Benoît seule,
foit que les Monasteres l'eussent demandée,ou que l'on les y
contraignît j carle Concile d'Allemagne tenu l'an 742. OLI

743. ordonna que les Religieux & Religieuses qui demeu-
reroient dans les Monasteres ou dans les Hôpitaux

,
secoQ-

duiroient sélon la Regle de saint Benoît, ce qui fut aussi con-
firn1é dans le Concile de Lessines au Diocêse de Cambrai

y
qui se tint l'an 743. où les Abbés & les Moines qui y furenc
presens, reçurent cette Règle

5 mais elle ne fut pas observée
exaaement dans tous les Monasteres tant d'hommes que de
filles

, ce qui fit que le relâchement s'y étant introduiten peu
detems, l'on n'y connoissoit presqueplus la Réglé de saine
Benoît, lorsque l'Empereur Loiiis le Debonnaire fit asrem-
bler le Concile d'Aix la Chapelle l'an 817. Ot1 l'on établit
une discipline uniforme par des Constitutionsqui expliquè-
rent la Règle

, ce qui n'a pas empêché que le relâchement
ne se soit encore introduit dans les Monasteres de l'un 6c de
l'autre sexe. Nous ferons voir dans le sixiéme Volume de
cette Histoire, comme la plupart des Chanoinesses Seculie-
res ont secoüé le joug de la Réglé de saint Benoît. Plusieurs
autres Monasteres auroient peut-être fait lamêmechose, si
D ieu n'avoit suscité dans les deuæ derniers siécles de saintes
Filles, qui ont reformé les Monastères dont elles avoient le'

gouvernement, & où elles ont fait revivre le veritable esprit
de S. Benoît. Avant ces reformes la plupart des Religieuses
Benediélines en France avoient déjà pris l'habit de Cha.
noinesses

, comme dans les Monasteres de Montmartre
,
de

la Trinité de Caën, de-Xaintes & de plusieurs autres on
elles portoient des robes blanches

T
& des surplis de toile bien

fine & bien empesée. Il y en avoit d'autres qui en se refor-
mant se contentèrent de prendre l'habit, le Breviaire & les-
Constitutions de l'Ordre de Fontevraud, comme à fainte



Croix de Poitiers, à Faremoutier, à Joiiarre & à Chelles :
ce ne fut qu'en 1614. que Jeanne de Bourbon Abbesse de
Joüarre y abolit le Breviaire de Fontevraud

:
la resistance

des Religieuses empêcha cette Princesse de leur ôter encore
l'habit blanc & le rochet de Fontevraud,qu'elles quittèrent
enfin sous l'Abbesse Jeanne de Lorraine l'an 162.6. Les Re-
ligieuses Bénédictines de saint Pierre de Reims prirent aussi

cet habit a la persuasionde leur Abbesse Renée de Lorraine
premiere dti. nom,qui avoit été Religieusede Fontevraud, 6c
qui ne prit possession de cette Abbaïe que l'an 1546. Mais
sa niéce Renée de Lorraine qui lui succeda l'an 1601.. fit
reprendre l'habit noir à ces Religieuses

,
qu'elle obligeaà la,

Clôture.
Il y avoit aussi des Monasteres où les Religieuses se con-

tentoient de porter l'habit blanc sans rocher
,

& d'autres où
elles avoient des habits noirs avec des surplis de toile noire)
comme il s'en trouve encore quelques-unes, telles que font
les Religieuses de Bourbourg,deMessines,& quelques autres
en Flandres dont nous parlerons en particulier

:
mais presen-

tement, le veritable habillementdes Religieuses Benediélines
consiste en une robe noire ,un scapulaire de même, & une
tusiique par dessous la robe,d'une etoffe qui n'est point teinte
s'il le peut : au Chœur & dans les ceremonies elles ont un
grand habit de serge lioire, qu'elles nomment froc ou cuculle
comme les Religieux. Il y en a quelques-unes qui ont les
tuniques noires aussi bien que la robe, d'autres qui portent
une tunique blanche. Parmi ces Religieuses Benediclines,
il y en a qui gardent exactement la Réglé de saint Benoît,
qui ne mangent de la viande que dans les infirmités

,
qui se

levent la nuit pour dire Matines, & qui jeûnent très exacte-
ment depuis la Fête de l'Exaltation dela sainte Croix jus-
qu'à Pâques. D'autres qui prennent le nom de mitigées,
mangent de la viande trois fois la Semaine

,
sçavoir le Di-

manche
,

le Mardi & le Jeudi, excepté pendant l'Avent 6c
la Septnagesune

,
& depuis l'Ascension ju[qu'à la Pente-

côte, suivant la modification que l'on pretend avoir été ap-
prouvée par le saint Siège. Elles ne se levesit point la nuit
pour dire Matines

,
les unes les disent à neuf heures du soir,

les autres à quatre ou cinq heures du matin; & comme elles
fg sont aussi dispensées du jeûne depuis le quatorzeSeptem-











bre jusqu'à Pâques
,

quelques-unes se contententde jeûner
seulement les Vendredis, depuis la Pentecôte jiisqu'àla Nati-
vité de Notre-Damejdepuisce jour-là jusqu'à la Toussaints,
les Mercredis Se Vendredis, 6c depuis la Toussaints ju squ'au
Carenie elles ajoutent encore le Lundi

, outre les veilles de
quelques Fêtes particulières de l'Ordre. D'autres jeûnent

depuis la Pentecôte jusqu'a. la Toussaints, les Mercredis 6e
les Vendredis, 6c si en ces jours-là il arrive une Fête,ou que
l'Office soit de seconde Ola{[e,elles sont dispensées du jeune.
Ce seroit usie trop grande entre prise de vouloir rapporter
toutes les autres Observances, chaque Monasterede Reli-
o,ietises Belledidines aïant presque tous des Constitutions
particulières.

Foïezpour l'origine de ces Religieuses en general, Antonio
Yepés

,
Chronica General de la orden de S. Bénit. Tom. J.

Bulteau
,
Hijl. de l'ordre de saint Benoît

.Benoît,
Tom. J. Joann. Ma-

billon, præf. ad Acia SS. Sœctil• & Annal. Bened. Tom.
J. libo 3.

CHAPITRE IV.
Des"Regles de saint Cesaire

,
de saint Aurelien, de saint

Donat& de saint Ferreol, & de^lufïeurs autres qui ont
eu cours en Occident.

N 0u sne repeteronspoint ce que nous avons déja dit
dans lapremierePartiede cetOuvra2;e,au rudes Re-

gles d'Orient,de cette grande union qui étoit entre lesMoines
des premiers siécles de l'Eglise

, tant en Orient qu'en Occi-
dent,qui sembloient ne former qu'une même Congrégation,
par rapport aux observances 6c aux vestemens, qLlOlqtt"aiTti-
jettis à différentes règles

: ce qui faisoit que l'on paflok
aisément d'un Monastere à un autre, non seulement de La-
tins aux Latins

,
de Grecs aux Grecs j mais encore de La.

tins aux Grecs 6c de Grecs aux Latins. Mais comme la
Réglé de saint Basile prévalut à la fin sur toutes les Regles
d'Orient, la Réglé de saint Benoît prevalut aussi sur toutes
les Réglés difFerentes qui étoient suivies en Occidesit,à l'ex-
ception de celle de saint Basile qui a toujours été gardée
dans plusieurs }YIonasicres

) comme nous avons dit en par-



tant de cet Ordre. Il se peut faire que la Regle de saint
Benoît aieéclipse quelques-unes des Regles d'Irlande

,
dont

nous avons parlé dans l'Histoire des Chanoines Reguliers ,
au ChapitreXX. de la [ccondePartie,quoique la plus gran-
de partie des Monasteres de ces differens Ordres d'Irlande
fussentoccupés par des Chanoines Reguliers

,
lors dela des-

truction de çesMonasieres. Il nous reste à voir les autresRe-
gles d'Occident,qui ont été suivies dans des Ménagères

, ou
conjointementavec celles de saint Benoît, ou seules, 8c dont
il ne reste plus que,la memoire. La premiere qui se ren-
contre est celle de saint Cesaire, qui aïant passé de l'état
Monastique

,
dont il avoit fait profession dans l'Abbaïe de

Lcrins, sur le siége Episcopal d'Arles
,

fonda une Com-
munautéde Religieuses dans cette Ville,dont sainte Ceiàire
la (œur fut premiere Abbesse.

A peine ce Monastere
,
auquel on donna d'abord le nom

de saint Jean, étoit-il commencé, que les François 8c les
Bourguignons aïant àssie,,é Arles, après la mort d'Alaricj
ce qui étoit déjà élevé des bâtimens fut presque entiere-
ment renversé. Le siége de la Ville étant fini, saint Cesairo
fit achever le Monastere ou il y avoit une grande Eglise

,qui en contenoit trois petites, dont l'une étoit consacrée sous
l'invocation de la sainte Vierge, 8c les autres dédiées en
l'honsieur de saint Jean 8c de laint Martin. Il fit venir en-
fuite sa sœur de Marseille où il l'avoit envoïée

, pour s'ins-
truire dans usi Monastere de filles

,
des observances Rco-u-

lieres. Il lui donna le gouvernement du Monastere d'Arles,
& y fit observer la Réglé qu'il avoit dressée pour les filles
qui y étaient enfermées. Un des principaux articles,& même
le premier

,
etoit qu'elles ne devoient jamais sortir du Mo,

nailere. On n'en recevoit aucune avant l'âge de six ou sept

ans. Elles ne mangeaientpoint de viande
,

si elles n'étoient
fort malades.Leur habit étoit blanc & leur coëffure nepou-
voit être que d'une certaine hauteur marquée dans la Regle.
Toutes apprenoient les Lettres humaines,ausquelles elles em-
ploïoient deux heures le matin :

les autres heures du jour
étoient dessinées pour l'Office 8c le travail en commun.
Quelques-unes rran[crivoient les Livres saints

,
d'autres

étoient emploïéesaux ouvrages convenablesà leur sexe,mais
ît;r coûtes choses à faire des draps pour les habits, car l'Ab-

beflç







'î>eÏÏe devoit tellement pourvoir à cela qu'elle ne sut pas
obligée d'en acheter dehors. Elles ieûnoient les Lundis,
Mercredis & Vendredis, depuis le premier Septembre jui-
qu'au premier Octobre

,
& tous les jours depuis le pre-

mier Novembre jusqu à Noël, excepté les jours de Fêtes

£des Samedis. Avant l'Epiphanieil y avoit encore sept jours
de jeûne

,
& depuis ce jour làjusqu'au Carême, elles jeû-

noient les Lundis, les Mercredis & les Vendredis. Il n'y
avoit aucun jeûne depuis Pâques jusqu

"à
la Pentecôte j

mais il étoit permis à l'Abbesse d'en ordonner quelques-

lins ,
depuis la Pentecôte jusqu au premier Septembre

,
si

elle le trouvoit à propos. Sainte Cesaire mourut avant son

frere, &: l'on mit en sa place une autre Cesaire qui eut sous

k conduite plus de deux cens filles. La Réglé de S. Cesaire
fut aussi gardée dans le Monastere. de sainte Croix de Poi-
tiers

,
lorîque sainte Radegonde eut fait bâtir ce Monastere

l'an 544. & saint Donat s'en servit pour composer celle
qu'il donna aux Religieuses de Besançon. Il y a eu aussi

line Regle de saint Cesaire pour les hommes, que l'Abbé
Tedvade son neveu reçut de lui, & qu'il donna par son

ordre à plusieurs Monasteres
:

elle est'àpeti près la même

que celle des Peligieuses. Les jeûnes y sont seulement or-
donnés tous les jours

,
depuis le mois de Septembre jllsqu'à.

Noël. L'on peut rapporter à l'an 5o6. le commencement
de ce Monastere de saint Jean d'Arles

, qui a pris depuis le

nain de saint Cesaire son Fondateur, & où l'on garde pre-
sentement la Regle de saint Benoît, aussi bien que dans celui
de sainte Croix de Poitiers.

Saint Aurelien qui succeda à saint cesaire au Siége Epis-
copal d'Arles après Auxone, bâtit aussi deux Monasteres

en cette ville l'an 548. l'un pour des hommes, l'autre pour
des filles

,
ausquels il donna aussi des regles tirées de celle

de aint£-eaire en partie
,

& qui s accordent aulii en beau-

coup de choses avec celle de saint Benoît. Dans celle des
hommes, il ordonne que les Moines ne sortirontpointsan's

compagnon ,
qu'ils ne pourront point être promus aux

Ordres sacrés sans le consentement de l'Abbé
,

qu'aucun
ne pourroit erre reçu dans le Monastere avant l'âge de dix
ou douze ans. Si quelque Moine avoit fait une faute qui
fiieritât une severe punition, telle ati'écoitcelle d'être fustigé,

RÈGLES D'II
S. CESAI t *

REaL! DE
S. AiRi-
LitiN.



RÉGLÉ DE
S. Auit-
IXIN.

RESLE DE
Si FiiUOl..

on ne pouvoit pas passer le nombre ordinaire qui étoit dè
trente-neuf coups.. L'usage de la viande étoit defendu
rnnt aux Moines qu'aux Religieuses.. Elle n'étoit per-
mise qu'aux malades

: & quand l'Abbé ou l'Abbessele ju^
geoient à propos ,

ils pouvoientdonner du poisson. Les uns
& les autres devoient traviller à quelques Ouvragespendant
JetelTIS de la leé1:ure, de peur d'être surpris du sommeil. lIs,
devoient éviter les procès. Il leur étoit defendu de tenir les
enfans sur les Fonds de baptême. Ils devoient s'appliquer
à l'étude. Aucun Laïque de quelque condition qu'il fut r
ne pouvoit entrer dans les Monasteres, & si l'on demandoic
quelque Moine ou quelque Religieuse, ils devoient aller
au Parloir oit ils étoient accompagnés de l'Abbé ou de l'Ab.
besse

, ou de ceux qu'ils commettoient à cet effet. Leur ha-
billement étoit blanc ou de lainenaturellement noire. Quant:
aux jeunes, ils étoient à peu près les mêmes que ceux qui;
sont ordonnés par la Réglé de saint Cesaire. L'un & l'autre
de ces Monastères ont été détruits dans le huitième siécle

par les Sarazins, à ce quel'on preteiid, & iln'enresie plus,
que lamémoire.

Saint Fereol Evêque d'Usez
,
aïant aussi fondé un Mo--

nastere l'an 558. dont l'Eglise futdediée à S. Fereol martyr,
composapourlesReligieuxqu'il y mit,uneR.eglequ'il sournie
à la censure de Lucrece,Evêque de Die. Dans cette Regle-
qui est composée de trente neuf Chapitres, les Moines y
font appellés quelquefois Religieux. Il defend qu'aucune
femme

,
soit Religieuse*, soit Seculiere

, y puisse entrer , &.

que si les Religieux étoient obligés de leur parler pour-
quelque necessité, ce ne seroit qu'en presence de deux té-
moins avec la' permission de l'Abbé, afili -qu'il sçût le sujec
de leur entretien. Tous les Moines devoient scavoir les let.
tres Humaines :

il leur étoit ordonnéà tous d'apprendre par
cœur tout le Pseautier

,
même à ceuæ qui' étoient ell1ploïés'¡

à la garde des troupeaux, suivanc la coutume de cetems--
là. Outre l'Office qu'ils disoient en commun, ils devoient.
encore tous les jours prier Dieu en particulier. Il ne vou-
lüitpas que l'on donnât le Baptême aux enfans dans son-
Monastere : quoique ce fût la pratique dans les autres ;j
Î»arce qu'en plusieurs lieux, tant en Orient, qu'en Occident,
son instruisoit les Catecumenes dans les Monastçrçs

>
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on leur conteroit ensuite le Baptême. Saint Fereol defendit
encore aux Moines d'aller à la cl-laffe, de peur qu'en vou -
lant prendre des bêtes, ils ne devinrent eux-mêmes l-,.t

proïe du Démon. Le travail des mains étoit en usage parmi
eux j & ceux qui ne pouvoient pas soûtenir des travaux
penibles & laborieux

,
s'occupoient à écrire des livres, ou

s'appliquoicnt plus que les autres à la priere. Perfonnc ne
pouvoit avoir une Cellule à part, soit pour y demeurer

,
l'oit pour quelque autre usage

,
si ce n'étoit l'Abbé ou quel-

ques ouvriers
: & trois fois l'an l'Abbé étoit obligé de faire

la cuisine, sçavoir, le jour de Noël, le jour de Pâques &
le jour de saint Fereol Martyr, Patron du Monastere

: ôc
afin que les Religieux se reiïbuvinsentde leurs obligations,
on devoit lire la Réglé en Communauté tous les premiers
jours de chaque mois. Quant à l'habillement,ilétoit aussi de
couleur blanche ou noire naturelle, &. ils ne portoient point
de chemise de toile.

Quelques Ecrivains aïant cru que le Monastere de Tar-
nat étoit le même que celui de saint Maurice d'Agaune

,dont nous avons parlé dans le Chapitre XII. dela seconde
Partie, ont aussi confondu la Réglé de Tarnat, avec celle
d'Agausie

: mais le Pere Mabillon soûtient que ces deux
Monasteres étoient differens, aussi bien que ces Règles :
que celui d'Agaune étoit situé au païs de Vellay, Diocèse
de S ion, & celui de Tarnat dans le Territoire de Lion sur
le bord du Rhône

: ce qui a rapport à un article de la
Réglé de ce dernier Monastere

, ou il eH: defendu de paÍser
,la riviere sans la permission du Supérieur. La psalmodie
perpetuelle étoit établie dans celui d'Agaune, & il n'en est
point fait mention dans la Réglé de Tarnat, ou bien loin
que les Religieux sustent dispensés --du travail des mains

>

comme dans celle d'Agaune, ils devoient a.u contraire s'y
occuper ,

& étoient même exemtés du jeûne au tems de la
moilion & des vendanges

:
mais le Supérieur devoit telle-

311ent moderer le travail le Mercredi ôc le Vendredi, que
s'il y avoit moïen

,
les Religieux pussent y observer le jeune.

Par la Réglé de Tarnat, il étoit permis aux Religieux d'a-
voir des Cellules réparées

, ce qui est contraire à la Regle
d'Agaune. C'erLamn que l'on appelle la discipline qui s'ob-
servoit dans ce Monastere,qui fut redigée par écrit, par ua
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Religieuæ de Conçut, quicomposa les Aéles desaint Oyai1l
mais la Regle de Tarnat étoit tirée de celles desaint Paco-*-

me ,
de saint AuguStin

,
& de saint Cesaire.

Nous nous relervons à parler dans un autre endroit de
la Réglé de saint Colomban. Saint Donat qui a été son Dif-
ciple alant été tiré du Monastere de Luxeuil pour monter
sur le siège de Besancon

, vers l'an 6z4. conferva dans l'E-
piscopat l'habit & l'esprit Religieuæ

,
8c afin d'en pratiquer

plusaisé!nent les observances
,

il fit bâtir dans sa Ville Epis-
copale

, un Monastere d'hommes qu'il consacra en l'hon-
neur de saint Paul

,
& qu'on appelloit autrefois le Palais

,à cause des ruines d'un ancien Palais qui y restoientencore.
Il y fit observer la Regle de saint Benoît conjointement avec
celle de saint Colomban & l'observoitlui-même, icretirant
souvent dans ce Monastere. Flavie sa mere étant veuve ,
entra dans usi Monastere de. Religieuses qu'elle fit bâtir
dans la même Ville

5 & pour y établir solidement l'obser-
vance ,

elle pria son fils de leur dresser lui-même une Réglé.
Ce saint Prélar leur en dresla tine composée de celles de
saint Cesaire, de saint Benoît & de saint Colomban j mais
la plus grande partie étoit tirée de celle de saint Benoît

5

puisque de soixante & dix-sept Chapitres qu'elle contient,
il v en a quarante-trois qui sont de celle de ce Saint. A
l'égard de l'Office Divin, il leur prescrivitun usage, non
pas exactement conforme, niais- semblable en quelque façon
à celui de saint Colomban qui tenoit beaucoup de la ma-
niere Irlandoisc. Leur Office étoit plus long en hyver qu'en
été, & tant le Samedi que le Dimanche, elles recitoient
plus de Pseaumes qu'aux autres jours; Quant à l'habille-
ment, il étoit semblable & de la même couleur que celui
des Religieuses de saint Cesaire, aussi bien que la coëffure
qui devoit être de la même hauteur que celle quicft. aussi
marquée dans la Regle de ce Saint. Saint Donat adressa
la sienne à l'Abbesse Gaustrude & aux filles dont elleavoit
la conduite. Cette Regle fut aussi reçue dans le Monastere
de Chamelieres au Dioôsede Clermont en Auvergne

,
qui

a été changédepuis en une Eglise Collégiale
:

les Monaste-
res de Besançon sont passés dans la suite à d'autres Ordres:
3Les Chanoines Regulierspoffedentcelui des hommes ,.&-le*
Minimes celui des filles^
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La Regle de Jean Abbé de Biclarea été inconnue à saint
Benoît d'Aniane, qui n'en a fait aucune mention

5 mars
saint Isidore de Seville en parle avec estime, 6c dit que cet
Ouvrage devoit être entre les mains de toutes lespersonnes
de piete. Trithêmeenciteun fragment quidefendaux Re-
ligieux de posseder du bien en particulier. Cet Abbé Jean
étoit né à Santaven en Portugal, de parens Goths. Etant
jeune, il alla à Constantinople,où il apprit la Langue Grec-
que avec la Latine. Dix sept ans après il retourna en Es-

pagne ,
dans le tems que Leuvigilde persecutoit les Catho-

liques. Ce Prince qui étoit Arien ne pouvant l'engager dans
son heresie & dans la Seéte

,
l'exila à Barcelone, où'pendant

dix ans qu'il y demeura, il eut beaucoup à soufFrir de la
part des Ariens. Ce fut pendant ce tems là

,
sur la fin du

dixième siécle, qu'il bâtit le Monastere de Biclare
, ou selon

le langage du païs de Yalclara
,.

ainsiappellé du nom d'on
Bourg, situé au pied du Montde Prades dans l'Archidia-
coné de Tarragone en Catalogne

;
où l'on voit encore une

Eglise
, aux environs de laquelle font plusieurs ruines qui

peuvent être celles du Monastere que l'Abbé Jean y fit
bâtir. C'est Íàns aucun fondement que Mariana a avancé
que cet Abbé y établit l'Institut de saint Benoît, puisque
l'on ne doute point que cet Abbé Jean n'ait dressé une
Regle pour ses Disciples. Il fut tiré du Cloître pour être
élevé sur le siége Episcopal de Geronde, que l'on

a- depuis
appelle Gironne : & cest ce qui a donné lieu à quelques
Auteurs de. le faire Fondateur de l'Ordre des Gerondins
appellant ainsi les Moines de Biclare du nom de la Ville
Episcopale de leur Fondateur. Entre les differens habille-
mens Religieux qu'Abraham Bruin grava en 1577. l'on,
trouve celui d'un de ces Gerondins

,
tel que nous l'avons

fait representer ici. Adrien Damman qui a fait de petits
Commentaires sur ces habillemens 'de Bruin ,

dit que l'é-
culïon que ces Gerondins portoientssir la poitrine étoit
les armes de l'Evêque de Gironne

,
sçavoir d'or a deux:

Pals de gueules &dellx de sinople. Si cela est, ces Gérons
dins auroient subsisté encore après le onziéme siécle y puis-
que l'usage des armoiries n'a été en usage qu'après le dix:
eu le onziéme siécle. Quant à la couleur de l'habillement^,
elle étoit blanche^

-



Les Princes Hermetiegilde Se Reccarede
,

fils du Roi
Leuvigilde qui avoit envoie en exil l'Abbé Jean, donc
nous venons de parler

,
avoient été élevés dans l'heresie d'A-

rius par les (oins de leur Pere j mais ils embraflerenc la Foi
catholique par les instructions de saint Leandre

: ce qui
attira sur lui la colere du Roi Leuvigilde, qui l'envoïa aussi

,en exil. Il avoit été tiré du Cloître pour palier sur le siége
Episcopal de Seville. Sa sœur s'étant retirée dans un Mo-
aaltere, il composa pour elle & pour les filles qui étoient
avec elle

> une regle ou instrl1éHon chrétienne qui contient
vingt & un Chapitres. Il l'exhorta à demeurer toujours
dans le Monastere

, comme dans unasiledelachasteté, à ne
point manger de viande que dans les maladies, à ne point
parler aux personnes du dehors qu'en presence de deux
ou trois témoins

,
à partager de telle sorte tout son tems,

que la priere succedât à la lecture
»

& la le&ure à la.

priere
;

à ne rien posseder en propre, à éviter les juremens ,
ôc dire toujours la vérité. Enfin il l'exhorte à ne plus son.
ger à son païs natal

: ce qui fait juger que cette Sainte a
peut-être vécu dans le même Monaltereoù leur mere étoit
morte, comme il paroît par le dernier Chapitre de cette
Regle. On ne sçait pas precisément où ce Monastere étoit
iltué

3
mais le Pere Mabillon conje<5ture qu'il étoit dans

l'Andalousie, Se que Ste Florentine& sa mere pouvoient y
êtrc venues de la Provnice Carthaginoise où S. Leandre,
Se sesfreres, S. Isidorequi fut son sLiccesseLir,& S. Fulg.nce
Evêque d'Aftigite, avec leur sœur Florentine

>
avoienepris

•naisTance
,

étant, tous enfans de Severian
,
Duc ou Gouver-

neur de cette Province, dont la Metropoleétoit To.ede.
Saint Isidore aïant succedé à son frere saint Leandre sur

le Siège de Seville, composa une Regle pour les Religieuæ
<ht Monastere d'Hc'nori) laquelle est conformeen beaucoup
.de choses à celle de saint Benoît. Le jeûne y est prescrit

,depuis le 14. de Septembre jusqu'à Pâques
,

excepté pen-
dant l'Octave de Noël. Les Religieux ne mangeoient pen-
dant toute la semaine que des légumes & quelques herbages:
quelquefoisaux grandesF êtes il leur étoitpermis d'y ajouter
un peu de viande j mais il étoit libre à un chacun de s'en
abstenir, ausîl-bien que de vin. Ils jeûnoient pendant le
Carême au pain 2c à l'eau. L'Abbé devoit toujours mangée
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an Réfectoire avec les Religieux
,

à moins qu'il ne fut ma-
lade. Pendant le tems de la réfection, les portes du Mona-
stere devoient être fermées pour n'y point donner entrée aux
seculiers. Le travail des mains y eit ordonné. Les Religieux
devoient eux-mêmes faire la cuisine

,
cultiver le jardin

,pétrir le pain qu'ils devoient manger 5 mais il y avoit des
Laïques qui étoient emploies aux bâtimens, a la culture
des champs

,
& à faire le pain pour les hôtes & les malades.

Quant auxhabits, saint Isidore ordonne que les Religieux
n'en porteront point qui soient remarquables par leur prix'
& par leur propreté, ni qui soient vils & pauvres 5

les vête-
mens précieux ressentant le luxe & la mollesse

;
& ceux qui

font grossiers Se méprisables, pouvant causer du chagrin,
ou même de la vanité sélon le different caractere des efprits»
Il marque la forme Se la qualité de leurs habits

,
qui sont

une tunique
, un capuce, un scapulaire

>
ou petite robe de

peauæ , un bon manteau ou froc; mais il leur défend de
porter du linge

,
ni de se servir de certains vêtemens, 6c de

certaines chaussures qui étoient en usage chez les autres.
Moines: ce qu'il improuve comme un abus. Ils devoient
aussi avoir la tête rasée. Le P. Bonanni,dans son Catalogue
des Ordres Religieuæ

, a donné l'habillement d'une Reli-
gieuse de l'Ordre de saint Isidore

,
Se dit que la figure qu'il

a fait graver, represente Mainte Florentine
,

sœur de ce
saint Prélat

,
laquelle étoit Abbesse d'un Monastere de cet

Ordre vers l'an 55)7. & qu'il l'a copiée sur celle que le
Pere Beurier Celestin avoit donnée. Schoonebeck a fait
aussi graver l'image d'une de ces Religieuses, & dit que
sainte Florentine aïant fondé un Monastere vers l'an 5980'
donna à ses Filles les Regles qui lui avoient été prescrites
par saint 1sidore. Mais les uns & les autres se sont trompés;
puisque l'on ne suivoit point la Regle de saint Isidore dans
le Monasterede sainte Florentine j mais celle de S. Leandre,,
comme il paroît par le titre de cette Regle, & par la !)reface'
qui commence ainu

:
Leander Dei mtfericordiam pergrata

in Chrijlo mihifilix & jorori Fiarentinœ....Ferquircntlmihi,
soror eari/fima Florenti",sia

,
quibus te àivitiarum cumulis hx--

redem facelem
,

Ce qui se prouve aussi par plu(ieurs<
Chapitres de cette Regle. Celle de saint Isidore au;contraire
ne fut faite que gour des hommes

>
& adressée



du Monastered'Honori, comme il paroît par la Preface qui
commence ainsi

: Sanc1is fratribus m Cænobio Honoriancnfi
conflitutis ifidoms

,
&c. Quant à ce Monastere, il n'en reste

plus que la mémoire, & on ignore même le lieu 0\.1 il étoit
iitué

Saint Frtiéltietix Archevêque de Brague
, a beaucoup

contribué à la propagationde l'état Monaltiqueen Espagne.
Le premier Monastere qu'il y bâtit dans les montagnesd'A-
stiirie fuit nommé Çorr-.Pllltç

^ parce qu'il étoit dedié à saint
J.siste & à S..Passeur,qui avoient souffert le martyre à Com-
PILite ville du Ro,Ïalll11e deCastille, qu'on a depuis appelle
jâleala de Hennarés. Il s'y forma une Communauté fort
nombreuse de Moines

,
ausquels saint Fructueux donna une

B_egle 6c un Abbé. Entre les autres l\1onafi:eres qu'il fonda
depuis,cclui de None fut q.efi:iné pour des filles,dont laBien-
beureuleBenolte futAbbefle.Nonseulement les personnes de
l'un 6c de l'atitré sexe qui étoient libres,&qtii n'étoientpoint
engagésdans le mariaccimaismême les personnes mariées ac-
couraient de toute part à S. Fructueux pour embrasser avec
leurs enfans la professionMonafi:ique.C'eil: pourquoi il éta-
blit une nouvelle observance regulierç,accommodéeà l'infir-
mité de l'un & de l'autre sexc. Les hommes 6c les garçons
demeuroient dans les Monasteres d'hommes

,
6c les femmes

£c les filles dans des Monaf1:cres de leur sexe
: ce qui ne se

pratiquoit pas dans plusieurs faux Monasteres d'Espagne,où.
sans aucune distinction de sexe, les hommes demeuroient
avec leurs fen1111es,& les enfans avec -les serviteurs,donnant
le titre d'Abbé à un Supérieur qui ne leur commandoit que
çe qu'ils vouloient

:
6c s'ils recevoientdelui la Bénédiction

,ç'étoit pour satisfaire plus impunément leurs cupidités
: ce

qui avoit été inventé afin que ces sortes de personnes
,

sous

une fausTe apparence de profession Religieuse
,

su(Tent

çxemtes des Charges publiques. Les Prêtres qui fondoient
ces sortes de Monasteres y étoient poussés ou par un desir
de paffer pour vertueux , ou par la crainte de perdre leurs
flixmes 6c d'autres gains

,
s'ils ne les asturoient par ces éta-

bliffemens qui étoient agreables au peuple,5 mais saint Fru-
ctueux,pour empêcher que ses Disciples ne se portaient au
felachemeni, leur defendit d'avoir aucusi commerce avec
ces faux Monasteres. L'on vivoit bien d'un autre .manière

dans
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dans les Tiens
> comme il paroit par la Réglécommune qu il

a écrite, & par une autre Réglé particulièrepour les Moines
qui vivoient dans une observance très étroite. Par la Regle

rmnmiine il est défendu à Qui Que ce soit de bâtir à sa volon-
té un Monastere sans en avoir auparavantconsulté la Con-
gré(,-ation

,
& sans en avoir la permission de l'Evoque,qui de-

voit approuver la Réglé & la maniéré de vivre que Ion de-
voit pratiquer dans ce Monastere. Si des personnes mariées
se préfentoientavec leurs enfans pour embrasser la profefllon
Monastique

,
les hommes & les garçons étoient envoïés dans

desMonasteres d'hommes,& les femmes & les filles dans des
maisons de leur sexe ,où ils devoient obéïr jusqu 'à leur

mort à l'Abbé ou à l'Abbeisequi en étoient Supérieurs. On
avoit grand soin des enfans

: on les y recevoit a l'âgede sept

ans. On usoit aussi de beaucoup d'humanité envers les vieil-
lards

: & les uns & les autres étoient exemts des travauæ pé-
nibles. Comme les Moines &'les Sœurs ne pouvoientpas de-
meurer ensemble dans un même Monastere,ils avoientaussi
leurs Oratoires separés. On élisoit entre les Moines des
vieillards d'une vertu éprouvée pour avoir soin des sœurs,
&; le soin des procès étoit commis à des Laïques

,
qui ne de-

voient jamais prêteraucun serment.Ils faisoient tous un pa£fc

en forme de professionsolemnelle,parlequel ils s'engageoienc
à Dieu à leur Abbé ou à leur Abbesse,&; promettoient de
vivre sélon les preceptes des Apôtres & conformémentà la
Regle des Peres : s'ifs faisoient le contraire, ils consentoient
d'être punis selon la qualité de la faute, & même d'être
dépoüillés de leurs habits Religieux & chassés du Mo-
nastere s'ils y perlistoient avec opiniâtreté. Quiconque
avoit été excommunié pour quelque faute

,
étoit renfermé

dans une chambre obscure
,

où on ne lui donnoit que du
pain 8t de l'eau. Il n'est fait aucune mention dans cette Re-
glé commune des jeunes & de la qualité des alimens

,
sinon

qu'elle ordonne que ceux & celles qui auroient commis de
grands pechés dans le monde seroient privés de viande

,
de

biere & de vin. L'autre Reglequi étoit pour les Moines en
particulier avoit beaucoup de rapport à celle de saint Benoît.
Ils devoient s'abstenir de viande. Les volatilles n'étoientper-
mises qu'aux malades & aux voïageurs :

l'on ne servoit à la.

.Communauté que des legumes & des herbages & rarement



du poisson de riviere ou de mer :
l'usage même du vin & de

l'huile étoit interdit pendant le tems du Carême. La le-
dure & le travail se[uccedoient l'un à l'autre, comme il esfc
ordonné dans la Regle de saint Benoît:le jeûne étoit pareil-
lement préscrit depuis le 14. Septembre jusqu'à Pâques

, &
dans le Monasterede Complute ou de saint Juste & de saint
Pall:eur,on y jeÙnoitusi Carêmeavant la Fête de ces Saints
Martyrs qui se celebre le 6. d'Août, lequel Carême com-mençoitle 17. Juin.

Il y a dans le Code des Regles
, une Regle du Maître,

dont l'Auteur est inconnu
: mais il est certain qu'elle a été

écrite dans le septiéme siécle
5 & qu'elle a été tirée en partie

de celle de saint Benoît
,

quoique l'Auteur s'écarte de sa
Discipline en divers points importans. Il y a de l'apparence
que cette Regle du Maître a étédressée en France, parceque
l'on y remarque des expressions & des termes singuliers qui
étoient alors enLisage parmi les François.L'Auteur d'ailleurs
fait assez connoître qu'il n n'étoitpas d'Italie ; puis qu'en par-
lant des Moines vagabonds qui passoient leur vie à courir
d'un païs en un autre, il observe qu'il y en avoit parmi eux
qui feignoient de venir d'Italie. L'on ne sçait point si elle
a été observée dans aucun Monastere de France

: mais il
y a bien de l'apparenceque dans quelque Monastere où elle
ait été reçue , on n'y ;aura pas mis en pratique ce qui est
ordonné au Chapitre XIII. que si un Religieuxexcommu-
nié persiste dans son obstination

,
& ne donne pas satisfac-

tion à l'Abbé, letroisiéme jour à l'heure de None
,

il soit
enfermé, 8c reçoive tant de coups de fouet, qu'il puisse ex-
pirer sous les coups. L'ordre qu'il prescrit pour l'Office
Divin est different de celui de saint Benoît. Il y a aussi de la
diversité dans les jeûnes

5 car hors le Carême le Maître ne
veut point que les Religieux jeûnent le Jeudi j & la raison
de cette Discipline, est que Jesus-Chr ist étant monté
ce jour-là au Ciel, il n'en faut pas faire un jour de tristesse
& de penitence. Les Dimanches du Carême on dînoitjmais
on ne soupoitpoint

:
de sorte que l'on ne faisoit qu'un repas

ce jour-là
, non plus qu'aux jours de jeûne j toute la dif-

fercnce consistoit, en ce qu'au lieu de manger le soir
, on

mangeoit à midi.
La Réglé d'un certain Pere est pour le moins aussi ancien-
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ne que celle du Maître
,

& exigeoit une grande perfection
de ceuæ pour qui elle fut dressees l'on nesçait dans quel païs
elle étoit en usage, n'y aïant rien dans cette Regle qui le
puisse faire connoître. Elle défend auæ Religieuæ l'usage
de la viande 8c du vin L'indulgence dont elle use envers les
Freres qui demeuroient dans les montagnes steriles, & où
on ne trouvoit point de pain

,
est seulement de leur permettre

de boire du lait mêlé d 'e,.iu. Si quelque Religieux étoit dé-
sobéïflant Se qu'il murmurât, s'il disoitdes mensonges

,
s'il

juroit, ou seulement s'il étoit sujet à tenir des discours oisifs
& inutiles, on le mettoit en prison, & s'il ne se corrigeoic
pas, on le chassoit du Monastere. Il y a de l'apparence que
ce Monastere d'Hommes, pour qui cette Regle fut dressée,
étoit double, ou proche d'un autre de Filles : car la Réglé
porte qu'on verra rarement les Sœurs, & défend de leur
parler souvent. Elle ordonne néanmoins qu'on les assistera

par des aumônes ou par des presens, qu'on leur fera tenir
par des personnes sures 8c de vertu éprouvée. C'est ce qui
pourroic donner lieu de croire qu'une autre Regle qui se

trouve aussi dans le Code des Regles, 8c qui a pour titre
,

la
Réglé d'un certainpere,laquelle a été dressée pour des Filles,
pouvoit aussi avoir eu pour Auteur celui de la premiere,&
qu'il auroit dresse des Loix Monastiques pour les deux se-
xes, qui demeuroient séparémentdans ce Monastere double:
mais ces deux Regles n'ont gueres de rapportensemble:cet te
derniere étoit très austere ; les Religieuses jeûnoient tous les
jours depuis la Pentecôte jusqu'au Carême de l'année sui-
vante, excepté les grandes Fêtes, ou lorsqu'elles étoientobli-
gées de travaillerplus qu 'à l'ordinaire. Le jour de leur jeûne
regulier,elles ne mangeoient que vers les deux ou trois heu-
res après midi, 8c le Carême le soir. Elles ne mangeoient
d'ordinaire que des legumes, 8c ne bûvoient que de la biere.-
On leur donnoit usi peu de vin aux Fêtes, ou lorsque l'Ab-
beste leur en accordoit à cause de leur grand travail ou de
l'arrivée de quelque hôte. Dans le VI1. Chapitre de cette
Règle, il est défendu à l'AbbelTe, à la Prieure, ou à celle
qui aura étécommise par l'Abbesse, de reveler les confes-
fions des Sœurs, dont les péchés

,
soit legers ou griefs

, ne
doivent être manifestés qu'à Dieu seul j & il est défendu à
aucune Religieuse de recevoir les conférions, ou d'enjoin-



dre une penitence sans ordre de l'Abbesse. Mais ces sortes! '
de confessions n'étoient pas des confessions sacramentellesi

la Regle de ces Religieuses ne prétendoit sans doute les
i / •obliger qu'à découvrir ay leur Superieureleur interieur, ou

à la personne qu'elle commettoit pour cela
>

selon ce qui se
pratique encore presentement dans quelques [Ordres. En
effet, quoique Jonas,dans la Vie de sainte Fare,Abbesse de
Faremoutier

,
dise que les Religieuses de ce Monaslere

étoient aussi obligées de confesser à l'Abbesse les péchés,
même les plus gricrs,qu'ellcsavoient commis dans le monde,
&: qu'il ne fauc pas mention du Prêtre

3 néanmoins le mi-
nistere du Prêtre n'étoit pas pour cela exclus

, comme re-
marque le Pere Mabillon ; puisque saint Colomban, dont
l'Institut étoitobservé dans ce Monastere de sainte Fare ,après avoir marqué dans le Chapitre premier de son Peni-
tentiel, que l'on se confesTeroit & que l'on découvriroit sa
conscience avant que de se mettre à table

,
& avant que de

se coucher
,

ordonne dans le Chapitre XXIX. que l'on
declarera ses fautes à un Prêtre. Il s'efi: néanmoins trouvé
des Abbesses tant en Orient qu'en Occident, qui ont eu
assez de témérité pour croire qu'elles pouvoient entendre
les confessions de leurs Religieuses. Balsamon rapporte
l'exemple de quelques Abbesses parmi les Grecs qui de-
manderent au Patriarche d'Antioche la permission d'en-
tendre les confessions des Religieuses qui leur étoient sou-
mises : ce que ce Prelat ne voulut pas accorder,avec raison,
disant que ce pouvoir ne devoit être donné qu'aux Prêtres.
Nous parlerons dans la suite de cette Histoire d'une Abbesse
du Monastere de la Huelgas

,
de l'Ordre de Cîteauæ en

Espagne
,

qui prétendant avoir le même pouvoir que les
Abbes de l'Ordre, & que tout ce qui leur étoit permis, lui
étoitauflipermis

,
benisïoit les Novices

,
expliquoit l'Evan..

2;ile, montoit en Chairepour prêcher
, & entendoit les con-.

feRions de ses Religieuses.
Il y a eu aussi une Regle rotis le nom de saint Eugippe,

Abbé de saint Severin de Naples, dont on n'a plus de con-
noissance. Il s'en trouve encore une dans le Code des Ré-
gles des saints Abbés Paul & Etienne , que quelques-
uns ont cru avoir été Solitaires d'Egypte. Holitenius a
donné celle de saint Aëlrede, Abbé de Rival en Ecosïe>
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qui contient de ilistruâiolis qu'il donne à sa iœur, qui s'é.
toit retirée dans un Monastère

:
mais ce Saint vivoit encore

dans le XIII. siécle, Hae.stenius fait encore mention de
quelques anciennes Réglés, dont on n'a plus de connois-
sance.

Enfin il y a eu encore en France la Regle des Grignans
>

qui est aussi presentement inconnue. Elle étoit observée par
usie Congrégationde Moines,qui étoient au nombre de qua-
tre cens dans differens Monasteres,dont le principal étoit ce-
lui de Grigny, qui avoit donné son nom à la Congrégation,
& étoit bâti hors des murs de Vienne en Dauphine ,

sur
le bord du Rhône.

P'oïeZ H<cstenius,Difquisit. Monafi. Bulteau
,
Hlstoire de

tordre de Çatnt Benoît. D. Jean Mabillon, Annal. Benediél.

Tom. I. Luc Holstenius,CW. Regul. & le P. Le Mege, Pref,
sur la Regle desaint Benoît.

CHAPITRE V.

De l'ancienne Congrégation du Aïont-CaJJin, appellée aussi

.de la Grotte & de Jaint Benoît.QUo i oii E dès les premieres années de l'établHIement
de l'Ordre de saint Benoît, ilfemble qu'il ait été di-

visé en plusieurs Congrégations,elles ne formoientpasnean- <

moins de corps distinds Se separés. La premierequi ait,pour
ainsi-dire

,
formé un Ordre nouveau lordde la tige de celui

de saint Benoît ,est celle de Cluny
,

qui ne fut fondée que
l'an 10. La plus ancienne de ces Congrégationsest celle du
Moiit-Cassiii,ainsi appelléedu nom de ce celebre Monastere,
Chef de tout l'Ordre de saint Benoît. On lui a donné aussi
le nom de la sainte Grotte

,
à cause du Monastere qui a été

bâti où étoit la Grotte ou Caverne, qui servit de premiere
demeure à saint Benoît, lorsqu'il se retira à Subiago :

quel-
ques-uns ont aussi donné à cette Congrégation le nom de
saint Benoît,Patriarchede cet Ordre. IlneCe rassa rien de
considerable fous le gouvernement de l'Abbe Constantin,
qui succeda à saint Benoît. Simplicius qui prit la place de
Conilantin,contribuabeaucoup à la propagation de cet 0r-.
dre

, aïant publié la Réglé du saint Fondateur,qui n étoit
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gueres connue que dans lesMonafteresqui avoient été fon-
dés de son vivant, & il excita les autres Communautés Re-
ligieuses à la recevoir & à s'en servir pour perfeélionner
leurs Observances.

Vital & Bonit furent Abbés du Morit-Caffin après Sim-
plicius

5 mais le gouvernement de Bonit ne fut pas tran-
quille. Ce fut de ion tems que la prédiction de iaint Benoît
s'accomplit. Ce Saint avoit averti ses Disciplesque tous les
édifices du Mont-Cassin seroient renversés parles Lombards.
Il n'avoit pu détourner ce malheur

>
ni par ses prieres ,

ni
parles ses larmes j il avoit seulement obtenu de Dieu que tous
es Religieux échapperoientdes mains de ces Barbares. La.

chose arriva comme il l'avoit prédite l'an 580. les Lombards
conduits par usi de leurs Chers

, attaquerent de nuit les Mo-
nasteres & s'en rendirent les maîtres. L'Abbé Bonit & ses
Religieux nelaisserent pas de sesauver

, emportantavec eux
quelques meubles & quelques Livres , entre lesquels étoit
rAutographe de la Regle & le poids du pain,avec la mesure
du vin qu'elle prescrit pour le repas. Ils vinrent à Rome,où
ils furent favorablementreçus du Pape Pelage 11. qui leur
Î>ermitdebâtirprès le Palais de Latran

, un Monastere, sous

e titre de saint Jean-Baptiste,de saint Jean-l'Evangelistc &
de saint Pancrace.

Il y avoit près de cent quarante ans que les Bénédictine
demeuroient dans ce Monassere,a'iantpresque perdu l'espe-
rance de retourner à celui du Mont-Cassin

,
qui selon toutes

les apparences, devoit demeurer enseveli sous ses ruines. Il
avoit servi pendant un tems de retraite aux bêtes sauvages j
mais quelques Solitaires & Anachorettes y avoient établi
leur demeure Pan 710. lorsque le Pape Gregoire H. qui
appliquoit tous ses soins à faire fleurir l'état Monastique ,après avoir non seulement fait rétablir à Rome plusieurs
Monasteres ruinés

, en avoir fondé de nouveaux,&: changé
même sa maison en un Monastere, longea à relever les bâti-
mens de celui duMont-Caffin.Petronax,qui fut l'in{trumenc
dont il se servit pour executer son dessein

,
étant venu à

Rome pour y visiter les saints lieux, avoit peut être eu def-
sein de fonder quelque Monastere: mais le Pape Gregoire
lui persuada d'aller au Mont-Cassin

,
& l'engagea de travail-

ler au rétablissement de ce Monastere. On ne sîait s'il étoic



déja engage dans la profession Monastique
:

il est leur au
moins qu'il étoit originaire de BreŒe,& qu'il joignoit à une
noble extraélion beaucoup de pieté. Il alla donc au Mont-
Cassinl'an 720. il commença à le rebâtir, & forma une nou-
velle Communauté,quifut composee de quelques Religieux
qu'il avoit amenés de Rome

,
6c de la plus grande partie de

ces Solitaires qu'il y trouva,il gouverna cette Communauté
en qualité d'Abbé

:
il y bâtit deux Monasteres

,
le principal

sur la montagne ,
à l'endroit même où il étoit du tems de

saint Benoît, l'autre sous le titre de saint Sauveur proche le
Château de Cassin

, au pied de la montagne , aux environs
duquel l'on a bâti depuis la ville de saint Germain. Il restoit
de l'ancien Monastere une tour que l'on voitencore aujour-
d'hui

, ,
olt, sélon un ancienmanuscrit, à certaine F ète de

l'année ( peut-être écoicce celle de saint Benoît ) les Grecs
&les Latins faisoient I'Oflîce

: ce qui fait douter si l'Abbé
Petronax institua des Moines Grecs dans le Monastere de
saint Sauveur

, ou s'il avoit établi des Moines Grecs & des
Latins dans celui d'en haut, ou si les Grecs ne venoient
point d'un certain Monastere voisin pour celebrer l'Office
dans celui du Mont-Cassin. Mais comme Leon d'Ostie dit
que les Moines des deux Monasieresde Caffin se trouvoient
le Mardi de Pâques dans l'Eglise Paroissiale de saint Pierre
dans la ville de saint Germain

, que l'on appelloit pour lors
de saint Pierre

,
où ils celebroient la Messe avec un chant

mêlé de Grec & deLatin jusqu'à la fin del'Evangile;& que
cette solemnité subsistoit encore du tems de l'Abbé Theode-
mare , comme il paroît par ses Lettres à l'Empereur Charle-
magne >

il se peut faire que cette solemnité ait été instituée
par l'Abbé Petronax.

Dieu donna une grande benedi&ion à ses travaux ,
& sa

Communauté devint fort nombreuse en peu de tems :
il y

eut même des Princes qui voulurent être de ses Disciples
,

comme Carloman Duc & Prince des François
,

fils du fa-
meux Charles-MartelMaire du Palais. Ce Prince qui avoit
eu en partage l'Allemagne& la Thuringe

,
après avoir [où...

mis par la force de ses armes ,avec le secours de Pepin sou
frere

, ces peuples qui s'étoient révoltés en plusieursrencon-
tres , renonça à ses Etats & vint à Rome,où il reçut l'an 74.7.
la tonsureClericale& l'habit Monastique des mains du Pape
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Zacharie. Il se retira ensuite sur le Mont-Soracle ,
Ot1 il joi-

gnit â une Eglise de saint Silvellre qui y étoit déjà
, un Mo«

nastere qu'il fit bâtir, & où il demeura quelque tems :
mais

s'y trouvant trop importuné de visite, il alla au Mont-Caffin
pour y vivre sous l'obéïssance de l'Abbé Petronax. Trois
ans après

,
l'an 75o. Rachis

,
qui étant Duc de Frioul, suc

choiti par les Lombards,pour succeder à leur Roi Luit-
prand

, conçut tant de mépris des choses du monde
? que

suivant l'exemple de Carloman
,

il alla trouver à Rome le'

Pape Zacharie
,

dont il reçut la tonsure Clericale & l'ha-
bit Monaltiqlle. Tasie sa femme, & sa fille Retrade,prirent
aussi l'habit de Religion

,
& le Pape les- envoïa tous au Mo-

nastere du Mont-Caffin où Rachis se sournit auxobservan-

ces Regulieres:Tasis & Ratrude bâtirent à quatre milles du
Mont-Caffin le Monastere de Piombarole où elles se retire-
rent & vêcurent dans l'observance d'une exalte- Discipline.
La réputation de l'Abbé Petronax s'étoit repanduë dans les
païs éloignés. Saint Boniface Archevêque de Mayence,
aïant fait bâtir la celebre Abbaïe de Fulde en Allemagne

*
dont le Prieur Carloman fut Fondateur,puisqu'il donna le
lieu sur lequelelle fût bâtie

>
designapour premier Abbé de

ce' Monastere saint Sturrne. Mais voulant que la Regle de
saint Benoît y fut exactement observée

,
il envoïa ce nouvel

Abbé au Mont-Caffin pour y remarquer soigneusement &
les observances & les usages afin de les faire pratiquer en-
suite à Fulde.-Gisulfe Duc de Benevent,édifié del'exacte
observancedes Religieux du Mont-Caffinleur donna le ter-
ritoire d'alentour. La Duchesse Seauniperge sa femme,vou-
lant imiter sa pieté

,
convertit en une Eglise qui fut dediée

€11 l'honneur de l'Apôtre saint Pierre, un Temple qui se

trouvoit dans le Château de Caffin,& qui y avoitété bâti
par les Païens pour y honorer leurs fausses divinités.Un de
sujets du Duc de Benevent,offrit aussi au Monasterede saint
Benoît une Eglise de saint Cassien qu'il avoit fait bâtir a.

Ciiiglejavec les terres qui en dependoient
: ce que ce Prince

confirma, &e l'Abbé Petronax
, de soucotlsentement, fit bâ-

tir au même lieu un Monastere pour des Religieuses. Le
Pape Zachariepour témoigner aussi l'estiine qu'il faisoitde
cet Abbé & de ces Religieux

,
les protegeoiten toutes sortes

de rencontres. Il leur envoïa la Règle écrite de la main de
saint



saint Benoît avec le poids du pain & la mesuredu vin qu'elle
preserit, qui avoient été autrefois portés à Rome. Il leur
donna des Livres de l'Ecriture-Sainte 2c des ornemens pour
leur Eglile. Ilexemta leur Monastere

,
& les autres qui en

dépendoient, de la Jurisdiction des Evêqties,& entr'autres
privileges il leur accorda la permission de chanter à la Messe
les Dimanches & les Fêtes le Gloria in excelsis ,cequin'étoic
pas pour lors permis à toutes sortes de Prêtres,comme on le
peut voir parla Bulle de ce Pape du 18. Février 741. quiesfc
inserée dans le Bullaire de cette Congrégation. Enfin l'Abbé
Petronax après avoir gouverné cette Abbaïe pendant trente
deux ans, mourut le 50. Avril 750.
*

Il eut pour successeur Optat, qui crut que par le credit
du Prince Carloman Religieux de son Abbaïe

,
il pourroic

recouvrer le Corps de saint Benoît, qui avoit été porté en
France avec celui de sainte Scholasbiqueprès de cent ans au-
paravant par Laine Aigulfe, que Monmol Abbé de Fleury
avoit envoïé au Mont-Cassîn pour chercherce précieuæ tré-
sor, qu'il trouva enseveli sous les ruines de l'Eglisedu Mo-
nastere. Optat envoïa de ses Religieux au Pape Zacharie
pour lui demander des Lettres de recommandation auprès
du Roi de France, & le prier d'emploïer son autorité pour
contraindre les Religieux de Fleury à restituer le corps de
leur saint Fondateur. Mais ceuæ qui furentenvoïésen Fran-
ce ne rentrent pas dans leur Atnbaisade)qnoiqu'ils eussent
la protet1:ion du Roi,qui envoïa des personnesà Fleury pour
enlever de force le Corps de saint Benoît

: car ceux-ciaïant
été couverts de tenebres en entrant dans l'Eglise

, en furent
tellement troublés

,
qu'aïant demandé pardon à l'Abbé &

aux Religieux
,

ils retournerent vers le Roi : & l'Archevê-
que de Roiien qui étoit porteur des Ordres de ce Prince, se

contenta de demander quelque peu des Reliquesdu Saint,
pour les envoïer au Mont-Cassin, afin que ce lieu qui a.voie
été illustré par saprésence, ne fut pas privé tOllt-à-fait d'un
il grand tresor.

Les richesses de cette Abbaïe, & les Monasteres de sa dé-
pendance

>
augmentaient de jour en jour par la liberalité de

pluHeurs personnes qui y donnoient tous leurs biens. Sous
l'Abbé Thomichrsqui succeda à Gratian l'an 766. un Gen-
tilhomme de Benevent) nommé Leon

5
se donna avec tous



ses biens au Monastere du Moni'CafIm: la donation fut
écrite de sa propre main, & futmise à l'endroit o'u avoit été
autrefois le Corps de saint Benoît. Elle contenoit entr autres
choies que tous ses Serfs ou Esiclaves,auxquels il venoit de
donner la liberté, seroient Vassaux de l'Abbaïe j qu'eux 8c

tous leurs biens dépendroient d'elle
, & que totis les mois il

y en auroit quatre qui ne s'occuperoient qu'au service des
Religieux, & leur obéïroient en tout 5

qu'ils ne pourroient
vendre qu'entre eux leurs biens,&s'en faire donation l'un à
l'autre ; & que les biens de ceux qui mourroient sans enfans,
appartiendroientau Monafi:ere:mais que les Moines ne pour-
roient vendre leurs enfans comme elclaves, les devant re-
garder comme personnes libres.

Charlemagne étant en Italie l'an 787. alla par devotion
au Mont-Caïlîn

,
& se recommanda aux prieres des Reli-

gieuæ
:

il leur accorda des Lettres pour les maintenir dans
la joiïiflance de leurs biens j il confirma leurs Privilèges

»leur en accorda de nouveatix,& leur conserva le droit qu'ils
avoient d'élire leur Abbé. Theodemar l'étoit pour lors

: ce
fut dans ce voïage qu'il demanda à Charlemagne le Mo..
nastere de Glanfeiiil, fondé en France par saint Maur

,
se

plaignant à ce Prince, & au Pape Adrien I. de ce que ce
Monasterede Glanfeüil, qui dépendoit dans son origine de
celui du Mont-Caflln, en avoit été soustrait j &, de ce qu'il
avoit été dépouillé de ses biens par l'Abbé Gaïdulfe

,
qui

étoit un très méchant homme.LePape & l'Empereur eurent
égard auæ remontrances de l'Abbé Theodemar

5
Glanfeiiil

fut restitué au Mont-Cassin $ & il fut ordonné que quand
l'Abbé seroitmort, celui du Mont-caffinen nommeroitun
autre, qui recevroit de lui la benediaion, 8c iroit tous les
cinq ans au Mont-Cassin,ou il prendroit la place du Prieur.
Les Moines de saint Maur-des. Fossez près Paris

,
chez les-

quels l'on porta le corps de S.Maur l'an 86 8.par les ordres du
Roi Charles le Chauve,dans la crainte des Normans

,
qui

ravageoient la France depuis plusieurs années
,

aifujet-
tirent à leur Monastere celui de Glanfeiiil

s mais ceux du
Mont- Caffin le reclamerent usie seconde fois, 6c porterent
leurs plaintes au Pape Urbain II. qui aïant vu la Bulle
d'Adrien 1. leur fit restituer ce Monastere, qui a été de leur
dépendance pendant près de deux liécles.



Tandis que les Normans ravageoient la rrance, & re-
cIl1isoient en cendres la plus grande partie des Monasteres,
les Sarrasins en Italie ne cauraient pas moins de maux. Ils
pillerent le Territoire de Ron1e

,
saccagerent le bourg de

S. Pierre
,

& l'Etdi[e de ce Prince des Apôtres ne fut pas à
l'abri de leurs insultes. Ils allèrent au Mont-Cassîn pour
mettre encore ce Monastere dans le même état de de(badon,

où la fureur des Lombards
,

l'avoit autresois réduit, n'y
aïant pas laisse pierre sur pierre. Mais Dieu écouta les.

prieres des Religieuæ qui se couvrirent de cendres & de cili-

ées: & la nuit que les barbares avoient choisiepour ravager le
Monastere,aïantété emploïée à la priere & àl'oraison, il fut
pour cette fois préservéde leurs insultes

: car par un mira-
ele surprenant ,

lorsque les Sarrasins se disposoient à palier
la riviere de Liris ou de Garillan

,
le tems qui étoit extrê-.

mement serein, se changea. tout d'un coup :
il tomba une-

pluie si prodigieuse
, que cette riviere déborda, de les Sarra-

lins furent obligés de s'en retourner ,
s'étant contentés d'a-

voir brûlé deux Prieurés des dépendances du Mont-Cassin.
Baflace étoit pour lors Abbé de ce Monastere. C'étoit la.

coutume de tenir le dernier jour d'Août un Chapitre Gene-
ral,où se trouvoient les Religieux des Monasteres de la dé-
pendance de cette Abbaïe. L'Abbé les entretenoit des de-
voirs de l'Observance,& lesexhortoit à s'en bien acquitter.
Le jour suivant on faisoit le choix de ceux qui devoient de-

meurerdans chaque Prieuré où on les envoïoit,poury exer-
cer les fondions qui leur étoient commises.

BasTace qui avoit gouverné cette Abbaïe pendant dix-huic
ans, étant mort l'an 856. Berthaire l'usi de les Disciples

,
suc

élu en sa place
3 & comme il voulut mettre à couvert son*

Monastere de toutes insultes
,

il l'environna de tours & de'
fortes murailles,& commença à bâtir une ville aux environs'
de celui desaint Sauveur au pied dela montagne. Il fit d'au-
tant plus aisémentcette dépense, que son Abbaïe augmen-
toit chaque jour en richeiïes, par les grandes donations que'
l'on y faisoir. Mais ces précautions furent inutiles

: car les.
Sarrasins étant retournés au Mont-Caffinl'an 866. ils y si-

rent quelque dégât,&. jetterent des meubles & des ornemens;
d'Eglise dans le fleuve ,ou les briserent

,
mais ils: épargnè-

rent pour lors les bâtimens, moïenant une somme] -d'aro-ent:



qu'on leur offrit.Attirés cependantpar les grandes richeiTes
qui étoient dans ce Monastere

,
ils y retournerent pour une

troisiéme fois
,

l'an 884. Ils attaquerent le Monastere d'en-
haut le 4. Septembre, 8c le reduisirent en cendres

,
8c six se-

maines aprés,ils en firent autant à celui de saint Sauveur au
bas de la montagne. Ils tuerent au pied de l'Autel de saine
Martin l'Abbé Berthaire

,
qui comme un bon Passeur, s'ex-

posa à la mort pour conserver son troupeau 3 car tous ses
Religieux échappèrent à la rage de ces barbares,chacun em-
portant ce qu'il pouvoit du trésor de leur Eglise

,
8c des au-

tres meubles. Ils seret,;rerent à Teane dans le Prieuréde S.
Benoît, où ils élurent pour Abbé An$elar,qui étoit Prieurdu
Monr,Cass'in,& que son merite fitelever surle Siège Epis-
copal de Teine. Deux ans après il entreprit de retablir le
Monastere de saint Sauveur

5 ce qui ne lui fut pas difficile
à executer, parce que les biens du Mont-Canin s'accrurent
beaucoup pendant son administration. L'Abbé Leon l'an
504. fit rebâtir celui du Mont-Cassïn,vingt-sept ans après sa
desirué1:ion. Un accident imprévu réduisit en cendres celui
de Teane

,
où la plupart des Livres du Mont-Cailin fu-

rent brûlés, avec l'Autographede la Regle de saint Benoît.
Les Religieux n'abandonnèrent pas pour cela Teane : ils y
resterent encore jusques en l'an 15. que l'Abbé Leon étant
mort, 8c ne se trouvant personne parmi les Religieux capa-
ble de lui succeder

,
Landulphe 8c Antenulphe, Princes de

Capouë
,
prièrent un saint homme nommé Jean

,
qui étoit

Archidiacre de l'Eglise de Capouë
,

de prendre le gouver-
nement de cette Communautéde Teane. Il l'accepta

,
prit

l'habit Monastique, & aïant été élu Abbé par les Religieux,
il les fit consentir à venir demeurer à Capouë. Mais comme
il n'y avoit point de Monastere en cette ville

, cet Abbé ac-
quit par échangede celui de saint Vincent de Voltorne, une
petite Eglise à la porte saint Ange, Oll trois Moines fort
vieux demeuroient,dansune petite maison qui n'étoit bâtie
que de bois. Il y fit construire par les liberalités de plusieurs
personnes une Eglise en l'honneur de saint Benoît, avec un
Monastere,ou il asïemblaplusde cinquante Religieux.

Quoique le Monastere du Mont-CaHin fut inhabité
,

il
étoit cependant toujours reconnu pour le Chefde tout l'Or-
dre. Le Pape Marin II. luiaccorda plusieurs Privilèges l'an



244. 8c le maintint dans la possession de tous ses biens, & de
tous les Monasteres tant d'hommes que de filles qui étoient
de sa dépendance, & confirma le droit que les Religieux
avoient d'élire leur Abbé. Le Pere Mabillon dit que ce
Pape accorda à cet Abbé la permission de chanter à la.
MetTe les Fêtes & Dimanches le Gloria in excelsis

: mais
nous avons remarqué ci-dessus que le Pape Zacharie avoit
accordé aux Religieux de cette Abbaïe la même grâce deux
cens ans auparavant. Peut-être ce sçavant Benedi&in a-t-il
trouvé la Bulle de Zacharieslispedejce qui l'a pu empêcher
de parler de ce Privilege plutôt qu'en l'an 944. & il n'a pas
apparemment combattu cette Balle

, pour ne pas faire de
peine aux Bencdiains de la Congrégation du Mont-Cassin

,qui comptent fort sur toutes les.BulIes inserées dans leur Bul-
laire

,
quoique cependant il y en ait plusieurs de douteuses,

principalementcelles du Pape Zacharie.
Comme les Princes de Capouë avoient asTujfttile Mona-

stere de saint Benoît de Capouë à leur domination
, ce qui

avoitété cause que les Religieux avoient abandonné les Ob-
servances Regulieres,pour vivre à la façon des seculiers

,
le

Pape Agapet II. l'an 5)46. à la sollicitation de l'Abbé Bau-
douin

,
obligea ces Religieux de retourner au Mont-Caffin,

pour y vivre dans les Observances Regulieres. Ils n'y allè-
rent néanmoins que sous l'Abbé Aligerne,qui fut élu l'an
5?45?. & ce Monaiterequi avoit demeuré pendant soixante ôC
dix-sept ans comme désert &. abandonné

,
depuis sa der-

niere déstruéiion par les Sarrasins
,
fut de nouveau habité

par une nombreuse Communauté qui se forma dans la suite,
où l'on vit en quelque façon revivre l'esprit de leur Fonda-
teur sous le gouvernementd'Aligerne,qui

, comme un autre
Petronax

, a été le ReStaurateur
, non seulement des édifices

materiels de cette Abbaïe
,

mais encore de l'Observance
Reguliere. Il fit achever les bâtimens qui avoient été com'-
mencés par les Abbés Leon & Jean

,
& recouvra la plupart

<les biens qui avoient été lïsurpés par les Comtes de Teane &c

d'Aquino
: ce qui lui attira beaucoup de persécutions, prin-

cipalement de la part d'Adenulphe Comte d'Aquino
,

qui
voïant qu'il lui redemandoitce qu'il avoit usurpé à son Mo-
,nastere

,
& que sur le refus qu'il en avoit fait, cet Abbé en

avoit porté ses plaintes à LandulphePrincede Capouc, il en



fut si irrité qu'il le fit enlever
,

&. l'aïant fait couvrir d'unes

peau d'ours, ill'exposa à des chiens pour servir de spectacle
au peuple. Mais le Prince de Capouë voulant venger l'af-
front fait à Aligerne, commanda à Adenulphe de le venir
trouver. Ce Comte aima mieux se révolter contre son Prince
que d'obéir

: ce qui obligea Landulphe de venir à Aquino
avec des troupes. Adenulphe s'y voïant assiegé, 8c ne pou-
vant éviter de tomber entre les mains de son Seigneur

,
se-.

mit une corde au col, & se fit ensuite conduirepar sa femme
en la présence du Prince pour implorer sa clemence

y
mais,

Landulphe le livra ainsi lie entre les mains de l'Abbé Aliger-
ne ,

& lui- fit restituer tous les biens qu'il avoit pris à sois
Abbaïe.,

Il y a de l'apparence que l'Observance Reguliere, qui
avoit été rétablie auMont-Caffin par l'Abbé Aligerne,sous-
frit quelque^tteinte sous le gouvernementde Manson, qui
lui succedaran 986. &C qui bien loin de suivre ses traces,,
mena au contraire une vie toute opposée, qui ressentoitplus
celle d'un Seculieraddonné à ses plaisirs

, que celle d'un?
successeur de saint Benoît. Il se rassoit suivre ordinaire-
ment par un grand nombre de Domestiques vêtus de soïe

:
il avoit de grands équipages

, 6c frequentoit souvent la-

Cour de l'Empereur. L'envie de dominer lui fit commencer
une Forteresse roù saint Thomas d'Aquin a pris nailTance
dans la suite: ce qui donna de la jalousie aux Princes de
Capouë, qui appréhendoient qu'il ne voulut se rendrema'
tre de toute la Province. Alberic Evêque de Marsico

,
qui

avoit envie de s'emparer de l'Abbaïe du Mont-Cailin pour
sa donner à un fils qu'il avoit eu d'une Concubine,profitant
de la jalousie des Princes de Capouë, convintd'une somme
d'argent avec quelques Bourgeois de Capouë ,& quelques
méchans Moines,pour se saisir de l'Abbé, 6c lui crever les

yeux ; ceux-ci aïant executé leur promesse l'an 996. mi-
rent les yeux de cet Abbé dans un linge pour les porter à.

cet indigne Prélat, afin de recevoir de lui la récompense de
leur crime j mais par un juste jugement de Dieu

, ce mé-
chant Evêque mourut à la même heure que Manson avoit
été privé de la vue.

Comme il est plus aisé de tomber dans le relâchementque
à«:. s'en. relever

>
il est à croire que les Religieux du Mont-



Cassin ne profitèrent point, ni des avis, ni de l'exemple que
leur donna leur Abbé Jean II. successeur de Manson

,
qui

étoit un très saint homme, 8c que ce fut ce qui l'obligea à

renoncer à cette Dignité
, pour se retirer dans une solitude

avec cinq ou six Religieuæ
,

qui voulurent apparemment
éviter le relâchement. Ceux qui resterent au Mont-Caf-
sin ne profiterent pas davantage des itistriiclio,.is que leur
donna Jean III. qui fut élu après la démiiuon volontaire de
Jean II. Cet Abbé fit paroître beaucoup de consiance ôc

de grandeur dame dans toutes lesadveruiés qui lui arrive-

rent pendant les douze années de son gouvernement : car
pendant qu'il ne songeoit qu'à embellir l'Eglise, à faire de

nouveaux bâtimens 8c à augmenter le nombredes Monaste-
res'de sa dépendance, un grand tremblement de terre qui
dura pendant quinze jours, endommagea notablement l'E-
glise. D'un autre côté les Princes voisins par Les vexations
qu'ils lui firent, 1 obligèrent de se retirer a Capouë j 8c ses

Moines pendant son absence lui aïant suscité une persecu-
tion domestique, le déposerent 8c élurent en sa place un au-
tre Abbé. Mais le Schisme ne dura que sept mois, 8c les
troubles aïant été appaisés

,
l'Abbé retourna au Mont-

Cauin,ou il mourut l'an 1010. Ce que l'on pourroitcon-
damner dans la conduite de cet Abbé

,
c'est d'avoir de son

vivant, fait reconnoître pour son successeur par une partie
de ses Religieux

, un de ses parens qui n'étoit encore que
Novice, ce quicausa un nouveau Schi(me.

Il y eut un troisiéme Schisl11C en 1126. & un quatrième
l'an 1138. & de temsen teinsle Monastere se trouvoit vexé

par la tyrannie des Seigneurs voisins. L'an 1030. Pandulphe
Prince de Capouë

,
s'empara presque de tous les bourgs 8c

villages qui lui appartenoient, dont il mit en possession les
Normans, qui suivoient son parti, 8c qui étoient pour lors
répandus dans l'Italie. Il enleva les vases sacrés 8c les orne-
mens ,

8c donna le Gouvernement de la ville de saint Ger-
main 8c du Monastere du Mont-Caffin

,
à Todin, l'un des

Serviteurs de cette Abbaïe, qui traita les Moines avec tant
de dureté, qu'il fit manger les Serviteurs dans leRéfectoire,
où jusqu'alors aucun Laïque n'avoit été admis, 8c qu'un
jour de l'Assomption de la Vierge, ils ne purentpas avoir de
vin pour dire la Meue.

CONGRÉ-
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Richer qui fut Abbé en 1037. fut obligé de lever des:
Troupes pourrecouvrer les terres qui avoient été usurpées*
11 disputa le passage du Garillan aux Comtes d'Aquino ôC

aux Normans Qui étoient avec eux j mais aïant été forcé,
il fut faitprisonnier

,
& pendant quinze jours tout le Ter-

ritoire de Cassin fut en proïe à l'ennemi. L'Abbé aïant été
mis en liberté, alla en Allemagne,d'où il ramena des trou-
pes avec le secours desquelles il contraignit les Normans qui
occupoient les terres de l'Abbaïe

,
de lui prêter serment de

fidelité:mais ils le violerent peu de tems aprèsjcar se voïant
en grand nombre, ils bâtirent le château de saint André
pour leur servir de place d'armes & de retraite, sans avoir
égard aux défenses de l'Abbé

,
qui eut recours alors aux

armes spirituelles de la prierez &qui par le' secours de saint
Benoît , fit plus qu'il n'auroit fait avec des troupes re-
glées : car les Normans étant venus au Mont-Cassin sous
îa conduite de Rodolphe

,
sous pretexte de traiter de paix j

mais en effet dans le dessein de faire prisonnier l'Abbé ou
de le tuer ,

ils entrerent dans l'Eglisecomme pour faire leurs
prieres , aïant laide leurs armes à la porte, suivant la coû-
tume de ce tems là., auquel il n'étoit pas permis d'entrer
dans l'Eglise avec des armes. Les serviteurs de l'Abbaïe

„
s'en étant apperçus ,

se saisirent des armes & des che-

vaux des Normans, sonnerent le tocsin pour faire prendre
les armes aux habitans des lieux circonvoisins, & se jette-
rent sur les ennemis

,
dont ils en tuerent plusieu-rs &c firent

prisonnier Rodolphe leur Chef avec plusieurs autres, de
sorte qu'en un seul jour les Moines du Mont-Cassin recou-
vrerent tous les lieux qui avoient été usurpés, à la reserve
des Châteaux de saint Victor &. de saint André

>
dont ils

chaflTerent au (si quelques jours après les Normans :
après

quoi l'Abbé ne se fiant plus à leur serment, fit entourer de

murs tous les Châteaux qui dépendoient de l'Abbaïe & y
mit garnison.

Le Monasiere du Mont-Cassin prit un nouveau luslre
fous le gouvernement de l'Abbé Didier,depuis Pape

,
fous

le nom de Vit10r III. qui est regardé comme un des Ref-
taurateurs de cette célébré Abbaïe. Il fit abbattre l'ancien-

ne Eglise l'an Lo66. & en fit rebâtir une autre avec toute
k magnificence possible

, aïant fait venir de Rome avec
beaucoup



beaucoup de depense, des marbres
,

des colomnes
,

des
bases 6c autres materiaux. Il envoïa mesme jusqu a Con-
stantinople pour faire venir d'habiles Archite&es. L'Eglise
fut achevéeau bout de cinq ans, & la. Dédicacé s en ritaves
beaucoup de solemnité & un grand concours de Prelats :

car il y eut dix Archevêques 6c quarante trois Evêques
qui y assisterent avec Richard Prince de Capouë ,

son fils

6c son frerc,GisulphePrince de SalerneJ&LandnlphePrince.
de Benevent

>
& plusieurs autres Seigneurs. L'Abbé Didier

11e se contenta pas d'avoir fait rebâtir I'F-glise
,

il ajoûtx

encore plusieurs édifices au Monastere
,

dont les richesses

augmentèrent dans la suite par les grandes donations qui lui
furent faites.

Le Schisme qui arriva dans l'Eglise l'an 1130. après la

niort du Pape Honorius II. pensa causer encore la ruine de'

ce Monastere. Le même jour qu'Innocent II. fut élu cano-
niquement pour successeur d'Honorius le Cardinal Pierre
de Leon aïant une puissante faclion dans Rome

»
se fit aussi

proclamer Pape sous le nom d'Anaclet 110- La France,l'Ai-
lemagne

,
&l'Angleterre reconnoissoient Innocent. L'Italie

suivie le parti d'Anaclet, qui pour y attirer Roger Duc de
la Fouille

,
& se le rendre plus favorable

,
érigea ses Etats

en Roïaume sous le nom de Sicile. L'Empereur Lotha-ire
étant venu en Italie pour rétablir le Pape Innocent sur son
Siége

,
se fit couronner par ce Pontife dans le Palais de

Latran, & sa presence pacifia tous les troubles. Mais à
peine ce Prince fut-il parti. que Roger s'étant mis en cam-
pagne avec une armée, s'empara de presque toutes les terres
du saint Siège. L'Empereur qui n'avoit rien diminué de
son affe&ion pour l'Eglise , retourna en Italie avec une
puissante armee. Pendant qu'il étoit en chemin

,
Guaria._

Chancelier de Roger voulut contraindre les Moines dii>

Mont-Caffin d'abandonner leur Monastere entre les mains,
de ses gens. pour s'opposer à l'Empereur

:
mais ils n'y VOUP-

lurent pas consentir,ôc déclarèrent qu'ils combattroient juf-
qu'à la niort, & qu'ils souffriroientplutôt d'être réduits à
manger la chair des chevaux

,
des chiens 8c des rats, que

de consentir que leur Monastere tombât entre les mains dos.
Seculiers. Senioretl qui étoit pour lors Abbé

,
croïant flé-

chir l'esprit du Chancelier
>

lui envoïa, douze de. ses, plis»
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anciens Religieux nuds pieds
, pour le prier de leur accor-

der du tems ,
afin de convoquer le Chapitre général, pour

prendre l'avis des Religieux qui demeuroient dans les Mo-
l1asicres de la dépendance du Mont-Callin. La Commu-
nauté conduisit ces douze Religieux à la porte du Mona-
siere fondant tous en larmes

:
ils rentrèrent ensuite dans

l'Egliseen frappant leur tète contre le pavé
:

ils imploroient
la misericorde de Dieu & le secours de saint Benoît. Ils
nrent des Processions, où ils portèrent, entre autres Reliques,
<lu Bois de la Vraïe-Croix,un bras de l'Apôtre saint Mat-
thieu & un bras de saint Maur

: ce qui aïant irrité davan-
tage le Chancelier, il menaça de faire couper le nez & les
levres à tous les Religieux, & leurs habits jusqu'à la moitié
descuisles.

L'Abbé Senioreft voïant qu'il n'y avoit plus d'esperance
de le flechir

, mit son Monastere sous laproteaion de Lan-
•dulphe de saint Jean qui tenoit le parti de l'Empereur. Il y
envoïa des soldats. & y vint lui-même peu de tems après.
Mais dans le tems que le Chancelierde Roger menaçoit de
venir ruiner le Monastere, il mourut subitement. L'Abbé
Seniorect étanrtnortaulTil'an1137. il y eut quelque division
entre les Religieux de cette Abbaïe au sujet de l'élection
d'un nouvel Abbé. Raynaud de Toscane, felon ce que dit
,M; Ange de la Noce, fut élu tumultuairement,& reconnut
.d'abord l'AntipapeAnaclet.Il se sournit cependant à l'obéïs-
sance d'Innocent II. par l'entremise de l'Empereur Lo-
thaire

, 8t fut enfin déposé
,

aprés que le Pape eut fait exa-
miner son élection qui ne se trouva pas canonique.

Les évenêmens les plus remarquablesqui arriverentdans
la suite dans cette Abbaïe regardent le gouvernement spi-
rituel. Lorsque saint Celestin fut élevé sur la Chaire de saint
Pierre l'an 125)4. il vint au Mont-Caffill, & voulant l'unir
à la Congrégation qu'il avoit fondée & qui a porté son nom,
il persuada aux Religieuæ de quitter leur habit pour pren-
dre celui de saCongregationqui étoit gris & d'une étoffe très
.grossiere. Il y envoïa près de cinquanteReligieuxde cette
congrégation nouvelle, & y nomma pour Abbe Angelar qui
étoit de la même Congrégation,& qui ne gouvernaque cinq
jnois

: car le Pape saint Celestin aïant renoncé cette même
&nnée au Pontificat, BonifaçeVI11. qui lui succeda> caÍla



toutce qu'il avoit fait, excepté les Cardinauæ. Les Ceîestins

sortirentdu Mont-Cassin,& il fut rendu aux Benedi&ins qui
le possederent, & élurent leurs Abbés jusqu'en l'an 1318.
Qu'après la mort de l'Abbé Isuard le Pape Jean XXII. en
donna l'administrationà Odon Patriarche d Alexandrie: &
après la mort de ce Prélat

T
qui arriva l an 132.3. le menie

Pape érigea le Mont-Cassin Se tout son Territoire en Evè-
ché, 6c supprima la dignité d'Abbé. Il y eut neuf Evêques
de suite

: & après la mort d'Ange des Ursins qui fut le der-
nier

,
6c qui mourut l'an 1367. Urbain V. considérant que:

pendant près de quarante-quatreans que ce Monastere n'a-
voit point eu d'Abbés, 1 observance Régulière en avoit été
presque bannie

,
lui restitua le titre d'Atbaïe, &: supprima.

la dignité Episcopale
:

il prit ce Monastere sous sa prote-
élion r en fut lui-même Abbé, 6c le fit gouverner par ses.

Procureurs, jusqu'en l'an 1370. qu'il nl0urut.. Après sa-mort
Barthelemi de Sienne fut élu Abbé l'an 137I.. Mais quoique:
le Pape eut érigé le Mont-Caffin & tout son Territoire en-
Evêché, l'on peut dire qu'il ne fit pas un nouveau Diocêse).
puisque les Abbés du Mont-Caffin avoient toujours eu une-
jurisdiclion presque Episcopale

, comme ils l'ont encore. Ce'
Pontife ne demembra rien.des autres Diocêses pour former
celui de Caffin. r 6c lorsque lev Pape Urbain V. supprima lz
dignité Episcopale, il ne diminua rien de la jurisdic1ion de:

l'Abbé du Mont-Caffin
,
qui assemble un Synode

,
confère-

les Ordres mineurs, non seulement à ses Religieux, mais;

aux Seculiers qui sont de sa jurisdiftion
,

leur donne le Sa-
crement de Confirmation

,
& joiiit de plusieurs droits qui

n'appartiennent qu'aux Evêques.
Après que le Pape Urbain V.eut rendu le titre d'Abb.-.ic:

à ce Monastere, il fut toujours gouverné par des Abbés Re-.
guliers

,
jusqu'en l'an 14.54. Pirrhus Tomacelli aïant ete?

élu en 1419. gouverna cette Abbaïe pendant dix-huit ans Ï
mais aïant voulu retenir le Château de Spolette contre Iz
volonté du Pape Eugene IV. ce Pontife le fit enfermer dans»

" le Chateau Saiiit-Ange
,
civil mourut l'an 1437. après avoir.-

été privé de son Abbaïe peu de tems auparavant.. Elle de-
meura sans chefpendanthuit ans & demi,jusqu'enl'an 14.4&-
qu'Amoine CarafFa dernier Abbé Regulier perpetuel fut élus

OLir la gouverner. Mais après sa mortqui arriva l'an 1454^
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ce Monastere fut donné en commende au Cardinal Loüis
Scarampi Patriarche d'Aquilée. Le recoud Abbé Com-
mendataire fut le Pape Paul II. qui le fit gouverner par ses
Légats depuis l'an 14-65. 1usqu'à sa mort. Tean d'Arraeon
fils de Ferdinand Roi de Naples

,
l'obtint ensuite. Enfin le

Cardinal Jean de Medicis qui fut ensuite Pape sous le nom
de Leon X.en aïant été pourvu ,

s'en démit entre les mains
du Pape Jules 11. qui l'unit l'an 1504. à la. Congrégation de
iainre Justine de Padouë dont nous parlerons dans la suite.
Mais avant cette union il y a de l'apparence que l'ancienne
Congrégation du Mont-Cassîn ne subsii1:oitplus, & que les
différentes révolutions arrivées dans le gouvernement spi-
rituel de cette Abbaïe, avoient empêché la tenuë des Cha-
pitres Généraux.

Si l'on veut ajouter foi à ce que dit Wion & quelques
autres Auteurs, l'Abbé du Mont-Caffin se qualifioit Pa-
triarche delaMainte Religion, Duc & Prince de tous les Ab-
bés & Religieux

,
Vice-Chancelier de l'Empire

,
Chan-

celier des Roïaumes de l'une & l'autre Sicile, de Jerusalem
& de Hongrie

,
Cointe & Rêveur de la Champagne, terre

de Labour, & Provinces maritimes
,

Vice-Empereur &
Prince de la Paix

: mais si cela étoit vrai, M. Ange de la
Noce n'auroit pas manqué d'en parler. Il paroît seulement
par la chronique de Paul, Diacre de cette Abbaïe, que
l'Empereur Lothaire donna à l'Abbé Gnibalde le titre de
Chancelier & de grand Chapelain de l'Empire 5c celui de
Prince de laPaix:&M. Angede laNGce)dit qu'il est le premier
Baron du Roïaume deNaples. Ponce Abbé de Cluni s'étant
rencontré à Rome avec l'Abbé du Mont-Cassîn dans usi
Concile, & aïant voulu s'attribuer la qualité d'Abbé des
Abbés, on lui demanda si Cluni avoit communiqué la Regle
de saint Benoît auMont-Caffin, oule Mont.Caüinà Cluni

3

& aïant confessé ce qu'il ne pouvoit nier, on infera que
c'était avec justice que l'Abbé du Mont-Cassîn prenoit ce
titre qui lui avoit été accordé par les Souverains Pontifes,
parceque c'était du Moijt-Cassïn que la Règle de saint Be-
noît s'étoit répandue par tout le monde. C'est pour cette
raison que saint Odilon, qui étoit aussî Abbéde Cluni, s'é-
tant trouvé au Mont-Cassîn, 8c aïant été prié d'y celebrer la
Joëlle solemnelle avec la CroÍfe en main, ne voulutjamais?



paraître avec cette marque devant le chef des Abbés
3
c'est:

a-dire, devant l'Abbé du Mont-Caffin.
Voïcz, Léon d'Oîtic

,
chronic. MOJtajl. Cassin. cum Itotii

jingeli de Nuce. Anton. Tornamira. orig. e prog. della Cong.
caffinenfe. Arnold Wion

,
Lignum vita. Bulteau ,Hiss."de

rOrd. de S. Benoît. D. Jean 11abilloD,Allnal. Bencdicl. Cor-.
iiel. Margarin

,
Bullar. Caffmenfe.

CHAPITRE VI.
Des anciennes Congregations de Sicile*

s A I N T Placide aïant étéenvoïé en Sicile par saint Be-
noitA

, comme nous avons dit dans le Chapitre II. il y
bâtit un Monastere proche Messine sur le bord de la merD
dont l'Eglise fut consacrée à Dieu sous l'invocation de saine
Jean Baptiste, & sa Communauté se trouva en peu de.

tems composée de trenteReligieuxqu'il gouvernoit avec une
sagesse admirable. Eutiche 8c Vi&orinîés freres, avec leur
sœur Flavie l'étant venu voir l'an 541. ne furent pas plû-
tôt arrivés à Messine

,
qu'une armée navale d'Inndeles y

aborda. Ces Barbares étant descendus à terre ,
allerenc

au Monastere, prirent saint Placide, ses deux freres, sa soeur
6c tous les Religieux, ausquels ils firent souffrir d'horri-
bles tourmens pour les obliger à renoncer àJESUs-CHR.1ST.
Mais les voïant fermes dans leur foi, ils leur procurèrent la
Couronne du Martyre. Non contens de cela,il reduisirent le
Monastere en cendres, & ne laisserentque l'Eglise, où Gor-
dian

,
le seul Religieux de ce Monastere qui évita la fu-

reur de ces Barbares
,

donna la sepulture aux corps des
Saints Martyrs. Comme l'on a donne le nom de Sara-
fins à ces Infideles qui aborderent en Sicile l'an 541. cela
a donné lieu à quelques

- uns de douter de la veriré de
cette Histoire. Mais que ces infideles aïent été Sarasins

,Esclavons ou Goths j qu'ils aïent été idolâtres ou Ariens.
ciest une ancienne tradition qui esi: presque universelle-
ment reçue que saint Placide 8c ses compagnons ont été
martyrisés en Sicile, 8c qu'ils ont été les premiers de l'Ordre
de saint Benoît qui aient repandu leur iang pour la defensc
du-nom de JESVS-CHRJST.



Après la mort de saint Placide, on envoïa du Mont-CaliïÎK

en Sicile d'autres Religieuxpour reparer ce Monastere, au-
quel on donna.j le nom de saint Placide

: mais environ trois.
cens ans après

,
les Sarrasins s'étantemparés de cette isle, 6c

y aïantdétruit ou ravagé les Eglises, ce MonaMere,retrouva.
enveloppé dans cette ruinecommune.Baroniusl'an 66..rap-
porte des Lettres des Moines de Sicile à ceux de la Congré-
gation du Mont-Cassînqui demeuroient pour lors àRome au:
Palais deLatran ,par lesquelles ils les prientd'avoir compas-
sion d'eux ,..de ne les point abandonner 6c de leur envoïer de
quoi réparer le Monastere de saint Placide

,
les. villes

,
les.

bourgs
,

les Châteaux & les biens qui en dépendoient. Elles
font accompagnées d'autres Lettres du Pape Vitalien adres-
sées à ces. Moines de Sicile,par lesquelles illesconvoie 6c les
exhorte d'aider les Religieuxde la Congrégation de Caflîii
qu'il leur envoie pour rétablir les Monalteres de Sicile qui
avoient été ruinés par les Barbares 5 mais ces Lettres ont pa....

ru suspe&es au Pere Dom Mabillon à causequ'Anastase
le Bibliothequaire ne met cette incursion des Sarrahns que-
sous le Pape Adeodat, 6c non pas sous. Y italien dont Baro-
nius met la mort l'an 669. quoiqu'il ait encore vécu juf-
ques en l'an 673. ce qui rend encore ces Lettres plus suspe-
aes. Apparemmentque M.Angede la Noce les a cruës aufll
supposées; puisqu'il les a omises dans la nouvelle édition
qu'il donna en 1:668. de la Chronique du Mont-Cassin par
Leon d'Ostie, quoiqu'elles se trouvaient dans l'appendix
des anciennes éditions

, & qu'Ascagne Tambourin les eût
aussi rapportées tout au longs si l'on pouvoit mênleajoÎlter'
foy à ces Lettres, on en tireroit une induftion qu'il n'y avoie-
point de Congrégationparticuliere en Sicile,& que les Moi-
nes du Monastere dé saint Placide 6c des autres étoient de
la Congrégation dut Mont-Caffin; puisque celles qui solit.
adressées aux Moines de cette Congrégation

,
disent que les.

Sarasins firent un carnage des Moines du Mont-Caffin :
Effudére namque Sarraceni sanguinem Monachorum CaJfi-
nenfium &Chriflianorum cum illis habitantiumi'velutaquam
incireuitu incireuitupopff;ol;um'arum,& non erat qui fepeliret. Mais
supposé que le Monastere de saint Placide eut été regarde'
conimechefdes Monasteres de l'Ordre de saint Benoît en:
Sicile

j
& qu'ils eussent formé une Congrégation separée „



elle fut détruite apparemment par rincurnon des Sarrasins
qui resterent en cette isle jusqu'en l'an 1070. qu'ils en fu-
rent chasses par les Normans qui y rétablirent le Christia-
nisme. Leur Prince Roger qui fut le premier Comte de Si-
cile donna le lieu où étoit ce Monastere de saine Placide aux
Chevaliers de saint Jean de Jerusalem qui le po£fedent en-
core aujourd'hui,&,qui voulant faire travailler à leur Eglise
l'an 1588. trouverent les Corps de saint Placide & de ses

compagnons ,
dont la translation se fit avec beaucoup de

pompe & de cerémonie, comme l'on peut voir dans la rela-
tion qui en a été faite par le Chevalier Philippes Goth

:
la-

quelle fut impriméeà Messine l'an 155)1.
Le Monastere de saint Placide aïant été donné aux Che-

valiers de saint Jean de Jerusalem
, ou au moins le lieu où il

ctoit situé qui est devenu un Prieuréde cet Ordre sous le ti-
tre de saint Jean-Baptiste, l'on a bâti depuis à dix-milles de
Messine l'an 1361. un autre Monastere qui a aussi pris le nom
de saint Placide afin de conserver la memoire de celui qui
avoit été le Propagateur:de l'Ordrede saint Benoît en Sicile,
& il a été membre d'une Congrégation qui a subsisté pen-
dant quelques années dans ce Roïaume

)
sous le titre de

saint Nicolas d'Arenes.
Dès l'an 1456. les Moines du Monastere de saint Nicolas

d'Arenes à Catane
, avec leur Abbé Jean-Baptiste Plata*

mon, voulant ériger une Congrégation en Sicile
,

à l'imita-
tion de celle de iainte Justine de Padouë

>
firent d'abord

union avec les Monasteres de Nuova Luce
,

de sainte Marie
délia Scala

,
de Josaphat de Paterne, & de saint Placide de

Messines j les Abbés renoncerent au gouvernement de ces
Monasteres

> pour les soûmettre libres à la nouvelle Con-
grégation. Ils obtinrent pour cet effet du Pape Calixte Ill.
un Bref du 3. Juillet 1456.. adressé à l'Archevêque de Pa-
lerme & au P. Julien Maïali*, Moine du Monastere de saint
Martin delle Scale

,
afin qu'après avoir pris communication

de toutes choses, & avoir entendu les Abbés & les Moines,
ils érigeasTent cette CongregatÎon,s'ils trouvoient que ce fût
usi avantage pour l'Ordre de saint Benoît

: mais l'année
suivante ce Pontife aïant encore donné un autre Bref, où
l'autorité du Roi étoit blessée, cette union n'eut point d$
lieu,



CONGRE-
GATION DESiutï,

Comme la Congrégation de sainte Justine augmentoit de
jour en jour, & quel'Observance Regulierey étoitexacle-
ment gardée

,
le Pere Gregoire de la btlatina, Abbé de saint

Martin delle Scale à Palerme, fit son possible en 147,. pour
y faire unir son Monastere, ausE-bienque le Père-Léonard.
Caccîola

,
Abbé de celui de saint Placide

,
qui sçachant que

le Pere Gregoire de la Matina postuloitcette union, se joi-
gnit à lui pour le même sujet en 1476. Les Abbés de sainte
Avarie del Parto ,

de saint Nicolas de Catane, &. de feinte
Marie de Licodia, firent aussi la même chose

, y »emploïant
le credit du Viceroi &: du Senat de' Palerme, qui écrivit
pour l'obtenir, L'Abbé de sainte Marie del Parto fut député
pour la demander aux Supérieurs de la Congrégation de
fainte Justine, qui envoïerent en Sicile les Abbés de saine
Severin de Naples, de saint Ange de Gaïete, 8c de Perouse,,
pour s'informer de l'état des Monasteres qui demandoient
l'union.

Mais l'Abbéde saint Placide changeant de sentiment, sol-
licita les Monasteres de Sicile à travailler de nouveau à l'é-
rection d'une Congrégation particuliere en ce Roïaume

: ce
qui lui réunit en partie

> car les. Abbés de saint Nicolas
d'Arenes,de Catane,de sainte Marie de Licodia, & le Prieur
de l'Eglise Metropolitaine de Montréal s'unirent à lui, êc
s'adresserent au Pape Sixte IV. quipar une Bulle du 3.Juil-
let 1483. leur permit d'ériger une nouvelle Congregation
de l'Observance de saint Benoît en Sicile,& d'élire unPr,'si-e
dent General avec deux Visiteurs

5 ordonnant qu'ils eussent
à garder les mêmes Constitutions & Usages que les Moines
de la Congrégation de sainte Justine, dont il leur commu-
niqua les Privilèges, avec pouvoir d'unir à leur nouvelle
Congrégation tous les Ménagères du Roïaume qui vou-
droient embrasserses Observances

: ce qui eut un heureux:
succës

: car les anciens Abbés se demirent entierement du
gouvernement de leurs Monasteres

,
qu'ils soumirent à cette'

même Congrégation, se contentantdu simple titre d'Abbés-
pendant leur vie.

Ainsi commença la nouvelle Congregation de Sicile, qui
prit le nom de saint Nicolas d'Arenes

,
à cause de. l'anti-

quité de ce Monastere sur les autres, dont il fut le Chef. Le.
premier Chapitre gênerai dévoie s'y tenir U mçme année ;»



il fat néanmoins célébré dans celui Je saint Placide
, ou 011

n'élut d'abord que des Prieurs
,

à eau se que les Abbés des
Ménagères s'étoient reservé ce titre pendant leur vie, & le
premier General fut Dom Eusebe de Messine

,
Moine du

Monastere de [aint Placide. L'Abbé de laint Martin delle
Scale

,
qui n'avoit pu obtenir de la Congrégation de sainte

Justine d'y pouvoir aggreger son Monastere, l'unit à celle
de Sicile

5 6c cette union fut reçue dans le Chapitre Gene-
ral qui se tint l'an 1485. Le Monastere de sainte Marie de
Fondro y fut aussi uni l'an 1486. &: celui de sainte Marie de
Cangi en 145/0. Ce furent là tous les Moliasteres qui com-
posèrent cette Congrégation. Le General voïant que l'an
1504. le Monastere du Mont-Cassin avoit été uni à la Con-
grégation de sainte Justine, qui avoit pris le nom de ce
Monastere

,
Chef de l'Ordre de saint Benoît

,
demanda

que toute sa Congrégation y fut ausll unie
: ce que le Pape

Jules II. accorda l'an 1506. & l'Abbé D. Ignace Squar-
cialupi du Monastere de Florence

,
prit possession des Mo-

nasteres de cette Congrégation de Sicile au nom de celle du
Mont-Cassin,

Votez, Bulteau
,
Rist. de l'ordre de saint Benoît. Mabillon,Annal. Bened. Tom. I. Pietro Ant. Tornamira

,
Origin. &

Trog. della Cong. caffinenfe. Bullar. Cassw. & Ascag.. Tam~
bur. de Jur. Abbat. Disput. 24. qu£jl.. yn. 4»

CHAPlTRl VII.
Des anciennes Congregations de France & de

Marmoutier.c OMME il s'est trouve des Critiques qui ont combattit
la vérité du martyre de saint Placide en Sicile, il s'en

etc trouvé aussi sur la fin du dernier siécle qui ont combattu
la verité de la Million de fayit Maur en France. M. Baillet
dansson recuëil de vies des SS. dit au sujet de cette Million
de saint Maur

,
qu'il ne veut point entrer en disputesur cette

matiere
5 & fait allez connoître dans la suite du discours

que son sentiment ii'eft- pas que ce Saint soit venu en Fran-
ce. C'est ce qui a donné lieu à la scavante dissertationqtreD.
Thierry Ruinart Benedi&iu de la Congrégation de saint



Maur a donnée au public l'an 1701. où il prouve par des aiv
gumens très forts ( dont M. Baillern'a pas néanmoins été
convaincu ) que S. Maur Fondateur de l'Abbaïe de Glan...
feüil en Anjou, est le Disciple de saint Benoîte qu'il fut
envoie en France par ce saint Patriarche des Moines d'Oc-
cident.

C'est donc ce Disciple de saint Benoît que nous recon-
iioiflons pour le Fondateur de l'Abbaïe de Glanfeiiil. Il
étoit parti du Mont-Cassin avec trois Religieux que saine
Benoît lui avoit donnés,& il avoit été accompagné par Flo-
degard Archidiacre de saint Innocent,Evêque du Mans,&
par Hacderad son Intendant, qui avoient été les demander
à ce saint Patriarche de la part de ce Prélat qui vouloit les
établir dans son Diocése. Mais étant arrivés à Orléans,& y
aïant appris la mort de saint Innocent,& que celui quiavoic
usurpé son Siège n'étoit pas disposé à les recevoir, ils allè-

rent en Anjou surles arances que leur donna Harderad
qu'ils pourroient s'y établir par le crédit d'un Seigneur
nommé Flore, qui étoit en faveur auprès de Theodebert
Roi d'Austrasie, à quicette Province obéïssoit en partie.En
effet Flore eut tànt de veneration pour saint Maur, que non
contentd'avoir fondé pour lui tiliMonastereà Glanfeüil sur
la riviere de Loire dans le Diocése d'Angers

,
il lui offrit

encore son fils Bertulfe âgé de huit ans)pour être élevé sous
sa disciplinej& n'étant pas encore satisfait d'avoir fait bâtir
ce Monastere Se d'y avoir donné son fils

,
il s'y donna lui-

même
,

après avoir demandépermission au Roi de se retirer
de la Cour : ce qu'il obtint de ce Prince,qui s'y étant trouvé
le jour qu'il devoit prendre l'habit pour honorer la cerémo-
nie de sa présence

,
lui coupa lui-même les cheveux

,
donna

au Monastere une terre considerable
3

& confirma les do-
nations que Florey avoit faites.

Huit ans après l'arrivée de saint Maur en France, l'Ab-
baïe de Glanfeiiil fut dédiée par Eutrope EvêqueDiocé..
sain accompagné de plusieurs autres Evêques de la Provin-
cet On y avoit bâti quatre Eglises dont la premiere fut con-
sacrée en l'honneur de saint Pierre,la seconde en l'honneur
de saint Martin

,
la troisiémequi étoit la plus petite

, porta le

nom de saint Severin
,

Apôtre des Bavarois,& la quatrième
qui étoit en forme de tour quarrée

,
à l'entrée dît Mona-



siere eut pour titre Saine Michel Archange. Les Religieux
qui y éroient pour lors, au nombre de quarante,se multipliè-

rent beaucoupdans la suite, de sorte que vingt-six ans après
la consiruétion de ce MonaStere

,
il y en avoit cent quaran-

te ; lequel nombre fut fixé par saint Maur
, parce que le re-

venu del'Abbaïen'enpouvoit pas nourrir davantage. Saint
Maur aïant gouverné ce Monastere pendant plusieurs an-
nées, &[entant ses forces dimiiiuer,resolut de ne plus sortir
du Monan:ere,ôc de se reposer pour le gouvernement de sa
Communauté,sur le Prieur,& uir les autres Officiers de sa.

Maison.il se démit ensuite de laCharge d'Abbé,& aïant fait
élire en sa place Bertulfe, fils de Flore Fondateurde ce Mo-
nastere

,
il se renferma dans une cellule proche l'Eglise de

saint Martin
, avec deuæ Religieuxqui voulurent bien de-

meurer avec lni,& le soulager dans sa vieillesse. Ce fut dans
ce lieu qu'il eut une révelation que Dieu devoit bien-tôt re-
tirer du monde la plupart de les Disciples. En effet il en
mourut, en cinq mois

, cent seize, ensorte que la Commu-
nauté fut réduite à vingt-quatre personnes. Ce saint Abbé
ne survêquit pas long-tems à cette perte ,

étant mort le 15.
Janvier 584.

Ce que Bucelin 6c quelques autres Auteurs ont avancé
que saint Maur avoit bâti jusqli"à cent soixante Monaste-
res en France

,
& reformé encore un plus grand nombre,

est sans aucun fondement : il n'y a pas non plus d'apparen-
ce que lemonastere de Glanfeiiil ait été le Chef d'une Con-
grégation ,à laquelle plusieurs Ecrivains ont donné le nom de
Congregaiion.deFrance. Il est bien plus croïable que pen-
dant que saint Maurvivoit, ce Monastere dépendoit de ce-
lui du Mont-CasEn

>
puisqu'il lui a été encore soumis dans la

fuite,jusques en l'an 755. que le Roi Pepin aïant donné ce
Monastere de GlanfeÜi1 avec tout les biens qui en dépen-
doient à Gaidulfe originaire de Ravene

,
homme très cruel,

il le ruina entièrement, & persécuta cruellement les Reli-
gieux qui y étoient au nombre de cent quarante , comme il
avoit été fixé par saint Maur. La plûpart ne pouvant sup-
porter les mauvais traitemens de ce tyran qui leur refusoit
jusqu'aux choses necessaires pour la vie

,
abandonnèrent le

Monaltere. 11 y en eut seulement quatorze qui y resterent
pour chanter l'Office Divin

3
mais à la fin étant abbatus de



faim & de misere
,

& ne pouvant observer la Regle, ils pri-
rent l'habit de Chanoines.

Gaidulphe se servit de cette occasion pour les chasser du
Monastere

,
& mit en leur place cinq Chapelains. Il ruina.

entièrement les lieux Réguliers
, commençant par l'Eglise

qu'il renversa de' fond en comble
,
afin que les Religieux n'y

lespuirent pas revenir. Il brûla ou jetta dans la riviere de Loire
es titres & les actes des donations qui avoient été faites à

cette Abbaïe
,

à la réserve de quelques-uns qu'il mit en
dépôt dans saint Aubin d'Angers,oil.ils furent aussi perdus
pendant les ravages des Normans. Mais il ne joiiit pas
long-tems du fruit de ses crimes 5 car aïant appellé ses amis
pour se réjoiiir avec lui de l'extinction de l'Ordre Monasti-
que dans Glanfeiiil

,
il mourut au milieu du festin. Après

sa mort totis les biens de cette Abbaïe furenten proïe à tous
les Seigneurs de la Province :

le Comte d'Anjou
Il

& plu..
rieurs autres personnes

,
s'emparèrent des terres & des re-

venus de l'Abbaïe, qui demeura déserre & inhabitée jus-
que sous le regne de l'Empereur Louis le Debonnaire

>
quoique dès l'an 781. elle eut été restituée au Mont-Cassin

>

comme étant de sa dépendance,par le Pape Adrien I. & par
l'Empereur Charlemagne

, comme nous avons dit dans le
Chapitre quatrième.

L'Empereur avoit donné cette Abbaïe au Comte Rori-
gnon, qui touché de compagnon de l'état pitoïable où elle
etoit reduite

, en fit relever les bâtimens, fit venir des Reli-
gieux de Marmoutier

, pour récablir les Observances Regu-
lieres dans ce Monastere

,
qu'il soûmit quelques années

après à celui de saint Pierre-des Fossez, appellé depuissaint
Maur, & en obtint la confirmation de l'Empereur. Mais
Pepin I. Roi d'Aquitaine, aïant donné ce Monastere de
Glanfeüil à Ebroïn

,
qui fut ensuite Evêque de Poitiers,du

vivant même du Comte Rorignon
,

qui étoit proche parent
de ce Prélat, il y laissa les Moines de saint Pierre des Fossez

tant que le Comte vécut j mais après sa mort,leur aïant de-
mandé par quel titre Glanfeüil leur avoit été sournis

,
&

n'aïant pu representer les Lettres de l'Empereur Loiiis le
Debonnaire, qui avoient été enlevées ou brûlées malicieu-
sement, Ebroïn les fit sortir de ce Monastere. Ils y rentrè-
rent néanmoins quelque tems après

>
& il leur étoit encore



fournis
,

lorique l'an 868. l'on porta chez eux le Corps de
saint Maur, que l'on avoit retiré de Glanfeüil, pour le sau-
ver de la rage des Normans

: ce qui lui a fait donner dans
la suite le nom de ce Saint. Mais sous le Pontificat d'Urbain
II. les Avoines du Mont-Cassin aïant encore reclamé Glan...
feuil

,
il leur fut restitué 6c ils l'ont polledé pendant près

de deux siécles. A la verité si Glanteiiil n'a pas été Chef
d'une Congrégation, étant le premier Monastere de l'Ordre
de saint Benoît en France

,
il doit être regardé comme une

source fécondé qui en a produit une infinité d'autres
, par

, rapport à la Regle de saint Benoît qu'il leur a communi-
quee, dont saint Maur avoit reçu l'Autographe

,
écrit de la.

main de ce saint Fondateur,enpartant duMont-Cassin,avec
11n poids, 6c un vasepour mieux observer ce qu'elle prescric
de sa quantité du pain Se du vin dans le repas",

Le Monastere de Marmoutier, qui fut l'un de ceux qui
reçurent cette Réglé, doitêtre regardécomme le Chefde la.

plus ancienne Congrégation de l'Ordre de saint Benoît en
France, aïant eu plus de deux cens Prieurés de sa dépen-
dance. Cette celebre Abbaïe eut pour Fondateur le Grand
saint Martin Archevêque de Tours. Il exerça d'abord la
profession Religieuse à Milan, d'où aïant été chassé par les
Ariens

,
ilpa{sa dans l'isle d'Albengue, qui est proche la

côte de Gennes, où il mena pendant quelque tems une vie
solitaire. Il quitta ensuite cette retraite

,
sur l'avis qu'il eut

que saint Hilaire qui avoit été banni par les Heretiques,
retournoit en son Diocése,6c l'aïant suivi en France, il
bâtit le Monastere de Ligugé proche Poitiers

,
où après

avoir demeuré environ quinze alis il en fut tiré pour rem-
plir le Siège de Tours. Etant devenu Evêque

,
il ne cesTa

pas pour cela de vivre en Religieux
>

6c pour pratiquer
toujours exaélement les exercices Monastiques

,
il fonda un

Monastere proche sa ville Episcopale, dont la Communauté
fut en peu de tems de quatre-vingtReligieux, qui menoient
avec lui une vie aultere 6c penitente. Personne n'avoit rien
en propre , tout étoit en commun, il n'étoit pas permis de
rien vendre

,
ni de rien acheter, quoique ce fut la coutume

des Moines de ce tems-là. L'unique art que l'on y exerçoit
«toitde transcrire des Livres j encore n'y avoit-1-il que les
jeunes qui y furent emploies j 6c les anciens ne S,Oçcue



poient que de la priere. Il étoit rare que l'on sortît de sa
cellule

,
à moins que ce ne fut pour se rendreau lieu de la

priere. Ils ne faisoient qu'usi repas par jour
>

l'usage du vin
n'étoit permis qu'aux malades, quoique le lieu où le Mo-
nastere étoit situé sist un grand vignoble. La plupart n'é-
toient habillés que d'étoffes de poil de chameau 5 & c'étoit
un crime parmi eux d'avoir un habit qui reÍfendr un peu la.

mollesse
,
quoiqu'il y eût dans cette Communauté un grand

nombre de personnes de qualité. Telle étoit la Discipline
qui s'observoit dans ce Monastere,qui fut appelléMarmou-
tier ,

après la mort de saint Martin
, comme qui diroit, le

grand JVfonajlere,pour le distinguer des autres que ce Saine
avoit fait bâtir, principalement iorsque l'on en eut élevé un.
sur son tombeau, qui a porté son nom depuis

, & qui est
presentementun Chapitre de Chanoines Seculiers.

Lorsque ce Monastere de Marmoutier eut dans la suite

reçu la Réglé de saint Benoît, plusieurs Seigneurs l'enrichi.
rent par les donations qu'ils y firent, tant à cause de la gran-
de devotion que l on portoit en France à saint Martin son
Fondateur, qu'à cause de saint Benoît, pour lequel on n'a-
voit pas moins de vénération, & dont la Regle étoit prati-
quée avec beaucoup d'exactitude dans ce Monastere. Les
Rois de France le prirent même sous leur protection. Mais
fari de tems après les Normans en interrompirent la Regu-
arité

: car y étant venus l'an 853. ils passerent au fil de l'é-
pée cent seize Religieux

,
n'y en aïant eu que vingt-quatre

qui sauverent leur vie, en se cachant dans des cavernes.
Leur Abbé Heberne s'étoit aussi retiré dans un lieu secret ;
mais ces Barbares l'y aïant découvert, & s'étant saisis de
lui, ils lui firent souffrir de cruels tourmens , pour l'obliger à
declarer l'endroit où étoit le Trésor de l'Eglise, & les grot-
tes où s'étoient réfugiés les Religieux 1 mais ce fut inutile..

ment, il ne voulut rien avouer. Les ennemis s'étant retirés,les
Chanoines de saint Martin & les Bour(yeois" de Tours allc-
rent consoler ces Religieux, qu'ils reconduisirent avec leur
Abbé dans leur Eglile, & ausquels ils procurerent toutes
sortes de secours. Six mois après

, comme on eut avis que les
Normans retournoient vers la ville de Tours

,
& qu'ils

avoientdessein del'alléger
,
douze Chanoines de l'Eglise de

saint Martin, pour soustraire son corps à la fureur de ces



Barbares, prirent ces saintes Reliques,& étant accompagnés
de l'Abbé Heberne, & des vingt-quatre Religieux de Mar-
moutier, ils les transporterent à Cormeri, à Orléans,à saint
Benoît du Coire, & enfin à Auxerre, où elles ont été pen-
dant trente & un ansj & comme si ce Saint eut voulu procu-
rer de l'honneur à ceux qui avoient eu soin de ses saintes
Reliques, tous les Religieux de Marmoutierfurent élevés à
l'Episcopat,ou furent élus Abbés dans des Monasteres de
Bourgogne

»
& l'Abbé Heberne qui ne quittapoint le Corps

de saint Martin, eut la joïe vers l'an 887. de le reporter à
Tours

r
où après la mort de l'Archevêque Adalaud

,
il fut

mis à sa place, 8c gouverna le Diocése pendant vingt-sepc

ans.
Marmoutier fut comme desert & abandonné pendanttout

ce tems-là,& pendant presque tout le dixiéme siécle,il n'y eut
que quelques Chanoines Reguliers qui y firent l'Office Di-
vin

,
& des Laïques en furent Abbés. Hugues de France,

dit le Grand, fils du Roi Robert III. pofleaa cette Abbaïe*
aufll-bienque son fils Hugues Capet ; Mais aïantété donnée
à saint Mayeul qui étoit aussi Abbé de Cluni, il la rendit aux
Moines Bénédictins

, ce qui paroit être arrivé sur la fin du
Regne du Roi Lothaire. On y mit d'abord treize Religieux
d'une très saintevie,ausquelson donna pour Abbé Guilibert
ouWilibert. Mais quoique saint Mayeul eût étéleRestau-
rateur de cette Abbaïe, elle ne fut pas pour cela soûl11ise à
Cluni, non plus que beaucoup d'autres qui furent réfor-
mées par les Religieux de cette Congrégation j car le Pape
Gregoire V.aïant confirmé à la priere de l'Empereur Othon
111. les Monasteresqui dépendoient de Cluni, il n'est point
fait mention de Marmoutier dans les Lettres qui en furent
expédiées.

L'exaéle discipline que l'on observoit dans ce Monastere
lui attira Peftime depluiieurs personnes qui y firent des do-
nations considerables

:
le nombre des Religieux augmenta ,

ils retirerent plusieurs Monai1:eres des mains des seculiers
qui s'en étoient emparés

: & sous le gouvernementde l'Abbé
Albert, qui fut élu l'an 1°34' ^ etoit devenu très illu11:re

par le grand nombre de Monasteres qui lui étoient soÍuuis,
& il le fut encore bien davantage dans la suite, puisque
saint Odilon Abbé de Cluni étant mort à Souvigni dans le



Bourbonnois, les Religieux de ce Monastere écrivirent à
Albert Abbé de Marmoutier pour lui en donner avis,& lui
donnèrent le titre &Abbé des Abbés.,

L'estime que l'on avoit pour les Religieux de Marmou-
tier s'augmenta de telle sorte, que vers l'an 1064. il n'y
avoit aucune Province qui ne voulut en avoir :

c'est pour-
quoi quelque part que l'on allât, l'on trouvoit des Monaste-

res de la dépendance de cette Abbaïe
: & même il y en eut

jusqu'en Angleterre. Entre les exercices de pieté de ces Re-
ligieux on louë sur tout celle qu'ils faisoient paroître à l'é-
gard de leurs freres qui étoient à l'agonie. Le Pere Ma-
billon dansTes Annales parle avec éloge des jeûnes,des prie.
res ,

des macérations
,

& des penitences qu'ils rratiquoient
pour leur procurer une bonne mort : & parlant a ce sujet de
la mort d'un bon frere de ce Ménagère

,
il fait remarque?

qu'il reçut deux jours de suite le saint Viatique
,

& com-
munia sous les deux especes, apparemment suivant rusage
qui subsistoitpour lors dans cette Abbaïe.

Deux Archevêques de Tours, nommés Rodolphe
,

in-
quietterent ces Religieux sur leurs Privilèges : mais ils fu-
rent déboutés de leurs prétentions duns plusieurs Conciles
Provinciaux

,
our les Religieux furent maintenus dans leurs

Privilèges
: & comme ces Religieuæ étoient toujours n10-

lestés sur le même sujet, le Pape Urbain 11. dans le Con-
cile de Clermont, après avoir rait la lecture du privilege,
qui les foûmettoit immédiatement au saint Siége

,
ordonna

qu'il seroitobservé, 6t confirma le decret du PapeG.regoire
YII. qui défendoit à tous Evêques d'indiquer aucune
station publique dans PEglise de Marmoutier

,
afin que les

Religieuxne lussentpoint interrompusdans leurs exercices,
ni d'exiger aucune obéïssance,ousoûmission des Abbés

,
ni

de fulminer aucune excommunicationcontre le Monastere
ou ces Religieux

,
quelque part qu'ils demeurassent

: ce qui
étoit seulement reservé au souverain Pontife, sous la. prote-
ction duquel ils étoient.

Chopin dit que les Rois de France se qualifient Abbés d2

ce Monaltere, & que quand ils y font leur entrée
,

ils ju-
rent sur les saints Evangiles

, comme les autres Abbésy
qu'ils en conserveront les privilèges 6c les franchises. Les
.Comtes d'Anjou se qualifioient Moines de ce Monastere

: 6c

un



tili Archevêquede Tours aïant voulu excommunier Go-
desroi, Duc de Normandie & Comte d'Anjou

, ce Prince
lui répondit qu'il ne cra.io.noic point san Excommunication,
acaufe qu'il étoit Chanoine de saint Martin & Moine ds
Marmoutier. Des deux cens Prieurés, qui comme nous l'a-
vons ditcy-de{sus,étoientde la dépendance de cecelebreMo-
nasiere,il y en avoit 16. dans leseul Diocêse de Chartres. Le
Monastere deMarmoutier fut usi de ceux qnicOlnpo[erentla
Congregation des Exempts

,
dont nous parlerons dans la

suite
: mais la reforme y aïant été introduite par les Reli^-

gieux Benedidiiis de la Congrégation de saint Maur
,

il

fut uni l'an 1637. à cette Congrégation qui a fait rebâtir es
Monastere avec beaucoup de magnificence.

Votez, Joann. Mabill. Annal. Bened. Tom. J. Il. Ill. & IV.
Yepés

,
Chroniquegénérale de l'ordre deJaint BenoîtyTome A-

Bulteau, Hijloire de l'ordre desaint Benoît, Torne 1.

Chapitre VIII-
De l'Ordre desaint Colomban uni a celui de saint Benoît*c E ne sera point interrompre le cours del'Histoire de

l'Ordre de saint Benoît, que de parler de celui de
saint Colomban

,
puisque presentement ces deux Ordres

sont unis ensemble. Yepés, Bucelin & plusieurs autres Ecri-
vains n'attribuentpoint d'Institut particulier à saine Colom-
ban. Ils prétendent même qu'avant que de sortir d'Irlande:
il embrassa la Règle de saint Benoît, & que s'il preserivit
à ses Disciples des Loix Monastiques

, ce ne fut que pour
servir de modificationou de supplement à cette Regle. D'au-
tres tiennent pour certain que l'Institut de saint Colomban
a été different de celui de saint Benoît. Ces deux opinions,
.ont fait naître une autre dispute, les uns soutenant que ces*
deux Réglés furent réunies & gardées ensemble à Luxeuil'
&: dans d'autres Monasteres avant le huitième siécle

,
& les,

autres contestant cette union & disant qu'elle ne fut intro-
duite dans les Abbaïesde l'Observance de saint Colomban.
que lorsqu'elles eurent besoin de reforme.

Il elt certain que ceux qui ontprétendu que saint Co..;.
lomban,avant que de sortir d'LrIande)avoit embrassé la Re*-

Ordre DE
S. COLOMB
BAN. -..



gle de saint Benoît, se sont trompés, puiiquece Saint sortÎt
d'Irlande avant que cette Réglé y eut été connue ,

6c que
si-tôt qu'il eut fondé son premier Monastere en France

,
il

lit pratiquer les mêmes observances qu'il avoit apprises dans
le Monastere de Binchor ou il avoit été Disciple de laine
Com,,,il. D'ailleurs ses Religieux avoient les mêmes sen-
timens que les Irlandois

,
touchant la célébration de la Fête

.de Pâques,qu'ilscelebroient le quatorzième jour de la lune
d'après l'équinoxe du Printems, lorsque ce jour arrivoit un
Dimanche

, ce qui étoit en quelque façon imiter les Juifs
qui la celebroient toujours le quatorzième jour dè la lune,

au lieu que les Romains, les François 6c les autres Occiden-
taux differoient au Dimanche suivant

3 ce qui fit que le Roi
Thierri se plaignit fortement de ce que ce Saint differoiten
coutumes d'avec les François. D'ailleurs ce qui se paiTa dans
.le Concile de Macon tenu l'an 623. prouve assés que saint
Colomban avoit fait une Réglé

,
puisqu'elle y fut examinée,

qu'elle y fut defenduë contre les calomniesd'Agresiin Moine
.de Luxeuil, & qu'il n'y est fait aucune mention de la Réglé
de saint Benoît, non plus que dans le Penitentiel qui l'ac-
compagne : ce qui fait voir que la Regle de saint Colomban
l1e peut pas avoir servi de supplement à celle de saint Benoît»
Ainu il est vrai de dire que l'Ordre de saint Colomban a.
été différent de celui de saint Benoît

: a moins que l'on ne
veuille dire que dans ce tems-là l'Ordre de saint Colom-
ban

,
celui de saint Benoît 6C les autres ne formoient qu'un

seul Ordre Monastiqi-ie,,qtioiqi-i'llseuflentdes réglés diffé-

rentes ,
puisqu'ils étoient institués pour une même fin

,
qui

-étoit la séparation du monde 6c du commerce des seculiers,
l'abandon de toutes choies, 6c ledesir de tendre à une plus
grande perfection. Quant à l'observance des Reales de saine
Colomban 6c de saisit Benoît dans un même Monastere

,
les

fondations de saint Basle
,
l'an 620. de Beze,l'an 629. de So-

lignac,l'an 631.de Fleuri, vers l'an 640. de Haut-Villiers,
.l'an 661.Se de quelques autres qui sont du même tems, font
-foi que ces deux Réglés étoient observées dans ces Monas-
teres,,& prouvent en même tems que les Regles de saint Be-
noît 6c de saint Colomban étoient conjointement gardées
dans des Monasieres avant le huitième siécle. Mais enfin
4aias la suite la Réglé de saint Benoît prévalut sur celle de



saint Colomban&futobservée sense dans les Monasteres de
son observance.

Ce Saint naquiten Irlande vers l'an 560. dans la Province
Hé Lap-enie 011 Lemsser. Dès sa leuneÍfe il s'appliqua aux

O J v 1 /sciences 6c y fit beaucoup de progrès. Comme il etoit bien-
fait

,
craignant de succomber aux attaques de la volupté,

il quitta Ion pais malgré la resistance de sa mere 5 Se pallant
dans une autre Provinced'Irlande, il se mit sous la conduite
du venerable Silene qui avoit un don merveilleux pour for-

mer ses disciples aux études 6c à la pieté. Il fit un si grand-
grogrèsdans son école,qu'en peu deteiTIS il acquit une intel-
ligence parfaite de l'Ecriture-Sainte,& composa même quel-
ques traités

,
entr'autres un Commentaire sur les Pseaumes.

Son amour croissant pour Dieu de jour en jour, il quittas
entièrement le monde, & se fit Religieux au Monastere de
Benchor

,
sous l'Abbé Comgal ou Commogelle

,
ou aïant

demeuré plusieurs années
,

6c voulant à l'exemple d'Abra-
liam passer dans une terre étrangère, il communiqua soi-àé

' dessein à l'Abbé, qui avec beaucoup de peine lui accorda,..
douze Religieux,avec lesquels il alla d'abord en Angleterre,
d'ou il vint ensuitè dans la Gaule. Ilétoitpour lors âgé de
trente ans :

Gontran regnoit en Bourgogne, 6c Childebert
en Austrasie. Ledesertde Vauge,quoique sterile & plein de
rochers

,
lui parut agréable

:
\1 s'y arrêta

,
6c choisit pour sa;

demeure un vieux Château ruiné, nommé Annegray
,
où ils

pratiqua avec ceux qui Faccompagnoienrtous les exercices
=

de la profession Religieuse.. Leur austerité étoit si grande/
qu'ils nevécurent d'abord qued'herbes6c d'écorces d'arbres:
de sorte qu'un frereétant tombé 111alade,ilne put être soulage
que parla priere 5c le jeûne des autres :

mais il vint un hom-'
nle, envoïé miraculeusement de Dieu

,
qui leur apporta du..

pain Se des vivres, les priant de demander au Seigneur la-
guerison de sa femme qui étoit malade. Une autre fois aïanr.
encore été réduits pendant neuf jours à ne manger que des
herbes 6c des écorces d'arbres

,
Caramtoc Abbé du.Monas-.

terede Salice, fut averti en songe de pourvoir à leurs be—
foins. Il envoïa Marculfe son cellerier leur porter des pro--
visions

: 6c comme il ne scavoit pas le chemin
,

il pria Dieu'
d&conduire les chevaux

,
qui allerent d'eux-mêmes droit ,.-.t

Monaltere d'Annegray»



Le nom de S.Colomban étant devenu celcbre,attiraauprès
de lui une infinité depersoliiies qui venoient le trouver de
toutes parts, soit pour lui demander la guerison de leurs
maux .,

soitpour se mettre sous sa conduite. C'est cequi lui
fit prendre le deilein de bâtir un nouveau Monastere dans
Je même desert: il trouva heureuseraientà huit milles d'An-
negray un vieux Château nommé Luxeiïil, qui avoit été
autrefois crès fort

:
il commença à y bâtir un Monan:ere?qui

fut bien-tôt rempli, 6c qui servit de modele à plu sieurs au-
tres. Le P. Mabillon en met la fondation vers l'an 590. La.
Communauté fut en peu de tems si nombreuse

,
qu'au rap-

port de saint Bernard
,
dans la Vie de saint Malachie

,
les

Religieux suivant l'exemple des AcenleteS, se partageoient
par bandes pour chanter sans interruption l'Office Divin.
Le Pere Mabillen ne nie pas absolument cette psalmodie
continuelle

>
mais il apportedes raisons qui lui donnent lieu

d'en dourer.
Comme les Disciples de saint Colomban augmentaient de

jour en jour, ces deux Monan:eres ne suffisoient pas pour
les contenir j c'est pourquoi il fit bâtir le Monastere de
Fontaine, à une lieuë de Luxeüil, où il v eut dans la fuite
j-ufqua soixante Religieux

5
sournit ce Monastere

, & celui
d'Annegrai à Luxeiiil, quienétoit le Chef, comme le plus
considerable des trois; & c'est de-là qu'est venue la première
origine des Prieurés, qui aïant été fondés par des Abbaïes,
en dépendoienr.

Saint Colomban aïant fondé les trois Monasteres de Lu-
xeiiil

,
d'Annegrav & de Fontaine, comme nous l'avons dit,

les gouvernoit en qualité de General; & afin que la même
Diicipline y suc égalementobservée, il leur donna une Réglé,
cui ne contient que neuf Chapitres. L'obéïssance aveugle
en toutes choses, quoique dure & repugnante , y est expres-
sément recommandée j le silence étroit y est ordonne

5
le

jcÙne, la priere, & le travail continuel y sont prescrits.j des
herbes, des légumes, de la farine détrempée d'eau, avec un
petit pain, étoient toute la nourriture qui leur fut permise,
encore ne la prenaient-ils que le soir, 8c elle devoit être pro-
portionnée avec le travail

:
à l'égard de la psalmodie, elle

çroit ou plus longue ou plus Courte ,
sèlon la diversité des

jours ou des saisons.



Après la Règle suit le Penitentiel, c'est-à-dire, les correc-
tions des fautes ordinaires des Moines. LJ. punition la plus
fréquence sont les coups de sosies, six pour les fautes lege-

res, & pour les autres à proportion
,

quelquefois jUsqll'à
deux cens >

mais jamais plus de vingt-cinq a la fois. Souvent

on condamnoitau silence, ou à des jeûnes extraordinaires i

ce qui s'appelloit amplement superpojition
,

6c quelquefois
a certains nombres de Pseaumes. Par exemple

,
celui qui

n'avoit pas fait le ligne de la Croix sur sa cuillere, ou qui
avoit tousfe au commencement d'un Pseaume

, ou qui ap-
prochant de la sainte table

, avoit touché le Calice avec les

dents, ou qui étant Prêtre n'avoit pas rogné ses ongles avant
que d'offrir le saint Sacrifice, ou qui étant Diacre, n'avoit

pas rasé la.barbe,, recevoit six coups de sosies. Si quelque
Frere voulant sortir du Monastere, ne s'étoit pas humilié

pour demander la benediétion, & après l'avoir reçue ,
n'a.-

voit pas fait le signe de la Croix
,

6c ne se presentoit pas de-

vant la Croix
,

il recevoit douze coups de foüet j & cin-
quante,si en rentrant dans le Monastere, il venoit la tête

couverte ,
6c ne demandoit pas la bénédiction

, ou s'il man-
geoit sans l'avoir prise, ou qu'il eut fait du bruit pendant
FOraison. Si quelqu'un avoit parlé familièrement,étantseus

avec une femme, il devoit jeûner deux jours au-pain 6c à
l'eau

, ou recevoir deux cens coups de fouet. Si quelqu'un
avoit manqué A fermer la porte de l'Eglise

,
il disoit douze

Pseaumes j s'il avoit crache ou touché l'Autel,vingt-quatre
Pseaumes j & s'il avoit touché la muraille, six. Ils portoient
l'Eucharistie sur eux;& ceux qui l'avoient perduë,devoient
être un an en penitence.Ceux qui en avoientlaisse corrompre
les especes, en sorte qu'il n'en restât rien du tolit, étoient six
mois en penitence. Si l'on y trouvoit encore quelques reines,
ils faisoientpenitence pendant quarante jours. Si elle avoit
changé de couleur, 6c qu'elle fût rouge, on leur imposoit
vingt jours de penitence 5 & si elle étoit de couleur hyacinte,
seulement quinze jours. Si elle n'avoit pas changé de cou-
leur

,
6c qu'elle fût seulement attachée au vase dans lequel

ils la portoient,ils n'en faisoient que sept jours.Il y a bien des
choses dans ce Penitentiel qui paroissent des minuties, 6c qui
font.connoître quelle étoit la Discipline severe des Mona?-
J1eres de ces premiers uécles.

OltnRI! 0<!
S. Colou-
BAN.



Il y avoit deux Oeconomes dans chaque Monaitere
, un»

grand & un petit. Le grand étoit le Prevot
>
chargé des af-

faires extérieures, afin que l'Abbé n'eut que le soin des.

ames :
le petit étoit chargé du détail de la maison. Les Moi-

nes changeoient d'habit pour la nuit, ils reprenoientensuite
l'habit du jour

,
après en avoir demandé permission à cha-

que fois.. Ils demeuroient assis tandis que l'on sonnoit l'Of-
sice

,
excepté les Penitens, qui se tenoient debout. 1 ls se la-

voient souvent la tête, & il n'étoit permis aux Penitens de la..

laver que les Dimanches. Saint Colomban dans ce Peni-
tentiel distingue deux sortes de péchés

:
les pechés mortels ,

que l'oli devoit confesser au Prêtre
5 & les moindres pechés

que l'on confessoit souvent à l'Abbé,ou à d'autres qui n'é-
toient pas Prêtres, avant que de se mettre à table ou au lit..
Il paroît aussi par ce Penitentiel

, que dans ce tems-là la.
Communion sous une seule espece étoit quelquefois en.
usage

5 car il est ordonné que les Novices n'approcheront,
pas du Calice à la Communion.

Saint Colomban, qui en passant de l'Irlande en France ,
avoit changé de païs, mais non pas de discipline, prince
paiement au sujet de la Pâque qu'il celebroit au jour mar-
qué dans le Calendrier des Hibernois

,
donna occasion aux

Ecclesiastiques de son voisinage qui s'en apperçurent ,
de'

blâmer ouvertement sa conduite 3 parce que ,
selon ce.

Calendrier
, on celebroit quelquefois cette grande F ête le

même jour que les Juifs
, comme nous l'avons dit cides-

sus j c'est pourquoi ce Saint écrivit sur ce sujet deux Let-

tres à saint Gregoire, qui ne lui furent pas rendues. Il écri-
vit aussi aux Prélats de France, qui tenoient un Synode dans
quelques villes de Bourgogne 3 mais on ne sçait point si ce
Concile fit quelque Decret touchant la Fête de Pâque. Il
écrivit l'an 605. au Pape Boniface IlL sur le meme sujet,
Se lui envoïa copie des Lettres qu'il avoit écrites a saintGre-
goire, le priant de lui permettre de ne point recevoir la-
dessus les Réglés des François

,
mais decelebrer toujours la

Pâque avec (es Disciples
, comme ils l'avoient appris de

leurs Peres. On ne sçait point non plus quelle réponse lui
fit le Pape 3 mais il eH: probable que ce- Saint étant en Italie

>

comme nous le dirons dans la suite
,

avoit abandonné pour-
tes la .Tradition des Hibernois. c'est ce qui paroît tant par les



•
Lettres qu'il écrivit du Monaltere de Bobio au Pape Boni-
face 1v. au sujet des trois Chapitres, que par le C oncile de
Mâcon

,
dans lequel il n'cil: fait aucune mention de la célé-

bration de la Pâque, quoi qu'Agrc{tin y eût bit des plain-

tes de plusieurs singularités que saint Colomban avoit in-
troduites dans ses Monasteres.

Ce Saint dorihoit librement des avis aux Princes 6c aux
Rois, 6c Thierri Roi de Bourgogne qu'il reprit de plusieurs
crimes infâmes 6c scandaleux, en auroit heureusement pro-
fité

,
si la Reine Brunehaut sa grand'-111ere,"qui l'entretenait

dans le vice, n'y eut mis quelque obstacle. Etant un jour
resté à la Cour, cette Princelle lui presenta les enfans natu-
rels de ce Roi, afin qu'il leur donnât sa bénédiction ; mais il

ne jugea pas à propos de le faire. Ce refus irrita tellement
Brunehaut, qu'elle résolut de le perdre. Elle engagea dans
sa passion tous les Grands du païs, même les Evêques. Le
prétexte que l'on prit pour le persécuter, furent les nou-
veautés qu'il avoit introduites dans ses Monafceres, le trop
de secret, 6c la grande retraite que l'on y gardoit

>
6c qu'au

lieu de laisser entrer les seculiers par tout, il v avoit un lo-
gis separé du Monastere destiné pour les recevoir 5 mais le
Saint né voulant rien changer dans ce point de Discipline

,fut relégué à Besancon
,

où la délivrance miraculeuse qu'il
fit de totis les prisonniers de la ville lui aïant fait donner la
liberté de retourner à Luxeuil

? on l'en tira de force pour le
conduire à Nantes en Bretagne, au milieu d'une troupe de
Soldats, dans le dessein de le faire repasser en Irlande.

Mais Dieu en disposà autrement par un grand nombre de
miracles qu'il fit pour s'opposer à son exiL Entre les autres le
vaisseau préparé pour san paisage ne put jamais monter en
pleine mer ,

& fut toujours rejetté sur le rivage:de sorte que
les gardes touchés de ce miracle

,
le laisserent en liberté. Il

vint trouver Clothaire fils de Chilperic qui regnoitdans la
France Occidentale qu'on appelloit Neultrie, 6c il en fut
reçu avec une bonté extraordinaire. Il réfuta de s'établir
dans ses Etats & d'y bâtir un Ménagère

,
sçachant bien que

Dieu l'appelloit ailleurs. Ilpafia à la Cour de Theodebert
Roi d'Aun:rasie,qui le reçut avec la même bienveillance

,
&

ce Prince lui offrit avec une bonté 6c une generosité Royale

.
ce chrétienne de lui donner dans ses Etats quelquelieu com-



mode pour lui &c pourses Disciples proche de quelques petr-
pies encore infideles

,
ausquels il pourroit prêcher la Foy Se

les grandes verités de la Religion.CeSaint toujours plein de-
zele

)
aïant accepté ces offres, passa à Mayence 8c remontant

toujours le fleuve
, entra dans l'Aar ,de-là dans la Leinat,

& s'avança jusqu'à l'extrémitédu lac de Zuric. Etant venu X

Zug
,

il trouva cette solitude si agréable qu'il résolut de s'y
arrêter. Les habitans de ces lieux étoient cruels 6c impies :
ils adoroient encore des Idoles, leur offroient des sacrifices,
& observoient les augures & les divinations. Ce Saint en
convertit plusieurs par ses prédications

: mais saint Gai qui
raccompagnoitaïant brûle les Temples des Idoles & jetté
dans le lac toutes les offrandes qu'il y trouva , ces Barbares
en furent si irrités qu'ils résolurent de le tuer ,

8c de chasîer
de leur païs saint Colomban

,
après l'avoir fouetté & mal-

traité.
Leur dessein aïant été connu du Saint, il résolut d'aban-

donner ces cœurs endurcis
,

& palla avec ses Religieux à
un Bourg nommé Arben sur le lac de Constance. Là

,
il

trouva un Prêtre nommé Willimar qui lui indiqua un lieu
fertile & agréable environné de montagnes ,

011 étoient les
ruines d'une petite ville nommée Bregentz. Saint Colomban
y étant arrivé avec ses compagnons , y trouva un Oratoire
dedié à sainte Aurelie

,
auprès duquel ils firent de petits lo-

gements. La présencede saint Colomban fut très utile en ce
païs-là

y car il procura la conversion de quantité de païens.
Une famine y étant survenuë

,
Ces- Disciples furent plu-

sieurs jours- sans prendre de nourriture
:

mais Dieu proté-
geant visiblement ses serviteurs,letir envoïa de petits oiseaux
extraordinaires que l'on pouvoit prendre aisément à la main,
& ils en vécurent; jusqu'à ce que Gaudence Evêque de
Conu:ance

,
leur aïant envoiedu-bled, ces oiseaux s'envo-,

lerent.
Cependant la guerre s'étant renouvellée entre Theodc-

bert & Thierri, & le premier aïant été fait prisonnier dans
la bataille de Tolbiac

> on lui coupa les cheveux & un peu
après on lui ôca la, vie par les Ordres de Brunehaut. Comme
Thierri par le moïen de cette victoire devenoitmaître du
païs de son ennemi, saint Colomban

,
jugeantqu'il n'yavoit

2ttis de sureté gour lui de dcweurçjr dans lç Moaaslerequ'il
avQiî



avoit fait bâtirjpuisquece Prince s'étoit declaré son persecu-

teur 3
se détermina à passer en Italie 0\.1 il fonda l'Abbaïe de

BobioauMont-Apennin.Mais à peine y eut-il fixé sa. demeu-

re, que Clothaire ( qui s'étoit rendu maître de toute la Fran-
ce, après la mort de Thierri, qui arriva peu de tems après )

aïant sçu sa retraite
,

envoïa 'chercher saint Eustase, qui
gouvernoit le Monastere de Luxeuil, & le pria d'aller trou-
ver saint Colomban, & de mener avec lui ceux qu'il vou-
droit de sa noblesse pour être les cautions de sa bonne volon-
té

,
afin d'inviter ce saint homme à le venir trouver. Eustase

s'acquita fidellement de sa commission. Saint Colomban le

reçut avec une grande joïe & le chargea de l'excuser auprès
du Roi sur l'impossibilitéoù il étoit de retourner en France ,
&: de lui dire qu'il lui demandoit seulement sa protettiol1
pour le Monastere de Luxeuil. Il donna une Lettre à saine
Eustase pour ce Prince

,
qui l'aïant reçue avec bien de la.

satisfa&ion ( quoiqu'ellefût pleine d'avis pour le corriger)"
accorda sa protedion au Monastere de Luxeuil

,
l'enrichit

de grands revenus 6c en étendit les limites autant que saint
Euftase le souhaita. Pour ce qui regarde S. Colomban,aïant
demeuré un peu plus d'un an à Bobio

,
il y mourut le 22..

Octobre 615. au grand regret de tous ses Disciples qu'il
avoit formés avec un zele incroïable à la vertu & à la perfe-
ction. Ce fut de ce Monastere de Bobio qu'il écrivit l'an 13.
au Pape Boniface IV. au sujet des trois Chapitres ( c'est
ainsi qu'on appelloitles écrits de Theodore deMopsueste,
de Theodoret,contre ceux de saint Cyrille

,
& la Lettre d'I-

bas à Maris Persan, que le cinquième Concile General avoit
condamnés

, comme favorables à l'Herésiede Nestorius) ;
mais saint Colomban étoit mal instruit du fait & prévenu
par les Schismatiques

,
puisqu'il stiposoit que le Pape

Vigile étoit mort Herétique,& qu'il s'étonnoitque l'on reci-
tât son nom avec ceux des Evêques Catholiques.

Saint Colomban aïant été obligé de quitter Luxeüil, y
avoit laisse saint Attale pour y faire la fonftion de Prieur ;
mais aïant appris que quelques seculiers s'étoient emparés
d'une partie de ionMonastere ( comme si sa disgrace eût été
un titre qui autorisât leur usurpation

,
) il y envoïa S. Eu-

fia[e pour gouvernercette Communauté. Ce Saint retirades
mains des usurpateurs les biens qui appartenoient au Mona-



Here, 6c prit un grand soin d'y maintenir la Discipline éta-
blie par saint Colomban. Il eut un grand nombre de Diici-
pies entre lesquels étoit saint Romaric

»
qui fonda l'Abbaïe

de Remiremont :
il y en eut même plusieursqui furent Eve-

ques. Mais la paix de son Monastere fut troubléepar Agre-
itin dont nous avons déja parlé

: car cet homme inquiet &
turbulent ( qui aiant été Secretaire de T hierri, s'étoit saic
Moine par une chaleur de dévotion qui ne dura guerre)
aïant embrassé le parti de ceux d,quileec

,
qui étoient alors

dans le Schisme
,
qu'avoient excités les défendeurs des trois

Chapitres, n'oublia rien pour pervertir les Disciples de ce
Saint. Il écrivit à ce sujet à Attale Abbé de Bobio oc succes-
seur de saint Colomban

,
l'accusant d'erreur de ce que re-

liant dans la Communion de l'EgliseRomaine
>

il condam-
noitles trois Chapitres. Il retourna ensuite à Luxeuil, où
il tâcha d'attirer saint Eustase dans son erreur. Mais com-
me ce saint Abbé étoit trop éclairé pour donner dans ses sen-
timens 5 6c qu'au contraire bien loin d'y entrer ,

il l'avoit
chassé de son Monastere comme un perturbateur 6c un sé-
dicieux.il entreprit de faire condamner la Règle de saint Co-
lomban: il attira pour ce sujet dans son parti Abellin Evêque
de Geneve)(bn parent :

ils allèrent tous les deux trouver le
RoiClothaire

, pour l'attirer aussi de leur côté j mais ce
Prince avoit toujourseu trop d'estimepour saint Colomban,
pour condamner sa doctrine

:
il leur remontra au contraire-

l'injure qu'ils faisoient à la mémoire de ce grand Saint
: &c

comme les remontrancesfurent inutiles, il renvoïa cette af-
faire au j*ticrement des Evêques

, ne doutant point que lors
qu'ils seroient assemblés dans un Concile

,
saint Euitase ne

défendîtbien la cause de saint Colomban.
Le Concile setint àMâcon l'an 613. où plusieurs Evêques

de Bourgogne se trouvèrent. Les plaintes qu'Agrestin porta
au Concile contre la Réglé de saint Colomban, furent3que
les Religieux faisoient [ouvent le signe de la Croix sur
leurs cuilleres

,
sur les pots 6c sur les vases

5
dont ils se ser-

voientpour boire oit manger; qu'en entrant 6c en sortantdu
Monaltere, ils demandoient la benedi&ion

5
qu'ils ne secon-

formoient point aux autres Religieux de l'Eglise
,

6c qu'ils
avoient plusieurs singularités dans la celebration de la Mesle
& dans le chantdc l'Office. Mais ces Apostats-







fondus par les reponies de laint Eultale
, rorma une autre

plainte contre les Moines de S. Colomban,de ce qu'ils diffe-
roient des autres dans la tonsure; qu'ils portoient à la ma-
niere des Irlandois. Il esl à remarquer que les Irlandois ne
se rasoient la tête que par devant en demi-cercle, c'est-
dire, d'une oreille à l'autre, le dessus de la tête ne l'étant
point. Ce qu'ils faisoient, disoient-ils, pour imiter l'Apôtre
saint Jean, au lieu que les Romains ,

qui prétendoient imi-

ter l'Apôtre saint Pierre, se rasoient tout le dessus de la tête,
& laissoient en bas des cheveux en forme de cercle

y
& que

les Grecs se rasoient toute la tête, sans y laisser de cheveux,
voulant être semblablespar-là, à ce qu'ils disoient, à saint
Jacques frere de Je SUS-CnpisT à l'Apôtre S. Paul;
mais apparemmenc que ceux-ci ont changé de sentiment
dans la luite

,
puisqu'ils ne se rasent plus, & laiSIent croître

entièrement leurs cheveux.
Le Concile n'eut point d'égard à ce reproche d'Agrestin,

& les Prélats qui s'étoient laisses surprendre par son faux
zele, aïant été dé(abusés> ils l'obligerent de se reconcilier

avec son Abbé, qui l'embrassa, & lui donna le baiser de
paix. Mais ce témoignage d'amitié ne fit aucuneimpression
sur le cœur de ce miserable,qui conservant toujours de la
haine contre le Saint, & continuant de blâmer sa conduite
& son Observance>, recommença à troubler les Monasteres.
Il alla à Remiremont, où l'on gardoit la Réglé de saint
Colomban ; il porta saint Amé & saint Romaric à méprises

cette Regle, & à introduireune nouvelle Observance, pro-
fitant de la mésintelligence qu'il y avoit entr eux, & aint
Eustase. Il alla auai trouver sainte Fare à Meaux

, pour
l'exhorter d'abandonnercette Règle

:
mais en aïant été me-

prisé, il retournaà Remiremont,oil il trouva que saint Aillé
& saint Romeric avoient repris les Observances de saint
Colomban. Il y eut neanmoins plusieurs Religieux de ce
Monastere qui se laisserent déduire par ce miserable

>
mais

la vengeance divine se fit sentir sur plus de cinquante de
ceux qui favorisoient son partis deux furent déchirés par
des loups enragés ,qui entrerent de nuit dans le Monastere;
un autre nommé Plaurelius se pendit

5
la foudre tomba sur

la Maison,& en tua vingt
5

les autres moururent de fraïeur,
ou autrement. Enfin Agresiin lui-même fut tué d'un coup



ORBXE BÎ
S. COI.OM-
BAN,

de hache par ion Valet, à cause qu'il abusoitde sa femme,
& périt ainsi un mois avant la fin de l'année, dans laquelle
saint Eustase l'avoit cité au Jugement de Dieu. Saint Amé
& saint Romaric étonnés de cette morc,(ereconcilierenc avec
saint Eustase. Abellin Evêque de Geneve, & les autres
Evêques de France, qui avoient favorisé Agrelin

,
devin-

rent les Protecteurs de la Regle de saint Colomban. L'on
fonda dans la suite plusieurs lV.\onasteres, où elle fut établie)
comme à Solignac proche Limoges

,
à Corbie

,
à Sales, &.

dans d'autres Monasieres, qui furent fondés dans le Berry,
& dans plusieurs autres Provinces.

Les Religieux de" saint Colomban étoient habillés de
blanc.Nous donnons ici la figure d'un de ces Religieux,telle
que l'a donnée Abraham Brun

,
& telle qu'ellea été copiée

par SchoonebecK & le P. Bonanni: nous y avons seulement
changé la tonsure, que nous avons mise sélon l'ancien usage
des Hibernois, qui fut un des sujets de plaintes d'Agrestin
dans le Concile de Mâcon.

Voiez, Yepés & Bucelin
,
Annal. Ord. S. Benedic7. Bulteau,

"Hist. de l'ordre de saint Benoît, Tom. I. Mabillon
,

Annal.
Benediél. Tom.l. & Fleury, H//?. de l'Eglisèy Tom. VIII.

CHAPITRE 1X.
Des anciennes Congrégations de saint Auguflin

,
de saim

Benoît Bifcop
,

de saint Dunftan,& desaint Lanfranc

en Angleterre.c Eux qui ont parlé des différentes Congrégations de
l'Ordre de saint Benoît, en ont mis quatre en Angle-

terre ,
ious les noms de iaint Augustin, de saint Benoît

Biscop
,

de saint Dunstan
,

& de saint Lanfranc. Mais les
Moines Benedictins en Angleterre

, que l'on appelloit les
Moines Noirs

^

aussî-bienqu'en d'autres Provinces, pour les
distinguer de ceux de Cîteaux

,
n'ont jamais formé de dif-

ferentes Congrégations
: ils étoient compris sous le nom de

Moines Noirs
,

si on en excepte les Monasteres qui dépen-
doientdes Congrégations de Cluni &de Tyron

, que l'on
disoit de l'Ordre de Cluni & de Tyron

>
& ceux qui dé-







pendoient de quelques autres Monasteres de France.commc
des Abbaïes de saint Denys en France, de Marmoutier

,
de

Fecam
,
du Bec ,

de saine OÜen,&c. Saint Benoît Biscop
,saint Dunstan & saint Lanfranc ont été plûtôt les restaura-

teurs de la DisciplineMonastiqueen Angleterrc,quefonda-
teurs de Congrégations différentes

:
c'est pourquoi le Pere

Clement Reyner Benediftin de la Congrégation d'Angle-
terre regarde cette Congrégation en differens âges j le pre-
mier sous saint Augustin Apôtre de ce Roïaurne l'an 55)6.
le second sous saint Benoît Biscop vers l'an 703. le troisiéme
fous saint Dunstan vers l'an °0. le quatrième sous saint
Lanfranc l'an 1077. dans lesquels elle n'avoit pas encore,
dit-il, la forme de Congrégation) n'en aïant plutôt que
l'ombre & la figure 3 mais dans le cinquième âge elle put
être ,ajoute-t-il

,
appellée veritablement Congrégation, lors-

que l'an 1215. dans le Concile General de Latran ,
il fut

ordonné, de tenir des Chapitres Generaux dans chaque
Province. Elle seperfedionna davantage dans le dixième âge
après que le Pape Benoît XII. aïantrenouvellé l'an 133(5. le
décretdu Concile de Latran touchant la tenuë des Chapitres
Généraux

,
il fit par sa Bulle

,
appellée Beneàïciine

,
des

Reglemens pour la réforme de l'Ordre de saint Benoît, &;
elle alla toujours en augmentant, jusqu'au malheureux
Schi[n1e dont le Roi Henri VIII. fut l'Auteur

,
& sous le

regne duquel les Monasteres d'Angleterreaïantété détruits,
cette florissanteCongrégation de Benedidinspérit tout d'un
coup, 6c se vit dans la suite réduiteA un seul Religieux,qui
l'an 1607. procura son rétablissement. Elle prit pour lors
une seconde naissance dans une terre étrangère

5
d'où elle

s'efi: répandue en plusieurs autres Provinces, qui lui ont
donné asyle, étant bannie & proscrite de son propre païs-
Nous allons rapporter ce qui lui esb arrivé en partie jus-
qu 'au Schisme d'Angleterre,en attendantque nous parlions
de son rétablissement,& l'on verra les differentesRéformes
ausquelles on a donné le nom de Congrégation,

Les Anglois & les Saxons;peuples Idolâtres
,
sortis d'AI-

lemagne
,

aïant chassé les Bretons de rifle de la Grande-
Bretagne, que l'on a depuis appellée Angleterre, y abolirent
le Christianisme, qui y avoit été annoncé dès le deuxième
Siècle

: maisenviron deux cens quarante ans après leur éta...



blifîement dans cette isle, saint Gregoire le Grandvoulut les
retirer des tenebres de l'Idolâtrie. Lba premiere pensée lui en
vint avant que d'être élevé au souverain Pontificat. Un jour
passant dans le Marché de Rome

,
où il y avoit de jeunes

Esclaves Anglois, qu'un Marchand exposoit en vente j il les

trouva si beaux 6c si bienfaits, qu'il demanda de quel païs ils
étoient, & si on y faisoitprofeffion du Christianisme. Aïant
sç.« qu'ils étoient Idolâtres

, il fut si touché de voir que des
jeunes gens doüés d'une si grande beauté étoient sous l'empi-
re du Démon

,
qu'il entreprit lui-même la conversion de ces

peuples ; mais comme il te disposoit pour leur aller prêcher
l'Evangile, le peuple Romain qui avoit pour lui une grande
vénération, ne pouvant se resoudre à le voir partir, le retint
à Rome, ou il fut élu souverain Pontife après la mort de
Pelage II. Cette élecrion,quoique contraire à ses desseins

,n'en empêcha pas l'execution
5 car en 55)6. qui étoit la sixié-

me année de son Pontificat 'il envoïa des Millionnaires dans
la Grande-Bretagne

, pour tâcher d'établir le Christianisme
parmi les Anglois & les Saxons, qui la possedoient presque
entièrement,& l'avoient partagéeen sept Roïaumesjsçavoir,
celui de Kent, dont la principale ville est Cantorberi; celui
de SuITex, ou des Saxons Méridionaux

>
celui d'EstanLyleCY

,
ou des Anglois Orientaux

>
celui d'Eslq#, ou des Saxons

Orientaux, qui avoient Londres pour capitale
>

celui de
Merce ,ou des Anglois Méditerranéens 5 celui de Nortum-
bre

f
dont la capitale étoit Yorck

5 & celui de Westsex, ou
des Saxons Occidentaux

3 & il choisit pour Chef de cette
Million saint Augustin

,
Prieur de son Monastere de saine

André de Kome,auquelil donna pour Compagnon plusieurs
Religieux

,
leur ordonnant de lui obéïr comme à leur

Abbé.
L'année suivance ils aborderent en Angleterre

,
& des-

cendircnt à l'isle de Tanet, qui étoit du Roïaumede Kent,
ou il y avoit plus de disposition & d'ouverture à l'Evangile,
à cause qu'Echelbert qui en étoit Roi, avoit épousé une
Princesse du Sang Roïal de France, nommée Berthe

,
qui

étoit Chrétienne, & ne s'étoit mariée à ce Prince, qu'à con-
dition qu'elle pourroitvivre selon les Loixdu Christianisme,
sous la conduite de Lindhard Evêque de France

)
qu'elle

avoit amené avec elle.



Ethelbert après une Conférencequ'il eut avec iaint Au-
gustin & ses compagnons ,

leur permit de s'établir dans son
Roïaume. Il y avoit près de Cantorberi Capitale de ce
Roiaume une ancienne Eglise dediée pour lors à saint Mar-
tin

,
qui avoit été bâtie dU" tems que les Bretons étoient mai-

tres de la Grande-Bretagne,où la Reine Berthe avoit accou-
tumé de faire ses prieres. Ce fut-là où les nouveaux Million-
naires commencerent à prêcher &à faire toutes les fondions
du Christianisme

,
julqu'à ce que le Roi aïant été con-

verti
,

ils eurent permission d'annoncer l'Evangile par tout le
Roïaume,& de construire de nouvelles Eglises. Après la
conversiondu Roi

,
Augustin vint en France

,
où il reçut le

caractère Episcopal,par les mains de Virgile,Evêqued'Ar-
les ; d'où étant retourné en Angleterre

,
il établit Ion Siège

Episcopalà Cantorberi, où l'an 602. il bâtit une Eglise sous
le titre de saint Sauveur

, outre un Monastere qu'il fonda
dans la même ville sous le nom de saint Pierre,& de saint

-
Paul

:
il fit de sa Cathedrale un autre Monastere

,
où pour

Chanoines il mit des Moines de l'Ordre de [aintBen01c, qui
y ont toujours demeuré,jusques sous le regne d'Henri VIII.
ce qui servit d'exemple à plusieurs Cathedrales qui furent
fondées en ce Roïaume

, comme celles d'Yorck, deRoche-
ster

,
de Vincester

,
de Durham, de Lindisfarne

,
d'Ely,de

Coventry
,

de Dorcestre, de Salisburi & de Wilton. Ro-
bert du Mont, qui a continué la Chronique de Sigisbert,
assùre que de sen tems ( c'étoit vers la fin du douziéme sié-
cle) de dix-sept Eglises Cathedrales qu'il y avoit en Angle-
terre ,

il y en avoit encore huit possedées par les Benedié1:ins)
huit par des Chanoines seculiers, & une par des Chanoines
Reguliers. Saint Augustin ne fonda que sa Cathedrale,& le
Monastere deS.Pierre&de S.Paul,qui futappelléde son nom
après sa mort arrivéel'an 607.Ses disciples en fondèrentplu-
sieurs autres tant d'hommes que de filles,dont le plus celebre
fut celui de Westminsterfondé l'an 6os.par S.Melit Evêque
de Londres, qui prêcha l'Evangile dans le Roïaume d'Es-
sexou des Saxons Orientaux

,
où il convertit le Roi Seberth

avec plusieurs de ses sujets. Les bâtimens de ce Monastere
subsistent encore dans toute leur magnificence

:
l'Eglise a.

été changée en temple qui sert à l'exercice de la Religion
Anglicane. C'esi-là que depuis long-tems, les Rois d'Angle.,



terre se font couronner ,
8c oii ils ont aussi leur sepulture

,
&

' c'est dans cette même Abbaïe que se tiennent les Asseinblées,
du Parlement.

Le Monastere de Glan:emburi dont l'Eglise ( à ce que
l'on prétend ) étoit la. plus ancienne d'Angleterre

, eut d'a-
bord des Solitaires que saint Patrice ( à ce que l'on croie
aussi ) engagea à vivre en commun,à l'imitationdes Moines,
d'Egypte

5 mais la Regle de saint Benoît y fut observéedang
la suite, lors qu'elle eut été connue en Angleterre

: & après.
qu'Ina Roi des Saxons Occidentauxeut fait rebâtir ce Mo-
nastere l'an 715. on lui donna la qualité de Fondateur de ce
même Monastere

,
qui a été aussi un des plus- celebres de

l'Ordre de saint Benoît. Entr'autres privilèges dont il joüis-
soit, l'Abbé & les Religieux pouvoient delivrer les crimi-
nels que l'on conduisoitau sllpplice,sil'un deux se trouvoit
dans le chemin par où paÍfoient ces miserables, en quelque
lieu du Roïaume que ce fut, ce qui leur fut accordé par le
Roi Edgar l'an 5)71.

Pendant que les Monasteres de l'Ordre de saint Benoît
se multiplioient dans plusieurs endroits, les Hibernois ell
établirent aussi d'autres dans le Roïaume de Nortumbre.
O[\vi qui en étoit Roi voulant y faire revivre la Foi dont il
avoit été éclairé

,
étant réfugié & comme en exil en Irlande,

fit venir saint Aidan qui fut le premier Evêque de Lindis-
farne, où il établit

>
aussi bien que dans les Monasteres qu'il

fonda
,

l'observance Monastique
5 mais telle qu'elle étoit en

usage chez les Irlandois, dont il faisoit aussi pratiquer dans.

ce Roïaume, les autres coutumes, principalement en ce qui
regardoit la célébration de la Fête de Pâques

: ce qui par-
tagea les Chrétiens de ce païs

,
les uns approuvant l'uiage

des lrlandois
,
introduit par saint Aidan leur Apôtre

,
& les

autres préférant celui de Rome. Il arriva qu'Alfrid qui
regnoit avec son pere Ofwi, se réglant sur la supputation
des Irlandois

,
célébra dans une année la Fête de Pâques

pendant que la Reine sa femme qui- avoit pour dire<ft:eur un
Prêtre Romain

,
jeùnoitencore le Carême. Ce défaut d'u-

niformité à l'égard de la principale des solemnités de notre
Religion aïant eu des suites fâcheuses, on tint pour y re-
medier un Synode l'an 664. dans l'Abbaïe de Streneshal

>dont fainte Hilde étoit Abbesse. Ofwi
?
qui tenoit aussi les

usages



usages des lrlandois
,

s'y trouva avec le Prince foil fils
,

qui
avoit déja abandonné ces coutumes ,

aïant été instruit de
R ome par saint Wilfrid. Colman Evêque de Lindisfarne y
soûtint les pratiques des Irlandois

:
Wilfridy défenditcelles

de Rome, & attira dans son parti le Roi q[wi & un grand
nombre de personnes

, entre lesquelles fut saint Cedde Ev'C«:à

que de Londres
,

qui affiH:a à la Conférence
,

& qui avoit
aussi introduit dans ion Diocêse les usages des Irlandois.
Mais Colman demeurant toujours ferme dans ses senrimens,
quitta l'Isle de Lindisfarne avec tous les Irlandois qui y
étoient, Se environ trente Moines Anglois, & se retira dans
rifle d'Inisbonndc.ou il les mit dans unMonaf1:erequ'il y fit
bâtir. Mais comme les Anglois nepouvoient pas s'accorder

avec les Irlandois, ils les quittèrent & bâtirent un autre
Monastere dans l'isle de Maïo ,

où ils vécurent dans la suite
fous la Réglé de saint Benoît, qui fut reçuë aussi dans les

autres Monasteres qu occupoient les Irlandois, mais parti-
culierement dans celuide Rippon que les Irlandois aimèrent
mieux abandonner que de quitter leurs coûtumes ,

lorsque
Wilfrid en fut Abbé.

Saint Benoît Biscop avoit été Officier du Roi Oswi &
sortoit d'une famille noble du Roïaume de Nortuilibre

:
il

quitta la Cour à l'âge de vingt-cinq ans ,
& alla par dévo-

tion à Rome. Etant de retour en Angleterre
,

il s'appliqua à
l'étude des choses saintes

, & cinq ou six ans après il retour-
na à Rome avec le Prince Alfrid fils du Roi Ofwi. Delà il
se retira à Lerins, oii il fit profession de la vie Monastique*
11 fit encore un voïage à Rome, d'où étant retourné en An-
gleterre

,
il fut fait Abbé de saint Augustin de Cantorberi.

Mais après avoir exercé cette Charge pendant deux ans ,
il

la céda à saint Adrien pour aller de nouveau en Italie
,
d'ou

il rapporta quantité de livres. Il demeura quelque tems au-
près de Kenwalque Roi des Saxons Occidentaux, & après
la mort de ce Prince, il repassadans son païs de Nortumbre

y
où le Roi Egfrid lui aïant donné une terre ,

il y fonda le
Monastere de Wiremuth l'an 674. Dans les differensvoïa-
ges qu'il avoit faits

,
il avoit visité dix-sept MonaIteres,

établit, ce qu'il y avoit vu de meilleur, dans celui de Wire-
muth & dans celui de Jarrow qu'ilbâtit aussi. Ces deux Mo*-

nasteres étoient à deuxlieues l'un de l'autre
>

Se les Religieux
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qui y demeuroient, [étoient si parfaitement unis qu'ils sent-
bloient ne faire qu'une même Congrégation. C'est dans ce
Monastere de Jarrow que le venerable Bede fit profession de

,

la vie Monastique.
L'Ordre de saint Benoît se multipliabeaucoup en Angle-

terre dans le siécle suivant
: Se entre les Monastères qui y

furent fondés
,

fut la. celebre Abbaïe de saint Alban
,

dont
alfa Roi des Merciens fut le Fondateur. Il y en a qui pre-
tendent que ce fut pour expier le crime qu'il avoit commis
en faisant tuer saint Ethelbert Roi d'Esiangle

,
qu'il avoit

attiré à sa Cour sous pretexte de lui donner sa fille en ma-
riage :

mais le Pere Mabillon croit qu'il avoit fait déja bâ-
tir cette Abbaïe l'an 790. 6c il ne fit tuer le Prince Ethel-
bert que l'an 793. Cette Abbaïe fut une des plus celebres
d'Angleterre. Elle avoit onze Monasteres de sa dépendance
&: deux Hôpitaux fameux

, Se l'Abbé prenoit le titre de
premier Abbé d'Angleterre.

Ce fut cette même année que les Danois ou Normans en-
trèrent en Angleterre. La désolation del'Eglise de Lindis-
farne

,
où ils tuerent la plus grande partie des Religieux, 6c

prirent les autres pour les emmener captifs avec les richesses
de cette Eglise

, ne fut que le coup d'essai de leur fureur.
Jls y retournerent l'année suivante

,
pillerent l'Abbaïe de

Jarrow, ravagerentplusieurs Monasteres, 6c pendant près
d'un siécle qu'ils resterent en cette isle, il n'y eut point de
Monastere qui ne se ressentît de la rage 6c de la cruauté de
ces Barbares. Mais ils furent enfin chasles des Provinces
qu'ils occupoientaprès la défaite de leur Prince Godron ou
Guthrum par Alfred Roi de Westsex

,
qui l'obligea de se

faire baptiser. Il fut son parrain 6c le nomma Edelltran. Il
lui donna 6c aux Danois qui s'étoient convertis avec lui les
deux Roïaumes d'Estangle 6c de*Northumbre

,
qui étoient

presque déserts 6c des plus exposés aux incursions des
Païens,&se reserva le reste de l'Angleterre qui avoit été toute
soûmise à sa domination

,
après avoir été par son moïen

affranchie du joug des Danois. Ce Prince s'appliqua à faire
refleurir la pieté

,
la justice 6c les Lettres. Il fit bâtir deux

Mon,.tsteres
,

l'un pour des hommes dans l'isle d'Atheiney
qui lui avoit servi de refuge pendant la guerre des Danois,

l'autrepour des filles à Saliibury. Mais comme il ne troij-



voit point en Angleterre de Religieux pour peupler celui
d'Atheinev, il y en mitde diverses nations

,
8c ordonna qu'on

y élevât des enfans dans l'esperance qu'étant infi:ruÏts dans
la Diète, ils embrafleroient la profession Monastique. 11 fit
bâtir un troisiéme Monastere a Wilton que l'on appella le

nouveau Monastere, pour le distinguer de l'ancien qui avoir
été changé en Cathédrale ; mais il ne put pas le finir) ce qui
ne fut fait que sous le Reene d'Edoüard ion fils..

Il fallut du tems pour reparer tous les Monasteres qui
avoient été détruitspar les Danois. Il y en avoit déjàenviron
cinquante qui étoient relevés sous le Regne du Roi Edgar ,
qui aïant fait des Loix pour les Ecclesiastiques qui vivoient
dans un grand désordre, la plupart étant mariés

,
voulut

aussi en faire pour les Moines, afin que l'uniformité dans
les observances fût pratiquée dans tous les Monasteres. Ce-
lui de Glastemburiavoit été reparépar saint Dunstan qui y
avoit été élevé par des lrlanck>is qui y demeuroient pour
instruire la jeunesse. Il n'y avoit plus de Moines pour lors,
&; les Rois s'étoient emparés de tous les domaines de ce Mo-
nastere. Dunstan après y avoir commencé ses études, alla.

à Cantorberi auprès de l'Archevêque Athelme son oncle
qui le' recommanda au Roi Edelstan 8c le mit à son service.
Son merite lui aïant attiré des envieux 8c voïant que le Roi
avoit ajouté foi à la calomnie, il quitta la Cour de lui-me-

me ,
sans attendre qu'il fut congédié

5
8c se retira auprès de

l'Evêque de Wincester son parent, qui lui persuada d'em-
brasser l'état Monastique. Il en reçut l'habit de la main de
l'Evêque qui ensuite l'ordonna Prêtre

,
lui donnant pour

titre l'Eglise de Notre-Dame de Glastemburi
: car les Moi-

nes non plus que les autres n'étoient point ordonnés sans titre.
Il y alla ensuite pour desservir cette Eglise près de laquelle
il se fit une petite cellule qui n'avoit que cinq pieds de long,
deux 6c demi de large

,
8c la hauteur necessaire pour y pou-

voir être debout. Il jeûnoit & prioit assiduëment. Cette ma-
ssiere de vivre lui attira bien-tôt des visites de toutes sortes
de personnes qui publioient ses vertus. Son pere 8c sa mere
étant morts ,

il se trouva seul heritier 5 car dans ces tems là
en Angleterre, comme ailleurs, les Moines n'étoient point:
exclus des successions. Saint Dunstan donna à ion Egiise"
les, terres les plus proches qui étoient à lui

>
8c du reite de.:
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son patrimoine
,
il fonda cinq Monasteres en divers lieux. Le

Roi Edelstan lui aïant donné tout ce qui étoit de Ion Do-
maine à Glastemburi, il commença peu de jours après à y
jetter les fondemens d'une Eglise magnifique, & à y bâtir
des lieux reguliers

:
8c quand tout fut achevé

,
il y aflem-

bla une grandeCommunautéde Moines dont il fut Abbé.
Après la mort du Roi Edmond qui fut assassiné l'an 94-6.

Edrede[on frere,mit toute sa confiance en saint Dunstan, 8c
voulut même lui donner l'Evêché dewincester qu'il refusa.
Ce Prince étant mort, son neveu Ediiin

,
Prince très dér

bauché & sansconduite
, ne pouvant souffrir les avis de saine

Dunstan, l'envoïa en exil après avoir fait un Edit pour ôter
les biens de tous les Monasteres. On vint à celui de Gla-
stemburi

,
ou après avoir fait l'inventairede tout ce qui lui

appartenoit, on enleva le saint Abbé qui s'embarqua pour
parler en Flandres

, où il se retira dans le Monastere de
saisit Pierre de Gand. Le Roi Edüin étant devenu insup-
portable à ses peuples, fut chassé

,
& on reconnutpour Roi

ion frere Edgard l'an 957. Peu de jours après son élection,
il tint une Assemblée generale de tout son Roïaume

, où il
casta toutes les Loix injustes de son frere, Scrappella glo-
rieuseInel1t de l'exil saint Dunstan

,
qui fut contraint d'ac-

cepter l'Evêché de Worcester
,
quelque tems après celuide

Londres, & enfin malgré ses resistances l'Archevêché de
Cantorberi. Ce fut lui qui sollicita le Roi Edgar à faire re-
tablir dans tous les Monasteres

, par son autorité, la disci-
pline reguliere qui en avoit été bannie par les ravages des
Danois. Ce Prince fit venir des Moines de saint Benoît sur
Loire en France, & de saint Pierre de Gand en Flandres.
On ramassa ensemble ce qui parut plus convenable des
pratiques qui s'observoient dans ces deux Monasteres pour
en faire un règlement général qui devoit être observé dan$

tous les Monaiieres d'Angleterre
: & comme ce règlement

fut dressé par saint Di-iiistan
,

& qu'il emploïa l'authorité
du Prince pour le faire observer, on peut dire qu'il a été
le Rei1:aurateur de l'Obseryance Monastique en Angle-
terre.

Ces Reglemens furent observés dans les MonaO:eresd'An-
gleterre, jusqu'au tems que Guillaume Duc de Norman-
die

, jiïant conquis ce Royaume saine Lanfranc fut fais



Archevêque de Cantorberi l'an 1070. Comme il avoit été
Prieur de l'Abbaïe du Bec & Abbé de saint Etienne de Caën
en Normandie

,
voïant que les Moines de son Eglise diffé-

raient beaucoup dans les obiervances de ceux de France,
il leur donna des Statuts conformes aux coutumes & pra-
tiques qui s'ob(ervoienc dans les Monasteres les plus célé-
bres de l'Ordre

, y aïant seulement ajouté & retranché quel-
que peu de choses

,
principalement pour ce qui regarde la

celebration de quelques Fêtes. Il y a un Chapitre particulier
qui regarde les négligences que l'on peut commettre à l'é-
gard de la sainte Eucharistie- Par exemple, quand la sainte
Hostie étoit tombée à terre ou le précieux Sang répandu

,soit à terre, ou dans un lieu ou on ne pouvoit pas tout ra-
mafler

, on en donnoit aussi-tôt avis à l'Abbé ou au Prieur
qui devoit venir sur le lieu avec quelques Religieux pour
faire ce que prescrivent les Rubriques en pareilles occaslons:
mais au premier jour de Chapitre celui qui avoit commis la
faute, disoit sa coulpe

,
& recevoit la disciplinesur les é.rau-

les. On lui enjoignoitune penitence, & étant retourne à sa
place tous les Prêtres qui etoient presens se levoient, & al-
loient se présenter pour recevoir aulli la discipline

: mais
celui qui présidoit, n'en retenoit que sept, 6c renvoïoit les
autres à leur place. A la fin du Chapitre tout le monde étant
prosterné, diloit les sept Pseaumes de la penitence &: d'aurres
prieres en portant du Chapitre. Si le Sang.étoit seulement
tombé sur le Corporal

,
l'endroit où il étoit tombé, étoit

lavé trois fois, les Religieux devoient boire la premiere
Ablution, & les deux autres étoient jettées dans la Piscine.

Si quelque Religieux étoit malade & qu'il ne pût passui-
vre les exercices de la Communauté,il ne laissoit pas que de
demeurer avec les freres

,
après en avoir demandé permis-

flon à labbé
5 mais si la maladie augmentoitjusqu'àne pou-

voir demeurer avec la Communauté
,

il étoit conduit à l'infir-
merie cù il pouvoit manger de la viande

: & du moment qu'il
en avoit mangé, en quelque lieu qu'il allât, il avoit tOÛ-
jours la tête couverte 8c devoit avoir un bâton pour se soû-
tenir. Lorsque quelqu'un revenoit en Luité, si pendant sa
maladie il avoit mangé de la viande

,
il venoit au Chapitre

où aïant demandé pardon d'avoir transgresse l'ordre
,

il en
demandoit l'absolution à l'Abbé,aux pieds duquel il se prot-
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ternoit pour la recevoir : après quoi étant retourne à la place
il remercioit la Communautéde la charité qu'on avoit eui:
pour lui

: de si étant à l'Infirmerie il n'avoit pas mangé de
viande, l'Abbé luimarquoit seulement l'heure qu'il devoit
retourner à la Communauté

,
aprés qu'il en avoit demandé

la permissîon.
Après que quelqu'un avoit prononcé ses Voeux

,
l'Abbé

lui mettoit le capuce sur la tête
:

il devoit communier trois
jours de sliite,&. le troisiéme jour,pendant laMeiIe,I'Abbé lui
abaissoit Ion capuce. Il devoit garder un étroit silence: il
n'alloit point à la Procession

, ne lisoit point, ne chantoit
point : 6c au premier Chapitre

,
le maître des Novices de-

voit demander à l'Abbé permission pour que le nouveau.
Profés pût lire

,
chanter & faire tous les exercices de la Com-

munauté. Du jour que le Profés en avoit reçu lapermiffion,
il pouvoit exercer sès Ordres, excepté celui de Prêtrise :
car il ne pouvoit pas celebrer la Mesle pendant la premières
année de sa profession, si ce n'étoit qu'il eût mene dans le:
monde une vie trés chaste

3
& qu'il en eût une permission

spéciale de l'Abbé.
La maniere d'offrir les enfans est encore prescrite dans

ces Statuts. Celui qui étoit offert, aprés qu'on lui avoit fait
la. couronne, portoit en ses mains une Hostie & un Calice,,
dans lequel il y avoit du vin :

aprés levangile ses parens.
l'offroient au P*être qui disoit la Messe, pour recevoir l'O-
blation. Les parens enveloppoient la main de l'enfant dans
la nappe de l'Autel, & l'Abbé le recevoit. Les parens , com-
me nous l'avons dit ailleurs, promettoient qu'ils ne porte-
roient jamais l'enfanta quitter l'Ordre, ni par eux mêmes, ni
par quelqu'autrepersonnequecepûtêtre,&qu'ilsne lui don-
neroient jamais rien qui pût l'engager à sa perte. Cette pro-
meÍfe étant écrite en présence de témoins, ils la devoient Itre
tout haut

,
& la mettre ensuite sur l'Autel. Après cela

l'Abbé revêtoit l'enfant de la Cuculle
,

le faisoit conduire;
pour le faire raser & habiller

,
suivant la coûtume de:

l'Ordre.
Ces Statuts de saiht Lanfranc furent aussi observés dans.

les autres Monasteres de l'Ordre de saint Benoît en Angle-
terre ,

&lori-que l'an lu5. le Concile de Latran eut ordon--
uà de tenir des Chapitres généraux dans chaque Province



{es Benedi&ins en Angleterre se diviserentcndeux Provin-

ces qui furent celles de Cantorberi 6c d'York, dans le[-
quelles

,
conformément au Decret du Concile général, on

tint des Chapitres tous les trois ans. Mais comme peu à peu
cette pratique s'abolit, le Pape Benoît XII. environ cent ans
après aïant renouvelle le Decret du Concile de Latran,
tous les Benedidinsd'Angleterre unirent les deux Provin-
ces de Cantorberi 6c d'York en une, 6c ne firent plus qu'un
rnêlne Corps. Le premier Chapitre general fut celebré l'an
1338. à Northampton:on y fit des Reglemens6c on y élut des
ivisiteurs, des Diffiniteurs, 6c des Présidens pour présider
au premier Chapitre qui se devoit tenir : ce qui fut toû-
jours pratiqué depuisjusqu'au Schisme

>
qui en abolissanten

Angleterre la Religion Catholique
, y détruisit l'Ordre Mo-

naftique.
Le sujet que l'on prit pour supprimer les Monasteres, fut

le refus que la plûpart des Religieux firent de reconnoître la
primauté du Roi Henri VIII. 6c la qualité de Chef de

1
Eglise Anglicane qu'il avoir prise :ceux mêmes qui y con-

sentirent ne furent pas mieux traités que les autres : on leur
•objefta les desordres qu'il y avoit dans leurs Monasteres ,
comme de justes motifs pour les en chasser. Le premier Acte
de Primauté que fit ce Prince

,
fut de donner à Thomas

Cromwel, qui n etoit que le fils d'un Maréchal, la qualité
de son Grand Vicaire, 6c Grand OfficiaI, ou Vice-Regent,
quoiqu'il ne fut que Laïque. Cromvel pour faire la visite
des Monasteres

, nomma un autre Laïque,appellé Lée,avec
plusieurs personnes affîdées, qui dans le cours de leurs visi-

tes ,
qu'ils commencerent en 1535. 6c dans leurs procès ver-

baux
,

aïant supposé beaucoup de crimes aux Religieux,en
engagerent un grand nombre

, pour éviter la punition dont
on les menaçoit

>
à mettre leurs Abbaïes 6c leurs Monasteres

à la di[cretiol1 du Roi
: ce qui étoit tout ce que la Cour de-

ïnandoit.
L'Abbaïe de Langder en Angleterre, de l'Ordre de Pré-

montré,qui étoit dédiée à la sainte Vierge 6c à S. Thomas de
Cantorberi

,
fut une des premieres qui fut remise entre les

mains du, Roi 5 parce que l'on accusa l'Abbé d'un crime
,

soit vrai soit supposé
, pour lequel on le menaça d'une puni-

tion très rigoureuse- Cette premiere resignation fut suivie



de plusieurs autres, qui se firent juscju'à l'ouverture du
Parlement qui s'assembla au mois de Fevrier 1536. Comme
l'on y fit publiquement levure des procès verbaux de visite
de tous les Alonasteres, les deux Chambres témoignèrent
tant d'indignation contre les déreglemens des Religieux,qua
sans examiner s'ils étoient veritables ou non ,

elles consenti-
rent d'abord à la slippression des petits Couvens,que le Roi
demandoit

: car on n'osoit pas encore s'attaquer aux plus
considerables. Mais comme la Cour n'étoit pas contente,
quoique le Parlement eût donné au Roi tous les petits Cou-
vens qui avoient été supprimés, avec tous les biens qui en
dépendoient, lesquels Couvens étoient au nombre de trois
cens soixante & seize, de differens Ordres

:
le Parlement

qui s'étoit rassemblé au mois de Juin 1536. fit une Loi, par
laquelle onannulla les Immunités,Privilèges & exemptions
que la Cour de Rome avoit accordés aux Monasteres. Le
Roi ordonna que l'on feroit une nouvellevisite des Maisons
qui restoientencore, &; qu'on examineroit particulièrement
la vie des Moines, leur disposition envers le Roi, & leurs
sentimens sur la Primauté Ecclesiastique. Lée fut encore
chargé de cette Commission, dont il s'acquitta si bien au gré
de la Cour, que pour récompense on lui donna l'Archevê.
ché d'Yorc K aprés la mort du Cardinal de Wolsey.

Ces nouvelles recherches,qu'on peut appeller de cruelles
persecutions,

,
obligèrent plusieurs Abbes & Religieux à

remettre leurs Maisons au pouvoir du Roi. L'Abbaïe de
Furness, de l'Ordre de Cîteaux

,
de mille livres sterling de

revenu, donna l'exemple à plusieurs autres. Il y eutcepen-
dant plusieurs Abbés &, plusieurs Prieurs

,
qui aimerent

mieux souffrir la mort, que de res1gner leurs Maisons, &
qui furent en effet executés, sous prétexte de rebellion& de
désobéïssance. De ce nombre furent l'Abbé de Glastem-
bury, qui. avoit cinquante mille livres tournois de revenu ,l'Abbé de Reading, qui en avoit trente mille, & celui de
Glocesire, qui étoient tous trois de l'Ordre des Moines
Noirs. On ne s attaqua aux Abbaïes de Westminster

,
de

saint Alban
,

de saint Edmond, de fainte Marie d'Yorck
,de Peterboroug

,
de Croyland, de Teukelsburg, de Ta-

-veÍtok,& de quelques autres du même Ordre,qu'à la fin de
gette persecution j mais il ne fut pas difficile Pti Roi de s'erra

pare*



parer encore de ces Monasteres. Ainsi pgrit en Angleterre
l'Ordre Monai1:ique, & en particulier celui des Bénédictins

ou Moines Noirs ,
dont la Coneregation étoit composée de

quarante Abbaïes, de quatorze Prieurés, & de sept Eglises
Cathédrales, dont les Prieurs affistoient aux Chapitres Ge-
néraux ,

qui étoient ceux de Cantorberi, de Durham
,

de
Wilton

,
d'Ely

,
de Wincestre

,
de Conventry & de Roche-

ster. De ces Ménagères il y avoit vingt-quatre Abbés, &
le Prieur de Conventry)qui étoientPairs du Roïaume,ôcqui
avoient voix & séance dans le Parlement. Dans l'espace de
deux cens ans, il y eut en ce Roïaume trente Rois & Reines
qui préfererent l'habit Monachal à leurs Couronnes,& qui
y aïant fondé de superbes Abbaïes

, y ont fini leurs jours
-

dans la retraite & la solitude. Il est sorti aussi de ces Mona-
steres un grand nombre de Saints & de Bienheureux,d'Ar-
chevêques

,
d'Evêques & de celebres Ecrivains

, entre les-
quels ont été Bede,Moinede Jarrow,Matthieu Paris,Moine
de saint Alban,Alcuin,Moilie de l'Eg!i[ed'Yorck,Matthieu)
Moine de Westminster

>
& plusieurs autres.

Voïez Monaflicon Anglicanum
,

Tom. I. Bukeau
y

Abrégé
de l'Histoire de saint Benoît. Jean MabillonyAnnal. Beneditf.
Yepés

,
Chronic. Gener. de la Ordo de S. Ben. Bucelin, Annal.

Bened. & Menolog. ejmsd. Ordo Clement Regner, Apoflolat.
Bcneditt. in Anglia. Ascae. Tamb. de Jur. Abbat. Tom. II.
Arnold Wion, Lign. vitil. L. Aug. Alleman. Rist. Monafi.
d'Irlande. F leury ,

Hisi. Eccles. Tom. XI. & XII,

CHAPITRE X.

Des anciennes Congregations de Fleury, ou desaint Benoît-*

sur-Loire, desaint Benigne de Dijon
>

& de la Chaise-
Dieu.s 1 l'on regarde les Abbaïes de Marmoutier ', de saint

Benigne de Dijon ,de saint Denys,ôcde la Chaisc-DieLi
en France

>
du Mont-Caiïin,de Cave & de Cluze en Italie;

de Fulde
,

d'Hirsauge
,

de Bursfeld en Allemagne
, & plu-

sieurs autres, comme autant de Chefs d'Ordre
, par rapport

aux Monasteres qui en dépendoient, & qui formoient avec
leur Chef comme une espece de Congrégation

:
à plus forte

CONGRE-
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raison oh a du Regarder l'Abbaïe de Fleury ou de saint
Benoît-sur-Loire comme un Chef d'Ordre j non seulement
par rapport aux Monaiteres qui lui écoient sournis

5 mais
encore à cause de la prééminence, qui lui a été accordée
par les souverains Pontifes au dessus de tous les autres Mo-
nasteres

>
Leon VII. l'aïant appellé le premier & le Chefde

tous les Ménagères
: Caput ac primas omnium coenoblot'umi

& Alexandre II. aïant donné la qualité de premier des
Abbés de France à l'Abbé de ce Monastere, qui a en effet
l'avantage de posseder les sacrées Reliques de t'aint Benoît,
Patriarche des Moines d'Occident.

L'on ne peut pas marquerpositivement dans quelleannée
cette celebre Abbaïe fut bâtie ; il est néanmoins certain que
ce fut au commencement du regne du jeune Clovis, fils de
Dagobert

,
qui donna par échange le village de Fleury sur

Loire pour la terre d'Atcigny à Leodebold Evêque d'Or-
leans qui fit bâtir à Fleury deux Eglises & un Monastere

1 ' \ • /*dont111ildonna le gouvernement à Rigomar , qui en fut pre-
mier Abbé. La premiere & la principale de ces Eglises fut
dédiée à saint Pierre 5 ce qui fit que ce Monastere en prit le

nom ,
8c la seconde fut consacrée sous le titre de la sainte

V ierge : mais le corps de saint Benoît aïant été transporté
du Mont Cassin dans cette derniere, elle devint dans la.
suite la principale Eglise & prit le nom de saint Benoh.Nous
avons ci-devant parle de cette translation qui se fit l'an 653.
par l'Abbé Mommol qui succeda à Rigomar : & depuis ce
tems-là

,
la France a toujours possedé ces saintes Reliques.

L'ObservanceReguliere fut long-tems en vigueur dans
ce Monastère. On y en(eignoit les sciences divines & hu-
maines : on y formoit les enfans à tous les exercices de la
lapieté

,
la plus exacte j &. cette maison qui portoit bien loin

a bonne odeur de Jesus-Christ
,

étoit en grande vénéra-
tion dans toutes les Provinces voisînesj mais la fureur des
Normans qui désoloient toutes les côtes de la Loire obligea.
les Religieux d'ensortir pour échapper à leur cruauté, &
d'emporter avec eux le Corps de saint Benoît,quiétoit l'objet
le plus sensible de leur pieté & dont la présence animoit un
chacun à la pratique de tant de vertus-qu'il avoit pratiquées
pendant sa vie. Ces Barbares y vinrent l'an 865. & le trou-
vant abandonné

,
ils ne se contentèrent pas d'emporter ce



(VTATRIEME PARTIE
,

CHAP. X. OI
qu'ils purentj ils mirent encore le feu aux bâtimens, presque
tout fut rt:11versé, l'Eglisefut réduite en cendres : & les liâ-
mes aïant seulement épargne une partie du Dortoir,lesReli-
gieux y retournerent,lefirent servir d'Oratoire,&ymirent les
reliques du S .en attendantque l'on eût rebâti une autreEgli[e.

Les Normans étant retournés à Fleury l'an 878. les Reli-
gieux qui eurent avis de leur marche

,
s'enfuirent à Matrini

dans le Gatinois
,

où ils crurent être en sureté, aïant empor-
té avec eux tout ce qu'ils avoient de plus précieux, dont ils
chargerent quantité de chariots. Ces Barbares n'aïant trou-
vé à Fleury que les quatre murailles

,
suivirent les Reli-

gieux à la piste des chariots,dans le dessein de les massacrer
& d'emporter tout ce qu'ils avoient sauve de leur Monastere.
Mais l' Abbé Hugues qui avoit été chercherquelque secours
en Bourgogne

, etant survenucomme ces Barbares se dispo-
soient pour attaquer les Religieux

,
les chargea si brusque-

ment avec Girbord Comte d'Auxerre qui s'étoit joint à lui
avec ses troupes , que les Normans furent tous taillés en
pièces. A peine en resta-t-il un pour porter aux autres la.
nouvelle de leur défaite

,
& l'Abbé Hugues avoua qu'il

avoit vu dans le combat saint Benoît,qui d'une main tenoic
les rénes de son cheval

, 6c de l'autre son bâton Pastoral ,dont il avoit tué un grand nombre d'ennemis. Diederic
Moine d'Hersfeld en Allemagne qui avoit demeuré long-
tems à Fleury

,
rendant compte à Richard Abbé d'Amer-

bach de ce qui avoit donné lieu de celebrer le quatre Décem-
bre

,
la Fête de Filiation ou du retour de saint Benoit, dit

que ce fut le retour solemnel de ces Reliques qui furent ap-
portées à Fleury

,
après avoir été quelque tems dans l'Eglise

de saint Agnan à Orléans ,pour les mettre à couvert de la.
fureur des Normans, dont il rapporte une semblabledéfaite
proche d'Angers parle Comte Gistolfe, Advoüé de cette
Abbaïe, après que ces Barbares l'eurent encore pillée &
tué soixante Religieux

,
mais il y a lieu d'en douter.

Les mêmes Normans eurent plus de respect pour ce lieu
tlans la suite i car sous l'Abbé Lambert l'an Raynaud
qui commandoit une flotte de ces peuples qui étoient encore
infideles, parcourant tous les rivages de la Loire, où il met-
toit tout à feu & à sang,étant arrivé à Fleury,& trouvant le
Monastere abandonne de tous les Religieux qui s etoient
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retirés
,

après avoir encore emporté avec eux le corps de
saint Benoît j comme ce Generadornloitdans le dortoirdes
Freres, l'on prétend que saint Benoît s'apparut à lui,& que
l'aïant frappé de (on bâton, il le reprit severement de ce qu il
inquiettoit ses Religieux

,
& lui dit qu'en punition de ses

cruautés il mourroitbien-tôt, ce qui arriva en effet peu de
tems après. Rainaud étant éveillé fit au plùtôt sortir ses Sol-
dats du Monastere, & Rollon Duc des Normans aïantsçu
ce qui étoit arrivé à son General, non seulement épargna ce
Monastere lorsque peu de tems après il alla faire une incur-
sion en Bourgogne ; mais encore en considerationde saint
Benoît, il empêcha que ses gens ne fissent aucun tort au païs
d'alentour.

Il étoit impossible au milieu de tant de désordres que les
Religieux pratiquaient les Observances Regulieres. Ils
tombèrent insensiblement dans lere âchement, qui dans la
suite s'augmenta de telle sorte

, que l'an 5730. on ne trouvoit
plus à Fleury aucun vestige de ces pratiques de Religion si
saintes & si fages, qu'on venoit autrefois admirer dans ce
Monastere. Les Religieux

, que la crainte des Normans
avoit obligés de füir &: d'aller de côté & d'autre

,
étoient à la

vérité retournés à Fleury
3

mais quoiqu'ils fussent unis de
corps , ils étoient bien divisés d'esprit & n'avoient rien de
commun que le vice. Chacun étoit propriétaire ,onne sça-
voit plus ce que c'étoit que l'abstinence de la viande

, on ne
connoissoit plus le silence

>
ils vouloient tous commander,per-

sonne ne vouloit obéir
, 8c on se mettoit peu en peine de la

Regle de saint Benoît.
Tel étoit l'état déplorable de cette Maison

,
lorsque le

Comte Elisiard animé du zele de la maison de Dieu obtint
cette Abbaïe du Roi Rodolphe ou Raoul, dans l'intention
de la réformer & d'y rétablir la Discipline Reguliere

, ne
pouvant plus souffrir que des Moines qui ne portoient pas
seulement l'habit de l'Ordre de saint Benoît

,
vecussent plus

long-tems dans le dérèglement. Mais ne pouvant pas de lui-
même corriger ces abus, il en commit le soin à saint Odon
Abbé de Cluni, qui étoit pour lors au Monastere d'Aurillac
en Auvergne, que le Bienheureux Gerard avoit fait bâtir
il n'y avoit pas long-tems. Le Comte Elisiacdaïant pris avec
lui deux autres Comtes & deux Evêques,accomp:ao,,nasaint

t



Odon à Fleury
:

mais les Religieux à leur arrivée s'afme-
rent comme s'ils eussent eu encore à combattre les Nor-
mans ou des païens. Ils se barricaderent & montèrent sur
les toits, d'où ils jetterent une grêle de pierres sur ceux qui
voulurent approcher

:
d'autres armés d'épée & de boucliers

défendoient les avenuës de l'Abbaïe en protestant qu'ils
rnourroient plutôt que de recevoir un Abbe d'un autre Mo-
nasiere. Trois jours sepasTerent ainsi

,
lorsque saint Odon

inspiré de Dieu & contre le conseil des Evêques & des
Seigneurs dont il étoit accompagné

,
qui lui persuadoient

de ne pas s'exposer à la fureur de ces mutins
, monta sur son

âne
,

& alla droit au Monastere, ou par une espece de mira-
cle

, ceux qui s'opposoient le plus à son entrée
,
vinrent au

devant de lui, & plus doux que des agneaux le reçurent avec
beaucoup de soûmission.

Mais lorsque l'on proposa de retrancher l'l1(age de la.

viande êc de bannir la propriété
,

les murmures recommen-
cerent. Il y eut de nouvelles disputes beaucoup plusfortes 6C
plus animées. Il n'y eut que la consiance du saint Abbé qui
pût mettre à la raison ces désobéïssans & Dieu par un mira-
cle

,
fit connoître combien l'abstinence de la viande lui étoit

agréable.Car un jour de saint Benoît que le poison manqua,
les Religieux en trouverent abondamment dans un marais
voisin, où il n'y avoit jamais eu que des grenouilles. Enfin ils
reprirent les Observances Regulieres, qui furent observées
dans ce Monastereavec tant d'exactitude, que l'on y vint de
plusieurs endroits & même d'Angleterre

,
chercher des Re-

ligieux pour les enseigner à d'autres Monasteres
, comme à

saint Pierre de Chartres, à laine Vincent de Laon
,

à Sau-
mur ,

à saint Pierre de Sens, à saine Eure de Toul & à quel-
ques autres, tant en France

,
qu'en Angleterre. Mais quoi-

que cette Abbaïe eut été reforméepar un Abbé de Cluny
,elle ne lui fut pas pourtant soûmise

, non plus que plusieurs
autres qui furent aussi réformées par des Religieux de ' lu-
ny. Le Conite Elisiard voïant la Discipline Reguliere bien
établie à Fleury, se mit lui-même sous la conduite de saint
Odon l'an 64.1. & prit l'habit Monastique dans ce Mona-
stere

,
auquel il donna une terre considerable qu'il avoit

dans le Gatinois.
Il paroît par les anciennes coutumes qui étoient en prati-j



que dans cette Abbaïe, que le Pere Jean Dubois nous a
données dans sa Bibliothèque de Fleury, que l'on y faiioic
beaucoup d'aumônes. Le jeudi Saint on chantoit une gran-
de Messe à l'Autel de iainie Croix,à laquelle devoient ailier
cent pauvres, à chacun desquels on donnoitune hostienoiï
consacrée, & après la Messe on les faisoit manger. Ils de-
voient avoir deux pitances, l'une de fèves, l'autre de millet.
Après le dîné des Religieux

,
l'Abbé lavoit les pieds 8c les-

mains à douze pauvres, & leur donnoit du pain, du vin
ydeux harengs, & douze deniers

>
& le même jour on don-

noit encore du pain &du vin à tous ceux qui se presentoient.
On faisoit aussi une aumône generale le jour de la Pente-
côte

: on donnoit encore à manger à cent pauvres ,
qui de-

voient avoir du pain, du vin
, & de la viande

5 & le jour de'
la Commemorailon des Morts

, on faisoit aussi une aumône
generale de bled. La maniere d'élire l'Abbé est prescrite
dans ces anciennes Coutumes, ou il est marqué que l'Abbé
étant élu, pouvoit se faire benir par tel Evêque que bon lui
sembloit, excepté par l'Evêque d'Orléans & par l'Arche-
vêque de Sens. Il y a de l'apparence qu'ils ne se faisoient

pas benir par l'Evêque d'Orléans, à. cause des différends
qu'ils avoient souvent avec ce Prélat, qui prétendoit avoir
Jurisdiction sur ce Monastere

j ni par l'Archevêque de
Sens

,
à cause qu'il étoit le Métropolitain. L'on trouve aussi

après ces anciennes Coutumes de Fleury, une taxe faite par
l'Abbé Macaire sur tous les Prieurés & les Prévôtés de la;

dépendance de cette Abbaïe, pour avoir des Livres pour la¡
Bibliothèque

j 8c il paroit que cette Abbaïe avoit pour lors
trente Prieurés & Prévôtés, du nombre desquels étoient les
Prieurés de la Riole, du Saux en Limagne, de Perrecy en
Bourgogne

,
de Sancere

,
de Vailly-sur-Gien,de S. Britroti,

de saint Agnan
,

d'Etampes, d'Anecourt, de la Cheze en
Sologne

,
de Lauris

y
& de la Cour de Marigny. Mais il y a

erreur en la date de cette taxe, que le Pere Dubois marque
être des Calendes de Mars 1346. la dixième année de Louis
Roi de France & Duc d'Aquitaine

,
puisque Philippe de

Valois regnoit pour lors. Il y avoit aussi sans doute des Ab-
baïes qui dépendoient de Fleury, puisque le Moine Aimoin,
dans la Vie de saint Abbon, Abbé de ce Monastere

,
qui

fut tué l'an 1004. dit que la douleur qu'on eut de sa mort >



augmenta par l'arrivée d'un grand nombre d'Abbés
»
qui

venoient pour la Fête de saint Benoît, qui se celebroit au
mois de Décembre

,
dont il y en avoit qui avoient été man^

dés pour pourvoir au bon ordre de la Congrégation,Se d'au.
tres qui étoient venus pour consulter saint Abbon

, entre
lesquels étoit saint Odilon

,
Abbé de Cluni j & que le cha-

grin que ces Abbés firent paroître de ne plus trouver saine
Abbon, renouvella la douleur de ces Religieux,d'être privés
d'un tel Pasteur.

Les Calvinistes dans le seiziéme siécle
,
n'eurent pas pour

cette Abbaïe les mêmes égards qu'avoient eu les Normans ,quoiqu'Infideles & Païens. Le Cardinal Odet de Châ-
tillon, qui en étoit Abbé Commendataire

) y envoïa après
son apostasie, arrivée l'an 1561. son Intendant avec des Sol-
..dats

, pour en emporter les vases sacrés
,

& tout ce qui étoit
dans le trésor. Joubert,qui en étoit Prieur, obtint seulement
de l'Intendant les Reliques de saint Benoît ; mais la Châsle
d'or qui les enfermoit fut brisée & emportée, aussi bien
qu'un Reliquaire d'argent où étoit un oÍfement de la cuisse
de saint Sebafli.-Ili

, que le Chantre de cette Abbaïe sauva
heureusement des mains sacrilèges de ces Heretiques. Les
Satelites de ce Cardinal apostat avoient laisse les autres Re-
li<1ues, qui étoient dans des ChâlTes de bois doré

>
mais la

meme année le Prince de Condé étant à Orleans,envoïa de-
rechef des Soldats à Fleury pour enlever ce que les gens du
Cardinal avoient épargné. Les Reliques furent profanées 8c
foulées aux pieds

, tous les ornemens de l'Eglise furent pil-
lés

, & les Calvinistes firent le Prêche & la Cêne dans l'E-
glise. Le Corps de saint Benoît suc néanmoins à couvert de
leurs insultes

,
aussi-bien que la Relique de saint Sebastien:

mais la plus considerable perte que souffrit ce Monastere,
( où l'on enseignoit autrefois les Sciences ) fut celle des ma-
l1uscrits qui furent brûlés, déchirés ou dispersés

,
dont le

nombre etoit très grand
: ce qui n'est pas difficile à conce-

voir
,
puisque ses Ecole.s étoient en si grande recommanda-

tion
,

qu'il s'y est trouvé jusqu'à cinq mille Ecoliers,& que
chacund'eux donnoit par reconnoissance deux volumes à la
Bibliothèque.

A l'Abbaïe de Fleury ou de saint Benoît-sur- Loire, nous
joindrons celle de saint Benigne de Dijon, &de la Chaise-
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Dieu. L'on ne peut gueres refuser le titre de Chef d'Ordre
à celle .'de saint Benigne, puisqu'outre les Prieurés qui en
dépendaient, saint Guillaume,l'un de ses Abbés, preiidok
sur plus de quarante Abbaïes qu'il réforma.. Saint Benigne
de Dijon fut fondé au commencement du sixiéme siécle par
Gregoire Evêque de Langres, qui aïant trouvé les Reli-
ques de ce saint Martyr

, en fit la Translation
,

& bâtit au-
tour de son Tombeau une Eglise & un Monastere

,
qu'il

dota de son propre bien
,
& de quelques terres de son Evê-

ché. Gontran Roi de Bourgogne en augmenta considerable-

ment les revenus. Ce Prince aïant fondé l'Abbaïe de laine
Marcel près de Châlons, voulut que cette Abbaïe

,
& celle

de saint Benigne
,
susTent associées à celle de saint Maurice

d'Agaune, dont il voulut qu'elles gardaflent les Coûtumes
,

tant à l'égard de la Psalmodie continuelle
,
qu'à l'égard des

autres Observances»
Les Moines de saint Benigne tombèrent dans la suite

comme les autres dans le relâchement. A peine dès le neu-
vième siécle y restoit- il encore quelques traces des Obser-
vances Régulières

,
qu'on y avoit autrefois admirées. Ils

avoient même honte de porter le nom de Moines, & se
faisoient appeller Clercs, par un esprit de vanité. Herlo-
gaud qui en étoit Abbé

, y rétablit pourtant avec beaucoup
de peine la Discipline Reguliere l'an 819Î & fit reparer l'E-
glile

:
mais sous le regne de Charles le Chauve

,
Roi de

France, ce Monastere se trouvoit encore en si mauvais or-
dre, que le grand nombre de Religieux qui y étoit autre-
fois, étoit presque reduit à dix, qui vivoient dans un étrange
dérèglement. Isaac, Evêque de Langres ,1e repara une Íe-
conde fois

,
& y fit venir des Religieux

,
plus reguliers &

plus exemplaires, ausquels il permit d'élire un Abbé
, con-

formément à la Regle de saint Benoît. Le relâchement s'y
étant glissé encore dans la snite.. Bruno Evêque de Langres,
n'oublia rien pour faire retourner les Religieux dans leur
premier état

5
mais ses efforts aïant été inutiles

,
il s'adressa à

saint Mayeul, Abbé de Cluni
,

qui étant en ce tems-là le
Restaurateur de la vie Monastique

,
lui accorda douze

Religieux d'une éminente pieté, pour remettre la Régularité
& le bon ordre dans cette Maison. Ils arrivèrent à saint
Benigne le 25. Novembre de l'an 989. auquel comme on

celebroic



Célebroit la Fite de la Translation de ce saint Martyr
,

ils

;assisterelitavec une pieté édifiante à l'Office de 1Ylatines.Les
anciens Religieuxaimerent mieux abandonner le Monastere

que de se soûmettreaux Observances Régulières j ceux de
Cluni s'y firent admirer par la sainteté de leur vie j & cette
Abbaïe qui avoit été deshonorée par la corruption des

mœurs de ceux qui y demeuroient, devint une Ecole de

vertu par la sage conduite de ceux qui y étoient nouvelle-

ment venus.
Saint Maye111 y nomma pour Abbé saint Guillaume, &

jamais cette Abbaïe ne fut plus florissante que sous son

gouverilement,S,, réputation se répandit de tous cotés.Henri
Roi de Bourgogne lui donna la conduite de l'Abbaïe de
saint VIncentde Vergi

,
où il rétablit en peu detems la Vie

Reguliere, aussi-bien qu'à Beze, à Reomai, à S. Michel de
Tonnerrey à Molome, & dans plusieurs autres Monalteres
qui le demandèrent pour Superieurjcomme ceux de Fecam,
de S. Germain des-Prez à Paris, de S. Arnoul de Metz

,
de

saint Eure de Toul, de Gorze
,
du Mont saint Michel, de

Jumieo-e, de saint Oüen, de Bernay, 6c pkisieurs autres
qu'il réforma pareillement 5

se trouvant en même tems Su-
perieur de plus de quarante Mona1teres

, entre lesquels fut
auiiî celui de Fru&uaro en Piémont, qui avoit été bâti par
ses parens sur leur Terre, ce Saint étant originaire de ce
pais. Il est même (urprenant qu'il ait eu un si grand nom-
bre de Disciples pour envoïer en tant de MonaH:eres, vou-
lant qu'il y en eût toujours dans celui de Dijon plus de qua-
tre-vingt. Cette Abbaïe eut encore besoin de réforme dans
la suite j mais à present que les Bénédictins de la Congre-
gation de saint Maur la possedent depuis l'an 1651. l'on y
voit revivre le veritable esprit de saint Benoît, aussi-bien

que dans les autres Maisons qu'ils ont réformées
,
du nom-

bre desquelles sont celles de Fieury, de saint Benoît-sur-
Loire

,
dont nous avons ci-devantparlé, 6c la Chaise-Dieu

y
dont nous allons rapporter l'origine.

Cette Abbaïe, qui a été encore regardée comme Chef
d'Ordre, eut pour Fondateur le Bienheureux Robert,Cha-
noine de saint Julien de Brioude, quise retira l'an 1045.
dans un Ermitage pour y vivre dans la retraite

,
6c separé

dl1 commerce des hommes» Il étoit originaired'Auvergne
3
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d'une Famille noble, qui étoit la même doqi étoit sorti le
Bienheureux Geralde

,
Comte d'Aurillac. Sa mere écant

grosse de lui, 6c se trouvant pressée des douleurs de l'enfan-
tement ,

le mit au monde dans une iolitude,comme par un
preYageque celui qu'elle venoit de mettre au monde, dévoie
un jour aimer la solitude. II fut élevé dans l'Eglise de saint
Julien de Brioude,dont il fut Clerc

,
6c ensuite Chanoine

>
mais voulant renoncer entièrement au monde, il se mit en
chemin pour aller au Monastere de Cluni, dans le dessein
d'y prendre l'habit i mais ses amis 6c ses Domesfciques aïant
appris san départ, coururent après lui, 6c le ramenerent: ce
qui lui donna tant de chagrin,qu'il en tomba malade.'Aïant
recouvré sa santé

,
il alla à Rome, 6c à son retour voulant

executer le dessein qu'il -avoit toujours conservé de se reti-
rer ,

s'étant associé deux jeunes Gentilshommes) ils allerent
dans une solitude

,
6c s'arrêterent auprès d'une Eglise à

demi-ruinée. Ils obtinrent ce lieu de deux Chanoines du
Puy en Vêlai, ausquels il appartenoit, le défricherent) & y
bâtirent de petites cabanes. Robert encourageoit ses deux
Disciples, 6c tandis qu'ils travaiiloient de leurs mains pour
avoir de quoi subsister

,
il s'appliquoit à la levure & à la

priere,pour avoir de quoi les iniruire. Ils avoient nean-
moins les heures marquées, tant de jour que de nuit, pour
faire leurs prieres en commun dans un Oratoire. Les habi-
tans des environs s'opposant à leur dessein, les incommo-
doient beaucoup

, 6c les chargeoient même d'injures 6c de
menaces : mais la patience 6c la charité de Robert & de ses
Compagnons, adoucirent tellement ces esprits farouches

,qu'il y en eut plusieurs qui se joignirent à eux. Leur nom-
bre s'augmentant, l'ObservanceReguliere se pratiquoit avec
plus de ferveur

: en sorte que ce lieu acquit en peu de
tems beaucoup de réputation

,
6c qu'il salut y bâtir un Mo-

nasiere. Les fondemens en furent jettés l'an 1046. il fut
promptement achevé par les libéralités de plusieurs person-
nés qui y contribuerent. L'an 105Z. le Bienheureux Robert
le fit ériger en Abbaïe

,
6c il en fut le premier Abbé

: cette
Abbaïe devint en peu de tems si recommandable, qu'il eut
fous sa conduite ju[qu'à trois cens Religieux

>
6c il repara

environ cinquante Eglises abandonnées depuisç long-tems.
Çe MonaStere, qu'on nommoit dès-lors la Chaise-Dieu,en



Latin Casa Dei, c'est-à-dire, la Maison de Dieu, devine
dans la fuite Chef d'Ordre, 8c une Congregation de plu-
fleurs Monasteres qui en dépendoient, d'où sortirent plu-
lieurs Personnages illustres. Robert mourut l'an io67. & il
est honoré comme Saint. Entre les Prieures qui dépen.
doient de ce Monastere, il y en avoit quelques-uns en E[pa...

gne, dont celui de Saint Jean de Burgos qui fut érigé en
Abbaïe, est encore à présent un des plus consîderables
de la Congrégation de Valladolid, à laquelle il a été uni

r
comme nous le-dirons en parlant de cette Congrégation. Le
Prieuré de Montauban dans le Querci, étoit si riche, que le
Pape Jean XXII. l'érigea en Evêché

>
& fit le Prieur pre-

mier Evêque.Clement V1.avoit été Religieux de la Chaise-
Dieu

5
il avoit toujours conservé beaucoup d affection pour

cette Maison,ol"L il avoit faicprofeHion, & il voulut même y
être enterré. Il fut inhuméau milieu du Chœur de l'Eglise,
dans un superbe Mausolée

:
mais les Heretiques environ

l'an 1563. étant entrés dans cette Eglise, Otl ils commirent
beaucoup d'impietés ,la ruinèrent entierement;&pillerent le
Monastere, où les BenediAin* Réformés de la Congréga-
tion de saint Maur furent introduits l'an 1640.

Vo'iez, Joann. à Bosco
,

Biblioth. Floriacen. Bulteau
j

Hist*

de l'ordre desaint Benoît, Joan. Mabillon, Annal. Bened. &
Ac7. ss. Fleury, Hist. Eccles Tom. XII. & Yepés

,
Chronique

generale de l'ordre desaint Benoît. ~

CHAPlTRE XI.
De tancienne Congrégation de saint Denis en France.

s'I l'on a donné le titre de Chefs d'Ordres & de Congre-
gations aux Abbaïes dont nous venons de parler dans

le Chapitre précedent, l'on ne peut sans injustice refluer le
même titre à celle de saint Denis en France, puisqu'outre
qu'elle est la plus celebre du Roïaume , & même de l'Eu-
rope 5

elle a non seulement été Chefd'une veritable Congre-
gation

,
qui a été érigée sur la fin du seixiéme siécle j mais

elle a encore eu de tout tems un grand nombre de Mona-
steres & d'Eglises de sa dépendance. Quoiqu'on attribuë la.

fondation de cette illustre Abbaïe au Roi Dagobert 1. il y



avoit déjà néanmoins un Abbé & des Religieux dans cette
Eglise de saint Denis, avant que ce Prince eut fait jetter les
fondemens des nouveaux édifices

5 comme il paroît par une
Charte datée de la quarante-troisiéme année du regne de
Clotaire II. c'est-à-dire, l'an 627. d'une donation faite par
une Dame nommée Theodetrude, auquel tems Dodon en
en étoit Abbé. Cependant quoique Dagobert n'en ait pas
été le premier Fondateur, nul autre que lui n'a mieux mé-
rité ce titre, par les grands biens dont il a enrichi cette Ab-
baïe. L'on ne peut dire certainement en quelle année elle
fut fondée pour la premiere fois

,
ni en quel tems Dagobert

entreprit de rebâtir avec une magnificence Roïale l'Eglise
de ce Monastere, où il emploïaun grand nombre decolom-
Des de marbre, & d'autres ornemens de même matiere. Elle
etoit même

,
selon quelques Historiens, toute pavée dç

marbre, & brilloit au dedans de l'éclat de riches tapisseries,

toute rehaussée d'or
,
de perles

,
& de pierres précieuses. Att

milieu de toutes ces richesses, il fit conllruire sur la sepul-r

ture de saint Denis, Apôtre des Gaules, dont le corps se
conserve dans cette Egli(e, avec ceux de ses Compagnons
Rustique & Eleuthere

, un magnifique Tombeau, dont il
donna la conduite à saint Eloi. Comme son dcslein étoit d'é-
tablir la Psalmodie continuelle dans cette Eglise

,
à l'exem-

ple des Abbaïes de saint Maurice d'Agaune & de S. Martin
de Tours,il fit faire des bâtimens suffisans pour loger les
Religieux qui devoient vacquer à ce saint exercice,au[quels
il fit de grands biens

>
& tant qu'il vécut, il ne laissa échap-

per aucune occasion de favoriser ce Monastere
, & de le

combler de nouveaux bienfaits. Enfin
, ce Prince étant

mort l'an 638. dix ans ou environ après la fondationde cette
Abbaïe, autant qu'on peut le conjecturer

a
il voulue y être

enterré: ce qui servit d'exemple à nos Rois, qui ont tou-
jours depuis élu leur sepulturedans ce lieu

,
à la reserve de

quelques-uns, qui ont été enterrés en quelques autres lieux,
Çlovis II. fils de Dagobert, regardant l'Abbaïe de saint
Pénis comme l'ouvrage de la pieté & de la magnificencede
son pere, ne manqua pas de lui donner sa protection

,
&

confirma toutes les donations que ce Prince y avoit faites. Il
lui procura aussi l'afFranchissementde lajurisdi&ion de l'E-
yêcjue de Paris, par le Privileged'exemption cju'U demanda

\



la saint Landry, 6c qu'il fit confirmer l'an 653. dans un
Synode ou Assemblée de plusieurs Evêques 6c des Grands
du Roïaume. Charderic en étant Abbé en 674. fit bâtir
sur son propre fonds le Monastere de TousTainval dans le
Chambli. Il en fit dedier l'Eelise fous les noms de saint
Denis 6c de saint Marcel, 6c y mit des Religieux de saint
Denis , qui furent comme le premier essain qui sortit de
cette Maison. Le Roi Thierri premier autorisa ce nouvel
établissement 6c lui donna même avec beaucoup de privile-
ges la terre de Noisi

, pour l'entretien des Religieux j mais

ce Monastere n'esi: plus connu ,
6c le P. Dom Felibien dans

l'Histoire de l'Abbaïe de saint Denys
,

dont nous avons tiré
la plus grande partie de ce que nous dirons dans ce Chapitre,
croit que c'eit peut-être

,
l'Abbaïe du Val près Pontoise

,possedée par les Feiiillans.
La Plalmodie continuelle qui avoit été établie dans cette

Eglise parle Roi Dagobert avoit été interrompue j mais l'an
723. Thierri 11. ordonna qu'elle seroit rétablie

:
Et pour y

engager les Religieux
,

il confirma leurs anciens Privilèges
accordés par les Evêques de Paris 6c les Rois ses predecef-
seurs. Une chose digne de remarque qui se trouve dans les
Lettres que ce Prince en fit expedier, c'est que l'on y lit que
saint Denis Se ses deux Compagnons

,
saint Rustique 6c

saint Eleuthere, furent les premiers Apôtres des Gaules &
qu'ils vinrentà Paris par ordre du Pape saint Clement, pour
y prêcher l'Evangile. Déjà les biens dece Monaltereavoienc
été usurpés en partie, lorsque Fulrad en fut Abbé l'an
750. Un de ses premiers soins,fut de les recouvrer : ce qu'il
fit aisément avec le credit de Pepin qui n'étoit encore que
Maire du Palais

,
mais qui avoit déja la souveraine autorité,

8c qui étant parvenu à la couronne , protegea cette Abbaïe
comme auparavant :

il honora même l'Abbé Fulrad de la
dignité de Maître de sa Chapelle,

En cette qualité cet Abbé fut obligé de suivre le Roi en
Italie; lorsqu'il y porta la guerre pour remettre le Pape
Etienne II1. en possessiondes terres de l'Egiise

,
dont Altofe

Roi des Lombards s'étoit emparé. Ce Pontife qui étoit venu
en France implorer le secours du Roi, avoit sacré de nou-
veau ce Prince 6c ses deux fils Charles 6c Carloman dans

Abbaïe de saint Denis
3
où il avoit séjourné quelque tems;..



6c comme il avo.it besoin du credit de l'Abbé Fulradauprès
de ce Prince, il lui accorda beaucoup de privilèges. Entre
autres, il lui donna permission 6c à ses successeursde fonder
autant de Monasteres qu'il leur plairoit, sous laprote&ion
du saint Siée. Il accorda déplus à cet Abbé de ne pou-
voir être fait Evêque contre son gré 6c sans la volonté du
Roi Pépin

,
d'user de certaines chaussures, 6c de parer son

cheval d'un ornement particulier qui ne convenoit, sélon les

apparences, qu'aux grands Seigneurs ou à quelques cere-
inonies. Cette grace fut accordée par ce Pontife au seul Ful-
rad à la priere du Roi. Il ordonna même qu'après la mort
de cet Abbé

j ces ornemens seroient mis avec son corps
dans le tombeau. Il lui donna encore le pouvoir d'élire un
Evêque qui fît les fondions Episcopales dans ce Monastere
6c dans les autres qui en dépendoient, 6c beaucoup d'autres
grâces, qu'on peut lire dans l'Histoirede cette Abbaïe.

Il y avoit de ces sortes d'Evêques à saint Martin de Tours
6c en d'autres celebres Monaiteres. M. l'Abbé Fleury
dit à la verité

, que ce n'étoient point des Evêques titulaires,
comme si ces Monasteres 6c ceux de leur dependance eussent
été des Diocêsesjmais qu'ils étoientdeceux qui aïant été or-
donnés sans aucun titre,ou qui après l'avoirquitté,se retiroient
dans ces Monasteres 6c y faisoient les fonctions

, comme en
des lieux exemts dela jurisdi&iondes Ordinaires. Quelque-
fois c'étoient des Coévêques

,
qui avoient leur siége fixe

dans les Monastères, ou l'Abbé qui étoit en même tems
Evêque de son Monastere, 6c d'autres fois c'étoient desim-
ples Prêtres à qui on donnoit le titre d'EvêqLies

, parce
qu'ils avoient Mission pour prêcher l'Evangile en certain
territoire.

Pépin aïant voulu rendre la Basilique de saint Denis plus
anguste, avoit fait commencer un nouveau bâtiment donc
la construâ:ion fut interrompue par sa mort, qui arriva l'an
768. mais Charlemagne son fils l'aïant fait continuer

,
il sut

achevé l'an 775. Ce Prince vint à saint Denis 6c fit faire la
ceremonie de la Dedicace avec toute la pompe imaginable.
Le Monastere se sentit aussi de ses liberalités

: car il lui fit
don de ses métairies de Luzarches avec l'E<tlise du lieu,
bâtie sous l'Invocation de saint Cosme 6c de sa in t Damien,
& d'une autre métairie, situéeà Meffi au Diocêse de Meaux.
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L'annéeprécédente il avoit confirme la donation que sonpere
y avoit faite des terres de Faveroles & de Noron

, avec une
partie de la forêt Jueline, des cerfs & des chevreiiils qui y
étoient, dont les cuirs devoient servir pour couvrir les li-
vres des Religieux & la chair pour la nourriture des mala-
des

:
d'où le P. Mabillon tire une conséquence, qu'en ce

tems là Pabstinence de la viande étoit en usage dans cette
Abbaïe.

Un différend que l'Abbé Fulrad eut avec l'Evêque de
Paris au sujet d'un Monastere bâti au village de Plaisir près
de saint Germain en Laïe

,
fournit un exemple d'une

épreuve qui sefaisoit dans ce tems là pour juger des procès.
L'Evêque alleguoit que ce Monastere avoit été donné à.
son Eglise

>
Fulrad soutenoit que c'étoit un don fait à ion

Abbaïe. Les Juges ne sçachant lequel des deux avoit droit,
eurent recours a l'épreuve qu'on appelloit le Jugement de
Dieu devant la Croix. Deux hommes dont l'un soutenoit les
droits de l'Eglise de Paris, l'autre ceux de l'Abbaïe de saint
Denis

,
allerent dans la Chapelle du Roi, & pendant qu'un

Prêtre recitoit des prieres
,

ils commencerent tous deux en
même-tems à étendre les bras en forme de Croix. Celui de
saint Denis étant demeuré ferme dans cet état, & l'autre
aïant chancelé un peu, il n'en fallut pas davantage pour
faire perdre le procès à l'Evêque, qui avoiia lui-même que
Dieu s'étoit déclaré en faveur de l'Abbaïe de saint Denis:
sur quoi le Roi assisté des Comtes & des autres Officiers
de justice prononça en faveur de l'Abbé Fulrad, qu'ilmain-
tint en poflefllon du Monastere de Plaisir par un Arrêt du
18. Juillet 775. mais cette sorte d'épreuve fut interditequel-
ques années après par Loiiis le Debonnaire.

L'Abbé Fulrad par son testament fait à Herislal, sept
ans avant sa mort, donna à son Abbaïe tous les biens qui
lui étoient échus en héritage, dont quelques-uns étoient
situes en Alsace & en Brisgau, avec ceux qu'il avoit eus
par presens, soit de nos Rois, soit de ses parens ou de quel-
ques-uns de ses amis, & les terres qu'il avoit acquises à titre
d'échange,ou autrement. 11 aflujettità la même Abbaïe tous
les Monàsteres qu'il avoit fondés ou rebâtis au Diocêse de
Mets & ailleurs, comme ceux de Salone, de [ainteHippoc
lyte ou sami Biss, de saint Cucuphas,d'Arbercing

,
d'Ada~



logne
,

sans compter ceux de Lebraha & de saint Alexandre
qu'il y avoit déja sournis. Outre ces Monasteres & ceux dont
nous avons ci-devant parlé

,
il y avoit encore celui de saint

Michel, qui est présentement une fameuse Abbaïe proche
Verdun qui étoitaussi de sa dépendance.

Quant au testament de l'Abbé Fulrad
,

il faut remar-
quer que les Abbés Réguliers n'avoient pas plus de pou-
voir que les autres Religieux de donnerpar testamentà leurs
parens ou à d'autres, & que s'il se trouve plusieurs testa-
mens de cette nature en faveur des Monasteres

,
c'en: qu'ils

nefaisoient queconfirmer les donations qu'ils y avoient faites
avant que d'y faire profellion

, ou celles qui avoient été
faites en leur consideration

,
depuis qu'ils avoient embrassé

l'état Religieux, ne pouvant point disposer de leurs propres,
puisqu'ilsn'en avoient point,& ne pouvant pas non plus d'ail-
leurs disposer des biens du Monastere, dont ils n'avoient que
l'œconomat. Nous donnons ici l'habillement des Religieux
qui étoient à saint Denis du tems de l'Abbé Fulrad

, que
nous avons tiré sur les figures que le Pere Mabillon en a-
données dans le deuxième Tome de ses Annales Bene-
diclines-

Fulrad étant mort l'an 784. Magînaire l'un de ses Dis-
ciples lui succeda. Il obtint ¡entr'autres privilèges du Pape1
Adrien I. l'an 786. la confirmation de celui qui avoit été
accordé à Fulrad par Etienne III. d'avoir un Evêque à
saint Denis pour y faire

,
selon les besoins

,
les fonélions

.Epi[copales
,

& dans les autres Monasteres qui en dépen-
doient. Il fut envoïé en Ambassade en Italie, & à sor»

retour il obtint d'Ossa Roi des Merciens en Angleterre
>

la.

confirmation des biens fîmes au Port de Landowic
,

qui
avoient été donnés par quelques-unsde ses sujets à l'Abbaïe
de saint Denis

1
à laquelle ce Prince donna aussi ce qui lut

appartenoit au même lieu
, en or, en argent, & autres re-

venus ,
& ratifia en même-tems le don que le D uc Bertwal

avoit aussi fait à cette Abbaïe d'une autre part. Ce ne fut
pas le seul endroit hors du Roïaume où ce Monastere avoit
des biens. Charlemagne lui en donna aussi dans la Valte-
line

5
elle en eut dans la suite en Allemagne

, en Espagne
7

& en d'autres Provinces. Outre les Monasteres de sa dépen-
dance qu'elle avoit en France.) elle eq avoit encore dans les

u paï?
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païs Etrangers, comme en Angleterre & en Espagne.
Entre les donations qui furent faites à cette Abbaïe sous

le gouvernement de l'Abbé Fardulfe successeur de Magi-
naire , on remarque que le Comte Theudald

,
qui fut ac-

cusé de crime de leze Majesté, après s'être justifié par la
voie d"1 jugementde Dieu devant la Croix

,
donna une par-

tie de ses biens à ce Monastere & plu sieurs familles de lerfs
ou d'esclaves. Ces serfs étoient destinés à la culture de la.

terrer faisoient l'une des principales richesses de ce tems-là.
Dagobert 1. dans la i o.année de son regne,quiétoit l'an 63 1-
de Jesus-Christ ordonna que les enfans des serfs de cette
Abbaïe

,
soit qu'ils fussent nés de légitimé mariage ou non,

appartiendroient au Monastere, sous peine d'amende, ou
de punition corporelle contre lçs contrevenans. Comme ils
étoient en grand nombre, ils Voulurent se revolter &: se-
coiier le joug de la servitude

,
sous le gouvernement d'Eu-

des de Deuil
>

qui obtint un Bref du Pape Adrien IV.
adresse aux Evêques de France

, pour contraindrepar les
voïes canoniques

,
les serfs de cette Abbaïe à rendre les

services ausquels ils étoient obligés
,

&: environ cent ans
après Clement IV. l'an 1166. donna pouvoiraux Abbés de
saint Denis

*
de conferer la Tonsure Clericale aux serfs de

cette Abbaïe
,
après qu'ils auroientété affranchis, du con-

sentement de la Communauté.
Il y avoit aussi dans cette Abbaïe des Pauvres Matri-

culiers
,

ainsi appellés parce qu'ils étoient instruits dans la
Matricule ou Catalogue de l'Eglise. Ils avoient souvent
part aux largesses des bienfaiteurs. Ils faisoientles plus gros
ouvrages de la Sacristie

, comme de tendre les tapisseries
,tarder les portes ,

empêcher le tumulte du peuple, tenir
l'Egli[e propre, & veiller à la garde des saintes Reliques.
La plûpart étoient des personnes qui en reconnoissance
de ce qu'ils avoient été guéris par l'assistance des Saints
Martyrs

,
consacroient le reste de leurs jours au service de

l'Abbaïe, portant l'habit Monastique
»

& la Tonsure, com-
me les Moines.

Quoique cette Abbaïe dût sélon les japparences servir de
modele aux Maisons Religieuses qui étoient de sa Jurisdi-
élion

,
elle eut cependant besoin elle même d'être reformée

sur la fin du septiéme iiécle. Le relâchement s'y étoit intro.
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duit insensiblement, il avoit augmenté de jour en jour,on
n'yreconnoislbit plus ni régularité ni di[cipline:les Religieux
avoient même quitté l'habit Monastique & s'étoient trans-
formés en Chanoines pour vivre avec plus de licence. Hil-
duin qui en étoit Abbe en 815. aïant taché inutilement de
les faire rentrer dans leur devoir

, eut recours à l'autorité de
l'Empereur Louis le Debonnairequi l'an 818. y envoïa deux
saints Abbés

,
Benoît d'Aniane & Arnoul de Nermoutier ,

rnais leurs remontrances ne servirent qu'à irriter davantage
ces prétendus Chanoines

,
qui envoïerent dans un petitMo-

nastere de leur dépendance
, ceux de la Communauté qui

n'avoient pas encore quitté l'habit Monastique. Les Evê
-

ques assemblés l'an 8ig: dans le Concile de Paris
,

résolu-

rent d'emploïer leur autorité pour rétablir la Discipline
Reguliere dans cette Abbaïe

,
mais les troubles excités l'an-

née suivante furent un obstacle aux Ordonnances qui furent
faites pour cela dans le Concile. Hilduinlongeant toujours
aux moïens de réiiflir dans son dessein,gagna en 831. Hinc-
mar l'un de ces prétendus C hanoines

,
qui fut le premier à

s'offrir de prendre l'habit Monastique 8c à suivre les autres
pratiques du Cloître

>
quoiqu'il ne fut pas du nombre de

ceuæ qui les avoient abandonnées, aïant toujoursporté l'ha-
bit de Chanoine depuis son entrée en Religion. Ils travail-
lerent ensemble si efficacement pour la réformede ce Mona-
stere

,
qu'étant aidés par les Archevêques de Sens & de

Reims &appuïés de l'autorité de l'Empereur, la Discipline
Monastique fut enfin par leur moïen rétablie à saint Denys.
Hincmar en fut tiré quelquesannées après pour être élevé à
la dignité d'Archevêquede Reims.

Hilduin pour affermir la Réglé Monastiquequ'il avoit ré-
tablie dans ce Monastere avec tant de peine

,
voïant qu'une

des principales cause de sa décadence, venoit de ce que les
Abbés ne fournissoientpas aux Religieux les choses neces-
saires à la subsistance, partagea les biens del'Abbaïe, 8c en
assigna une partie pour l'entretien & la nourriture des Reli-
gieux. Le grand nombre de terre & de maisons qui sont
marquées dans l'acte de ce partage, font connoître qu'elle
étoit dès-lors

-, comme elle est encore aujourd'hui, la plus
riche du Roïaume. Chaque Terre & chaque ferme avoit sa
déstination particulière. Le revenu de quelques-unesdevoit



étre emploie pour vêtir les Religieux
>
celui des autres , ou

pour allister les malades
,
ou pour la nourriture de la Com-

munauté
, ou pour les réparations

> ou pour les dépensesex-
traordinaires, tant de l'Eglise

, que du Monastere. Il y en
avoit que l'Abbé cedoit entièrement aux Religieux , d au-
tres sur lesquelles il donnoit ÍitTIplet11ent à prendreen especes,
certaine quantité de bled

,
de vin

,
de fruits

,
de legumes

y
de miel,de volaille,de poisson & autres semblables choses.

Le Pere Mabillon rapporte dans ses Diplomatiques la
Charte de ce partage par laquelle il paroît que l'Abbé Hil-
duin ordonna que l'on donneroit tous les ans aux Religieux

tant pour eux que pour les Hôtes qui mangeoient au Réfe-
ctoire

,
deux mille cent muids de bled froment

,
neuf cens

muids de seigle pour ses domestiques, deux mille cinq cens
muids de vin pourlesReligieux

, outre la biere pour les ser-
vireurs, trois cens muids de légumes

, trente cinq muids de
graisse

, trente cinq Sesterces de beure
,
de la volaille

,
du

Bois
,

8c autres choses dont il est inutile de faire ici le détail.,
Il y eut un autre partage qui fut fait par l'Abbé Louis
en 861. 8c confirmé par le Roi Charles le Chauve. Il paroît
par ce partage que l'Abbé étoit obligé de fournir treize cens
muids de seigle pour les serviteurs, 8c que pour en demeurer
quitte

,
aussi-bien que des trois cens muids de légumes

,
de

vingt muids de graille sur les trente cinq qu'il donnoit, de
deux cens muids de sel, outre un muid que l'on recevoitaux:
salines, de cinquante muids de savon 8c autres denrées, de
cent masses de fer pour les faulx

,
de cent autres masses de

fer pour les fourches
,

8c autres choses qui étoient neces-
saires pour les Ouvriers

,
il avoit abandonné aux Religieux:

quelques Terres 8c Seigneuries
,
mais qu'il étoit toujours

obligé de fournir deux mille cens muids de bled froment,
pour faire leur pain

,
8c qu'il consentoit que pour leur bois-

son, ils joùiroient, comme ils faisoient depuis long-tems
,
de'

certaines vignes, à condition que si elles rendoient moins de'
deux mille cinq cens muids, l'Abbé seroit tenu de suppléer

au reste. Mais il ne faut pas croire que le muid de vin fût:
aussi grand en ce tems-là qu'il l'est aujourd'hui, non plus

que le muidde bled j car par les Statuts qu'Adhalard Abbé
de Corbie fit pour son Monastere l'an 821.. il paroît que le
ïnuidde vinn'écoitque deseizeseptlers 8c chaque septier de
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six raiTes, par consequent l'hemine qui contenoit demi sep-
tier étoit de trois tasses. A l'égard dumuid de bled,l'on n'en
devoit faire que trente pains

: ces Statuts ne marquent point
combienchaque pain pesoit

5
mais par la. Lettre que Theo-

demare Abbé du Mont-Cassin écrivit à l'Empereur Charle-
magne, lorsqu'il lui envoïa l'hemine & le poids du pain

,
il

est constant que chaque pain pesoitquatre livres, & servoic
à quatre Religieux

:
d'ou il s'ensuit que le muid.de bled ne

devoit pas peler plus de six vingts livres, & qu'ainsi il étoit
bien moins qu'un septier de Paris, qui en pese deux cen$
quarante.

Ces partages font connoître, qu'après cette réforme
,

les
Religieux de saint Denis gardoient l'abstinencede la chair
prescritepar la Regle de saint Benolt;toutefoisavec lesadou-
cisseinens que leConcile d'Aix-laChapelle y avoit apportés

,
puisqli'ils usoient d'huile de graisse dans leurs mets ordinai-
es ,au défaut d'huile d'olive

,
& qu'ils pouvoient manger

de la volaille à certaines Fêtes de l'année.
Quelques années avant ce partage l'Abbé Louis aïantété

pris par lesNormansJesReligieux donnèrent pour sa rançon
six cens quatre-vingt livres d'or

,
& trois mille deux cens

cinquante livres d'argent,qui reviennent à plus de six cens
mille livres de nôtremonnoïe,sans compterplusieursvassaux
& leurs enfans qu'on fut aussi obligé de leur livrer. Ces Bar-
bares s'emparerent pour la premiere fois de cette Abbaïe
l'an 865. & comme il n'y avoit rien qui s'opposat à eux ,

ils
la dépouillèrent entieremeut de tous les dons précieux que
nos Rois y a.voient faits

,
aïant été pendant trois semaines ,

maîtres de ce Monastere
,

d'où les Religieux en se retirant
avoient emporté heureusementavec eux les saintes Reliques.
Charles le Chauve aïant pris l'an 867. l'administration de

cette Abbaïe, après la mort de l'Abbé Loüis, quiétoit son
Chancelier& son parent,fit gloire deporter le nom &c la qua-
lité d'Abbé de S. Denis,Ôc fit faire autour du Monastere, une
enceinte de bois & de pierres en maniere de fortification

pour empêcher que lesNormans ne vinssent la piller une sé-
conde fois

5 mais les Religieux ne crurent pas ces fortifica-
tions assez fortes pour leur reslsler 5

puisque dans le tems
que ces infideles afliegeoient Paris l'an 887. ces Religieux
(e réfugièrent à Reims avec les Corps de leurs saints Pa.-



trons, & placeurs autres Reliques. L'an 12. le Monastere
de saine Denis se voïoit encore à la. veille d'être en proïe
aux Normans ,

si le Roi Charles le Simple n'eût pris le parti
de s'accommoder avec Rollon leur Duc

,
qui se nebaptiser

à Rouen,commenous avons déjà dit ailleurs Robert Comte
de Paris,qui étoit pour lors Abbé de saint Denis & qui fut
Roi de France dans la suite

,
le tint sur les fonds de Baptê-

me & lui donna son nom. Avant le Comte Robert, le Roi
Eudes en avoit aussi été Abbé

,
Hugues le Grand fils de

Robert le fut après lui, & enfin Hugues Capet, qui par un
motif de confidencerendit à ce Monastere ses Abbés Régu-
liers

,
étant persuadé que la cause du relâchementdes Reli-

gieux ne venoit que de ce qu'ils n'avoient que des Laïques
pour Abbés. Ce Prince après avoir remis en Regle cette Ab-
baie

,
jugea necessaire d'y rétablir le bon ordre. Il en fit

parler à laineMayeul qu'il croïoit plus capable queperson-
ne d'une telle entreprise. Ce Saint avoit quitté la Charge
d'Abbé de Cluny & vivoit fort retiré

> ne pensant plus qu'à
se préparer à la mort j il crut néanmoins devoir faire un ef-
fort pour satisfaire son Prince

,
c'est pourquoi il se mit en

chemins mais étant tombé malade à Souvigny, il y mourut.
Ainsi ce fut l'Abbé Odilon qui lui avoit succedé dans le
Gouvernementde l'Ordre de Cluny,qui fut chargé de cette
Commission qui, quoique difficile

,
futexécutée avec toutle

Succès que l'on pouvoit attendre de son zèle.
L'ancienneDiscipline y etoitencore fort relâchée, lorsque

Sugeren étant Abbé) entreprit l'an 1123. de réformer les
abus qui s'y étoient glisses

,
.& ausquels il n'avoit pas peu

contribué lui-même. Car n'étant que simple Religieux de
saint Denis, il avoit gagné les bonnes grâces du Roi Loiiis
VI. & s'étoitabandonné à sa propre fortune, se bissant in-
troduire bien avant dans les affaires du siécle. Il suivoit ce
Prince par tout, meme à l'armée,& vivoit plutôt en Cour-
ti(an qu en Religieux. Après qu'il eût été fait Abbé,il con-
tinua. de vivre comme auparavant, & même avec plus de
pompe & de magnificence

5
l'on a même cru que laine Ber-

nard l'a voulu marquer ,
lorsqu'il se plaint dans son Apolo-

gie, d'un Abbé qui avoit pour l'ordinaire soixante chevaux
à sa suite. Ce Saint l'en reprit avec une liberté Chré-
tienne

,
& Suger touché de ses remontrances, renonça à sa



vanité pairée, travailla à se corriger lui-même,& à reformer,,
les abus qui s'étoient glissés dans son Monastere, commen-
çant par retrancher tout ce qui ressentoit en sa personne la-

pompe & les manieres du siécle. Il eut bien souhaité quitter
entièrement la Cour

5 mais le Roi qui avoit besoin de ses>

conseils, n'y put jamais consentir, Obligé de rester malgré
lui dans le Ministere, il parut à la Cour avec une modeltie
qui édifioit toute la France. De cette maniéré il persuiadz
aisément la Réforme à ses Religieux. La ferveur & l'exacti-
tude avec laquelle ils s'acquittoient de tous leurs devoirs, les-
mit bien-tôt en grande réputation

>
& cette renommée fut

suivie d'une si grande prosperité, qu'il sembloit que toutes.
sortes de biens vinssent fondre en abondance sur ce Mona-
stere

:
il ne fut jamais plus florissant que sous le gouverne--

ment de l'Abbé Suger, qui en soûtint tous les interêts avec
une fermeté tout-à-fait noble. Il lui fît restituer le Prieuré"
«ï'Argenteiïil, qui lui avoit appartenu originairement. Il
rentra dans plu sieurs biens qui avoient été aliénés, il redi-
ma de la vexation, differentes terres opprimées depuis long-
tems >

& Ion compte vingt-deux Terres & Seigneuries
,

qui:
furent beaucoup augmentées par les soins de cet Abbé.Pour:
conserver les Droits de son Abbaïe, & non par oStentation,
comme quelques-uns l'ont avancé mal- à-propos s il fit faire"

une ChasTe au cerfs dans la forêt Iveline,ouil passatine se-
maine entiere sous des tentes,avec Amauri de Montfort,Si-
nion de Neaufle,Evrard de Villepreux, plusieurs autres Sei-
gneurs de ses amis, & quantité de Vassaux. Le gibier suc
porté à saine Denis : on le servit aux Religieux convales-
cens & aux étrangers

,
qui mangeaient au lo¡is des Hôtes

,>
& le reste fut distribué aux Soldats de la e. Il fonda;
aussi le Prieuré d'Eifonc

, où il mit une Communauté de'
Religieux

>
& celui de Chaumont en Vexin, fut à sa consi-

deration foÎlmis à l'Abbaïe de saint Denis.
Le credit qu'il avoit en France augmenta encore davan-

tage ,
lorsque le Roi Loiiis VII. étant prêt de partir pour lx

Croisade l'an i147. le nomma pour Regent du RoYaume
pendant son absence. Ce Prince avoit reCoIn avec le Pape
Eugene III. de réformer l'Abbaïe de sainre Genevieve:
mais n en aïant pas eu le tems, l'execution en fut reservée
à Suger

?
qui s'en acquita. de la maniere que nous avons



rapportée en parlant de cette Abbaïe. Le Roi étant de re-
tour , cet Abbé fut chargé d'une nouvelle Commission par
le Pape :

c'étoit de mettre des Moines dans l'Eglise de saint
Corneille de Comiene, desservie alors par des Chanoines
d'une vie peu réglée

: ce qu'il executa, en y etabliilant une
Communauté de Religieux tirés de saint Denis. Enfin après
avoir rendu de grands services à l'Etat, qui lui firent don-
11er le titre de Pere de la Patrie, & avoir gouverné son Ab.-
baïe pendant vingt-neuf ans, il mourut l'an 1151. Il n'en:

pas le seul Abbe de saint Denis qui ait été Regent du
Roïaume. L'Abbé Matthieu de Vendôme le fut a.uHiJorf'

que saint Louis alla pour la. seconde fois en Orient l'an
1169. Ce Prince étant mort dans ce voïage, son fils Phi-
lippe III. qui l'avoit accompagné

, non seulement continua
la Regence à l'Abbé Matthieu ; mais le fit à son retour son
Ministred'Etat.

Quoique Suger eût assez de credit pour obtenir du Pape
Eugene III. d'user d'ornemens Pontificaux,cependant soit

' par modestie, ou pour quelqu'autre raison,ilne s'en servit

pas: ce ne fut que l'Abbé Guillaume II. qui l'an 1176.
obtint cet honneurdu Pape Alexandre 111. Du tems d'Eu-
des II. qui succeda immédiatement à Suger

,
l'Abbaïe de

saint Denis acquit plusieurs Eglises & Prieurés
,
entr'autres,

le Prieuré de Fornalos, qui lui fut donné l'an 1l56. par le
Roi d'Espagne Alfonse VII. & sous le Gouvernement
d'Henri V. On lui soumit encore le Prieuré de Grand-puis.
Le Pere Felibien rapporte un Poüillé de cette Abbaïe, tiré
d'un ancien Cartulairedel'an 1411. ou il y a dix-huit Prieu-
rés

,
& environ quatre-vingt Cures à la nomination de

l'Abbé, sans les Canonicats & les petits Benefices
3 & il

paroît par ce même Poüillé que dès ce tems-là cette Abbaïe
avoit déjà perdu plusieurs Monasteres de sa dépendance s

comme ceux deTouirenval) de Plaisir
,

celui de S. Michel,
changé depuis en Abbaïe, & plusieurs autres ,

dont il est
fait mention dans l'Histoire de saint Denis

>
quoiqu'ils ne

se trouvent point dans cePoüillé.Ces Monasteres qui étoient
de sa dépendance, & dont les Prieurs étoient obligés de se

trouver aux Chapitres Généraux qui se tenoient o ans cette
Abbaïe, n'étoient que trop suffisans pour lui faire donner le

nom de Chef d'Ordre & de Congrégation j mais elle -a



merité ce titre avec plus de fondement par ce que nous al.
Ions dire.

Dès l'an 1580. quelques Monastères de Benedi&ins pout
satisfaire au Decret du Concile de Trente,qui obligeoit les
Monasteres immédiatement sournis au saint Siége, de s'unir
en Congrégation

,
s'ils n'aimoient mieux se resoudre à la

visite de l'Ordinaire, s'étant associés ensemble
,
sous le titre

de Congrégationdes Exemts
,
les Religieux de saint Denis

•qui n'avaient point encore obéï sur ce point au Concile de
Trente, & se voïoient pressés d'entrer en Congrégation f
aimerent mieux

,
(ans s'ailujettir à une autre Congregation,

chercher eux-mêmes à en composer une, dont leur Mona-
stere pût être le Chef, & faire en sortepar ce moïen de ne
changera leurs Usages ( quelque abusiss qu'ils susTent )

que ce qu'ils voudroient. La chose conclue,iaCommunauté
députa plusieurs Religieux, pour aller solliciter divers Mo-
nasteres de s'unir à celui de saint Denis

, pour faire un
même Corps de Congrégation. Ils en trouvèrent jusqu'à
neuf

>

qui furent ceux de iaint Pierre de Corbie
,

de saine
Magloire de Paris, de saint Pere de Chartres

,
de Bonneval;

de Coulombs ,de Josaphat, de Neauphle le Vieil, de saine
Lomer de Blois, 6c de Monf1:ierender. On dressa des Statuts,
qui n'étant la plupart que des Regles ou Maximes assez ge-
neralement reçues dans les Cloîtres, sans déroger aux Cou-
turnes de chaque Monastere-, furent aisément admises par
les Procureurs de toutes ces Abbaïes

,
assemblés à Paris le

6. Mars 1607. au Prieuré de saint Lazare au fauxbollrg
de saint Denis, ou se conclut le Traité d'Association.

On en poursuivit ensuite les Lettres Patentes
,

& le Roi
Henri IV. les accorda dans le même mois. Elles furent en-
registréés & homologuées au Parlement le 5. Septembre de
la même année, nonobstant l'opposition de l'Abbé de saine
Corneille de Compiegne, dont les Religieux demandoient
d'être associés à la même Congrégation, à laquelle ils furent
aussi aggregés. La Cour trouva (eulementà propos devan-
cer le tems des Chapitres Généraux

5 & au lieu que les
Statuts n'en mettoient que de six en six ans, elle determina
qu'ils se tiendroient tous les quatre ans. Le premier Chapi-
tre General avoit été indiqué à saint Denis le 18. Juillet :
jnais quelque incident survenu,. obligea de le differer jus-

qu'au



qu'au 2.1. Octobre suivant j comme il paroît par les Actes
Capitulaires de cette année-là. Nicolas HesTelin

,
qui étoit

Prieur de saint Denis
,
fut élu General de la nouvelle Con-

gregation. Le Pape Paul V. la confirma l'an 1614. sous le

rirt-C de C01'lflrclJatio'lt de {aint Denis
,

& donna a tous les
Monalteres

,
immédiatement sournis au saint Siège,la liberté

de s'y associer, dans l'esperance de récablir par ce moïen la.

Discipline Monastiqueen France.
L'année précédente le General Nicolas Heuel,in écant

mort. Denis de Rubentel fut élu en sa place. Il remplit
aussi celle de Grand Prieur de cette Abba-k; & mourut en
1610. après "yêtre demis quekpe-<éms avant sa mort du
Grand Prieuré

, entre les mains de Firmin Pingré. Comme

par sa mort ^Congrégation de saint Denis se vit sans Gé-
néral

, & que dans le même tems Claude Louvet Prieur de
Corbie qui en étoit Vicaire General vint à mourir, aussi

bien que le Syndic nommé François Wall, Religieux &
Chambrier de saint Magloire j Firmin Pingré convoqua
l'année suivante le Chapitre General dansl'Abbaïe de saint
Corneille de Compiegne où l'on fit de nouveaux Officiers.
Mais cette Congrégationne subsista pas long-tems. Le Mo-
nastere de saine Magloire qui étoit un de ses membres fut
donné aux Peres de l'Oratoire l'an 1628. Elle en perdit en-
core d'autres dans la suire

,
& les Bénédictins reformés de 1<1;

Congrégation de saint Maur entrerent dans l'Abbaïe de
saineDenis, chef de cette Compagnie l'an 1633, Ils eurent
aussi dans la suite celle de saint Corneille de Compiegne, de
Monstierender,de saint Pere de Chartres & quelquesautres.

Nous avous veu ci devant que dans le nombre des Abbés
Reguliers

, cette Abbaïe a pu (compter des Regens du
Roïaume, des Chanceliers 6c des Ministres d'Etat. Lors-
qu'elle a été entre les mains des Laïques elle a eu des Rois
mêmes pour Abbés,&; avant qu'elle fut tombée encommen-
de plusieurs de ces Abbés Réguliers ont été élevés à la di-
gnité d'Evêque, d'Archevêque& de Cardinal. Le premier
Abbé commeniataire fut le Cardinal Loiiis de Bourbon
l'an 1518. Le titre d'Abbé fut supprimé, & la Menee Abba-
tiale unie à la Maison Roïale de saint Loiiis à saint Cyr l'an
J691. comme nous avons dit, en parlant de cette Maison
dans latroisiéme Partie decet Ouvrage.

ANCIEN
NE CON.
GREGA-
TION DE
S.DI NrS EN
FRANCE.



Ses Abbés, quoique Reguliers
,

avoient séance au Parle-
ment de Paris

,
& avoient grand nombre d'Officiers Reli-

gieux & Laïques. Lorsque l'Abbé de saint Denis allaiten
campagne, il étoit ordinairement accompagné d'un Cham-
bellan & d'un Maréchal

,
dont les Offices étoient érigés en

Fiefs, comme il paroît par des A des des années 1189. &
1231. Ces Offices & ces Fiefs ont été depuis réunis au Do-
maine de l'Abbaïe, aussi bien que l'Office de Boiitiliierde
l'Abbé, qui étoit pareillement un Office érigé en Fief 5e
possedé par un Seculier Domestique de ce même Abbé,
>{.1ni avoit toute jurisdiction spirituelle & temporelle dans la.

ville de saim Denis, & plusleurs de nos Rois lui avoient at-
tribué la .connoissance & la punition de tous les criminels
qui seroient pris dans le Château & la ville de saint Denis
éc dans toute l'étendue de leur jurisdi&ion

,
foit qu'ils fus-

sent usuriers
,
faux monnoïeurs & même criminels de Leze

Majesté. A certaines Fêtes de l'année on chante dans l'E-
glise de cette. Abbaïe

,
la Mesle toute entiere en langue

Grecque
,

&. en d'autres seulement l'Epître & l'Evangile.
Elle a aussi toujours conservé jiisqu'à present la Commu-
nion sous les deux especes à la Messe solemnelle des Di-
manches & des principales Fêtes de l'année

,
où les Reli-

gieux non encore Prêtres communient de cette sorte
, non

par un privilege special
, comme plusieurs se l'imaginent

( sélon ce que dit le Pere Felibien
,

) mais par un usage non
interrompu dans cette Eglise, aussi bien que dans celle de
Cluni.

Aprés toutes les pertes que cette Abbaïe à faites, il esi
étonnant qu'elle soit encore aujourd'hui la plus riche & la
plus florissante du Roïaume

, tant par la beauté de son tré-
îbr, qui est d'un prix inestimable, que par ses revenus ,

qui
quoique trés grands

,
le seroient encore davantage sans les

disgraces qu'elle a éprouvées en differens tems ;
dont les

principales ont été celle du pillage qu'elle souffrit en 1411.
pendant la guerre civile

,
qui fut causée par les differens

qu'il y eut au commencement du XV. siécle, entre les Ducs
d'Orléans, & de Bourgogne : ce qui aïant donné occasîon

aux Anglois de retourner en France
,

dont ils avoient été
chasles

,
elle fut encore pillée en 1419- par ces peuples fiers

barbares
:

ils s'en rendirentmaîtres de nouveau en 1455.



après que la ville de saint Denis, qu'ils afliégeoient leur eut
été rendue par capitulation. Les Calvinistes n'eurent pas
plus de respeàpour cç Monastere. Car en 1562. étant entrés
dans la même ville de saint Denis, où ils profanerent plu-
heurs Edises, ils endommagèrent la plupart de ses bâtimens,
prirentpresque tous les ornemens d Eglise, dépouillèrent les
Chasses des Saints, de l'or, de l'argent, & des pierreries
dont elles étoient couvertes, emportèrent & disperserent les

Livres de sa riche Bibliothèque
,

qui étoit remplie de quan-
tité d'anciens Manuscrits

,
& ils n'en seroient pas reeilNa

,
si

le Prince de Condé, l'un de leurs chefs, qui aimoit cette Ab-
baïe

, parce qu'il y avoit été élevé, n'eue arresté leur fureur,
en faisant punir usie douzainedes principauxauteurs de cet
attentatsMais ce ne fut pas là la dernierede sesdisgraces

5

car ( sans parler de celle qu'elle reçut de la Ligue en 159o.
par l'insolencedes Soldats

,
qui non contensd'y avoir com-

mis pluSieurs indignités
,
déroberentjusqu'au plomb del'E-

glise
, ) le Duc de Nemours qui manquoit d'argent pour dé-

fendre Paris, resolut d'en faire aux dépens du Trésor de
cette Abbaïe, qui étoit gardé chez les Religieux de Sainte
Croix de la' Bretonnerie, en tira par. un Arrêt du Conseil
d'Etat, rendu le 18. Mai i59o.un Rubis estimé vingt-mille

écus ,
& un Crucifix d'or pesant plus de dix-neuf marcs ,

que l'Abbé Suger y avoit mis. Iln'y eût pas jusqu'au Prévôt
des Marchands, conjointement avec les Echevins de. Paris

yqui voulant en enlever toute l'argenterie, firent rompre les-
serrures, & emporterent six lampes d'argent, dont la plus-
grosse qui venoit d'Espagne, pesoit plus de quatre-vingt-
treize marcs , quatre figures d'Anges, & un benitier d'ar-'
gent ,

le tout pesantdeux cens quinze marcs. Mais presente-
ment cette fameuse Abbaïe s'est remise de toutes ces pertes,.
avec tant d 'avantage.qu'il seroit difficilede les croire,si l'His-
toire ne nous en assuroit.

Votez, Doublet & le P. Felibien, Histoire de cette Abbaïe,
Sainte-Marthe, Gall. christ. Mabillon, Annal. Benediffi.&c,-



Congré-
GATION de
LERtN S.

CHAPITRE VII.
De la Congrégation de Lerins, ou il est parlé des Reli-

gieufes de saint Honorat de Tarajcon, & de celles de

1Vlarmunfler ou MoiXeycwx.

L 'A B B A i E de Lerins l'une des plus célébrés & des plus
anciennes de France, qui a été un Seminaire de saints

rrelats <x d Abbes, qui ont gouverne la plupartdes ..tgliles
8c des MonaItérés de ce Roïaume, ne reçut la Regle de saint
Benoît que dans le septiéme tiécle: encore y fut-elle obser-
vée d'abord conjointement avec celle de saint Colomban.
Cette fameuse Abbaïe, autrefois chef de Congrégation fut
fondée

, non pas l'an 375. comme quelques-unsl'ont avancé;
mais l'an 410. par saine Honorat qui fut dans la ÍiÜte Evê-
que d'Arles. On ignore le lieu de lanaHsance de ce saint Fon-

-dateur ; on croît qu'il étoit d'une famille noble
,

8c qu'il avoit
même eu l'honneur du Consulat. Quoique ion pere s'op-
pose à sa çonveriîon, il reçutle Baptêmeauflibien que son
frere Venant, qui se joignit à lui

: 8c ayant resolu tous
deux de ne vivre que pour Dieu

,
ils embrasserent la pro-

session Monailique sous la conduite de saint Capraise
qui étoit Ermite dans une Isle proche Marseille. Ils al-
lerent

•
ensuite dans l'Achaïe

: mais Venant étant mort à
Moudon

,
saint Honorât revint en Provence, où étant at-

tiré par Leonce Evêque de Frejus, il s'établit dans son
Dioce(c, 8c choisitpour sa retraite l'J l11e de Lerins qui étoit
..déserre, 8c où personne n'abordait à cause de la quantité
-de serpens dont.elleétoit remplie. Mais Honorat aïant chasse
ces animaux y bâtit un Monaf1:ere qui fut bien-tôt habité
par un gland nombre de Religieuæ de toutes sortes de Na-
tions. Il étoit d'abord C0111po1e de Cœnobites 8c d'Anacho-
rOK.es ,

icmblable à une Laure où 1'011 voïoit une infinité de
cellules réparées les unes des autres. L'Isle de Lero qu'on
appelle presentement sainte Marguerite, qui touche presque
à celle de Lerins

,
étoit auflj habitéepar de saints Solitaires

qui ne faisoient avec ceux de Lerins qu'une même Con-
grégation, gardant les mêmes observances. Il ne faut point
( dit Je Pere MabillQn ) recourir aux institutions de Cassien



& dire qu'elles servoient de Regle à ces Solitaires, puis-
qu'elles n'écoient pas encore écrites. Il est vrai qu'on ne peut
parler que par conjecture ; mais il est plus probablequ'ils
observoient la Regle de saint Macaire.

Saint Honorât aïant été élevé sur le Siège Episcopal
d'Arles

,
Maxime lui succeda dans le Gouvernement de

Lerins, & Fauste à Maxime, qui furent tous deux Evêques
de Riez. Fauste étant encore Abbé, eut un differend avec
Theodore, Evêque de Frejus

, au sujet de la Jurisdiction
que ce Prélat prétendoit avoit sur cette Abbaïe

,
qui étoit

encore pour lors du Diocése de Fréjus
,

& qui n'a été que
dans la suite de celui de Grasse. Saint Honorât, en jettant
les fondemens de ce Monastere, étoit convenu avec l'Eve-
que Leonce, que les Clercs

,
Se ceux qui approchoient des

Autels
, ne seroient ordonnés que par l'Evêque

, ou par ce-
lui à qui il en auroit donné la permission, & que lui seul
donneroit le saint Chrême j mais que tout le Corps des au-
tres Moines Laïques ,Ceroit sous la. dépendance de l'Abbé
qu'ils auroient élu. Theodore cependant prétendoit avoir
une Juri[dklionabsolue sur tout le Monastere, Pour reme-
dier au scandale que ce differendcausoit, Ravennius Evê-

. que d'Arles
, convoqua un Concile de treize Evêques,dans

lequel il fut resolu que Theodore seroit prié de recevoir la
satisfaélioii de Fauste, qu'il oublieroit le passé

,
qu'il lui

rendroit son amitié, qu'il continueroit à lui donner les se-

cours qu'il avoit promis
, & qu'il ne pourroit s'attribuer sur

ce Monastere que ce que Léon son prédecesseur s'étoit at-
tribué

>
c'est-à-dire, que les Clercs & les Ministres de l'Au-

tel ne seroient or&nnés que par lui, ou par celui auquel il

en auroit donné commission
: que lui seul donneroit le saint

Chrême, & confirmeroit les Neophites, s'il y en avoit
: que

les Clercs étrangers ou passans ne seroient point admis sans
son consentement,ni à la Communionni au Ministere

: mais
que la multitude des Laïques ( c'est-à-dire

,
le reste des

Moines ) seroit sous la conduite de l'Abbé, sans que l'Eve-
que s'y attribuât aucun droit, ni qu'il pût en ordonner au-
cun pour Clerc, si ce n'étoit à la priere de l'Abbé.

C'est au sujet de ce Concile,qui se tint l'an 450. sélon
quelques-uns

,
ou,sclon d'autres, l'an 455. & qui,(elun M.

Fleury, ne peut pas avoir été tenu plus tard que l'an 461.



que le Pere Mabillonfait remarquer,quepour lors les Clercs
n'étoient pas ainsi appelles, à cause de leur tonsure j mais à
cause des Offices Ecclesiastiques qu'ils exerçoient

> comms
de Chantre, de Sacristain, d'Oeconome,de Notaire, ou de
Détenteur3 & qu'ils étoient appelles Ministres de l'Autel,
lorsqti'ils avoient reçu les Ordres Majeurs ou Mineurs

:

qu'à l'égard des simples Moines,qui n'avoient ni Ordres ni
Offices, ils étoient appellés Laïques j 6c que pour les distin-
guer des Seculiers

, on les appelloit quelquefois
,

Lai'ci MJL-
joris propofiti. Il ajoute que ce Concile d'Arles parlant de
ces Moines, les avoit appellés une multitude de Laïques y
parce que leur nombre étoit beaucoup plus grand à Lcrins
que celui des Clercs

>
mais que dans la suite le nombre des

Clercs engagés dans les Ordres Majeurs, surpassacelui des
Simples Moines 3 comme il paroîtpar la Lettre que S. Gré-
goire le Grand écrivit à l'Abbé Etienne

,
où il le congratule

de ce que les Prêtres, les Diacres, & toute la Communauté,
vivoient dans une grande union. Saint Fruélueux, Evêque
de Prague, distingue dans le dernier Chapitrede sa Regle"
les Moines de son Monastere d'avec les Laïques 5 mais ces
fortes de Laïques n'étoient pas des Seculiers, ils étoient de
veritables Moines, tels que ceux que l'on nomme presente-
ment Convers :

ainsi ( conclud ce sçavant Homme ) lorsque
le Concile d'Arles parle de cette multitude de Laïques qui
étoient à Lerins, il n'entendoitpas parler de Seculiers jmais
de Moines qui n'étoienc pas Clercs

,
puisque c'étoit à eux:

que l'élettion de l'Abbé appartenoit. Quant aux Neophites,
( dont il est atiffi parlé dans ce Concile

,
) qui étoient à Le-

rins
,

il faut remarquer qu'autrefois lSs Catéchumènes
étoient instruits dans les Monasteres avant que de recevoir
le Batême.

Après que Fauste eut été fait Evêque de Riez
,

Nazaire
fut Abbé de Lerins.Ce fut lui qui fit bâtir pour des Filles le
Monastered'Arluë l'an 472. Les autres Abbés qui succe-
derent à Nazare, eurent soin de maintenir l'Observance
Reguliere; mais il y a bien de l'apparence qu'elle s'affoiblit
dans la suite sur la fin du sixiéme siécle, du tems même de
l'Abbé Etienne, que saint Gregoire avoit félicité par une
Lettre de la grande usiion qui étoit dans son Monasterev
puisque par une autre Lettre de ce Pape, écrite à Conon,



successeur d'Etienne ,
il l'exhorte de corriger les moeurs de

(es Religieux.
Le relâchement augmenta dans la suite 6c produisit une

grande division entre les Religieux
,
qui ne pouvant s'accor-

der sur l'élection d'un Abbé, demandèrent l'an 661. Aigulfe
Moine de saint Benoîtsur Loire qui y avoit apportédu Mont-
Cassin le Corps de saint Benoît, 6c l'élurent pour Abbé. Ai-
gulfe aïant accepté cette dignité, travaillaaudi tôt à rétablir
dans ce Monadere la paix Se l'Observance. Les exhortations
jointes au bon exemple qu'il donna

,
furent si efficaces, que

les esprits se réunirent enfin
, 6c ceuæ quiécoienc sortis du

Monastere y revinrent 6c reprirent les Observances Regu-
lieres. Il s'en trouva néanmoins deux, Arcade 6c Colomb

,
qui conçurent-une si grandeaversion contre le saint Abbé,&
contre ceux qui suivoient ses maximes, qu'ils chercherent
les moiens de leur ôter la vie. Quelques-uns s'étantapperçus
de leur mauvaise volonté

,
voulurentéchaper à leur fureur,

en se retirant dans l'Eglise de saint Jean j mais les autres ne
voulurent point abandonner leur Abbé, qui représenta aux
rebelles l'énormitéde leur crime,dont ils se repentirent &de-
manderent pardon. Mais un an après craignant que le bruit
de leur conspiration

,
n'allât juiqu'aux oreilles du Roi, ôe

qu'il ne les fist punir, Arcade sortit du Monasterepouraller
chercher de la protection au dehors

,
6c Colomb resta pour

cabaler au dedans. Arcade voulue ensuiterentrer, feignant
de se repentir, mais Aigulfe lui fit fermer la porte. Ce mé-
chant homme eut pour lors recours à un Seigneur voisin
nommé Mommol, 6c lui persuada d'aller à Lerins

,
l'a!su-

rant qu'il y trouveraitde grands trésors. Il y vint, conduit
par cet Arcade

,
qui prit l'Abbé

,
le chargea de coups de

bâton
,

6c le mit en prison avec les Religieux qui lui étoient
les plus sournis. Le lendemain Arcade les alla voir, 6c fei-
gnant qu'il n'étoit point l'Auteur de cette violence

,
leur fit

apporter à manger. Mais quoique dans les liens
,

ils ne cru-
rent pas pouvoir tralirreffer la Règle

3 6c comme c'étoit un
jour de jeûne, 8e qu'il n'étoitencore que l'heure de Tierce,
ils differerentà mangerjusqu'a None.

Après que Mommol eut emporté ce qu'il put du Mona-
stere

,
Arcade fit sortir les prisonniers au bout de dix jours

& les mit sur un vaisseau. Colomb les voulut accompagner



après leur avoir fait couper la langue 6c crevé les yeux ,
de

peur qu'ils ne fissent connoître les Auteurs d'une telle cruau-
té,& leur donna de méchants habits afin qu'ils ne fussent pas
reconnus pour Religieux. Ils -aborderent à l'isle Capraria

you il y avoitune grande multitude de Moines, avec lesquels
ils celebrerent la Cene du Seigneur, y étant arrivés le Jeudi
Saint :

le jour de Pâques Colomb eut la hardiesse de faire
l'Office de Diacre à la Mesle

,
6c avant la Communion de

donner le baiser de paix à ses freres qui portoient des mar-
ques de sa cruauté

, 6c dont les plaïes étoient encore toutes
faignantes. 11sortÏt ensuitede ce Monastere, y laissant saint
Aigulfe avec ses Compagnons

, 6c s'en alla à Ephese pour
quelques affaires seculieres qu'il y avoit. Il retourna à Ca-
praria deuæ ans après

,
où il fit rembarquer les saints Mar-

tvrs, Aigulfe 6c ses freres
3 6c les aïant conduits dans une

îsle qui est entre celles de Corse & de Sardaigne
,

il les y fit
massacrer l'an 675. L'on dit que le Roi Thierri, fit porter à
ce malheureux la peine que meritoit un si grand crime.

La Réforme que saint A igulfe avoit établie à Lerins,
aïant été comme arrosée de son fang, refleurit 6c porta usie
abondance de fruits en pieté 6c en vertus. Ce Monastere fut
il celebre 5c l'observancey étoit gardée si exaélement que
ion y venoit de toutes parts s'y consacrer à Dieu

:
l'on dit

même que le Bienheureux Amand
,
qui pouvoitgouverner

cette Abbaïe vers le commencementdu huitième siécle',eut
sous sa conduite

,
ju[qu'æ trois mille sept cens Religieux,

Silvain lui succeda
,

6c saint Porcaire à Silvain. Ce fut det

tems de saint Porcaire que les Sarrasins attaquèrent cette isle.
Ce Saint aïant connu par révélation qu'ils devoient venir,
cacha dans un lieu secret les Reliques des saints qui étoient
dans son Eglise,&persuadaà trente-six Religieux qui étoient
à la fleur de leur âge , 6c à seize enfans qu'on élevoit dans
ce Monastere,de sauver leur vie par la fuite, en se réfugiant
en Italie.

Il parla ensuite à sa Communauté, composée d'environ
cinq cens Religieux, 6c les exhorta à mourir genereusement
pour Jesus-Christ. Mais ses exhortations ne pouvant rasTu-

rer deux Religieux
,
l'un nommé Colomb,l'autre Elcutherc,

il leur commanda de s'aller cacher dans une grotte voisi-ne.
Les Barbares étant descendu dans l'isle l'an 730. ou 73I..

renverserciit



tetiverserelit les Eglises &: tous les bâtimens
, tuerent tous les

Religieux
,
du nombre desquels fut Colomb

,
qui condam-

nani sa timidité, sortit de sa grotte ,
& se rejoignant a les

Freres
, eut le bonheur de mourir avec eux. Ces Barbares

épargnèrent néanmoins quatre jeunes Religieux
,

qu'ils se

contenterent de faire priibnniers. Ils les firent monter sur

un de leurs vaisseaux, qui aborda au Port d'Agat en Pro-

vence ,
où on leur permit de descendre à terre pour un peu

de tems : mais voïant qu'on ne les observoit pas ,
& qu ils

étoient proche d'une forêt,ils s'y cacherent jusqu'à ce que
les Barbares eussent mis à la voile. Alors ces Religieux vin-

rent à Arluë
, ol1 aïant trouvé une petite barque, ils s en

servirent pour repasser à Lerins ,oü ils aiderent Eleuthere à
donner la sepulture aux corps des saints Martyrs. Ils allè-

rent ensuite trouver en Italie les jeunes Religieuxque:saint
*orcaire y avoit envoïés

: & lors qu'on n'eut plus rien a
craindre de la part des SarraÍins) ils retournerent à Lerins,
sous la conduite d'Eleutherequi repara l'Abbaïe, dont il
fut fait Abbé.

Il y a de l'apparence qu'elle eut encore besoin de réfor-
me, lorsque saint Odilon Abbé de Cluni, qui réforma tant
de Monalteres en France

, en fut Abbé en 997. Mais cette
Abbaïe ne fut jamais plus florilite que sous le gouverne-
ment de l'Abbé Aldebert

y
qui fut élu l'an 1 o66. &. qui gou-

verna cette Abbaïe pendant trente-six ans i car l'Auteur du
Cataloguedes Abbés rapportépar Vincent Barale dit, que
du tems de cet Abbé

,
il n'y avoit pas un seul jour que l'on

n'enrichîtcetteMaison par quelquesdonations.Cefut de son

tems que Raymond Comte de Barcelone,& sa femme
,
don-

nerent à cette Abbaïe le Monastere de saint Barthelemi en
Catalogne. Elle en avoit aussi d'autres

, non seulement en
France

>
mais encore en Italie dans l'Evêché de Regio,dans

l'Etat de Gennes
,

& dans l'isle de Corse
5 qui tous étoient

sourni s à la correction de l'Abbé de Lerins
> car dans ce

Catalogue des Abbés
,

l'on voit que l'Abbé Tournefort qui,
fut élu l'an 136 J' ordonna au Prieur de saint Antoine de
Gennes,qui étoit de sa dépendance

,
de défendre parsainte

Obedienceà ses Religieuxde sortir hors du Monastere sans
sa permission

,
& sans être revêtus de leur coule ou Rocs;&:

eue si quelqu'un ne vouloit pas obéïr
, que l'on en donnât



aussî-tôt avis à l'Abbé de Lerins. Il semble que ce Prieuré
ait été changé dans la suite en Abbaïe i car dans un Chapi-
tre General qu'André de Fontana tint l'an 1451.10115 les
Moines de Lerins y asisterent avec les Prieurs des Prieurés
de la dépendance de l'Abbaïe

3
Benoît Negroni Abbé de

saint Antoine de Gennes n'aïant pas pu y venir y envoia un
Procureur Pour tenir sa place. C'étoit la coutume de cette
Abbaïe de tenir ainsi des Chapitres Généraux, Oll l'on fai-
foit des ordonnances pour maintenir la DisciplineReguliere.
Il y avoit encoredes Monastères de filles qui en dépendoient

comme ceux d'Arluë,de saint Honorât
,
de Tarascon

>
&c..

Ce Monastere de Tarascon fut fondé l'an 1358. par Jeaij
Gantelmi, originaire de Naples

,
Grand Sénéchal de Pro-

vence. Il fixa le nombre des filles à trente , toutes Demoi-
selles

,
sous l'autorité d'une Abbesse. Il dota richement ce-

Monastere
,

lui aïant donné beaucoup de revenus ,
ta.

dans la ville de Tarascon & aux environs
, que dans celle

d'Arles, outre trois Terres Seigneuriales,avec toute Ju-
Ji[di8:ion

, & plusieurs Droits Se Privilèges, dont l'Ab-
besse jouit encore presentement. Ce Monastere est sous la
Jurifdi&ion de l'Abbé de Lerins

,
Se ne dépend point de

l'Ordinaire. L'Abbesse est de nomination Roïale s 8c Sa
Majesté choisit ordinairement des filles de grande qualité.
Celle qui est Abbessè aujourd'hui, est de l'illustre Maison
de la Baume de Suze en Dauphiné. Nous donnons ici l'ha-
billement de ces Religieuses,que nous avons fait graver sur
le dessein qui nous a été envoie en 1714.

Outre ces Monasteres de l'Ordre, il y en avoit encore un
de Chanoines Reguliers qui lui étoit sournis. Giraud étant
Abbé en 1116. donna du consentement de sa Communauté
à des Chanoines Réguliers

,
vivant sous la Regle de saint

Augustin, les Eglises de saint Mamert 8c de (ainte Marie
de Fontaine-Vineuse, avec leurs dépendances, à condition
qu'ils reconnoîtroient Lerins pour leur Chef

.i 8c que pour
marque qu'ils lui étoient soumis, ils porteroient des capu",
ces noirs sur leurs surplis

:
qu'outre cela ils paieraient à

-

l'Abbé de Lerins 8c à ses successeurs,deux besans d'or, 8c

que le Prieur asfisteroit tous les deux ans au Chapitre Ge-
neral de l'Abbaïe de Lerins.

Enfin Augustin Grimaldi, Evêque de Gra{Te,étantAbbé











de Lerins en 1505. voïant que la Discipline Monastiquen'é-
toit plus en vigueur dans ce Monastere, sournit à la Con-
o-regation des Bénédictins de la Réforme du Mont-Caffin

,S: de sainte Justine de Padouë. Elle en prit possession l'an

1515. & depuis ce tems-la les Abbés n'ontplus été perpétuels.
Le Pape Léon X. approuva cette Union là même année: le
Roi François I. y consentit par ses Lettres du 14. Avril
aussi de la même année

,
qui furent vérifiées au Parlement

d'Aix.. Cette union fut dans la suite confirmée par la Reine
Louise, mere de François I. Regente du Roïaume en son
âbsence, le 7. Août 1515. par le Roi Henri ] I. l'an 1547.
par le Pape Clement V111. Fan 1 55) 1. & par le Roi Henri
IV. l'an 155)7". Quoique dans le Catalogue des Abbés donc

nous avons parlé, il y soit marquc que la Congrégation dtt
Mont-Caffin a depuis cette union établi les Abbes dans ce'
Monastere

>
il paroît néanmoins que les Religieux se sont

toujours conservé le droit de les élire & de les choisir dit
Corps de la Communauté. Chopin rapporte à ce sujet urr
Procès qu'il y eut au Conseil Privé, entre Dom Hilaire
d'Antibe,Religieuxde cette Abbaïe( qui avoit été élu Abbé
d'un commun contentement de la Communauté

>
& pour

lequel le même Chopin plaidoit ) & un Italien,qui en avoit
été pourvu par le Roi, qui avoit interjette appel comme
d'abus de cette Union de Lerins, avec la Congrégation du:
Mont-Caffin. Par l'Arrêt qui fut rendu le 8. Novembre
155). cette Abbaïe fut adjugée au Religieux qui avoit été
élu par la Communauté,& ce en consequence de l'Union
faite avec la Congrégation du Mont-Caffin.

Nous alons dit ci-devant que cette Abbaïe étoit un Se-
minaired'Evêques. Elle a donné à l'Eglise douze Archevê-
ques , autant d'Evêques

,
dix Abbés

, quatre Moines
,

mis
au nombre des saints Confesseurs

,
& une infinité de Mar-

tyrs ,
sans parler d'un très grand nombre d'Hommes Illu-

ftres qui en sont sortis. Toute l'isle est de la dépendancedu
Monastere. Les Espagnols la surprirent au mois de Sep-
tembre 1635. &.en furent chasles en Ce sont eux qui:
désolerent ce lieu

, coupant des forêts de pins
,
qui y four-

nitroient usie ombre agréable contre les ardeurs du Soleil
3

que la nature avoit disposés en allées, au bout desquelles on
trouvoit desOratoiresbâtis en l'honneurdes saints Abbés oa



;
Religieux de cette isle. Cette forêt si agréable lui avoit fait
donner le nom d-Aigrette de la iner.

Les Mémoires que nous avons du Monastere de Maf,

:
munster sont si succints

>
que ne suffii:'111s pas pour en faire

un Chapitreparticulier, nous l'avons inséré à la fin de ce-
lui-ci

,
suivant le tems & l'année de sa fondation, qui fut el),

720. Ce Monastereest situé à Moisevaux, dans le Suntgaw,
à cinq lieues de Malhanson. Il fut fondé par Mason

,
Duc,

de Sueve, qui aïant perdu son fils unique
,

qui s 'étoicnoïé
dans la riviere de Tolder, qui passe à Moi[evaux,y fit bâtir
cette Abbaïe

,
dans laquelle il mit des Religieuses de l'Or-

dre de saint Benoît, qui quoique déchuës de leur premier
Institut, & de la pureté de la Réglé de ce saint Fondateur,
n'ont pas laissé de le conseryer jusqu'à présent. Ce sont
presentement toutes filles nobles, &pour y être reçue,il faut
fairepreuve de seize Quartiers de noble{fe,tantdu côté pater-
nel que du côté maternel.Leur Eoliseest dédiée en l'honneur
de saint Leger Martyr

,
Evêque d'Autun. Elles sont sous la

luirisdiêtionde l'Eveque de Bâle, & sont Collatrices d'en-
viron quinze Cures

,
dont elles tirent de grosses Décimés

,
tant en grain qu'en vin. Leur habillementqui est noir, est
semblable à celui des Seculieres. Elles ont au Chœur un
manteau traînant à terre, & leur coëffure est particulière ,
comme on le peut voir dans la figure que nous en avons
fait graver sur le dessein qu'elles nous ont envoïé avec les
Memoires concernant leur Abbaïe. Il y a encore quelques
autres Monasteres de Bénédictines

>
fondés environ dans le

même tems & dans le même païs j mais comme elles ont sé-
coué le joug de la Regle de làint Benoîtpour se seculariser,
hous en parlerons à la fin du sixiéme Volume

, en traitant
des Chanoinesses Seculieres, tant de celles qui ont conservé
la Foi, que de celles qui ont embrassé l'Heresie.

roïez Vincent Baral. chronol. Jnsul. Lirinenfis. Sainte
Marthe

,
Gall. Chrifi. Tom. Ir. Bulteau

>
Hifi. de l'ordre de

saint Benoît. Mabillon, Annal. Bened. Fleury, Rift. Ecclej\
T'omitV» & YI. & le Dïff. Hijtori^uc de Morery.
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CHAPITRE XIII.
De l'ancienne Congregation de Fuldes en Allemagne.

L,Abbaïe de Fuldes est sans contredit la plus noble & la.

plusï illustre d'Allemac-neZ:)
, non feulement à cause de ses

- -r, - . I 1 11 « 1 1 .. st - 1 T"\ • -grandes richeiies & du grandnombre d ales, ae rrieu-
rés qui en dépendoient, mais encore à cause des préroga-
tives accordées à l'Abbé de ce Monastere qui est Prince de
l'Empire

,
Primat &Chef de tous les Abbés d'Allemagne,8c

Chancelier perpetuel de l'Imperatrice. Saint Boniface Ar-
chevêque de Mayence & Apôtre d'Allemagne

,
fut le prin..

cipal Fondateur de cette fameuse Abbaïe. Ce Saint qui s'é-
toit servi de Religieux pour être ses coadjuteurs dans la
Conversion d'une infinité de peuples en Allemagne^ qui se

.

servoit aussi d'eux dans d'autres affaires
,

souhaitoit y bâtir

un celebre Monastere pour les y établir. Il avoit déjà fondé

ceux d'Ordoff& de Friflar
5 mais ils ne suffisoientpas pour

le grand nombre d'Ouvriers Apostoliques qui le soula-
geoient dans ses travaux

>
fâché de voir que laint Sturme

Fun de ses Disciples
,

s'étoit retiré avec quelques Compa-

gnons dans le désert d'Hersfeld
,

où ils étoient tous les jours
£Xposés aux inCultes des Saxons

,
il leur ordonna de s'établir

dans un autre lieu. Ils en trouverent un plus commode pro-
che la riviere de Fuldes dans lepaïs de Buchow

,
qu'on ap-

pelloit autrefois Grapfeld , entre la Fiesse
j
la Franconie

, ôc
la Thuringe.

Ce lieu qui s'appelloit Eiloha
,
appartenoit à Carloman

Duc & Prince des François
, que saint Boniface alla trou-

ver pour le prier de le lui donner afin d'y établir une Com-
munauté de Religieux

: ce que personne n'avoit encore
fait encepais. Non seulement Carloman le lui accorda avec
une étenduë de quatre mille pas aux environs :

mais il ex-
horta encore les Seigneurs de sa Cour de contribuer à l'éta-
bliflement de ce Monasiere; ce que laplûpartaïaut fait, saint
Sturmey .conduisrc sept Religieux l'an 744. & deux mois
après saint Boniface y fitbâtir une Egliseavec le Monastere
qui prit le nom de la riviere de Fuldes qui y passoit. Saint
Sturme en fut le premier Abbé. En peu de tems le nombre

CONGRE-
GATION di
Fuldes.



-
ii6 HISTO I RE DES ORDRES RELIGIEUX,

1 des Religieux augmenta de telle sorte
,

6c les biens que l'oitf
fit à ceMénagère furent si considerables

,
qu'il y eut plus de

cinq cens Religieux qui y demeurerent du vivant meme de
saint Sturme. Saint Boniface pendant qu'on travailloit aux:
édifices de ce Monastere >se retira sur une montagne voisine
depuisappellée pour ce sujet le Mont de /'Evêque

, &y passai

tout le tems qu'il y demeura
,

dans l'Oraison & dans la le-
vuredes Saints Peres. Etant retourné à Fuldes

,
il exhorta.

les Religieux à bien pratiquer leur Regle
,

leur ordonna de'
ne prendre aucune boisson qui pût enyvrer , & de se conten-'
ter d'un peu de petite biére

: mais la Communauté s'étanG"

augmentéenotablement, cette rigueur fut moderée du tems'
du Roi Pepin le Bref

h & dans un Concile il leur fut per-
mis de boire du vin à causede ceux qui étoient foibles & in'"
firmes. Il se trouva néanmoins un grand nombre de Reli-
gieux qui ne voulant point se servir de cette permission, ne.
burent point de vin tout le tems de leur vie.

Les bâtimens de Fuldes étant achevés
,

l'extrême deiir
que les Religieux avoient de bien observer la Regle de saine:
Benoît, les fit résoudre d'envoïer quelques-uns d'entr'eux-
aux grands Monasteres pour y remarquer la discipline re--
guliere

,
& la pratiquer ensuite dans toute son exactitude.

Ils en parlèrent à saintBoniface,quiapprouvant leur dessein,,
ehoisit pour ce voïage saint Sturme qüiallaau Mont-Caffin>>

ou il demeuraquelque tems , commenousavons dit ailleurs,>
Î)our s'inu:ruire parfaitement de toutes leurs pratiques regu-r
ieres. Saint Boniface remarquant que ces Religieuxétoient

pauvres & avoient peine à subsister
,

leur donna quelques'
terres, pour subvenir à leurs besoins

: & ce fut à sa priere'
que Carloman augmenta encore le territoire de Fuldes de*
trois mille pas ,

de sorte qu'il contcnoit sept milles de toi-iir..
Ce Prélat pour affermir davantage cet établissement,obtint.
un Privilege du Pape Zacharie qui soûmettoit ce Moiiaflere;
immédiatement au Saint Siége

: & pour marque de son affe--
ction, il y voulut être enterré. Ce Saint futmartyrisé par lee4
Frisons l'an 755. Son Corps fut d'abord enterré à Utrecht
mais les Religieux de Fuldes l'allerent chercher pour le
t.ransporter dans leur Abbaïe, comme ce Saint l'avoit soû--
haité.

Après la mort de saint Boniface
,

saint Sturme ne put
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éviter la malignité de la calomnie. Saint Lulle avoit succe-
,dé à saint Boniface dans l'Archevêché de Maïence. On
prévint ce Prélat contre ce saint Abbé

>
il se tr-ouvades faux

freres dans sa Communauté
,
qui l'accusèrent de n'être pas

affeélionné au service du Roi qui étoit alors Pepin le Bref,

-ce qui le fit releguer dans le Monastere d'Unnedice
, où

plutôt Jumieges
, au Diocêse de Rouen. Saint Lulle en son

absence obtint du Roi que le Monastere de Fuldes lui seroit
sournis, & y nomma pour Abbé un de ses Domestiques ap-
pellé Marc. Mais les Religieux refusant de se soûmettre à
ce Pasteur

,
qui étoit étranger & qui ignoroit leurs usages

& leurs loix
,

sortirent du Monastere pour en aller porter
leurs plaintes au Roi, qui leur permit de choisir un Abbé.
Celui qu'ils élurent fut lç venerable Preszolde

,
qui aïanc

été disciple de saint Sturme dès sa plus tendre jeunesse
,chercha aussi-tôt les moïens de procurer le retour de son

maître, qui fut rappellé d'exil deux ans après par Pepin.
Ce Prince ne se contenta pas même de le renvoïer avec hon-
neur à Fuldes j il voulut encore qu'il fut rétabli dans sa di-
gnité d'Abbé

,
il retira aussi ce Monastere dela jirri[diétiol1

ide l'Evêque de Mayence, & confirma le Privilège que le
}?ape Zacharie lui avoit accordé, en le [oûmettant immédia-
tementau Saint Siége,. Il le prit de plus sous sa protection ,
& lui donna Oinftaavec ses dépendances.

Le Pere Mabillon rapporte tout au long ce Privileg du
Pape Zacharie, afin que personne n'en puiiTe douter

,
& fait

observer ensuite, aprés le Pere Thomassin
,

qu'avant ce
Pape il n'y avoit aucune Abba-ie qui fut soumise immedia-
:tement au saint Siége. Elles étoient pour lors réputées ou
exemtes de la jurisdi8:ion de l'Evêque Diocésain

, ou soû-
mises au Métropolitain

, ou aux Assemblées des Evêques
qui étoient fréquentes en ce tems là

, ou au Patriarche par
une condition tacite, quoique celanefutpas marqué preci-
sément par le Privilege. Nous en rapporterons quelques
exemples. Saint Theodore Siceote Evêqued'Anafhuopole,
aïant renoncé à l'Episcopat, reprit la conduite des Mona-
fieres qu'il avoit fondés, & dont il avoit été tiré quelque tems
aprés sa retraite. Vers l'an 55)7. étant venu à Constantinople,
il obtint de grands privilèges pour ses Monasteres

,
qui fu-

rent exemtés de la jurifdiétiol1 de loue autre Evêque
3

&
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soûn1Îs seulementà l'Eg1isedeConsiantinople. Le Pape laine
Gregoire accorda l'an 598. un Privilege à l'Abbaïe de<.

Classe dans le Diocêse de Ravene
, par lequel entr autres

choses il défendit à l'Evêque de prendre connoissance des;

revenus de ce Monafcere,Scd'en rien diminuer,de soustraire"

aucun titre
,
d'ordonner aucun Clerc sans le consentement'

de l'Abbé
,

Se d'en tirer aucun Religieux malgré lui pour
gouverner d'autres Monasteres. Trois ans après le même
Pape dans le Concile de Rome

, 0\1 souscrivirent vingt &

un Evêques &. treize Prêtres, fit une Constitutionen faveur
de tous les Moines

,
qui n'est qu'une confirmation & une"

extension du Privilege accordé à l'Abbaïe de Classe
: ca-r"

il défendit de plus aux Evêques de celebrerdes Messes pu-
bliques dans les Monasteres

,
d'y mettre leurs Chaires, oti-

d'y faire le moindre Règlement, à moins que ce ne fût à la-

priere de 1'Abbé qui devait toujours avoir les Moines en sa;
puissance.

Les Monasteres fondés par les Empereurs tant d'Oriel1t:
que d'Occident, étoient entierement exemts de la jurisdic-
tiondes Evêques & desarchevêques.Nous avons un exem-
ple de cette exemption en Occident dans le Monastere de'
Pescara au Roïaume de Naples

,
qui a été autrefois le plus

celebre en Italie
,
qui fut même appelle la Maison d'Or, tant

àcause de la magnificence de ses bâtimens que de ses reve-
nus immenses. Il fut fondé par l'Empereur Louis II. l'an<

866. & lui fut entièrement sournis
, & les Evêques de Ta

Penna n'y prétendirent jamais aucune jlirisdidion spirituelle
avant l'an 5)51. que Jean Evêque de la Penna tenta, mais inu-
tilement

,
de le soumettre à ion autorité

: & même les Re-
ligieux de ce Monastere avant le Pontificatde Leon IX. ne
s'étoient point adreiTés à Rome pour avoir des Privilèges,
croïant que l'autoritéde l'Empereur suffisoit pour maintenir
leurs immunités. Une des prérogativesdont joùissoit l'Abbé
de ce Mon.-isterel-, c'est qu'il se sèrvoit du Sceptre de l'Empe-
reur Loiiis, au lieu de bâton Pastoral, commeon le peut voir
dans la figure que nous dolinons d'un de ses anciens Abbés,
que nous avons fait graver d'après celle, que le P. Mabilk/n
a donnée dans le cinquième Tome de ses Annales Benedic-
tines. Les Rois de France ort'prétcndu aussi avoir le même
pouvoir sur les MOl1Jil:ercs de leurs fondations , & le Doge

de'
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de Venise est encore aujourd'hui proteéleur du Monastere
des Religieuses dites Delle rergini * qui n'ont point d'autre
Juge que lui non pas même le Patriarche : en 4orteq..ue s'il
arrive quelque désordre parmi ces Dames, c'est au Doge
seul d'y pourvoir

, comme s'il étoit leur Evêque, le Pa-
triarche de Venise n'aïant aucune jurisdidion sur elles

)

comme nous avons dit ailleurs
, en parlant de l'origine de ce

Monastere. Le Lecteur nous pardonneracette digression à
laquelle le Privilege d'exemption accordé à l'Abbaïe de Ful-
des a donné lieu.

Saint Sturmeaïant reçu ordre du Roi Pepin de reprendre
le gouvernement de son Abbaïe, les Religieux allèrent au
devant de lui avec leur Croix d'or & leurs Reliques & le re-
çurent avec beaucoup de joïe. Sa premiere application fut
de bien regler sa Communauté & de corrigerce qu'il y avoit
de défectueux dans la vie & les mœurs de ses Disciples. Il
embellit ensuite l'Eglise

:
il changea le cours de la riviere de

Fuldes & la fit entrer dans le Monastere 3
afin que l'on y pût

avoir plus abondamment de l'eau pour exercer les arts ne-
cefTaires à la vie , & que les Religieux qui y seroient oc-
cupés

, 11e fussent pas obligés desortir hors du Monasi:ere.,
C'est une chose surprenantede voir combien les richesses

de cette Abbaïe augmentèrentsous le gouvernement de ce
saint Abbé, aussi bien que le nombre des Religieux qui étoit
de plus de cinq cens. Les quatre Evêchés de Baviere qui
avoient été fondés par saint Boniface, en reconnoissance, &

pour memoire de leur Fondateur
,

offrirent immédiatement
après la mort de ce Saint a l'Abbaïe de Fuldes, comme à
leur mere chacun un don. Premièrement celui de Saltzbourg;
lui donna une saline qui lui appartenoit dans le Bourg d'Hall,.
qui pouvoitproduire tous les ans douze taiens. L'Eglise de
katiffioiinelui donna quatre vignes & quatremetairiesRoïa-
les avec tous les Serfs qui y étoient,qui devoient envoïer tous
les ansàFuldes unEfiourgeon,& la charge de deux chevaux:
d'huile. L'Eglisede Paiïaw s'obligea de donner tous les ans
de l'huile & du poisson. Celle de Frisingue

,
promit de don-

!ler tous les ans de grands fromages
, & il n'y avoit presque

point de fidele, qui ne donnât quelques metairies à cette.
Abbaïe. Elle en avoit trois mille dans la Turinge

, autans
dans la Province de Hesse & de Westphalie

) autant claus;
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celle du Rhin & le païs de Worme, & un pareil nombre
en Baviere & dans la Suabe, qui faisoient en tout quinze
mille métairies. Les François imiterent aulli les Allemans, &
augmentèrent considerablement parleurs liberalités les reve-
nus de cette Abbaïe:car outre quele PrinceCarloman donna
le lieu où les fondemens en furent jettes avec sept mille pas
de tour, le Roi Pepin lui donna Omstat, & Charlemagne
Amelembure avec leurs dépendances, ce qui servit à la lub-
nuance, non seulement de cette Abbaïe ; mais encore des
Ménagères de Holtzicirchen & de Solnhofen qui furent
bâtis par la permi'îion de cet Empereur. Enfin sàint Stur-
me aprés avoir gouverné cette Abbaïe pendant près de
trente six ans, mourut le 17. Décembre 779,

Après sa mort, Baugulfe
, que d'autres appellent Gan-

gulfeou Landulphe,luisucceda. L'EmpereurCharlemagne
lui écrivit aussi bien qu'à tous les Evêques & les Abbés
pour les exciter à faire fleurir les sciences dans leurs Com-
munautés, afin que les Religieuæpussent plus ai[émentpe-
netrer les Misteres de l'Ecriture-Sainte. Bandulfe fit batir
le Monastere de Wolfiliunster, ou après s'être demis l'an
,Soz. de sa dignité d'Abbé de Fuldes, entre les mains de
Ratgar, il se retira pour mener une vie privée le reste de
ses jours. Le Pere Mabillon appelle ce Monastere de Wolf-
munster qui ne subsiste plus, Baugolfmunfler, comme aïant
pris le nom de son Fondateur, qui avoit aussijette les fonde-
mens d'un autre Monastere sur le Mont saint Pierre proche
Fuldes.

Ratgar avoit été aussi Disciplede saint Sturme ; mais c'é-
roit un homme dur de inflexible

,
qui ne sçavoit pas allier la

charité &: la douceuravec une juste fermeté. Pour une petite
parole que lui disoit un Religieux

,
même par necessité

,
il

le maîtraitoit
j & sans avoir égard ni a l'âge ni à la qualité,

il le releguoit dans quelque Prieuré de la dépendance de
l'Abbaïe

,
sous prétexted'en faire valoir le bien. Cette gran-

de severité causa beaucoup de troubles dans ce Monastere ;

ce qui fit que sur les plaintes des Religieux, l'Empereur
Louis le Debonnaire le fit déposer de sa Charge, & l'envoïa
en exil. Il fonda un autre Monastereproche Fuldes au Mont
de i'Evêque, qui dans la suite fut appellé le Mont de Notre
i>^z»<?,àçause de l'Eglise qui fut dediéeà la Sainte Vierge,



Eygil successeur de Ratgar, fit aussi bâtir sur une autre
montagne un Monastere dedié à saint Michel. Le celebre
Raban Maur qui succeda à Eygil en fit aussi bâtir un sur le
mont saint Jean. Ainsi Fuldes ie trouvoit entre quatre Mo-
nasieres, sur autant de montagnes qui environnoient cette
Abbaïe. Raban Maur y fit fleurir les belles Lettres

:
l'E-

cole de Fuldes devint très fameuse
: on y venoit de toutes

parts : on y voïoit, non seulement des Moines de divers
Monasteres

$ mais encore des Chanoines de plusieurs Ca-
thédrales. Raban y avoit enseignén'étant que simple Reli-
gieux : mais étant devenu Abbé, il eue un grand soin d'y
entretenir d'excellens maîtres

:
l'on y en comptoit même

douze des plus do&es & des plus habiles de ce tems là. Il
fit encore bâtir le Monastere de saint Sol ou Solenhost. Ces
nouveaux Monasteres qui étoientde la dépendance de Ful-
des 6c dans lesquelsil falloit envoïer des Religieux

,
avoicnt

diminué ce grand nombre qui y étoit du tems de saint Stur-
me : car il n'y avoit pas plus de cent soixante ou soixante 6c
dix Religieux à Fuldes

,
du tems de Raban Maur. Il en

envoïa encore quinze pour peupler le Monastere d'Hirsau-
ge : 6c leur donna pour Abbé Luitbert, l'un de ces [çavans.
maîtres de Fuldes

,
lequel établir aussi une Ecole à Hirsauge

qui devint très celebre dans la suite. Raban Maur aïant gou-
verné Fuldes pendant vingt ans, se démit de sa Charge l'an:
842. Il y en a qui ont pretendu que c'étoit à cause du peu
d'union qui étoit parmi les Religieux

,
les uns tenant le parti

de l'Empereur Lothaire, les autres celui de Louis Roi de'
Germanie, ces deux freres étant pour lors en guerre, parce
que Lothaire

,
après la mort de son pere Louis le Deb,on-

naire
, ne s'étoit pas voulu contenter du partage que ce

Prince avoit fait entre lui & ses deux freres, Louis Roi de
Germanie, 6c Charles Roi de France. Quoique Raban eut
tenu le parti de Lothaire

,
cela n'empêcha pas le Roi Louis

d'agréer son élection lorsqu'il fut choisi pour être Arche-
vêque de Maïence

: ce Prince assista même à son Sacre.
Raban Maur eut des successeurs qui eurent soin d'entre-

tenir à Fuldes la Régularité, 6c d'y faire fleurir les belles
Lettres 6c les beaux Arts

,
entr'autres furent Sigheard

„
qui,

comme il étoit fort habile Architecte, sélon Bruschius, fit
faire de très beaux bâtimens, & un pont de pierre a Fuldes



de six-vingts coudées de long
5

Helmfride, qui par ion
exemple excitoit les Religieux à observer exactement leur
Réglé, 6c Hildebrand que l'on prétend avoir eu le don de
prophetie, ôe qui fut 'auiii Archevêque de Mayence. Mais
sous Hademar successeurd'Helmfride

,
dans le Gouverne-

ment de l'AbbaïedeFuldes,il y eut une très grande division,
êcun desordreexcessif 6c scandaleuæ,donton attribue la cause
à Frideric Archevêque de Mayence, qui fut obligé de s'y
retirer par l'incident qui suit.

L'an 939, Henri, frere puîné de l'Empereur Othon I.
croïant qu'il avoit plus de droit à la Couronne que ion
frere, parce qu'il étoit né depuis l'élévation de leur pere
Henri a l'Empire, voulut maintenir sa prétention par les

armes. Everard
,

frere du défunt Empereur Conrad
,

6c
Gislebert, Duc de Lorraine, se liguèrent avec lui contre
Othon, ,qui les aïant défaits, obligea son frere à venir im-
plorer sa clemence. Ce Prince croïant que Frideric, Arche-
vêque de Mayence avoit favorisé les rebelles

,
le relégua.

dans l'Abbaïe de Fuldes, quoiqu'il se fut purgé de ce sou-
pçon ,par laréceptiondu Corps 6c du Sang de Jesus-Christ.
Bruschius s'esi: trompé

,
lorsqu'il a dit que ce Prélat étoit fils

du Roi de France, 6c qu'on le fit revêtir de l'habit Mona-
chai pour l'enfermer dans cette Abbaïe

: car outre qu'il n'é-
toit point du Sang Roïal de France

,
c'est qu'il avoit été

Religieux à Fuldes, avant que d'être élevé sur le Siège Arr
chiepiscopal de Mayence, 6c par consequent il devoit avoir
toÙjours conservé l'habit Religieux, conformémentau hui-
tième Concile General deColiftantinople tenu l'an 869. qui
défendoit aux Evêques de quitter l'habit Religieux

, sur
peine d'être déposés, lorsqu'ils ayoient été tirés du Cloître

pour monter à l'Episcopat.
Frideric aïantété relegué à Fuldes,commenous venons de

le dire, suscita, à ce que l'on croit, une cruelle persecution
dans tous lesmona-steres qui étoient de sa dépendancecontre
les Religieux

,
sous prétexte de les réformer. Ils avoient ^ la

yerité grand besoin de l'être
5 6c plusieurs Evêques témoi-

gnoient qu'il valoit mieux qu'il n'y eût qu'un petit nombre
fie Religieux sans tache,qued'en voir un très grand nombre
jiiener une vie mondaine &relâchée:ce qui fit que plusieurs
fç fentllJt:co;upablcs)&ne voulantpas arriver à une si grande



-perfection que celle à laquelle on les vouloit obliger,aime-

rent mieux quitter l'habit & sortir du Monastere ; quelques-

uns même se marierent, comme dit Bruschius. Hademar
étoit Dour lors Abbé de Fuldes

:
il traita d'abord avec assez

d'honnêteté l'ArchevêquedeMayence;maisaïant intercepte
des Lettres qu'il écrivoit secretement, il usa cte rigueur en-
vers lui

: ce qui fut cause que ce Prélat pour s'en venger >
lorsqu'il fut en liberté

,
persecuta les petits MonaH:eres avec

violence
3

cependant il ne put rien faire à Fuldes, à cause
d'Hademar,qui avoit les bonnes graces de l'Empereur.

Hatton, surnommé Bonofe
,
qui succeda dans le Gouver-

nement de Fuldes à Hademar
,

fut aussi Archevêque de
Mayence. Bruschius dit que dans une famine il fit assembler

une grande quantité de pauvres dans un grenier, sous pré-
texte de leur faire donner du bled

3 mais qu'il y fît mettre le
feu, & qu'en punition il fut mangé des rats, quoiqu'il se

fût sauvé dans une isle au milieu du Rhin pour éviter ces
animaux, qui passerent ce fleuve à la nage pour l'y! aller

trouver. Quelques Auteurs prétendentquec'est une calom-

nie inventée contre ce Prélatpar les Centuriateurs de Mag-
debourg

:
néanmoins Bruschius, qui apparemment lavoit

appris de quelqu'autre
, en avoit déjà parlé dans sa Chrono-

logie des Monasteres d'Allemagne,qu'il donna en 1550. cinq
ans avant que ceux de Magdebourg eussentcommencéleurs
Centuries:au rcn:e,aucunAuteur contemporain de ce Prélat
n'a parlé de ce fait.

La DisciplineReguliere étoit encore beaucoup relâchée,
lorsque Richard prit le gouvernement de l'Abbaïe de Ful-
des en 1021. mais par le moïen des Religieux Hibernois, il
réforma ce Monan:crc, & selon Bruschius

,
il obligea les

Religieux à prendre l'habit Monarque, & la tonsure qu'ils
avoient quittés pour en prendre d'autres

,
qui n'avoient ja-

mais été en usage. Il fit bâti^le Monastere d'Amerbak,dans
le Diocésede Wiltzbourg, 6c celui de saint André sur la
riviere de Fuldes,& eut un grand soin d'entretenir les études
•dans son Abbaïe, où il y eut cependant de grands désor-
dres sous le gouvernement de l'Abbé Widerad l'an 1063. Le
differend qui suit fut ce qui y donna lieu. C'étoit la coûtu-
me depuis un long-tems, que les Abbés de Fuldes) dans les
AlTemblées d'Eveques, avoient place immédiatement après
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l'Archeveque de Mayence. L Empereur Henri 1V. étant à
1 Goslar l'an 1062. & devant assister à l'Office du jour de
Noël, comme on plaçoit dans l'Eglise pour les premieres
Vêpres les siéges des Evêques, il y eut querelle entre les
Officiers de l'Evêque de Hildesheim, &; ceux de l'Abbé de
Fulde i l'Evêque prétendant avoir le pas au dessus de
l'Abbé, à cause que Goslar étoit de son Diocése. Des paro-
les on en vint aux mains

,
& on couroit déjà aux armes ,lorsqu'Othon Duc de Baviere, qui soûtenoit l'Abbé

,
fit

cesïcr la querelle.
L'année suivantcl'Empereur voulant animerà l'Office du

jour de la Pentecôte
,

il y eut une nouvelle dispute
,
lorsqu'il

fallut encore placer les siéges. L'Evêque d'Hildesheim se
ressouvenant de l'affront qu'il avoit reçu l'année précédente,
lit cacher derrierel'Autel des gens armés,qui se jetterent sur
tes Officiers de l'Abbé de Fuldes,lorsqu'ils voulurent placer
le siége de leur Maître. Ceux-ci aïant été secourus par des
Soldats de l'Abbé qui entrerent dans l'Eglise, il se fit de part
& d'autre un grand carnage, dont on jetta toute la faute sur
l'Abbé, qui quoi qu'innocent de ce détordre

,
fut obligé

*

pour se redimer de la vexation, de donner de grotTes sour-

illes à l'Empereur,à l'Evêque, & à leurs Officiers
:

de sorte
qu'il fallut pour cela engager une grande partie des biens
de l'Abbaïe

: ce qui irrita tellement les Religieux,que lors-
que l'Abbé retourna à Fuldes, la plupart

,
principalement

les jeunes
,

se souleverent contre lui
,

& les plaintes qu'ils
lui firent, de ce qu'il avoit ruiné leur Monastere

>
dégenere-

rent en une sédition ouverte. L'Abbé aïant eu ordre d'aller
trouver l'Empereur, son absence échauffa encore de plus en
plus ces esprits mutins, dont seize prirent la resolution d'al-
ler trouver ce Prince pour se plaindre de leur Abbé. Pour
cet effet ils sortirent du Monastere en Procession

, portant la
Croix élevée, & afin de prévenir l'Empereur sur leur dé-
marche

>
ils envoïerent l'un d'eux a cheval, avec une Lettre

pour ce Prince. Mais l'Empereur fut si indigné de ce procé-
dé) que sans attendre leur arrivée, par le conseil de 1'Ar-
chevêquede Cologne & du Duc de Baviere, il fit arrêter le
porteur de la Lettre, avec trois autres qui écoient les Au-
teurs de la sédition

,
qu'il envoïa en divers Monasteres pour

y être enfermés dans des priions, & ordonna à l'Abbé d'u-



fer de main forte pour contraindre les autres de se soumet-

tre à i'obéïssance. Widerad envoïa des Soldats qui oblio-e-

rent les Religieux mutins de retourner à Fuldes
:

il-fît met-
tre des G ardes aux environs du Monastere j & aïant fait
assembler les séditieux, il en fit fusiiQ"eru deux

,
dont l'un

étoit Prêtre
>

& l'autre Diacre
,

& les chassa tous deux du
Monastere :

à l'égard des autres, il usa de plus grande
severité ou de plus grande douceur, sélon leur naissance &
leurs fautes. ab

Le Gouvernementde Gottard ou Gottfrid, successeur de
Widerad, ne fut pas plus tranquille. La guerre qui survinc

entre l'Empereur Henri IV. & son fils Henri V. l'an 1105-
eau sa de nouveaux troubles àFulde.L'Abbeavoitpris le parti
d'Henri 1 V. après la mort duquel on porta des plaintes con-
tre lui à Henri V. de ce qu'il avoit dissipé les biens de l'Ab-
baïe. Ce Prince les écouta & priva Gc)ttaïd de son Abbaïe.
La fortune de son successeur Wotffhem ne fut pas meilleu-

re i il assiégea le Château de Haselsteim j & comme il faisoic
le siége de Wartemburg avec l'Abbé d'Hertfeld, il fut pris
& retenu prisonnier pendant trois ans dans le Château de
Mulsemburg

,
& aïant été encore accusé d'avoir dissipé les

biens dont il n'avoie que l'œconomat, il fut aussi dépoté l'an
1114.

Les Abbés de Fuldes ne s'étoientpas mis en peine jusqu'a-
lorsde pouvoir se servir d'ornemens Pontificaux

5
mais Berth

Schliz qui fut élu l'an j133. les obtintdu Pape Honorius 11.
Cet Abbé eut un grand differend avec l'Archevêque de
Magdebourg, au sujet de la préséance. La cause fut plaidée
devant l'Empcreur,quiordonna que l'Abbé de Fuldes pren..
droit sa place au dessus de l'Archevêque de Magdebourg.
L'Abbé Marquard fit entourer de murailles le bourg de
Fuldes,Se en fit une ville l'an 115°. mais l'an 1331. les Bour-
geois oubliant que les Abbés étoient les Fondateurs de cette
ville, se revolterent, démolirent la Citadelle qui joignoit
l'Abbaïe, ruinèrent les"lieux reguliers

,
pillerent tous les

meubles, & enleverent ce qu'il y avoit de plus précieux.
Henri de Hombourg

>
qui en étoit pour lors Abbé

, aïant,
porté ses plaintes à l'Empereur Henri V11. ce Prince ordon-
na à l'Archevêque de Tréves de reduire les Rebelles à la
raison,& de les Soumettreà l'ebéïflance de leur Seigneur. Il
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ramena l'Abbé &. lesReligieux à Fuldes,êc obligea les Bour-
geois de recevoiravec so'ùmit-flon l'Abbé

,
qui en fit mourir

douze, & en envoïa autant en exil. Les Païsans de la dé-
pendance deFuldes serevolterent aussi vers l'an 1525. 6c rui-
nèrent tous les Monasteres, lorsque Jean Comte d'Hcmcr-
berg, de la Maison de Brandebourg

, en étoit Abbé.
Ce n'étoit pas seulementcontre leurs Sujets que les Abbés

de Fuldes avoient à combattre, ils avoient encore à soûtenir
par la force des armes leurs droits contrôleursvoisins, & à
défendre leurs Terres contre des troupes de bandits &e de
voleurs qui s'étoient fortifiés dans plusieurs Châteaux. Con-
rad de Malk aïantété Abbé en 1220. fit entourer de n111rs.
Hamelburg, 6c y fit faire des fortifications: mais Herman
de Lodembourg,Evêquede Witzbourg, aïant voulu l'em-
pêcher

,
6c s'étant avancé pour ce sujet avec des troupes,fut

mis en fuite par celles de l'Abbéxqui fit prisonniers plusieurs-
Seigneurs du partiale l'Evêque, qui fut obligé de païer leur
rançon. Henri de Estel

,
successeur de Conrad de Malks

l'an 1248. ajouta de nouvelles fortifications a Hameburg).
& fortifia aussi Mackhenzell, Bruckneau, Neugenhoffen"
6c Stoitzberg, & rasa les Châteaux de Wittersperg, Trun-
berg

,
Kralak, & plusieurs autres, qui servoient de retraite-

aux voleurs & aux bandits qui ravageoient le païs.Berthold
qui fut Abbé en 1261. acheta le Château d'Haseltein

,
fit

bâtir Lutterbak & Bridenbalk,changea le Château de Blan.
kual, qui étoit une retraite de voleurs en un Monastere de
saintes Vierges, & ruina' plusieurs Châteaux,qui servoient
de retraites à ces bandits. Mais pendant qu'il travailloitainsi

pour le bien public
,

6c à assurer le païs j des personnes aus-
quelles il avoit fait le plus de bien

,
conspirerent contre lui

& l'assaffinerent l'an 1270. Berthold deMackencell son suc-
cesseur, vengea sa mort, fit mourir trente des complices, ôi

-brûler la Citadelle de Steinaw,où ils s'étoient réfugiés.
Les limites que nous nous sommes prescriies.ne nous per-

mettent pas de nous étendre davantage sur les évenemens
differens arrivés en cette Abbaïe

,
dont nous croïons avoir

rapporté les plus singuliers. Nous ajouterons seulement que
l'Abbaïe d'Hirsfeld

,
qui étoit aussi Chef d'une Congrega-,

tion en Allemagne, fut unie à celle de Fuldes sous le Ponti-
ficat de Léon X. JNous avons .déjà dit en parlant de la fon-

dation







dation de Fuldes,que saint Sturme sonFondateur,s'étoitd'a-
bord retiré à Hirsfeld) qu'il abandonna à la persuasion de
saint Boniface, Archevêque de Mayence, à cause que ce
lieu étoit trop desert

5 mais après la mort de aint Boniface
y

saint Lulle(on successeur dans cet Archevêché,fit achever
l'an 755. le Monastereque saint Sturme avoir commencé à
Hirsfeld. Le Corps de saint Wirgbert, Abbé de Fritzlar

J'
qu'on y transporta l'an 780. rendit ce lieu si celebre

,
qu'on

y bâtit une ville. Il y avoit ordinairement cent cinquante
Religieux dans le Monastere. Pépin & Charlemagne lui
donnèrent de grands biens,& Loiiis l'e Debonnaire y ajouta
de grands Privilèges. Mais ses richesses furent la cause de
sa perte , par la cupidité & l'ambition de: ses Abbés

,
qui

aïant eu le titre de Princes de l'Empire, la ruinerent pres-
que entièrementpar des dépenses superfluës. Elle étoit auflî-
bien que Fuldes immédiatement soûmiÍe au saint Siège.
Volpert en étant Abbé, voïant la pauvreté où elle étoit re-
duite

,
6c voulant punir les habitans de la ville dont il avoie

reçu du mécontentement,s'en démit entre les mains du Pape
Leon X. l'an 1513- Harmant de Kircberg,qui étoit pour lors
Abbé de Fuldes, l'obtint à la priere de l'Empereur Maximi-
lien

, pour l'usiir à son Abbaïe, & le Pape supprima ce titre
pour celle d'HirsfeLl.Harmant y envoïalamême année sou
Chancelier avec le Prieur du Mont saint Jean, & quelques
Religieux, accompagnésde plusieurs gens à cheval. Ils dé-
poserent le Doïen, & en mirent un autre du Monastere de
Fuldes,qui reçut l'obéïssance des Religieux.

Peu de jours après l'Abbé y alla lui-même, accompagné
d'un grand nombre de personnes, & se mit en poflesfioii
d'un Château, otl l'Abbé d'Hirsfeld faisoit ordinairement
sa residence

,
& fit prêter serment de fidélité à quelques

Païsans
>

mais aïant voulu exiger la même chose des habi-
tans d'Hirsfeld, ils fermerentïeursportes, & se mirent en
état de défense, aïant renvoïé sans aucune réponse à l'Abbé
de Fuldes la personne qu'il leur avoit envoïée pour fçavoiu
leur volonté. Aane de MecKelbourg

, veuve de Guillaume,
surnommé le puîné

^
Landgravede Hesse-Cassel, & Tutrice

de Philippe 1- dit le Magnanime, son fils., prit les intérêts
des habitans d'Hirsfeld, & fit mettre un autre Abbé dans le
.Monastere,aïant obligé l'Abbé de Faides de retourner dans
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le sien. Mais le Landgrave Philippe aïant introduit dans la
suite la Religion Proteilante dans les Etats,1'Abbaïed'Hirs-
feld fut ruinée par les Heretiques

>
6c étant devenue Prin-

cipauté Seculiere par les Traités de Weltphalie
,
elle a été

cedée au Landgrave de Hesse Cassel. Les principaux villa-
ges 6c châteaux qui dépendoient de cette Abbaïe

,
6c qui

tont présentement partie de la Principauté,sbncFriIing)hautC
& bafse, Geila, Utersdorf

,
KerpeshauiT, MengshausT,

Nedersula, Hartenbach,Wergfurt, 6c Noder-JoIre.
Quant à l'Abbaïe de Fuldes

,
elle cst soumise

, comme
nous avons dit, immédiatementau saint Siége,auquell' l'Ab-
bé paie une redevance de quatre cens florins aussi-tôt qu'il
cil élu. Elle a été long-tems un Seminaire d'Evêques s ôc

.entre les Privileges,eIle avoit celui de fournir à l'alternative
un Archevêque à l'Eglise de Mayence 5 en sorte que de
trois il devoit y en avoir un tiré de l'Abbaïe de Fuldes. On
n'y reçoit que des personnes nobles

,
aussi-bien que dans

plusieurs autres Ménagères d'Allemagne, dont les Abbés
font pareillement Princes de l'Empire, & ont aussi voix 6c

séance dans les Dietes de l'Empire 6c dans le College des
Princes, tels que sont les Abbés de Kempten

,
de Prume,de

Stavelo 6c de Corwey, tous de l'Ordre de saint Benoît. Les
Abbaïes de Murbach & de Lure en Alsace

,
avoient auÍli

le même droit, avant que le Roi fut maître de cette Pro-
vince. Il y en a encore plusieurs autres, dont les Abbés sont
aussi Princes de l'Empire. Outre les Monasieresd'Hommes
qui dépendoient de l'Abbaïe de Fuldes

,
il y en avoit aussi

plusieurs de Filles. Les Religieux ont toujours conservé le
droit d'élire leur Abbé. Nous donnons ici l'ancien habille-
ment des Religieux de cette Abbaïe, La premiere figure
represente un Religieux en habit ordinaire

,
la seconde un

Religieux en habit de Chœur. Quant à l'habillement mo-
derne, il est conforme à celui des autres Bénédictins.

Bruverius, Antiquit. Fuldenf. Bruschius
,

Chronolog. Mo-
najler. G-ermani£. Stangel, Monajleriolog. Monafl, S. Bened.
in Germania. Trithême

,
Annal. Hirfaug. Bulteau, Hisi. de

l'Ordre deJaïnt BenoÎt, Joan. Mabillon,Annal. pened. Heiflj
ff1ft.. de /'Emj/ire,
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QUATRIÈME PARTIE
,

CHAP. XIV- 151

CHAPITRE XIV. 1

Vie de saint Benoît d'Aniane
,

Réformateur de l'Ordre de

saint Benoit
y
& General de cet Ordre en France.s Ai N T Benoît cTAiiiane, le Restaurateur de la discipline

MonastiLie,tiroit son origine des anciens Goths qui s'é-
tablirent dans l'Aquitaine & la Gaule Narbonnoile

, nom-
niée depuis Languedoc

:
il naquit vers l'an 750. Dès sa pre-

mière jeunesse
3

sonpere qui étoit Comte de Maguelone
,

le
mit au service du Roi Pepin,dont il fut Echansbn: il s'atta-
cha ensuite au Roi Charles. Pendantqu'il étoit ainsi engage
dans le grand monde

,
la grace lui en découvrit le néant

:
il

tourna ses déiirs vers le Ciel
,

6c sans quitter ses emplois
,

il
s'appliqua à bien regler ses moeurs & sur tout à retenir sa
langue & à pratiquer la sobrieté. AÏant pris le dtflein de se
retirer de la Cour, il hésita sur le genre de vie qu'il devoir
embrasser. Son humilité le portaitou à se revêtir d'un habit
de Pelerin

, ou à se mettre au service de quelqu'un,ou à gar-
des des troupeaux , ou à exercer quelque métier

, pour îou-
lager les pauvres de son travail. Il se résolut enfin d'emtir.-ts-
ser l'état Monastique, & le danger Ot1 il se trouva un jour de
se noïer,le détermina entièrementde se donner au Seigneur;
il fut encore fortifié dans cette résolution par un solitaire
d'un grand méritenommé Witmar, qui étoit aveugle

,
mais

très intelligent dans les choses divines. Il quitta ensuite ses

parens comme pour aller à Aix-la-Chapelle où étoit la Cour:
mais s arrêta en chemin au Monastere desaine Seine, d'ott
ilrenvoïa ses gens, & il y embrassa la vie Monarque l'an

774-
Il y passa deux ans demt dans une abstinence presque-

continuelle. Il ne prenoit pour toute nourriture qu'un peu de
pain &. d'eau

,
êccraignoit le vin comme un poison. Lors

qu'accablé de sommeil il étoit quelquefois obligé de prendre
U11 peu de repos ,

il se couchoit sur la terre nuë< Souvent il
passoit la nuit en prieres, nuds pieds, par le plus grand froid,
& demeuroitplusieurs jours sans rompre le silence. Ilportait
les plus méchans habits de la'Communauté,& ne changcoic'
de tunique que rarement. Il aimoit tant l'humilité que ,

si ss.



cuculle étoit déchirée,il y lTIettoitdes pieces d'usie autre cou-
leur

, pour s'attirer la raillerie des autres Religieux qui cra-
choient sur lui, l'insuhoient 6c le traitoientd'insensé. L'Ab-
bé voulut l'obliger à moderer cette vie rigoureuse

>
mais il

ne put rien gagner sur son esprits ce Saint lui répondoit que
la Réglé de saint Benoît étoit faite pour les commençans6c

les foibles
,

6c il s'efforçoit de remonter à celles de saint Ba-
file 6c de saint Pacome ; mais il avoit néanmoins un grand
soin d'observer celle de saint Benoît, pour laquelle il eut tOÛ-
jours de plus en plus de l estime & de la vénération, & à
laquelle if s'efforça de ramener tous ses freres.

On lui donna la Charge de Cellerier
,

dont il s'acquitasi
parfaitement, que l'Abbé étant mort cinq ans & huit mois
après, il fut élu tout d'une voix pour remplir sa place

: mais
ses mœurs ne s'accordantpas avec celles de ses Religieux

,
il

les quitta secretement, & retourna en son païs, ou il se re-
tira dans une terre de son patrimoine sur un ruisseau,nom-
mée Aniane,près d'une Chapelle de saint Saturnin.Il y bâtit
un petit Monastere avec quelques autres solitaires

,
dont le

principal fut ce Witmar dont nous avons parlé,qui luiavoic
çonseillé de se faire Religieux. Benoît fit ce premier établis-
sement vers l'an 780. Il y passa quelques années dans usie
grande pauvreté, demandant à Dieu jour £c nuit, ler.eia-
blHfementde la discipline Monastique. *

Il y avoit dans le voisinagetrois hommes de grandevertu,
Attilion

,
Nibride

,
6c ;Annien qui vivoient fort religieuse-

ment sans avoir connoissance des observances regulieres.
Benoît les consultoisdans ses afflictions, lorsqu'il avoit quel-
que peine d'esprit, principalement Atiilion qui étoit le plus
yoisin. Tels furent les commencemens du celebre Mona-
stere qui prit le nom du Sauveurdu monde

,
à cause qu'il lui

sur dédié
,

& celui £Amant8;ause de sa situation sur cette
petite riviere. Plusieurs personnes se présenterent d'abord
pour vivre sous la conduite de Benoît: mais la nouveautéde
son genre de vie les décourageait, quand on les obligeoit à
prendre le pain au poids, 6c le vin par mesure

: 8c ils aban-
donnoienc leur bon dessein & retournoient dans le monde.
Benoît fut troublé de leur peu de ferveur: & désesperantdu
succès de son entreprise il voulut retourner à son Monastere
4.e saint Spine. ^ttilionqu'il consulta, sur cela, lui fit connoî-

.



tre que c'étoit une tentation
,

& l'encouragea à poursuivre
son dessein. Il continua donc dans le même lieu avec usi
petit nombre de Moines que sa réputation lui attira

,
aus-

quels il montroit l'exemplede tout ce qu'il leur faisoit prati...

quer. Ils travailloient de leurs mains
,

& ne vivoient ordi-
nairement que de pain & d'eau

, ne beuvant du vin que les

Dimanches & les grandes Fêtes, & mangeant seulement
quelquefois du lait, que les femmes du voisinage leur ap-
portoient. Ils ne possedoient ni terres, ni vignes

,
ni bétail,ni

chevaux
,

8c n'avoient rien de toutes les commodités de
la vie.

Cependant les Disciples de Benoît augmentaient tous lei
jours :

sa réputation se répandoit de tous côtés, & la vallée
où il s'étoit etabli d'abord étant forte étroite

,
il commença à

bâtir un peu. plus loin un Monastere nouveau dans un lieu
plus étendu. Le Monastere fut grand & spatieux j mais les
bâtimens fort pauvres, & convenablesà des personnes Reli-
gieuses. L'Eglisefut dediéeà la sainte Vierge. Mais il obser-

va en toute chose la simplicité Religieuse, ne voulant pas
qu'on s'y servît ni de Calices d'argent,ni de Chasubles de
soyë. On donna beaucoup à ce Monastere

,
Benoît recevait

les terres 5 mais il ne voulut point accepter les Serfs qu'on y
vouloit donner ; ou bien s'il les recevoit, il leur donnoic
aussi-tôt la liberté.

L'exemple de Benoît excita plusieurs autres saints Person-

nages non seulement dans le même païs, mais encore aux
environs

,
à assembler des Moines & à former leur vie sur

ses instruélions. Le Saint leur servoit de Pere &. les assistoit

non seulementde ses conseils ; mais encore de ses liberalités :
il les visitoit aussi quelquefois pour les encourager & les soû-
tenir :

ainsi se formerent plusieurs Monasteres dans le païs,
dont Aniane devint Chef,aussi bien que de quelques autres
dans des lieux plus éloignés. De ce nombre furent ceux de
Gelone,d'Inde,deBelcelle

,
de Maurmonster, &c plusieurs

autres ,
dont nous parlerons. Benoît fut beaucoup aidé par

les trois Solitaires qu'il trouva d'abord, Attilion, Nibride 8c
Annien. Attilion fut Abbé de saint Tiberi

,
Nibride de

Crasse
,

& Annien fut Fondateur & Abbé de deux autres
Monasteres, sçavoir de saint Jean d'Extor,& de saint Lau-
rent d'Olibero-c.



Celui d'Aniane croissoit toujours , & Benoît aidé par les
libéralités de plusieurs Seigneurs

, pour détacher du monde
par la beauté de la'Maubndu Seigneur

,
plusieurs personnes

qui méprisoient sa pauvreté & sa simplicité
, commença à y

bâtir une Egliseplus magnifiquel'an 782. Ilrenouvella audi
le Cloître, mettant descolomnes de marbredans les galeries,
& faisant couvrir les bâtimens de tuillc,au lieu quejll{-
qu'alors la couverture n'avoit été que de paille. Cette Eglise
fut dediée à saint Sauveur. Les ornemens étoient par lept:
sept chandeliers à sept branches sur le modele de celui du
Tabernacle de l'ancienne Loi, sept lampes devant l'Autel ,
5c sept autres dans le Choeur

:
ensorte qu'aux grandes so-

lemnités, l'Eglise étoit magnifiquement éclairée. Il y avoit
des grands Calices d'argent, des habits précieux 6c tout ce
qui étoit necessaire pour le service Divin. La Communauté
d'Aniane s'accrut tellement j qu'on vit en même tems plus
de trois cens Religieux sous la conduite de saint Benoît, qui
fit faire des bâtimens fort vastes

,
longs de cent coudées

,
6c

larges de vingt, qui depuis contenoient plus de mille person-
nes :

il établit même encore en divers lieux des petits Mo-
nasteres ou Prieurés

,
ausquels il donna des Superieurs par-

ticuliers.
Des Evêques dans la suite lui demandèrentde ses Reli-

gieuæ pour servir d'exemple aux autres. Il en envoïa plu-
sieurs à Leïdrade Archevêque de Lion pour rétablir le
Monastere de rifle Barbe. Theodulfe Evêque d'Orléans
en demanda aussi pour le Monastere de Mici ou de saint
Memin. Alcuin qui étoit lié d'amitié avec notre Saint en
obtint vingt Religieux par le moïen desquels il fonda l'Ab-
baïe de Cormeri. Mais la plus illustre Colonie d'Aniane fut
le Monastere de Gelone

,
fondé en 804. par les libéralités

de Guillaume Duc d'Aquitaine qui s'y retira lui-même f
ce qui lui a fait donner le nom de s.Gttillern duâes'ert.

La réputation de Benoît étant venue jusqu'à la Cour
,

il
alla trouver le Roi Charles

>
6c afin que ses parens ou d'au-

tres n'inquicta{sent pas ses successeurs, 6c ne prétendirent
rien après sa mort au bien de son Abbaïe

,
il la ll1it sous la

protection de ce Prince, dont il obtint un privilège ou iIn...
munité

,
suivant l'usage de ce tems là. Le Roi donna en-

core à Benoît des terres autour de son Monastere
,

le reiv



voïa avec honneur
,

6c lui fit present de quarante livres d'ar-
gent , que le Saint difiribua aux Ménagères du païs

,
étant

proprement le nourricier de tous les Monasteres de Provence,
de Gothie & de Novempopulonie,c'est-à-dire, de Langue-
doc 6c de Gascogne- Le grand soin qu'il prenoit des pau-
vres 3

faisoit que chacun lui portoit ce qu'il vouloit leur don-
ner. Il nourrissoit dans son MonafterçdesClercs6c des Moi-
nes de divers lieux

,
ausquels il donnoit un maître pour les

instruiredans les choses saintes. Sa charité étoit sans bornes:
il avoit la confiance de tous ses Disciples, dont il étoit le re-
cours dans leurs tentations. Il avoit beaucoup diminué de
cette grande austerité

,
jugeant impossible de la soutenir

>

mais il ne laissoit pas de travailler avec les autres à fouir la
terre ,

à labourer 6c à moissonner. Nonobstant la chaleur du
païs

>

à peine permettoit-il à personne de boire un verre
d'eau avant l'heure du repas j ils n'osoientcependant en mur-
murer , parce qu'il étoit encore moins indulgent pour lui-
même que pour les autres. Soit pendant le travail, soit en y
allant ou en revenant,on n'ouvroit la bouche que pour chan-
ter des Pseaumes. Depuis le jour de sa conversion

,
jamais il

ne mangea de grosse viande i mais dans ses maladies, il pre-
noit du bouillon de volaille

,
lacroïantplus permise comme

n'étant pas défendue par la Réglé.
Le voisinage de la Catalogne exposant la Province de

Languedoc au danger d'êrre infectée de l'herecie de Felix
Evêque d'Urgel

,
saint Benoît empêcha les Prélats de son

païs de s'y laisser surprendre. Felix soutenoit que Jesus-
Chrisl n'étoit Fils de Dieu que par adoption. Le Roi Char-
les aïant fait assembler au sujCtdecette heresie, un Concile à
Ratisbonne l'an 792. Felix y fut convaincu d'erreur

,
&

aïant été envoïé par ce Prince à Rome
, vers le Pape Adrien

I. il confessa 6c abjura son heresie : mais étant retourné a
Urgel, il la soûtint de nouveau 5 ce qui fit que Charles fit
assembler un Concile à Rome l'an 799. où Felix fut encore
condamné. Ce Prince lui envoïa Leïdrade Archevêquede
Lion, Benoît Abbé d'Aniane 6c plusieurs autres Evêques
6c Abbés

, pour lui persuader de renoncer à son erreur 6c
de se soumettre au jugement del'Eglise. On l'invita à venir
trouver le Roi.& on lui donna parole qu'il y auroit toute li-
berté de produire les passages des Peres qu'il prétendoit fa-



vorables à son opinion. Il vint à Aix la Chapelle où le Roi
étoit

:
il produisit dans une Assemblée qui fut tenue en pre-

sence de ce Prince, ses authorités qui furent combattues
par les Prélats, 6c convaincu il se rendit une seconde fois, Se
abjura son erreur , ce qui n'empêcha pas qu'à cause de ses
rechutes

,
il ne fût deposé de l'Episcopat 6c releguéà Lion où

l'on trouva après sa mort entre ses écrits, une formule de
foi contraire à celle qu'il avoit prononcée dans rAsTerablée
d'Aix la Chapelle

, ce qui fait croire qu'il est mort here-
tique.

Loiiis dit le Debonnaire
,

dernier fils de l'Empereur Char-
lemagne

,
6c Roi d'Aquitaine voulant travailler à rétablir

dans ion Roïaume, la disciplineMonastique, en commit le
soin à saint Benoîtd'Aniane. Il y avoit quelques Monasteres
qui étoient entièrement déchus de la discipline primitive;
L'on n'y connoissoit plus la Regle

,
ni les pratiques si saintes

que l'on avoit admirées autrefois
,

les Religieux se conten-
tant de vivre en Chanoines, sans beaucoupde régularité.
Le Saint les reforma tous >

mais usi si heureux succès lui
suscita l'envie de quelques Ecclesiastiques 6c de quelques
Seigneurs de la Cour., qui tâcherent de le rendre suspeB:à
l'Empereur. Il fut obligé d'aller à la Cour de ce Prince pour
se purger des accusations qu'on avoit formées contre lui :
mais quoique pour le détournerd'y aller, on l'eût a£Turéque
l'Empereur étoit fort prévenu contre lui, ilne reçut cepen..
dantde ce Prince que des marques d'estime 6c d'afFection.

L'Abbaïe d'Anianene pouvant plus nourrir tous les Reli-
gieux qui y étoient, dont le nombre se multiplioit chaque
jour, Loüis le Debonnaire lui donna les trois Monasteres
de Menat en Auvergne

,
de saint Savin dans le Diocese dct

Poitiers
, 6c de Massai dans le Berri. Le Saint mit encore

outre cela douze de ses Religieux dans un Prieuréde la dé-
pendance de Menât : 6c Dieu donna tant de bénédiction à
cet établissement, que cette Communauté se grossit par la
conversion de soixante & dix personnes qui y prirent l'habit
de Religion

:
de sorte qu'on fut obligé de les envoïer dani

le Monastère même de Menât qui étoit plus grand 6c plus
commode

x
à ta reserve d'un petit nombre qui resta dans ce-

Prieuré.
Louis aïant succedé à son pere Charlemaelme à la Cou-

iorute



renne de France 6c à l'Empire
,
fit venir en France saint Be-

noît 6c lui donna en Alsace le Monastere de Maurmonster
près de Saverne

,
où il mit plusieurs Religieux de son ob-

fervance, tirés d'Aniane. Mais parce que ce lieu là étoittrop
éloigné d'A ix la Chapelle, qui étoit la résidence ordinaire
de l'Empereur, 6c que saint Benoît lui étoit necessaire pour
plusieurs affaires, il l'obligea de mettre un autre Abbe à ce
Monastere

,
6c de se rendre auprès de lui avec quelques-

uns de ses Religieux. A deuæ lieuës de là il y avoit une val-
lée qui plut au saint Abbé j 6c l'Empereur par complaisance

pour ce saint homme, y fit bâtir un Monastere que l'on nom..
ma Inde d'un ruiiTcau qui y coule. Ce Prince assistaà la De-
dicace del'Eglise qui fut faite sous le titre de saint Corneille
Pape 6c Martyr. Il y donna plusieurs terres ,

6c voulut qu'il
y eut trente Religieux

,
qui furent tirés de differentes Mai-

loris. A insi quelque amour qu'eut le Saint pour la retraite
*

il ne put se dispenser de Frequenter la Cour. Il recevoit les
Requêtes que l'on presentoit à ce Prince, 6c de peur de les
oublier

,
il les mettoit dans ses manches, ou dans le Mani-

pule que les Prêtres jportoient encore ordinairement à la
main. L'Empereur le roiïilloitsouventpour prendre ces pa-
piers 6c les lire

,
6c le consultois non feulement sur les af-

faires particulières ; mais encore sur le gouvernement de
l'Etat. Il lui donna l'inspection sur tous les Ménagères de
ses Etats, 6c ce fut par son ordre qu'il travailla à une re-
forme generale avec plusieursautres Abbés, qui après avoir
long-tems conférés ensemble

> trouverent que la principale
cause du relâchementde la Discipline Monastique étoit la.

diversité des Observances
:

quoi que l'on fît profession de
suivre la Regle de saint Benoît dans la plûpart des Mo-
nasteres

,
il y avoit neanmoins bien de la variété dans la

pratiquel'on de ce qui n'y est pas écrit. D'où il arrivaitque
on faisoit passer les relâchemens pour d'anciennes coû-

tumes authorisées par le tems, que l'on avoit bien de la
peine à reformer. On crut donc que le plus seur étoit d'éta-
blir usie discipline uniforme par des constitutions qui ex-
pliquaient la Regle

: ce qui s'executapar les Reglemens du
Concile d'Aix la Chapelle qui se tint l'an 817. dont nous
allons parler dans le Chapitre suivant. Monsieur l'Abbé
fleury met au nombre des Abbés qui assisterent à ce Con;

VIE DE S.
BENOÎT'
D'ANIANE.



i
cile

,
Apollinaire

,
Abbé du Mont-Caffin

:
cependant cet

Abbé ne succeda à Gisulfe qu'au commencement de l'année
818. & ce seroit plutôt ce Gisulfe qui y auroit pu affilier
qu'Apollinaire, comme en effet le Pere Mabillon le croit
vrai-semblable. Josué Abbé de saint Vincent de Vulturne,
qui est un Monastere proche Capouë, dont nous avons déjà

.

parlé, fut aussi du nombrede ces Abbés.

CH A. PITRE XV.
Des Reglemens du Concile d'Aix-la-Chapelle de l'an 817..

touchant l'OrdreMonaflique
7

avec la continuation de 14

Vie desaint Benoît d'Aniane,c HARLEMACNE signalason zele pour le bon ordre
des Maisons Religieuses dans divers Capitulaires &

par plusieurs Conciles qu'il ht assembler, C'est ce qui paroîc
par les Capitulaires d'Aix-la-Chapelledes années 789.804.
& 811. 8c par lesConciles tenus en la même ville l'an 802. 8ç
à Chalons sur Saone

,
à Arles

,
à Tours, à Reims 8c à Ma.-

yence en 813. mais les Reglemens qui y avoient été faits
pour le rétablissementde la discipline Monastiquen'avoient-
pas été mieux observés

, que ceux des Conciles d'Allemagne
8c de Lessines tenus par l'ordre de Carloman,non plus que
ceuæ de Soissotis 8c de Verneiiil convoquéspar Pépin. Un
des premiers soins de Louis le Debonnaire lorsqu'il fut par-
venu à l'Empire, fut de faire observer ces Reglemens.
Pour cet effet il convoqua plusieurs Evêques 8c plusieurs
.tfbbés à Aix-la-Chapelle

,
où les Evêques & les Clercs

dresserent des Reglemens pour les Chanoines 3 & les Ab-
bés 8c les Moinesdes Statuts &des Const initions, qui ex-
pliquoient la Rede de S. Benoît, 8c qui devoient être ob-
servés dans tousles Monasteres ,pour y établir uneObser-
vance uniforme. Saint Benoît d'Aniane

,
à qui l'Empereur

avoit donné la même autorité sur tous les Monasteres de
France qu'il avoit eue auparavant sur ceux de Languedoc
8c d'Aquitaine, de sorte qu'il en étoit comme le Chef 8c le
General

,
présida à l'Assemblée des Abbés

,
où l'on dressa

ces Statues ou Constitutions, divisés en quatre-vingtCha-



pitres
,

sélon quelques éditions
,

& ielon d autres en foixan-

te & douze.
Comme la Réglé de saint Benoît en est le fondement,

on ordonna d'abord que les Abbés presens à cetteAflemblée.
liroient toute la Réglé avec attention, & en peseroient fage-

ment toutes les paroles, pour en scavoirparfaitement l'esprit,
& que tous les Moines qui le pourroient,seroientobligés de
l'apprendre par cœur.

On ordonna ensuite que l'on reciteroit tous les jours
l'Office Divin

, comme il est prescrit par la Réglé de saine
Benoît, que tous les Religieux travailleroienteux-mêmes à
la cuisine, à la boulangerie, & à tons les autres offices de
la maison

,
&; laveroient & nettoïeroient eux-mêmes leurs

habitsiqu'on ne se feroit point faire le poil dans le cours de
l'année que tous les quinze jours

r
& point du tout pendant

le Carême, si ce n'étoit le Samedi Saint j parce que les Pe-
nitens de ce tems-là

,
suivant la remarque du P. Mabillon

,
ne rafoient point leur barbe, & ne coupoient point leurs
cheveuæ

,
5c que les Moines qui étoient dans une profeflïotî

continuelle de mortification & de penitence
,

devoient les
imiter. Par cette même raison, il n'étoit pas permis de se
faire saigner regulierement en certaines saisons ; mais seule<

ment dans un vrai besoin & pressant. Toutefois ces saignées
reglées pour les saisons

,
passerent depuis en Règle dans les

Congrégations plus modernes, qui ont même fait inseres?
dans les Calendriers de leurs Breviaires les jours ausquels
il étoit permis de se faire saigner. Il étoitpermis d'user du
bain à la discrétion du Supérieur ; mais non pas frequem-
ment,comme il étoit d'usage parmi les Seculiers. Ils devoient:
se laver les pieds les uns aux autres par un esprit d'humilité,
principalement pendant le Carême,enchantantdes Antien-
nes & des Pseaumes de Penitence.

Il étoit défendu de faire loger aucun Seculier dans l'inre<
rieur du Monastere

,
à moins qu'il ne voulût prendre l'habit

& se consacrer à Dieu. Les Religieux mêmes étrangers de-
voient loger dans un Dortoir [eparé. Aucun ne pouvoir
voïager sans avoir un Compagnon pour témoin def a con-
duite. On ne devoit point recevoir facilement un Novice

y
sans l'avoir éprouvé par les exercices de la pieté & de l'hu-
milité, en lui faisant servir les Hôtes dans leur logis pcn-



dant plusieurs jours
>

il devoit se reposer entierement pour
radministration de ses biens sur ses parens, sans s'en inquié-
ter aucunement >

& après l'année de sa probation, il pouvoit
lin disposer suivant l'esprit de la Regle. Il ne devoit pren-
dre l'habit qu'en faisant son vœu d'obéïssance, qui étoit le
seul qu'on faisoit en ce tems-la, dont on trouve encore quel-
ques Fornlules.

Il étoit permis aux peres 5c aux meres d'offrir leurs en-
sans aux Monasteres

)
& de faire pour eux la demande pu-

blique auæ pieds des Autels j mais si ces enfans étoient of-
ferts si jeunes, qu'ils ne fussentpas en état de comprendre la.

grandeur de leur engagement ,
l'oblation ne devoit point

etre censée valable, a. moins qu'elle ne fût ratifiée par celui
qui avoit été offert lorsqu'il étoit parvenu à l'âge de discre-
tion. Il ne devoitpoint y avoir d'autre Ecole dans le Mona-
stere que pour ces enfans, qui pour leur grande jeunesse

,avoient encore besoin d'éducation & d'intrusion
: car pour

les Ecoles qui étoient extérieures & publiques
,

elles étoienc
uniquement pour les personnes du dehors.

Conformément à ces Reglemens, l'Abbé devoit se con-
tenter de la portion ordinaire des Religieux pour sa nourri-
ture ,

avoir le même habillement, n'être pas mieux couché
que les autres, & travailler comme eux aux offices de la
Maison,pour montrer l'exemple. Il ne pouvoit point manger
avec les Hôtes à la porte du Monastere,

, mais seulement
dans le Refeéloire,8c il pouvoit augmenter de quelque chose
les portions à leur consideration. Il semble qu'en cela ces
Statuts aïent dérogé à la Règle

,
qui ordonne que la table

de l'Abbé sera toujours avec les Hôtes & les Etrangers. Le
Pere Mabillon n'est point sur cela du sentiment du Pere
Hugues Menard

,
q#a prétendu que cela devoit s'entendre

du Refecloire commun ,
& dit que si l'on confere ce Cha-

pitre des Reglemens d'Aix-la-Chapelle avec le quarante-
deuxième

, ou il est défendu d'introduire un Laïque au
Refectoire pour y boire ou manger j on demeurera d'accord
que ces Reglemens ont pretendu parler premièrement des
Moines

,
peut-être même des Clercs qui pouvoient être in-

troduits au Refeéloire, mais non pas des Seculiers. L'Abbé
ne devoit point non plus visiter les métairies sans necessité)niy
laisseraucun Religieux pour les garder.S'il y avoit des Prieu-



rès de la dépendance de son Monastere,il devoit y mettre six
Religieux au moins, ou des Chanoines 3 c'est-à-dire, des
.Ecclesiastiques qui vécurent: en commun. On devoit user
de punition corporelle àWLir les Religieux qui s'écartaient
de leur devoir) & qui nevouloient pas se reconnoître ; mais

on ne pouvoit les fustiger nuds à la vue des Freres, comme
il avoit été pratiqué long-tems

>
& ceux qui étoient en pe-

sistence pour de grandes fautes
,

devoient avoir un logement
separé, avec une cour où ils pussent travailler à quelqueou-
vrage qu'on leur imposoit, n'aïant de relâche que les Di-
manches,qu'ils devoient emploïer à la priere.

Pour l'habillement, ces Statuts accordoient à chaque Re-
ligieux deux chemises de serge, deux tuniques

,
deux cha-

pes ,
deux cucules, deux paires de caleçons

, quatre paires
de souliers pour le jour, des pantoufles pour la nuit, deux
paires de chausfons, un roc ,

deux peliiTes qui devoient des-.
cendre jusqu'aux talons, deux bandelettes dont ils se ser-
voient dans les voïages, des gants en Eté, des moufles en
hyver

,
aussi bien que des sandales de bois & du savon.

Ainsi ces Statuts leur en accorderent beaucoup plus qu'il
n'efl: porté par la Réglé de saint Benoît, ou il n'esi: point fait
mention de chemises

,
de chapes

,
de rocs ,

de pelisses, de
bandes, de gants, de moufles, de sandales de bois, de savon,
ni d'aucune autre onction.

Les sandales de bois étoient autrefois en usage parmi les
Moines de France

,
les Chapes étoient des habillemens qui'

descendoient jusqu'aux talons
,

la Cucule dont il est parlé
dans ces Reglemens n'étoit autre que le Scapulaire qui n'a-
voit point de manches

,
& qui entouroit le corps jusqu'aux

reins
:

il étoit quelquefois fendu par les cotés
:

il y en av.oit

au ssi qui ne l'étoient pas ,
ils ne devoient avoir que deux

coudées
, ou tout au plus ils devoient descendre aux genoux:

le roc étoit un vêtement de lin pour les Clercs
,

de laine

pour les Moines, qui entourroit les épaules
,

& les bandes
servoientà lier les haut de chausses ou calçons &: les bas.

Quant à la nourriture
,

ils devoient faire deuæ repas les
jours de Fêtes: & aux grandes Solemnités

,
c'est-à-dire, à

Noël &: à Pâques
, quatre jours durant on pouvoit manger

de Ja volaille ; mais elle étoit defenduë dans tout le reste de
l'année. On ne mangeoit ni fruits ni herbes hors les repas.
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On dévoie distribuer dans le Refectoirc les Eulogies
, parce.

que;c'étoit la coutume dans les Monasteres que tous les Re-
ligieux offroient à la Mesle Conventuelle des pains, dont 011:;

en consacroit une partie pour con-MLinier quelques Frères,'
& les autres étoient seulementbénis, pour être distribucs aLi'
Refe&oire à ceux qui n'avoient pas communié

,
& qui de-

voient commencerpar manger ce pain avant que àe prendre
leur repas : ce qui fut encore ordonné dans ce Concile
d'Aix-la-Chapelle. On permettoit la graisse dans la nourri-
ture des Freres :

la livre de pain portée par la Regle
,
de-

voit peser trente sous, le sou étant de douze deniers
: ce qui

pouvoit revenir à quatorze onces étant cuit, en ne prenant
que la livre commune, 8c seize à bon poids

3
conformément

à la Regle qui dit: Pants libra una propenfà sufficiat in die ;
c'esi: ce qui sera expliqué dans la suite. Au lieu de l'hemi-
ne de vin

, on donnoit aux Freres le double de biere
, auæ:

lieux ou le vin étoit rare. Le Vendredi Saint on ne devoit
prendre que du pain & de l'eau

,
& si le travail y obligeoit,

on pouvoit boire après le repas du soir
,

même en Carême.
Ce Règlement, qui ordonnoit qu'on ne mangeroit de la.

volaille qu'aux Fêtes de Noël & de Pâques,ne fut fait qu'à
eause qu'il y avoit plusieurs Religieux qui croïoient que la'
Réglé permettoit d'en manger, aïant seulement parlé de
l'abstinence de la viande d'animaux à quatre pieds

, ôc
n'aïant point designé celle de la volaille i & comme il y en
avoit meme parmi les plus scavans qui étoient de ce senti-
rnent,ce sut par une espece de condescendance que le Con-
cile accorda qu'on en mangeroit dans ces deuxFêtes quatre
jours durant, 8c modéra l'indulgence de ceux du Mont-
Cassin, qui le permettoient ces deux Fêtes pendant huit
jours

: ce qui fait voir
,
dit le Pere Mabillon

, que les Peres
de ce Concile n'accorderent cette grâce que malgré eux ,
comme croïant cet usage contraire a la Réglé ; &. laisserent
à l'Abbé & aux Religieux la liberté de s'en abstenir s'ils le
vouloient.

Ce sçavant Religieux fait aussi remarquer, au sujet de la.
graisse qui étoit permise dans la nourriture des Freres, que,
ielonce qui est rapporté par l'Auteur anonyme de la Vie de
saint Meiiwerc

,
Evêque de Paderborn, 8c par Orderic Vi-

ul, au Liv. 8. de son Histoire, il étoit permis aux Religieux



de France d'user de graisle au défaut d'huile
: ce qui est

encore confirmé par un autre Auteur anonyme, qui appelle

cette graisle de l'huile de lard. Selon ce que dit aussi le
Moine de saint Gal,qui a écrit la Vie de l'Empereur Char-
lemagne, on pouvoit en manger en ce tems-là le Vendredi

:

car il rapporte que logeant chez un certain Evêque un
Vendredi, 8c n'aïant pas voulu manger de la viande ce
jour.la., ni d'animal à quatre pieds, ni de volaille, 6c ce Pré-
lat n'aïant point de poisson à lui donner, fit servir un trés
bon fromage, avec de la graisle de viande. L'abus de man-
ger de cette graisse le Vendredi, duroit encore à Cluni du
tems de Pierre le Venerable, qui l'abolit avec beaucoup de
prudence 8c de raison.

Pour éclaircir ce qui est dit dans ce Règlement
, que la

livre de pain devoit être de trente sous, 8c le sou de douze
deniers, plusieurs Auteurs ( dit le P. Mabillon ) se sont fati-
gués pour donner une interprétation à ces paroles

,
8c ne (e

font point accordés dans leurs sentimens. Celui qui paroît
avoir le plus approché de la vérité, est Antoine Yepés, qui
.dit que les Peres du. Concile prescrivirent ainsi le poids de la.

livre, pour se conformerà l'usage des François,qui avoient
accoutumé de compter la livre de compte par vingt sous,&
le sou par douze deniers 5 ce qu'ils pratiquoient aulli à l'é-
gard de la livre de poids :

ainsi cet Auteur a cru que la li-
'vre de pain devoit peser une livre 8c demie avant que d'être
.cuit, 8c une livre parisis après la cuissbn

:
c'est ce qu'il ap-

pelle la livre de poids, dont il est parlé dans la Regle, Libra
panis propenfa. Le Pere Mabillon rapporte ensuite le témoi-

gnage du P. Lancelot, qui a remarqué que suivant les Loix
de France un denier étoit la vingtiéme partie d'une once, 8c

que douze deniers faisoient un sou : de sorte que trois on-
ces faisoient cinq sols

,
8c douze onces une livre de vingt

sous,le ibuécant de n. deniers. D'où le P.Mabillonconclut,

-que les Peres du Concile d'Aix-la-Chapelle] aïant ordonné
que la livre de pain avant la cuHson,seroit de trente sous par
douze deniers, il devoit peser dix-huit onces avantque d'ê-
tre cuit, quatorze ou seize étant cuit ; quatorze si c'étoit
une livre commune ou legere, 6c seize à bon poids. C'est
aussi le sentiment d'Hildemar, l'un des anciens Commenta-
teurs de la Regle)qui dit que la livre doit être de vingt-deux
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sous quand le pain n'est pas cuit, pour être reduit a vingt
sous après lacuiflon. Ce qui s'entend de la livre commune*
mais non pas de la livre Bénédictine, qui est à bon poidsÍr'
Pour l'hemine de vin, nous avons déja dit en d'autres en-
droits

, que c etoit un demi-septier,du poids de huit onces)
selon le lentiment du P. Mabillon.

Tels furent les principaux articles des Reglements faire

pour l'Ordre de saint Benoît, qui fut approuvé dans le Con-
cile d'Aix-la-Chapelle en présence de l'Empereur qui en-
voïa dans tous les Monasteres des visiteurs pour les faire ob-
server

,
8c qui établit saint Benoît d'Aniane

, comme nous
avons dit, Chef & General de tous les Monasteresde Fran-
ce. Ces Statuts ou Reglemens

,
furent depuis en si grande

vénération, même dans le Mont-Caffin
,
qu'on les y gardoic

presque aussi exactement que la Regle même.
Saint Benoît d'Aniane voïant que quelques-uns em-

ploïoient des prieres 6c des présens pour tâcher d'obtenir les
«Abbaïes qui (ervoient de retraite aux Moines,& qu'après en
être pourvu ,

ils appliquoient à leurhsage particulier
,
les re-

venus destinés pour la subsistance des Religieux
, ce qui

avoit causé la ruine de plusieurs Monasieres) & en avoit
fait passer d'autres dans les mains des Clercs seculiers, il ob-
tint de l Empereur que l'on ne mettroitque des Abbés regit-
liers dans tous les Ménagères qui étoientencore en état d'en
avoir. Ce Prince accorda aussi au saint Abbé, que les Mona-
fieres qui étoient obligés de faire des présens à l'Empereur,
6c d'entretenir des gens de guerre 6c qui n'avoientpas suffi'-
famment de revenus, pour nourrir les Religieux 6c s'acquit-
ter entièrement de ces Charges

,
s'en acquitteroient seulew

ment sélon leur pouvoir
,

&e sans que pour y satisfaire en...
tierement

, on fut réiuk à rien retrancher de ce qui étok
necessaire pour la nourriture des Religieux. Ce saint s'étant
entremis auprès de l'Empereur pourrie soulagement de ces
pauvres Communautés

, on dressa dans le même Concile
d'Aix-la-Chapelleun état des Monasteres de l'obéïssance de
ce Prince pour marquer les devoirs dont ils étoient chargés '

envers lui
,

6c on en fit trois classes r les uns devoient des
dons 6c le service de guerre, d'autres des dons seulement, et
ks derniers ne devoient que des prieres. Ainsi tous les M<>-
Bières avoient un Prote&eur en la personnede saint Be-

noît



noit d'Aniane qui regla si bien son Monastere d'Inde près.
d'Aix-la-Chapelleque les Religieuxqui y venoient de divers
païs, s'instrliifoient

,
ians qu'on leur dît mot, à voir feule-

nient l'habit ,la démarche
,

ëc toute la conduite de ceux de
cette maison

, tant on y observoit exactement les Reglemens
faits au Concile d'Aix-la-Chapelle. Four aider davantage
les Moines

,
saint Benoît fit un recueil de toutes les Re-gles-

Monastiques, connu sous le nom de Code des Réglés, 6c di-
visé en trois Tomes

,.
dont le premier contient les Réglés des

.Moines d'Orient, le second celles des Moines d'Occident,
le troisiéme celles des Religieuses. Il fit aussi la concorde des
Réglés, où elles sont toutes rapportées aux Chapitresde celle
de saint Benoît pour lui servir de Commentaire.

Ses grandes austérités
,

ses travaux continuels
,

ses jeu-
nes 6c tes veilles

; 6c enfin la vieillesse, l'aïant rendu très in-
firme

,
il fut attaqué de diverses- maladies qui servirent à

éprouver encore sa vertu 6c à exercer sa patience. Il ne lais-
foit pas de s'occuper continuellement à la priere

, ou à la le,.

siure j on lui trouvoit même toujours le visage baigné de
larmes,qui étoientun don de Dieu quimarquoir bienl'esprit
de penitence qui l'avoit animé toute sa. vie. Quatre jours
avant sa mort ,

il étoit encore au Palais
,
ouil donnoit à son

ordinaire, des avis pleins de sagesse à l'Empereur. La fièvre
l'aïant pris, il se retira au logis qu'il avoit dans la ville

,
6c le

lendemain il fut visité par tous les Grands. Il s'y trouva tant
d'Evêques 6c d'Abbés, & un si grand nombre de Moines

»qu'à peine les siens pouvoient en approcher pour le servir.
L'Abbé Helisacar Chancelier de l'Empereur

»
qui étoit de-

l'Ordre des Chanoines Réguliers
, y vint le premier 6c de-

meura auprès du malade jusques à sa mort. L'Empereur en-w

voïa le soir un de ses Chambelans
, avec ordre de le reporter'

à son Monastere
:

il écrivit encore à ce Prince pour lui don-
ner quelqueavis

:
il se recommanda aux prieres de Nebride

Archevêque de Narbonne
,

6c à Georges Abbé d'Aniane-,
ausquels il écrivit pour ce sujet

:
enfin il mourut le onzième

Février 821. étant âgé de soixante & dix ans, 6c fut enterré
dans son Abbaïe desaint Corneille d'Inde, où l'on conserve
encore aujourd'hui ses Reliques-

Voiez, Anton. Yepés
,

Chronica general de la orden de'
S. Benito. Bulteau, Hist. de l'ordre de saint Benoît

, Tont. 2^



Mabillon
>
Annal. Benedicî. 70111. i. & Acî. SS. ejtifd. Ordo

Bollandus,70w.Februarii. Fleury,HiJloirede l'Eglise Tont. X.
Baillet, Vies des SS.

CHAPITRE XVI.
De la Congrégation de saint Vicior de Aîarseille.c 0 M M E le tems auquel la Regle de saint Benoît fut re-

cuë dans l'Abbaïe de saint Vittor de Marseille, est
* * * . « • «.inconnu , nous avons cru ne devoir parler de i origine de ce

Monastere qu'après que nous aurions parlé des Reglemens
faits pour l'Ordre Monastique dans le Concile d'Aix-la-
Chapelle l'an 817. auquel tems il n'y a point de doute que la
Regle de saint Benoît ne fût universellementreçuëdanstous
les Monasteres de France

,
distingués de ceux des Chanoi-

nes , pour lesquels on dresla aussi des Règlementsdans le mê-
me Concile. La celebre Abbaïe de saint Victor eut pour
Fondateur Cafllen

,
qui vint de Rome en France au com-

mencement du cinquième siécle. Il étoit Scythe de nation
,

si l'on s'en rapporte à Gennadius i mais HolsteniLis croit
qu'il étoit François

,
sur le témoignage même de Cassien ,

qui semble insinuer qu'il étoit né en Provence. Etant fort
jeune il patTa dans la Palestine où il se fit Religieux

,
dans un

Monastere de Bethléhem
:

s'étant joint ensuite à un de ses
Confreres, nommé Germain, il visita les solitudes d'Egypte ,
pour y voir ceuæ d'entre les Solitaires qui étoient les plus,ce-
lebres en sainteté. Il alla ensuite à Constantinople, ou il re-
çut le Diaconat des mains de saint Chrysostome

5 & après
avoir été pour la seconde fois à Rome, il vint en France 6c
s'arrêta à Marseille

,
où aïant été ordonné Prêtre, il bâtit

l'an 4°. un Monastere en l'honneur de saint Pierre &de
saint Viétor Martyr. Il en fonda aussi un autre pour des fil-
les

,
&l'on prétendqu'il eut dans la suite plus de cinq mille

Moines sous sa conduite, ausquels il faisoit observer la mê-
me discipline qu'il avoit vue pratiquer dans les Monasteres
de l'Egypte.

Ce fut vers l'an 420. que Castor Evêqne d'Apt,qui avoit
fondé un Monastere dans son patrimoine

,
désirant sçavoir

quelle étoit cette diseipline que Cassien avoit vue pratiquer



en O rici-it & qu'il avoir introduite dans les Monasteres
qu'il avoit fondés

,
le pria de la lui faire connoîcre. Pour lé

Satisfaire
,

il composa douze Livres des Ilislittitions Mona-
ftiques qu'il lui idressa;& qui rvirenteRc(,e,i quelques
autres Monasteres. En 423. il composa ses Conférencespour
expliquer l'intérieur des Moines d'Egypte

,
dont il n'avoit

décrit que l'exterieur dans ses inslitutions. Il en composa
premièrement dix

,
qu'il adressa à Leonce Evêque de Fre-

itis : & à Hallade Anachorete,qui fut aussi depuis Evêque»
Environ deux ans après il en composa sept autres ,

qu'il
adressa à saint Honorat Abbé de Lerins

,
& à saint Eucher

Religieux du même Monastere. Quelquesannées après vers
l'an 418. il en écrivit encore sept autres, qu'il adressa à qua-
tre Moines des isles de Marseille,qui font en tout vingt-qua-
tre Conférences.

Mais quoique le Monastere de saint Victor de Marseille
ait été très celebre dès san origine

, on n'en peut néanmoins
rien dire de certain que depuis le onzième iiécle, n'y aïanc
aucuns monumens anciens qui en soient resiés jusqu 'à ce
tems-là, par le malheur des guerres qui ont souvent reduic
cette Abbaïe en solitude. Car [don'cc que dit Ruffi dans.
son Histoire de Marseille, cette Abbaïe fut ruinée pludeurs
fois par la fureur des Visigots

,
qui s'emparèrent de Mar-

seille l'an 464. & par les Normans dans le neuvième siécle.
Les Religieux y vivoient avec tant de régularitéque ce Mo-
nastere étoit appellé laporte dit Paradis.On y venoit de tou-
tes parts chercher de cessaints hommes pour reformer de ce-
lebres Abbaïesi&pendant plus d'usi siécle & demi, plusieurs
Maisons Religieuses se sournirent à l'Abbaïe de S. Victor
qu'elles regardèrentcomme leur Chef.

Cependant quelque snoi1lbreue que put être la Commu-
nauté de cette Abbaïe

,
pendant les six premiers siécles de

sa fondation, elle étoit bien diminuée au commencement
du onzième siécle

5
puisqu'elle étoit reduite à cinq Reli-

gieux
,

lorsque Guillaume Vicomte de Marseille la repars
l'an JOoo. Guifred ou Wifred en étoit pour lors Prieur,
&: avoit été établi dans cet office par l'Abbé Guarnier qui
n'étoit que seculier, audi bien que quelques-uns de les pre-
dccefleurs qui s'étoient emparés de ce lieu

,
qui étoit presque

réduit en solitude. Guifredaprès avoir été Prieur peiidar
"



cinq :\ns, fut ensuite Abbé pendant vingt autres années
,

2c

rétablit si bien la discipline Monastique dans ce Ivion,,iilere,
qu'au lieu de cinq Religieux qui en formoient la Commu-
muté lorsqu'on le repara ,

elle étoit de cinquantelorsque cet
Abbé mourut. Le Vicomte de Marseille ne se contentant
pas d'avoir été le restaurateur de cette celebre Abbaïe,
voulut y être enterré parmi les Religieux j & étant prés de
mourir l'an 1004. il se fit raser & reçut l'habit de l'Ordre
-de saint Benoît. C'étoit la coutume pour lors que plusieurs
personnes de l'un & de l'autre sexe prenoient l'habit Monas-
tique

,
se voïant à l'extrémité de maladie, afin de pouvoir

4tre secourus par les prieres des Religieux
:

c'est ce que l'on
appelloit Monachi ad Juccu-rrendum.

L'Abbaïe de saint Vidor aïantété ainsi reparée par Guil-
laume Vicomte de Marseille

,
( qui lui donna aussi quelques

terres 3 ) fut enrichie dans la suite par les liberalités de .plu-
sieurs personnes qui y firent de grandes donations.L'an 1013.
Guillaume Comte de Provence lui donna l'Eglise de saint
Martin de Monosques qui est encore aujourd'hui un Prieu-
ré dépendant de ce Monastere ; & l'année suivante il lui
donna encore quelques metairies. Pierre qui fut élu Abbé
en 1048. s'étant trouvé au Concile de Verseil, tenu l'an
1050. où le Pape Léon IX. condamna l'heresie de Berenger
Archidiacred'Angers

,
qui fut le premier qui osa avancer

que le saint Sacrementn'étoitquela figure duCorps dejesus-
Christ, obtint du Pape la confirmation & la restitution de la
petite Abbaïe de saint Vidor proche Valence

:
le même

Pontife exemta celle de saint Vidor de Marseille, de la juris-
diétiol1 de l'Evêque, & la sournit immédiatement au saint
Siège. Pierre Evêque de Vaison donna au même Abbé

,i'Abbaïe de saint Pierre &de saint Vidor de Grasele, qu'il
fournit a celle de saint Vidor de Marseille. Eldebert Evê-
que de Mande lui donna a-uffi l'Abbaïede saint Martin de la
Canonica

,
située au territoirede Bannace,y aïantété excité

Far sa grande régularité
: ce qui se connoît par l'at'te.' de

donation
, dans lequel ce Prélat témoigne que l'on venoit de

toutes parts à saint Vidor, pour y être instruit des obser-
v:ances Regulieres. L'Abbé Pierre vivoit encore :

mais étant
xnort l'année suivante, Durand qui lui succeda

,
fut com-

mis ; conjointement avec Jlaymbaud Archevêque de Nstrr



bonne,qui avoit été Religieux de ce MonaHere
, par le Pape

Nicolas 11. pour reformer labbaïe de Vabres, qui fut soù-

misc à celle de saint Victor, du consentement de Robert
Comte d'Auvergne & de Berthe son épouse i & cette Ab-
baïe fut érigée en Evêché par le Pape Jean XXII. l'an

1317. aussi-bien que celle de Castres qui dépendoit aulîi de
saint Vi&or. Il y avoit encore des Monasteres en Espagnc
de sa dépendance

, comme celui de saint Servand, qui lui fut
uni par le Roi de Castille

,
à cause qu'il étoit en réputation

d'usie très parfaite Observance. C'étoit aussi le même motif
qui obligeoit plusieurs Seigneurs qui fondoient des Mona-

.
fieres à les y unir. Le Pape Gregoire VII. voulut qu'il y
eût une association entre cette Abbaïe & celle de saint Paul
de Rome, dans l'esperanceque par l'union de ces deux Mo-
nai1:eres, F Observancede celui de S. Paul s'augmenteroitôc
se perfeclionneroit

: ce qui fait voir,comme il le declare dans
sa Bulle, que l'on vivoit dans l'Abbaïede saint Victor dans

une o-rande régularité. Enfin ce Pontife la mit encore sous la
protection immediate du saint Siège, 6c lui accorda les mê-

mes privileo-esdont jouissoit cellede Clusii.
Mais peu de tems après ces Religieux qui avoient servi

de modele à plusieurs Monasteres, que l'on avoit reformés

par leur moïen
,

se relâcherent eux-mêmes de la pureté de

leur Reçle
, en sorte que l'an 1196. Bernard Cardinal dit

titrede siint Pierre aux Liens, Legat du Pape Celestin III..
en Provence, voulant remedier aux désordres qui s etoient
introduits parmi eux,fit des Reglemens avec l'avis de Fredol
d'Anduse qui avoit été Religieuxde cette Abbaïe,de Geof-
froy de Marseille Evêque de Besiers & del'Evêquede Sis-

teron. Ces Reglemens portoient entr'autres choses
, queper*

sonne ne mangeroit de la viande qu'il ne fut malade ou de-
bile

,
6c ce avec permission de l'Abbé

, ou du Prieur en sou
absence

5
qu'ils mangeroient en commun 6c dans le Refec-

toire
,

à la reserve du Sacristain qui garderoit l'Eglise
,

Se

de ses compagnons ; que personne ne dormiroit dans des
chambres

,
à la reserve de l' Abbé

,
mais dans le dortoir

5 que
les Religieux nepourroient se servir de linge en leurs lits ni
en leurshabillemens.Maisces Reglemensne furent pas long-

tems observés, par la mésintelligence 6c la division de ces
Religieux

,
qui aïant obtenude Rome plusieurs commiflion^

Cosrcar-
G ATION DTi
S. Vie fOR.



les uns contre les autres ,
obligerent le Pape Innocent 111-

de nommer en 1108. son Legat GuillaumeEvêque de Seez,
Foulques Evêque de Toulouse, 6c Guillaume de Aliçno
Prieur de saisit Honorât d'Arles

, pour terminer ces diffe-
rens. Michel de Moriers Archevêque d'Arles se trouva par
forme de visiteà leur Assemblée,comme aussi ReinierEvê-
que de Marseille,l'Abbé de Toronet,Pierre Prévôt de Mar-
Veille, Etienne Prévôt d'Arles, le Prévôt & le Sacristain
d'Aix

,
& quantité d'autres personnes Religieuses qui firent

tant par leurs exhortations qu'ils les reconcilierent, & leur
firent promettre d'observer les Reglemens qui seroient faits
par l'Assemblée. Ceux qui furent dressés leur défendirent
entre autres choses de manger de la viande devant les Sécu-
liers

,
quand même ils seroient malades

,
de peur de scan-

dale
,

& fixerent le nombre des Religieux à soixante.
Il y eut dans la suite d'autres Reglemens. Le Cardinat

Trivulce qui en étoit Abbé en 1531.ai.ant été délégué en ~
qualité de Commissaire Apostolique par le Pape Clemenc.
VII. pour reformer cette Abbaïe

,
fit pour cet effet des Re-

glemenS)danslesquels il étoit fait mention de deux autresRe-
glemens

,
qui avoientétéfaits par le' Chapitre de cette Ab-

baïe, dans les années 1517. & 152:6. Mais ces Reglemens
aïant été encore inutiles, on en fit d'autres par ordre du Pape
Jules 111. l'an 1549. qui portent entr'autreschoses, que les
Religieuæ de ce Monastere mangeroient de la viande le
Dimanche, le Lundi, le Mardi Sele Jeudi de chaque se-
inaineiquerAbbé,le Prieur & leurs Serviteurs.auroientpen-
dant le tems qu'ils resideroient dans l'Abbaïe, une certaine
portion de pain & de vin de la table conventuelle

,
&- de la

cellererie leur portion de viande,de poiiïbn, d'huile & autres
denrées

* que les Religieux quitteraientleurs habits pour se

mettre au lit
3

qu'ils coucheroient dans des linceuls, & se
serviroient de chemises de toile

:
enfin le nombre des Reli-

gieuæ qui étoit autrefois de soixante & dix
,
fut fixé à qua-

rante , y compris l'Abbé. Ainsi ces Reglemens furent bien.
differensde ceux de 1208. qui défendoient de manger de la:
viande devant les seculiers, même dans les maladies

,
de-

peur decanCer du scandale. Ces mêmes Reglemens de 15457.
accordèrent encore aux Religieux

,
l'entière disposition des

revenus de leurs benefices & dans la Bulle de Jules l'Il..



-qui confirme ces Reglemens
,

il y est fait mention d'une au-
tre Bulle de Gregoire IX. qui confirme les anciens usages

de cette Abbaïe.
Cependant quelque adoucissement que l'on pût appor-

ter par ces Reglemens si doux & si humains
, pour faire

vivre ces Religieux dans quelque apparence de régularité,
ils furent encore inutiles dans la suite. Le Parlement de Pro-

vence , par un Arrêtdu 26. Mars 1601. ordonna que l'Ab-
bé de saint Victor feroit reformer son Monastere, à faute
de quoi, il y seroit procedé par le Procureur General j Se ce
Parlement confirma cet Arrêt par un autre du 14. Juin
1614. Le Pape Paul V. l'an 1615. ordonna au Vice-Légat:
d'Avignon de visiter & de reformer cette Abbaïe, tant au
Chef ^qu'aux membres. Le Parlement de Grenoble aïant
par un Arrêt du 12. Juin 1611. reglé quelques differens
arrivés entre ces Religieux

,
ordonna en outre qu'ils se pour.

voiroient en execution de la Bulle de Paul V. pour la refor-
111ation de ce Monastere, Tout cela aïant encore été inutile,
celui qui étoit en ce tems-là Abbé commendataire de cette
Abbaïe

,
la voulut unir à la Congregation des Religieux

Benedidins reformés de saint Maur, & pourcela passa un
Concordat avec eux le 18. Mars 1661. qui fut authorisé par
un Arrêt du Conseil d'Etat du quatre Avril de la même an-
née. Mais cela ne réüssit pas ,par Fopposition qu'y formè-

rent les Religieuxde cetteAbbaïe,à l'exception de quelques-

uns qui avoient signé le Concordat. Le Parlement de Pro-
vence par un Arrêt du 19. Janvier 1664. fit plusieurs Re-
glemens pour ce Monastere, tant provisionnels,que définitifs:

ce qui fit que le Roi Loiiis XIV. toujours attentif à ce que
les Religieux ne s'éloi^nasïent pas de leur devoir, & à main-
tenir par son autorite la Discipline Monastique dans les
Cloîtres

,
voulant travailler efficacement au rérablissement

des Observances Regulieres dans l'Abbaïe de saint Victor,
commit par un Arrêt du Conseil d'Etat du 7. Mars i(>6$.
l'Archevêque d'Arles, l'Evêque deMarseille, & le Premier
Président du Parlement de Provence

, pour s'informer des
differens arrivés entre les Religieux de cette Abbaïe, & des
causes du relâchement de la Discipline Monastique, pour
ensuite donner leur avis à saMajesté de ce qu'ilseitimeroienc
necessaire pour la rétablir.



Il paroît par les procès verbaux qui furent faits par ces
Commissaires,en execution de cet Arrêt, que ces Religieux
avoient reconnu par leurs propres confessions 6c leurs dépo-
rtions, que partie d'entr'eux ne faisoient pointde Noviciat

>

que d'autres le prolongeoient autant qu'ils vouloient
: que si

quelques-uns l'avoient fait, ce n'avoit pas été avec les cir-
conitances essentielles 6c 11ecefIàires,que l'on ne leur donnoit
aucune connoissance de la Regle

,
qu'ils ignoroient absolu-

ment celle de saint Benoît
, que jusqu'àlors la Bulle même

de Jules III. de 1S49. qu'ils prenoient pour fondement ou
pour pretexte de leur mitigation 6c qui d'ailleurs étoit inu-
tile

, le trouvant revoquée par le Concile de Trente, n'avoit
été connue que par très peu d'entr'eux

, que leur Profefiiol1
étoit défectueuse

, non seulement par les considerations ci-
dessus rapportées j mais même par la forme des vœux que
faisoient ces Religieuæ,qui étoit extraordinaire,particuliere..
ment à l'égard de celui de chasteté

: que celui de la pauvre-
té étoit absolument détruit, tant par la libre disposition qu'ils-
prétendoient avoir de leurs biens 6c facultés

,
lors même de

leur mort, à la réserve des ornemens & de l'argenterie.d'E-
glise

, que par l'occasion que celaavoit donné à leurs parens
de prétendrequ'ils pouvoientprendre 6c recuëillir leurs suc-
ccssions,nlèl11e ab intestat

:
qu'-enfil-i le vœu d'obéïsiance n'y

étoit presque point observé, chacun méprisant les ordres &
l'autorité du Supérieur : que ces Religieux n'avoient au-
cune table commune ,

excepté celle des Novices. 6c qu'ils
n'étoient pas même tous logés dans l'enceinte du Monastere:
d'où les Commissaires concluoient que ce Monailere avok
besoin de réforme

,
6c qu'il n'y avoit que deuæ moïens pour

y parvenir
, ou par euæ-mêmes

, ou par leur union à une
Congrégation Réformée. Mais d'autant que les Commis-
saires en suggerant à sa Majeure ces deux moïens d'établir
l'Observance Reguliere

,
lui firent connoître en même tems.

les difficultés qui sc pouvoient rencontrer dans leur execu>-
tion

5
le Roi @voullit avoir encore l'avis de quelques autres

,personnes pieu{es,sçavantes 6c consiituces en Dignité. Pour
cet effet,sa Majesté commit l'Archevêqued'Arles 6c l'Eve-
que de Mende

,
conjointement avec MM. Grandin 6c Mo-

rel, Docteurs de Sorbonne, qui projetterent un Reglement)
conforme à l'InÍl:itut de l'Ordrede saint Benoît

,
laissant la

liberté:



liberté aux anciens Religieux de l'embrasser
,

si bon leur
sembloit

3
ou bien de vivre sous une Regle plus mitigée,

conforme néanmoins à la Discipline Reguliere, retranchant

ce qu'il y avoit de défectueux dans leurs voeux ,
se redui-

fant à garder la clôture & à vivre en commun, se départant

en même tems de toutes dispositions testamentaires
,
même

des resignations de leurs Offices Claustraux
,

& places Mo-
nachales.

. < -T-. • 1. 1 > 1 1 . 1 T* 1 • • ... Ibur ces avis,le Koi au lieu cL obliger les religieux a opter,
ou l'union à une Congrégation Réformée

,
qui avoit été

resoluë par le Concordat de l'an 1661. authorisé par l'Ar-
rêt du Conseil d'Etat de la même année, ou du moins l'ob-
fervation du Règlement qui avoit été dresse, & auquel les
Religieux avoient de la peine à se soumettre, crut ne de-
voir pas gêner leur inclination

:
mais par un Arrêt du

Conseil d'Etat du 16. Mars 166%. sa MaJesté ordonna que
par maniéré de Provision, en attendant que les Religieux
entrent pris eux-mêmes quelque résolution convenable à
leur Profession

,
ils vivroient à l'avenir en commun j qu'ils

n'auroient qu'une même table j qu'ils garderaient exa<fie-

nient la clôture
>

qu'ils feroient leur demeure dans l'enceinte
du Monastere, sur peine de privation de leur Mense Con-
ventuele. Elle leur fit aussi défense de recevoir à l'avenir des:

Novices, ni faire aucun Profez
>

de resigner leurs Offices
Claustraux 6t les places Monachales, dont ils joniroient par
forme de simples adminiftrat ions,sans pouvoir faire aucunes
dispositions testamentaires, & déclara les parens des Reli-
gieux incapables 8c inhabiles de leur succeder

,
ni d'avoir

aucune part à leur cotte-morte ,
laquelle demeurerait con-

vertie au profit de la Communauté, 8c lesdits Offices Clau-
siraux 6c places Monachales supprimées à mesure qu'elles
viendraient à vaquer par le décés de ceux qui les remplis-
soient, pour être les revenus provenans de leur Mense Mo-
nachale

,
emploïés à rétablir les lieux Réguliers

,
sans qu'il

en put être rien détourne
: 8c ordonna en outre que toutes

les Lettres necessaires en Cour de Rome pour faire autori-
ser ce Règlement,seroient incessamment expediées. Sa Ma-
jessé commitauffi l'Archevêque d'Arles, l'Evêquede Di-
gne ,

TouiTaint de Forbin de janson
,

8c le premier Prési-
dent du Parlement de Provence

v pour l'execution de cet



Arrêt, enjoignant au Gouverneur de Provence, & à tous
Officiers de justice de leur donner main forte, lorsqu'ils en
seroient requis.

Les CommiiTaires trouvèrent de si grands obstacles dans
le rétablissement de la Discipline Monasfcique de cette
Abbaïe

,
qu'ils crurent qu'il étoit difficile que les Religieux

pussent se réformer par eux-mêmes
>

l'Evêque de Digne ,
pour lors Evêque de Marseille, & depuis de Beauvais,Car-
dinal de la sainte Eglise Romaine

, & Grand Aumônier de
France, aïant plus particulierement informé le Roi de l'état
de cette Abbaïe

,
& les Religieux aïant reCoIn de se soû-

mettre aveuglément aux Reglemens que sa Majeslé voudroit
faire pour la réformation de ce Monastere

,
le Roi par un

Arrêt du Conseil* d'Etat du 16. Juillet 1669. de l'avis de
l'Evêque de Marseille

,
sans s'arrêter au Concordat du 18.

Mars 1661. fait avec les Religieux de la Congregation de
saint Maur, à l'Arrêt qui l'autorisoit, ni à tout ce qui s'en
étoit ensuivi, & en atrendant qu'il plût au Pape homologuer
& autoriser ses Reglemens, ordonna

Premièrement que l'Arrêt du 16. Mars 1668. demeure-
roit en sa force 6c vertu & seroit executé en tous ses points, si

ce n'étoit en ceuæ ausquels Sa Majesté dérogea par ce der-
nier Arrêt de 1669.11°.Que conformémentaux Saints Ca-
nons & à la Réglé de saint Benoît, les Offices Claustraux,
Chapelles & autres Benefices Reguliers de cette Abbaïe ne

»pourroient être resignés qu'en faveur des Religieux actuel-
lement profés de l'Aubaïe

,
& que les places Monachales ne

seroient point tenues à l'avenir en titre ni resignées comme
elles l'avoient été depuis plusieurs années par un abus très
grand. III°.Que les Religieux de l'Abbaïe qui avoient des
Offices Claustraux,seroient tenus d'en emploïer les revenus
aux Charges de leurs Offices, ce qui seroit aussi observéà
l'égard des autres Religieux quise trollveroientpourvûs de
Chapelles regulieres & autres Benefices dépendans de l'Ab-
baïe

: & pour ce qui regarde les pensions Monachales qui
étoient païées ordinairement à chaqueReligieux en particu-
lier

,
qu'elles seroient à l'avenir administrées par le Chapi-

tre de l'Abbaïe pour être emploïéesà la table
, comme pour

nourriture,vestiaires 6c autres necessitésdes Religieux. I V°.
Que les Religieux seroientobligés de résider dans la clôture







Je l'Abbaie
,

de laquelle ils ne pourroient sortirsalisla per-
million du Supérieur

,
& coucheroient dans un Dortoir

commun ,
à l'exception des Officiers qui pourroient coucher

dans les appartemens de leurs Offices. V°. Qu'il ne seroic
donné aucune entrée dans la clôture du Monastere aux fem-

mes & aux filles
,
de quelque qualité & condition qu'elles

fussent
,

& que lesdits Religieux ne pourroient converser
avec elles, sinon dans l'Eglise

, ou autres lieux à ce désti-
nés. VI°. Que tous les Religieux prendroient leur réfe8:ion

en commun, & seroientnourris de même viande
,

si quelque
necessité n'obligeoit le Supérieur d'en user autrement, & que
durant le repas on feroit la lecture. VII°. Qu'il seroit établi

une infirmerie commune en quelque lieu commode
,

& en
bon air dans la clôture du Monastere dans laquelle seroient

reçus & charitablement traités tous les malades tant Offi-
ciers que Religieux

,
sans qu'il rue permis de les faire traiter

hors le Monaitere.- VII1°. Que lesdits Religieux demeure-
roient,conforn1én1ent à quelquesBulles des Papes,dans l'usa-
ge dela viande les jours permis par l'Eglise,exceptéle Mer-
credi de chaque semaine qu'ils s'en abiliendroient

5 6c que
pareillement ils demeureroient dans l'usage du linge. Que
pour l'habillement ils continueraient de porter une soutane
de laine noire

, avec un scapulaire par dessus
,

& lorsqu'ils
iraient à l'Eglise qu'ils porteroient le froc sélon leur usage, &
auraient aufll la tonsure. IX°. Que les Offices Divins s'y fe-
roient avec dévotion

5 & que les Supérieurs tiendroient la
main à ce que tous y affistasTent avec assiduité

,
& qu'aucun

ne pourrait s'absenter sans cause legitime approuvée par le
Supérieur

,
à peine d'être pusii, conformémentà la Regle

y
& en outre que les Religieux vaqueraient à l'Oraisbn Men-
tale suivant la pratique de l'Ordre de saint Benoît. X°. Que
pourles eviter l'oisiveté

,
les Supérieurs auraient soin que tous

les Religieux emploïafTentutilement leur tems à l'étude des
Lettres

,
à la lecture spirituelle

, ou à quelque travail hon-'
neie

,
suivant la Réglé. XI<\ Que l'obéïssance seroit rendue

exactement au Supérieurpar tous les Officiers &autres Re-
ligieux

5
sans qu'ilfût permis à aucun d'y manquer ,

sous les
peines portéespar la Regle.X1 I°.Qu'il seroit établi unNovi-
ciât, dans lequel on ne recevroitaucun Novice qui n'eut été
soigneusementexaminé, qui n'eût l'âge requis de droit j dC



qu'aucun ne seroit reçu à la profession qu'il n'eut été suffi-
samment instruit de la Réglé & de toutes ses obligations par
le Maître des Novices pendant son Noviciat, & que cette
profession qui ne pourroit être differée après l'année de pro.
bation

,
se feroit sélon qu'il est porté par la Regle & en la.

forme qui leur seroit prescrite par l'Evêque de Marseille
,

que Sa Majesté commit pour l'éxecution de son Arrêt, &
auquel elle donna aussi pouvoir de faire tels Reglemens &
telles Ordonnances qu'il jugerait necelIaires",tant pour le ré-
tablissement & la conservation de la discipline Reguliere
dans cette Abbaïe

, que pour l etablissementd'un Superieur
& d'un Maîtredes Novices.

Voilà les Reglemens que le Roi Louis XIV. fit pour le
rétablissement de la discipline Reguliere dans l'Abbaïe de
saint Victor

,
ausquels les Religieux se soûmirent en appa-

rence,mais qui, pour dire la verité, ne furent pas mieux exe-
cutés que les autres :

il y eut encore d'autres Reglemens
qui furent dressés par l'Archevêque d'Aix par ordre du
Roi, ausquels ces Religieux ne se soumirent qu'après y
avoir été contraints par un Arrêst du Conseil d'Etat de l'an
17°. L'on ne peut refuser à cette Abbaïe le titre de Chef
d'Ordre 6c de Congrégation,aïanteu autrefois sous sa dé-
pendance une grande quantité d'Abbaïes & de Monasteres,
multituàinem membrorum ipji Afonajlerio {ubjccïorum, dit le
PapeUrbain V.dans une de ses Bulles. Quelques-unes de ces
Maisons ont été érigées en Evêchés, comme nous avons çlit>
quelques autres se sont soustraites de sa dépendance. Il y en
a qui sont entierement supprimées

: mais il reste encore un
grand nombre de Prieurés situés non seulementen France,
mais aussi en Espagne, en Sardaigne

,
dans l'Etat de Gen-

nes, en Toscane, dans le Comté de Nice, & dans le Comtat
d'Avignon. Toutes ces Maisons étoient obligées d'assister
tous les ans aux Chapitres Generaux qui se tenoient dans
cette Abbaïe

: & les Superieurs ou Députés deces mêmes
Maisons juroient solemnellementen présence de toute l'Af-
semblée, d'être toujours obéïssans & fideles à l'Abbé de
saint Vi&or. Clement III. ordonna de tenir tous les ans ces
Chapitres Généraux. Le Roi Loüis XII. permit aux Reli-
gieux de les tenir tous les ans ou du moins de trois en trois
ans. Ruffi dit que cette qualité de Chef d'Ordre fut telle-



ment reconnue à Rome 5 que dans une CongrégationCon-
!isioriale,qu'on tint pour la secularisation de cette Abbaïe, '

que le Cardinal Loüis Alphonse de Richelieu Archevêque
de Lyon qui en étoit Abbé, demandoitpar ordre du Roi

>

on rexusa de la seculariserpar cette seule raison qu'elle étoit-
Chef d*Ordre.

Depuis la Bulle de Jules III. de l'an 549. il n'y a plus
,

comme nous avons dit
> que quarante Religieux dans cette

Abbaïe avec l'Abbé ,dont il y a quinze Officiers qui sont, le
PrieurClaustralqui est à la nominationde l'Abbé,qui lepeut
déposer quand bon lui semble,& en mettre un autre à sa pla-

ce ; le Sacristain auquel est uni le Prieuré Cure de Nôtre-
Dame de Sales au Diocése de Riezavec la jurisdi<5tion tem-
porelle de ce lieu

5
l'Office d'Aumônier

,
auquel font unis

les Prieurés d.e saint Pierre .de Gerasque
,

de Nôtre- Dame
de Fofquieresau Diocése d'Aix,& de saint ViL'ror de Mari-
gnane au Diocése d'Arles j l'Office d'Infirmier,auquelsont
unis quatre Prieurés j l'Office de Camerier qui a un Prieu-
ré i l'Office de Pitancier,qui a deux Prieurés? l'Office d'Hô-
telier qui a un Prieuréjl'utr ce d'Armarier qui a deux Prieu-
rés, le Prieur Claustral de saint Génies un Prieuré, le Prieur
Claustral de saint Pierre deuæ Prieurés

,
le Prieur Claustral

de saint Nicolas usi Prieuré, le Prieur Claustral de Nôtre-
Dame de la Garde un Prieuré

>
le Capiscol quatre Prieurés

,le Soû-Prieur un Prieuré
,

le Portier un Prieuré
3

& le Dra-
pier deux Prieurés.

Cette Abbaïe a donné plu fleurs Prélatsà l'Eglise. Le Pape
Urbain V.en avoit été Abbé & il y a sa sepulture. Il confirma
tous ses privileges auHi-bien que Gregoire VII. Honorius
III. Nicolas III. & Nicolas 1V. LesRoisde France lui en
ont aussi accordé

, ce qu'ont encore fait l'Empereur Charles
IV. 6c René d'Anjou Comte de Provence. Conrad Marquis
de Malespine,en reconnoissance de ce que les Religieux de
saint André de Pise qui dépendoient de PAbbaïe de saint
Vidor

,
l'avoient fait participant de leurs prieres

, exemta
les Religieux de saint Victor & ceux des Maisonsde sa dé-
pendance

,
de tous les droits qu'ils pouvoient païer sur ses

Terres.
Une pratique singuliere de cette Abbaïe

,
est la Commu-

nion generale que les Religieux de cette Maison font le jour

Congré-
GATION Dl
5. VICTOR?

t



Romain y fut enterré, il a été changé depuis en un Prieur
qui a conservé ion nom jusqu'à present, & qui est uni à la.
Dignité de Grand Prieur de l'Abbaïe de saint Claude. Ce

O
• /Saint bâtit encore un quatrième Monastereen Allemagne

dans lepaïs de Vaux proche Lausane, qui fut aussi appelLe
de son nom Roman-Moustier.

Comme ce Saint en se retirant dans la solitude du Mont-
Jura avoit apporté avec lui les Institutionsde Cassien

,
il y a:,

bien de l'apparence qu'elles servirent de Regles à ces Soli-.
taires de Condat

>
& des autres Monafi:eres dont nous venons

de parler 5 mais principalement dans celui de Condat, où la:

vie étoit très austere. On n'y mangeoit point de viande
> on,

n'y buvoit point de vin
,

&; si l'on permettoit le lait &; les'
œufs, ce n'étoit qu'aux malades. Du pain émietté dans de
l'eau froide

, que l'on prenoit ave une cuilliere, étoit leur.

mets le plus ordinaire. Leur habillement étoit fort pauvre
»ils se contenaient d'une tunique faite de peaux de diverses

bêtes. Dans l'enceinte du Monastere ils portoient des so-
ques ou sandales de bois

,
& prenoient seulement des sou-

liers,lorsqu'il.s étoient obligés de sortir pour le service du pro-
chain. Telle étoit la maniéré de vivre des Religieuxde Con-
dat

, que saint Lupicin gouverna seul après la mort de saine
Romain

,
qui arriva l'an 460. ou environ.

Il semble qu'il n'y avoit dans le Monastere de Condat,que
ceux qui desiroient tendre à une plus grande perfe&ion

,
èc

imiter en tout les Solitaires de l'Egypte
: car à leur exemple

ils demeuroient dans des cellules separées les unes des au-
tres >

5c il y en avoit plusieurs d'entr'eux qui étoient arrivés
à une si grande sainteté

,
qu'ils avoient le don des 111iracles..

Mais quoique saint Lupicin fut d'une austerité surprenante,
& que ces Religieux de Condat ne pratiquaient que les,
mortifications dont il leur donnoit l'exemple

5
il usoit nean"

moins de plus grande indulgence envers ceux du Monasie-
re de Lauconne. Ils ne subsistoientpas seulement du travail
de leurs mains

> car le saint Abbé les nourrissoit de l'argent
d 'un trésor que Dieu lui découvrit. Comme ce trésor étoit
cache dans le desert,il ne le transportapoint dans le Cloîtrer
mais sans en parler à personiie, il y prenoit chaque année ce
Jtju il falloit pour l'entretiende sa Communauté, cela ne suf-
mane pourtant pas pour tous leurs besoins. Saint Lupicin

sepresent.i



rcpresenta à Chilperic Roi de Bourgogne, que ses Religieux
manquoient quelquefois des choses neceuaires. Ce PrinceGS

lui offrit des terres & des vignes 5 mais il le remercia, ne
Voulant pas les accepter »

de crainte que les richesses n'inspi-
rassent de la vanité à ses Disciples

: ce qui fit que le Roi
ordonna qu'on lui donnât tous les ans trois cens mesures de
bled., 6c autant de vin pour la nourriture de ses Religieux

,
&cent pieces d'or pour leur acheter des habits. Ainsi com-
me la vie étoit moins austere au Monastere de Lauconne
qu'à celui de Condat, le nombre des Religieux y étoit aussi
plus grand j ils étoient cent cinquante lorsque saint Lupicin
y mourut,vers l'an 480. Il fut enterré dans ce Monastere

,
qui a porté depuis son nom , comme celui de Beaume a pris
celui de saint Romain, à causequ'il y avoiteu aussi sa sepul-

ture. Saint Injurieux,onzième Abbé de Condat, fit lever de
terre l'an 648. les corps de ces deux Saints, pour les mettre
dans l'Eglise de son Abbaïe. Il crut au moins y avoir fait

porter celui de saint Lupicinimais on a reconnu depuis qu'il
s'étoit trompé

: car sur la fin du dernier siécle, comme on
ô-ta le maître Autel de l'Eglise de Lauconne pour aggrandir
le chœur, en fouillant dans les fondemens,on y trouva des
ossemens & la tête d'un corps ,

qui par l'inscription qui y
étoit, fut reconnu pour être celui de saint Lupicin, après
que l'on eût consulté sur cela l'Archevêque de Besançon,le
Pere Mabillon, & d'autrespersonnes sçavantes.

Aprés la mort de saint Lupicin, Minaudelui succeda dans
le gouvernementde Condat, & l'on mit un autre Abbé à
Lauconne

:
mais comme Minause étoit infirme

,
il demanda

pour Coadjuteur saint Oyan
,

qui donna toute une autre
forme à ce Monastere. Il y abolit les pratiques des Orien-
taux.Il fit abbattre toutes les cellules particulières,& raiïem-
bla tous les Religieux dans un même dortoir, n'aïant accor-
dé des cellules & une table particuliere qu'aux malades. Per-
tonnen'y avoit rienen propre. La lecture l'oraisons'y fai-
soient en commun, il retrancha même beaucoup des pre-
mieres austerités, quoiqu'il fût trés austere pour lui-même:
car quoique ses Religieux fissent quelquefois deux repas
par jour, il ne mangeoit qu'une fois. Il établit dans sa Com-
lnnnaucé l'usage de faire la lecture au refectoire. Telle fut
la maniéré de vivre des Religieux de Condat sous leurs pre-



nliers Abbés, qui quoiqu ils n'affe<ftaiient pas entièrement
de suivre les coutumes des Orientaux , ne laisserent pas
de faire lire à leurs Religieux les Regles de saint Pacô-

me 6c de saint Basile ,les Institutions de Cassien
, & même

les coutumes des Moines de Lerins qui fuivoient
, comme

nous avons dit, la Réglé de saint Macaire. Ces premiers
Abbés de Condat eurent des Disciples que l'Eglise honore
6c dont elle fait la fête

, comme saint Pallade
,

6e saint Sabi-
nien, qui vécurent sous le gouvernement de saint Romain,
saint Antidiole 6c saint Valentin

,
sous celui de saint Oyan.

Ce saint Abbé mourut l'an 5J o. & aïant été enterré à Con.
dat

, ce Monastere prit son nom peu de tems après que le
rnonastere de Beaume avoit pris celui de saint Romain &
Lauconne celui de saint Lupicin. Condat portoit encore le

nom de saint Oyan dans le douzième siécle
>

mais les fre-
quens miracles qui se sont faits

,
& qui se font encore tous

les jours au tombeau de saint Claude, Archevêque de Be-
sançon, puis Religieux & Abbé de cette Abbaïe

,
où il fut en...

terre l'an 696. 6c oll son Corps s'est conservé jusqu'à presenc
sans corruption, lui firent donner dans la suite le nom desaint
Claude

,
qu'elle porte encore aujourd'hui.

Saint Oyan eut aussi plusieurs successeurs dans le Gou-
vernement de cette Abbaïe

,
qui sont reconnus pour saints :

tels furent saint Antidiole
,

dont nous avons déja parlé, qui
fit bâtir une Eglise sur le tombeau de saint Oyan

:
saine

Olympe qui fit venir à Condatdes seculiers
,
ausquels

,
sous

certaines redevances
,

il donna des places pour bâtir des
maisons

,
qui ont formé le bourg que l'on y voit à présent:

Saint Sapient qui fit bâtir une Chapelle
,
qu'il dédia à saint

Etienne premier Martyr
, pour servir de Paroisse aux habi-

tans de Condat
:

saint Thalaise
,

saint Dagaumond
,

saint
Auderic

,
saint Injurieux

,
saint Rustique, saint Claude,

saint Anfrede, saint Hippolite, & saint Wulfued
, comme

porte une ancienne Chronique de ce Monastere, qui se trou-
ve à la fin du premier volume des Annales Bénédictinesdu
J'ere Mabillon.

La sainteté detous ces Abbés, fît que les Papes, les Empe-
reurs ,

les Rois, les Princes 6c plusieurs Seigneurs
,

donne?
rent a cette Abbaïe des marques de leur pieté 6c de leur li-
béralité. Mais ses revenus étant déjà fort diminués, lorsque



saint Claudeen fut fait Abbé : ilpensaaux moïens de la faire
rentrer dans la jouissance de ses biens

>
8c étant venu pour cet

effet à Paris trouver le Roi Clovis; III.ce Prince restitua
à ceMonastere cinquantemuids de froment,aucantd'orge,&
cinquante livres d'argenten monnoïe, qu'il reconnut lui de-
voir. SaintClaude aïant remis son Abbaïe en la possession de'

ses droits, il en repara les bâtimens , orna les Eglises ôc les'
sournit de vases sacrés.

Les Rois de France continuant de favoriser cette Abbaïe,
Pépin lui donna quelques terres, & lui accorda le droit de
faire battre monnoïe : ce' qui fut confirmé- par l'Empereur
Charlemagne son fils

,
qui à la priere de saint Hippolite qui

en étoit pour lors Abbé,renouvellatous les privilèges de cette
Abbaïe. C'e Prince lui soûmit aussi le Prieuré de Beaume
ou de saint Romain. Quelques-uns prétendent que ce fut
aussi lui qui la maintintdans lapossefflonde celui de Lau-
conne,ou de S. Lupicin,que GedeonArch-evêque de BcÍàn-

çon vouloit soustraire
:
mais le P.. Mabillon prouve que ce ne

sut pas CharlemagneimaisCharles le Chauve qui termina ce'
differend l'an861.L'EmpereurFridericBarberousfe confirma
aussi à l'Abbaïe de S. Claude le droit de faire battre monnoïe
par ses Lettres de l'an 1184. où il fait ledénombrementdes
Eglises, Chapelles & Prieurés dépendansde ce Monastere,
dans les Diocéses de Lion

,
de Vienne& de Besancon

,
qui

font en grand nombre. Philippe Duc de Bourgogne dans un
Mandement donne à Lille le r Mars 1436. fait mention
de toutes les grâces, franchises & libertés qui avoient etc
accordées par les Comtes de Bourgogne à cette Abbaïe

,
&

qui n'appartenoientqu'auxSouverains, comme de faire bat-
tre monnoïe, de donner des sauss conduits, des remissions
& des graces en crimes capitaux

,
de légitimer les batards

vd'annoblir & autres choses semblables.
Quoiqu'on ne puisse pas précisément déterminer le tems

que la Réglé de saint Benoît fut reçue dans cette Abbaïe, il

y a neanmoins bien de l'apparenceque ce fut plutôt soirs le'

règne de Charlemagne dans le huitiéme fiécfe, ou au com-
mencement du neuvième, que dans le dixiéme, quoiqu'en:
disentles Religieux de cette Abbaïe, quife sontopposés aux
nouveauæ Statuts faits pour ce Monastere par M. le Cardi-
nal d'Estrées, en qualité de Columiilaire 8c de Visiteur

C" N "iH2-
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Apostolique
,

dans l'une de leurs Requêtes presentées au
Roi en l'lnstance qui a été pendanteauConseil de sa Majesté>
puisque dans l'Assemblée d'Aix-la-Chapelle,convoquéepar
les ordres de Charlemagne l'an 802. on convint que les
Clercs vivroient (elon les Canons,& que les Moines auroient
la Réglé de saint Benoît pour modele

: que par le premier
des Capitulaires du même Prince

,
faits aussi à Aix-la-Cha-

pelle l'an 8o4. qui sont plutôt des questions que l'on pro-
pose, que des obligations qu'on impose

, on demande s'il

peut y avoir des Moines, autres que ceuæ qui suivent la.
Regle de saint Benoît

: que dans les Conciles d'Arles, de
Châlon sur Saône, de Tours

,
de Reims & de Mayence,

tenus encore par les ordres de Charlemagne en 813. on y lut
les Canons pour les Clercs,& la réglé deiaintBenoîtpourles
Moines

,
& qu'il fut ordonné auæ Abbés de faire vivre leurs

Religieux, ou sélon les Canons, ou sous la regle de saint
Benoît. Mais comme à la veritéplusieurs Monattercs ne sui-
virent pas ces reglemens, &; que peut.être l'Abbaïe de
saint Claude fut de ce nombre, on ne peut au moinsdis-
convenir qu'elle n'ait reçu ou la réglé de saint Benoît, ou
que l'on n'y ait vécu

,
selon les réglés prescrites par les Ca-

nons, après l'Assemblée d'Aix-la-Chapelle, tenuë parles
ordres de Loiiis le Debonnaire l'an 817. dont nous avons
rapporté les reglemens pour les Moines au Chapitre XV.
d'autant plus que l'Abbaïe de saint Claude, se trouve dans
l'état des Monasteres de l'obéissance de l'Empereur qui fut
drelTé dans le même-tems 8c qui marquoit les devoirs donc
ils étoient chargés envers ce Prince

,
l'Abbaïe de saine

Claude se trouvant dans la premiere classe
, comme devant

faire des presens à l'Empereur &: entretenir de la milice.
De croire que les Religieux de cette Abbaïe eussent vêcu
sélon les Canons, c'est-à-dire qu'ils eussent été Chanoines
pour lors, & qu'ils n'euITent; embrasse la regle de saint Be-
noît que vers le dixiéme siécle

,
l'exemple seroit singulier :

car bien loin de voir des Chanoines embrasser la regle de
saint Benoît, l'Histoire Monastique ne nous fournit au con-
traire que trop d'exemples de Monasteres de l'Ordre de
saine Benoît, dont les Religieuæ trouvant le joug de la réglé
de ce Sainttrop dure

,
l'ont quittée pour[e faire Chanoines,

le d'autres qui trouvant encore la vie des Chanoines Re:-



guliers trop severe
,

se sont entieret11ent sec111arifés pour se

mieux conformer aux mœurs du siécle & vivre à leur volon-
té. Ainsi il y a beaucoup d'apparence que la regle de saint
Benoît étoit reçue dans l'Abbaïe de saint Claude au com-
mencement du neuvième siécle, si elle n'y étoit pas même
dès le huitième.

Cette Abbaïe bien loin d'avoir été Chef d'un Ordre par-
ticulier

, comme il y en a qui le prétendent, étoit unie dès
le treizième siécle avec les MonaIteres de l'Ordre de saint
Benoît de la Province de Lion

, ce qui se fit après la tenue
du IV. Concile general de Latran sous le Pape Innocent
111. où il fut ordonné que dans chaque Province

, on tien-
droit tous les trois ans un Chapitre général de tous les Ab-
bés & des Prieurs des Monasteres qui n'avoient point d'Ab-
bés,& qui n'avoient pas accoûtumé de tenir de pareilsCha-
pitres

>
& que dans les premiers Chapitres ils y appelle-

roient quatre Religieux de l'Ordre de Cîteaux
, pour leur

apprendre comme il s'y falloit comporter. L'Abbé de saint
Claude présidoit à ces Chapitres : car par une Bulle du
Pape InnocentI V. de l'an 1252. adressee auxAbbés de saine
Benigne de Dijon

,
&. de saint Oyan ou saint Claude

,
Pre-

siderks du Chapitre général de la Province de Lion
,

qui
s'étoient plaints au Pape de ce qu'on ne leur tenoit pas
compte des frais considerablesqu'ils faisoientpour assembler

ces Chapitres generaux ,
le Pape leur donna pouvoir de

contraindre par censures Ecclesiastiques ceux qui étoient
obligés de s'y trouver ,

de les rembourser de leurs frais.
Benoît XII. aïant donné dans la suite des Reglemens sur

la discipline qui devoit être observée dans ces .Chapitres
généraux , par sa Bulle appellée Benedic1ine

,
de l'an 1336.

ordonna que ceuæ ,
ausquels il oblige le Supérieur de lAb-

baïe de saint Claude d'assister, seroient composés des Su-
périeurs des Monasteres de l'Ordre de saint Benoît, des
Provinces Ecclesiastiques de Lion, de Besançon & de Ta-
rantaise. Ce Pape y distingue trois sortes de Chapitres qu'il
veut être tenus dans l'Ordre de saint Benoît, les Provin-
ciaux

,
les Generaux & ceuæ des Maisons particulières. Les

Provinciauæ étoient les plus foleolnels 6c qui avoient plus
d'autorité, puisque les Chapitres généraux leur étoient lu-
^ordonnés, & ceux-ci ne devoient être composés que de



l'Abbé d'un principal Monastere
,

auquel d'autres Abbaïe*
& Prieurés étoient soumis 5 &ceux des Maisons particuliè-
res n'étoient que pour y entretenir la régularité & devoient
se tenir tous les jours. Ainsi les Chapitres généraux tenus,
dans une Abbaïe particulière, de laquelledependoient plu-
sieurs Monasteres

3 ne constituoientpas pour cela un Ordre
particulier, qui fût une branche de cefui de saint Benoît

ytel que ceux de Cluni, de Cîteaux, de Camaldulles
,

de
Vallombreuse,&les autres dont nous parlerons dans la suite:
au contraire

, ces Maisons n'étoient regardées que comme
composant tout l'Ordre de saint Benoît, compris sous le nom
d'Ordredes Moines Noirs.

Ce n'est pas que la plûpart de ces Monasteres, quoique
soumis a la regle de saint Benoît, & composant tout l'Ordre
des Moines Noirs

,
n'eussent des usages & des pratiques dif-

ferentes les uns des autres, de même que les différente*
Congrégationsde l'Ordre des Freres Prêcheurs ou de saint
Dominique

,
qui quoiqu'également assujetties à la réglé de

saint' Augustin
,

& obligées d'assister aux Chapitres géné-
raux de leur Ordre ; ne laissent pas d'avoir entr'clles des,
usages & des pratiques differentes les unes des autres ,

6c
forment néanmoins toutes ensemble l'Ordre de saint Domi-
nique. Il en est de même des differentes Congregations de-
l'Ordre des Ermites de saint Augustin,.Se de plusieurs au-
tres Ordres particuliers.

Pendant que ces Chapitres Provinciaux de l'Ordre de-
saint Benoît, ordonnés par le Pape Benoît XII. se sont
exactement assemblés, l'Observance Reguliere s'est main-
tenuë dans les Monasteres ; mais ceux qui se dispenserent
d'y assister, tombèrent insensiblementdans le relâchement,

l'Abbaïe de S. Claude fut apparemment de ce nombre.
Dès l'an 1271. le Chapitre de Lyon, composé peu d'années^
auparavant de soixante & quatorze Chanoines

,
dont l'un

étoit fils d'Empereur, neuf fils de Rois, quatorze fils de
Ducs , trente fils de Comtes, & vingt fils de Barons

,
avoir

accordé à l'Abbé de saintClaude & à ses successeurs,ledroir
de Chanoines Honoraires de leur Eglise

5 ce qui fait croire
que cette Abbaïe ne recevoit déjà que des personnes de la;

premiere Noblesse
: c'efi: aussi, selon les apparences, ce qui

contribua davantage au relâchement. Car bien loin que



les Religieux de saine Claude imitaiientCarloman, Duc ôc
Prince des François, & Rachis Roi des Lombards, qui en
se faisant Religieux an Mont-Caffin, s'emploïoient aux plus
vils ministères

, & même à cultiver la terre & la vigne
,

&
tant d'autres Rois & Princes qui se sont faits plus d'honneur
ce l'habit Monachal, que de leurs Sceptres& de leurs Cou-
ronnes : bien loin aussi de cuivre l'exemple de Simon,Comte
de Valois & de Mante, Seigneur de Vitri & de Bar-fur-
Aube

,
qui peu de tems après qu'il eut pris l'habit à saint

Claude, demanda permission à l'Abbé Odon de se retirer
dans une solitude

,
ou il ne vivoit que du travail de ses

mains
5

plusieurs au contraire crurent que ce seroit faire
tort à leur noblesse, s'ils en abandonnoient les exercices. Plus
occupés de la chasse que de l'Observance de leur Réglé, ils
entretenoient dans l'enceinte du Monasterenombre de che-
vaux, ,de chiens & d'oiseaux. Ils ne gardoient ni clôture ni
habilité j ils prenoient des habits seculiers

,
les jours mêmes

des Fêtes de saint Claude, lorsque le concours du peuple
étoit plus grand en ce lieu ; & rebelles à leurs Supérieurs,
ils renoncerentà l'obéïssance qu'ils leur devoi^it

: ce qui fit

que Philippe le Bon Duc de Bourgogne, informé de ces
désordres, en donna avis au Pape Nicolas V. qui ,pour y
remedier, nomma l'an 1447. les Abbés d'Autun, de saint
Benigne de Dijon ,& de Beaume,j>our visiter cette Abbaïe.
Ces Commissaires crurent par l'etat où ils trouverent ce
Monastere

,
& par les transgressions que commettoient les

Religieux contre la Regle qu'ils avoient voüée
,

qu'il étoit
necessaire de leur donner de nouveaux Statuts, qui furent
publiés l'année suivante, lesquels portent entr'autres choses,
que l'on tiendroit tous les ans au Dimanche Cantate

>
c'est-

à-dire, le quatrième après Pâques, un Chapitre General rfelon la forme contenuë dans la Bulle du Pape Benoît XII.
auquel alTisteroient tous les Prieurs des Maisons dépendan-
tes de cette Abbaïe j que le nombre des Religieux seroit de
trente-six ; qu'ils dormiraient tous dans un Dortoir com-
mun ,

excepté les Officiers du Monastere
,

& ceux qui
avoient la garde du Corps de saint Claude, qui, à raison
de leurs Offices, pouvoient dormir dans leurs chambres,
& les malades dans l'Infirmerie ; qu'ils mangeroient aussî
ensemble dans le Réfectoire

,
qu'ils ne pourroient sorcir



hors le Monastere avec des armes ofFensives, ni avoir des
chiens,& des oiseaux de chasse ; que le silence seroit exacte-

ment gardé dans l'Eglise
,

le Cloître, le Réfectoire
, 6c le

Dortoir j que personne ne pourroit sortir hors le Monastere
sans la penniilon de l'Abbé ou du Prieur j qu'il ne leur ie-
roit pas permis d'aller seuls dans le bourde saintClaude,
6c qu'enfin ils ne pourroient pas quitter leurs habits Mona-
tiques, c'eH:-à-dire,leurs coules ou cucules,ausquels étoient
attachés des capuces ,

& se revêtir d'habits seculiers
, com-

Ille plusieurs avoient accoutumé de faire
, pour courir ar-

més de jour 6c de nuit dans le bourg sans permission.
On trouve ensuite de ces Reglemens l'état des revenus

6c des Charges de l'Abbé 6c des Officiers de ce Monastere,
comme du Sacristain de l'Eglise de saint Pierre

,
du Chan-

tre ,
du Chambellan

>
du Réfe&orier

,
du Camerier

,
de

l'Aumônier, du Pitencier, du grand Cellerier 6c de l'Infir-
mier. Le Sacriilain étoit obligé de fournir des cierges à tous
les Offices du chœur tant de jour que de nuit dans les deux
Eglises de saint Pierre 6c de saint Claude

,
la coutume étant

pour lors de. dire Matines à minuit. Il devoit encore fournir
les cordes des cloches 6c donner à chaque Religieux le jour
de saint Jean devant la Porte Latine deux pots de vin & sepe
ceuss,au cas que l'on ne mangeât point de viande ce jour-là;
&: si on en mangeoit, il devoit donner les œufs au Pitencier.
Le Chantre devoit entonner les Pseaumes, l'Invitatoire de
Matines, 6c les Répons des autres Heures, excepté les Fêtes
de deux Leçons. Il devoit aussi écrire sur une table dans le
Cloître, l'ordre que l'on devoit observer dans l'Office Divin
& fournir les Antiphonaires

,
les Graduels 6c quelques au-

tres Livres à l'usage du chœur. Le Chambellandevoit faire
les affaires de l'Abbé

,
fournir d'e{suys-mains ou serviettes

pour le lavement des pieds du Jeudi-Saint, 6c servirles soi-
xante pauvres à qui on les devoit laver. Il étoit encore obli-
gé de fournir de la paillepour les lits des Novices 6c des jeu-
nes Religieux. Le Réfedorierdevoit fournir les napes 6c les
serviettes du réfe&oire

,
6c les faire blanchir. Le Camerier

devoit donner le vestiaire à trente six Religieux, sçavoir
une certaine quantité de drap

, ou deux florins en argent,
avec usie coule ou cuculle

,
6c des souliers, excepté à PAu-

mônier 6c au Prieur de Poncin j mais il devoit donner deux
paires



paires de louliers par an , au Prieur de Couture. L'Aumô-
nier étoit obligé à l'entretien & aux réparationsde quelques
lieux réguliers de l'Abbaïe, de donner tous les jours du pain

aux oauvres à la porte5 de recevoir & loger les pauvres Pele-
rins de l'un & de l'autre sexe, pendant une nuit. S'ils tom-
boient malades

,
il devoit les faire médicamenter, & entrete-

nir un Convers & une Couverte pour les servir
, y aïant

un logis separé pour les hommes & les femmes
,

qu'il devoit
pourvoirde lits, delinceuls, de couvertures, -denapes

,
& de

serviettes. Entre les charges ausquelles le Pitancier étoic

tenu ,
qui consistoient dans la diitribution de viande

,
de

pain
,

de vin ,
de pois, de ris , & autres denrées à certains

jours
,

il étoit obligé de donner à chaque Religieux le jour
de Pâques un poisson nommé Hombre

, qui se pêche dans le
lac de Geneve. D'où l'on peut conjecturer ,

qu'avantque
l'usage de la viande eût été introduit dans cette Abbaïe, elle
n'avoit pas voulu se servir de la permission que le Concile
d'Aix-la-Chapelle tenu l'an 817. avoit accordée aux Reli-
gieux de saint Benoît,de mangerauxFêtesde Noël & de Pâ-
ques de la volaille pendant quatre jours

,
le Concile aïanc

taille la liberté aux Abbés & aux Religieux de s'en abstenir
s'ils vouloient. Ce qui se prouve encore par un droit qui ap-
partenoitla au Refeétorier, de recevoir le jour de Noël, outre
a prébende qui sedistribuoitàtous les Religieux,une autre

grande prébende de pain
,

de vin & de poiuons : &: comme
ces distributions étoient établies avant que l'usage de lavian-
de eût été introduit, il y a bien de l'apparence qu'elles sub-
iisboient encore après

3
puisque les Officiersen étoient char-

-gés sur leurs revenus ,
& que peut-être elles se païoient en

argent. L'on voit aussi par les charges ausquelles le Pitan-
cier étoit tenu que les Novices .k les jeunes Religieux ne
mangeoient que dans des écuellesdebois au Refe&oirejpuis
qu'il étoit encore obligé de les fournir. Le grand Cellerier

comme Juge ordinairedu Bourg de saint Claude & de la.

Cellererie
,

étoitobligé d'exercer la juslice par lui ou par usi
Lieutenant,& de faire tenir à ses dépens les. Assises des villa.-

ges de la dépendance de la Cellererie- Il fournisïbit encore
les l.s & les serviettes pour le lavement des pieds du
Jeudi-Saint. Les charges de l'office d'Infirmier ne sont
point marquées dans ces Statuts,cet Officier n'en aïantpoint



^ encore donné l'état aux Commissaires du Pape
,

lorsque ces
.

Statuts de ces Reglemens furent dressés, parce qu'il s'étoic
revolté contre les Commissaires qui prononcèrent une Sen-
tence contre lui.Tous ces Offices étoient amovibles & ne fu-
rent rendus perpetuels que par le Pape Calixte 111. qui dé-
clara qu'on ne pouvoit déstituer sans de bonnes raisons ceux
qui en étoient pourvûs. Celui de Sacristainfut supprimé

>
6c

l'an 1628. le Pape Urbain VIII. supprima aussi l'Office
d'Aumônier qu'il réduisitenadministration triennale,accor-
dant la somme de deux cens francs par chacun an , pour les
soins & les peines de celui qui l'excrccroit:il y eut encoreune
autre visite -en 1462.. par le Grand Prieur de Cluni, comme
Commissairedéputé par le Pape Pie II.

Deux cens années étoient un tems trop considerable pour
qu'il ne se fut pas introduit quelque relâchementdans l'ob-
serv:uion des Statuts faits par les Commissaires de Nicolas
V. En effet T an 1668. les Religieux de saint Claude, vo:iant
que ces Statuts étoient peu observés

, en dresserent d'autres
qui sont des adouciflemens à ceux de Nicolas V.quoiqu'ils
prétendent qu'ils soientdes additions qu'ils y ont apportées.
Ils y ont néanmoins conservé certaines pratiquesde mortifi-
cation en usage dans ce Monastere depuis un très long-
tems ,

qui avoient peut-êtreA été interrompues,caroutre l'ab-
stinence du Mercredi

,
il y est ordonné que le Religieux qui

aura dit la grand-lVIeise ne sortira point ce jour-la de l'Ab-
baïe

,
& ne mangera point de viande pendant tout le tems

qu'il sera de semaine.La même défenseest faite aux nouveaux
Prêtres qui

,
suivant l'ancien usage

,
doivent dire la grand-

Mené six semaines de suite. Ces Statuts fixent le nombre
des Religieux à vingt-quatre seulement

, au -
lieu que les

Statuts de Nicolas V. avoient ordonnéqu'il seroit de trente-
six. Ces nouveaux Statuts furent approuvés par le Cardinal
Louis, Duc de Vendôme, Legat à Latere en France du
Pape Clement IX. & ce Prince voulant donner des marques
de sa bonté & de sa bienveillance à cette Abbaïe, tant à
cause de son ancienneté, ses prérogatives & ses privilèges

,qu'à cause de la noblesse de ses Religieux
,
qui n'y cuvent

être reçus qu'après avoir fait preuve de seize quaïers de
Noblesse, tant du côté paternel que maternel, en presence
de quatre Gentilshommes de la Province

,
accorda à ces
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Religieux le droit de porter une croix d'or sur la poitrine
, (attachée au cou avec un ruban noir, & sur laquelle est l'i-

mage de saint Claude.
M. le Cardinal Ceiar d'Eltrees vêqLie- Albano,ancien

Evêque de Laon, Duc, Pair de France, & Commandeur
des Ordres du Roi, aïant été pourvu de cette Abbaïe l'an
1679. après la mort de Dom Jean d'Autriche

,
qui en étoic

Abbé Commendataire, témoigna Ton zele pour y maintenir
l'Observance Reguliere, en approuvant en 1694. les Regle-

mens faits par M. Dandelot, Grand Prieur 6c Grand Cele-
rier, pour les distributions manuelles 6c journalières, pour
les assistances aux Offices Divins, afin d'obliger les Reli-
gieux à s'en acquitter plus regulierement qu'ils ne faisoientj
Se ce Cardinal aïant été délégué en 1698. par le Pape Inno-
cent XI Len qualité de CommissaireApoKolique,pourfaire
la visitede ce Monastère,crut que pour rétablir la Disci-
pline Monastique dans son état primitif, il étoit à propos de
faire de nouveaux Statuts. Ils furent dresses en 1700 6c
confirmés par le Roi par un Arrêt de son Conseil d'Etat de
l'an 1701.

Ces nouveaux Statuts
,

qui fixent encore le nombre des
Religieux à viiiZLqLiatre,lirescriveilt les conditions suivan-
tes requises potim»e reçu dans cette Abbaïe. Dès qu'il y
aura une place Monachale vacante ,

l'Abbé aura foin de la.

remplir
: on examinera les preuves de Noblesse de celui qu'il

presentera, s'il est de bonnes mœurs, s'il a de la santé, s'il
n'a point de dettes qui excedent la valeur de son bien, s'il n'a
point quelque empêchement qui l'excluë de la Religion

yfelon les saints Canons; 6c s'il n'a pas les conditions requises,
on en donnera avis à l'Abbé

,
qui en nommera un autre à la.

place de celui qui aura été exclu. Ceux qui auront été reçus
a'iant pris l'habit de Religion

,
doivent loger dans le Dortoir,

sous la conduite de leur Maître, 6c n'en point sortir sans sa
permission. Il leuresb défendu de loger chez les autres Re-
ligieux du Monastere, 8c de manger à leur table, quand
même ils seroient leurs parens. Après l'année du Noviciat

y
on ne doit point les contraindre à faire d'abord profession

3

on leur peut permettre de la differer jusqu'à la vingt-cin-
quième année de leur âge

: mais ceux qui difFereront,feront
feulement d abord six mois -

de Noviciat, 6c seront obligés



ensuite d'en faire une année entiere avant leur profession.
Au commencement de leur vingt-cinquième année, on les
obligera de faire leur profession)& s'ils refusent dela faire,ils
doivent être mis dehors. Les jeunes Religieux doivent de-
meurer dans le Dortoir sous la conduite du Maître des No-
vices

,
jusqu'à la septiéme année après qu'ils auront été ad-

mis au Noviciat, & ils doivent faire les mêmes exercicesque
les Novices. L'Office Divin se doit faire avec pieté

,
de-

cence ,
6c modestie

: aucun ne doit s'entretenir avec son voi-
sin

:
personne ne peut s'en absenter

,
sans raison

,
à peine de

perdre les dii1:ribudons manuelles. On leur accorde trois
mois de vacances pour visiter leurs parens ,

& pour prendre
l'air à la campagne, pendant lequel tems ils jouiront des
grandes distributions feulement. Les jeunes Religieux qui
ne sont pas Prêtres & qui n'ont point de part aux diltribu-
tions

,
sont privés de leur portion de vin ou punis de la ma-

nière qu'il plaira au Prieur
,

s'ils n'assïstent point à l'Office.
Les jeunes Prêtres,après avoir chanté leur premiere Mesle,
chanteront pendant six semaines consécutives

,
la Messe con-

ventuelle
,

& seront hebdomadiers pendant le même tems à
l'Office Divin. L'on commencera les Matines à cinq heures
du matin

:
Laudes & Prime se diront cnnsecutivement :Tierce à neuf heures & demi

:
enstiit'è* grand-Mcffe S:

Sexte
y

& à trois heures & demi de relevée, None
,

Vêpres
6c Complies. A tous ces Offices les Religieux doivent assister
a.vec l'habit reçu dans l'ancien usage

5 en 1i yver ,
c'est-

dire,depuis laFêtede laTousïaints jusqu'à Pâques,il leurest
permis de quitter le bonnet quarré pour prendre l'habit
d'Hyver dont ils se servoient autrefois

,
& qui est encore en

l1sagechez les anciens Bénédictins j mais l'usage des habits
de ioïe ou d'autre couleur que la noire

,
leur eit interdit. Ils

feront toujours en habit long dans le Monastere 5c dans le
bourg de saint Claude & jamais sans scapulaire. L'Usage
des perruques est aussi banni du Monastere, & ils ne doivent
point entretenir de cheveux longs & frisés.

La vie commune aïant celle dans le Monastere de Taint:
Claude depuis plusieurs siéc1es, les Religieux sont exhortés
le se servir de la prébende separée

,
& des distributions par-

:iculieres, dont chacun joiiit, comme n'en aïant que l'usage,
si leur est défendu de mettre d.e l'argent à intérêt, soit en
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leur propre nom ,
soit en celui de leurs parens ou de leurs

amis i & d'emprunter
>

d aliener ou de prêter quoique ce
foit sans la permissionde l'Abbé ou du Prieur, surpeinedtex-
communication. Il leur est défendu de tenir chez eux des
femmes ou filles

,
quand même elles feroient leurs parentes

au premier degré
,

& de sou ffrir qu'elles habitent dans l'en-
clos du Monastere. Tous les jours après Prime ils vaque-
ront à l'Oraison Mentale pendantune demi-heure, & après
l'Office Divin

,
à la lecture & à la méditation de la sainte

Ecriture
,
de la Regle de saint Benoît & des Conl1:itutions.

Les jeux défendus par les saints Canons leurs font interdits,
comme aussi les excès dans le boire & dans le manger, & les
sorties fréquentes pour aller dans le bourg de saint Claude.
On gardera l'abstinence de viande tous les Mercredis de
l'année & pendant tout le tems de l'Avent. On jeûnera aux
Vigiles des Fêtes de lasaince Vierge : ce que les Religieux
pratiqueront hors le Monastere, excepté dans les infirmités
8c dans les longs voïages

, avec la permission du Prieur
: &

celui qui aura celebré la grand-Melfe dans l'Eglise
, ne

pourra ce jour-la
,

ni sortir du Monastere
,

ni manger de la
viande.

L'Office du Sou-Prieurpour gouverner le Monastereen
Pabsence du Prieur

,
est rétabli

3
aufll-bien que celui du

Maîtredes Novices
,

qui seront tous deux nommés par l'Ab-
bé

,
& l'autorité qu'avoit ci-devant le Prêtre hebdomadier,

de tenir la place du Prieur absentou malade,est absolument
abrogée. Les Procureurs auront soin du Bien du Monastere,
& seront élus tous les ans au Chapitre General à la pluralité
des voix. On en établira deux pour la mense Conventuelle

,& deux autres pour les biens de l'Eglise qui sont separés de
la mense, & ils ne pourrontexercer leur Office plus de deux
ans ,

à moins que par le consentement unanime des Reli-
gieux

, on ne juge à propos de faire autrement. Les Gar-
diens de l'Eglise de saint Claude seront élûs tous les ans par
des suffrages secrets. L'Aumônier recevra avec beaucoup
d'humanitéles pauvres & les Pelerins &aura foin des Dome.
fliques.

Tous les Lundis après l'Oraison Mentale,ils doivent s'aC.
sembler au Chapitre pour être avertis des fautes qu'on a
faites pendant la semaine précédente contre la Discipline

CONùlll.
GATION DE
S. CL AUDE.



Reguliere. Tous les ans au Dimanche Cantate, Seaux jours
suivans,on tiendra le Chapitre General de toutela Commu-
nauté, & des Prieurs dépendans de l'Abbaïe,dans lequel on
élira quatre Diffiniteurs

,
qui conjointement avec le Prieur,

visiteront tous les lieux de l'Abbaïe, les vases sacrés des
EgliCés,les maisons,les chambres,& tous les meubles, & re-
garderont s'il y a quelque chose de contraire aux Constitu--
tions. Tous les trois ans au Chapitre General les Diffini-
teurs éliront des Visiteurs pour les MonaH:eres dépendans
de l'Abbaïe, & tous ceux qui seront nommés par l'Abbé,
ou par la Communauté, suivant qu'il appartiendra

, pour
être Religieux dans les Prieurés sujets à l'Abbaïe, feront
leur Noviciat dans l'Abbaïe avec les autres Novices. Tels
font en partie ces nouveaux Statuts, qui aïant été confirmés
par des Lettres Patentes du Roi Louis XIV. & enregistrés
au Parlement de Besançon par un Arrêt du 13. Juillet 1701;
furent ensuite publiés au Chapitre de saint Claude, par M.
d'Angeville, Grand Prieur de cette Abbaïe. Quelques Re-
ligieux

,
suivant l'exemple de leur Grand Prieur, s'y sou-

mirent j mais les autres en plus grand nombre demanderent
d'être reçus opposans à l'Arrêt du Parlement du 13. Juillet,
& appellans comme d'abus des Statuts qui leur avoient été
donnés par M. le Cardinal d'Estrées. Le Parlement faifanc
droit sur leur Requête, les reçut appellans comme d'abus
par un Arrêt du 18. du même mois, leur permit d'intimer
qui bon leur senil->Ieroiti& que quant à l'opposition du pre-
mier Arrêt, les parties seroient appellées, & que l'opposi-
tion seroit portée à la grande Audience pour y être plaidée,
conjointement avec l'appellation comme d'abus. Dans le
même tems les Chevaliersde saint Georges, qui forment un-
Ordre de Chevaleriedans le Comté de Bourgogne, où l'on

ne peut être reçu qu'en faisantpreuve de Noblesse de trente-
deux Quartiers du côté paternel, ôc autant du côté mater^
nel, se joignirent aux Religieux opposans

,
& demanderenc

au Parlement de Besançon d'être reçus parties intervenan-
tes dans l'affaire : ce qui leur. fut accordé. Le prétexte que
prirent ces Chevaliers pour s'opposer aux Statuts .du Cardi-'
nal d'Estrées, & à leur enregistrement au Parlement, fut
que les places de l'Abbaïe de saint Claude étant affectées à
l'ancienne Noblesse, ils appréhendoientqu'en changeant les







Consiiturions,les Privilèges Se les Uiages de cette Abbaïe
,l'affectation de ces places à la Noblesse' ne fut détruite, 6c

^qu'elle ne perdît de même les Abbaïes de Beaume ,
de Gi-

gni, & les autres du Comté de Bourgogne, qui ne sont pa-
reillement affectées qu'à la Noblesse. Le Cardinal d'Esirées
obtint des Lettres d'Etat le 4. Décembre de la même année,
portant surséance pour six mois de ce procès

, avec défense
aux parties de faire aucune poursuite

: ce qui dura jusqu'en
l'an 1705. que le Roi par Arrêt du 7. Février évoqua cette
affaire à son Conseil, 6c nomma Commissaires M 1. l'Ar-
chevêquede Reims, Michel le Tellier,d'Aguesseau,Voisin,
deHarlay, l'Abbé Bignon, Se R.ouillé du Coudrai, Con-
ieille.s d'Etat, afin d'examiner les Mémoires 6c les pieces
concernant ce différend. Il y eut plusieurs Requêtes 6c
Memoires présentés de part 6c d'autre, même par les Che-
valiers de saint Georges,jusqu'à la fin de l'année 1708. que
le Roi remit la décision de cette affaire après la paix gene-
rale, la France étant pour lors en guerre avec l'Empereur

,l'Angleterre, la Savoye, la Hollande, 6c autres Princes. La.
Paix fut conclue à Utrecht l'an 1713- & le Cardinal d'Es-
trées mourut au mois de Décembre de l'an 171+. sans que
cette affaire ait été décidée.

Il est à remarquer que pendant le cours de ce procès la
Noblesse du Comté de Bourgogne députa vers le Roi le
Comte de Moutier, pour prier Sa Majesté de faire ériger
l'Abbaïe de saint Claude en Evêché. Il y eut une Requête
presentée à ce sujet au Roi, où on lui exposoit que ce noLi-
vel Evêché pourroit être formé de la partie du Comté de
Bourgogne qui dépend du Diocése de Lyon, 6c de 200.
Cures de celui de Besançon. L'on representoit à Sa Majesté
que la necessité de seculariser l'Abbaïe de saint Claude
étoit d'autant plus grande, que l'on n'y pouvoit plus établir
une parfaite Régularité

: que les lieux Reguliers sont pres-
que tous ruinés,que la vie commune n'y subsiste plus depuis
environ quatre cens ans : que chaque Religieuxa sa maison
& son pecule autorisé par le saint Siège & par Sa Majesté
même qui y avoit ordonné des distributions journalières :qu'il n'y a pour l'usage de l'Abbaïe 6c de la ville

,
qu'une

feule fontaine au milieu de la cour de l'Abbaïe où on vient
abreuver les bestiaux 6c laver le linge,& qu'en cas de feu il



n'y a point d'autres secours
, ce qui sera toujours un empê-

chement à la clôture reguliere
,

aussî-bien que trois grands
chemins qui vont à Geneve, en Suisse ôcen Savoye,qui tra-
versent le milieu de Y Abbaïe. Enfin que l'Abbaïe de saint
Claude étant arrêtée à la Noblesse,un genre de vie trop au-
siere ne pourra jamais convenir à des Gentilshommes

,
ôc

que la Noblesse du Comtés'y opposera toujours. Tous les
Prieurés dépendans de cette célébré Abbaïe ne sont pas à la
nomination de l'Abbé,ceux d'Arbois & d'Esbouchouxsont
à la nomination du Roi, & celui de saint Lupicin est à la
collation du Pape, en vertu des Réglés de Chancellerie, &:
des reserves Apostoliques, reçues & suivies dans le Comté
de Bourgogne. Le Prieuré de Neuville-les-Dames, dans la
Bresle, est anssi de toute ancienneté de la dépendance de
l'Abbaïe de saint Claude

>
& depuis quelques années les

Dames de l'Abbaïe de Château-Châlon ont aussi été soû-
mises à saint Claude.

Joan. Mabillon
, Annal. Benediél. Tim. 7. il. 0'" HT. &

Aiemoires communiquéspar les Religieux de saint Claude.

Chapitre XVIII.
De l'origine & progrès de l'Ordre de Cluni

y
premiere

Branche de celui desaint Benoît.

L E Pere Mabillon s'étonne avec raison de ce que les
Religieux de Cluni aïent fait si peu de memoire du

bienheureux Bernon, premier Abbé de Cluni
,

<k de ce
qu'ils ne l'ont pas mis au nombre de leurs premiers Fonda-
teurs, comme saint Odon

,
saint Mayeul, saint Odillon, &

saint Hugues
,

qu'ils se glorifient d'avoir eu pour Chefs Se

pour Maîtres.
-

Si l'on a egard à l'avancement & au progrès
" de cet Ordre ( dit ce icavant Bénédictin ) c elt avec jultice
" que l'on en doit donner la gloire à saint Odon

, que Pierre le
" Venerable dit avoir été le premier Perede l'Ordre de Cluni:
" mais si on a égard à l'origine & au commencement de cet
" Ordre,il faut avoiier auffi- qu'on ne peut réfuter au Bien-
" heureux Bernon la gloire d'en avoir été le Fondateur. Odon
" a perfectionné & augmenté l'Ordre de Cluni, Bernon. L'a

" heureusement commencé 6c l'a gouverné pendant plusieurs
années,

Orpri DE
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.Annal. Be-
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années. On a donc sujet de s étonner davantage
,

de ce que «
quelques Ecrivains de cet Ordre ne l'ont pas même mis au

„
nombre des Abbés de Cluni

,
6c que perlonne n'a écrie la

«
vie de ce saint Fondateur

,
qui a eu le même sort que saint

Robert
>

saint Alberic 6c saint Etienne premiers Abbés de
«

Cîteaux, dont la gloire 6c les mérités ont été obscurcis par «
saint Bernard

3 tous les Religieux de Cîteaux en aïant pris
«

le nom. «
C'est donc en suivant cet iîlustre Ecrivain de l'Ordre de

S.Benoît que nous reconnoissons leBienheureuxBernon pour
Fondateur de l'Ordre de Cluni. Il sortoit des Comtes de
Bourgogne, 6c peut-être avoit-il eu pour pere le Comte Au-
don qui garda pendant quelques années dans l'une de ses

terres le corps de saint Maur pour le mettre à couvert de
la fureur des Normans. L'Anonime qui a écrit la vie de gaine

Hugues Religieux de ce Monastere
,

dit que Bernon reçut
les premieres teintures de la vie Monastique dans le Mona-
stere de saint Martin d'Autun

,
tk il ajoute que ce fut de ce

Monastere qu'il sortit, pour aller reformer celui de Beaume.
Il est vrai,dit aussi le Pere Mabillon,queRodolphe ou Raoul
Roi de la Bourgogne Trans-jurane, donna le gouvernement
de l'Abbaïe de Beaume à Bernon : mais c'étoit dans letems
qu'il bâtistoit le Monastere de Gigni i 6c il est vrai-sembla-
ble qu'il ne prit point l'habit Monastique autre part qu'à
Gigni, la coutume étant en ce tems-là

, que les Princes qui
vouloient renoncer au monde

,
faisoient bâtir des Mona-

stères, où ils se retiroient pour y faire proreffion de la vie
Monastique.

On ne sçait point le tems que Bernon jetta les fondement
du Monastere de.Gigni en Bourgogne, situé entre Lions-
le-Saunier 6c saint Amour au Diocêsede Lion. Mais il est
certain qu'il étoit déja bâti l'an 895. que le Pape Formose
accorda à Bernon

,
qui en étoit déjà Abbé

, nn privilege

par lequel il mit ce Monastere, les Prieurés 6c les biens qui
en dépendoient, notamment le Prieuré de Beaume

,
fous la

puissance 6c le' pouvoir du saint Siège
>

auquel Bernon l'a-
voit soÚmis

: ce même Pontife accorda aussi aux Religieux
de ce Monastere la permission d'élire un Abbé

,
conformé-

ment à la Regle de laint Benoît. Il paroît par les Lettres qui
en furent expediées7que Bernont Laifinion cou-fin, avoient



fait bâtir ce Monastere à leurs dépens dans le Territoire de
Lion, &: que l'Egliseavoit été dédiée en l'honneur de l'A-
pôtre saint Pierre.

Rodolphe ou Raoul étoit Roi dela Bourgogne Trans-
jurane

,
Bernon l'alla trouver l'an 5704. pour le prier de

vouloir faire quelque bien à son Monastere de Gigni, dont
les revenus étoient fort modiques. Ce Prince lui accorda le
Prieuré de Beaume que Bernon & ses Religieux avoient fait
rebâtir

:
il lui donna aussi celui de saint Lanten, & les villa-

ges de Cavanac & de Clamenci
: ce qui fait connoître, dit

le Pere Mabillon
, que le Bienheureux Bernon n'a point été

tiré du Monastere de saint Martin d'Aucun
> pour aller à

Beaume reformer ce Monastere
: mais qu'étant à Gigni, il

avoit reparé Beaume qu'on croit avoir été bâti par saint
Colomban. Cette concession faite par Raoul à Bernon du
Prieuré de Beaume, est plutôt une Confirmation, que la
premiere donation, puisque dès l'an 85)5. le Pape Formose
lui avoit déja accordé ce Monastere.

Ce fut dans le Monastere de Gigni) que saint Odon Cha-
noine de saint Martin de Tours

,
qui fut dans la suite le

Propagateur de la vie Monastique en France
,

se retira l'an°. pour y vivre sous la conduite de Bernon , qui l'année
suivante fut fait Abbé de Cluni, lorsque Guillaume le pieux
Duc d'Aquitaine eut jetté les fondemens de cette Abbaïe
qui a donné son nom à l'Ordre de Cluni. Il y avoit déja
une Eglise en ce lieu, & même double

,
l'une dediée à la

fainte Vierge, l'autre a saint Pierre
,

oÙ quelques Prêtres
celebroientles divins Osfices. Cluni situé dans le Territoire
de Mâcon

,
sur la riviere de Grosne

,
appartenoit pour lors

à Ave, sœur du Duc d'Aquitaine qui en fit un échange
avec elle

,
afin d'y bâtir un Monastere où les Religieux ve-

cuflent sous la Réglé de saint Benoît, ce qu'il fit l'an 5)10.
Il en commit le soin au Bienheureux Bernon

,
& soûmit ce

Monastereau saint Siège, auquel il obligea les Religieux de
donner tous les ans dix lois d'or pour l'entretien du luminaire
des saints Apôtres

, comme il paroît par l'Acte de la dona-
tion qu'en fit ce Prince, ou par son testament, comme on
appelloit en ce tems-là ces sortes d'Ages. Bernon, suivant
l'exemple de saint Benoît, ne mit d'abord que douze Reli-
gieux dans ce Monastere qu'il amena avec lui de Gigni &



de Beaume. Tels furent les commencemens de l'Ordre de {

Cluni qui est devenu si celebre dans la suite, 6c qui s'est si

fort étendu
, que dans le douzième siécle il y avoit près de

deux mille Monasteres de cet Ordre
,
répandusen France

,
en Allemagne, en Italie, en Angleterre, en Espagne &
même jusque dans l'Orient. Louis 1V. dit d'ou tre-mier,Koi
de France

,
confirma la fondation de Cluni l'an 539. 6c le

Pape Agapet 11. l'an 5)46. déclara cette Abbaïe 6c tous les

Monasteres de sa dépendance, exemts de toute sorte de juris-
diction des Ordinaires

,
6c voulut que cet Ordre fût immé-

diatement sournis au saint Siége.
Bernon cependant gouvernoit ses Monasteres avec tant

de sagesse 6c de conduite, 6c y faisoit observer une si exaé1:e
discipline, qu'Abbon Seigneur de Deols en Berri

,
aïant

fait bâtir l'an 17. dans sa Terre un Monastere en l'honneur
dela sainte Vierge & des Apôtres saint Pierre 6c saint Paul,

en donna aussi le soin à ce saint Abbé
,

ordonnant qu'après
sa mort, les Religieux auroient la liberté d'en élire un autre,
tel qu'ils voudroient, pourvu qu'il fût de l'Ordre de saint
Benoît

: ce qui fait croire au Pere MabiUon que ce Monastere

que l'on a depuis appelle le Bourg-Dieu
, ne fut pas [otU11is ,

ni uni à Cluni
5 mais que Bernon en avoit seulement le gou-

vernement ,
puisque les Religieux eurent la permission d'é-

lire après sa mort tel Abbéqu'ils voudroient. L'an 911. Le
Prieuré de Souvigni entre Moulins 6c Bourbon-l'Archern-
baut, futaussi confié aux soins du Bienheureux Bernon,qui
après avoir gouverné le Monastere de Cluni pendant près
de dix-sept ans , mourut au commencementde l'année 927..
& y fut enterré. Quelques mois avant sa mort, suivant en-
core l'exemple de saint Benoît, 6c de plusieurs Fondateurs
de Monasteres qui avoient nommé leurs successeurs, il don-

na le gouvernement des Monasteres qui lui étoient soûmis
à saint Odon 6c à Widon qui étoit son parent. Celui-ci eut
en partage Gigni, Beaume

,
saint Lauten

,
6c un autre dont

on n'a plus de connoissance 5 6c saint Odon eut Cluni, Mas-
fai, 6c le Bourg-Dieu

: ce qui fait conjecturerque Bernon
n'avoitpas eu intention d'unir sesMonasteres en corps deRe...
lision

,
puisque s'il eut eu cette intention

,
il n'en auroit pas

donné l'administration à deux Abbés différents.
Odon aïant pris le gouvernement de l'Abbaïe de Cluni j



perfectionna ce que son predecesseur avoit commencé. H
lit achever l'Eglise, dont la Dedicace se sir avec beaucoup
d'appareil 6c de Inagnificence, en presenced'un grand nom-
bre de Prélats qui y furent invités. Après avoir mis ordre à
tout ce qui regardoit les édifices matériels du Monastere,
il travailla avec soin à l'édifice spirituel. Il établit dans ce
Monastere une si belle discipline,que plusieurs Monasteres
en France,tant anciens

, que de nouvelle fondation, s'y sou-
mirent. L'Observance étoit si fort déchue

,
sur tout dans

les anciens Monasteres
, tant en France, qu'en Angleterre,

& en Espagne, que non seulement la regle de saint Benoît
n'y étoit point observée

3 mais même que l'on en ignoroit
le nom : ce qui a fait croire à quelques Ecrivains contem-
porains de saint Odon

,
qu'il avoit été le premier qui avoit

promulgué cette Regle
: entre les autres l'anonime de

Monstier-en-der qui a écrit les miracles de saint Burchaire.
Abbé de ce Monastere, dit que du tems de saint Odon, la.

regle de saint Benoît étoit inconnuë en France, & que 1'011

suivoit dans les Monasteres les observances qui étoient en
pratique dans celui de Luxeuil. Mais ces gens là

,
dit lePere

Mabillon
,
ignoroient-ils les ordonnances des anciens Conci-

les 6c des Capitulaires
,

qui dès le septiéme siécle avoient
proposela regle de saint Benoit pour modele aux Moines ?

& ne se resouvenoient-ils plus de ce que saint Benoît d'A-
niane avoit fait dans le Concile d'Aix-la-Chapelle l'an 817.
pour faire observer cette réglé dans tous les Monasteres ? Si
quelqu'un a merité le nom de premier Reformateur de l'Or-
dre de saint Benoit, continue le siçavant Annaliste de cet
Ordre

,
c'est sans doute saint Benoît d'Aniane qui a été Ge-

neral de presquetous les Monaiteresde France)dont il avoit
formé comme un corps de Congregation Monastique. Ce
saint Abbé étant mort, 6c personne n'aïant herité de son
zele pour le maintien de la discipline reguliere, l'Ordre de
saint Benoît retourna dans lemcmecahos 5c dans la mêlne
confusion

, 011 il était auparavant, tant àcause des guerres
qui survinrent entre les enfans de Louis le Debonnaire.qu'i
cause des fréquentes incursions des Normans

,
qui aïant

causé la ruine de la plupart des Monasteres
, y apporterent

le relâchement 6c abolirent même jusqu'au souvenir de la
flpglç de saint Benoît. La gloire d'être le soutien 6ç le restaq,.



rateur de l'Ordre de saint Benoît prêt à tomber, étoit reser-
vée à saint Odi!on. En effet, à peine les coutumes de Cluni
eurent-elles écftonnuës par ses soins, qu'un grand nombre
de Monasteres voulut les embrasser

»
quelques-uns secoii-

tenterait de les recevoir sans se soûmettre à Cluni
:

d'autres
s'y sournirent de bon cœur, & formèrent avec l'Abbaïe de
Cluni, cet Ordre si illustre qui s'est si fort étendu dans la.

suite par toute la terre.
Mais pour faire connoître quelle étoit la sainteté des Re-

ligieux de Cluni, dans le commencement de cet Ordre
,

voici quelles étoient leurs principales Observances. Tous
les jours ils disoient deux Melîes sb!emnelles, ou chaque
Religieux

,
d'un des Choeurs

,
offroit deux Hosties

,
quoi.

qu'il n'v en eût que cinq qui y communiaient les Dhllan-
J

1 • 1 •ches
,

& trois seulement les jours de Feries. Les autres man-
geoient avant le repas, & par forme d'Eulogie les Hosties
non consacrées, qui avoient été seulement benites

:
mais aux

Alelses solemnelles des Morts
, & les trois jours des Ro-

gations
,

l'un & l'autre chœur offroit les Hosties. Aux
Fêtes solemnelles le Diacre communioit de l'Hostie du Ce-
lebrant

,
8c le Sous-Diacredes autres :

mais les trois jours
qui précedoient la Fête de Pâques ,on donnoitla Commu-
nion à tous les Religieux. Si quelqu'un vouloit celebrer la
Messe le Samedi-Saint, avant que l'on eût dit la Messe [0-
lemnelle, il ne se servoit pas de luminaireà cause que le nou-
veau feu n'étoit pas encore beni. La preparation qu'ils ap-
portoient pour faire le pain qui devoit servir au sacrifice de
l'Autel,estdigne deremarque. Ils choisissoient premièrement
le froment grain à grain,& le lavoient avec grand soin. Etant
mis dans unfac destiné uniquement pour cela

, un serviteur
reconnupour homme de bien

,
le portoit au moulin

,
il lavoit

les meules, les couvroitavec des rideaux dessus & delsousj
& revêtu d'une aube

,
il se cachoit le visage d'un voile, n'y

aïant que les yeux qui paroissoient. On apportoit la même
precaution pour la farine, On ne la passoit dans le crible
que lors qu'il avoit été bien lavé;& le Gardien de l'Eglise,s'il
etoit Prêtre ou Diacre, achevoitle reste, étant aidé par deux
autres Religieux

,
qui avoient les mêmes Ordres &c par un

Convers
,

nommé exprès pour cela. Ces quatre Religieux à
la fin des Matines, se avoient les mains & le virage. Les trois

ORDRE DE
CLUNI.
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premiers se revêtoient d'Aubes, l'un lavoit la ranne avec
de l'eau bien claire & bien nette, & les deux autres faisoient
cuire les Hosties dans le fer

5 tant étoit gran& la vénération
& le respeft que les Religieux de Cluni avoient pour la,
Sainte Euchariîfcie.

Quant à leurs exercices reguliers
,

le Silence étoit si étroi-
tement gardé entreeux , tant de jour que de nuit, qu'ils au-
roient plutôt souffert la mort que de l'avoir rompu avant
l'heure de Prime : aux heures de silence

,
l'on se servoit de

lignes au lieu de paroles. Depuis le treize Novembre
,

les,

Anciens restoient au cœur après Matines, Scies jeunes al-
loient au Chapitre pour y étudier le chant. On récitoit les,

Pseaumes en travaillant. La Proclamation des coulpes étoit
en usage parmi eux. Après Complies on ne recevoit pointles,
Hôtes

,
& après ce tems-là on n'accordoitjamais aux Reli.-

gieux la permissionde manger.
Udalric en rapporte un exemple en la personne d'un Cel-

lerier qui, quoiqu'il eût été occupé tout le jour à recevoir
le vin qu'on amenoit pour la provision

, ne put néanmoins
obtenir la permission de manger après Complies. Depuis le

13. Septembre
, on ne faisoit qLi'Lin repas, excepté aux Fêtes

de douze leçons,& dans l'Octave deNoël & de l'Epiphanie,
qu'on en faisoit deux. Les restes du pain & du vin quel'on
desservoit au réfectoire

,
étoient distribués aux pauvres Pe-

lerins. On nourrissoit outre cela dix-huit pauvres tous les
jours , & la charité s'y faisoit le Carême avec une si sainte'
profusion

,
qu'en une annéeau commencementdu Carême

,il y eut sept mille pauvres ,
ausquels on distribua une très,

grande quantité de viande sallée & d'autres semblables au-
mônes. Les jeunes gens y étoient élevés avec le même soin :
on leur donnoit la même éducation que les enfans des Prin-
ces auroient pu recevoir dans les Palais de leurs peres:& en-
core aujourd'hui on y éleve six enfans nobles qui servent
commed'enfans de Chœur, & qui sont vêtus de l'habit Mo-
nastique. Cette exacte discipline étoit procurée par l'Abbé
qui avoit sous lui un Grand Prieur

,
des Doïens, un Prieur

Claustral ,des Chantres
,

des Maîtres pour les enfans
, un

Préchantre
, un Armarier qui conservoit dans une Armoire"

dans le Cloître, les livres à l'usage del'Eglise,un Chambrier
«lui avoitsoin du vesiiaire,ull Apocrisiaire qui avoit la garde'







,dti Trésor de l'Eglise
, un Cellerier

, un Maître des Hôtes
,

un Aumônier
,

&un Infirmier. Ainsi l'exaéle discipline que
l'on observoità Cluni

,
le grand nombre des Religieux qui

y étoient,la pieté & la devotion dont on étoit pénètre en en-
trant dans ce saint Monastere

,
le rendirent très celebre. Sa

réputation se répandit de toutes parts. La France, l'Allema-

gne ,
l'Angleterre

,
l'Espagne

,
l'Italie

,
voulurent avoir de

ces Religieux
,
ausquels on bâtit de nouveaux Monasteres

,
•ou qu'on établit dans les anciens, où l'ObservanceReguliere
n'étoit plus en vigueur. Ils passerent même en Orient, & il
n'y eut presquepoint de lieu en Europe, où cet Ordre ne
fut connu.

Les principaux Monasteres qui furent réformés où fon-
dés de nouveau par saint Odon

,
& où il fit observer la

même Discipline qu'à Cluni, furent ceux de Tulles,dans le
Limosin, Aurillac dans l'Auvergne, Bourg-Dieu& Massay
•en Berri, Fleury ou saint Benoît sur-Loire

,
dans l'Orlean-

nois
,

saint Pierre-le-Vif à Sens, saint Allire de Clermont,
saint Julien de Tours

,
Sarlat dans le Perigord

,
à present

Evêché, & Roman-Moutier
,

dans le païs de Vaux. Dans
les differens voïages que ce saint Abbé fit en Italie par or-
dre des Papes Léon V11. & Etienne VIII. pour reconcilier
ensemble Hugue Roi d'Italie, & Alberic, Prince de Rome,
qui se faisoient la guerre 5

il reforma aussi les Monasteres de
saint Paul hors des murs de Rome, saint Augustin de Pavie,
& quelques autres j & au retour de' son quatrième voïage,il
mourut à Tours le i o. Novembre 942..

Avant que de partir pour ce dernier voïage, il avoit nom..
îné pour son Coadjuteur dans le Gouvernement de Cluni,
Aymard,quiétoit déjà fort âgé. Ce fut du tems de cet Abbé
que vers l'an 5)48. une personne Noble

, avec sa femme
nommée Dode, du contentement de leurs enfans, renonce-
rent au siécle

,
& se donnèrent à l'Abbaïe de Cluni, avec

tous les biens qui leur appartenoient dans les villages de
Macere & de Norond sur la Garone. Le Pere Mabillon
croit que ce fut là l'origine des Donnés ou oblats,qu'il y a eu
dans la suite dans pluneurs Monasteres de l'Ordre de saint
Benoît. Ces Donnés ou Oblats prenant l'habit Religieux

,different néanmoins de celui que portoient les Moines, s'of-
froient à Dieu avec leurs biens, & se donnoient entierement



à un Monastere
,
jnsques-là qu'ils y entroient en iervitude,

eux 6c leurs enfans. Ils se mettoient autour du cou, pour
marque de l'offrande qu'ils faisoient d'eux-mêi-lies 6c de
leurs biens au Seigneur, les cordes des cloches de l'Eglise,
& quelques deniers sur la tête. D'autresprenoient les deniers
de dessus leur tête, & les mettoient sur l'Autel

:
& une fem-

me de qualité nommée Gyfe
,

après la mort de son mari, s'é-
tantaufli donnée en servitude l'an 1022. au Monastere de
saint Mihel, elle &. ses descendans, laiÍfa pour marque de
son offrande à Dieu, ,un denier percé

,
& le bandeau de sa

têie. Il y avoit aussi de ces Donnés ou Oblats dans les a nô-

tres Ordres, comme nous l'avons fait remarquer en parlant
duTTiers. Ordre des Servites

5
mais il ne faut pas confondre

ces Oblats avec ceux que les Abbaïes 6c les Monasteres de
fondationRoïale en France étoient obligés de recevoir 6c de
nourrir

,
lesquels étoient presentés par le Roi. On appelloit

ces sortes d'Oblats des Moines Lays
,
& les Religieux étoient

obligés de leur donner une portion Monachale,à la charge
qu'ils sonneroient les cloches, & qu'ils balaïeroient l'Eglise
6c le Choeur. Ces places étoient deitinées à des Soldats eitro-
piés ou Invalides. On les a ensuite convertis en argent :

&.
depuis ces Oblats 6c leurs pensions ont été transférés à l'Hô-
tel des Invalides à Paris,que le Roi Loiiis XIV. commença
à faire bâtir l'an 1671. deux ans après la fondation qu'il eu
fit en l669. '

Aymard étant déjà fort âgé quand il fut fait Abbé de
Cluni

, ne put pas long-tems supporter les fatigues de sa
Charge. Ses infirmités augmentant de jour en jour, & aïant
même perdu la vûë

,
il choisit saint Mayeul pour son Coad..

jureur
1

du consentement de ses Religieux)& il en fitdreiïer
des Lettres, dans lesquelles il déclaré qu'il lui avoit donné
le Gouvernement du Monastere de Cluni

, & des autres
Abbaïes 6c Prieurés qui en dépendoient. Ces Lettres,qui
ne sont point datées, sont signées entr'autres de cent trente
Religieux, qui s'étoient rendus à Cluni de divers autres
Monasteres de sa dépendance

:
mais le premier Acte ou il

est parlé de saint Mayeiil en qualité d'Abbé
,

étant de l'an
45*• fait connoître qu'il pouvoitavoir été fait Coadjuteur

des la fin de l'an 248. Aymard vécut jusqu'en l'année 5)65.
Berthe,veuve de Rodolphe ou' Raoul,Roide Bourgogne;

aïant



aïal1t fonde l'an 961.. le MonasteredePayerne, dans le Dio-
cefe de Lausanne en SuHse,entre Fribourg & Everdun

, en
donna la conduite à saint Mayeul, qui fut en si grande orandeeftl,-

me auprès de l'Empereur Ochon le Grand
, qu il lui vouloit

soûmettre tous les Monasteres qui étoient sur les Terres de
FEmpire, tant en Allemagne qu'en Italie,afind'y établir une
plus exafte observance. Ce Prince le fit venir en Italie,où il;
reforma le Monasterede Classe proche Ravenne. Sigefroi,
Evêque de Parme

r
sc servit aussi de saint Mayeul pour réta.

blir la Discipline Reguliere dans le Monastere de saint Jean
l'Evangelif1:e. Il en fit autant dans celui de saint Pierre au
Ciel d'Or à Pavie, à present de l'Ordre de saint Augustin

,
& à la priere de l'Imperatrice Adelaïde,qui fit ,bâtir ou plu-
tôt rétablir le Monastere de saint Sauveur dans un des faux-
bourgs de la même ville, il ordonna les bâtimens

,
& en eut

la conduite. Ce Monastereétant achevé
,

il y mit pour Abbé
Hildebade

,
Religieux de son Ordre. L'Imperatriceassigna

pour la fondation de ce Monastere, trente-six Métairies en
Italie, le Monastere de saint Anastase, le Prieuré de saint
Nazare de Novare, avec l'Eglise de saint Benoît dans la
même ville, le Monastere de Nôtre-Dame à Pompose, Se

tout ce qui étoit à Cornacle; & pour affermircette donationj

cette Princesse donna un coûteau. Il est à remarquer que
c'étoit anciennement l'usage de marquer ainsi chaquedispo-
sition siable par quelque Aste exterieur.L'on se f-ervoit de
différentesmanierespour mettre en possessionles Doliataires-;
Le plus souvent on donnoit un gand, un coûteau

,
le man-

che d'un coûteau, un bâton, un brin d'herbe, une branche
d'arbre, un morceau de bois

, un livre
, ou quelqu'autre

chose. Quelquefois on, rompoit ou l'on plioit son couteau
-,

ou celui d'un autre. On apportoit de la terre du lieu même
que l'on donnoit, & que l'on pendoit dans l'Eglise devant
l'Autel, nouée dans un linge. La donation se faisoit aussi par
le toucher des cloches,eu par les cordes des cloches,par uns
déclaration publique prononcée à haute voix, par la cour-
roie dont le Donateur étoit ceint, ou par le baiser de paix i"
reremonie qui paroît avoir été essentielle, ÔC dont les ReH-

eux S'acquittoient par des Séculiers, lorsque la bienséances

3
leur permettoit pas de s'en acquitter envers des personnes

d'un autre sexe. C'est pourquoi un nommé Mainon
3

ckt



consentement de son fils 6c de sa bru, aïant donne la Terre
de Breschiot à l'Abbaïe de saint Aubin d'Angers

,
lui & son

fils embrassèrent en témoignage le Moine Wautier
,

qui re-
cevoit la donation

>
mais comme il n'étoit pas de la bien-

séance que ceWautier donnât lebaiser de paix à une femme,
il ordonna au Prévôt de l'Abbaïede le donner pour lui à la
femme du fils de Mainon. Le PereMabillon dans ses Anna-
les Benedié1:ines) apporte deux exemples assez singuliers de
ces sortes de donations

,
l'une faite par des souflets, l'autre

en se coupant l'ongle jusqu'au sang
5 comme il paroît parles

Actes de donations faites à l'Abbaïede Moissac par Ponce ,Comte de Toulouse, 5c par un nommé Honfroi, au Mona.
stere de Préaux en Normandie. Car Ponce Comte de Tou-
louse

,
aïant donné une Terre l'an 1045. à l'Abbaïe de

Moissac
,

changée présentement en une Collegiale de Cha-
noines séculiers, il fit cette donation en se coupant l'ongledu
pouce jusqu'à la chair vive, 6c en fit sortir du sang

,
& Hon-

froi aïant a.uili donné une terre l'an 1034. au Monastere
de Préaux du consentementde Robert Comte de Norman-
die

, ce Prince envoïa son fils Guillaume
>
qui étoit encore

jeune
>
à ce Monastere; afin qu'il mît lui-même cette dona-

tion sur l'Autel
> ce qu'il fit en préseilce de plusieitrsperson-

nes ,
du nombre desquelles étoient Roger 6c Robert Guil-

laume enfans de Honfrol) qui donna a Robert Guillaume
un souflet. Richard de Lillebonne en reçut un plus fort, 6c
aïant demandé à Honfroi, pourquoi il lui avoit donné un si
grand souflet

5
il lui répondit, qu'étantplus jeune que lui 6c

telon toutes les apparences devant vivre plus long-tems,
il rendroit témoignage de cette aétion. Enfin Hugues fils du
Comte de Valeran

, reçut un troisiéme souflet. Le Pere Ma*
billon ajoute que c'est le seul exemple qu'il ait trouvé de ces
fortes de donations par souflets.

Au sujet de ces donations nous rapporterons une chose
âssez particuliereenoncée dans une fondation faite l'an 1+1611

au Prieuré de saint Martin des Champs à Paris ( l'une des
filles de Cluni ) par Philippes de Morvillier premier Prési-
dent du Parlement de Paris

,
6c par Jeanne du Drac sa fem-

me , par laquelle ils obligent les Religieux de ce Cbuvent
ëe leur Maire de donner tous les ans la veille de la Fête de
saint Martin d'Hyverau matin, avant midi, au premier Pré..

CADRE DE
Cluni.
Lobineau,

tîifloiYe de
Bretagne,
Tem. II. p.
»47.

Mabillon,
JInnid. Be
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fident du Parlement de Paris
,
qui sera pour lors en Charge

deux bonnets à oreilles l'un double
,
l'autre simple, en lui

disant
:
Monfeirneur

,
Mcjlire Philies de morviiiier,en (on

Vivant premier Prcsident au Parlement,fonda en 1 Eglise &
Monaflere de Monfieursaint Martin des Champs k Pans,une
Messe perpetuelle, & certain autre Service Divin

,
& ordonna

pour memoire & conservation de ladite fondation
,

être don-
né & présenté chacun an k Monseigneur le premier Président
de Parlerfient, qui pour le tems sera

, par le Maire desdits
Religieux & un d'iceux Religieux)ce don & présent,lequel il
vous plaise prendre en gré. Le même Fondateur ordonna
aussi que l'on donneroit le même jour au prem ierHuiffierdu
Parlement des gands & une écritoire,en disaiit:sire ,

Messire.
Philippe de MorviLlier,&c.ou bien vingtsols parisis pour les
bonnets du premier Président,& douze sols parisis

, pour les
gands

,
& pour Técritoire du premier Huissier.

Pour revenir à saint Mayeul
,

dont nous nous hommes un
peu écartés au sujet de ces donations

,
les Religieux de Le-

rins desirant embrasser les coûtumes de Cluni, prierent ce
saint Abbé de prendre soin de leur Monasteres mais comme
Lerins & Cluni étoient également sournis au saint Siège,
saint Mayeul eut recours au Papç Benoît V1. qui lui accor-
da l'an 5)78. le Monastere de Lerins avec celui d'Arluë que
saint Honorat avoit fondé pour des Religieuses. Dans le
même tems Amblard Archevêque de Lyon, donna aux Re-
ligieux de Cluni, quelques terres qu'il avoit en Auvergne,
pour y bâtir un Prieure en l'honneur de saint Pierre. Saine
Mayeul fut faitencore Abbé de Marmoutier & réforma les
Monasteres de saint Benigne de Dijon

,
de saint Maur des

Fossés & de saint Germain d'Auxerre
, & étant mort à Sa-

vigni l'an 574. il y fut enterré.
"Saint Odilon succeda à saint Mayeul dans le gouverne-

ment de l'Ordre
,

il avoit été élu Abbé de Cluni,peu de tems
avant la mort de saint Mayeul. Les Religieux de Cluniqui
se trouvèrent à son éle&ion étoient au nombre de cent soi-
xante & dix-sept. Il y eut aussi des Princes

,
des Evêques,

des Abbés
,

des Seigneurs qui y furent présens
, entre Ici-

quels furent Raoul Roi de Bourgogne Transjurane, Bur-
chard Archevêque de Lyon, Hugues Evêquede Geneve,
Henri de Lausanne

>
Hugues do Mâcon,Vautier d'Autun,
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Teuton Abbé de saint Maur des Foulés 8c quelques autres.
C'esc à ceSaint quel'Eglise est redevablede l'insiitutÏon delà.
Commemoraison generale des morts. Le decret qui en fut
fait à Cluniporte que comme dans toutes les Eglises on cele-
bre la Fête detous les Saints le premier jour de Novembre

>de même on celebreroit folenlnellementdans le Monastere la
Coimmemoraisonde tous les fideles Trépassés qui ont été de-
puis le commencement jusqu'à la fin

, en cette maniere. Ce
jour-là après le Chapitre, le Doïen & les Celleriers feront
l'Aumône de pain 8c de vin à tous venans 8c l'Aumônier re-
cevra tout le reste du dîné des Freres. Le même jour après
Vêpres on sonnera toutesles cloches,&on chantera les Vêpres
des morts,lameffesera f-olemneue,deuxFreres chanteront le
trait Deprofundis,

, 8c on nourrira douze pauvres. Ce decret
devoit s'observer tant à Cluni que dans tous les Monasteres
de sa dépendance. Cette pratique passa bien-tôt à d'autres
Eglises 8c devintcommune à toute l'Eglise Catholique.

Ce fut de son tems que Casimir fils de Miceflas Koi de Po-
logne aïant été exclu de la Couronne après la mort de son
pere qui arriva en 1034. Se se voYant contraint de sortir du
Roïaume

,
vint en France

0
& après avoir fait ses études à

Paris
,

se retira à Cluni où il se fit Religieux 8c fut ordonné
Diacre. Mais les Grands de Pologne voïant dans la suite

,
que les troubles qui furent excités en ce Roïaume

, ne pou-
voient s'appaiser qu'en rétablissant le Prince Casimir sur le
Trône de son pere, le proclamèrent Roi en 10 4.1. 8c en-
yoÏerentdes Ambassadeurs à Cluni,qui le saluerenten cette
qualité, 8c le demandèrentà saint Odillon. Mais sur le re-fus qu'en fit le saint Abbé, ils eurent recours au Pape Be-
noit IX. qui aïaut égard aux maux dont la Pologne étoit
affligée, leur accorda ce Priuce. Ainsi son vœu de chasteté
2ïaiit été dissous quoique Religieux 8c Diacre, il retourna
en Pologne,où il fut reconnuRoi, 8c se maria

,
sans nean-

moins pour cela oublier sa profession Religieuse
,

dont le
fouvenir lui faisoit embrasser les exercices de la plus solide
pieté

,
8c lui donnoit de l'amour pour la beauté 8c l'orne-

ment de la maison du Seigneur
:

c'esl ce qui le porta à faire
Bâtir pLusieurs Monasieres, oit il mit des Religieux de Cluni,
Mais afin que les Polonois n oubliaient pas la grace qu'ils
^oieAt reçue du fouvexam Pontife

,
ils furent contrains de



t.aïer tous les ans au saint Siège un écu, 6c de couper leurs
cheveux en forme de couronne. Ce fut l'an 1041. que Ca-
simir prit le Gouvernement du Roïaume

,
qu'il laissa en

mourant l'an 1058. a Boleslas II. son fils. La Chronique
de Cluni, qui est peu exacte, raconte à peu près ce fait de la
même maniéré 5

mais elle confond les noms, en disant que
ce fut Boleslas,fils de Brasimire,qui se fit Religieux à Cluni,
d'où il fut tiré pour monter sur le Trône de Pologne,& que
cela arriva sous l'Abbé Hugues II. qui fut élu l'an un. 6c
sous le Pontificat de Benoît VIII. ce qui est une autre er-
reur ,

puisque ce Pape étoit mort dès l'an 1024.
Saint Odillon après avoir gouverné l'Ordre pendant cin-

quante-ux ans, comme il se disposoit à la vHite de ses Mona-
stères ,aÏant commencé par celui de Souvigni, il y mourut
l'an 1045). 6c y fut enterré

,
aussi-bien que saint Mayeul,

dont il avoit imité l'humilité en refusant l'Episcopat: car
saint Mayeul avoit refusé l'Archevêché de Be[a11çon, 6c

même la Papauté, qui lui fut offerte par l'Empereur Othon,
& saint Odillon refusaaussi l'Archevêché de Lyon. Le Pape
Jean XIX. lui avoit même envoïé le Pallium

,
6c l'anneau,

qui demeurerent à Cluni. Il réforma le Monastere de saint
Denis en France, & eut le Gouvernement de ceux de saint
Jean d'Angeli,de saint Fioul',& deTh-iern, Ceux de Talui
6c de saintwi&or de Geneve, furent sournis de son tems à
l'Ordre de Cluni, dont le Monastere de Farfeen Italie, em-
brassa aussi les Coûtumes 6c les Observances.

Saint Hugues succeda à saint Odillon. Il n'avoit que
quinze ans lorsqu'il prit l'habit à Cluni

:
quelques années

après saint Odillon voïant son merite extraordinaire
,

le fit
Prieur 6c tout jeune qu'il étoit, il l'envoïa en Allemagne,
pour reconcilier avec l'Empereur Henri, les Religieux de
Poyerne,qui avoient encouru la disgrace de ce Prince. Il
trouva à son retour à Cluni les Religieux dans l'afHiclion^à
.cause de la mort de leur Abbé

5 6c lorsqu'on fut assemblé

pourla lui donner un successeur,Adalman, le plus ancien de

a Communauté,nomma Hugues. Tous suivirent son avis;
malgré sa resistance il fut élu

,
n'érant âgé que de vingt-cinq

ans >
6c fut soixante ans Abbé de Cluni. L'Ordre augmenta

beaucoup sous son Gouvernement. A peine en eut-il pris
possession, qu'un particulier aïant fait bâtir le Monasterede
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Moyras, pour lors du le Diocése d' A gen, & maintenantde
celui de Condom

>
le donna à saint Hugues, pour y établir

l'Observance de Cluni.
Ce saint Abbé maintint avec beaucoup de vigueur les

Privilèges de son Abbaïe,contreDrogonou Dreux Evêque
deMâcon,quiy avoit voulu donner quelque atreinie.Hugues.

en porta les plaintes au PapeAlexandre 11.qui pour pacifier
leur différend ,envoïa Legat en France le Cardinal Pierre
Damien, qui fit assembler le Concile de Châlons l'an 1063.
dans lequel on lut le Privilege accordé à cette Abbaïe par
Guillaume Duc d'Aquitaine. Les Evêques qui affistoient

au Concile, aïant reconnu que ce Privilege étoit boli
,
l'E-

vêquede Maçon fut obligé de s'y [oûmettre,avoiiant liant qu'il
n'en avoit eu aucune connoissance

5
le Concile lui imposa

un jeune de sept jours au pain 6c à l'eau
>

& confirma les
Privilèges de Cluni, qui furent aussi confirmés par le Pape.
Le Cardinal Pierre Damien aïant demeuré quelque tems à
Cluni

>
& n'étant pas édifié des richelles de ce Monastere,

&: des differens mets que l'on servoit à table aux Religieux
*exhorta l'Abbé Hugues de retrancher au moins deux fois la

semaine la graisse qu'ils mettoient dans les mets 5
mais ce

saint Abbé l'aïant aussi prié de vouloir seulement pendant
huit jours supporter avec eux tout le poids du travail, &
qu'il jugeroit après cela s'il étoit necessaire d^etrancher
quelque choie de la nourriture, Pierre Damien avoua qu)œ
lui étoit impollible de faire cette épreuve, &c qu'il.ne falloir,
point augmenter un si rude travail par une nouvelle aulle--
rité.

Ce fut saint Hugues qui fit bâtir l'an 1056. le Prieuré de'
la Charité-sur-Loirc,ql1iest devenu si fameux dans la suite»
& qui tient un des premiers rangs entre les Ménagères de la
dépendance de Cluni, aussi-bien que celui de saint Martin
des Champs à Paris

,
qui appartenoit anciennement à des-

Chanoines Seculiers
,

ausquels Philippe I. Roi de France
i'ôta,pour le donner aux Religieux de Cluni l'an 1078. Saine
Hugues fit aussi bâtir l'an 1061. le Monasterede Marcigni

y.

pour des filles, ausq.uelles il prescrivit des Reglemenspleins
de sagesse, & leur donna un Religieuxpour les diriger. Elles-
gardaient une clôture si exacte , que dans un embrasement
qui arriva dans leur Monastere,Hugues Archevêque de



Lion
, ne put jamais les obliger d'en iortir. Ce Monastere

subsiste encore, on n'y reçoit que des filles Nobles, qui sont
ordinairement au nombre.de quarante. Saint Hugues fut
encore Abbé de Figeac

: on lui soumit aussi les Ménagères
d'Agere

,
de saint ailles, de saint Amonin

,
de Fredoliz

,
&

saint Oient d'Ausches, de Gordiniac
,

de Lezat, de Tar-
bes en Bigorre

,
de saint Martialde Limoges, de Moillac, de

Vabres & quelques autres :
il y avoit pour lors un si grand

nombre de Religieux dans cet Ordre, que dans un Chapitre
général que S. Hugues tint à Cluni, il s'y trouva trois mille
Religieux au rapport de Meneurs de sainte Marthe. Enfin

cet Abbé après avoir gouverné son Ordre pendant soixante

ans mourut l'an i II°. Il fitplufieurs Reglemens ponr l'Of-
fice Divin j &: entr'autres pratiques, il ordonna que le jour
<le la Pentecôte ,on chanteraità Tiercel'Hymne Yeni Crea-
tor : ce qui a été depuis reçu par toute l'Eglise qui l'a encore
fait chanterpendant toute l'Octave. Il ordonnaaussi que ce
jour là

, on feroit une plus grandedistribution de pain & de
viande aux pauvres & qu'on en nourriroit ce jour là autant
-qu'il y avoit de Religieux dans le Monastere.

Saint Hugues eut pour successeur Ponce
,

qui n'imita pas
la sainteté de ses predecesl'eurs. Les premieres années de
son gouvernement furent assez tranquilles: il se comporta
avec beaucoup de sagesse

,
& entretint sa Communautédans

la paix & l'union j mais ses mœurs s'étant dans la suite cor-
rompues , & les Religieux voïant qu'il di lipoif les biens du
Monastere

> en murmurèrent hautement. Les esprits s'é-
chauffant de jour à autre ,

la division y dura pendant près
de dix ans ,

jusqu'à ce que Ponce, s'étant demis de cette
Abbaïe entre les mains du Pape Calixte II.' les Religieux
élurent pour Abbé Hugues 11. qui ne vécut que trois moisi
après lesquels, ils firent une autre éleélion qui tomba sut
Pierre Maurice'ou de Montboillier, si connu sous le nom de
Pierre le Venerable. Ponce aïant renoncé à son Abbaïe,
alla à Jerusalem dans le dessein d'y demeurer 3 mais se re-
pentant bien-tôt d'avoir donné sa demission, il retournaen
France, & aïant amaÍfé une troupe debannis

,
il entra par

violence dans Cluni, d'où il chassa les Religieux qui ne
voulurent pas lui prêter serment de fidelité

,
après les avoir

fait beaucoup souffrir. Il pilla Ôc saccagea tout le Monastere

\
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comme s'il eût été un ennemi, 6c emporta tous les Vases sa;
crés

: ce que le Pape Honorius II. aïant appris, il l'ex,
communia, & le cita à comparoître devant lui

5 & de l'avis
des Cardinauæ,sur le refusqu'il sir de restituer ce qu'il avoit
pris, & pour sa folle présomption de croire qu'il n'y avoit
personne sur la terrequi le pût excommunier

,
il fut déclaré

voleur, sacrilege
,

schismatique, excommunié Se privé de

toutes dignités Ecclesiastiques. Il mourut quelques tems
après, Se le Pape en donnant avis de sa mort à Pierre le Ve-
nerable

,
lui manda que quoique Ponce eut fait beaucoup

de mal à Cluni ,Se qu'aïant été iouvent averti de faire peni-
tence il l'eût toûjours refusé

,
iln'avoit pas néanmoins laine

de le faire enterrer honorablement à cause de la veneration
du MonaStere dont il avoit été Religieux. Aprés cela il y a.

de quoi s'étonnerqu'il ait été mis dans quelques Martyrolo-

ges Se dans quelques Calendriers de l'Ordre de saint Benoît

au nombre des Saints de cet Ordre.
Pierre le Venerable sous le gouvernement duquel ces

broiiilleries arrivèrent, reiinit bien-tôt les esprits qui étoient
divisés & rétablit la disciplinerégulière: il donna la derniers
perfection à cet Ordre par les Statuts qu'il dressa

, avec au-
tant de sagesse que de prêté. De son tems le nombre des Re.:.
ligieux étoit si considerable à CLusii, qu'au lieu que dans le

commencement de sa fondation il n'étoit que de douze
,

il y
en avoit pour lors près de quatre cens soixante. Cet Ordre
passa par son moïen dans la Palestine ou il eut les Monall:e..

res de la vallée de Josaphat Se du-Mont-Thabor. Il en eut
aussi un dans un des Fauxbourgs de ConStantinople. Plus da
trois cens Eglises, Colleges & Monasteres y furent soûmis*
Cet Abbé fitplusieurs voïages en Espagne & en Angleterre,

pour les affaires de son Ordre. Il assista au. Concile de Pise,
Se combattitles erreurs de Pierre de Bruïs chef des Petro-
brufiens qui vers l'an 112(3. s'étant répandus dans la Pro-
vence, le Languedoc & la:Ga[cogne, soûtenoient entr'au-
tres erreurs , que le Baptême étoit inutile aux enfans avant
l'âge de puberté

,
qu'il falloit abbattre les Eglises

3 que le
Iacrifice de la Julefle ne servoit de rien

, que la priere des
divans ne soulageoit point les morts , &. sur tout que l'on de-
"Voit avoir les Croix en abomination

,
à cause que Notre

Seigneur y avoit été ignominieusement attaché» En effet ce
Pierre^







Pierre de Bruïs en brûla un grand nombre le jour du Ven-1
dredi saint, & avec ce sen fit bouillir des marmites pleines
de viande dont il mangea publiquement

y
conviant les pau-

vres d'en faire de même. Pierre le Venerable poursuivit
de près ce chef des Heretiques, qui fut brûlé vif dans la
ville de saine Gilles

, aussi bien que ion Disciple Henri,
Moine de Toulouse qui vers l'an 114.7. prêcha les mêmes

erreurs,que Pierre le Venerable réfuta très solidement par
un Traité qui se trouve dans ses Ouvrages. Enfin après
avoir beaucoup travaillé à Pagrandiflement de son Ordre,
& à y établir une bonne discipline

,
il mourut l'an 1157.

Les Statuts que ce saint Abbé dresla pour le gouverne-
ment de l'Ordre de Cluni, contiennent soixante & seize Ar-
ticles ou Chapitres

,
& à chaque article il rend compte des

raisons qu'il a euës de faire les Reglemens qui y sont portés.
Par exemple il défend que l'on mange 'à l'avenir de la graisse
le Vendredi

,
excepté le jour de Noël. La rai son qu'il en

donne, c'est que non seulement les Clercs
,

les Laïques, les
enfans, & même les infirmes dans l'Eglise Romaine s'ab-
stenoient ce jour là de manger de la viande à cause que Jesus-
Christ a souffert la mort pour nous a pareil jour

,
qu'il n'y

avoitque les seuls Religieux qni mélassent de la graisse dans-
les legumes & les autres mets j mais que cela paroissoit si
déraisonnable à tout le monde, que les pauvres même

,
à qui

l'on donnoit les restes de ce qui avoit été servi au refectoire,
reservoici-it au lendemain à les manger , ou les jenoient avec
indignation. Ce qui fait voir que du tems de Pierre le Vene-
rable on mangeoit encore de la graisse le Vendredi dans les
Monasteres de la dépendance de Cluni.

Il défendit encore aux Religieux de manger de la viande:
mais l'usage d'en manger ( même les Samedis ) s'introduisic
bien-tôt dans cet Ordre,puisque par les Statuts d'Hugues V.
qui furent dressés l'an 1104. il est défendu d'en mander le
Mercredi & le Samedi,exceptéaux malades & aux infirmes,
à cause que les seculiers s'abfcenoient même d'en mander ces1
jours là. Cette défense d'en manger les Mercredis & les Sa-
medis fut renouvellée par l'Abbé Henri I. qui fut élu l'an
1308. car parles Statuts qu'il dreSIa

,
il défendit non seu-

lement de manger de la viande le Mercredi de le Samedi y
mais encore pendant l'Avent >

dans la Septuacrefime de aux

ORDRE D1
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e quatre principales Feces de l'année
, comme aiilïï en tout

tems dans les Hôtelleries & chez les Seculiers
,

lorsque les
Religieux seroient en voïage.

Jean de Bourbon ( fils naturel de Jean de Bourbon Comte
de Clermont, ) qui avoit été Religieux du Monastere de S.
André d'Avignon d'où il fut tiré pour monter sur le Siège
Episcopal du Puy en Vellay)

, aïant été pourvu en Titre de
l'Abbaïe de Cluni en 1443. nt encore de nouveaux Statuts
l'an 1458. pour le maintien de la discipline Reguliere,ou du
moins pour empêcherque le relâchement n'augmentât ; or.
donnant entr'autres choses que les Religieux diroient Ma-
tines la nuit, ne porteraient point des chemises de lin

, cou-
cheroient avec leurs habits, dormiroientdans un même dor-
toir

,
mangeroient dans un même réfectoire, & ne porte-

roient point d'habits qui reflentiflentla vanité
: ce qui fut en-

core observé sous les Abbés Jacques d'Amboise, Aimard de
Poissi, & Godefroi d'Amboise qui étoientencore Reguliers.
Mais le Cardinal Jean de Lorraine aïant été postulé pour
Abbé de Cluni en 1528. à la recommandationdu Roi Fran-
çois Premier

,
& cette Abbaïe étant tombée en Commende,

ses Religieux tombèrent aussi bien-tôt aprés dans le relâche-
ment ,

les autres Maisons de la dépendance de Cluni suivi-

l'cnt malheureusement l'exemplede leur Chef.
Le Cardinal Charles de Lorraine, aïant [uccedé à Jean

de Lorraine, voulut à ion retour du Concile de Trente, re-
former cet Ordre en vertu du Decret de ce Concile qui avoit
ordonné la reformation des Monasteres. Il fit assembler pour
cela un Chapitre General, où on fit des Statuts

3
mais l'in-

terruption de ce Chapitre en empêcha l'exécution. Dom
Claude de Guise Abbé Régulier

,
bâtard de la maison de

Lorraine, succedaau Cardinal de Lorraine, 6c le Cardinal
de Guise, Louis de Lorraine succeda à Dom de Guise. Ce
Cardinal chargea Dom Jacques deVesni d'Arbouze

, pour
lors Grand-Prieur de Cluni, de travailler au rétablissement
de la discipline reguliere. Il fit quelques Reglemens pour ce
sujet, qui furent approuvés en 1611. & ce Prélat étant mort
peu de tems après, Dom d'Arbouze lui succeda

,
poursuivit

son projet
,

& introduisità Cluni la reforme, dont nous par-
lerons dans le Chapitre suivant. Dom d'Arbouze qui futle
dernier Abbé Regulier, se voïant avancé en âge, demanda.



pour Coadjuteurle Cardinal Armand Jean du Pîeliïs de Ri-
chelieu

,
Minièred'Etat

,
qui eut pour successeur l'an 1642..

Armand de Bourbon Prince deConti. Le Cardinal Jules
Mazarin sur la demission de ce Prince fut postulépour Abbé
l'an 1654. le Cardinal Renard d'Eil fut aussi Abbé de
Cluni en 1661. mais après sa mort qui arriva l'an 1672. le
Siège Abbatial fut vacant pendant quelques années, & l'Or-
dre pendant ce tems là, fut gouverné par la Voûtede Cluni,
c'est-à-dire, par le conseil de l'Abbé

,
composé de douze

Officiers ou Senieurs de l'Abbaïè de Cluni
, parce que

toutes les affaires qui surviennent pendant l'intervalle des
Chapicres Généraux passent par le Tribunal, en l'absence
de l'Abbéhors du Roïaume, ou pendant la vacance du Siége
Abbatial, & il a sur tout l'Ordre toute jurisdidion spiri-
tuelle & temporelle.

Pendant la vacance du Siège Abbatial, on tint par Ordre
du Roi Louis XIV. dans le College de Cluni à Paris deux
Chapitres Généraux en 1676. en 1678. enpre[ence de l'Ar-
chevêque de Paris François deHarlai, duPerede la Chaise
de la Compagnie de Jesus, ConfelTeur du' Roi, 6c de M.
Peliubns, Maître des Requêtes,auquel Sa Majesté avoit don-
né l'administration generale du temporel de l'Abbé. Ces
Chapitres furent convoqués par Dom Pierre du Laurens
Grand-Prieur de Cluni

,
depuis Evêque de Bellai. On re-

çue dans celui de 1676. les Statuts de Jean de Bourbon faits
en 1458. Les Religieux de l'ancienneobservancepromirent
de les suivre

,
à l'exception des explications

,
modifications

& restrictions dont ils convinrent dans leur dessin itoire, c'eft-
à-dire, en retranchanttout ce qui leur parut trop austere ôc

trop gênant
>

& les Reformés promirent reciproquement de'
les executer en ce qui seroit conforme à leur observance j
c'est-à-dire, en ce qui ne diminueroit rien de leur austerité,
sans que ni les uns ni les autres pussent être obligés à da-
vantage. Le Roi approuva les Reglemensde ce Chapitre,
par ses Lettres patentes du mois de Septembre de la même
année j & en accorda d'autres aujnois d'Avril 1679. pour
confirmer ce qui s'étoit pillé au Chapitre General de l'an
1678.

Après que le Siège Abbatial eut été vacant pendant onze
ans; ,,

l'on proceda à l'éleétion d'un nouvel Abbé l'an l'8j.



le Cardinal de Bouillon, Emmanuel Theodose de la Tour
d'Auvergne

, pour lors Grand Aumônier de France,qui esfc

mort Doien du sacré College 1^1714. fut poflulé & recon-
nu pour Abbé Chefde l'Ordre le 5. Mars de la même année
1683,& sur le refus que fit le Pape Innocent XI. d'accor-
der des Bulles à ce Prélat, le Roi par un Arrêt du Conseil
d'Etat du mois de Décembre de la même année

,
lui permit

de prendre possession de cette Abbaïe
, en vertu d'une Bulle

du Pape Leon X. de l'an 151S. qui donne pouvoir aux Reli-
gieux de Cluni de proceder à l'élection de leur Abbé, le
Siège étant vacant, & à l'Abbé le droit d'en prendre l'ad-
niinillratioli

,
Se de disposer des Benefices à sa nomination,

sans attendre aucune confirmation,pour laquelle il se pour-
voiroit en Cour de Rome dans les six mois après son éle-
élion.

Le Cardinal de Bouillon tint un Chapitre General l'an
1685. & obtint enfin ses Bulles du Pape Alexandre VIII.
l'an 1690, Il fut délégué en 16573. par le Pape Innocent XII.
pour travailler à la reformation de cet Ordre

, & presida en
cette qualité au Chapitre qui se tint la même année, où il

crut être en droit de changer quelque chose aux Reglemens
du Chapitre de 1676.qui avoient été confirmés dans celui de
1678. Il tint encore quatre autres Chapitres en 16577.'1701.
17°4. 6c 1708. qui ne se passerentpas sans contestations,&
même celui de J708. fut rompu pour les raisons que nous
dirons dans le Chapitre suivant. Ce Cardinal étant obligé
d'aller à Rome en 1697. par Ordre du Roi, demanda un
Coadjuteur pour l'Abbaïe de Cluni. Sa Majesté envoïa ses
ordres à M. Ferrand

,
Maître des Requêtes & Intendant

dans la Province de Bourgogne & de Bresse
,

afin qu'il per-
mît aux Religieux de cette Abbaïe de s'assembler pour nOln-
mer un Coadjuteurau Cardinal de Bouillon. Les Religieux
s'étant assemblés le 11.. Avril dela même année

,
M. Henri

Oswald de la Tour d'Auvergne, Grand-Prevôt de l'Eglise
de Strasbourg,futpoftulé pour Coadjuteur avec future suc-
cession au Cardinal de Bouillon son oncle. Quelques Reli-
gieux de l'étroite Observance s'opposerent d'abord à cette
population

, ce qui n'empêcha pas le Pape Innocent XII,
d'accorder des Bulles à l'Abbé d'Auvergne

, au mois de Se...
ftembre de la même année. Quatre-ans après, c'est-\a-dire

*



l'an 1701. les mêmes Religieux qui avoient formé opposi-
tion à la Coadjutorerie

,
interjetterait appel comme d'abus

de l'Acte de population faite de M.l'Abbé d'Auvergne pour
Coadjuteur

,
& de tout ce qui s'étoit ensuivi ; mais par un

Arrêt du Grand-Conseil du mois d'Avril 1703. l'Abbé
d'Auvergne fut maintenu dans la Coadjutorerie. Le Cha-
pitre General que le Cardinal de Bouillon avoit tenu l'an
1791. comme nous avons dit, ne fut pas plutôt terminé,que
les mêmes' Religieux qui avoient interjetté appel comme
d'abus de la population de l'Abbé d'Auvergne pour Coad-
juteur de Cluni, intenterent aussi un procès 'au Cardinal de
Bouillon son oncle

,
& le firent assigner au Grand-Conseil,

pour voir declarer nuls & abusifs tous les Chapitres Gene-
raux ausquels il avoit présidé depuis qu'il avoit été poi1:ulé
Abbé de Cluni,attendu qu'il n'avoit aucune jurisdiction :
c'esi: ce qui donna lieu à l'Arrêt du même Grand-Conseil,
rendu le 30. Mars 1705. dont ce Cardinal demanda la casfa-
tion au Conseil d'Etat du Roi, comme ne lui étant pas favo-
rable

5 mais comme cette affaire regarde particulièrement les
Religieux de l'étroite Observance, nous en parlerons plus
amplement dans le Chapitre suivant.

Il ne nous l'cite présentement à parler, que de quelques
privilèges dont jouit l'Abbaïe de Cluni. Nous avons déjà
dit que Guillaume Duc d'Aquitaine

, par son Testament,
l'avoit ex-emté de toute Jurisdi&ion Episcopale, la sournet^
tant uniquement au saint Siége

, ou comme il dit, la don-
nant aux Apôtres saint Pierre 5c saint Paul, au Souverain
Pontife

,
& a ses successeurs. Aussi ne reconnoit-elle point

d'autreEvêque que le Pape,sous qui elle joiiit d'une jurisdi-
dion absoluë,tant dedans que dehors la ville,en unecertaine
distance de territoire que l'on nomme les sacrés bans. Urbain
1 1. après le Concile de Clermont, étant venu à Cluni, éta-
blit & fixa ses limites, qui ont été depuis confirmées par plu-
sieurs Papes. Dans toute cette étendue

,
sa juri(did.ion ell

comme Episcopale & s'exerce par un Archidiacre dont la.
nomination appartient à l'Abbé. C'est un Office en titre: cec
Archidiacre fait toutes les fonctionsd'Evêquequi ne dépen-
dent pas du earaé1:ere Episcopal i & dans les matieres conten-
tieuses

,
l'appel de ses Sentences est porté immédiatementà

Rome. Par un privilege special, ceux quiassisi:ent à l'autel



dans l'Eglise de cette Abbaïe les Dimanches &. les Fêtes )

communient sous les deux espèces avec le Célébrant.
Cette Abbaïe a donné à l'Eglise les Souverains-Pontifes*

Urbain 11. Gregoire VIl. & Paichal 11. il en est sorti plu-
sieurs Cardinaux

,
Archevêques & Evêques,aussi-bien que

des autres Monasteres de sa dépendance
,

qui ont aussi four-
ni un grand nombre de personnes illustres par leur naiflan-
ce ,

celebres par leur sçavoir & recommandables par leur'
sainteté. L'an 1119. le Pape Gelase II. suïant la persecu-
tion de l'Empereur Henri IV. se réfugia dans l'Abbaïe de
Cluni où fatigué du voïage & accablé de maladies, il mou-
rut & fut enterré dans l'Eglise. On y voit encore son tombeau.-
& le reste de l'appartement où il logea, qui a retenu le nom
de Palais du Pape Gelale. Après sa mort les Cardinaux qui
l'avoient accompagné en assez grand nombre

,
élurent dans.

l'Abbaïemême,Gui Archevêque de Vienne qui fut son suc-
cesseur sous le nom de Calixte II. & ce nouveau Pontif-e"
voulant favoriser cette celebre Abbaye

,
ordonna quel'Abbé

auroit toujours le titre de CardinaL
L'an 12-45. le Pape Innocent IV. après la celebration du.:

premier Concile General de Lyon, alla à Cluni acconlpa-
gné des Patriarches d'Antioche & de Conu:antinople,de-
douze Cardinaux, de trois Archevêques

,
de quinze Evê-

ques & de plusieurs Abbés. Le Roi saint Louis
,
la Reine £1

mere, son frere le Duc d'Artois & safœur
,

l'Empereur de'
Constantinople,les fils des Rois d'Aragon &de Castille

,
le'

Duc de Bourgogne
,

six Comtes & quantité d'autres Sei-
gneurs ,

s'y trouvèrent dans lernême tems ,
& tous avec une

fuite fort nombreuse
,
sans que les Religieux quitta{fent au,.

Cl1n des lieux reguliers
, ce qui est une marque de la gran-

deur & de la la,mao7nific-eiiceb de ses ànciens bâtiments qui,quoi-
que ruinés en partie par lesCalvinistesen 15^z.ne laiflentpas-
d'avoir encore une si grande étendue que l'on ne peut s'em-
pêcher de les admirer. Son Eglise, qui est sans contreditune
des plus grandes du Royaume

, a cinq cens dix pieds de 1011-

gueur,cent vingtde largeur j Seron y entrepar un vestibuie
qui a cent dix pieds de longueur & quatre vingt-un de lar-
geur. Cette Eglise est bâtie en forme de Croix^Patriarchalsj
ad'anr deux Croisées. Elle étoit- autrefois

ci-Y
posTclTion d'un

des piusbeaux&desiplus riches Txéfors de France. Ce -Trc'n



'for fut pillé jusqu'à trois fois du tems des guerres des Cal-
viniftes qui brûlèrent quantité de faintes Reliques

, & eJn-
portèrentplu-sieurs chaucs de vermeil, un grand nombre de
calices,de vases d'or & d'argent, &: une infinité d'ornemens
en broderie

:
de sorte que l'inventaire dreÍfé du dernier pil-

lage qu'ils firent au château de Hourdon, où l'on avoit
porté ce qu'il y avoit de plus précieux dans l'Abbaïe,monte
du moins à deux millions de livres. La Bibliothèque ne fut
pas exemte de la fureur de ces Heretiques, qui la brûlerent.
Elle étoit curieuse en Manuscrits

:
il y en avoit plus de dix-

huit cens presque tous du travail des Religieux
,

qui s'oc-
cupoient anciennement à copier les Ouvrages des Peres &
des autres.

Tous les Religieux de cet Ordre étaient autrefois obligés
de faire leur profession à Cluni, ou du moins d'y venir prê-
ter obéïssance dans les trois premieres années. Les Abbes de
Cluni eurent soin d'empêcher que les Prieurés de la dépen-
dance de ce Monastere ne pussent être érigés en AbbaïesjôC
s'il y a quelques AbbaYes qui en dépendent qu'elles
ont été établies avant Cluni, & que les souverains Pontifes
les lui avoient soumises pour en bannir le déreglement, & y
faire revivre la Discipline Reguliere.

Cet Ordre est divisé en dix Provinces, qui sont celles de
France,de Dauphiné ( qui comprend la Provence 8c la Sa-
voye ) d'Auvergne, de Poitiers & Saintonge, de Gascogne,
d'Eipagnc, d'Italie & Lombardie j d'Allemagne, qui com-
prend aussi la Lorraine & le Comté de Bourgogne 3 & d)An-
gleterre

,
qui comprend aussi l'Ecosse.

Dans les Chapitres Généraux qui se tenoient autrefois
tous les ans, & à present tous les trois ans, on y élit pour
chacune de ces Provinces, deux Viiiteurs

,
6c deux autres

pour les Monasteres de Religieuses
,

quinze Désîniteurs
,trois Auditeurs des Causes, & deux Auditeurs des Excuses.

Il y avoit autrefois cinq Prieurés principaux
,

qui écoient
aussi les cinq premieres Filles de Cluni

s mais depuis que le
Prieuré de saint Pancrace de Leuves en Angleterre, a été
enveloppé dans le malheur des autres Monasteres de ce
Roïaumequi ont été ruinés

,
il n'y a plus que quatre prin-

cipaux Prieurés, ou premieres Filles de Cluni, qui sont ceux
de la Charité-sur-Loire

,
de saint Martin des Champs à



Paris, de Souvigni &de Souxillanges. Outre les Monastcà.

res d'Hommes de la dépendance de cette Abbaïe
,

il y en ar
aussi plusieurs de Filles,dont les principaux sont les Abbaïes',
de Nôtre-Dai-nede Nevers

,
de saint Pierre de Biefle

,
des-

Chasses
,

de saint Menoux j les Prieurés de Marcigny
,

de
sainte Colombe-lez-Vienne,de saint Martin de Croupieres).
de Nôtre-Dame de Marsac

,
de Sales

, de l'Avoine
, de de'

saint Pierre de la ville de Sarians.
L'ancien habillement des Religieux de cet Ordre pour le

travail & hors du chœur, étoit à peu près semblableà celui
que portent non seulement les Religieux Réformés de cet
Ordre, mais encore ceux des Réformés du Monc-Canin ,de saint Vannes, de saint Maur

,
& autres 5

sçavoir une
robe & un scapulaire, tels que nous les avons fait graver
sur la figurequ'en a donnée le PereMabillon dans sa Préface
du cinquième siécle des Acres des Saints de l'Ordre de saine
Benoît. Au chœur ils portent une grande coule, comme on
le peut voir dans la figure que nous en donnons aussi j mais
quand ils J.nt, ils ne sont distingués des Prêtres Secu-
liers que par un scapulaire étroit, que la pltîpart ont encore
foin de cacher presentementj ils se contentent à la maison de
porter un camail ou domino avec leur scapulaire. Cet Ordre
a pour Armes de gueules à deux Clefs d'argent en sautoir

,traversées d'une Epée en pal
>

la pointe en haut, dont la poi-
gnée est d'or.

Voiez, Martin Marier
,

Biblioth. cluniac. Sainte-Marthe
Gall. Chrisi. Tom. IV. Antonio Yepés,Chronica général de la
Orden de San Benito. Gabriel Bucelin, Annal. Benedicl. à*
Aîenolog. Benedict. Joan. Mabillon

, Acia SS. ordo S. Bened..
J'æcul. V. & Annal. ejusd. Ordinis-fT'om. III- 1;1 & V. Fleury,,
Hijl. Eccles. Tom. XI. & XII. Aubertle Mire, Origin. Bened,
cap. 50. Chopin, de la Police Eccle(. 6"" des Droits des Regtt.,
liers. Hermant, Hisi. des ordres Religieux, Tom. II. Plusieurs
Memoires & Taciums concernant la Coadjutorerie disputée À
M. l'Abbé diAuvergne, & laJurifdiElionsur tout l'ordre &
les Monafieres de Cluni, disputée au Cardinal de Bouillon.

CHAPITRE







CHAPITRE XIX.
Des Moines Bénédictins Reformes, ou de l'étroite Objer-

vance de Cluni.

L E nom de Vesni d'Arbouze doit être en recommanda-
tion dans l'Ordre de saint Benoît

,
puisque D. Jacques

de Veilli d'Arbouze Abbé de Cluni, a été l'Auteur de la
Réforme qui subsiste encore à present dans cet Ordre j &
que la Mere Marguerite Vesni d'Arbouze, A bbesse du Mo-
nastere koïal du Val de Grace à Paris, aussi de l'Ordre de
saint Benoît, a pareillement établi dans ce Monastere une
Réforme qui s'est étendue dans plusieurs autres. Le Car-
dinal de Guise aïant été fait Abbé de Cluni l'an 1612. com-
me nous avons dit dans le Chapitre précèdent, chargea D.
Jacques d'Arbouze, qui étoit pour lors Grand Prieur de
Cluni, de travailler au rétablissement de la Discipline Re-
.guliere ; ce qu'il fit ,aidé par les conseils du Superieur d.e la
Congrégation de saint Maur, du Prieur des Chartreux de
Paris, & de M. du Val Docteur de Sorbonne. IldreŒades
Reglemens qu'il fit approuver le 19. Mai 1621. par le Car-
dinal de Guise pour leur donner plus d'autorité, & obtint
des Lettres Patentes du Roi, confirmatives de ces Regle-
mens,qui furent enregistrées au Parlement de Paris la même
année.

Ces Reglemens, portoient entr'autres choses, que les Reli-
gieux de l'ancienne Observancequi etnbraÍscroient la réfor-
me, seroient gouvernés par des Supérieurs Reformés,& que
les Supérieurs Se les Officiers de l'ancienne Observance

*n'auroient aucune jurisdic1ion sur les Reformés sinon le
Grand Prieur ( parce qu'il avoit embrasse la Réforme ) ou
autres qui seroient choisis par les Reformés

, avec détenteà
qui que ce fût de recevoir d'autres Novices à la profeilion

y
que ceux qu'ils en auroient trouvés capables. Dom d'Ar-
bouze aïant été élÙ. Abbé après la mort du Cardinal de
Guise l'an 1622. n'eut rien plus à cœur que de poursuivre
son projet de Reforme & de faire observer les Reglemens,,
qu'il avoit dreiTés du tems de son prédecesseur. Ils furent
reçus & approuvés par les Semeurs, les Officiers de' la

REFORME

1) E
I-'ÙR-

U R E DE
CLUNI,

_



Voûte, & tous les Religieux delà Communautédel'Abbaie
de Cluni, par un aste Capitulaire du

1 3. Février 1623. Il
convoquamême un Chapitre General l 'an 1616. pour les y
faire recevoir: & enfin le 17. Avril de l'année 1619, ce pieux
Réformateur renouvela sa profession & s'obligea par un
ferment solernnel à la pratique exacte de la Regle de saine
Benoît, & à l'Observance des Reglemens qu'il avoit faits

,
& onze Religieux firent la même chose entre ses mains. Ce
ferment qui est encore en pratique parmi les Religieux de

cette Réforme après qu'ils ont fait leur profession, porte
qu'ils régleront à l'avenir leurs mœurs & leur conduite sui-

vant la Règle j telle qu'elle est présentement observée par les
Peres de l'étroite Observance dans l'Abbaïe & Ordre de
Cluni j qu'ils ne solliciteront directement ni indirectement,
aucun Office, Beneficeni dignité

:
qu'ils n'accepterontpoint

ceux qui leur pourroient être présentés sans la permissionde
leurs Supérieurs :

qu'ils leur laisseront l'entiere disposition
des revenusj & qu'ils ne consentiront jamais que personne,
de quelque état Se qualité qu'il foit,soit incorporéou élevé à
quelque degré de Supériorité dans l'Ordre

,
qu'après qu'il

aura fait son Noviciat, & sa Profession dans l'étroite Obser-
vance ,

qu'il n'ait fait ce serment & qu'il n'ait promis de le
garder.

Dom d'Arbouze étant déjà avancé en âge Se sujet à plu-
sieurs infirmités, crut que pourautoriser cette Reforme & la
faire subsister

,
il étoit nécessaire que l'Ordre de Cluni eût

pour Chef une personne de crédit & d'autorité. Il jetta les

yeux surle Cardinal de Richelieu
,

Armand Jean du Plessis
Ministre d'Etat. Il le demanda au Pape pour son Coadju-
teur & pour lui succeder. Sa demande fut accordée

, & ce
Grand-Ministre pour maintenir la Réforme naissante, fit
venir douze Religieux de la Congrégationde saint\Vannes,
dont le Chef étoit Dom Hubert Rollet Grand Observateur
de la Regle & très experimenté dans le Gouvernement Mo-
nastique. Ils furent aggrégés & incorporés dans l'Ordre de
Cluni après avoir pane des articles avec le Grand-Prieur

,
les Officiers & les Senteurs de la Voûte de Cluni,qui furent
ratifiés le 1I. Oétobre 1630. par François d'Escoubleaux de
Sourdis Archevêque de Bourdeaux

,
Grand-Vicaire du

Cardinal de Richelieu, confirmés par Lettres Patentes du



Roi Louis XIl1. le premier Septembre 1631. & homolo-
gués au Grand-Conseil le 31. Mars 1633.

Le Cardinalde Richelieu donna le Grand Prieuré à Dom
Hubert Rollet avec des Lettres de Vicariat pour gouver-
ner l'étroite Observance

, tant au spirituel qu'au temporel.
Il fit défense aux anciens d'exercer aucune jurisdidtionsur

ceux qui embrafleroient la Réforme
,

de donner l'habit, ni
de recevoir à la profession aucun Religieux que dans les
Monalteres de l'étroite Observance

,
& ordonna que les an-

ciens Statuts de Cluniseroient observés par ceux quiferoient
à l'avenir profession de cette Réforme. Elle fut d'abord in-
troduite dans l'Abbaïe de Cluni, où elle avoit pris son ori-
gine. Elle passa ensuite dans d'autres Monasieres, qui aïant
formé comme une Congrégation

,
celebrerent leur premier

Chapitre General dans le Prieuré de la Charité-sur-Loire
l'an 1633,

Le zele du Cardinal de Richelieu pour la Réforme alla
plus loin

: car comme les Religieux Bénédictins de la Con-
grégation de saint Maur avoient aussi tiré le commencement
de leur Réforme de la Congrégation de saint Vannes

,
la

conformité des Statuts de ces Congrégations, donna occa-
sion à ce Cardinal d'unir la Réformede Cluni avec la Con-
grégation de saint Maur, & de n'en faire qu'une seule Con-
gregation

,
sous le titre de Congrégation de faine Benoît

,autrefois de Cluni & de saint Maur. Il fit un Concordat le

29. Décembre 1634. avec Dom Pierre Lucas, Prieur Clau-
firal de l'Abbaïe de Cluni, & Visiteur de l'étroite Obser-
vance du même Ordre

,
aïant charge & pouvoir des Peres

de cette Congrégation, & Dom Gregoire Tarisse, Superieur
General de la Congrégationde saint Maur, assisté des Peres
Prieurs de {aint Denis en France, de S. Germaindes Prez,
& des Blancs-Manteaux à Paris

,
stipulans pour les Reli-

gieux de cette Congrégation
, par lequel Concordat l'Ab-

baïe de Cluni, Chef d'Ordre, & de la Congrégation de
Cluni, avec tous les Prieurés & toutes les autres dépendan-
ces ,

fut unie à la Congrégation de saint Maur
: en sorte

que les deux ne devoient faire à l'avenir qu'un Corps & une
Congrégation appelléede saint Benoît en France, ancienne-
ment de Cluni & de saint Maur, en laquelle on garderoit la
Reule de saint Benoît, les Declarations faites sur cette Re-



gle
,

le Regime & les Statuts, ainsi quil sur accordé entre
les Religieux de ces deux Congrégations. Après la mort du
Cardinal de Richelieu, l'Abbé devoit être Régulier, pris du
Corps de la Congrégation de S. Benoît & élu par les Cha-
pitres Généraux. Les Abbés

,
Prieurs, Doïens, 8c autres

pourvus de quelques Offices ou Bénéfices
, ne pouvoient

avoir aucune autorité ni jurisdiction spirituelle pour le Re-
gime & Gouvernementdes Monaaeres 8c des Religieux de
sa Congrégation, si elle ne leur étoit expressément commise
parles Chapitres, les Dietes, ou les Supérieurs

,
sélon les

Constitutions de la Congregation j 8c ceux qui n'étoientpas
de la Congrégation

, ne devoient jouir que des droits 8c des
prérogatives qui appartenoient à leur Mense 8c Dignité

>salis pouvoir rien prétendre sur les Religieux de la Congre-
gation

,
ni sur la Régularité des Moliasteres ou la Réforme

leroit introduite. Le Cardinal de Richelieu demeuroit sa
vie durant dans le droit de conferer les Bénéfices

,
dont la

disposition lui appartenoit, 8c devoit joiiir de tous les reve-
nus ,

8c autres droits temporels qui étoient de sa Mense
Abbatiale. Les Officiers Claustraux dans les Monasteres
Réformés demeuroient éteints 8c supprimés pour l'avenir

,lorsqu'ils vacqueroient. Les Offices des quatre saints Abbés
de Cluni, sçavoir saint Odon

,
saint Mayeul, saine Odillon)

8c saint Hugues
,

devoient être celebrés dans tous les Mona-
stères de cette Congrégation j mais pour les autres Saints de
Clnni,on n'en devoit faire l'Office que dans l'Abbaïe 8c ses
dépendances. Les Monasteres de Filles fournis à l'Abbaïe
de Cluni, devoient être réunis enssmble,en forme de Con-
grégation

: en sorte que les Religieuxde la Congrégation de
saint Benoît n'en devoient être chargés que pour leur don-
ner un Visiteur Triennal

J
qui devoit être élu dans les

Chapitres Généraux, sans que ce Visiteur pûtêtre continue
plus de trois ans. La Congrégation de saisit Benoît devoit
joiiir des Privilèges, Exemptions, Immunités, & Préroga-
tives que le Pape Urbain VI11. 8c ses prédecesseurs avoient
accordés tant à la Congrégationde saint Maur qu'à l'Ordre
de Cluni. Les Anciens de cet Ordre qui n'embrasleroient
pas la Réforme, devoient demeurer dans leur ancien habit,
sans pouvoir être contraints à une plus rigoureuse Obser-
yance que celle dont ils avoient fait profeiiion

>
8ç ne de-



voient avoir aucune part dans les AlTemblées, le Conseil, &
les Résolutions des Peres de la Congrégation, s'ils n'avoient
fait profession dans la Réforme, à laquelle ils pouvoient être
reçus, s'ils en écoient trouvés capables. Les Supérieurs de
cette Congrégation devoient donner avis au Cardinal de

C ORichelieu des unions & aggregations des Monasleres qui
avoient été faites à cette Congrégation j &.ce Cardinal remit
dès-lors aux Chapitres &aux Superieurs toute la Jurisdic-
tion spirituelle qui lui appartenoit sur l'Abbaïe de Cluni :
mais comme son autorité fut jugée necessaire pour appuïer
& pour maintenir cette Congregation dans sa naissance, il
devoit, sa vie durant, donner Commission &: Vicariat à un
Religieux de cette même Congrégation qui lui devoit être
presenté & élu par le Chapitre General de trois en trois ans,
pour faire la visite en son nom de tous les Monasteres, des
Prieurés, & des Membres & dépendances de l'Ordre de
Cluni.

Ce Concordat fut homologué au Grand-Conseil par un
Arrêt du 9. Février 1636. à la charge que les Religieux
de la Congrégation de saint Benoît rapporteroient dans six
mois des Bulles du Pape. Ils tinrent leur premier Cha-
pitre General le 4. Octobre de la même année dans l'Ab-
baïe de Cluni, o'ti la Congrégation fut divisée en six Pro-

/* O Dvinces
y

sçaavoir de France, de Normandie, de Bourgogne,
de Toulouse, de Bretagne & de Chezal-Benoît

>
&: le pre-

mier Chapitre General qui se devoit tenir fut indiqué
pour l'an 1639. dans l'AbDaïe de la Trinitéde Vendôme.

Le Cardinal de Richelieu étant mort l'an 1642. les Re-
ligicux de la Congrégation de saint Benoît élurent pour
Abbé de Cluni Dom Germain Espiard, Profez de la Con.
grégation de saint Maur, & les non-Réformés posttilerent
le Prince de Conti, Armand de Bourbon. Il y eut conte-
station pour sçavoir laquelle des deux élections stibsille-
roit 3 & par un Arrêt du Conseil d'Etat de l'an 1644.
leaion du Prince de Conti fut declarée légitimé & cano-
nique. Ce Prince obtint des Bulles du Pape Urbain VIII.
&; le 12.. Octobre de la même année il fit annuler le Con-
cordat d'Union de la Congrégation Réformée de Cluni
avec celle de saint Maur

,
qui demeurerent l'une & l'autre

au même état qu'elles étoient avant le Concordat, du con.



lentement des Religieux de ces deux Congrégations : ee-
qui fut autorisé par un Arrêt du Conseil d'Etat des mêmes.
mois & an, & confirmé par des Lettres Patentes du Roi
Loiiis XIV. du 14. Juin 164-5.

Le Prince de Conti fit un autre Concordat au mois de'
Decembrede la même année avec les Religieux Réfonllés.
de Cluni, par lequel on convint que les Chapitres Gene-
raux de la Réforme s'aflembleroient tous les ans dans l'Ab-
baïe de Cluni : que les Religieux de cette Observance y
éliroient leurs Supérieurs j & que celui qui seroit élu pour
présider sur les Réformés

,
les gouverneroit, & les Mona-

steres où ils seroient établis, en ce qui concerne l'étroite
Observance. Ils tinrent des Chapitres Généraux, en vertu
de ce Concordat. Le premier fut celebré le 2.1. Mai 1646..
& l'on continua dans la suite jusques sous le Gouverne-
ment du Cardinal Jules Mazarin, qui succeda au Prince
de Conti, le 11. Février 1654. après que ce Prince se fut
démis de l'Abbaïe de Cluni.

Le Cardinal Mazarin aïant été élu Abbé, les Religieux
de l'étroite Observance de Cluni tinrent encore deux Cha.
pitres Généraux sans opposition

5
mais dans le troisiéme

l'an 1656. ils furent inquiétés par ce Cardinal, qui voulut
nommer lui-même les Supérieurs des Monasteres de leur
Réforme. Ils s'y opposèrent, & firent de grandes instances
auprès du Conleil du Cardinal ,pour être maintenus dans
leur droit

5 mais leurs remontrances furent. inutiles, le
Cardinal Mazarin voulut qu'ils obéïsienc, sur ce que leur
Réforme n'avoit pas été approuvée en Cour de Rome. Il
fit emprisonner ceux qui s'opposoient le plus à ses volontés,
& obtint du Pape Alexandre VII. un Bref du Il. Juin.
1657. autorisé par Lettres Patentes du Roi du 11. Août,
qui furent enfegiitréesau Grand Conseil le 25. Septembre
de la même année. Ce Bref donnoit pouvoir au Cardinal
comme Abbé de Cluni,d'ôter 6c casser les Statuts de la
Réforme, comme n'étant point approuvés du saint Siége

y

comme étant contraires'aux anciens Statuts de l'Ordre
,

comme on l'avoit fait entendre à sa Sainteté. Mais après
que le Cardinal Mazarin eut pris une particulière connoif-
lance de l'état de la Réforme, il trouva que dans les Mo-
Bzfteresoiïelle écoic établie

,
l'Office & le culte Divin. s'y,



f-.issoient jour 6c nuit avec beaucoup de devotion 6c d 'édi-

fication du public
: que la Discipline Monastique 6c 1 Ob-

fervance Régulière y étoient: en vigueur 5 6c qu'à l'égard de

ces Statuts 6c Reelemens, ils étoient conformes 6c tirés des
anciens Statuts de l'Ordre

,
approuvés par le saint Siege

depuis plusieurs siécles
,

6c qu'ils etoient aussi conformes a
la Réglé de saint Benoît. Car quoique ces Religieux de'

l'étroite Observance aïent d'abord suivi les Statuts de la
Congrégation de saint Vannes, ils y ont fait dans la suite
quelques changemens

» pour ne pas s'éloigner des anciens
Statuts de l'Ordre, 6c s'ils sont encore conformes en beau-

coup de choses à ceux de la Congregationde saint Vannes,
ils n'ont rien en cela de commun avec cette Congrégation

,
que ce qu'ils peuvent avoir de commun avec les autres
Congrégations Réformées de l'Ordre de saint Benoît, qui
se sont rapprochées de la Réglé de ce saint Fondateur

, ou
l'Office Divin pour les Matines est prescrit à deux heures
après minuit, au l'abstinence de la viande est ordonnée en
tous tems ,

auHi-bien que les jeûnes, depuis le 14. Septem-
bre jusqu'à Pâques

, outre les Mercredis 6c les Vendredis
pendant toute l'année

5
oili l'usage des chemises de lin est

défendu, le travail des mains recommandé, les revenus des
Offices Clauf1:raux mis en commun, 6c reçus par le Pro-

- cureur 3
sans parler de plusieurs autres auHérités, comme

de dormir sur des paillasses avec ses habits, de garder un
étroit silence, &c. Ainsi le Cardinal Mazarin voiant qu'il
n'y avoit rien de contraire dans les Statuts des Réformés,ni
à la Rgle de saint Benoît, ni aux anciens Statuts de l'Or-
dre

, ne les caffa pas, comme il auroit pû faire en vertu du
pouvoir que le Pape lui en avoit donné.

Ce Cardinal voulant au contraire affermir davantage la.

Réforme, l'unit derechef à la Congrégation de S. Vannes,
par un Concordat qu'il passa avec les Peres de cette Con-
grégation le 7. Avril 1659. Il abandonna au Chapitre Ge-
neral 6c à tous les Supérieurs qui y seroient élus, toute la.

Ïuiff,,ance 6c jurisdi&ion spirituelle qui lui appartenoit, 6c

ui pouvoit appartenir
,

sans qu'à l'avenir elle pÍu être exer-
cée, soit par lui-même, foit par ses Grands-Vicaires, sur
aucun Monastere de l'Ordre, tant.de l'ancienne que de l'é-
troite Observance

5
les autres conditions furent les mêmes
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que celles qui avoient été stipulées par le Concordat d'U-
nion pasTé entre le Cardinal de Richelieu & les Religieux
de la Congrégation de saint Maur

,
à l'exception qu'on ne

supprimoit point le titre d'Abbé de Cluni
3 mais seulement

celui de Grand-Prieur, qui étoit réuni à la Mense Conven-
tuelle, 6c la Congrégation prit le nom de Congrégation de
Cluni, autrefois de saint Vannes 6c de saintHidulphe.

Mais quoique dans cette Union on eût donné en appa-
rence quelqu'avantage à l'Ordre de Cluni, sur la Congré-
gation de saint Vannes, puisqu'elledevoit porter le nom de

.Congrégationde Cluni, il étoit en effet tout du côté de la:
Congrégation de saim Vannes 5

puisqu'il fut arrêté que
l'Abbaïe deCluniChefd'Ordre,& tous les MonaÍ1:eres,lc5
Pricurés,les Doïennés, & les Membres qui en dépendoint,
ieroient unis à cette Congrégation sous les mêmes clauses
&: aux mêmes conditions que le Pape Jules II. avoit uni
l'Abbaïe du Mont-Callin & ses dépendances à la Congré-
gation de sainte Justine de Padouë l'an i5o4 &: sans at-
tendre l'approbationdu Pape, sous le bon plaisir duquel le'
Concordat avoit été passé

, on en vint à l'exécution. Les-
Religieux de saint Vannes tinrent le premier Chapitre
General l'an 1660. non pas dans l'Abbaïe de Cluni, mais-
dans celle de saint Mihel en Lorraine

,
qui étoit de leur

Congregation", ou s'y trouvant en plus grand nombre
,

Se
aïant rempli le Définitoire de leurs Religieux, ils n'élu-
rent presque que des Supérieurs de leur Corps, & affcéle-
rent de n'en point donner d'autres aux Monasteres de
l'Ordre de Cluni. Cette maniéré d'agir excita le murmure
des Religieux de l'étroite Observance de Cluni j & le Car-
dinal Mazarin étant mort l'an 1661. il y eut plusieurs oppo-
sissons de leur part, tant en France qu'à Rome à l'execution
du Concordat d'Union. Ces oppositions n'eurent pas si-tôt
leur effet. Les Religieux de saint Vannes obtinrent des
Lettres de Cachet le 4. Avril 1661. pour la tenue de leur
Chapitre General au Prieuré de saint Martin des Champs
J. Paris. Ils en obtinrent d'autres au mois de Mai de la
même année

, pour tenir ce Chapitre dans l'Abbaïe de saint
Vannes de Verdun

,
où il fut tenu en esset:. On y fit quel-

ques Decrets favorables, à l'Observance de Cluni
5

mais
les Religieux de saint Vannes eurent encore loin de ne

'4 mettre



mettre que des Religieux de leur Corps dans les Monaste-
res de Cluni.

Comme les Religieux de Cluni avoient proteslé contre le
changement de lieu &e formé opposition à la tenuë de ce
Chapitre de Verdun, ils refusèrent d'en approuver les actes,
8c ne voulurent point en reconnoître l'autorité ni- celle des
Superieurs qui y avoient été élus. Ils poursuivirent la dif-
solution de l'union & eurent un succès si heureux que le
Contrat quienavoit été fait,fut casséle 16. Décembre de la
même année par uii Arrêt du Conseil d'Etat, par lequel le
Roi, non content de remettre l'Ordre de Cluni dans son pre-
mier état, permit aux Religieux de l'étroite Observance du;
même Ordre de s'aflTembler dans le Prieuré de saine Martin
des Champs à Paris pour y aviser ensemble à tout ce qui
pouvoit être necessairepour l'affermissementde leur Réfor-
me & son agrandiflement*

Les Religieux de l'écroite Observance de Cluni étan-r
donc separés de ceux de saint Vannes, firent approuver leur
Réforme l'an 1664.. par le Cardinal Fabio Chigi,Le^at err
France du Pape Alexandre VII .elle fut aussi confirmée l'an
1668. par le Cardinal Cesar Duc de Vendôme Légat dn:
Pape Clement 1X. mais ces approbations & ces confirma-
tions ne furent point autorisées par Lettres Patentes dit
Roi

3 Lk ce fut un prétexte que les Religieux de l'ancienne
Observance prirent pendant la vacance du Siège Abbatial
pour inquietter ceux de l'étroite Observance

, car aïant re-
présente au Roi que les Religieux de l'étroite Observanee-
n'étoient pointapprouvés par le saint Siége & que , contre lat
coûtume de l'Ordre, ils tenoientdes Assemblées Générales v
Sa Majesté par un Arrêt du Conseil d'Etat du 18. Mar&
1673. leur fit défense de faire aucune AiTen1bIée ni de tenifr
d'autre Chapitre que le Chapitre General de tout l'Ordre-
Une des principales raisons qui portèrent le Roi à faire dé-
sense aux Religieux de l'étroite Observance de faire des Afc
scmblées

, ce rut que contre ses Ordres
,

ils avoient proced¿;
à l'élection d'un nouvel Abbé de Cluni après la mort du Car-
dinal d'Est, arrivée l'an 1672. aïant élû pour Abbé Dora
Henri de Beuvron Religieux de leur Observance

y
laquelle"

élection fut déclarée nulle par deux Arrêts du Conseil d'E-
tat du 21. O<jtobr£ & 10* Décembre-delàmêiireannéé;~Cess>



Religieux avoient été néanmoins autorisés à tenir des Chapi.;
tres Generaux de leur Observance par le contentement de
plusieurs Abbés ,& en vertu de deux Arrêts du Grand Con-
seil des années 16 51. & 1671- & depuis l'Arrêt du Conseil
d'Etat de 1673. ils en ont encore tenu six

,
sans aucunecon-

tradiction
,

sous le gouvernement du Cardinal de Bouillon
Abbé de Cluni depuis l'an 1684. jusqu'en l'an 1698.

ans le Chapitre General de tout l'Ordre tenu par les
ordres du Roi au College de Cluni à Paris l'an 1676. donc

nous avons parlé dans le Chapitre précèdent, de quinzeDef-
fîniteurs qui devoient être élùs.on en accorda sept aux Reli-
gieux de l'étroite Observance. C'est la coûtume dans l'Or-
dre de Cluni, qu'à chaque Chapitre General ,les Deffini-
teurs du Chapitre precedent élisent les nouveaux Deffini-
teurs j mais comme en ce Chapitrede 1676. il n'y avoit plus
de Deffiniteurs du Chapitre précedent, au moins dans l'an-
cienne Observance

,
à cause que l'on n'avoit point tenu de

Chapitre General de tout l'Ordredepuis l'an 1600. les Def-
finiteursdans ce dernier Chapitrefurent élûs par les vocaux,
& l'on convint qu'il seroit pris sept Deffiniteurs de l'étroite
Observance, les anciens & les Réformés aïant élu leurs Def-
finiteurs & leurs Supérieurs separément, les anciens sans le

concours de ceux de l'étroite Observance
, & réciproque-

ment ceux de l'étroite Observance sans le concours des an-
ciens

, ce qui a continué jusqu'àprêtentque les uns & les au-
tres ont eu lemême nombre de Deffiniteurs dans les Chapi-
tres Généraux

5 mais comme les Religieux de l'étroite Ob-
servance du Comté de Bourgognedont nous parlerons dans
la suite, assistent présentementaux Chapitres Généraux, ils
diminuent quelquefois le nombre des Deffiniteursde l'étroite
Observance en France.

Le droit de ces.Deffiniteurs est de s'assembler en particu-
lier pour faire les Reglemens necessaires pour le maintien
de l'observanceReguliere & le gouvernement de l'Ordre

,sans que l'Abbé puisse présider à leurs Assemblées ou Deffi-
nitoires. Mais le Cardinal de Bouillon aïant prétendu avoir
ce droit & qu'on ne pouvoit nommer les Supérieurs en son
absence, cela a causé beaucoup de difficultés dans l'Ordre,
& a donné lieu à un grand procès qui a été porté au Grand
Conscil,& qui fut enfui terminé, après quelques années de



e-onteslations, en faveur des Religieux de l'étroite Obser-

vance. Il s'agHsoit de sçavoir si le Cardinal de Boüillon

comme Abbé & Chef de l'Ordre de Cluni, devoitprési-
der au Deffinitoire, s'il pouvoit ôteraux Réformésla liberté

,d'élire leursSllperiellrsen son abiènce,& s'il pouvoitles em-
pêcher de tenir des Assemblées annuelles ou intermediates
d'un Chapitre à un autre.

Le Grand Conseil ordonna
,

entr'autres choies, par un
Arrêt du 30. Mars 1705. que le Cardinal de Boüillon seroit
maintenu dans la qualité de Supérieur General & de per-
pétuel Administrateur de l'Ordre de Cluni & dans le droit
d'exercer la jurisdiCtion spirituelle dans cet Ordre,confor-
mément néanmoins aux Bulles de provision à lui accordées
le 3. Mars 1690. Lettres Patentes & Arrêt du Con.seil,sanî.
préjudice des Statuts

,
pratiques régulières

,
& Reglemens

concernantl'étroite Observance de cet Ordre
,

6c suivant le
Chapitre General de 1676. comme aussi sans préjudice de
l'execution des Concordats faits avec les Religieux de l'é-
troite 0bservancedu Comté de Bourgogne,qu'ilseroit aussi
maintenu dans lapossessiondeprésider au Chapitre General
de l'Ordre

,
& pareillement au Deffinitoire

,
à l'exception

toutefois des tems ausquels il seroit procedé dans ce Deffini-
toire aux élections, tant des nouveaux Deffiniteurs de l'an-
cienne Observance par les Deffinireursde cette Observance
du Chapitre précedent 3 que de tous les Supérieurs 6c autres
de la même Observancepar les nouveaux Deffiniteurs

,
sui-

vant les Bulles des Papes Gregoire IX. Nicolas IV. 6c Ca-
lixte III. 6c que les Religieux de l'étroite Observance se-
roient aussi maintenus dans le droit &. possession d'élire dans)
le Deffinitoire, hors la présence du Cardinal de Boiiillon de
sansqu'ily pût JeursnouveauxDemniteurs,Supérieur
Vicaire General, Visiteurs,Superieurs Locaux

,
Procureur

General & autres Officiers, par les nouveaux Deffiniteurs,.

par la voie de scrutin & par des scrutateurs par eux choiús
&: sans le concours des Deffiniteurs de l'ancienne Obser-
vance , comme il avoit été pratiqué dans les Chapitres Gé-
neraux de l'Ordre des annees 1676. & 1678. & d'y faire pa-
reillement par leurs Deffiniteurs les Reglemens necessaires;

pour le maintien de la discipline reguliere de l'étroite Ob--
fervance

, pour êtrelesdites élections & Reglemens referés,



& insérés dans les Définitions du Chapitre General, le
tout executé par son autorité,& que les Religieux de l'étroite
Observance continueroient de tenir des Assemblées ou Diet-
tes annuelles intermediates aux Chapitres Généraux

, en la
maniéré accoutumée, & d'y faire les Reglemens necessaires

pour le maintien de la Discipline Reguliere feuleillent, les-
quelles Diettes seroientconvoquées parle Supérieur Vicaire
General de cette Observance. C'est contre cet Arrêt qu'il y a.

eu une Inilance au Conseil du RoL Le Cardinal de Bouil-
lon,les Religieux de l'ancienne Observance, & même quel-
ques Religieux de l'étroite Observance de France

,
& ceux

du Comté de Bourgogne, demandèrent la cassation de cet
Arrêt. Mais le Roi par un autre Arrêt de son Conseil d'E-
tat du 14. Avril 17°8A confirmacelui de son Grand Conseil
du 30. Mars 1705.

La paix ne fut pas rétabliepour cela dans l'Ordre,le Cha-
pitre General se tint à Cluni le 7. Octobre de la même an-
née 1708. Il ne s'y trouva que treize Deffiniteurs du Cha-
pitre de l'an 1704. un de l'ancienne Observance étant ma-
lade

, un autre de la nouvelle étant mort j en sorte qu'il n'y
en avoit que sept de l'ancienne Observance 6c six de la Re-
forme. Le Cardinal de Bouillon proposa d'abord l'élection
de quinze nouveaux Deffiniteurs

5 mais comme on ne pou-
voit procéder à cette électionqu'après avoir choisi des imi-
tateurs , on en prit quatre de l'ancienne Observance

,
& on

en proposa deux pour l'étroite Observance. L'un des Deffi-
niteurs de la Réforme repreienta qu'il falloit se conformer à
l'Arrêt du 30. Mars 1705. qui porte que les Reformés pro-
cederoient à l'élection de leurs Deffiniteurs par des Scruta-
teurs qu'ils choisiroienteux lnêmcs. Le Cardinal de Bouil-
Ion aïant fait faire leéture de cet Arrêt, l'avis du plus grand
nombre des Deffiniteurs fut,que comme cet Arrêt ordonne
l'execution des Chapitres Généraux des années 1676. 8c
J678. & que ces Chapitres avoient ordonné qu'on lecon-
fornlcroit dans les élections aux Bulles des Papes Gregoire
1X. Nicolas 1V. & Calixte III- que Nicolas IV. voulant
réformer l'Ordre de Cluniavoit fixé le Chapitre Gencral

déterminé le nombre de quinze Deffinitellrs pour être
conjointement juges de la Police de la Discipline Regu-
lière de l'Ordre

, ce qui avoit été confirmé par Calixte III.



qu'il nes'agÍ{foitque de concilier l'Arrêtde 1705. avec les
Bulles ausquelles il renvoïoit :

qu'il falloit laisser les Reli-
gieux de l'ancienne Observance dans le droit de choisir
leurs Deffiniteurs

,
& les Réformés de choisir les leurs,hors

la présence de l'Abbé General & de referer les deux-élec-
tions dans le Deffinitoirecommun pour y être inserées con-
formément à l'Arrêt

,
& que les quinze Deffiniteurs inse<

rant les élections de l'une & l'autre Observance
, on conci-

lieroir par ce moïen l'Arrêt avec les Bulles des Papes & les
Chapitres Généraux,

Cet avis fut rejettépar quatre Deffiniteursde la Réfor-
me qui dirent qu'ils s'entenoient à. l'Arrêt du Grand Con-
seil sans examiner s'il étoit contraire aux Bulles des Papes
& aux Chapitres Généraux. Le Cardinal de Boiiillon pro-
posa ensuite ses raisons pour persuader aux Peres de l'é-
troite Observance de faire leurs éleétions dans le Deffinitoi-

re commun :
mais les Deffiniteurs, tant ceux qui lui étoient

attachés que ceux qui lui étoient opposés,persi£l:erent cha-

cun dans leur sentiment, & un 'de l'ancienne Observance
ajouta que pour marquer de la déference pour l'Arrêt du
Grand Conseil 6c juiqu'à ce qu'il plût au Roi & au Pape
de s'expliquer sur la maniere dont cet Arrêt devoit être
execute ,

il étoit necessaire & plus convenable de dissoudre
le Chapitre General

,
sauf à en convoquer un autre quand

les doutes seraient levés
:

les autres Deffiniteurs à l'exce-
Îition des quatre de l'étroite Observance qui demandoient
l'execucion de l'Arrêt de 1705. furent de cet avis ,ce qui

sit que le Cardinal de Bouillon declara le Chapitre dissous
le neuf du même mois. Il confirma les Supérieurs de l'an-
cienne Observance jusqu'au Chapitre prochain

5
& à l'é-

gard de ceux de l'étroite Observance, il les confirma feule-

ment jusqu'à l'Assemblée ou Diette particulière qu'il leur
permit de tenir

,
dans laquelle ils pourroient faire les chan-

gement qu'ils jugeroient necessaires. Pour cet effet il com-
mit le Pere Dom Ildefonse Sarrasin Vicaire General de
cette Réforme pour convoquer cette Diette & choisir les
Supérieurspour la composer.

Le Cardinal de Bouillon & les Deffiniteurs attachés à.

lui, s'étant retirés les quatre Deffiniteurs de l'étroite Ob-
servance opposans, procédèrent seuls à l'élection des sept

REFORME

D F L'U R -

DRE DE
CL'JNI.



Deffiniteurs de la même Observance- Le lendemain icr~
Octobre le Cardinal de Boüillon publia une Ordonnance
par laquelle il cassa l'électionde ces sept Deffiniteurs, &
leur fit défense de faire aucune fonCtion iii. Assemblée sous
peine d'interdiction 6c de suspense à Divinis , qui seroieiu
encourues ipso faêïo par les contrevenans, 6c à tous les Su..
perieurs 6c les Religieux de l'une &c l'autre Observance de
les reconnoître

,
ni de déferer 6c obéïr aux élevions

,
Star

tlltS,& Reglemensqu'ils pourroient faire. De ces sept Deffi-
niteurs il y en eut un qui obéït au Cardinal de Bouillon',
mais les six autres ne laisserentpas de s'assembler le 13. du
même mois, de faire des Statuts & des Reglemens

,
& d'é-

lire un Vicaire General, des Visiteurs, un Procureur Ge:-
néral, 6c des Prieurs Claustraux pour tous les Moiiasteres
de l'étroite Observance. C'est ce qui obligea le Cardinalde
Boiiillon de donner une autre Ordonnance ,par laquelle il
déclara ces six Deffiniteurs interdits 6c suspens à Divinis,
6c fit défense sous la même peine aux Religieux de l'une &
l'autre Observance,de reconnoître le Vicaire General

,
les

Visiteurs le Procureur General, 6c les Superieurs qu'ils
avoient élus. Il enjoignit deplus aux SuperieursMajeurs
6c aux Prieurs Claustraux de l'écroite Observance élus
dans le Chapitre de 1704. de continuer leurs fonctions
comme avant ladite Assemblée

,.
jusqu'a ce que la Diete

qu'il avoit permise eût été convoquée. Les Deffiniteurs
de 1"ancienne Observance

,
& les deux de l'étroite Ob-

servance du Chapitre de 1704. attachés au Cardinal de
Boüillon appellerentaussi comme d'abus au Grand-Con-
seil. de l élection des nouveaux Deffiniteurs

,
& de tout ce

qui en étoit ensuivi
:

sur quoi il y eut un Arrêt rendu le 1L
Novembre, qui permettoit aux Supplians de faire assigner
au- Grand Conseil les Deffiniteurs opposés au Cardinal de
Bouillon, qui avoient élu les nouveaux Deffiniteurs,& tous
autres qu'il appàrnendrolt, 6c que toutes choses demeure-
roient cependant au même état. La Dicte fut convoquée au
18. Novembre de la. même année

, par le Pere Dom Ilde.<'
fonse Sarrasin

5 mais s'étant présenté à la porte de l'Abbaïe
le même jour avec quelques-uns de ceux qui devoient
composer la Diete ; l'entrée de l'Abbaïe leur fut interdite
par le Prieur Clauitral, qui leur dit que bien loin u'assister



xcette Diette, il s'y oppofoit, attendu que l'Arrêt du Grand
Conseil du 27. OCtobreprécedent)ordonnoÎtque toutes cho-
ses demeureroient au même état, 6c qu'ainsi on ne pouvoit

pas tenir de Diette sur le Mandementde Dom Sarrasin
: ce

qui n'empêcha pas qu'elle ne fût tenue dans le Palais Ab-
batial. Les sept nouveaux Deffiniteurs y furent destitués
de leurs Offices 6c Supériorité, auil1-bien que les quatre
Deffiniteurs du Chapitre de 1704. dont l'un etoit Prieur
de saint Martin des Champs à Paris, un autre Prieur de
Souxillano-es

,
le troisiéme Prieur de saint Etienne de

Nevers, & le quatriémePrieur de Nanteiiil. On établit aulU
dans cette Diette des Superieurs à la place de ceux qui
étoient décedés& on confirma les autres du Chapitre de

1704. Mais de tous les Superieurs élus dans cette Diette, il

n'y en eut qu'un qui put entrerdans les fondions de l'exer-
cice de sa Charge, ceux qui avoient été élus par les nou-
veaux Deffiniteurs,aïant pris les devants, ôe étant déja en
possession. Les Deffiniteurs du Chapitre de 1704. opposés

au Cardinal de Bouillon
,

poursuivirent toujours au nom
des autres Religieux de l'étroite Observance

>
6c aïant re-

fusé pour Juge le Grand Conseil, s'adresserentdirectement

au Roi, qui par un Arrêt de son Conseil d'Etatdu mois de
Décembre de la même année

,
renvoïa les Parties au Parle-

ment de Paris, pour leur être fait droit, 6c juger diffe-
rend en dernier ressort.

Au mois d'Avril de l'an 1709. le Parlement donna un
Arrêt d'appointement à mettre au rapport de M. le Nain
Conseiller. Cependant le Cardinal de Bouillon demanda
que le procès verbal du Chapitre de 1708. 6c la Diette te-
nuë en consequence fussent executés par provision. Les
Religieux de l'étroite Observance opposans demandèrent

aussi que les Supérieurs élus de leur part susTent maintenus
par provision. Sur quoi il y eut un Arrêt rendu le 18 Mars
171 o. qui ordonna que sur les provisions demandées reci-
proquement par les Parties, en attendant le jugement du
fond 6c l'instance principale concernant la Juridiction du
Cardinal de Bouillon

, comme Abbé 6c Chef de l'Ordre de
Cluni, tous les Religieux

, tant de l'ancienne que de la nou-
velle Observance, se retireroient chacun à leur égard par-

•<ievant leurs Supérieurs actuels & naturels,poury vivre fous
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leur obéïiTance
, routes choses demeurant cependant eii

même état ju[ql1'à la fin du procès. Le Cardinal de Bouil-
Ion étant sorti du Roïaume à l'insçl1 du Roi au mois de Mai
de la même année,les poursuitescesserent, & le z6. Avril
de l'année suivante 1711. l'on tint le Chapitre General de
l'Ordre dans l'Abbaïe de Cluni, avec une grande union
entre les deux Observances. Les Reglemens confirmés
par le Roi furent execlltés, & les élections des Supérieurs,
de chaque Observance furent faites séparément en toute
liberté:ainsi la paix fut rétablie dans l'Ordre.

Tels ont été les principaux évenemens arrivés dans l'é-
troite Observancede Clusii depuis son origine. Elle fut d'a-
bord introduite dans l'Abbaïen1ême de Cluni. Elle pana en-
suite dans les Prieurés de la Charité-sur-Loire, de Souvigni,.
de saint Martin des Champs à Paris, de saint Denis de la
Chartres dans la même ville

,
de Souxillan&e, de Crepi, de

Châlons
,
deNevers', de saint Pierre-le-Moutier,de Mondi-

dier, de saint Leu le-Serrant, de saint Martial d'Avignon &
dans quelquesautres, au nombre de vingt-ncuf,qui sont oc-
cupés presentementpar les Religieuxde cette étroite Ob(er"
vance. Leur habit ordinaire est assez semblable à celui qui
étoit anciennement en usage dans l'Ordre de Cluni, donc
nous avons donné la figure dans le Chapitre precedent, sça-
'Voir une robe noire & un scapulaire de même assez large.
Au Chœur & allant par la ville

,
ils portent une coule avec

des manches larges.
Le Pere Bonannide la Compagnie de Jesus dasis le Cata-

logue des Ordres Religieux
,

dont il donna la premierepar-
tie en 1707, a ainsi représentéun Religieux de Clusii, sans.
faire distinclion ni de l'ancienne, ni de l'étroite Observance,
s'étant contenté de dire en general que c'écoit l'habillemenc
des Religieux de Cluni. Nous croirions volontiers qu'il s'efl:
glissé une faute d'impreilion dans le discours qu'il a donné
sur cet Ordre

,
s'il n'avoit mis que dans un endroit qu'il a.-

été fondé F an 89o. parle Bienheureux Bernon & par Guil-
laume Duc d'Aquitaine

:
mais comme cette date se trouve

également dans le discours Latin & dans le discours Ita-
lien

, nous ne la pouvons regarder que comme une erreur yaulli-bien que ce qu'il dit que saint Odon reforma cette
Congrégationl'an^40./# essa ville il célébré Oàone insignepo.

, janfita:







fantita è aottrina
,

quale poi vedendo ritaffata la dip/plma
prirfeiera

, procuro dirinovarla e felice mente lotterme L'anno
64-o. C'est ainsi qu'il parle dans le discours Italien qu'il a
donné sur cet Ordre

3 mais dans le discours Latin, i 1 dit que
ce Saint reforma l'Ordre de S. Benoît la même année

: Cum
*,vident S. Benedicii diféipliriae; fenuijfe ( quod naturafert
in omnibusfere rebus ) magnaque ex farte laxatam esse, eam
adpriflinam formam revocare aggftjjits ejhquodetiawfelici-
terperfecit circa annum 94o. Mais saint Odon n'a point re-
formé la Congrégation de Cluni en particulier

,
& n'est

point non plus le premier qui ait reformé en cetems là l'Or-
dre de saint Benoît, Bernon y avoit travaillé avant lui, &
Odon continua ce que Bernon avoit commencé.

Outre les Religieux de l'étroite Observance de Cluni
dont nous venons de parler

,
il y a encore sept Monasteres

' dans le Comté de Bourgogne qui font une Province séparée
de ceux-ci 8c dont les Religieux prennent aussi le titre d'é-
troite Observance de Cluni. Ce Comté de Bourgogneaïant
passé sous la domination des Rois d'Espagne

,
plusieurs

Monasteres de l'Ordre de Cluni s etoient soustraits de la'
jurisdidionde cet Ordre

, entre lesquels furent les Mona-
steres de saint jerôme de Dol, de Notre-Damedes Vallées,
d'Aiguës mortes, de Castres de Haute Pierre, de Valcluse,
& de Lions-le-Saunier. La Congrégation de Vannes faisant
beaucoup de progrès, ces sept Monasteres y furent incor-
porés

:
mais.le Roi de France Loiiis XIV. aïant conquis

le Comté de Bourgogne, l'Ordre de Cluni reclama ces
Monasteres, dont les Superieurs furent invités de se rendre
au Chapitre General qui se tint par Ordre du Roi. Mais
aïant refusé d'obéir, il fut resoludansle Deffinitoire; que
l'on pourstiivroitau Conseil d'Etat de sa Majesté, la resti-
tution de ces Monasteres à l'Ordre, ce qui donna lieu à une
instance qui fut évoquéeà ce Conseil, où il y eut un Arrêt
rendu l'an 1684. ordonna que ces sept Monasteres se-
roient restitués à l'Ordre de Cluni, & que les Religieux
de saint Vannes seroient obligés de les abandonner

,
à la

charge que l'Ordre de Cluni païeroit les pensions aux
Religieux Profès de ces Maisons, & rembourseroit toutes
les dépenses & les améliorations faites dans ces Monasteres,
l'option étant laifleeà ces Religieuxde s'aggreger àl>Ordrie



de Cluni, ce qu'ils accepterent sans aucune diHlculté,en con-
lequencedequoi le Cardinal de Boüillon passa avec eux un
concordat, le 15. Septembre 1685. qui porte que cette Pro-
vince reformée du Comté de Bourgogne aura un Visiteur,
& ses SuperieursComtois,& se gouvernera uniquement par
elle-même

:
qu'elle observera le même regime qu'elle ob-

servoit avant sa réunion à l'Ordre de Cluni, sans que l'Ab-
bé & les Chapitres Generaux de cet Ordre y puissent rien
changer, sinon de leur consentement

, & pour un plus
grand bien de la discipline reguliere

: que celui qui fera
choisi pour Visiteur de la Province, doit être Vicaire gene-
ral par le seul titre de son élection

,
sans que ce Vicariat

puisse être révoqué, sous quelque pretexte que ce soit,.

par l'Abbé de Cluni
:
qu'elle doit tenir tous les ans des Cha-

pitres Provinciaux, composés des Superieurs & Conven-
tuels de chaque Monastere

, & que la confirmation du.
Visiteur,des Prieurs Claustraux, 6c des Officiers élus sera
demandée dans le Chapitre General de l'Ordre

, ( en cas
qu'il s'en tienne

, ) ou à l'Abbé
*

sans qu'elle puisse être
refusée, 6c qu'en attendant les Superieurs & les Officiers

exerceront leurs offices 6c la jurisdi&ion de leurs fonc-
tions. Depuis ce tems-là

,
ils ont toujours assisté aux Cha-

pitres Généraux de l'Ordre.
Yoie{plujieurs Fa8urJ'JS & memoires

, concernant la juris-
àic1ion dtt Cardinal de Bouillon

,
& ceux qui ont été donnés

À ce fujetparles Religieux
, tant de l'ancienne que de l'étroite

observance.

CHAPITRE XX.'
De la Congrégation de Cluse en Piedmont.

A PB,Es l'établissement de la Congregation de Cluni, la
premiere lk la plus considerable qui fut érigée, fut

celle de Cluse, qui prit ion nom de loti premier Monaitere
situé à l'entrée des Alpes., Elle est redevable de son com-
mencement à la Penitence de Hugues de S.cousuc Auver-
gnat de nation

,
Seigneur de Montboissier

,
qui aïant entre-

pris le voïage de Rome avec Isengarde sa femme, afin d'ob..
seiîir du Pape l'absolution d'un crime qu'il avoic commis,







promit en expiation de Ion peche
,

de faire bâtir un Mona-
itere, qui servant de retraite à de saints Religieux

,
lui fut

un moïen pour attirer la misericorde de Dieu
, par la parti-

cipation qu'il auroità leurs prieres & à leurs mortifications.
En effet, si-tôt qu'il eut obtenu la grâce qui avoit fait, le mo-
tifde son voïage, il reprit le chemin de son païs,dans l'inten-
tion d'y mettre en execution ce qu'il avoit promis

: mais
Dieu lui en donna l'occasion plutôt qu'il ne le croïoit.
Car en passant par Suze, & aïant été loger chez¡un de ses
anciens amis qui étoit habitant de cette ville, il lui fit confi-
dence du sujet de son voïage

,
6c de la promesse qu'il avoit

faite à Dieu & au souverain Pontife.
Il y avoit iur le Mont Epicare

,
éloigné de Suze de qua-

tre lieuës
, une Eglisequ'Amiz Evêque de cette même ville

y avoit consacrée à l'honneur de saint Michel. Ce lieu étoit
très propre par sa grande solitude à servir de retraite à de
saints Religièux

,
qui désabusés de la vanité du flécle

, vou-
droient s'y consacrer au service de Dieu

,
6c renoncer en-

tièrement au monde. Hugues aïant déclaré son dessein à
son ami, 'celui-ci lui conseillade l'executer en cet endroit,
& Dieu fit connoître à Hugues 8c à son épouse par plusieurs 1

songes que c'étoit sa volonté. C'est pourquoi sans hesiter'
aïant visité le lieu

,
ils furent trouver Hardoin, Marquis ÔC

Seigneur de cet endroit, 6c lui demanderent permission de
faire bâtir un Convent sur cette montagne,en lui païant tout
ce qu'il soûihaiteroit pour le terrain qu'ils emploïoient
à cet édifice. Ce Prince les reçut avec toutes les marques de
distinction convenables à des personnes de leur merite &;
de leur qualité, & leur accorda leur demande de la ma-
niere du monde la plus gracieuse, sans pourtant refuser'
l'offre qu'ils lui faisoient de lui en faire le paiement,plutôt
pour empêcher qu'on ne leuren disputât dans la suite la pof-
session que par raison d'interêt.

Hugues aprés avoir si heureusement réiïsli, 6c après en
avoir conferé avec un saint Solitaire

,
nommé Jean ( qui

abandonnant son Evêché de Ravenne
,

s'étoit retiré sur le'

Mont Caprase, voisin de celui que Hugues avoit acheté )
retourna fort contentchez ion hôte, 6c longeaà qui il pour-
roit confier la garde dece lieu

,
pendantqu'il iroit en Fran-

ce pour prendre les mesures necessaires pour faire son éta~

CONGR'È-
CATION DECtl'ili..



blilTement. Il crue ne pouvoir mieux faire que de le mettre
entre les mains d'un saine Religieux

,
nommé Advert, ou

sélon quelques autres Arves ,
qui aïant été Abbé du Mona-

stere de saint Pierre de Leza, en avoit été chassé par les
Moines qui ne pouvoient soufFrir la sainteté de sa vie, &
les reproches qu'il leur faisoit du déreglement de leur con-
duite. Ce saint Religieux se trouvant par hazard à Suze

,
& n'aïant point de Monastere, accepta fort volontiers l'offre
que lui fit Hugues, se retira sur cette Montagne

,
& y fie

quelques petites maisons champêtres
, autant que l'irrégula-

rité du lieu le lui put permettre, se contentant de fort
peu de choses, & vivant d'une maniere fort mediocre, en
attendant le retour de son bienfaiteur, qui ne manqua
pas de retourner dans le tems qu'il avoit promis

,
bienmuni

de toutes les hommes necessaires pour la Fabrique de son
Monastere. Il examinade nouveau le terrain ; mais recon-
noisfant qu'il étoit fort inégal & ainsi fort incommode pour
y faire quelque bâtiment regulier

,
il fut retrouver le

Marquis
, Se le pria de lui vendre une petitemétairie ap-

pellée Cluse, qui en étoit peu éloignée
, comme étant plus

agréable & plus propre à l'execution de son dessein. Il l'ob-
tint avec la même facilité qu'il avoit eu le premier terrain,
& acheta en même-tems les heritages qiij. en étoient les
plus voisins.

Tout réiïiïïslbit sélon les desirs de Hugues 3 mais crai-
gnant que dans la suite les Religieux qu'il vouloit mettre
dans ce Monastere ne susTent inquiétés

, non content d'a-
voir l'agrément du Prince

,
il voulut avoir celui d'Amizon

Evêque de Turin & celui du Pape
,
dont nous ne sçavons

pas positivement le nom : car Willaume Moine de Cluse
( de qui nous avons les Mémoires de la fondation de cette
Abbaie, ) lui donne quelquefois le nom de Silveitre, &
d'autres fois celui de Nicolas.Pour ce qui est de ce dernier,
c'efi: une erreur fort grossiere

: car il est certain que dans
tout le dixième siécle

,
il n'y a pas eu un Pape qui ait porté

ce nom. Que le soit Silvestr--
,
cela ne fait pas moins de

difficulté. Car le Pape deuxième de ce nom, ne commença
à regner que l'an 5)99. qui seroit trente trois ans après la.

fondation de'cette Abbaïe. Or il est: certain qu'outre ç[u?il

est fort douteux qu'Hugues ait vécu jusqu'à cetcms-la
,

il



n'efi: pas vrai-semblablequ'il eût attendu si long-temsaprés
la fondation de ce Monastere

, pour demander au Pape la
permissîon de faire cet établissement

,
d'autant plus que

willaume en parlant de la constru&iondes Offices &: au-
tres lieux reguliers de ce même Monastere, ( qui felon lui
fut terminé en 966. ) nous donne à entendre qu'il avoit
déjà obtenu les Lettres patentes & autres privilèges

, tant
du Pape que du Souverain. Voilà ce qu'il en dit : Anna
igitur DCCC. Lxvi. incarnationis Dominiez ,

conjlruciis,

ut fertur, in eodem loco felicicer officinis cœnobialibus prout
erat pojsib;«Ie

> cum ille vir illustris Hugo, in armis flrenuus»
fed in Dei rebus circa finem, magis devotus

,
locum

, quemfibi
ut proprium vindicaverat & Apostolica authoritatefeupr£-
ceptis regalibus munierat ,

Abbati dumtaxat ac Monachis
habendum tradidiffet. Ainsi il est fort douteux que le Pape
de qui il obtint ces Privilèges

,
portât le nom de Silvestre,

puilque, comme je l'ai déja dit, Silvestre II. ne monta sur
le Trône Apostolique que l'an trente trois ans après

cette fondation.
Le Pere Mabillon taxe cet Auteur d'obscurité

,
& avec

justice
,
puisque dans la suite de sondiscours

,
il fait naître

encore une autre difficulté au sujet del'établisTementde ce
Monastere de Cluse

: car immédiatement après avoir dit
que Hugues le donna à un Abbé & à des Moines,il ajoùte
ces paroles : Pofiquam etiam fanaus Joannes eremita

, nec
non & bona memoriæ Advertus Abbas migraient ad Domi-
num ,

successit et in regimine fratrum conjènju & eleffione
,vir fimplicitatis ac prudentia me1ito fienediffus & nomine :

ce qui donne lieu de douter
,

si c est la fondation du Mo-
nastere ou l'électionde Benoît qu'il met en 966. Mais com-
me le remarque fort bien ce sçavant Bénédictin

,
il est plus

probable qu'il veut parler de la fondation du Monastere, 8c

non pas de l'é}e8:ion de cette Abbé, qui n'aïant gouverné
ce Monastere que pendant quarante-quatre ans, n'auroit
pu assister en cette qualité au Concile de Limoge, quise
tint en 1031. ou il èfi: certain qu'il assista la quarante &
unièmeannée aprés son éleaionqui fut en 99o.

Hugues aïantdonc mis la derniere main à son Ouvrage,
Q ,fit venir dans ce nouveau Monastere de saints Religieux

,qui y vécurent dans l'observance de la Reels de saine Be-



n01t,{aus la conduited'Advert qui en fut le premier Abbé,
auquel succedaBenoît,dont la vie étoit si innocente&si fain-
te,que ses avions sembloientplus angeliques qu'humaines.
Sa charitéétoit si grande qu'il recevoit sans diltin&ion tous
ceux qui lui venoient demander l'hospitalité. Aussi Dieu
qui dit dans son Evangile, que ceux qui donneront un
verre d'eau froide en son nom en recevront la recompense,
donna la consolation à ce saint Abbé, non feulement de
recevoir un grand nombre d'Ultramontains, qui attirés
par sa saintete

,
venoient embrasser le chemin de lapéni-

tence sous sa conduite
>

mais encore de voir augmenterfou
Monastere-enbiens 6c en honneurs pendant les vingt - qua-
tre ans qu'il le gouverna avec tant de sagesse 6c de pru-
dence que ce meme Monastere étoit l'admiration de tout
le monde

, par la régularité 6c la sainteté de les prati-
ques.

Mais quelle que soit la ferveur d'un Monastere dans son
•établiflemeut, elle diminué toujours à mesure qu'il s'éloi-
gne de son origine

,
si les Superieurs ausquels Dieu en a

confié la conduite, n'ont soin de s'opposer aux moindres
,ibus,&, d'en éloigner les usages 6c les pratiques étrangeres)I
qui quand elles y sont une fois introduites

, ne peuvent
plus en être déracinées, sans en venir à des remedes ex-
traordinaires, tels furent ceux que l'Abbé Benoît, ( sur-
nommé leJeune

, pour le distinguer de celui dont nous ve-
nons de parler

, ) fut obligéd'apporter dans celui de Cluse,
qui avoit déja eu le malheur de se relâcher de ses Obser-
vances ,

dans l'intervalle du tems qui s etoit écoulé entre
la mort du premier Benoît successeur d'Advert, 6c l'é-
ledion de Benoît le Jeune

, qui se fit en 1066. par tous les
suffragesdes vocaux , qui partagés en deux ( les uns voulant
un nommé Bertrand, estimé pour ses bonnes moeurs 6c sa
grande science, les autres souhaitant Aic, Prieurdu Mona-
ltere qui se distinguoitpar sa severité pour l'Observance, ),
se réunirent'enfin en sa faveur.

Ce saint Abbé étoit de la ville de Touloufbynoble d'ex-
traction

,
& neveu du dernier Abbé de Cluse

,
dont on nedit pas le nom. Il avoit été élevédèssa plus tendre jeunesse,

dans le Monasiere de saint Hilaire de Carcassonne, auquel
il avoit été donné par son pere, nommé Bernard, d'où. il



etoitpafle à l'Abbaïe de Cluie pour y vivre dans une plus
grande Observance,ne pouvant souffrir les relâchemens du
Monastere où il avoit été élevé.

A peine se vit-il paisible posTesTeitrde son Abbaïe, que
l'Evêque de Suze lui avoit diiputje, qu'il s'étudia à réta-
blir l'Observance reguliere,à laquelle il exhortoit ses Reli-
gieux

,
retranchant peu à peu les abus 8c les déreglemens qui

s'étoientgliiïes, tant dans leur habillement, que dans leur
maniere de vivre, aïant quitté leurs premieres pratiques
pour prendre celles des autres Monasteres qui s'accommo-
doient mieux à la chair 8c aux sens. Une morale si opposée

aux inclinations de ces Religieux, 8c le retranchement de
ces pratiques ausquelles ils avoientpris goût, ne manquapas
de produire beaucoup de murmure 8c de désobéïssance

^
qui obligèrent enfin ce saint Abbé à les envoïer dans d'au-
tres Monasteres , & à se faire de nouveaux disciples dont
le plus grand nombre étant de jeunes Gentilshommes, leur
bonne éducation lui faisoit esperer beaucoup de docilité à
écouter ses insiruél:ions 8c encore plus à les suivre. L'effet
seconda si bien ses esperances

,
qu'ils reçurent toutes les

pratiques de pieté qu'il leur prescrivit 6c les observerenc
d'autant plus volontiers, que non seulement il leur servoit
d'exemple 8c demodelle, mais même qu'il en observoitplus
qu'il ne leur en prescrivoit, conservant toujours

,
nonobs-

tant sa grande regularité
,
beaucoup de douceur 8c de cha-

rité pour ses freres 8c une grande dureté 8c rigueur pour
ici-même

, ne mangeant jamais ni viande
,
ni oeufs

,
ni fro-

mage ,
8c suïant le vin fort 8c agréable comme autant pré-

judiciable à l'âme qu'il étoit délicieux aux sens.
Il ne dormoit jamais sans son habit qui consistoit en une

tunique, une coule 8c une ceinture
:

il évitoit le sommeil au-
tant qu'il lui étoit possible j 8c passoit ordinairement le tems
qui lui restoit aprés Matines, dans l'Eglise aux pieds des
Autels à prier la Majesté de Dieu qui étoit tout l'objet de
son amour. Son remede dans les maladies étoit le jeûne

,
il

faisoit trois Carêmes pendant lesquels il nequittoit point un
cilice fort rude 8c fort long. Il disoit la Messe avec tant de
dévotion qu'il paroissoit hors de lui-même 8c tout absorbé

en Dieu : 8c il ne [ouffroitpoint qu'on dît d'autres Messes
pendant la conventuelle, afin que tout le monde pûtassiÍèel



à un même sacrifice. Il avoit tant de charité pour les hôtes
& les pelerins, que non seulement il les gardoit les semaines,
les mois & les années

,
mais encore à leur départ il avoit

soin de leur fournir de ^'argent & des commodités,pour fa-
ciliter leur voïage. Aussi mérita-1 il d en recevoir des lettres
de congratulation de Gregoire VII. & de l'avoir pour dé-
fenseur contre l'Evêque Cunipert, qui persecutoit son Mo-
nastere, auquel ce souverain Pontife écrivit une lettre très

» forte à ce sujet, dans laquelle il se plaignoit de ce qu'il étoit

» ennemi de la paix & de l'union qui étoient le propre des ser-

» viteurs de Dieu
,

lui disant de plus que l'on ne donnoit pas
» la puissance aux Evêques, pour opprimer à leur fantaisie

» les Monasteres qui se trouvent dans leurs Diocèses, &pour
» ruiner le culte de Dieu & empêcher les observances regu-
" lieres par un abus de leur autorité

: que ce n'étoit que pour
" cette seule raison que l'on exemtoit les Religieux de la ju-
M ri[diEtion des Evêques

:
qu'ainsi il prît garde que par ses

" vexations injustes & malicieuses
,

il ne l'obligeât à soûmet-
* tre l'Abbaïe de Cluse au saint Siége

: qu'il lui ordonnoit
" de se présenter au prochain Sinode

, pour y rendre compte
" de sa conduite sur ce sujet, & qu'en attendant il eût à refe-
w ver les Religieux de l'interdit qu'il avoit fulminé contre
" eux :

sinon,,qu'il les déclaroit dès lors absous.
Mais nonobstant la vie sainte & innocente de ceT serviteur

de Dieu
, & malgré la Lettre du Pape ,cet Evêquene laisTa-

pas de le persecuter
,

le fit chasser de son Abbaïe
,

& le fit.
prendre prisonnierpar les soldats du Roi d'Allemagne qui
lui firent toutes les insultes imaginables, & qui lui en au-
roient fait encore bien d'autres, si la Marquise Adélaïde
Fille de Manginfroid Marquis de Suze

*
& épouse d'Odon,

( qui avoient fondé un des Monasteres soûmis à l'Abbaïe
de Cluse ) ne l'eût fait délivrer de leurs mains, dont à peine
fut-il sorti& retourné à son A bbaïe)où il esperoitfinir sesjours
en paix, qu'il fut encore persecutépar Willaume successeur
de Cunipert, & par Gregoire Eveque de Verceil, auquel
il avoit refusé de dire la Mesle dans son Eglise, parce qu'il
étoit Schismatique.

Le Monastere de Cluse aïant repris malgré tous ces trou-
bles sa premiere ferveur

,
redevint la bonneodeur de Jesus-

Christ, ensorte qu'il auroit été à souhaiterpour son bonheur
que
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q.tiece saint Abbé eut vêcu plus long-tems j mais Dieu qui
vouloit récompenser ses travaux & ses soufFrances

,
l'appella J

à lui le premier jour de Juin
,
veille de la Pentecôte de l'an-

née 105? 1. Malgré toutes ses maladies, qui furent très lon-

gues 6c très cruelles, il ne voulut jamais rien diminuer de
les austpricés

,
se faisant même porter la nuit à Matines par

trois Freres
,

& ne voulant jamais consentir à manger de la
viande, dont il avoit besoin, à cause d'une plaïe très conii-
derable, dont il souffroit beaucoup depuis long-tems

, ne
répondant jamais autre chose àceux qui l'en t-ollicitoient

>
linon qu'il n'avoit garde de manger de la viande

,
étant

si proche de la mort, que son corps ne meritoit aucun sou-
lagement ni aucun remede. En effet,il en faisoit tant de mé-
pris

,
aulFi-bien que de la vie

, que voïant approcher le mo-
ment de sa mort, qu'il avoit prédite, & qu'il souhaitoit avec
autant d'ardeur que les gens du monde la fuïent & la: crai-
gnent ; il commença à chanter d'une maniéré tout-à-fait
mélodieuse, cette Antienne de l'Office de saint André

>
Domine JeJu, Magister bone

,
fttfcipefpiritum meum inpace »

& après l'avoir répété trois fois., il rendit l'esprit à son Crea;..

teur, regreté de tous les Religieux de son Abbaïe
,

dont il
avoit retabli l'honneur,par la pieté & le zele avec lequel il

y avoit.remis la Régularité & Ï'Observaiicc, aussi-bieii que
par la sainteté de sa vie.

Cette Abbaïe devint dans t'a suite fort celebre & puis-
sante par les liberalités de plusieurs Empereurs

,
Rois ôC

Princes qui lui donnerent de grands Privilèges & augmen-
terent beaucoup ses revenus :

les Evêques de Turin ne con-
tribuerent aussi pas peu à son agrandissementen lui soûmet-
tantplusieurs autres Abbaïes &plusieurs Eglises

: en sorte
que selon la Bulle de Confirmation que lui dpnna Inno-
cent III. en 1116. il y avoit plus de 140. Eglises qui en dé-
pendoient, entre lesquelles il y avoit les Abbaies de Pigne-*
roi, de Cavours

,
de Caramanie, de saint Christophe, dans

le Diocése d'Ast en Piémont, & en France
,

FAbbaïe de
saint André lès Avignon saint Jean de Narbonne

,
saint

Hilairede Carcassonne, & saint Pierre de la Cour
, autre-

ment dit Ma/grenier à Totilouse.,
.Plusleurs, Souverains Pontifes accorderentde très grands

Privilègesà ce Monastere & aux Abbés qui le gou vernoienc



avec titre de Chef & General de l'Ordre de saint Benoît
aïanttOUS droit de provision

,
nomination

,
approbation,vi-

site
,
corre<Etion de mœurs & autres privilèges & prérogati-

ves dont joiïissent les Generaux & Chefs d'Ordre; droits &
privilèges qu'ils ont toujours conservés sur tous lesBenefices
dela dépendancede cette Abbaïe

,
à l'exceptionde la nomi-

nation de ceux ausquels le Roi de France a droit de nom-
mer , par le Concordat fait entre le saint Siège, & Sa Ma-
jessé très Chrétienne : ce qui n'empêche pas que ces Ab-
baïes ne reconnoissent l'Abbé de Cluse

, comme leur Chef
& General,& qu'elles ne lui soient soûmises en cette qualité.

Les principauxprivilèges de cette fameuse Abbaïe
, pour

le spirituel,consistent dans la jurisdiél:ion dont joüit son Ab-
bé

,
sur tous les Benefices qui en dependent sur lesquels il a.

toute l'autoritéattribuée aux Evêques & autres Ordinaires
reliant ioumis immédiatement au saint Siège & exemts de
la jurisdiCtion de l'Evêquede Turin & de toutautre Prélat-
L'Abbé peut se faire consacrer par quelque Evêque que
cesoit avec l'agrément du Pape. Les Moines des Monasieres
dela Congrégation ne peuvent être excommuniés ni inter-
dits par aucun Eveque :

ils ont droit de se faire ordonner
,

& de faire administrer le saint Chrême,consacrerles Autels,
dédier les Eglises dans leurs Monasteres & dans le bourg de
saint Ambroise par quelque Evêque que ce soit, pourvû
qu'il soit Catholique. Les Evêques ne peuvent juger les
causes du Monastere

,
s'ils ne sont députés du Pape :

ils ont
droit de pourvoiraux Cures de leur dépendance, & les Evê-
ques ausquels ils présentent ceux qu'ils ont choisis pour
Curés

,
font obligés de les approuver, s'ils les trouvent liiffi-

sammentcapables. Cette Abbaïe est exemte par ces mêmes
privilèges, de païer aucune dîme.

Les droits temporels de l'Abbéde Cluse ne cedent en rien

aux spirituels
5 car il possede le bourg & château de saint

Ambroise avec plusieurs Terres qui dépendent de la même
Châtellenieicomme sont la Cluse

, Vayes ,
saint Antonin ,

Celles,Chavres, Novarel, la Terre & le Château de Javen,
& quelques Terres qui dépendent de sa Jurisdiftion & de
son Fief,commeest Valioya,une partie de la Coasse

,
qui eit

de son arriere Fief
,

& quelques autres Terres qui sont dans
le voisinage. Il est vrai que les guerres ôc les troubles dont





ClcLje^ turnr dit- mcrn-cul>es~e « A«?r



ces païs ont été accablés
, ont bien apporté du changement

tant dans le spirituel que dans le temporel j car outre que
plu{leurs Monasteres qui étoient de la dépendance de cette
Abbaïe se sont soustraits de son obéïssance

, les Abbés ne
joÜilTent plus de tous ces droits temporels

:
cependant ils

ne laissent pas de jouir de beaucoup de privilèges
,

nonob-
stans le grand changementde cette fameuseabbaïe,après
avoir fait l'admiration de tout le monde tant par sa sainteté

que par son autorité sur tant de Monasteres qui lui étoient
ibumis,en: devenue à un tel état d'anéantissement, quelle est
réduite à servir de logement à un seul Prêtre seculier, qui
y est entretenu par le Chapitre de Gavenne

,
auquel elle a

été donnée. Elle a été gouvernée depuis son établissement,
ïremierei-nentpar desAbbés éle&ifs qui se sont distinguéspar

eur merite & parleur sainteté, & dans la suite
, par des Ab-

bés,que la qualité rendoit respe&ables, étant pour la plûpart
CardinauXjPrinces, ou au moins de grande qualité,comme
il est facile de le voir dans un livre intitulé

,
Hifioria chrono-

logica S. R. Ecclefix Cardinalium
,

ArchiepifcoporumEpifco-

forum & Abbatum Pedémontant religionis. C'est préfente-

ment ,
sélon les Memoires que nous en avons reçus de Pié-

mont ,1e Serénissime Prince Eugene de Savoye
,

qui en est
Abbé.

Quant à la maniéré de vivre de ces Religieux
,

il est fore
difficile d'erf avoir aucune connoiflarice. Les guerres conti-
nuellesde ce païs aïant ruiné cette fameuse Abbaïe& disper-
sésesReligieux,lesMonasteresquien dépendoientontchangé
leurs anciennespratiques & oblervances,en sorte qu'onn'en
peut rien découvrir,nonplus que de l'habillement. Tout ce
que nous en avons pu scavoir par desMemoiresvenus dePié-
mont)c'est qu'ils étoient habillés de noir comme on le voit en..
core dans la sepulturede ces anciens Moines, où on les trou-
ve encore en chair & en os,revêtus de leur habit Monachal;
mais le tems qui a épargné les corps n'en a pas fait de même
des habits

,
dont il est difficile de pouvoir bien distinguer la

forme. Ce que nous avons de plus positif sur cet article
,

est
tiré de cerraines Constitutions8c Ordonnancesque le Prince
Maurice Cardinal de Savoyequi en étoit Abbeel1 1631. fie

pour les Moines de cette Congrégation qu'il avoit intention
de remettredans sa premiere splendeur. Selon cesOrdonnaiv-
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ces ,
il leur étoit défendu de se servir d'étofe de soïe ; maïs

ils devoient avoir des habitsmodefles,& ils étoient obligés de
porter* la couronne Monachale

:
ils devoientporter aux OHi-

< 1 " T r 1 • 1ces leurs bonnets carres oc le aonuno avec le icapuiaire , le
tout suivant leurs Statuts ,

fondations & Règles
,

& ils ne
pouvoient aller aux champs sans leur soutanne & sans leur
[capulaire. Outre cela les jeux de carte ,

le maille, la chaise
& autres exercices & jeux scandaleux leur étoient défendus,
M. le Clerc

,
Conseiller

,
& Agent de son Altesse Roïale

de Savoieen la ville de Lyon, & Secrétaire en Chef de ladite '

Abbaïe & ses dépendances, rapporte ces Statuts conjointe-
ment avec d'autres qui concernent le gouvernementde cette
Congrégation, aussi bien que les Bulles de cinq Papes

, en
confirmation des privilèges qui lui avoient été accordés par
quinze de leurs prédeceueurs, outre plusieurs Arrêts du Roi
en faveur de ces Abbés. Nous donnons ici l'habillementdes
Religieux de l'Abbaïe de Cluse tels qu'ils sont représentés
dans quelques anciens monumens de l'Abbaïe de saint An-
dré-lès-Avignon, qui étoitde Sa dépendance.

Le Clerc
,

Chronica Pedemontana. Joann. Mabillon , An-
nal. Ordinis Bend. Tom III. 40. & 50. Memoires venus de Pié-
mont.

CHAPITRE XX1.
De l'origine des Camaldules, avec la Vie de S. Romuald,

Fondateurde cet Ordre,
iE N T R E toutes les Congrégations qui ont fait l'orne-

ment de la vie Monastique, ôc le sujet de l'admiration
du mondeChrétien, par l'austérité de leurs pratiques & par
la sainteté de leur vie,celle des Camaldules doit tenir un
des premiers rangs, puisque les saints Religieuxqui la com-
posent observent tout ce qu'il ya de plus rude & de plus
severe, tant dans la vie Cœnobitique que dans la 'vie He-
remetique, dont ils ont embrassé la penitence & les mortifi-
cations

,
sans s'embarrasser des douceurs qui moderent les

peines de ces deux états
,
dont ils font également profession;

suivant en cela l'exemple de saint Romualdleur Fondateur,
quia excellé dans l'un & dans l'autre par lapratijue de
toutes fortes de vertus.



,
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Ce Saint était natif deK.avenne,& descendoit de l'illustre
Maison de ses Ducs 3

son pere s'appelloit Serge. Ses premiè-
res années ne furent pas des mieux reglées

: car à peine eut-
il atteint l'âge de discretion

,
qu'il s'abandonna aux vices

qui ont coutume de s'emparer du cœur des jeunes gens,qui
s'y laissent d'autant plus emporter ,

qu'ils sont fécondés par
les biens de la fortune,qui leur donnent les moïens de con-
tenter leurs passions. Mais Dieu qui avoit destiné Romuald
pour être le Restaurateur de la DisciplineReguliere, & qui
vouloit se servir de sa voix pour appeller les pecheurs au
desert, leur enseigner & preparer les voïes du Seigneur

,
ÔC

à se remettre dans le chemin du salut, n'abandonna jamais
son Serviteur à ses propres passions : en sorte que nonobstant
les plaisirs de la chair, & les divertissemens de la chaise,quî
,faisoient toute son occupation

,
il lui donnoit de continuels

remors de conscience, qui ,le faisant rentrer en lui-même
,

lui faisoient faire de fermes resolutions de s'en retirer
,

&
d'être plus fidele à sa Divine Majesté. C'est à quoi il se sen-
toit principalement porté, lorsque poursuivaut t quelquebête,
il se trouvoit dans quelque endroit solitaire & champêtre

,
que Fépaifleur de la forêt rendoit inaccessibleaux hommes :
car pour lors par un effet de la grâce qui illuminoit son en-
tendement

,
& échauffoit son coeur >

il songeoit au bonheur
si. au repos dont joiiiroit une ame qui .voudroit s'attacher
uniquement à Dieu

, en renonçant au monde & à ses faux
plaisirs, & soupiroit après la vie à laquelle il étoit destiné

>
-quoiquepour lors il n'en eût pas encore formé le dessein.

Jusqu'alors il n'y avoit eu dans Romuald qu'une i iée
fort legere d'abandonner le vice, & de suivre la voix du
Seigneur, qui se manifestoit à lui par ses inspirations, &
par les bons desirs qu'il excitoit dans son cœur :

mais le

tems auquel Dieu avoit determiné sa conversion étant venu,
il se sournit à la grace, rechercha avec empressement la vie
qu'il estimoit, sans avoir envie de l'embrasser, ne songea.
-qu'à se consacrer à Dieu & à renoncer au monde

: ce qui
arriva de la sorte. Son pere avoit eu plusieurs difficultés
avec un de ses parens au sujet d'un héritage,dont ils se dif-
putoient la possession. Ne voïant point de jour à un aCCOln-
modement

,
ils se resolurent de terminer leur differend par

un combat singulier ; & effectivementen étant venus à re.-
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xecution, Serge tua son ennemi & sou parent. Romuald
>qui avoit été present à ce combat, quoique malgré lui

, ne
l'aïant fait uniquement que pour obéir il son père, qui l'a,
voit menacé plusieurs fois de le desheriter

,
s'il continuoit à

ne vouloir pas s'interesser dans la. querelle, si tôt qu'il vit sort
parent tué, il eut horreur de cette action

>
& quoiqu'il n'eut

point coopéré à sa mort, il nelaHsa pas d'en être si vivement
touché, qu'il en prit sur soi toute la penitence , & se retira.
pour cet effet au Mont-Caffin

, pour expier ce crime dont il
étoit innocent Jl'espace de quarante jours, comme c'étoit la,
coûtume des a{sasfins.-

Pendant que Romuald étoit dans ce saint lieu, où il ne
pensoit qu'à finir sa penitence pour retournerdans lamaison
de son pere, il fit amitié avec un Frere convers,qui dans les
conversations qu'il avoit tous les jours avec lui, faisoit sou
poflibïe pour l'engager à quitter le monde j mais c'étoit inu-
ti.ement

:
les liens qui l'y tenoientattaché étoient encore trop

forts pour être rompus par les discours que ce bon Frere
lui faisoit, autant que sa capacité le lui pouvoit permettre :
ce changement ne pouvoit venir que de la droite du Très
haut. AulÍi ce saint Religieux voïant le peu d'effet de ses
paroles

r eut recours à Dieu, & rempli.dc confiance en sa
bonté & en sa misericorde pour les pecheurs, dont il étoit
persuadé qu'il ne veut pas la perte, mais la conversion

:
il

demanda à Romuald ce qu'il lui donneroit si la nuit [uivante"
il lui faisoit voir saint Apollinaire tout resplendissant de lu?-

miere. Celui-ci ne fit point de difficulté de lui promettre que
si le ciel vouloit le favoriser de cette grace, il renonceroit au
monde, & seconsacreroit entierement à Dieu

,
& que pour

cet effet il ean(entoit à passer avec lui la nuit suivanteen prie*
res dans l'Eglise du Monastereoù ils resteroient tous deux,
après que les autres Religieux de la Communauté se seroient
retirés. Dieu qui dit dans son Evangile qu'il se trouve au
milieu de deux ou de trois assemblés en son nom, & qui
avoit resolu de faire de Romuald un vase d'éleftion,exauçz-
la priere de ce bon Religieux, &. leur fit apparoître S. Apol-
linaire environné des raïons de la gloire dont joüissel:c les-

Bienheureux dans le Ciel.Unegrace si singuliere commença
à ébranler Romuald,auquelce Serviteur deDieu ne donnoit
point de relâche, le fommal1t continuellement d 'exécuter sz



promeite laquelle il differoit toujours d'accomplirliqu "à

ce qu'enfin aïant eu une seconde vision semblable à la pre-
mière

,
sélon qu'il l'avoit desiré, il ne put plus resister à la

grace, & commença a se rendre assidu a la priei e,pallanc les
nuits aux pieds des Autels, où il demandoit à Dieu par les

torrens de larmes qu'il versoit, plutôt que par ses paroles,
qu'il disposât de lui selon sa sainte volonté. Enfin un jour
qu'il le faisoit avec plus d'ardeur & avec tant de larmes,
qu'il ne pouvoit les retenir

,
son cœur fut rempli d'un si

grand amour de Dieu, que méprisant toute autre choseque
fui, & resolu de se consacrer à ion service,il se prosternaaux
pieds des Religieuxde cette Abbaïe,en leur demandant avec
autant d'empressement que d'humilité l'habit de Religion.
Ses larmes n'étoient que trop suffisantespour attendrir ces
mêmes Religieux

,
& pour les exciter à lui donner ce qu'il

demandoit avec tant d'inÍlance;maisla craintequ'ils avoient
.de son pere ,

qui étoit autant violent qu'il avoit d'authorité
,

les empêcha de lui accorder sa demande, jusqu'à ce qu'enfin
Romuald aïant imploré le secours de l'Archevêque de
Ravenne

>
qui avoit été autrefois Abbé de cette Abbaïe, il

fut enfin reçu à la recommandation de ce Prélat, dont l'au-
thorité mettoit les Religieux à couvert de ce qu'ils auraient
pu craindre de Serge.

A peine Romuald fut revêtu de ce saint habit,qu'il com-
mença à paroître tout autre, & à servir de modele de perfe-
<5tion aux plus anciens Religieux

,
dont plusieurs étant fort

relâchés dans les Observances Régulières ,& ne-pouvant
souffrir qu'il se distinguât sifortaudessus d'eux par ses pra-
tiques de pieté

,
& encore moins les reproches qu'il leur fai-

soit de leur dérèglement, résolurent de s'en defaire à quel-

que prix que ce fut
,

& machinerent sa mort. Romuald en
étant averti par un des complices auquel Dieu donna un re-
mors de conscience

,
prit. les mesures pour éviter l'effet de

leur mauvais dessein 3 6c aïant appris dans le même tems qu'il

y avoit proche Venise un saint Solitaire nommé Marin qui
vivoit avec beaucoup d'édification 6c de sainteté

,
il crut ne

pouvoir mieux faire ( tant pour contenter son zele pour la.

perfeftion
, que pour fuir un lieu

,
oit sa vie n'étoit pis en

sureté ) que d'aller le trouver pour vivre sous sa conduite.
Il en demanda donc la permission à son Abbé & aux Keli-

ORDRY ors
CAMALU..
LE£%



g;ellx,qui la lui accorderent d'autant plus volontiers que si
vie penitente & aliftere étoit un reproche continuel de leurs
deréglemens. Il partit donc fort content, & fut se jetter aux
pieds de Marin,qui le reçut fort volomiers.Ce Solitaire étoit
doue principalement d une grande {implicited --e"ri-t & pure-
té de cœur, aulli-bienque d'un grand amour pour le bien i
mais comme il n'avoit jamais eu aucun Maître dans la vie
spirituelle

,
il avoit peu de maniérés pour i'enieigner aux au-

tres , en sorte que quelquefois après que saint Romnaid eût
établi son Ordre, il racontoit à les Disciples par maniere de
divertissement ses manieres rudes & peu- polies.

Entr'autres pratiques de dévotion & de pieté que' prati-
quoit" Marin, il chantoit tous les jours le Pseautier

:
& pour

cet effet, il a-voit coûtume de sortir Couvent avec Ion Disci-
ple & en se promenant dans sa solitude

,
il chantoit une

partie de ces Pseaumes
,

quelquefois il se reposoit sous un
arbre, & y chantoit cent Pseaumes

5 ensuite il alloit à un
autre ,

où il en chantoit un pareil nombre ou' environ : ce
qu'il continuoit ju,rqu'à, ce que tout fût fini j & pour lors il
se mettoit vis ÎU vis Romuald

3
qui ne s<;achant pas encore

tour le Pseautier par cœur, à chaque mot qu'il y manquoit,
Marin lui donnoit un coup de baguette sur l'oreille gauche,
pour l'accoutumer à la mortification & à la penitence. Le
Disciple souffroit-ce châtiment avec beaucoup d'humilité

»
mais s'appercevant qu'il perdoit l'ouïe de ce côté-là

,
il pria,

son Maître de le frapper à l'oreille droite. Marin faisant re-
flexion sur la vertu de son Disciple, 8c considerant avec
quelle douceur & quellepatience il avoit souffertla rigueur
de son austerité, il commença à le respe&er.

Pierre Urfeole Duc de Venise, étoit monté à cette Di->
gnité par le crime. Vital Candidien son prédecesseur, étant
devenu suspecl aux Venitiens, ils coiispirereiitcontre lui, de
resolliretit de le tuer :

mais comme il se tenoit sur ses gardes,.
ils s"aviserent de brûler la maison de Pierre Urseole, conti-
nue au Palais de saint Marc, après avoir obtenu pour cela,
ion contentement,en lui promettant de le faire Ducjce qui
futexecuté. Vital Candidien étant sorti du Palais avec sa,
Camille pour éviter les flammes

,
fut tué par les Conjurés,

lierre: Urseole mis à sa place. Mais aïant satisfait son ambi-
il fuit tourmenté par, les remords de sa conscience,& se

repentie



fepentit de son crime. Pour l'expier,il demanda conseil à
Guarin, Abbé de saint Michel de Cusan en Catalogne, qui
se trouvoit à Venise, où il avoit passé

,
allant en plusieurs

lieux de dévotion. Ce saint Abbé lui conseilla de renoncer à
sa Dignité mal-acquise- Marin & Romuald qu'ils courulte-
rent)furent outre cela d'avis qu'il devoit embrasser la vie
MouaSiiquc. Urfeole se deroba donc secrettement à sa fem-
me & à sa Famille, &: avec un de ses amis nomméjean Gra-
denic

,
il alla joindre l'Abbé Guarin, qui étoit resté avec ces

deux saints Ermites. S'étant embarqués tous cinq, ils arri-
verent en Catalogne au Monastere de S. Michel de (Susan.
Pierre Urseole & Jean Gradenic se rendirent Religieux dans
ce Monastere

,
auprès duquel Marin 6c Romuald se retirè-

rent dans un Ermitage, où. ils continuèrent à mener une vie
très ausiere,,&au bout d'un an les deux autres se joignirent à
eux. Romuald se distingua tellementpar son zele, qu'il de-
vint bien-tôt leur Maître, & Marin lui-même se soumit à sa
conduite. Pendant un an Romuald ne prit par jour qu'une
poignée de pois chiches cuits, & pendant trois ans ,

lui &
Gradenic vecurent du bled qu'ils recuëilloient par leur tra-
vail. Outre deux Carêmes que Romuald & ses Disciples
observoient très severement, ils jeûnoient deux ou trois fois
la semaine pendant le restede l'année, il permettoit seule-
ment de manger des herbes j mais il leur défendoit de passer
un jour entier sans manger, quoiqu'il le fû souvent lui-
même.

Pendant que sàint Romuald demeuroit en ce lieu
,

le
Comte Oliban, à qui le Monastere de Cusan avoit apparte-
.nu ,

le vint trouver, & lui raconta toute sa vie, comme en
Confessien, afin qu'aidé de ses conseils) il put prendre les
moïens de se sauver r ce qui, felon l'avis du Saint, ne se pou-
vant faire qu'en embrassant la vie Monastique, il renonça à
toutes choses j & sous prétexte de pelerinage,il allaau Mont-
Cassin, où il se fit Religieux. Il eut pour Compagnons de
son voïage l'Abbé Guarin, Jean Gradenic & Marin. Ro-
muald devoit être aussi de ce volage : mais aïant appris que
Serge son pere, qui s'étoit fait Religieux dans le Monastere
de saint Severe proche Ravenne

,
s'en repentoit, & vouloit

retourner dans le monde,il resolut d aller à son secours. Les
Catalansapprenant 'l.l1eRoml1alJ songeoità quitter leur païs?



en furent extrêmement affliges
5 6c par une conduite allez

bizarre, ils re101urent de tuer le Saint, afin d'avoir au moir..
ses Reliques après sa mort, puiiqu'ils ne pouvoient le rete-
nir vivant. Mais Romuald en étant averti, se rasa entière-
ment la tête i & comme les Meurtriers approchoient de sa
cellule, il se mit à manger dés le grand matin avec tant d'a-
viJiré, que croïant qu'il avoitperdu l'esprit, ils se retirerent
en le méprisant. Le Saint s'étant sauve par ce moïen, partit
pour l'Italie

,
nuds pieds

,
& n'aïant qu'un bâton à la main.

Etant arrivé au Monastere de saint Severe, il trouva son

pere qui étoit toujours dans la resolution d'en sortir, 6c de
retourner au siécle. Ne pouvant rien gagner d'abord sur son
esprit, il entreprit sa conversion avec tant de zele

,
qu'il lui

mit les fers aux pieds, 6c l'enferma dans une prison, oh il
le retint plusieurs jours

>
6c à force de jeûnes

,
d'oraisons 6c

de pressantes exhortations, il lui fit enfin concevoir une
grande douleur 6c une veritable contrition de ce qui s'étoit
paiTé, & Serge mourut saintementdans ce Monastere,après
y avoir vécu avec beaucoup d'édification. Les Historiens de
l'Ordre des Camaldules le mettent au nombre des Saints
de leur Ordre

:
mais cet Ordre n'étoit pas encore commen-

cé quand il mourut, & il ne demeuroitpas dans un Ermi-
tage 5

mais dans le Monastere de saint Severe
,

qui étoic
situé entre celui de Classe 6c la ville de Ravenne.

Saint Romuald aïant fait changer de resolution à son

pere 6c affermi sa vocation
,

demeura quelque teins au
Monastere de Classe

:
mais l'amour de la solitude fit qu'il

se retira proche un marais voisin
,

dans un lieu appellé le
Font de Pierre, où il bâtit une petite cellule. Il alla ensl1jte
dans un autre lieu appellé Bagno ,

où il bâtit le Monafl:ere de
saint Michel. Un Seigneur lui aïant envoïé sept livres
d'argent pour les necessités de son Monastere

,
il en envoïa

soixante COliS à celui de Palatiole, qui avoit été brûlé il
n'y avoit.pas long-tems. Ce qui aïant irrité les Religieux
de saint Michel de Bagno ,.qui d'ailleurs ne pouvoient s'ac-
coutumer à ses ausi:erités, ils le frapperent, 6c l'obligerent à
se retirer.

Il alla sur une haute montagne dans le Duché d'Urbin,
d'où il passa après à Pereo, petite isle éloignée de douze
failles de Ravenne, oja il demeura jusqu a ce que l'Empe-



retir Othon III. voulant réformer l'Abbaïe de Classe, l'o-
bligea de prendre le Gouvernement de ce Monastere, après
qu'il en eut été élu Abbé par les Religieux. Il s'appliqua à

y rétablir l'Observance cxa<Eie de la Réglé lans donner au-
cune dispense en faveur de la Noblesse, ni de la science

y
comme on avoit fait jusques-la. Cette severité fit bien-toc
repentir les Religieux de l'avoir élu

, Se excita îeurs mur-
muresjils murmurèrent fortement contre le Saint,qui voïànc
qu'il ne pouvoit les convertir,vint trouver l'Archevêquede
Ravenue 6c l'Empereur devant Tivoli, qui étoit assiegé par
ce Prince

, en presence duquel il jetta le Bâton Pastoral
,

6c

renonça à l'Abbaïe
:

il lembloit que la Providence 1eut
envoïé pour sauver les habitans de cette ville

, en leur per-
suadant de se rendre à l'Empereur

,
afin d'éviter le châti-

ment que meritoit le crime qu'ils avoient commis, en faisant
tuer leur Duc

: ce qui leur réiiflît heureusement,ptiisque ce
Prince se contenta qu'ils fissent abbattre une partie de leurs
murailles, lui donnaient des otages: &Îivralsent les meur-
triers du Duc à sa mere.

Pendant que ce Saint demeuroit à Pereo
,
l'Empereur,asa

sollicitation
r y bâtit un Monastere en l'honneur de saisit

Adalbert. Boleslas, Roi de Pologne,aïant envoie aussi dans-
le même tems des Ambassadeurs à l'Empereur

, pour lui
demander des Missionnaires,quiinstrLiiCsl'cnt ses Sujets des
Mysteres du Christiaiiisine, ce Prince s'adressi à faim Ro-
muald pour lui fournir des hommes Apostoliques. Le Saint
qui ne crut pas devoir refuser une demande si juste &: si

avantageuse pour 1 avancement du Roïa.umede Dieu,aïant
proposé cette oeuvre de charité à ses Disciples,il s'en trouva
deux qui s'y offrirent, dont l'un s'appelloitjea;e

,
& l'autre

Benoit, qui n'eurent pas le bonheur de mettreen execution
leurs bons ddTcins, aïant été tués par des voleurs en ce
païs-là. Saint Boniface, l'un des Disciplesde ce laint Fon-
dateur

,
& qui demeuroit encore à Pereo

,
fut aussi envoïé

pour convertir les Rudes à la Foi Catholique.
Mais pendant que les Disciples de nôtre Saint s'em-

ploïoient à la conversion des Infïdeles, il bâtiiToit des Mona-
ileres en Italie

,
il en fonda deuæ en Istrie

,
l'un à Bifolco

Vautre à Parenzo
5

il demeura quelque tems dans ce dernier
eu il reçut un si grand don.de larmes, qu'il n'osoit celebrer
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la Messe en' public. Il en sorcit pour aller à Bifolco, sur un*
fiante priere que les Religieux de ce Monastere lui avcfÎel1t
faite de les venir voir

>
mais y trouvant les cellules trop Ina-

gnifiques
,

il ne voulut loger que dans une qui n'avoit que
quatre coudées

,
6c n'aïant pu persuader à ces Religieux de

se soûmettre à la conduite d'un Abbé
,

il les quitta 6c envoie
demander une retraite aux Comtes de Camerino qui lui of-
frirent avec joie toutes les Terres de leur Etâc:il choisit un
lieu nommé Val de Castro

,
qui est une plaine fertile 6c bien

arrosée
,

entourée de montagnes 6c de bois. Il y avoit déja
une petite Eglise 6c une Communauté de Penitentes qui lui
cederent la place. Romuald commença donc à y bâtir des
cellules 6c à y habiter avec ses Disciples

,
il y fit en peu de

tems des fruits incroïables. On venoit à lui de tous côtés
chercher la penitence

:
les uns donnoient leurs biens aux

pauvrcs ,
les autres quittaient le monde entièrement pour

embrasser la vie Monailique. Et tous à l'exemple de ce grand
hommen'étoient plus occupés que de leur salut 6c de l'éter-
nité.

Saint Romuald quitta Val de Castro, y laissant quelques-

uns de ses Disciples 6c passa au païs d'Orviette
,

où il bâtit
un Monastere sur les terres du Comte Farulfe

,
oil il attira

pn grand nombre de personnes qui s'y firent Religieux. Il y
en eut même plusieurs distingués par leur noblesse, entre
lesquels fut Gui, fils du Comte Farulfe, qui ne put résister

aux exhortations <k au zele de saint Romuald qui étoit si

grand pour la conversion des hommes qu'il sembloit qu'il
voulut changer tour le monde en désert, 6c engager tous les
hommes à la vie Monastique.

Aïant appris le martyre de saint Boniface son Disciple
tué par les Russes l'an 1009. il sentit un si grand desir de
répandre ion sang pour jesLis-Christ, qu'il résolut auai-tôt
d'aller en Hongrie. Mais l'execution de son dessein fut un
peu retardé à cause de deux MonaÍlcres qu'il fit bâtir, l'un
auprès de la riviere d'Esilio 6c l'autre près la ville d'Ascoli.
Ensuite aïant obtenu la permission du saint Siège

,
il partit

avec vingt-quatre Disciples
,

dont deux avoient été sacrés
Archevêques pour cette Million

,
aïant tous un si grand zele

pour le salut du prochain qu'il lui étoit difficile d'en mener

,,
Mais lorsqu'ils furent entrés en Hongrie, RomuaJ4



fut attaqué d'une maladie qui l'obligea de s'arrêter. Il se

portoit bien lorsqu'il se mettoit en état de s'en retourner
>
&

retomboit malade lorsqu'ilvouloit passer plus avant : ce qui
l'obligea d'abandonner son dessein. Il n'y eut que quinze de
ses Disciples qui resterent dans ce païs

,
où ils iourfrirenc

beaucoup de maux. Quelques-uns furent fustigés, plusieurs
vendus & réduits en iervkude 5 mais aucun n'arrivaau mar-
tyre.

Romuald revint à son Monastere d'Orviette,dontil trou-
va que l'Abbé ne suivoit pas ses maximes. Ne pouvant
rien gagner sur son esprit, il quitta. ce Monastere, & après
avoir changé plusieurs fois de demeure

,
il vint encore à Val

de Castro
, pour tâcher d'obliger aussi l Abbé à pratiquer

plus exactement le genre de vie qu'il lui avoit enseigne :
mais ses remontrances aïant encore été inutiles

,
il se retira

sur leMontAppennin dans une petite pleine appellée Camal-
doli, arrosée de sept fontaines: & trouvant ce lieu-là propre
pour la vie qu'il vouloit faire observer à ses Disciples, & que
l'on avoit rejettée dans les autresMonasteres qu'il avoitbâtis,
il y fonda son Ordre l'an 1012.

Quelques-uns ont pretendu que ce lieu s'appelloit Aqua
Bella^ qu'il ne prit le nom de Camaldoli ouCampo-mzldoliy
qu'à cause d'un certain Maldoli,bourgeoisd'Arezzo,à qui il
appartenoit, & qui le donna à S. Romuald. Maurolic pré-
tend même que ce Maldoli deseendoit desjuifs, qui se (au-

verent de Jerusalem aprés que cette ville eut été détruite par
les Empereurs Tite Se Vespasien

, que les ancêtres de ce
Maldoli étant venus à Arezzo

,
avoient embrassé le Chri-

stianisme& pris le nom de Maldoli, du Château de Maçde-
Ionen Bethanie,qui appartenoit à sainte Marie Magdelaine.
Mais il était inutile que Maurolic allât jusques dins la
Judée chercher l'étimologie du mot de Maldoli, pniique ce
Maldoli n'a point donne à saint Romuald, le lieu dont tout
l'Ordre des Camaldules a pris le nom , comme une infinité
d'Historiens ont faussementavancé ; & qu'il est certain que
la premiere donationen fut faite par Theodald Evêque d'A-
rezzo l'an 1017. Il y a même un privilege de l'Empereur
Henri II. sélon le Pere Mabillon, où ce lieu est appellé Cim-
pus amxbïlis. L'on avoit toujours cru ju[qu'à présent que
le désert de Camaldoli avoit été le lieu où saint Romuald
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avoit jette les fondemens de ion Ordre. Tous les Historiens
de cet Ordre avoient même été de ce sentiment

3 mais le
Pere Gui Grandi Cremonois,Religieux du même Ordre,
qui a donné en 1707. des dissertations sur les antiquités de
cet Ordre

,
pretend faire remonter son origine julqu'à l'an

578. que saint Romuald prit fous sa conduite le Duc de Ve-
nise Pierre Urseole, comme nous avons dit, avec lequel 8c
quelques autres il alla en Catalogne,où il se fit des disciples.
Il prétend aussi que le nom de Camalaules a été donné aux
Religieux de cet Ordre, non que leur premiere demeure
ait été à Camaldoli

>
mais à caule que la regularité s'y esb

toÛjours maintenue mieux qu'ailleurs
,
de même que lèloa

lui, les Chanoines de Latran ont eu ce nom de leur intro-
duction dans l'Eglise de Latran j quoiqu'ils tirent leur ori-
gine du tems des Apôtres, sélon quelques-uns

, ou de saine
Augustin sélon d'autres,de même aussi que le nom de Grand-
mont a été donné à un Ordre qui n'a pas pris sa naissance à
Grandmont, & ainsi de plusieurs autres j ce qui lui fait dire,
qu'il /oÚbaiteroit que le nom de Eomualdins fut resté aux
Religieux de son Ordre, comme celui de Dominicains 6c
de Franciicains aux Disciples de saint Dominique & de
S.François. Mais il ne fautpas s'étonner si ce Pere s'interesse
tant pour donner à son Ordre une antiquité plus reculée
que celle qui lui avoit été donnée jusqu'à present, puisqu'il
ne le fait que pour mettre au nombre des Saints de l'Ordre
des Camaldules plusieurs Disciples de saint Romuald, du
nombre de ceux qu'il a eus avant que d'avoir fondé l'on Or-
dre. Mais comme nous sommes persuadés que les Monastères
que saint Romuald fit bâtir avant sa retraite à Camaldoli,.

ne voulurentpoint se soûmettre au genre de vie qu'il y vou-
lut établir

,
qu'ils se contentèrent de suivre la réglé de saint

Benoît, qu'il fut lui-même chassé de quelques-uns de ces
Monasteres qui ne vouloientpas se soûmettre aux loix qu'il
vouloir leur imposer

,
&. qu'il en abandonna d'autres qui ne

vouloient point recevoir d'Abbé? nous ne reconnoiiTons faine
Romuald

, que comme un reformateur & propagateur do
l'Ordre de saint Benoît avant qu'il eût fondé un Ordre nou-
veau en 1 o 12.

Saint Romuald .-a*ïant donc jetté 1es fondemens de son Or-
dre à Camaldoli, il bâtit-d'abord cinq cellules, separées les



unes des autres ,
dans un lieu escarpé & de difficile accés,

avec un Oratoire en l'honneur du Sauveur du monde, que
Theodald Evêque d'Arezzo

,
à qui ce lieu appartenoit, con-

sacra dans la suite
, car il ne fut point Evêque d'Arezzo

avant l'an 1012. Saint Romuald y mit pour Prieur Pierre
Dagnin. L'on prétend que ce saint Fondateur eut en ce lieu
une vision pareilleà celle de Jacob, qui fut une échelle donc
le pied étoit appuie sur la terre »

& le sommet s'élevoit au
Ciel, sur laquelle ses Religieux revêtus d'habits blancs mon-
toient vers Dieu, & que ce fut la raison qui l'obligea à faire
changer à ses Religieux la couleur noire pour la blanche
qu'ils ont conservée jusqu'à present. Mais le Pere Grandi
rejette cette vision

,
quoique jl1[qu'à present, elle ait été

universellement reçue dans son Ordre. La maniere de vivre
que saint Romuald prescrivit d'abord à ses Ermites étoit
telle. Ils demeuroient tous dans des cellules separées les unes
des autres, & se rendoient aux heures marquées à l'Ora-
toire pour y faire chanter l'Office divin qu'ils psaimodioient
seulement. Les Reclus étoient dispensés de cette obligation,
& ne sortoient point du lieu de leur reclusion. Il y en avoit
qui pendant les deux Carêmes de l'année, gardoient un
silence inviolable,& d'autres pendant cent jours continuels.
La Loi de l'abstinence & du jeûne étoit, que chacun de-
voir manger dans sa cellule

,
& que pendant tout le tems de

chaque Carême
,

ils devoient jeûner tous les jours au pain
& à l'eau excepté les Dimanches.Quelques-uns ajoutoientun
troisiéme Carême

,
& tous pendant le reste de l'année

,
jeû-

noient encore au pain 8c à l'eau les Lundis, les Mercredis &
les Vendredis

,
le plus souvent encore le Mardi & le Samedi:

mais le Dimanche & le Jeudi ils mangeoient des légumes.
C'étoit aussi la coûtume dans ces premiers tems , que pen-
dant tout le Carême tous les Ermites demeuroient dans
leurs cellules sans en sortir, excepté deux ou quatre au plus,
qui demeuroientprès l'Eglise,& qui recitoient l'Office divin
tant de jour que de nuit. Au rete l'usage de la viande fut
interdit pour toûjours dans les cellules, aussibien que l'en-
trée des femmes dans l'Ermitage

,
lesquelles n'en doivent

pas approcher plus près que du lieu qui leur est marqué.
Saint Romuald

,
aprés avoir fondé l'Ermitage de Camal-

doli, où il laissa pour Prieur Pierre Dagnin, quitta l'Apen*



nin pour se retirer en Sitrie, dans l'Ombrie.prochc Saxo Fers
rato. Il y demeura sept ans enfermer gardant continuelle-
ment le silence. Jamais cependant il ne fit plus de conversions
6c ne renfermaplus depenitens ; car enpeu detems la Sitrie
parut comme une autre Nitrie. Tous les Solitaires qui y de-
meuroientmarchoientnudspieds

,
étoient pales, négligés, Se

toutefois contens de leur extrême pauvrete. Quelques - tins,
demeuroient enfermés dans leurs cellules comme en des se-
pulchres. Personnen'y goûtoit jamais de vin.Non seulement
les Moines

,
mais leurs serviteurs 6c ceux qui gardoient le»

bestiaux, jeûnoient, observoient le silence
,

le donnoient
la discipline l'un à l'autre

, 6c demandoient penitence pour
les moindres paroles oiseuses. Entre tous les autres Romuald
se faisoit admirer par son austerité

y
quoique son grand âge

eÙt pu les moderer
:

pendant un Careme il ne vécut que de
boiiiilon fait d'un peu de farine

, avec quelques herbes. Il.
tortoit continuellement le cilice

,
6c ne rasoit ni sa tête ni sa

arbe, coupant seulement avec des ciseaux les extrémités
de ses cheveux 6c de sa barbe. Si quelquefois on lui pre-
sentoit quelque viande exquise

,
après en avoir seulement

senti l'odeur il la rejettoit. Pendant l'été
,
de deux semaines il.

en passoit une jeûnant au pain 6c à l'eau, & l'autre il ajoûtoit.
quelque chose de cuit le Jeudi. Mais ces austerités n'em-
pêchoient pas qu'il ne montrât un visage serein 8c une gaieté-
continuelle.

•

Il eut beaucoup à [ouffrir dans la Sitrie de la part de quel-
ques faux freres

,
& il ne fut pas à l'abri de la calomnie rquoiqu'il menât une vie fouie angelique. Aïaf1t voulu cor-

riger un de ses Religieux de ses impuretés, non seulement:

par des reprimendes
,

mais encore par de rudes disciplines,
celui-ci l'accusa d'un crime de même genre. La calomnie.
trouva créance, & les Disciples du saint Homme le mirent,
en penitence

>
6c lui défendirent de celebrer les saints My-'

steres. Il s'y soumit, & fut environ six mois sans s'appro-
cher de l'Autel. Enfin Dieu lui commanda de quitter cette
simplicité indiserete,.Se de celebrer la MeiTe. Il le fit le len-
demain j, 6c pendant la Mi (Te il fut long-tems ravi en extase,
6c reçut ordre de donner une exposition des Pseaumes,que-
l'on garde encore à Camaldoli écrite de sa main. Il demeura
sCEt ans dam la Sitrie j 6c quand il y vit un si grand nom-

bre



bre de Religieux, qu a peine pouvoient-ils demeurer en-
semble

,
il y bâtit un Monasterepour les y enfermer

5 & leur
aïant donné un Abbé, il se retira à Bifo!co,oû il garda étroi-
tement le silence

:
mais aïant voulu obliger l'Abbé de ce

Monastere à suivre sa vie austere, il eut beaucoup à souf-
frir de sa part.

L'Empereur saint Henri étant venu en Italie, envoïa
prier saint Romuald de le venir trouver , promettapt de
faire tout ce qu'il lui ordonneroit. Le Saint y alla, & l'on
prétend que ce Prince lui donna le Monastere de Monta-
r,niat, dont il chassa l'Abbé q,uiétoit coupable de plusieurs
crimes. ( Ce Monastere situé en Toscane dans le Territoire
de Cluse avoit été fondé l'an 743. par Rachis Roi des Lom-
bards

:
) mais le don de ce Monasterefait à saint Romuald

ne convientpoint avec ses titres
, par lesquels il paroît que

Winison en a été Abbé sans interruption depuis l'an 996.
}ufqu'en l'an 1036. comme remarque le Pere Mabillon dans
ses Annales Benedittines.

,
qui ajoute qu'il eut plusieurs

proces contre les Evêquesde Cluse pour soûtenir les droits
de son Monastere

,
& qu'il eut toujours les Papes & les Em-

percurs pour Protetteurs, & qu'on ne lit point qu'ils lui
aïent rien reproché sur ses mœurs 8c sur sa conduite..

Saint Romuald tentant approcher sa fin, revint au Mo-
l1asiere de Val de Castro

,
oiL asTuré qu'il mourrait bien-

tôt, il se fit bâtir une cellule avec un Oratoire
, pour s'y

enfermer & garder le silence jusqu'a. lamorf.Vingt ans au-
paravant il avoit prédit à ses disciples qu'il mourroit en cc'
Monastere sans que personne fut present à sa mort. Sa cel-
Iule dereclusion étant faite, il sentit augmenter[es infir-

• f «Dmités, qui quoique grandes, étoient si audeifous de son zele,,
qu'elles ne purent jamais l'obliger ni à se coucher sur un lit"
ni a relâcher la rigueur de son jeûne. Un jour commeil s'af-
foiblifloit peu à peu ,

le soleilétant vers ion coucher
,

il or-donna à deux Religieux qui étoient prés de lui desortir èC
de fermer après eux la porte de sa cellule

:
leur recomman-

dant de revenir au point du jour
, pour dire auprés de lui

Matines. Comme ils sortoient à regret, au lieu de s'aller
coucher, ils demeurerentprés de sa cellule, afin d'être prêts
pour le secouriren cas de besoin j mais quelque tems après,
comme ils n'entendirent ni mouvementni voix

,
se doutans
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de ce qui étoit, ils pOllsserent promptement la porte,& aïant
pris de la lumiere, il le trouverent mort. Saint Pierre Da-
mien qui a écrie sa vie

,
dit qu'il vêcut six vingts ans,dont il

en passa vingt dans le monde
,

trois dans le Monastere &
quatre-vingt dix-1èpe dans la vie Eremitique

:
maison croit

qu'il y a du meconte, soit par la faute des copistes qui ont
transcrit les Ouvragesde saint Pierreûamien,ou autrement.
Car sélon M. l'Abbé Fleuri, il ne peut pas avoir vécu plus
de quatre-vingt-dix ans ,

il peut cependant y avoir aussi de
l'erreur dans le calcul de cet Historien

3
puisque mettant sa

naissance vers l'an 5)52. & sa mort l'an 1017. Il ne pourroit
pas avoir vécu, plus de soixante & quinze ou soixante &
seize ans. On ne peut pas mettre la naissance de ce Saint
plûtôt que l'an 5?51. ou 951, puisqu'il avoit vingt ans lors-
qu'il prit l'habit au Monasterede Classe, & que ce fut Ho-
nesfcus Evêque de Ravenne qui commanda aux Religieux
de le lui donner

,
lequel Eveque etoit entré dans le Siege de

Ravenne l'an 5)71. telon le calcul de Jerôme de Rubeis,dans
son histoire de Ravenne. On ne peut pas non plus differer
la mort de saint Romualdaprés l'année 1027. puisque ce fut
aprés la mort de ce Saint, la même année & au mois d'A out
que Theodald Eveque d'Arezzo confirma à Pierre Daguin
Prieur de Camaldoli, la donation qu'il avoit faite à 1aint
Romuald de l'Eglise de saint Sauveur

,
située au milieu des

Alpes, qu'il avoit consacrée à la priere de ce Saint, qui
aïant trouvé ce lieu propre pour latitude

, y avoit bâti
cinq cellules, separées les unes des autres pour autant d'Er-
mites qu'il y avoit mis. Le Pere Grandi a faitaufli une dif—

sertation sur l'âge de saint Romuald, où il differe sa mort
jusqu'à l'an 1037. & pour assister les faits contenus dans la
vie de ce Saint,à l'âge de six-vingtsans qu'il lui donne, il'le
fait naître l'an 5717. mais si saint Romuald n'est mort que l'an

1037. comment accordercela avec l'afre de l'EvêqueTheo-
dald de l'an 1027. dont le Pere Mabillon à vu l'original
dans le Monastere de Fonte-Buono

, par lequel ce Prelat
confirma au Prieur DaguÍÓ. la donation qu'il avoit faite à
saint Romuald de l'Eglise de saint Sauveur, qu'il avoit con-
sacrée à la priere de ce Saint, qu'il appelle un homme de
pieuse memoire,p/<e recordatiottis patrem Dominum Romual-
duei ? C'est pourquoi le Pere Mabillon n'a point hesité de
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dire que ce Prélat confirma cette donation après la mort de
saint Romuald. Atifli le Pcre Grandi avouë-t'il qu'il est
difficile de ne pas penser que saint Romuald fut déjà mort,
quand la consecration de l'Eçlise de Camaldoli se fit en
1027. lorsqu'on lit encore ces paroles de Theodald JNos cb

tl'l'Jorem piæ niemorlc (pirituahs patris nojîri Domni Ro-
mualàï chariffimi Eremitéi , & ces autres, rut cum denomi-
natojancto viro ,

RomualdoIcilicct,parteln in æterna t,ita,
habearlJus. Le P. Grandi ne donne pas les preuves qu'il a'I-
leguepour des demonstrations,il est contentqu'on les reçoi-
ve comme probablesimais on ne croira pas que ce Saint foie
mort enI037.1orsqu'on peutprouver par desacres authenti-
quesqu'il est mort en 1027.Theodald en confirmantce lieu,
auquel il marqua des limites

,
donna encore à ces Religieux

la moitié de l'Eglise de saint Miniat au village d'Alina avec
les dixmes de ce lieu

, comme il paroît par l'ade qui en fut
fait, dont le PereMabillon dit avoir vu l'original au Mow
nasterede Fontbonne ou Fontebuono.

Theodald continuant à faire du bien aux Ermites de Ca-
maldoli

,
leur accorda l'an 1033. dixme de toutes les rnar-

chandises que l'on vendroit & que l'on acheteroit dans
Arezzo

:
& toutes les donations qu'il leur avoit faites furent

confirmées l'an 1037. par son successeur Immon. Cet Or-
dre ne fut approuvé du saint Siège Apostolique que l'an.
102. parle Pape Alexandre II. il paroît par la Bulle de ce
Pontife, qu'il n'avoit encore pour lors que neuf Monasteres:
&e celui de Camaldoli y est appellé Campus amabilis. Le'
Prieur de ce Monastere étoit General de l'Ordre, cet office
étoit perpetuel, & le premier General, comme nous avons;dit, fut Pierre Oaguin

,
qui eut pour successeurs Albizi de

Rustici. Mais le Bienheureux Rodolphe quatrième General
perfectionna cet Ordre qu'il gouverna pendant vingt trois;
ans, aïant été élu Prieur de Camaldoli en 108L. ce fut lui
qui dressa les premieres Conilitutions de cet Ordre l'al"li

1101. 11 modéra un peu l'ancienne rigueur des Canlaldulesr
Car il ordonna qu'ils ne jeûneroient pendant le Carèmô1
que cinq fois la semaine

, au pain & à l'eau;& il leur permit
d'user de sel ces jours-là

5
il voulut qu'on leur donnât

.
une pitance le Jeudi. Il leur permit de manderdu poisson &
ce boire du vin aux Fêtes de saintAndré "Apôtre ,sde laine



Benoît,& de l'Annonciation de la sainteVierge,leDimanche
des Rameaux

,
&le Jeudi-Saint, auquel jour les Ermites se

trouvoient à l'Eglise, où après avoir chanté l'Office Divin,
on leur donnoit un denier

, un pain benit, & on leur la-
voitles pieds. Après cette cérémonie,le Prieur lavoit les
pieds à autant de pauvres qu'il y avoit de Religieux dans
l'Ermitage. L'on descendoit ensuite à Fontebuono

,
où 1'011

prioit Dieu pour les Evêques d'Arezzo
,

qui étoient déce-
dés.Pendant lereste de l'année hors lescarêmes,il les exemta
de l'abstinence au pain 8i à l'eau trois fois la semaine

: en
sorte que ces jours-là ils devoient avoir une pitance & du
vin. Ils ne devoient jeûner que le Vendredi dans les Oc-
taves de Pâques &-de la Pentecôte. Les Fêtes de douze Le-
çons , pourvu qu'elles n'arrivassentpas un jour que l'on de-
voit jeûner au pain & à l'eau

,
ils pouvoient manger ensem-

ble. Il voulut que sélon l'ancienne coutume, ils eussent tous
des balances dans leurs cellules,pourpeser le pain qu'on leur
donneroit tous les jours, afin de n'en prendre pas plus qu'il
n'étoit prescrit. Il ordonna de plus que tous les Religieux
qui tomberoientmalades dans l'Ermitage

,
descendroièntau

Monastere de Fonte-buono^ afin d'y être médicamentés, &
que si-tôt qu'ils seraient guéris

,
ils retourneroient à l'Er-

mitage: que s'ils mouroient dans le Moriastere de Fonte-
buono

> on porteroit leur corps à l'Ermitage
, pour être en-

feveli dans le lieu où ils auroient servi Dieu, excepté les
Reclus

, ausquels on porterait toujours tant en san té qu'en
maladie dans leurs cellules tout ce dont ils auroient besoin.

Ce Monastere de Fontebuono fut d'abord un hospice
que saint Romuald avoit fait bâtir au pied de la montagne
où est situé l'ermitage de Camaldoli. Mais le Bienheureux
Rodolphe

>
voïant que les Ermites soufFroient beaucoup

dans leur solitude, parce qu'il n'y croît rien que des arbres,
& que la terre est couverte de neiges pendant presque les
deux tiers de l'année ( en aTant été témoin moi-même en
l'année 1698. qu'aïant été dans ce saint lieu sur la fin du
mois de Mai, il y avoit encore un pied de neige sur la terre )
le Bienheureux Rodolphe

,
dit-il

,
fit; bâtir un beau Mo-

nastere à Fonte-buono
,

d'où l'on envoie aux Ermites ce
qui leur est necessaire. Il y a une belle Apoticairerie

, une
nombreuseBibliotheque)&un beau logis pour y recevoirles



Hôtes & les étrangers. Les Religieux qui y demeurent y
mènent la viecœnobitique. De ce Monasterel'on va à l'Er-
mitage par un chemin aisé au milieu d'un bois de sapins
d'une hauteur prodigieuse,& il y a dans cet Ermitage envi-
ron quarante cellules detachéesles unes des autres. Les fem-
mes n'en peuvent approcher que de trois cens pas : on les re-
-Soit néanmoins au Monastere de Fonte-buono.

Sous le Gencralat du Bienheureux Rodolphe
,
l'Ordre

des Camalduless'augmenta considerablement. On lui don'..

na l'Eglise de saint Sauveur proche Florence. Bernardin
de Sidonia Comte d'Anghiari & Imeldine la femme laisse-

rent au saint Ermitage ( c'efl: ainsi qu'on appelle encore au..
jourd'hui celui de Camaldoli ) tous leurs biens qui consi-
ftoient

,
entr'a'urres choses, en septou huit bourgs avec leurs

Eglises &poiïeflîonsi&:pour satisfaire à l'intention desCom-
tes Anghiari

,
Rodolphe fit bâtir le Monastere d'Anghiari

qui fut dédié à saint Barthelemi, ou il mit un nombre de
lteligiellx:l'an 1105. il fit denouvelles Constitutions plus sa..
elles à observer, ou du moins il retrancha quelques au héri-
tés des premieres

: car il permità ses Religieux de boiresept
fois du vin pendant le grandCarême;sçavoirle premier

,
le

quatrième & le sixiémeDimanche,lejcùdi-Saint,& les Fêtes
de saint Gregoire, de saint Benoît & de l'Annonciation dela
fainte Vierge j comme aussi cinq fois pendant l'Avent, sça-
voir, le premier Dimanche 5c le jour de Noël, les Fêtes de
saint André, de saint Nicolas Se de saint Thomas , & pa-
reillement la veille du jour de Noël, le Samedi Saint & la
veille de la Pentecôte,ausquels jours il permit qu'on leur
donnât du biscuit, ou du pain cuit deux fois. Il obtint du
Pape Paschal 1 1. la confirmationdes biens & des Monaste-
res qui avoient été donnés à ses prédecesseurs

,
principale-

ment de ceux de Poppiene, de Prato Vecchio
,

de saint Sau-
veur de Florence

, de saint Pierre d'Arezzo, de saint Savin,
de saint Martin

,
de saint Frian de Pise & d'Anghiari, qui

lui avoient été donnés. Enfin ce fut lui qui institua les Reli-
,(Yi-euses Camaldules, comme nous dirons dans le Chapitre
Suivant.

Les Généraux firent dans la suite d'autres Constitutions ,
'0\1 ils adoucirent en quelque chose les grandes austerités de
cet Ordre. Les premieres furent faites par le Bienheureux



Martin l'an 1254. les secondes par le Pere Bonaventure l'an
1333. sans parler de celles qui furent faites en 1174. Il Y

en eut encore d'autres, lorsque les Ermites furent unis avec
les Moines du même Ordre de la Congregation de saine
Michel de Murano

, par ordre du Pape Léon X. & il y'
en eut aussi de particulieres pour les Ermites

,
lorsqu'ils

étoient unis avec ceux du Mont de la Couronne
: car cet

Ordre est divisé en cinq Congrégations
5

la premiere est
celle de Camaldoli, ou du saint Ermitage 5

la seconde de
saint Michel de Murano, qui n'est que de Cœnobites ; la
troisiéme des Ermites de saint Romuald, ou du Mont de la
Couronne, dont nous parlerons en particulier,auui-bien que
de celle de saint Michel'de Murano ; la quatrième est celle
de Turin

>
la cinquième celle de France, qui ont chacune

presentementleur General ou Majeur.
La Congrégation de Camaldoli ou du saint Ermitage

, a
des Constitutions particulières, depuis sa désunion d'avec
la Congrégation du Mont de la Couronne

,
qui furent ap-

prouvées par le Pape Clement X. l'an 1671. conformément,
a ces Constitutions. Ils mangent en commun dans le Refe-
étoire aux principales Fêtes de l'année

5
scavoir le jour de

Pâques,de la Pentecôte,deTAfTomption delà sainte Vierge,
de la Totislàints, de Noël,de l'Epiphanie, du Jeudi-Saint,
de saint Romuald

,
de l'une & de l'autre solemnité de saint

Benoît, de la Dedicace de l'Eglise, & pendant le tems du
Chapitre General. Quand ils jeûnent au pain & à l'eau, ils

ne mangent point à table, mais à terre ,
nuds pieds, ou les

pieds à demi-nuds,sans serviettes ni napes ,
sur une planche.

Le jour de S. Martin,& le Dimanche de la Qtiii-iquagesime,,
qu'ils commencent leur Carême

,
ils mangentaussi eniemblej

& ils rompent le silence, mais non pas au Réfectoire j 2c la
semaine qui précede l'un & l'autre de ces deux jours

,
le

Prieur envoïe les Religieux en quelque lieu pour se recréer.
Depuis Pâques jusqu'à l'Exaltation de la sainte Croix

, ex-
cepté le Mercredi & le Vendredi,qu'il est jeûne

, on leur
donne le matin un potage ou meneH:reseulclncnt; mais s'il est
Fête de la premiereou seconde Classe, on leur donne une pi-
tance avec la meneiire, & le soir usie pitance ; le Prieur,
quand bon lui selnblc,y peutajouter une salade. La pitance
ne doit pas exceder trois œufs:lor[q,u'elleeil depoisson fr,,iis_>



elle doit être de six onces, & de quatre onces loriqu'elle est
de poisson salé. Hors les Carêmes on leur donne iix onces
de fromage pour toute la semaine.

Depuis le 13. Septembre juiqu.'à Pâques,excepté l'Avent,
le jeune perpetuel est à la volonté d'un chacun. On donne
le matin la menestre 6c la pitanceà ceux qui veulent jeûner,
.& à ceux qui veulent manger deux fois le jour, on leur
donne le matin la menestre

,
6c le soir la pitance. Depuis la.

même Fête de la sainte Croix jusqu'à la saint Martin
,

6c
depuis Noël jusqu'à la Quinquagesime, trois fois la semai-
ne , on leur donne la menestre d'ceuss 6c du fromage

3
sça-

Jvoir le Dimanche, le Mardi 6c le Jeudi, 6c toutes les Fêtes
doubles,pourvuqu'elles n'arriventpas un jour d'abstinence:
le Lundi & le Samedi on leur donne une menestre d'oeufs
avec une salade

3
le Mercredi ils font maigre, & le Vendredi

ils font abstinence. Ils appellent faire maigre
,

quand ils ne
mandent point d'œuss, 6c que ce qu'on leur donne est ap-
prête à l'huile, 6c faire abstinence quand ils jeûnent au pain
& à l'eau.

Dans les deux Carêlnes,IeDÏ1nanche,leJeudi,&les Fêtes
doubles on leur donne la pitance avec quelqu'autrechose

,le Mardi 6c le Samedi la menestre 6c la salade, le Lundi
,

le
Mercredi 6c le Vendredi,ils jeûnent au pain 6c à l'eau

,
&

au seb ils y peuvent ajouter quelques herbes cruës d'une
seule sorte,& du pain cuit à l'eau sans sel. La veille de Noël,
il le jeûne n'est pas d'abstinence,6c le Samedi-Saint,ilsboi-
vent'du vin, mangent du fruit, 6c quelqu'aufrc chose. Ou-
tre les deux Carêmes 6c les jours de jeûne commandés par
l'Eglise, ils jeûnent encore la veille de l'Epiphanie

,
de la

Purification de Nôtre-Dame, de la Nativité de Nôtre-Da-
me ,

6c de quelques autres jours.
Cette Congrégation n'a que six Monasteres, y compris

celui de Fontebuono, où l'on mene la. vie Cœnobitique
:

le
General ou Majeur est élu tous les deux ans, 6c se sercd'or-
nemens Pontificaux. L'habillement de ces Ermites consiste
en une robe 6c scapulaire, serrés d'une ceinture de laine j 6e
étant au Chœur, ils ont une coule, mais plus étroite que
celle des Moines de la Congrégation de saint Michel de Mu-

O O
rano. Les uns 6c les autres ont pour armes d'azur ,à deux
Colombes d'or bequées, membrées de gueules, bûvant dans
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un Calice d'or rempli de sang, & une Etoile aussi d'or ew
chef ,aïant une longuequeue qui touche le Calice.

L'Ermitage de Camaldoli eifc très riche, & possede, en.,.
tr'autres choies,trois Comtes :

le Monastere de Fontebuono,
qui est au bas de l'Ermitage, éloigné d'environ- un mille

,iert, comme nous avons dit,d'Innrmerieaux Ermites.C'est
là où ils font aussi leur Noviciat, & après l'année de proba-
tion ils montentà l'Ermitage,avec la penniillondu Majeur;,
& ceux qui n'aïant pas l'esprit bien fort

, ne peuvent pas.
supporter les austerités des Ermites, descendent à ce Mona-
fiere, où ils mènent la vie Çoellobitique,,etaiit toujours sou-
rnis au Prieur de l'Ermitage.

August. Florent. Hist. Camaldulenf. & MonaJleriorum.
ejufd. Ordo exord. Thomas Minis. catal. ss. & BB. Ordin
Cameldulenj. Archangel. Hastivil. Hisi. Camaldul. Siivana-
Razzi,Vite de SS.& BB. del. ordo di Camaldoli.. Petr. Da-
mian~Vit. S. Romualdi. Guido de Grandis. Differtat. Ca-
maldulenf. Joan. Mabillon).Ac1a SS. Ord. S. Bened. ejufdœ.
Annal. Benediél. Tom. III. & Ir. Arnold. Wion yLignum-
«,vit£. Silvestr. Maurolic. Mar. Océan. di tutre le Relig. lib. 2..
& Conflitutiout' del sacro Ere"Jo di Ca"Jaldoli,edit. 167L.,

Chapitre XX I I.

Des Moines Camaldules de la Congrégation de S. AdicheU

de Murano j & des Rehgieujes Camaldules.

L 'ORDRE des Camaldules est composé d'Hermites
de Cœnobites. Plusieurs Ecrivains

,
& même quel-

ques-uns de cet Ordre,ont avancé que feint Romuald avoit
iinÍÎ divisé son Ordre, à cause du grand nombre de Mona.-
steres qu'il avoit fait bâtir avant sa retraite à Camaldoli.Mais*
il est certain qu'aucun de ces Monasteres ne se soumit: au.'
genre de vie aubère qu'il y voulut établir

,
& qu'ils se con-

tenterent de suivre la Regle de saint Benoît. Nous avons vit-
même dans sa vie qu'il fut chasle de quelques-uns de ces
Monasteres qui ne vouloientpas se soùn1errre aux loix qu'il
Touloitleur imposer, & qu'il en abandonna d'autres qui ne
vouloient point recevoir d'Abbé. Il est vrai que le Mona-
liexe de Clasièproche Ravenne, cilprésentcmenr de l'Ordre

des
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des Camaldules
5

mais il n'a été uni à cet Ordre par les
Souverains Pontifes

,
aussi-bien que celui de Val de Castro,

que long-tems après la mort de ce saint Fondateur
:

le pre-
mier y tut uni l'an 1138. à cause que saint Romuald y avoit
pris l'habit

,
le second à cause qu'il y étoit mort. S'il étoit

vrai d'ailleurs que tous ces Monasteres eussent été de l'Or-
dre des Camaldules

,
il en seroit fait mention dans la Bulle

du Pape Alexandre II. qui confirma cet Ordre l'an I07!a
mais il n'y est parlé que de neuf Monasteres qui sont Camal-
doli,l'Hospice de Fonte-Buono, Cerreto, Agna

,
Soci, Ar-

cina
,

Chaliano
,

Chio
,

& saint Savin, dont il n'y a que
Camaldoli & Fonte-Buono,qui aïent été fondés du vivant
de saint Romuald. Ainsi il n'y a point de doute que les Moi-
nes Cœnobites qui forment là Congrégation de saint Mi-
chel de Murano

,
n'aïent été d'abord Ermites.

Le Monastere de saint Michelde Murano
,
quia donné le

nom à cette Congrégation
,

fut fondé l'an l212. La Répu-
blique de Venise aïant souhaité avoir des Religieux Camal-
dules,on y envoïa le Pere Laurent Ermite

,
d'une vie exem-

plaire, avec deux Compagnons
,

ausquels on donna unean-
cienne Eglise dédiée à saint Michel Archange

,
située dans

une petite isle entre Venise & Murano
, avec toutes les dé-

pendances de cette isle pour leur entretien j ce qui fut con-
firmé par le Pape Innocent 111. Ces Ermites firent bâtir en-
suite une nouvelle Eglise & un nouveau Monastere

,
& l'E-

glise étant achevée elle fut consacrée par le Cardinal Hugo-
lin l'an I22I. Ces Camaldules vêcurent d'abord dans une
grande retraite

,
mais la fréquentation des seculiers à cause

du voisinage de Venise
,

leur aïant fait perdre l'esprit de la
solitude

,
ils embrasserent la vie Coeliobitique vers l'an

1300. ce que firent aussi plusieurs Monasteres de cet Ordre
situés dans des villes ou aux environs

,
qui furent dans la,

suite érigés en Abbaïes
5

dont saint Michel de Murano
»qu'on appella dans le commencement saint Michel in Palude*

fut du nombre.
Saint Mathias de Murano proche Venise, qui est un des

principaux Monasteres des Moines Cœnobites de cet Or-
dre

, ne fut aussi fondé que pour des Ermites
: car le Ge-

neral Martin III. voïant qu'à cause du grand nombre de
Séculiers qui ailoit chez eux *

ils ne pouvoient pas obser-



ver exactementksConJ.titutÏons de l'Ermitage deCamaldoli,
leur en donna d'autres qui furent particulierespour ceMona-
stere.

Mais après que les Ménagères qui embraÍferent la vie
Cccnobitique

, eurent renoncé à la grande solitude & aux
ausserités de l'Ordre ordonnées par les Constitutions, ils ne
se séparerent pas pour cela des Ermites

,
ils firent toujours

union ensemble,& les Generaux étoient alternativementEr-
mites 6c Ccenobites. Ils étoient aussi Prieurs de Camaldoli s
quoiqu'ils fussent du nombre des Coeiiobites

, car l'Officede
Prieur de ce Chef d'Ordre étoit annexé à celui de General.
Mais il semble que les Moines Ccenobites étant devenus su-
perieurs en nombre aux Ermites

,
ils aïent retenu pendant

un tems pour eux le Generalat sans en faire part aux Ermi-
tes.

Je veux croire que la raison qui obligea la plûpart des
Ermites Camaldules à embrasser la vie Cœnobitique

,
fut

qu'aïant peine à subsister au milieu des bois & des solitudes,
ils vinrent s'établir dans les villes

>
ot1 ils rendirent service

aux fideles
,
soiten prêchant, soit en confessant.Cette raison

que quelques Auteurs ont donnée de leur changement,n'est
pas néanmoins bien valable,[puisqu'ils pouvoient se procu-
rer les commodités delà vie quoiqu'éloignés des villes par
les grands biens dont les fideles cnrichiiroient leurs Mona-
steres. Ceux qui étoient proche les villes

, comme ceux de
saint Michel & de saint Mathias de Murano

,
n'auroient

pas pu alleguer cette raison
,
puisque le premier étoit proche

Venile &: Murano
, & que l'autre étoit bâti dans Murano

même. Il y a plus d'apparence que ce firent plutôt ces
grands biens qui leur firent perdre l'esprit de retraite 6c de
iolitude, & même abandonner les Observances Regulieres.
L'Ordre des Camaldules.étoit même réduit à un si pitoïa-
ble état l'an 143I.qu'à peine trouvoit-on dans les Monasteres
des Cœnobites des traces dela Discipline Reguliere

: ce qui
obligea le Chapitre General qui se tint cette année-là par
ordre du Pape Eugene 1 V. dans le Couvent de sainte
Marie de Urano proche Bertinoro

,
à travailler à la Réfor-

mation de l'Ordre. On commença par le Chef Dom Be-
noît de Forilivio

,
General de cet Ordre,qui étant accuséde

plusieurs crimes, fut contraint de renoncer à. son Office
, ôc.







lorsqu'on eut examine les procès verbaux des visites des
Monaiteres, on trouva qu'à la réserve d'un petit nombre, il

ii'y en avoit pas un seul, où il n'y eut du dérèglement. C'est

ce que nous apprenons de l'Itineraire du sçavant Dom Am-
brossede Portico

,
appelle communémentle Camaldule

,
qui

fut élu General de l'Ordre dans ce Chapitre
,

& qui en fai-
sant la visite dés Monasteres

, en trouva plusieurs de filles-

qui laissoient entrer les hommes dans leurs Monasteres5d'au-
tres qui en sortoient quand elles vouloient

3
£c qui ne gar-

doient aucune clôture. Il y en eut même un où il trouva de
si grands désordres, qu'il menaça les Religieuses de détruire
le Monastere si elles ne changeoient de vie: il fit aussi obser-

ver la vie commune dans plutieurs autres où elle étoit negli-
gée. Ce fut à ce grand homme que l'Ordre des Camaldules
fut redevable de sa Réforme par le bon' ordre qu'il apporta
à faire observer dans tous les MonaÍ1:eres une exacte Disci-
pline pendant le tems de son gouvernement ju[qu'à sa mort
qui arriva l'an 14.39. avant que la Réforme de cet Ordreeut
été bien solidement établie.

L'an 1446. au Chapitre General qui se tint au Couvent
de saint Savin de Pise

,
les Supérieurs de neuf Monasteres

firent union ensemble pour former une Congrégation dont
les Supérieursne seroient plus perpetuels,mais triennaux, de
& s'étudiroient à faire observer une exaè1e Discipline dans
leurs Monasteres. Ils commencerent eux mêmes à renoncer
à leur superiorité pour donner le bon exemple. Ces Supé-
rieurs etoient le Prieur des Anges de Florence

,
le Prieur de

saint Benoîtjl'Abbé de saint Michel & le Prieurde saint Ma-
thias de Murano, le Prieur des Prisons

,
l'Abbé de saint Sa-

vin de Pise
,

le Prieur de Rose de Sienne, le Prieur des An-
ges de Boulogne & le Prieur de saint Jean de la Judaïque.
Mais à peine le Pape Eugene IV. fut-il mort, que la ferveur
de ces Supérieurs se refroidit, la plupart ne voulurent pas
renoncer à leur superiorité à la fin de leur triennal, & obtin-
rent du Pape Nicolas V. la permission de continuer dans leur
superiorité. Ce qui dura jusqu'en l'an l476. que Pierre
Donat Abbé de saint Michel de Murano

3
fit ordonnerpar le

Sénat de Venise que ces neuf Monasteres seroient unis en
Congrégation qui commença sous l'autorité du Pape Sixte
1V.& qui fut confirmée par Innocent VIII.Cette Congre-
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gation
j

qui prit le nom de aint Michel de Murano s'âu«
gmenta dans la suite par le moïende plusieurs autres Mona-
lteres qui y furent joints, Se fut separée de la Congrégation
de Camaldoli ou du saint Ermitage : ce qui dura juiqu'en
l'an 1513. que le Pape Leon X. unit ensemble ces deux Con-
grégadonsjdont il n'en nequ'une lous le nom de Congréga-
tion du saint Ermitage 6c de saint Michel de Murano. On
dresla desCônstitutions qui furent communesauxErmites &
aux Moines.EnirelesMoinesily en a.voicquel'onappelloicdc
I'Observance

,
6c d'autres qui avoient pris le nom de Con-

ventuels. Ceux de l'Observance étoient les Moines de la.

Congrégation de saint Michel de Murano. Il n'y avoit
qu'eux 6c les Ermites qui pouvoient être Prieurs de l'Ermi-
tage de Camaldoli, 8c le Prieur de ce lieu devoit avoir le

pas sur les Abbés de l'Ordre 6c marcher immediatement
après le General qui ne pouvoit être en même tems Prieur
de l'Enl1itage,&devoit être du corps des Observans,ou des
Ermites. Son Office ne pouvoit durer que deux ans, au lieu
qu'auparavant il étoit perpetuel. Pierre Delphino Abbé de
saint Michel de Murano ,qui avoit procurécette union,fut le
dernier General perpetuel. IIavoit été élû en 1480. 6c don-
na sa renonciation l'an 1515. s'étant réservé une pension de
trois cens écus 6c le titre de General pendant sa vie. Les Gé-
neraux furent ensuite triennaux

,
ils seprenoient alternative-

ment des Ermites 6c des Moines
, ce qui dura jusqu'en l'an

1616. que la Congrégation des Moines de saint Michel de
Murano fut separeeentièrement des Ermites,ce qui subsiste

encoreà présent. Ils élisenttous les cinq ans un General qui
prend le titre de General des Moines 6c de tous les Ermites
Camaldules

,
même du Mont de la Couronne : mais ces Er-

mites ne le reconnoissenten aucune maniere: ils ont leur Ge-
neral en particulier. Celui des Moines de saint Michel de
Murano, fait ordinairement sa residence au Monastere de
saint Laurent 6c saint Hippolyte de Faënza dans la Roma-
gne. Les principaux Monasteres de cette Congrégation
font ceux de Classe proche Ravenne, saint Michel & saint
Mathias de Murano

,
les Anges à Florence, sainte Croix de

Fonte-Avellano,saint Blaise deFabriano,saint Juste 6c saint
Clement de Voltere

,
saime Marie d'Urano de Bertinoro

,saint Gregoire à Rome, 6c plusieurs autres, au nombre de











trente-cinq , avec huit Monasteres de Filles de cet Ordre
soûmises à leur Jurisdidion.

Leurs principales Observances consistent dans la Psal-
modie 5

i's jeûnent presque la moitié de l'année, ne mangent
jamais de viande, excepté les malades 6c les vieillards

, ne
dormentque sur des paillaiïes, 6c ne portentpoint de linge.
Quantà leur habillement,ilest plus ample que celuidesErmi-
tes,ils ne portent point de barbes quand ils sortent ils ont des
chapeaux blancs, doublés de toile noire jusqu'aux bords.

Cette Congrégation a fourni plusieurs Prélats à l'Eglise
,s^avoir, Ange de Anna, Evêque de Somi-nfripa

,
6c Ma-

phée Gérard, Abbé de saint Michel de Murano, 6c ensuite
Patriarche de Venise, tous deux Cardinaux j Antoine Pi-
colomini, Abbé de saint Sauveur de Berardinghi, ensuira
Archevêque de SiennetPierre,Abbé de S. Michel de Pise

,
8c ensuite Archevêque de la même ville

5
Ange de Monte ,Antoine Simoni, Antoine de Parme, EusebePrioli,Gratian

"de Gratiani, 6c plusieurs autres ,
qui ont été Evêques ou

*
Archevêques. Mais un de ceux qui a le plus fait d'honneur
à cette Congrégation, est le doc1e Ambroise Camaldule

,dont nous avons déja parlé, qui fut General de cet Ordre.
Il fut envoïé par le Pape Eugene IV. au Concile de Bâle,
oit il {outini avec vigueur les interêts du saint Siége. Il se
distingua ensuite aux Conciles de Ferrare 6c de Florence

,où l'on admira la facilitéqu'il avoit de s'énoncer en Latin 6c

en Grec, il fut même chargé de dresser le Formulaire d'U-
nion

, entre l'Eglise Grecque & la Latine. Côme de Medicis
le conlideroit beaucoup, 6c les S çavans de, son tems recher-
cherent son amitié. Il traduiiit le Livre de la Hierarchie
Celeste, attribué à saint Denis l'Areopagite

,
6c plusieurs

Ouvrages Grecs. On a aussi de lui une Chroniquedu Mont-
Canin

, une Histoire de son Generalat, des Harangues, des
Lettres

* un Itinéraire, un Traité de l'Eucharistie,&c.
Outre les huitMonasteres de Filles Camaldules sol'im;ses à

la Juridiction des Supérieurs de la Congrégationdes Moi-
nes de saint Michel de Murano, il y en a encore davantage
qui sont soumis aux Ordinaires des lieux Otl ils sont situés.
Ce fut le Bienheureux Rodolphe, quatrième General de
l'Ordre des Camaldules^qui fonda ces Religieuses. Ce [aine:
Homme faisant un jour la visite des Terres que quelques.



particuliers avoient données à des Monasteresde son Ordre,
entra dans l'Eglise de saint Pierre de Luco in Mugello

, pour
y faire Oraison, selon sa coutume. On ne sçait s'il eut quel-
que vision ou quelque révélation

5
mais ce fut au sortir de

cette Eglise qu'il médita la fondation d'un Monastere de
Religieuses de l'Ordre des Camaldules. Il en jettà les fon-
demens l'an 1086. a\l même lieu

,
6c le dota de rentes de

l'Ermitagede Camaldules, à condition néanmoins que si ces
Religieuses tomboientdans le relâchement, les revenus qu'il
affecïoit à ce Monastere, retourneroient à leur source, ôe
qu'on ôteroit les biens temporels à celles qui negligeroientles
spirituels. La premiere Prieurede ce Monastere fut une ex-
cellente fille nommée Beatrix

,
qui gouverna la Commu-

nauté avec tant de prudence 6c de sagesse, que plusieurs
Dames de qualité voulurent se consacrer à Dieu dans ce'
MonasterejcommeGothide,femmede Conide ComtedeLu-
co ,

6c Zabuline,femmedu ComteLandulphe,quien prenant
l'habit dans ce Monastere, y donna tous les biens qui lui
appartenoienten Toscane, tant dans le Diocése de Florence
que dans celui de Fiezoli, principalement les Métairies de
Montereginaldo 6c de Riofrido

,
excepté les serfs ausquels

elle donna la liberté. Le ComteRameri fit aussibeaucoupde
bien à ce Monastere

s
6c les souverains Pontifes 6c les Empe-

reurs lui ont accordé beaucoup de Privilèges. Ce MonaÍ1:ere'

en a produit plusieurs autres. Il y en a presentement une
vingtaine, dont huit, comme nous avons dit

>
sont sous la.

Jurisdiélion des Moines Camaldules de la Congrégation dè
saint Michel de Murano. Leur habillement consiste en une
robe 6c un scapulaire de serge blanche, 6c une ceinture de
laine de même couleur, qui se lie sur le scapulaire, 6c au
chœur elles portent une grande coule j les Converses n'ont
point de coules, mais un manteau, 6c un voile blanc pour
couvrir leur tête, aussi-bien que celles qui sont destinées
pour le chœur, lesquelles ajoutent par dessus le voile blanc
un autre voile noir

:
elles ont les mêmes Observances que

les Moines Camaldules.
Votez, August. Florent. Hist, Camaldul. & Monast. ejufd.

ordin. Exordia. Thom. Minis. Catal. SS. & BB. ordin. Ca-
maldul. Silvani Razzi,Pite de S.& B. de ford. di caeealdoli.
Archange!. HastiviL Hist. Camaldul- Ambrosii CamalduL.







Hodocporicurti. Ughell, Ital. sacr. Tom, III. pag. 3. De Ble-
mure, Année Benediéline. & le Pere Bonanni, Catalog, om;,e.
Ordin. R-elig. Guid. de Grandis, Difsertat. Camaldulenjes,
Dissert. 1. & 2.

CHAPITRE XXIII.
Des Ermites Camaldules de la Congrégation deJaint Ro-

muald, appellée communémentdu Montdela Couronne,
avec la vie du venerableP. Pauljuflinien leurfondateur.N Ou s avous vu dans le Chapitre précedent que 1z

fréquentationdes Seculiers avoit fait quitter à la phl-
partle des Camaldules

,
l'esprit de retraite & desolitudepar

e voisinage des villes
,

où ils avoient été établis, & qu'aïanc
abandonné la vie Eremitique avec toutes les auH:ericés qui
l'accompagnoient, ils avoient embrasse la vie Cœnobitiqlle:
& à l'exception de l'Ermitagede Camaldoli, oii la vie Ere-
mitique n'a jamais cesse

,
l'on peut dire que tout l'Ordre des

Camaldules, contre l'intention 6c l'espric de son Fondateur
saint Romuald, n'étoit composé que de Moines Ccénobites
qui étoient même divisés en Observans & Coiiventuels,lorf-
que Dieu suscita le venerable Pere Paul Justinien pour être
le restaurateur des Ermites de cet Ordre, & les faire vivre
dans des bois & des solitudes.

Il naquit à Venise l'an 1476. Son pere qui étoit de l'il-
îustre famille des justis-iiens, dont nous avons parlé ailleurs,
s appelloit Francois

,
& sa mere Paule de Monpeti

,
qui étoit

aussi beaucoup distinguée par sa Noblesse. Il reçut le nomde Thomas au Batême
5 6c dès ses plus tend es années, il fie

paroître tant de vertu, qu'il étoit déja l'admiration de
tout le monde. Il fit un si grand progrès dans les sciences
que les langues Grecque & Latine lui étoient aussi fami-
lieres que la maternelle. Aprés la mort de son pere & de sa
mère , ceux qui avoient soin de sa conduite Taïaut envoïé à
Padouë

,
il s'appliquapendant onze ans à l'étude de la Phi-

losophie & de la Theologie, où il fit un merveilleux progrès.,
Il étoit d une riche taille &d'un port majestueux,qui joints
a une grande illodestie,luiattiroient le respe8: de tout le mon- -de. Il.étoit si sobre & si retiré? que ses amis disoient ordi-



nairement qu'une chambre & un peu de pain suffisoient £
Thomas Justinien. Apres avoir quitté Padouë

,
il entreprit

le voïage de Jerusalem pour y visiterles saints Lieux. A son
retour aïant mis ordre à ses affaires domestiques

,
il ne put

être arrêté par les larmes ni par les prieres de ses parens
6c de ses amis, ausquels il dit un dernier adieu pour se re-
tirer dans la solitude de Camaldoli, oit il devint un parfait
disciple de S. Benoît,& un zelé imitateur de saint Romuald,
«n suivant la Regle de l'un & la maniere de vivre de l'autre.

,
Justinien avoit pour lors trente quatre ans , ce fut le 15.

Novembre,lejour de Noël de l'année 15la. qu'il reçut l'ha-
bit des mains du General Pierre Delphino. On lui donna
le nom de Paul au lieu de celui de Thomas qu'il avoit porté
jusqu'alors. Il devint un si parfait modele de la vie Monasti-
que, que ses vertus le firent élever dans la suite aux digni-
tés de son Ordre malgré lui

: car il aimoit mieux obéïr que
commander. A peine eut-il fait profession que les Supérieurs
l'envoïerent à Rome pour implorer la proteélion du Pape
contre un Vicaire General qui disîîpoit tous les revenus de
Camaldoîi & qui sembloit vouloir le détruire. Il avoit déjà
fait abbattre tous ces beaux sapins qui en faisoient la beauté,
& avoit vendu beaucoup de terres des dépendances de l'Er-
mitage. Ce Vicaire General qui étoit du nombre des Con-
ventuels

,
& Abbé perpetuel de saint Felix de Florence, s'é-

toit rendu si redoutable dans l'Ordre, que le General même
n'osoit lui rien dire. Ce fut donc ce qui obligea les Ermites
de Camaldoîi d'avoir recours au Pape

, qui ordonna que
cet Ermitage seroit retabli dans son premier état, & fit dé-
senseau Vicaire General demolester les Ermites.

Ce fut à son retour de Rome que le General Pierre Del-
phino projetta avec lui les moïens de retrancher les abus
quis'étoient glissés dans l'Ordre. Les Observans & les Con-
ventuels

,
dont le nombre surpafïoitde beaucoup les Ermites

qui étoient réduits au seul Camaldoli & à Fonte-Buono ,avoient usurpé toute l'autorité de l'Ordre qui appartenoit de
droit à l'Ermitage comme au Chef de l'Ordre

:
les Obser-

vans qui étoientunis en Congrégation, comme nous avonsdit, pratiquoient entr'eux des Observances Regulieres. Les
Supérieurs n'étoient que triennaux ; &il y avoit entr'eux
de la subordinatiofl» Il n'en étpit pas de mên1e des Conven-

tuels



titels dont les offices étoient perpétuels, qui ne connoissoient

aucune Observance, 6c qui se croïoient tous indépendans
les uns des autres : ce qui causoit beaucoup de confusion
dans l'Ordre. Le General Delphino 6c Paul Justinien eurent
recours au Pape Leon X. qui ordonna un Chapitre General
pour y travailler à la reformation de cet Ordre

,
il fut tenu

l'an 1"513- La préséance sur tous les Monasteres de l'Ordre
y fut renduë à l'Ermitage de Camaldoli, comme au Chef
d'Ordre. Les Ermites furent unis avec les Moines tant
de l'Observance que Conventuels. Les uns 6c les autres
dévoient êtreGeneraux alternativementjexceptélesConven-
tuels qui ne devoient point entrer dans les Charges

: on leur
fit défense de s'augmenter

,
& ils furent enfin supprimés

dans la suite par le Pape Pie V. Les Generaux 6c les Prieurs
de Camaldoli ne furent plus perpetuels

: ces deux dignités
furent même separées. Ainsi la paix futrétabliedans l'Ordre
par les loins du General Delphino 6c de Paul Justinien.
Quoique dans ce Chapitre on eût fait des Reglemens

,
qui

étoient communs pour les Ermites ôe les Moines, chaque
Congrégation conserva ses Constitutions: mais comme celles
des Ermites étoient eonfuses

, on résolut de les mettre en
meilleur ordre, Se on en donna le foin à Paul Justinien.
Aprés les avoir achevées il les presenta auGeneralDelphino,
qui les trouva dans un si bel ordre,qu'il ne voulut pas qu'el-
les eussent simplement le titre de Constkutions

: mais il leur
donna celui de Réglé de la vie Eremitique*

Justinien fut cependantenvoïé en plusieurs lieux pour les
affaires de son Ordre

3 6c comme il fut retourné a Camal-
doli

,
où il esperoit jouir du repos dans la solitude, il en fut

élûMajeur l'an 1516. la quatrièmeannée aprés sa. professîon.
Aprés avoir fini les trois ans de sa superiorité, il voulut se
renfermer dans une reclusion

:
mais bien loin de le lui per-

mettre , on l'envoïa- encore à Rome pour les affaires- de sou
Ordre. Etant de retour à Camaldoli il reprit son premier
dessein

,
de multiplier les Ermitages de cet Ordre

: trois ans
se passerentencore sans qu'il l'executàt par les difficultés
qui s'y rencontrerent : 6c dans le teins qu'il cherchoit les
moïens pour y parvenir

,
il fut derechefélu Majeur de Ca-

maldoli
:

il refusa cette dignité j mais les Ermites pedi-fiallt
à n'en vouloir point élire d'autre

>
il fut contraint de l'accs-

Camaleu-
L K S DU
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pter ; néanmoins il ne l'exerça pas pendant trois ans : car
aïant été trouver à Rome le Pape Léon X. 6c lui aïant parlé
du dessein qu'il avoit formé démultiplier l'Ordre Eremiti-
que parmi les Camaldules

5 ce Pontife l'approuva 6c lui ac-
corda un Bref le 22. Août

1 520. par lequel il lui permettoit
êc à ceux qui voudroient se joindre à lui, de promulguer
l'Ordre Eremitique des Camaldules non seulementen Ita-
lie, mais par tout le monde

>
de pouvoir recevoir des Novi-

ces à l'habit Se à la profession,de faire des Regles 6c desCon-
ilitutions pour cette nouvelleCongregation,àlaquelle il don-

na le nom de saintRomuald de l'Ordre des Camaldules
,

Se

l'exemta même de la jurisdi&ion des Superieurs de l'Ordre
& de tous autres Prélats.

Paul Justinien partit de Rome muni de ces Lettres Apo-
sioliques. A peine fut-il arrivé àCamaldoli, qu'il fit assèm-
bler tous les Ermites

,
6c aprés leur avoir fait la levure de ce

Bref
,

il renonça à sa superiorité. Il prit congé de tous les
Ermites qui jugeoient diversementde ion dessein, les uns le
regardantcomme une inspirationdivine,5c les autres comme
une folie

: 6c aïant refuse les commodités qu'on lui presenta

pour son voïage,il partit à pied,un bâton à la main,accompa-
gné d'un Frere,nommé olivo qui ne l'abandonna point dans

toutes ses fatigues. Ils allerent trouver un saint Ermite qui
faisoitprofession de la troisiéme Reule de saint François, qui
demeuroit sur le Mont-Calvo proche Perouse. Après plu-
sieurs conférences qu'ils eurent ensemble, ils resolurel1t
d'aller chercher quelque solitude affreuse pour y faire
leur demeure

3 6c aïant encore attiré en leur compagnie

un Religieux de l'Ordre de saint Dominique
,

ils trou.
verent un lieu propre a leur dessein dans les Appennins. C'é-
toit un rocher d'une grosseur prodigieuse, sous lequel étoit

une Caverne
,
qui avoit autrefois servi de retraite aux loups,

qui avoient fait donner à ce lieu, 6c à un village qui n'en
étoit pas loin, le nom de Pafcia-lupo. Il y avoit aussi une
ancienne Chapelledediéeà saint Jerôme, qui quoique toute
ruinée

,
leur fut disputée par le Curé de Pascia-Lupo qui

prétendoit que cette Chapelle appartenoit à son Eglise.Mais
Paul JuStinien aïant encore eu recours au Pape Leon X. il
leur accordace lieu,où en peu de tems ils eurent encore deux
autres Compagnons.



D'abord chacun vécut à sa manière, sans changer d'ha-
bi.lement

:
mais lorsque Paul Justinien, auquel les autres

s'étoient soùnlis comme à leur Supérieur, leur eut proposé
defuivre des observances uniformes

, tant pour le vivre que
pour l'habillement,sous la Regledes Camaldules,Thomas6c
Raphaël,qui étoicntl'l1nRe1igieuxde l'Ordre de S.Domini-

que, & l'autre Ermite du troisiéme Ordre de saintFrançois,
s'y opposèrent & abandonnèrent justinien

,
lequel resta en

ce lieu
, avec ses trois autres compagnons. Mais les Camal-

dules de l'Ermitage de Camaldoli
,

conservant toûjours
beaucoup de tendresse 6c d'amitié pour lui

,
le prierent de

Venir demeurer auprès d'eux
: 6c pour cet effet lui accorde-

rent à deux milles de Masiacio
, une solitude qui leur ap-

partenoit, dans laquelle il y avoit plusieurs cavernes j ils
voulurent même que lui 6c les Ermites sustent toujours re-
putés de la famille de Camaldoli, 6c leur affignerent un
ronds pour leur entretien. Paul Justinien accepta leur offre;
6c aïant laissé à Pascia Lupo deux de ses compagnons, il vint
demeurer avec le FrereOlivo dans les cavernes deMaÍfacio,
ou en peu de tems ils eurent plusieurs compagnons. Il y eue
même quelques Ermites de Camaldoli qui se joignirentà
eux, entr'autres Allgufi:ede Basciano 6c Nicolas Trevisani,
qui en obtinrent la permission de leur Supérieur

,
6c qui su...

rent peu de tems après suivis par jerôme SuesTano, premier
Medecindu Pape Leon X.

La Congrégation de Paul Justinien fut presque dans le
même tems augmentée de deux Ermitages

>
l'un fut le Mo-

nastere de saint Léonard , qui lui fut donné par Galeaz
Gabrieli

*
dont nous parlerons dans la suite, lequel Mona.-

stere étoit situé sur le mont Volubrio
,

qui est d'une hau-
teur prodigieuse au Diocése de Fermo

:
l'autre fut l'Ermi-

tage de saint Benoît, situé sur le mont d'Ancone. Les Dis-
ciples de Justinien le sollicitoient de donner une forme de
Gouvernementà sa Congrégation

:
mais ne voulant pas la

commencer qu'il ne fuiasiuré de n'être point inquiété dans
la possession des Ermitages qui lui avoient été accordés, il
pria les Peres de l'Ermitage de Camaldoli de lui abandon-
ner en toute propriété 6c à sa Congrégation les cavernes de
Massacio j ce qu'ils lui accorderent dans le Chapitre qu'ils
tinrent l'an 1511.. déclarant que ce lieu seroit entièrement



separe de Camaldoli
: &: pour montrer l'estime qu'ils râl-

soient de Justinien, ils confirmèrent cet Acte pardevant
Notaire, s'obligeant de lui fournir & aux Ermites de Maf-
sacio ce qu'ils avoient coutume de leur donner pour leur
entretien

,
sans parler de beaucoup d'autres choses qui sont

exprimées par cet Acle. Pour lors Justinien songea à pref-
crire des Reglemensà serDisciples. Il commença par chan-
ger l'habillement qu'ils avoient accoutumé de porter ,

afin
qu'il v eut de la différence entr'eux .& les Ermites de Ca-
maldoli. Ceux-ciportoientdes coules Monachales.jJustinien
n'en voulut point porter, & ordonna àses Ermites qu'ils ati-
roient une tunique de bure avec un scapulaire,auquel étoit
attaché un capuce étroit. Pour ceinture,, ils Ce servoient de
la lisiere de l'étoffe:b. tunique ne descendoitqu'a. mi»jambe:
leur manteau ne descendoit que jusqu'aux genoux, & étoit
attaché avec un morceaude bois j ils alloient nuds piedsavec
des sandales de bois

:
enfin cet habillementétoit si pauvre

qu'il ne falloit pas plus de quatre livres de nôtre monnoïe
pour habiller un Religieux.Dans le commencement de cette
Congrégation, leur nourriture consistoit en du pain bien
sec & couvent moisi, quelques choux & legumes mal assai-
sonnés :

ils è>ûvoient rarement du vku toutes les heures du.
jour & de la nuit étoient partagées pour les Offices Divins,
les Oraisons, & le travail qui se succedoient les uns aux
autres. Quelques-uns ont écrit que les Ermites de Camal-
doli voïant que ceux de la Congrégation de saint Romuald
s'étoient soustraits de leur obéïssance, les avoient obligés à
quitter leur habit ou coule Monachale

: mais le Pere Luc
Espagnol, qui a fait l'Histoire de cette derniere Congréga-
tion , rejette cela comme une fausseté, n'y aïant pas d'appa-
rence que les Camaldules de l'Ermitage eussent regardé
ceux de Paul Justinien comme des rebelles, puisqu'ils leur
avoient donné l'Ermitage de Massacio en toute proprieté)Sc
qu'ils avoient consenti qu'ils fussent entierement separés
d'eux, & puisqu'enfince ne fut qu'après cette donation &
cette separation que Paul Justinien changea l'habillement
des Camaldules. En effet le Bref de Leon X. de l'an 1510.
les exemtoit de la Jurisdiction des Supérieurs de l'Ordre
des Camaldules, & permettoit à Justinien de faire tels R
glemens &,changemens qu'il jugeroit à propos.







Ce saine Fondateur voïant sa Congrégation augmentée *

de quatre Ermitages
,

qui étoient assez éloignés les uns des :

sucres , ne pouvant pas les gouverner tous lui seul
,

il as- \

sembla le premier Chapitre General de cette Congréga-
tion dans les cavernes de Maflacio. Il y fut élu General ou
Majeur; on y élut aussi des Defïïiiiteurs & des Prieurs
pour chaque Ermitage , on y confirma les Reglemens
qu'ilavoit faits pour le bon gouvernementde cette Congré-
gation naiuanie.Elle fut attaquée vivementaprès la mort d,,!

Pape Léon X. par certains Ermites de la Marche d'Ancone,
qui aïant gagné l'esprit du Légat, firent chasser du Mont
d'Ancone ceux de Paul Justinien. Il fut même mis en pri-
son à Macerata

,
où il demeura seize jours :

mais le Legat
stïant été informé de la sainteté de sa vie, il l'en fit sorÜr,&
lui rendit son Ermitage.

Dans le même tems un Ermite nommé innocent
}

étant

venu aux cavernes de Mairacio
,

donna a Justinien un
Ermitage qu'il avoit dans la Fouille

:
celui-ci envoïa de ses

Religieux
3 8e à peine furent-ils arrivés, qu'on leur donna

encore deux autres Ermitages dans la même Province.Cette
Congrégation s'augmentant, les Ermites de Camaldoli vou-
lurent s'unir avec elle

:
ils envoïerent pour cet effet à Mas-

sacio deux de leurs Visiteurs, qui firent cette union l'an
1.524. l'Abbé deCastro, Vicaire General de tout l'Ordre
des Camaldules la confirma

:
mais elle ne subsista que jus-

qu'au Chapitre General de tout l'Ordre qui se tint au Mo-
naftere de Claire l'année suivante.

Nous avons dit ci-devant que Galeaz Gabrieli, qui étoit
Abbé Commendataire de saint Sauveur de Montaigu,pro-
che Perouse, & neveu du Cardinal d'Urbino

,
avoit donné

à la Congregation de Paul Justinien le Monastere de saint
Léonard de Volubrio

,
qu'il avoit aussi en Commendeimais

non content de cela, il voulut être aussi Disciple de Justi-
Wien

,
& en prenant l'habit d'Ermite,il donna à -cetteCon-

gregation tous ses biens patrimoniaux & Ecclesiastiques,
Par ce moien elle eut de quoi faire subsister ses Ermitages,
qui avoient grand besoin de secours

: car il y venoit de tou-
tes .parts un si grand nombre de personnes, qu'il aurÓit été
iKîpoflible de les nourrir sans le secours que Dieu leur en-
voïa. CommeGaleaz Gabrieli n'avoit pu donner cette Abr



baïe de saint Sauveur à la Congrégation de Justinien
,

que sa jivie duranr. Justinien alla à Rome pour obtenir du
Pape Clement VII. l'union de cette Abbaïeà sa Congre-
gation 5 mais à peine fut il arrivé à Rome que cette ville fut
prise par l'armée de l'EmpereurCharles V

.
commandée par

Charles de Bourbon
,
& Paul juitinien fut fait prisonnier,,

avec tes Compagnons.Cependant comme Ils n avoient rien*
ils furent mis bien- tôt après en liberté. Il revint à son Er-
mitage de Maiïacio, oh étant sollicité de nouveau par les.
Religieux de poursuivre l'union de l'Abbaïe de saint Sau-
veur à la Congrégation, il retournaencore à Rome,ou étant
arrivé

,
& aïant obtenu la permission de saluer le Pape, il

trouva avec sa Sainteté l'Abbé de saint Paul hors des murs
de Rome,.à qui appartenoit l'Eglise de saint Silvestre du
Mont-Serat

: & comme le Pape sçavoit que Justinien la.

souhaitoitdepuislong-femS)illa lui fit donner par cet Abbé.
Peu de tems après il tomba malade à Rome 5 cependant tou-
jours animé du même zele ynonobstantcette maladie

,
il se

mit en chemin pour aller au Mont-Serat
»
qui en est éloigné

de vingt milles. A peine y fut il arrivé que sa maladie au-
gmenta de manière à lui faire comprendrequ'il ne pouvoit
aller loin: dans ces conjonctures Dieu permit que Grégoire
de Bergame, qui avoit été Majeur de Camaldoli, & autre-
fois grand an1i de Paul Justinien, allant à Rome pour quel-
ques affaires de son Ordre paÍsa par ce lieu, & vint tout à
propos pour lui rendre les derniers devoirs. Paul en l'apper-
cevant s'écria: J3ue le Seigneur est doux & agréable à ses
Serviteurs

*
& que ses misericordesfont infinies : ce n estpoint

à cause de mes mérités
,

mais par un effet de la Providence ,
que vous vous rencontre {ici ( mo?i> cher Pere ) pour me fou-
lager dans ces derniers momens de ma vie

,
& pour me con-

.
firmer dans la foi par vos exhortations

,
lorsque mon ame

abandonnera son corps mortel. Et tournant ensuite les yeux:
vers le Ciel il dit

: 0 mon doux jesus
,
qui êtes mon unique eJ-

perance ne m abandonneras. C'estpour vous que j'ai vécu:
c'est pour vous que je meure : receveZ¡llon esprit

y
que je re-

mets entre vos mains
, parce que 'Vous m ave^ rachete par le

prix de votre précieux Sang : Et en finissant ces paroles
,

il

mourut le 28. Juin de l'année 15'8. dans la cinquante-deu-
xième de son age.-



'AuguH:1n de Balciano fut élu General après sa mort j
mais dans le tems qu il étoit dans la Poiiillepour visiter les
Monasteres j la peste qui affligeoit l'Italie, l'enlevaavec une
grande partie de ses Religieux, & Justinien de Bergamefut
élu en la place. C'étoit un homme consomme dans toutes
fortes de lciences :

il avoit été autrefois Bénédictin, Se
s'étoit retiré ensuite à Camaldoli

,
où il avoit demeuré

pendant huit ans , avant que de palier à la Congrégation
des Ermites de saint Romuald. Un des premiers soins de
ce General fut d'affermir sa Congrégation

,
6c dans un

Chapitre General qui se tint, on résolut d'ériger un Ermi-
tage , comme celui de Camaldoli,qui fût le Chef de leur
Congrégation

,
afin que dans ce lieu il pût y avoir un plus

grand nombre d'Ermites
, que les vieillards pussent vivre

plus commodément, &: que tous les autres Ermitages en dé-
pendisfent. Les uns vouloient que l'on préferât à tous les

autres l'Ermitagedes cavernes de MasTacio comme le plus
ancien,mais le Sentiment de ceux qui choisirent leMont de
laCouronne prévalut,àcause de l'élévation de cette monta-
gne,de la bonté de l'air,& que toutes les choses necessaires
a la vie y venoient en abondance

, outre que l'Abbaïe' de
saint Sauveur dont nous avonsparlé

,
quieil: situéeau pied

de cette montagne, pouvoit être regardée comme le Mona--
fiere deFonte-Buonopar rapport à l'Ermitage deCamaldolij
,que de là on envoïeroit tous les jours aux Ermites ce donc
ils auroient besoin,& qu'il pourroit leur servir d'Infirmerie
& en même tems d'hospicepour recevoir les étrangers. On
arrêta donc que l'on bâtiroit un Ermitage sur cette monta-
gne qui étoit une des dépendances de l'Abbaïe de saint
Sauveur. On en jetta les fondemens sur la cime 5

les Ermi-
tes par un travail continuel de quarante années, ont rendu
ce lieu unç des plus charmantes solitudes que l'on puisse
voir

,
étant toute entouréede cyprés &. de sapins d'une hau-

teur prodigieuse, & cet Ermitage du Mont de la Couronne
qui a donné son nom à toute la Congrégationest devenu le
Chef d'Ordre. Ainsi ceux qui ont dit que Paul Justinien
avoit fondé son premier Monastere au Mont de la Couronne
se sont trompés

,
puisque les fondemens n'en furent jettes

qu'après sa mort.Schoonebek a donné dans l'erreur de ceux
qui ont cru que ce

1

Monastereavoit été fondé par Justinien



fie il s'est encore plus trompé lorsqu ii a dit qu'il en dédia
l'Eglise en l'honneur du Sauveur du monde l'an 1555. puis-
qu'il étoit mort en 1528. il a encore confondu Camaldoli
avec le Mont de la Couronne, lorsqu'ilajoute que cet Abbé
desaint Félix de F lorence,-dont nous- avons ci-devantparlé,
ruina l'Ermitage du' Mont de la, Couronne par le moïen de
plusieurs hostilités j mais que Ju-si:inien obtint du Pape que
ce lieu seroirremis dans son premier état & qu'il seroit toft-,
jours le Chef de l'Ordre

, comme cela s'executa à Rome le

21. Août 1510. l'Eglisefut à la verité consacrée en l'honneur
du Sauveur du monde l'an 1555. mais non par Justinien qiïi
étoit déjà mort.

L'an 1540. il y eut une seconde union entre les Moines
Ermites de Camaldoli & ceux du Mont de la Couronnc:les
conditionsfurentque l'Ermitage de Camaldoli & le Majeur
de ce lieu seroientreconnus pour Chefdes- deux Congréga-
tions

, que l'on tiendrait tous les ans à Camaldoli un Cha-
pitre

,
où on éliroit le Prieur du Mont de la Couronne & de

tous les Ermitages de cette Congrégation
.

&: que totis les
Supérieurs des Maisons de ces deux Congrégations setrou^-
veroient à ce Chapitre

, queceu.x du Mont de la Couronne
porteraient le même habit queceuxde Camaldoli, & qu'ils
feraient entièrement dépendans dece Monastere. Mais cette
union ne dura que deux ans,après lesquels ces deux Con-
grégations furent remises dans leurs mêmes droits. Il se fie

encore une troisiéme union en 163.3. sous Pontificat du
Pape Urbain VII T. qui confirma l'an 1639. les Ccn-'ÛitL'k-

tionscommunes pour ces deuxCongrégations, qui furent en-
core désunies en 1667. Depuis ce rems-11 les Ermites du
Mont delà Couronneélisent leur Majeur

, ou General, tous
les deux ans dans un Chapitre Général qui se tient au Mont
de la Couronne. C'elt-là. que réside le General avec les
Peres Visiteurs,ouIl tous les ans ils tiennent une Diette.Tous
lès Supérieurs des MonaÍ1:eres, les Vicaires Généraux & le
Procureur General de Rome assistent à ce Chapitre

5
mais

comme les Supérieurs de Pologne sont trop éloignés
,

il est
à leur liberté de venir: on leur accordecependant toûjours
un Vicaire General qui est dépendantdu Générale

Ces Ermites ont vingt-huitCouvens ou Ermitages
,

fça-
-soir dans l'Etat Ecclesiastique les cavernes de Massacio,

saint







saint Jérôme d Egubio
,

Monte Coneco proche Anconne
,Monte Giove di Fano, saint Benoît de Boulogne& Frescati,

avec un hospice dans Rome. Dans l'état de Venise l'Ermi-
tage de Rua proche Padouë

,
saint jean-Baptiste de Vi-

cenze ,
saint Bernard de Bresse

,
saint Clement de VeniSe,

saint George de Veronne 6c l'Assomption de Nôtre-Dame
à Conigliano. Au Roïaume de Naples l'Incoronata

,
saint

Salvator della reduta
,
de Noie

%
Della Torre di Greco

,
de

,Vico Equense, & Della sant-Avocate. En Pologne le Mont
ArgentV1 proche Cracovie,leMont dela Paix,les cinq Mar-
tyrs ,

& trois autres. A Vienne en Autriche saint Joieph &
deux antres en Allemagne

, tous les Superieurs.de ces Mai-
sons ne peuvent être que pour deux ans,mais le Chapitre
General les peut confirmer jusqu'à sixans en renouvellant
leur élecliol1 tous les deux ans.

Chaque nation a un Noviciat, le Mont de la Couronne
esi pour l'Etat Ecclesiastique

,
l'Ermitage de Rua pourl'Etat de Venise, celui de l'Incoronata pour le Roïaume de

Naples
,.
celui de saint Joseph de Vienne pour l'Allemagne:

& à cause qu'en Pologne les Ermitages sont fort eloigné&
les uns des autres, il y en a deux qui servent de Noviciat

„'-scavoir celui du Mont-Argentin -à Cracovie
>

& celui du
Mont de la Paix.

Les Observances de ces Ermites sont à peu près les mê-
mes que celles des Ermites de Camaldoli dont nous avons
rapporté les principales dans le Chapitre précedent

>
ils le

lèvent à minuit pour aller à l'Eglise dire Matines,& pendant
tous les Offices ils se tiennent toujours debout sans s'appuïer
ni s 'asseoir. Ils observent un étroit Silence , excepté deux-
jours pendant l'H-yver trois jours pendant l'Eté qu'on.
leur permet de parler ensemble

5 mais ils n'en sont jamais
dispensés dans les deux grands Carêmes. Depuis le

1 3. Sep-
tembre jusqu'à Pâques

, & depuis Pâques jufqus'à. la- Íainte.
Croix ils jeunenc leJVTercredi & le Vendredi j mais le Ven-
dredi elt toujours au pain & à l'eau ausH-bienque le Lundr>
le Mercredi,& le Vendredi de chaque Carême. Ils ont uneheure de travail manuel chaque jour

,
dont personne n'esfc

dispensé,avec obligation de garder4eoûjours le silence. Ils
ont auflrchaque jour une heure d'Oraison^ Mentale j l'Hy-
yçx une demi-heure après Matines & usie demi-heure après



Compiles
5 6c l'Ece demi-heureaprès Prime

,
& demi-heurs

après Compiles. Lorsqti'oti fait le pain
,

il s'assemblent tous
au son de la cloche Otl on le fait, 6c pendant qu'on le paîtrit
6c qu'on le met au four cm fait une leCture spirituelle. Les
femmes n'entrent jamais dans leurs Eglises,&n'approchenc
de leurs Ermitages qu'à une certaine distance

,
où il y a des

Croix avec une inscription portantdéfense aux femmes sous
peine d'excommunicationde passer plus avant.

Quant à leur habillement, il est à present assez semblable
à ceux de l'Ermitage de Camaldoli,sinon qu'ils ne portent
jamais decoule Monachale.mais un manteau attaché avec
un morceau de bois

:
ils ne se servent jamais dans leurs

Ermitages de souliers ni de pantouflesjils ont pour chausTu-

re des sandales de bois couvertes de cuir. Ils dorment sur
des paillasses sans quitter leurs habits, non pas même dans
leurs plus grandes maladies. Ils ont pour ermes d'azur à
trois Montagnes de sinople, surmontées d'une Couronne
d'or.

Pierre Quivino
,
noble Venitien, très versé dans les Lan-

gues Hébraïque
,
Grecque 6c Latine, qui fut nommé au

Cardinalat,n'a pas été de cette Congrégation,comme quel-
ques-uns l'ont cru. Il prit l'habit à Camaldoli,& futNovice
avec Paul Justinien

>
mais il ne vécut que deux ans dans cet

Ordre, & mourut l'an 1514. On a prétendu aussi que le
Bienheureux Michel de Florence avoit été de cette Con-
grégation

;
mais il ne sortit point de Camaldoli, 011 il de-

meura reclus pendant plus de vingt ans. Ce fut lui qui fut
l'Auteur du Rosaire de la Couronne de Nôtre-Seigneur)
qu'on appelle vulgairement un Camaldule

,
qui a été dans

la suite approuvé des souverains Pontifes, qui ont accordé
beaucoup d'indulgence à ceux qui le reciteroient. Cette
Congrégation a néanmoins produit de grands Hommes

,
qui

se sont distingués par leur merite 6c leur sainteté i comme
Justinien de Bergame, Galeaz Gabriel, Nicolas Trevisa-
ni, Jerôme SuesTan

,
Augustin de Basciano, 6c plusieurs

autres.
yoïez Luca: Eremit. Romualdina

,
seu Eremitica montis

Coronæ Camaldulenfiserdi nis
,

Hiss.Auo-ust.b Florent. Hiss.
Camaldulenf. Thomas de Minis, Catalog. ss. & BB. ordin.
CarlJaldul. Silvano Razzi, rite dcfanctt & Beati del Ordin*







Camaldul. Schoonebek
>

Hist. des Ordres Religieux. Le Pere
Bonanni, Catalog. ordin. Relig. Silvestrè Maurolic. Mare
Océan, di turte la Religionijib. 1. Bucelin, Menolog. Bened.
& Annal. Bened. Bullar. Romanum.

CHAPITRE XXIV.
Des Ermites Camaldules de France

y
ou de Nôtre-Dame

de ConIJ4&lation.o U T R E les trois Congrégations de Camaldules, dont
nous avons parlé dans les Chapitres précedens, il y en

a encore deux autres,l'uneen Piedmont,appellee la Congre-
gation de Turin, & l'autre en Françe sous le nom de Notre-
Dame de Conjolatipn. Nous ne pouvons rien dire de celle de
Turin

,
n'en aïant reçu aucuns mémoires : tout ce que nous

en sçavons
,
c'est que cette Congrégation a eu pour Fonda-

teur le Pere Alexandre de Leva
,

qui mourut en odeur de
sainteté l'an 1611.. &«qûelle fut commencée sous les auspi-
ces de Charles-Emanuelde Savoye l'an 1601. Quant àcelle.
de France

, ou de Notre-Dame de Consolation
,
les memoi-,

res qui nous ont été communiqués par le R. Pere Jean Car-
bon ier, Majeur ou General de cette. Congrégation en ïyio<
nous donnent lieu de parler plus amplement de son origine
& de son progrés. Elle doit ses commencemens au Pere
Boniface Antoine de Lyon, Ermite Camaldule de la Con-
gregation de Turin

,
qui étant venu en France l'an i6z6.

a avec une permifllon du Majeùr & du Chancelier de cette
Congrégation, pour faire de nouveaux établissemens dans
ce Roïaume, en fit d'abord deux

,
l'un dans le Dauphiné

,
& l'autre dans le Forès

>
le premier sous le nom de Nôtre-

Dame de Sapet au Diocèse de Vienne, le second sous ce-
lui de Nôtre-Damede Consolation de Bothéon au Diocése
de Lyon. Il s'acquit par son merite l'estime de l'Archevêque
.de Vienne,Pierre de Villars

,
qui voulant le retenir dans

son Diocése, lui donna le 4. Novembre 1619. une permif-
lion fort ample pour s'y établir j mais la petitelTe des lieux

,
6c le peu de revenu de ces premiers établiiTemens

,
furent

cause queles Camaldules,qui ne pouvaient plus y subsister,
les abandonnèrent.

Ermite SCamaldct.
LES D E
FRANCE.



5
Le plus ancien qui slibfifle presentement est celui de Val-

' Jesus en Forès
,

qui fut fondé par le Pere Vital de S. Paul.
Prêtrede l'Oratoire, & Jeanne de saint Paul sa sœur.Dame
de Varsalieu & de Veaux,qui donnèrent l'an 1633, au Pere
Boniface d'Antoineles Chapelles de saint Roch & du Val-
Jcsus,avec les biens qui en dépendoient, elles étoient situées
au lieu appelle d'amieux dans la Paroisse de Chambre au
Diocése de Lyon, & l'on y bâtit une Camaldule,. qui a re-
tenu le nom de eva1Jesus. -

Les Camaldules obtinrent ensuite des Lettres Patentes du
Roi Loiiis XIII. l'an 1634. par lesquelles

ce- Prince approu-
voitleur établissement en ion Roïaume, & leur permettoit
de recevoir les maisons qu'on leur offriroit, leur accortlanc
sa proteétion, & défendant à toutes sortes de personnes de
les molester & de les inquiéter en aucune maniere, à condi-
tion néanmoins qu'ils nepourroientavoir que des Supérieurs
François. Ces Lettres furent d'abord enregi strées au Parle-
ment de Grenoble l'an 1635. & ensuite au Parlement de
Paris l'an 1644. Ce fut à la priere de ce Prince que le Pape
Urbain VIII. érigea les Camaldules l'an 1635'en une Con-
gregation particulière, sous le titre de Nôtre- Dame de Con-
solation, leur permettant d'avoir un Majeur ou General, 6C
de recevoir desNovices: Il ordonnaqu'ils vivroient'selonles
Constitutions des Ermites Camaldules du Mont de la Cou-
ronne, & leur accorda toutes les grâces & tous les privileges
dont joiiisToient cette Congrégation celle de Camaldoli.

Ils firent un nouvel établissement à Gros-bois, que l'on
appelloitpour lors le Bourron ; à quatre lieuës de Paris, l'an •
1641. & ils eurent pour Fondateur de cette Maison,Charles
de Valois

, Duc d'Angoufème
,

Pair de France, Comte
d'Auvergne & de Ponthieu. L'Eglise de cette Camaldule
fut dédiée sous le titre de saint Jean-BaptiÍ1:e. Jean-Fran-
çois de Gondi, Archevêquede Paris, y donna son consen-
tement la même année, & le Roi Loüis XIV. authorisa
cette fondation par ses Lettres Patentes de l'an 1644. qui
furent enregistrées aussi la même année au Parlement de
Paris.

En 1648.Catherine le Voyer Dame d'Atour de la Reine
Regente mere du Roi, & veuve de René du Bellay

,
Baron

4e la Flotte
3

fonda une autre Camaldule dans sa terre de







la Flotte dans le bas Vendomois. L'an 1659. ces Religieux
eurent une autre Maison dans un lieu appelle la Gavolerie
dans la Paroisse de Besse proche Courtenvauxaussi dans le
bas Vendomois. En 1674. Henri de GuenegaudComtede
Planci, Secretaired'Etat, 6c sa femme Elisabethde Choiseul
du Plessis-Pralin

,
leur fonderent une autre Camaldule dans

le Comté de Rieux en Bretagneen un lieu où il y avoitune
Chapelle dédiée au Sauveur du monde, vulgairement ap-
_pelléeRogat. Ils furent appelles en 1-6.69. au Mont Valerien
près Paris parles Erniites qui y demeuroient & qui volurenc
leur ceder leur Ermitage. L'Archevêque de Paris Har-
doiiin de Pcrefixe y donna son consentement la même an-
née

,
mais il n'y allèrent que l'an 1671. sous son successeur

François de Harlay de Chanvalon,qui leur donnaaussi son
consentement. Ils ne purent néanmoins obtenir les autresper-
millions necessaires pour cet établissement. C'est pourquoi
ils l'abandonnèrent après y avoir demeuré environdeux ans
&: demi.

En 1675). ils entrerent dans FAbbaïe de l'isle-Chauvet ;
cette Abbaïe que quelques-uns prétendent avoir été fondée
par le Roi de France Charles le Chauve, & d'autres par les
Comtes de Poitiers, est située dans les marais du bas Poitou
entre les villes de-Beauvoir sur mer ,

de la Garnache
,

de
Machecoul & de l'Isle-Bouin

,
& est sous le titre de Nôtre-

Dame.Elle appartenoitanciennementauxBenedictins&étoit
possedée en Commende par l'Abbé Claude du Pui-du-
Fou

,
GentilhommePoitevin

,
lorsque Benjamin de Rohan

Seigneur de Soubite en chassales Religieux, pour y mettre
une garnison de Soldats Calvinistes. Le Roi Loüis XIM'
la donna après la réduction de la Rochelleau Cardinal AI-
phonse du Plessis de Richelieu, Archevêquede Lyon,Grand
Aumônier de France,qui y mit quelques Prêtres Seculiers
pour y faire le Service Divin. Après sa mort cette Abbaïe
fut donnée en 1654. à Henri Cauchon de Maupeas Abbé
-de saint Denis de Reims, depuis EvêqueduPuy

,
& d'E-

vreux. Ce fut lui qui établit les Camaldules dans cette Ab-
baïe par un Concordat fait entr'eux & lui le 16. Mai 1675?.
L'Evêque deLuçon,dans leDiocése duquel cett^Abbaïe est
située ,ty consentit

,
aussi-bien que le Pere Dom Vincent

Marzolle General des Benedi&ins de la Congrégation de



saint Maur par un Acre du deux Décembre de la memean-
née

,
reconnoissant les Camaldules pour Enfans de saint Be-

n01t. Ce Concordat fut aussi confirmé par Lettres Patentes
du Roi du mois de Juillet de la même année, & furent enre-
giStrécs au Parlement de Paris "le 7. Décembre. L'Abbé de
llfle-Chauvet consentit par un Traité fait en 168o.au
partage des biens* de cette Abbaïe en trois lots

,
dont l'un

échut aux Camaldules :& ce Traité a été confirmé par tous
ses successeurs, sçavoir Gaspard Alexandre de Coligny

,
aussi Abbé de S, Denis de Reims, & depuis Comte de Co-
ligny

,
Colonel du Regiment de Condé,morc en 165)4.Léon

d'Y flieres
,
depuis Marquis d'Yflieres, qui fut tué au com-

bat del'Ense étant pour lors Exemtdes Gardes du Roi 5 Jac-
ques deCandean Abbé de Bonnefond

5 6c Amable-Charles
de Turenne d'Aynac Doreur de Sorbonne, Député àl'As-
semblée Generale du Clergéde France en ^o^-Grand-Vi-
cairede Luçon

,
& nomme à cette Abbaïe derIÍ1e-Chauvet

en 1707. c'en: ce dernier qui m'a communiqué des Memoi-

.res concernantcette Abbaïe.
Les Camaldules de France n'ont point fait d'autres pro-

grès en ce Roïaume. Le Pere Boniface d'Antoine Fonda-
teur de cette Congrégation, mourut le 13. Janvier 1673.
elle fut non seulement érigée en Congrégationparticulière

par le Pape Urbain VIII. l'an 1635. comme nous l'avons
dit ci-dessus j mais encore elle fut confirmée l'an 1650. par
le Pape Innocent X. qui approuva tout ce que ces Reli-
gieux avoient fait depuis leur établissement en France.
Quoiqu'ils suivent les Constitutions de ceux de la Congré-
gation du Mont-de-la-Couronne

,
ils différent néanmoins

dans l'habillement du Chœur
: car les Constitutions accor-

dent aux Religieux deux manteaux, l'un qui est long pour
le Choeur

,
ôc un plus court pour sortir ou se garentir du

froid & des*injures de l'air
5 mais les Camaldules de Fran-

ce, dans un Chapitre General qu'ils tinrent l'an 1655. firent

un Statut, par lequel il fut ordonné qu'au lieu de ce man-
teau long

,
ils se serviroient au Chœur d'une coule ou cu-

culle.
M. Corfleille dans son Dictionnaire Géographique

,
dit

que proche le Bourg de saint Sever en basse Normandie
,

il

y a un Ermitage habité par huit ou neuf Ermites, qui fui-
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vent les Constitutions des Camaldules. Il y a bien néan-
moins de la difference entre les Rel'gieux Camaldules &
ces. Ermites. Ce qui a donné lieu à M. Corneille de croire
que ces Ermites. étoient des Camaldules

,
c'est qu'un bon

Prêtre nommé le Pere Guillaume, après avoir été Novice
chez les Camaldules pendant onze mois

,
6c les aïant quit-

tés ne pouvant loutenir*leursausterités, se retira avec quel-
ques Ermites dans la Forêt de saint Sever, ou il leurdresla
des Reglemens tirés en partie des Constitutions des Camal-
dules,qu'il fit approuver par l'Evêqué de Coûtances. Mais
dans ces Reglemens

, on n'y reconnoîtpoint l'esprit des Ca-
maldules

5 car outre la liberté que ces Ermites de saint Se-
ver ont sortir quand il leur plaît, ce qui leur est com-
mun avec les autres Ermites qui ne sont point Religieux,
leur habillement est different de celui des Camaldules

, en
ce que le capuce des Ermites de saint Sever est pointu

, queleur scapulaire ne descend que jusqu'aux genoux ,
& qu'ils

portent du linge j au lieu que les Camaldules ont un capuce
rond, leur scapulaire aussi long que la robbe

, & ne portent
jamais delinge j non pas mêmelorsqu'ils sont malades. Les
Ermites de saint Sever logent dans un dortoir, & les Ca-
maldules demeurentdans des cellules éloignées lès unes des
autres.. Enfin ks Ermites de saint Sever mangent de la
viande trois fois la semaine

, & c'est un crime che. les Ca-
maldules d'en manger excepté dans les maladies

, ce qui ne
se fait que par l'ordre du medecin qui doit attester que le
malade à besoin d'en manger. Ce que l'on peut dire de ces
Ermites de saint Sever, c'est qu'ils vivent en gens de bien
sans aucun engagement, comme sont tous les autres Ermi-
tes j mais ils ne suivent point les constitutions des Camal-
dules.

Memoires communiquezpar le Reverend Perejean-Baptiflt
Carbonier.



Congre
GATiON DE
PONTE-
AviLLANA.

CHAPITRE XX Y.
De la Congrégation de Fonte-Anjellana presentementunie

à l'Ordre des Camaldules.
4M ORIGIA & Maurolic parlant de la Congrégation

de Fonte-Avellana, ou Font-Avellane
,

disent que
son Fondateur fut le Bienheureux L'udolphe

,
homme fort

adonné à la contemplation
,

qui aïant souffert une grande
persecution d'un Seigneur d'Ombrie,se retira dans les Ap-
pennins entre les Monts Carrio & Corvo, ou il melia une vie
solitaire,& qu'aïant eu en peu detenlS des disciplasqui vou-
lurent imiter sa maniere de vie

,
il bâtit au même lieu un

Monasterequi fut dedié au Sauveur du monde
,
sous le titre

dela sainte Croix
>

mais qu'après sa mortses disciples étant
tombés dans le relâchement, laint Pierre Damien qui etoit,
Moine de l'Abbaïe de ClasTe de l'Ordre des Camaldules,.
vint à Font-Avellane cinquante ans aprés la fondation de ce
Monastere

> que non seulement il le reforma & y rétablit les
Obscrvances qui y étoient pratiquées du tems du Bienheu-
reux Ludolphe, mais qu'il obligea ces Ermites a.embraser
la Regle de saint Benoît.

»
Mais il paroît que ces Auteurs se sont trompés en cefa ausfr

bien quen beaucoup d'autres choses
5 car saint Pierre Da-

mien n'a point été Religieux d.e l'Abbaïe de Classe, puis-
qu'elle n'étoit point de l'Ordre des Camaldules pour lors,
& qu'elle ne fut unie à cet Ordre que l'an 1138. comme nous
avons dit flans lcChapitre XXII.Ce fut dans le Monastere
même deïont-Avellaneque saint Pierre Damien prit l'ha-
bit Mona11ique

, vers l'an 1040. ou les Religieux de ce Mo..
na,'ilere qui avoit été fondé il y avoit environ quarante &un
2ns,écoient encore dans leur ferveur, commenous allons le
montrer. C'est pourquoi nous pouvons dire avec raison que
saint Pierre :Bamien n'a point été le Reformateur de cet-
Ordre j mais seulementle Propagateur.

Je ne suis pas slirpris que le Pere Grandi ait fait une dis-
sertation pour prouver que le BienheureuxPierre Damien
a été Camaldule

5
puisque disputer ce Saint à cet Ordre,

c'est. lui enlever un de ses plus beauxornemens, & lui dé..
rober



rober la gloire du Monastere de Font-Avellaned'où est sorti
Pierre Damien avec les autres Cardinaux,plus de quarante
Prélats ôc autant de Saints 6c de Bienheureux. Mais il falloit

que le Pere Grandi donnât de bonnes raisons pour convain-
cre sesLeéteurs:car de dire que Font-Avellaneaétédel'Or-
dre des Camaldules à cause que son Fondateur Ludolphe a

,

été disciple de saint Romuald, 6c que l'on pratiquoit à Font-
Avellane à peu prés les mêmes Observances qu'à Camal-
doli,cette ration n'est pas [uffisante,puisque saint jean Gual-
bert établit aussi àVallombreuse les mêmesObservances qu'il
avoit veuës,&,, qu'il avoit pratiquées lui-même dans letems
qu'il demeuroit à Canlaldoli; qu'il forma le Monastere de
V allombreuse surie plan de celui de Camaldoli; que les cel-
lules y étoient separétfs les unes des autres, sans qu'on puisse
dire cependant qu'il fùt de l'Ordre des Camaldules. Il sem-

•

bloque le Pere Grandi n ait différé la mort de saint Romuald
jusqu'en l'an 1°37.que pour donner àconnoitreque ce Saint
avoit instruit lui-même saint Jean Gualbert des devoirs de
la vie Eremetique lorsqu'il demeuroit à Camaldoli

5 cepen-
dant le Pere Grandi ne dit point que Vallombreuseait été
de l'Ordre des Camaldules

5
mais comme les Religieux de

Vallombreuse auroient pû avec justice lui disputer cette
alliance

,
il a seulement attaqué les Religieux de l'Ordre de

Font-A vellane,quinepeuventplus défendre leur cause,aïant
été supprimés depuis environ cent cinquante ans 3 6c il les a
incorporés dans son Ordredès le commencementde leur in-
stitution, quoique le Monastere de Font-Avellane & quel-
ques autres de sa dépendance n'aient été unis à l'Ordre des
Camaldules quel'an 1569. comme nous dirons ci-après.

Nous reconnoissons donc l'Ordre de Font-Avellanecom-
me un Ordre distind & separéde celui des Carnaldules.Les
fondemens eIT furent jettez dans le Monastere de Font-
Avellane vers l'an 1000. par le Bienheureux Ludolphe qui
fut dans la suite Evêqued'Eugubio. Il est situé dans un lieu
solitaire del'Ombrieau Diocêse de Faenza entre les Monts
Catrio 6c Corno. Ludolphe y eut d'abordplusieurs disciples
avec lesquels il vivoit en Anachorete. Ils demeuroient dans
des cellules separées les unes des autres ,

occupés continuel-
lement a la psalmodie, à l'oraison 6c à la levure. Ils vivoient
de pain 6c d'eau quatre jours la semaine.Le Mardi& le Jeudi

CONGRE-
GATION. DEFonte-
AVLL1.ANA



ilsmangeoientun peu delegumes qu'ils faisoient cuire eux-
mêmes dans leurs cellules, où ils avoientaussi des balances

pour peser leur pain, ne le prenant que par mesure les jours
de jeÙne. Ils n'avoient du vin que pour le sacrifice de la
Meise ou pour les malades. Ils observoient trois Carêmes,
sçavoir de la Resurrection

5
de la Nativité de Notre Sei-

gneur ,
6c de saint Jean Baptisse.. Pendant ce dernier, qui i

d ti--oit depuis l'Octave dela Pentecôtejusqu'à la saint Jean,
on leur donnoit le Mardi aprés Noue une portion de quel-
ques légumes. Ils mangeoient deux fois le jour ie Jeudi,
auffibien que le Mardiaprès la Fête de saint Jean-Baptiste.
Depuis le 13. Septembre jusqu'à Pâ'iues. ils jeûnoient tous
lesjours, excepté l'Octave de Noël

: tous les Dimanches de
l'année on leur donnoit deux portions, excepté les Diman-
ches des Carêmes de Pâques & de Noël, qu'on ne leur eli
donnoit qu'une; & aux Fêtes de saint André,de saint Benoît

de l'Annonciation de Notre-Dame ils ne jeûnoient pas
dans toute la perfection

: (, ils appelloient jeûner parfaite-
ment ,

lorsqti'ils ne prenoient que du pain
,

de l'eau 6c du
sel. ) Ils marchoient toûjours nuds pieds, prenoient la dif-
cipline, faisoient des genuflexions, sèfrappoient la poitrine,
demeuroient les bras étendus

,
chacun selon ses forces 6c sa

devotion,& aprés l'Office de la nuit ils disoient tous le Pseati,
tier avant le jour.

Tels étoient les Observances Regulieres qui se prati-
quoient dans ce Monastere, lorsque saint Pierre Damien y
prit l'habit Monastique. Il avoit entendu parler de la fer-
veur de ces Ermites;& comme il songeoit à quitter le siécle,
il en rencontra deux- S'étant ouvert à eux ils le fortifièrent
dans son dessein

5 6c comme il témoigna vouloir se retirer
avec eux ,

ils lui promirent que leur Abbé le recevroit: il
leur offrit un vase d'argent pour porter à leur Abbé

5 mais
ils le remercierent 6c ne voulurent pas le recevoir sous pre-
texte qu'il les embaraiïeroit dans le chemin

:
il fut fort édifié

de leur déGntereÍsement
,

6c se rendit quelque tems après à
Font-Avellane>oû on lui donna l'habitMonafHque.SonSupe-
rieurlui donna le soin de faire des exhortations aux Freres ,
& sa réputation venant à se répandre

,
Gui Abbé de Pompose

près de Ferrare pria l'Abbé de Font-Avellane de le lui en-
voïer pour instraire quelque tems sa Communauté qui étoit



de cent Moines. Pierre Damien y demeura deux ans ,
6c Ton

Abbé l'aïant rappelle
,

l'envoïa quelque tcms après faire
les mêmes fonctions au Monastere desaint Vincent prés de
Pierre-Pertule. Enfin l'Abbé le déclara son succe[seurdu
consentement de ses Religieux. Aïant pris le.gouvernclnel1't
de cette Congrégation après la môptde l'Abbé, il l'augmenta
de cinq autres Monasteres,qu'il fonda, un au Diocése de
Camerino

,
deux au Diocése de Faenza,un au Diocése de

Rimini
,

6c l'autre proche Perouse
,

où il fit pratiquer les
mêmes Observances qu'à Font-Avellane. Nous avons dit
qu'ils n'avoient du vin que pour le sacrifice de la Messe :
ï'nais Pierre Damien leur permit d'en boire un peu hors les
Carêmes de Pâques,de la Nativité & de saisit Jean-Baptise,
ou il n'étoit pas permis- aux Moines, ni même aux Laïques,
de boire du vin ni de manger dit poisson. Mais il semble:
qu'il ne leur permit d-e boire du vin que pour avoir plus de
force à loûtenir les disciplines rigoureuses ausquelles il les
obligea

,
le plus Couvent pour acquiter les penitences des au-

tres. Car on étoit alors persuadé que pour chaque peché'
on étoit obligé d'accomplirla penitence marquéepar les Ca-
nons :

ensorte que s'il y avoit dix ans pour l'homicide
,
celui

qui en avoit commis vingt, devoit deux cens ans de peni-
tences : & comme il étoit impossible de l'acquiter.onavoit
trouvé des moïens de la racheter

, en accomplissant
, par

exemple, cent ans de penitence par vingt Pseautiers, accom.
pagnés de discipline. Trois mille coups de discipline va-
loient un an de penitence

,
& mille coups se donnoient pen...

dant dix Pseaumes
: par conséquent les cent cinquante

Pseaumes valoient cinq ans de penitence. Saint Pierre Da-
mien leur faisoit souvent faire de ces- penitences pour les au-
tres , & même quelquefois pour les pechés qu'ils avoient
commis étant Laïques

, ne crorantpas que pour les pechés
qu'ils avoient commis dans le monde

,
ils en fussent quittes

pour pratiquer la commune Observancede la Régle j mais
qu'ils devoient y ajouter des penitences proportionnées à
leurs pechés. Ils étoient outre cela obligés par la Regle lorf-
qu'un Religieux étoit mort, de prendre sept disciplines-de
mille coups chacune

,
de jeûner sept jours, de dire trente

Pseautiers
,

6c de celebrer trente Messes
3 6c si un Novice

mouroit sans avoir accompli la pénitence
3

ils devoient p&r-



tager entr'eux ce qui restoit pour l'accomplir.
Ces sortes de disciplines étoient fort en usage dans ce

lems-la. Pierre Damien avoit appris cette pratique de saint
Dominique l'un de ses disciples, qui fut surnommé L'En-
cuir--il'é

,
à caiftse d'une cuiraue qu'il portoit continuellement

sur Ion corps. Cet homme aïant fçl1 que saint Pierre Da-
mien avoit écrit de lui, qu'il avoit recité 'hn jour neuf Pseau-

•
tiers avec la discipline

,
il en fut lui-même étonné, 8c voulut

en faire encore l'experience. Il se dépouilla donc unMercre-
di, 8c aïant pris des verges à ses deux mains, il ne cessa toute
la nuit d'en reciter en se frappant

: en sorte que le lendemain
il avoit dit douze Pseautiers 8c plus. Quelques années avant
sa mort, il redoubla encore ses austerités

, 8c aïant trouvé
que les lanieres de cuir étoient plus rudes que les verges ,il s'accoutuma à s'en servir. Il portoit toujours avec lui
quand il sortoit un sosies de lanieres pour se donner la dis-
cipline

,
8c se contentoit même de repasser dans son esprit

les paroles des Pseaumes sans les prononcer,afin de se don-
ner un plus grand nombre de coups. Saint Dominique 8c
saint Pierre Damien ne furentpas neanmoins les Auteurs de
ces sortes de flagellations volontaires. Gui Abbé de POlll-
posse, mort en io46. 8c saint Poppon Abbé de Stavels,
mort en 1048. les avoient mises en pratique avant eux j 8c

avant eux Reginon Abbé de Pruim, qui vivoit au com-
mencement du dixième siéclc, avoit ordonné de se frapper
ju[qu'à faire des plaïes sur son corps pour acquiter les pé-
nitences.

Cette maniere de déchirer son corps ne plut pas à tout le
monde, il y en eut qui condamnerent la discipline volon-
taire

, comme une nouveauté contraire aux Canons. Pierre
Cerebrose 8c le Cardinal Etienne

,
qui avoit été Religieux

du Mont-Cassin, furent en cela les plus grands Adversaires
de Pierre Damien. Le premier ne condamnoit pas tout-à-
fait l'usage de la Discipline

>
mais il regardoit comme une

folie ces longues flagellations
:

il ne désapprouvoitpas non
plus que l'on recitât un Pseaume en se donnant la discipline;
mais il regardoit comme quelque chose d'excessif de la.

prendre pendant tout un Pseautier. Pour le Cardinal Etien-
ne, il croïoit qu'il falloit plûtôt macerer son corps par le
jeûne, 8c souteaoit qu'il n'étoit pas honnête de se dépouiller
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tout nud en presence d'une Communauté. Pierre Damien
écrivit contre ceux qui blâmoient ces sortes de flagellations,
mais enfin convaincu

,
soit par les obsessions de ses Ad-J

versaires
,

soit par sa. propre experience
,

qu'il y avoit de
l'excès dans ces mortifications

5
il y apporta un telnperam-

ment j & écrivant aux Religieux de sa Congrégation, il leur
dit que cette flagellation sur laquelle ils intiftoient si vive-
ment, pouvoit être utile, lorsqu'on s'en servoit avec mode-
rationmais qu'en la pouffant si loin,elle peut être indiscrete,
puisqu'elle affoiblit le corps, le reduit en langueur,& le met
sot-iveiit hors d'état de satisfaire aux autres exercices de la
Religion, s'en trouvant parmi eux qui prenoient la disci-
pline pendant un Pseautier entier, & même pendant deux
Pseautiers, jusqu'à s'incommoderconsiderablement, & se
rendre effectivement malades, & que cela détournait même
ceux qui avoient envie de venir dans leurs Ermitages. C'est

•
pourquoi il ordonne que personne ne sera contraint à se don-
ner soi'l11ême la discipline

:
mais que ceux qui auront assez.

de ferveur pour se la donner
,

la pourront prendre en reci-
tant seulement quarante Pseaumes pour chaque discipline,
sans qu'ils puissent pafTerce nombre, sinon pendant les deux
Carêmes de la Nativité 8c de la Resurrection de Nôtre-
Seigneur, auquel tems il leur seroit permis de prendre la.

discipline pendant soixante Pseaumes. Nous ne retranchons
pas, dit-il, par ce moïen ce qui esfc bon, mais seulement ce
qui paroît excessif.

L'éclat de sa sainteté & de sa do£lrine"le fit-créer Cardinal
& Evêque d'Ostie par le Pape Etienne IX. en 1057. Ou
eut à la verité de la peine à lui faire accepter cette Dignité

,
6c le Pape fut obligé d'emploïer toute son authorité pour l'y
engager. Il s'y soûmit cependant par une pure obéïssance j
mais entraîné toujours par l'amour de la solitude, il se retira
quelque tems après dans son Ermitage de Font- Avellane

,où étant arrivé, il alla premierementau Chapitre,où il s'ac-
-

,cnsa lui-même de ses fautes, 8c pour les expier, il demanda
qti'on le frappât de coups de fouets. Il se renferma dans une
cellule, Oll il affligea cruellement son corps par des jeunes &
d.es flagellations fréquentes

,
se contentant d'eau & d'un peu

-de pai¿1 de son pour sa nourriture. Ses Disciples l'aïant prie
de corriger &e qu'il y avoit de défectueux dans leurs Obser-



vances ,
il retrancha les bonnets ou chapeaux dont ils se cou-

vroient la tête, comme peu conformes à la (implicite & à la.'

modestie Religieuse, & leur ordonna de se contenterdeca-
puces, qui étaienten usageparmi les Religieux

,
de quitter

les étoffes qui venoient des païs étrangers, & de ne se ser-
virque de celles que portoient les païens. Il écrivit encore
plusieurs Ouvrages dans la.Solitude, d'où il eut ordre de
sortir une fécondé fois pour terminer dès affaires presiantes»
&: revenant d'un voïage qu'il avoit fait à Rome,il mourut à
Fa.ënza l'an 1°7'1..

Nous ne fçavons point si les Religieux de l'Ordre de Font.
Avellane se maintinrent long-tems dans la ferveur 2c l'ob-
servance de leur Institut

: mais il ell certain que dans le sei-
ziéme siécle ils vivoient avec beaucoupde licence

y
qu'ils ne

faisoient plus mêmede profession Religieuse, qu'ils vivoient
plutôt en Seculiers qu'en Religieux & en Solitaires. Ils
avoient quitté l'habit Monaslique,qui étoit tel que V01ltS le
voïez representé dans la premiere figure

,
& ne portoient:

plus qu'uneespece de soutanelle blanche, qui ne descendoic
qu'aux genoux, avec un manteau bleu, un bonnet quarté"
blanc au lieu de cap, comme il est representé dans la sécondé»
figure.Le Pape Pie ..aïant donné l'Abbaïedefont- A vellaner

en Commendeau CardinalJules de la Rovere,frere du Duc
d'Urbin, ce Cardinal voulut y rétablir la Discipline Mona-
flique. Il y fit venir pour cela l'an 1570. des Moines Camal-
dules de la Congrégation de saint Michel de Muranoi Dieu

-toucha leurs coeurs ,
la plupart des Religieux de Font-

Avellane prirent l'habit de cet Ordre, & en firent profes-'
lion entre les mains du Pere Dom Pierre Balneoli de Bagna-
cavalli, qui en fut élu Abbé Régulier

,
& depuis ce tems les

Religieux Camaldules ont toujours possedé ce Monan:cre.
.Voïez la Vie de Pierre Damien

,
écriteparjean Jon Disci-d'

ple.ejusdem PetriDamian..opufcul. 14. & 15. &lib. 6. Epist*'
33. Joah. Mabillon, AEla SS. ordo S. Bencd. fdicul. 6. ejusd.
Annal. Benedici.Tom. IV. & Çleury, Hiss. Eccles. Tom.XII.
& XIII. Morigi-,i

,
Hiss. di Tutt.le Religioni,cap- 58. Silvesi'...,

Maurolic, Mar. Oeeait. di tutre le Relig. lib. 2. pag. 15*8.
Schoonebek ,Hiss. des Ordr. Relig. Guido Grandis, Dissert,
Cœmaldul. DiJJ'ert- 4. a
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CHAPITRE XXVI.
De la Congrégationde Cave:

L 'A B B A 1 E de Cave
,

ali Territoire de Salerne, dans le
Roïaume de Naples, a été autrefois Chef d'une cele-

bré Congrégation de l'Ordre de laint Benoit, Elle eut pour
Fondateur laint Alfere ou Adelfere, qui étoit de Salerne

,
de la Maison des Pappa-Carbons,qui ( à ce qu'on pretend
descendoit des Rois Lombards. Aïant fini ses études

,
il fut

mis àla Cour de Guaimar Ill. Prince de Salerne,qui l'en-
voïa en Ambassade auprès du Roi de Germaniejmais étant
-arrive au Monastere de saint Michel de Cluse, il y tomba
dangereusement malade. Pour lors faisant reflexion sur les
vanités du siécle, il prit la resolution d'embraser l'état Ec-
cleslastiqtie, 6c de consacrer à Dieu cequi lui ressoitd'une
vie ranguiiIanre. Il demanda l'habit de saint Benoît à saint
Odillon, qui se trouvoit pour lors à Cluse

: 6c ce Saint
l'aïant mené avec lui àCluni, lui accorda ce qu'il avoit
souhaité avec beaucoup d'empressement. Autant qu'Alfere
avoit été attaché aux choses de la terre, autant prit- il afre-
ttionpour toutes les choses qui regardoient le service de
D ieu

,
Se il parvint en peu de tems à une très grande perfec-

tion. La réputation de sa sainteté s'étant étendue jusques
dans son païs, le Prince de Salerne l'engagea d'y retourner,
£c lui donna "le soin de faire observer la Discipline Mona-
stique dans tous les Monasberes de la ville de Salerne. Mais

ce faim Homme qui étoit accoutumé au repos 6c à la tran-
quillité, impatient d'en jouir

,
abandonna la ville, 6c se re-

tira sur un coteau de montagne,qu'on appelloit pour lors la
Fenêtre, 6c à present saint Elie

3 6c passant ensuite plus

avant dans la même montagne, il crut être bien caché aux
yeux des hommes, en choisissant sa demeure au bas d'un
-Y*cher affreux

;
d'où l'on avoit tiré des pierres, 6c qui for-

moi t une caverne en forme de cellule, où. il se retira j mais
.cette solitude qu'il avoir choisie pour fuir la gloire des hom-

-
l11cs,devint bien-tôt fréquentée par les personnes qui le vin-
rent trouver pour vivre sous sa conduite. Il n'en retint ce-
pendant que douze

,
de peur ,

disoit-il, que la lterilité du
lieu ne put pas en nourrir un plus grand nombre.
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On n'est point certain du tems qu'il bâtie en ce lieu mr
'Monalterc

:
il y en a qui prétendent que ce fut l'an ggo.,

c'est en effet l'opinion commune des Religieux de ce Mona-
stere

,
quoiqu'ils avouent que la donation de ce lieu ne fut

faite par le Prince Guaïmar que l'an 102,5. tuais préten-
dent que l'Ade de cette donation favorise leur sentiment,
puisqu'il y est marqué que saint Alfere y avoit déja fait
bâtir une Eglise. Cependant le Pere Mabillon n'est pas de
même sentiment

:
il dit que ce Monastere ne peut avoir écé

bâti qu'au commencement du onziéme siécle, tant à cause
que saint Alfere reçut l'habitdes mains de saint Odillon,qui
ne succeda dans le Gouvernement de Cluni à S. Mayeul
qu'après l'an ggo. qu'à cause que Liutius Moine du Mont-
Cassin avoit demeuré à Cave avant que ce Monastere suc
bâti ,du tems de Mauson

,
Abbé du Mont-Cassin

,
qui ne

fut Abbé que l'an 986. Quoiqu'il en soit, le Monastere de
Cave bâti par saint i\.lfere

,
fut dédié à la sainte Trinité, &

prit le nom de cave ,
à cause de cette carriere ou cavée oil

il fut bâti.
Ce Saint qui, comme nous avons -dit, ne voulut recevoir

d'abord que douze Disciplcs dans. cette solitude
>

se voYant
prés de mourir ,

les avertit qu'il avoit eu révélation qu'il y
en auroit dans, la fuite une très grande multitude. La choie
arriva comme ill'a.voit prédit

5 & Dieu lui aïant fait con-
noître qu'il sortiroitde ce monde le jour du Jeudi Saint de
l'an 1050. ce jour étant arrivé il celebra la. Messe

,
lava les

pieds à ses Religieux
,

fit de grandes.aumônesaux pauvreSt
& aïant choisi pour son successeur saint Leon de Luques ,il se retira dans sa cellule qui étoit dans une des cavernes
creusées dans le rocher, où ses Religieux le trouverentmort
âgé de près de six vingts ans.

Peu de tems après sa mort, sa prophetiecommença à s'ac-
complir. Il vint à Cave une si grande multitude de person-
nes pour y prendrel'habit Religieux

,
qu'il y en eut plus &

trois mille
:

de sorte qu'on- fut" obligé non seulement d'aug-
menter les bâtimens du Monastere, mais encore d'en bâtir
plusieurs autres aux environs sur la montagne dont il reste
encore trente Se une Eglises

, comme on peut voir dans la
pe,rfpeélive de ce Monastere & de cette montagne que le
Pere Mabillon a fait graver & qu'il a donnée dans le qua~

triéme



trîéme Tome des Annales de son Ordre. Le Pape Alexan-
dre II. permit à l'Abbé de Cave l'an 1066. de le servir
d'ornemens Pontificaux. Gregoire VII. qui a été l'un des
principaux bienfaiteurs de ce Monastere, lui accorda beau-
coup de privilèges.N'étant encore qu'Archidiacre deRome,
il avoit retiré des mains de Gisulphe

,
Prince de Salerne,

plusieurs Prieurés qu'il avoit sournis à cette Abbaïe; &étant
Pape il l'exenua aussi de la jurisdi&ion des Archevêques
de Salerne. Urbain II. l'an 1092.. confirma les Privileges
que ses prédecesseurs & les Princes de Salerne lui avoient
accordés. Alexandre III. l'an 1168. mit ce Monastere sous
la protection du.saint Siège & l'obligea de lui païer tous les

ans trois fols d'or de redevance. Il accorda aux Religieux le
droitd'élire un Abbé & confirma les privileges qui lui avoient
été accordés par ses prédecesseurs Alexandre II. Gregoire
VII. Urbain l1. Paschal Il. Calixte 11.. Innocent 11. 8c
Eugene1lIr

Ce Monastere avoit 350. Eglises,de sa dépendance
,>

qui se disoient toutes de la' Congrégation de Cave
,
dont il r-

avoit six vingts Monasteres, sçavoir vingt-neuf Abbaïes U
quatre-vingt-onze Prieurés

: & les autres Eglises n'étoient

que des Paroiiïes,laplûpart desservies par des Religieux de
cette Congrégation. Cen'étoit pas seulement dans le RoÏau-
me de Naples j il y en avoit encore en Sicile 6c en plusieurs

autres Provinces. Le Monastere de saine Laurent in pa1ziS'.
fpenta à Rome étoit autrefois membre de cette Congréga>
tion.

Mais entre tous les Monasteres de sa dépendanceil iry eff

a point eu de plus considerable que celui du Monr-Real en
Sicile fondépar le Roi Guillaume IL. surnommé le Bon,l>an

1174. il y fit venir des Religieux de Cave
,

& S. Benincasa
qui en étoit pour lors Abbé

, y en envoïa cent, ausquels il
donna pour AbbéThibaud

, ce qui fait voir le grand nomi.
bre de Religieux qui étoienrpour lors à Cave

,
puisquel'oîî

n'en prenoit pas moins de cent pour aller établir de nouvelles
Colonies. Le Monasterede Mont-Real fut érigé en A rchevê-
t'héparle Pape Lucius 1,11 1. l'an'1183. & Guillaumedeuxiè-
me Abbé en fut le premier Archevêque. Mais les Religieux
Benediétins y sont toujours restés jils(-J'Ll" prêtent, Se ont
tenu lieu de Chanoines danscecte Cathedrale. L-'Abbé mê.-,



me en étoit autrefois Archevêque j mais la dignité d'Arche-
:
veque &c celle d'Archidiacre ont été secularÏ1ees, & les au-
tres Dignités duC hapitre sont encore occupées par les Reli-
gieux. Ce Monastere de Mont-Real fut, comme nous avons
dit, uni dans la suite à la Congrégation de saint Nicolas
d'Avenes

5 Se cette Congrégationaïant fait union avec celle
du Mont-Cassin

,
le Monastere de Mont-Real est présente-

ment de sa dépendance,auss'i-bien que le Monasterede Cave
jqui y fut aussi uni vers l'an 1500. Mais il avoit été érigé enEvêché sufFragant de Salerne par le Pape Boniface IX. l'an
135)4. & fut transferé l'an 1515. dans la ville de Cave à deux
milles de ce Monastere

,
dont elle a pris aussi le nom. L'Abbé

est Prélat ordinaire,&Ange de Fondiy celebra en 1628. un
Sinodè National dont les Constitutions furent imprimées
l'année suivante à Naples.

Les premiers Abbés de Cave ont eu le titre de Saintsou de
Bienheureux

,
& ce Monastere fait l'Office double de ses

quatre premiers At^és qui sont saint Alfere, saint Leon,
faine Pierre, Se saint Constable. On y fait aussi mémoire de
quatre autres, qui ont seulement le titre de Bienheureux,qui
sont le Bienheureux Simon cinquième Abbé

,
le Bienheu-

reux Faucon son successeur
,

le Bienheureux Benincasa
huitième Abbé, & le Bienheureux Leonardonzième Abbé.
Saint Pierre troisiéme Abbé étoit neveu de saint Alfere. Il
avoit été tiré de ce Monasterepour être Evêque de Polica-
stro ; mais il quitta cette dignité peu de tems après pour
retourner dans la solitude

, où saisit Léon le choisit pour son
successeur. Ce fut de son tems que le Pape Urbain II. fit la
Dédicace de l'Eglise de ce Monastere à laquelle assisterent
huit Cardinaux,autant d'Archevêques & d'Evêques, &. un
très grand nombre d'Ecclesiastiques avec Roger Duc de
Salerne

,
qui en cette occaflon augmenta beaucoup les reve-

nus de cette Abbaïe, & lui accorda beaucoup de privilèges:
entre les autres il confirma celui qui lui avoit été donné par
le Duc Gifulphe de pouvoir délivrer dans ses Etats les cri-
minels qui seroient condamnés à mort: il lui donna le domaine
de la 111er qui est au pied de la montagne ,

où est située cette
Abbaïe : if lexemta de tous droits & taxes ,

& s'établit
juge des duels, aussi-bien que de toutes les causes civiles Se
criminelles.







Il paroît par l'Histoire de la Dédicace de cette Eglise que
ces Religieux marchoient nuds pieds en ce tems-là

: car il y
est rapporté que le Pape approchantdu Monastere, dit au
Duc de Salerne 6c aux Prélats de sa suite qu'il seroit indigne
qu'ils allasfznt à cheval dans un lieu qui étoit habité par
des personnes qui menoient une vie toute celeste & qui ne
marchoient que nuds pieds dans ce même lieu. C'est pour-
quoi ils descendirent tous de cheval ôc allerent à pied jus-
qu'au Monastere.

Fo'ie^ Ughell, Ital. Sacr. Tem. 7.pag. 515. Arnold, Wiont,
lib. 5. Bolland. ij.Jantiarii. 17. Febrtiarit. & 14. Martii.
Pietr. Anton. Tornamira- Orig. & progrej[. de/la Congo Caf-
fmenje. Joann. Mabillon. Aïïa. SS. ord. Bened.-f£cul. 6. &
Annal.. ejufd. OrdoTom. 4.

CHAPlTR.E XXVII.
Des Religieuses Benediêlmes de Notre-Dame de Ronceray

à AngersD Es le sixiéme siécle il y avoit dans la ville d'Angers
,

au de là de la.rivière de Mayenne,une Elise dédiée-

en i honneurde otre-ame, ou les saints Evêques Melan
.de Rennes

,
Aubin d'Angers , Vidor du Mans

,
Laune de

Coutance, & Marse de Nantes
,

s'étant assemblés au com-
mencement du Carême, Melan célébra la Messe, & distri-
bua à ceux qui étoient presens les Eulogies que l'on don-
noit autrefois comme une marque d'union & de charité.
Mais Marse n'aïant pas voulu manger la part de l'Eulogie
qu'on lui avoit donnée, acau(e du jeûne, & l'aïant mise
dans son sein

,
elle se changea en serpent. Il reconnut auffi-

tôt sa faute, & en aïant demandé pardon à Melan, l'Eulo-
gie reprit sa premiere forme, & il la mangea. C'est dans ce
même lieu ( ail, sélon le P. Mabillon, il y avoit des Moines
dès le neuvième iiécle ) que l'on a bâti depuis la celebre
Abbaïede Ronceray,l'unedes plus considerables de France,
qui fut fondée l'an 1018. pour des Religieuses Benedi&i-
nes par Foulques Nerra, Comte d'Anjou, & Hildegardesa
femme, qui rel1verserent les anciens bânmens, & en firent
.eonstruire de nouveaux, n'aïant resvvé que les Grottes



iouterraines.oulesEvêques dont nous avons parlé,s'étoien-t
assemblés, 8t où s'étoit fait le miracle pour prouver que la.
charité devoit être préferée au jeune : ce qui fit d'abord
donner à ce Monastere le nom de Nôtre-Dame de Charité :
on l'a depuis appelle Nôtre-Dame de Ronceray.. Le Comte
d'Anjou & sa femme y fonderent quatre Chanoines

, pour
être les Directeursspirituels de ces Religieuses

: & ces Cha-
noines subsi lient encore.

L'Abbesse joiiit de plusieurs droits considerables
, tant

pour les Terres & les Fiefs qui dépendent de [011 Monastere,
que pour la Seigneurie & la jurisdiction qu'elle fait exer-
cer par ses Officiers dans la ville d'Angers dont une partie
releve d'elle. Elle a encore à sa presentation & collation un
grand nombre de Benefices

,
Cures,Prébendes& Chapelles,

dont elle dispose. Mais ce qu'il y a de particulierdans cette
Abbaïe, c'eu: qu'il y a huit Prieurés simples d'un revenu
considerable, qui sont possedés en titre par des Religieuses
de ce Monastere

>
soitpar présentation de l'Abbesse ?[oit par

resignation en Cour de Rome, dans lesquels Benefices les
Titulaires ont été maintenues par un Arrêt célébre

,
rendu

contradiétoirement au Conseil Privé du Roi au mois de
Septembre 16 8 6. contre les prétentions de Madamede Gra-
mont, qui étoit pour lors Abbessè, & qui vouloit réiinir le
temporel & les revenus de ces Prieurés à la Mense Abba-
tiale. Cet Arrêt maintint les Titulaires de ces Prieurés dans
leurs droits

,
à condition que la Communauté seroit conser-

vée & observée dans cette Abbaïe
3

même à l'égard de ces
Prieures, qui paieraient annuellement à l'Abbesse une pen-
sion pour leur nourriture & entretien, à proportion du re-
venu de leurs Prieurés, & feroientun bon usage & louable
emploi du surplus, dont elles donneroient connoissance à
l'Abbesse d'annéeen année.

On ne reçoit dans cette Abbaïe que des Demoiselles,qui
sont obligées de faire preuve de leur Noblesse, tant du côté
paternel que maternel. La clôture & la grille n'y ont jamais
été établies, & les Religieuses y ont toujours vécu d'une ma-
niere si édifiante & si reguliere, que l'on n'a pas crû qu'elles
euneni besoin d'une autre barrierepourempêcher la corrup-
tion de se glisser dans lçurMona£tere,que de leur propre ver-
iu, & du bon naturel que lesang & la naissance leur inspirg.







Cependant avec cette liberté qu elles ont conservée
,
leur

vie ell austere: car outre qu'elles se levent à minuit pour
dire Matines, elles ont encore beaucoup de jeunes 6c d'ab-
stinences, & elles ne mangent de la viande que trois fois la
semaine. La grand-Meueelttous les jours célébrée avecDia-
cre & Soû-Diacre par un des quatre Chanoines

,
qui ont été

fondés en même tems que l'Abbaïejpouren être, comme
nous avons dit

,
les Directeurs spirituels

>
ils sont aussi

Curés d'une des plus grandes Paroisses de la ville, qui y est
annexée, & dont l'Eglise sous le titre de la Trinité, est con-
tiguë à celle delabbaïe. On y fait l'Office comme dans les
Collégiales. Le Chanoine officiant donne les Dimanches
l'eau-benite dans le Chœur à l'Abbesse & aux Religieuses,
6c aux Fêtes solemnelles l'encens. Le Diacre leur porte le
Livre des Evangiles à baiser. Avant la grande Messe on fait
la Procession autour des Cloîtres

,
où les Religieuses sont

conduites par le Chanoine semenier en chappe, assisté du
Diacre & du Soû-Dlacre, qui porte la. Croix

,
de deux

Acolytes avec des chandeliers,& duBedeau portant sa masse.
Mais aux jours solemnels, outre l'Officiant, les trois autres
Chanoines,quatre Vicaires perpetuels de l'Eglise de la Tri-
nité, & deux Chapelains de l'Abbaïe,affilient totis pareille-
ment à la Procession en chape. Les Religieuses les suivent
deux à deux

, en chantant les Répons de l'Office,
,

6c l'Ab-
bette marche ensuite, précedéed'une autre Religieuse qui
porte sa crosle.

Lorsque ces Demoiselles prennent l'habit de Religion,
elles sont vêtues de blanc

5
elles ont un' surplis

,
& on leur

met sur la tête une couronne de fleurs
>

mais leur habille-
ment après la profession consiste en une robe noire, avec de
grandes manches,& une longue queue,qu'elles laissent toû-
jours traîner,lorsqu'elles vont à la Communion

, ou qu'elles
ont quelque ceremonie extraordinaire. Mais aux Fêtes so-
lemnelles

,
leurs grandes manches sont doublées d'une toile

blanche plillee en forme de surplis
: ce qui leur donne un

.air de ClianoinesTes.
Cette celebre Abbaïe est la seule en France qui ait con-

servé l'ancien usage de la bénédiction 6c consecration des
Religieuses

,
qui a cessé presque par toute l'Eglise depuis

le treizième siécle, si on en excepte les Ménagèresde Reli«*
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gieuses Chartreuses
, ou l'on observe encore cette cere-

monie. Marc Cornaro étant Evêque de Padouë au com-
mencement du dernier siécle

,
la voulut rétablir dans son

Diocése. Il consacra plus de deux cens Religieuses en dif-
ferens Monasteres

, & il y en eut trente dans celui de saint
Etienne de Padouë en un même jour. La ceremonie s'en fit
le 11. Septembre 1616. & il y en eut une Relation impri-
mée, qui se trouve dans quelques Bibliothèques. Il semble
qu'elle soit encore en pratique dans l'Abbaïe de S. Zacha-
rie à Venise: car le Pere Mabillon y étant l'an 1685. dit
avoir été present à laConsecrationde quelques Religieuses
de ce Monastere. Il v avoit trente ans que l'on n'avoit point.

reçu de Religieuses Professes à Ronceray, lorsque M. l'E-
vêque d'Angers,Michel Poncet,fitla Consecration de treize
jeunes Professes de ce Monastere le 1.5. Août 17°. & de
neuf autres en 1712.

La ceremonie se fait ordinairement dans l'Eglise de la
Trinité

5
qui est, comme nous avons dit, contiguë à celle de

l'Abbaïe, y aïant une porte de communication pour aller
de l'une à l'autre ; & l'on observe tout ce qui est marqué
dans le Pontifical Romain pour la Consecration des Vier-
ges. Il y a seulement quelques particularités qui sont en;
usage parmi ces Religieuses de Ronceray, & qui seront spe-
cifiees dans la suite..

L'Evêque s'étant rendu dans. cette Eglise de la Trinité '
avec ses Officiers, se revêt de ses habits Pontificaux, pen-
dant que les jeunes Novices prononcent leurs vœux dans le
Choeur de l'Abbaïe entre les mains de l'Abbesse. Elles sont
pour lors habillées de blanc revêtuës de surplis. Après que
PAbbesse a reçu leurs vœux,elle sort du Chœur accompa-
gnée de quelquesanciennesReligieuses ( dont l'une porte sa
crosse devant elle ) & conduite procesîlonellement par les

Chanoines officians
,

dans l'Eo-lise de la Trinité, ou elle
prend sa place dans un fauteuil vis-à-vis du trône Epifco-
pal. Pour lors l'Evêque commence la Messe chantée par la
Musique, accompagnée de simphonie : &e aprés le Graduel,
le Grand Archidiacre revêtu d'une chape part de l'AuteL

pour aller au Chœur de l'Abbaïe, avertir les Professes de
se rendre à l'Eglise de la Trinité: ce qu'il leur annonce en
chantant l'Antienne Prudentes Virgtnes aptatc vejtras lam-



fades, ecce sponsus venit , exite obviant ei. Aussi-tôt elles
allument leurs cierges, qu'elles tiennent à la main

, 6c sui-
vent l'Archidiacre,accompagnéeschacune d'une ancienne
Religieuse, qui leur sert de paranymphes.

Etant entrées dans l'Eglise de la Trinité, 6c appercevant
l'Evêque, qui elt assis dans un fauteuil devant l'Autel, elles
s'arrêtent & se mettent à genoux ,

pendant que l'Archidia-
cre qui est à leur tête, dit à haute voix au Prélat

: Reveren-
aiffime Pater

,
fanéla Mater Ecclesia

,
&c. Très Reverend

Pere ,
l'Eglise notre fainte Mere demande que vous benifjïez,

CT consacriez, ces Vierges que voici, dr que vous en fassiez,
des Epoujes de Jesus-Chrifi. L'Evêque lui demande si elles
en sont dignes: Scis dignas efse ? L'Archidiacre répond

,Quantum humanafragititas nojfefinit, credo
,

&c. Autant
que la fragilité humaine permet de le connoître

s je crois &
j'assure qu elles font dignes de porter ce nom. Pour lors l'E-
vêque dit

:
Auxiltante Dominonostro

,
&c. Avec le secours de

Notre-Seigneur Jtsus-Chrifl nous choisissons ces Vierges pour
les consacrer& en faire des Epouses de jefus»Chrifl. 11 les ap-
pelle ensuite en disant

: Venite : Venez,. Les Vierges répon-
dent

: Et nunc fequimur : Et nous allons a vous. Elles font
quelques pas vers l'Autel, 6c s'étant mises encore à genoux ,l'Evêque hausse sa voix

, en repetant Venite. Elles chantent:
Et nunc fequimur in toto corde t Et nous allons à vous de tout
notre cœur. Enfin après avoir fait encore quelque pas versl'Autel, elles se mettent derechef à genoux. L'Evoque les
appelle pour une troiGémefois,en haussant toujours sa voix,
6c disant

: Venite,filie
,

audite me ,
timorem Domini docebo

vos : Vene^mesfilles
,

écoutez-moi, je vous enseignerai la,
crainte de Dieu. Elles se relevent, 6c répondent par cette
Antienne, qu'elles chantent en marchant

: Et nous allons 'l
vous de tout notre cœur. Nous vous craignons, Seigneur, nous
cherchons a vous voir, ne nous confondez,point j mais agissez,
avec nous félon votre douceur

,
6"" sèlon la grandeur de vos

misericordes.
Toutes ces jeunes Profelîes étant arrivées dans le Sanc-

tuaire
,
elles se mettent à genoux ,

& baissant profondément
la tète

,
presque jusqli'à terre ,

elles chantent l'une après
l'autre

, en relevant la tête peu à peu,ce Verset
:

Sufape met
Domine, &c. Recevez-moi, Seigneur,suivant votre promets*.
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afin que jamais aucun vice ne domine en moi. Elles ierelo
vent ensuite. Leurs Paranymphes les font ranger en forme
de demi-cercle devant l'Evêque, qui après leur avoir fait

une exhortation sur la dignité & l'excellence de l'état qu'el-
les c111braflènt, leur demande à toutes en commun si elles
veulent persevererdans leur dessein de garder la virginité:
& aïant répondu qu'elles sont dans cette volonté

,
il les in-

terroge en particulier, & demande encore à chacune,si elle
est dans le dessein de garder la virginité ; & aïant répondu.
qu'elles perseverent dans ce dessein, il leur demande dere-
chef à toutes ensemble, si elles veulent être bénites, consa-
crées,& devenir les Epouses de Jesus-Christ

5
après quoi

l'on chante les Litanies,& les prieresmarquées dans le Pon-
tifical Romain. L'Evêque benit ensuite les habitsdes jeunes
ProfeiTes. La bénédiction étant achevée, elles vont dans la
Sa-cristie,accoimpagnéesde leurs Paranymphes pour quitter.
leurs habits blancs & leurs surplis, & se revêtir des habits
noirs que l'Evêque vient de benir. Elles retournent ensuite
deux à deux à l'Autel, en chantant les Versets & Répons

:
J/egnum mundi & omnem ornatum fœculi, &c. J'ai méprisé
Us Royaumes du monde & les ornemens dusiécle pour l'amour
de mon Seigneurjesus-cbrig

r quej 'ai vit. ,que j ,al aimé,dans
lequel j'ai cru & que j ai chéri. Mon cœur a produit une ex-
cellente parole, & j'adresse mes ouvrages au Roi, que j'ai
'vu ) quefal aimé

>
auquel j'ai ajoutéfoi

,
& que j'ai chérie

Les Paranymphes les font mettre à genoux en demi-cer-
cle avec le voile baissé. L'Evêque les bénit

,
dit plusicurs.

oraisons &- prieres
,

Se elles reçoivent ensuite de sa main le
voile noir

,
qu'il leur met sur la tête

, un anneau d'or air
doit, puis une couronne de perles & de diamans que le3
Paranymphes leur attachent sur la tête. Le Prélat leur donne
ensuite la bénédiction solemnelle marquée dans le Pontifi-
cal

, & l'Archidiacre lit en François une Excommunication
que les Papes ont fulminée. contre ceux qui troubleroient

.

ces Vierges sacrées dans le service Divin
,

& la posseffiori.
de leurs biens.

L'Evêquecontinue ensuite la Messe
,

& à l'Offertoire les
nouvelles Epouses de Jesus-Christ vont deux a deux à l'of-
frande

,
& présentent au Prélat leurs cierges, en baisant son

aaneau. Elles, reçoivent aussi la Mainte Communion de sa
main»



main
,

& chantent eniuite cette Antienne: Mel & lac ex ore
eju, fufcepi J& sanguis ejus omauit genas meas. La Mesle
étant finie, l'Evêque donne la benedi&ion solemnelle au'
peuple, dit encore une Oraison surles Vierges consacrées

,
& leur donne pouvoir de commencerl'Office Divin dans le
Choeur, leur présentant un Breviaire, sur lequel elles met^
tent les mains l'une après l'autre, pendant que l'Evêque dit
ces paroles

: Accipe poteflatem legendi officium & incipicndi
Haras in Ecclesia

,
&c. Receve{le pouvoir de dire l'office

,
&

commencer les Heurts Canoniales dans l'Eglisè %au nom du
Pere

,
du Fils & du Saint-Esprit.

La cérémonie étant achevee, toutes les Religieusesretour-
nent au Chœur de l'Abbaïe

,
conduites procel1ionnellerrienc

par le Clergé. L'Evêque les suit, aïaiit ses ornemens Ponti-
iicaux

,
& ce Prélat se tenant debout à l'entrée du Chœni",

les Religieuses étant prosternées contre terre ,
il adresse à

l'Abbene qui est à leur tête ces paroles : Penj'e^ à la ma-
niere dont vous deve^ conserver ces. Vierges consacrées a Dieu,
pour les lui repnlenur- un jourJans tâche

,
puisque vous de-

ve^ rendre compte d'elles aU'Tribunal de leur Epoux,qui doit
être leurjuge & 1?vo'tre.

Pendant neuf jours les nouvelles PrbfeÍfes font abstinencé
de viande

>
& gardent le silence. Elles sont aussi toujours

leurspendant ce tems-la revètuës de leur habit de ceremonie,avec
eurs couronnes benites sur la tête

,
& cinq ans durantaprès

leur profession-, elles demeurent sous la conduite de leur
Maîtresse

, comme pendant le Noviciat.
Outre les Processions que ces Dames Religieufes- font

dans leur Cloître & dans les Chapelles intérieures de' la
Maison, aux jours de Dimanches, des Fêtes solemnelles ôc
des Rogations

, avec les Chanoines de la Trinité, elles e#
font aussi plusieurs autres à certains jours, où elles sortent
du Chœur pour aller dans la grande Eglise

: & même au-
trefois elles- sortoient de leur Abbaïe pour aller en Proces-
sion a l'Eglise Cathedrale,&dans celle de l'Abbaïe desaint
Nicolas, qui est aussi de l'Ordre de saint Benoît j comme
on voit par d'anciens titres

3 mais il y a. déjà long-temsque
ces ProceŒons externes ne sont plus en usage. Cependant
elles reçoiventencore dans leur Chœur plusieurs Procédions
du dehors

5 comme celle de la Cathedrale
, & des autres



Chapitres de la ville,qui vont ensemble y chanter la grande
Messe le jour de saint Marc. Celle des Religieux de saint
Nicolas un des jours des Rogations j & celle du jour de la.
Fête-Dieu, que l'on appelle au Sucre qui est generale*
:lion feulement le Clergé Seculier ôc Regulier

,
mais auÍli

toutes les Compagnies & Communautés Seculieres de la
ville y assistent au nombre,de plus de deux mille personnes.,
aïant chacun un flambeau à la main, &. pailent tous au tra-
vers du Chœur des Religieuses.

Mémoires envoiés à-'Angers en 171a. par .M. le malion ^
Chanoine & ancien Curé de .la Trinité.

CHAPITRE XXVIII.
De l'Ordre de Vtllombreufe

, avec la i,,"ie de saintJean
-

Gualbert
,

Fondatel/r de cet Oî-dre. -L ORDRE de Va-I101ubren[ea en pour^ondateur saint
Jean Gualbert. Son pere qui se nommoit aussi Jean

Gualbert, Seigneur de Petroio au Val de Pela
,

etoit d'une
ancienne famille qui descendok

,
à ce qu'c l'on prétend

,
de

Bonacorso Bi(domini, lequel aveit été fait Chevalier par
l'Empereur Charlemagne. Il eut deux fils dont l'un s'appel-
loit Hugues

, & l'autre,quiétoit nôtre Saints'appellt)itjean,.-
Il étoit déjà en état de porter les armes lorsqu'un de leurs
parens aïant été tué ( quelques-uns veulentque ce fut Hu-
gues son propre frere ) son pere l'engagea à en prendre ven-
geance ,

& l'obligea à chercher comme lui toutes sortes de
snoïens pour perdre celui qui avoit commis cet homicide.

Un jour que ce Saint allant à Florence avec ses écuïers ,pensoit en lui-même où il pourrait aller chercher son ennemi,
tant pour obéïr aux ordres de son pere que pour satisfaire
à sa propre vengeance ,

il ne futpasTnoins joïeuxque surpris
lorsque par un hazard auquel il ne s'attendoit pas, il apper-
^ut celui dont il avoit juré la perte-qui venoit.au devant de
lui dans un lieu si étroit que ni l'un ni l'autre ne pouvoit se
;détourner. Il crut que la fortune lui présentoitUneoccasion
favorablede s'en défaire & il se préparoit déja à lui passer son
épée au travers du corps ,

lorsque son adversaire se jettanJ;
4promptementà ses pieds, le supplia les bras étendus en Croix
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de lui accorder le pardon pour l'amour de Jefus-Christ crll-
cisié. Cette priere le défarmaaiilfi-tôt,ôc se ressouvenant que
le Sauveur étant en Croix avoit pardonné à ses ennemis

,
il

appaisa sa fureur &. tendant la main au suppliant, il l'aITura.

u'il lui pardonnoitpour toujours.
Après cetteaction heroïque étant entre pour.aire sa priere

dans l'Eglise de saint Miniat ( qu'il trouva peu après sur
fbn chemin ) le Crucifix devant lequel ilprioit,baissàlatête,,
& s'inclina,-comme pour le remercier du pardon qu'il avoit?
si genereusement accordé pour son amour :

l'on garde encore-'-
ce Crucifix-danscette Eo-lise.

Ce miracle changea de telle sorteI'esprit & le cœur de ce'
jeune homme,qu'il pensa serieusement à quitter le monde ôc
à se donner tout à Dieu. Quand il fut arrivé prés de Flo-
rence ,

il y envoïa ses gens sous prétexte de préparer 1&.

logis
5 par ce moïen se trouvant seul & sans témoin

,
il re->

tourna sur ses pas à saint Miniat où aïant demandé avec
beaucoup d'inlta-nce

,
l'habit Monasti.que

,
l'Abbé pour l'é-

prouver lui représenta toutes les rigueurs de la vie qu'il
vouloit embrasser

,
& combien lui qui étoit de qualité, au-

roit de peine à souffrir' la pauvreté dans la fleur & la,t-

force de sa jei-ii-iesse., Ces gens cependant voïant qu'il ne
venoit point a Florence,retournerenc à la mai[on,&averti-
rent son père de ce qui s'étoit pa!Ië: ce qui obligea ce Gen-
tilhomme qui en futaHarnlé, d'allerà Florence, où aïan#
cherché par tout son fils

,
&l'aïant enfin trouvé dans saint'

• Miniat, il le redemanda à l'Abbé & aux Religieux, les nle-
naçant de plusieurs maux s'ils ne lui accordoient sa deman-
de

:
mais Jean Gualbert animé d'un esprit extraordinaire

de ferveur, & craignant que les Religieux ne se re"ndissent;'

aux volontés de son pere ,
aïant trouvé la cucule d'un des'

Religieux, la porta à l'Eglise
,

la mit sur J'Autel
,

& après
s'être coupé les cheveux

,
il s'en revêtit avec joïe en préfc

sence de toute la Communautéqui ne put s'empêcher de'
lui applaudir. Cette adion heroïque

,
de zele & de pieté:'

aïant été rapportée à son pere j
il en fut tellement tou-

ché, qu'il cesTa ses menaces contre les Religieux
, eut pour,

lui des sentimens plus doux
, & approuva enfin sa réfo~-

liition.
: 11 s'occupa pendant l'a-niie"cdeson Noviciat a déracinera
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Ion coeur le vice & a acquerirde lohdes vertus. Il emploie
pour cela les abstinences,leejjeunes,lesveilles & les macéra-
tions corporelles. Son humilité étoit très grande, & il obéïs-
soit aveuglément à la .volonté de l'es Supérieurs. A peine
eut-il fait profession,quc l'Abbé de saint Miniat étant mort,
il .fut éIÔ. en sa place par les fllffrages de toute la Commu-
nauté.Mais il sir tant d'instancepour être déchargéde cette
dignité, qu'il fit consentir .les Religieux à procéder à une
nouvelle élection.

Les H-:îstoriens de l'Ordre de Vallombreuseprétendent
qu'après )a renonciation de ce Saint à cette Abbaïe

, un
Religieux nommé Ubert l'obtint, moïennant une somme
dardent qu'il donna à l'Evêque de,.Florence que quelques-
un s disenc^ivoir été Lambert, d'autres AtthonJ. que ce fut
le sujet pourquoi sami Jean Gualbert quitta,ce Monastere,

qu'avantqu'ille retirât dans la^solitude il .alla,\a Florence

avec un al1tre Religieux
,

Qtl voulant soulever la populace

contre l'Eveque qu'ils acculoient publiquement de simonie,
ils turent fort maltraités par ceux qui favoriloientce Prélat:
mais le Père ^abilloîi n'attribue la retraite de saint Jean
Gualbert èc sa foriiedu Monastere de saintMiniat qu'à l'a-

mour qu'il avoit pour la solitude afin d'y vivre éloigné du
tumulte du monde. Ni Lambert ni Atthon., dit ce lçavant
H istorien,n'o-l'it pointété simoniaques. Lambert au contraire
étoit un très saint homme

,
qui animé du desir .d'une plus

grande perfection quitta ion Evêché l'an ioji. pour embras-
fer la vie Monaftique» Se A tthon son successeur est appellé •
par Ughel un Prélat digne d'une memoire éternelle pour
ses belles actions & les grands bienfaits dont il enrichit,
tant son Eglise tCathedrale

, que le Monastere d,e saint Mi-
niat.

Ce fut donc l'amour delà solitude & le desir d'une plus
grande perfection qui fit sortir saint Jean Gualbert de laine
Miniat avec cet autre Religieux

,
Se aïant pasle par divers

lieux, ils vinrent à Camaldoli & y demeurerent allez long-

tems. Le Prieur
,
qui étoit encore Pierre Daguin

,
voulut

engager Jean Gualbert à prendre les Ordres & promettre
stâbiiité en ce lieu

,
mais il le réfuta & se retira à Vallom-

breuse. La ra.ison qu'en donnent le Pere Mabillon & M.
l'Abbé Fleury

,
c'est parce que l'attrait ,de ce Saint étoit

*



fpotir la vie Cœnobitique. C elt auiii ce que chiennesito- (

riens de cet Ordre ; mais sélon le plan de ce premier Mona- ]

stere que saint Jean Gualbert fit bâtir à Vallombreuse il
paroît qu'il avoit d'abord plus d'inclination pour la vie Ere.
mitiquc,puisqu'il le fit bâtir à peu près sur le modelle de
Camaldoli,lescellules étant separées les unes des autres,com-
meon peut voir dans la représentationqu'en adonnéeDidacc
de Franchi Abbé de Ripoli dans la vie de saint Jean Gual-
bert

,
& qu'il a fait graver sur le dessein qu'en avoient aussi

donné avant lui Xante de Perouse.& Thadée Ademar.
Ce lieu qui est situé dans les Apennins, à dix: milles de

Florence plut à Jean Gualbert., & a été nommé J7allom-
hreufe, à ca.u(e.que c'est une petite vallée ombragée de fo-
rêts de,sapinsqtii couvrent les montagnes voisines

,
mais il se

nommoit Aqua-Bella lorsque le Saint y arriva vers l'an 1038..
Les Historiens de cet Ordre en mettent.récabliiTement l'an
1015. & même selon Ascagne Tamburin l'an 1011. ils pré-
tendent que leur saint Fondateur y arriva l'an 1008. & qu'il
demeura sept années dans cette solitude avant que dejctter
les fondemens de son Ordre.Mais il est aisé de les convain-
cre .par eux-mêmes qu'ils se (ont trompés

: car si André de
îGennes

,
Thadée Ademar, Eudose Locatelli & Didace de

Franchi dans la. vie de ce Saint
., mettent sa mort selon l'o-

pinion la plus uiiiversellement reçue l'an :1073. à l'âge de
Eo. ans :

il faut donc qu'ils conviennent qu'il est né en
993. Cela supposé,sélon les mêmes Auteurs il quitta le mon-
de 6c prit l'habit Monastique à l'âge de 18. ans & demeura
quatre ans dans le Monastere de Miniat avant que d'être
élu Abbé :ainsison éle<ftion doit avoir été faite en 1015,
après quoi sans parler du tems qu'il passa àCamaldoli il re-
sta dans sa solitude sept ans avant que de travailler à l'éta-
blisïement de son Ordre

: par consequent il -iie petit avoir
commencé plutôt que dans l'année 1023. selon leur propre
Supputation. Mais ce qui doit mieux les convaincre d'er-
reur ,

c'est qu'ils attribuentcomme nous l'avons dit, la sor-
tie de saint Jean Gualbert du Monastere de saint Miniat, à
la prétendue simonie d'Atthon

,
premier Evêque de Flo-

j'erLce.' Or il est certain que cet Atthon ne succeda à Lani,
JJert que l'an 1031. auquel ajoutant les sept années que ce
dfèint .Fondateur passa dans, la solitude..: il est évident qqe



leur Urdrene peut avoir commence ielon cetce derniere re-
marque historique que vers l'année 1°39.

La réputation de ce Saint s'augmentant peu à peu ,
il lui

vint de divers endroits plusieurs Disciples tant Clercs que
Laïques

,
& même plusieurs Religieux du Monastere de

saint Miniat qu'il avoitquitté, se joignirent à lui. Son Mona-
stere avoit plus la forme d'un Ermitage que d'un-Couvent
de Cœnobites

:
autli a-t-il retenu pendant un long-tems le

nom d'Ermitage de Vallombreuse. Le Saint y fit bâtir un.
hospice, où il recevoit d'abord ceux qui se présentoient
pour être ses Disciples

,
& après les avoir éprouvés pendant

quelque tems à garder les cochons
,
nettoïer tous les jours

leurs étables, & en ôrer les immondices avec leurs mains y
sans se servir de pelles,il les admetfoic.au Noviciat,ouil leur
faiLoitobserver exaftement la Regle de S.Benoît-L'annéede
probation étant finie, il leur faisoit faire profession

: 8c pour
leur bien- imprimer dans l'esprit & dans le cœur le mépris ' *

du monde
,
auquel ils étoient entièrementmorts par cette

même profession
,

il les faisoit resfcer prosternés contre terre
pendant trois jours, revêtus de leur cucule ou coulle

, gar--
dant un. filenee exad , 8e méditant la Passion de Jelùs-
Chriu:.

Itte, Abbesse de saint Ellerô ou saint Hilaire, a qui ap-'
partenoit le lieu où ils s'étoient établis

,
leur envoïa quelque

secours de vivres & de livres., & enfin leur donna le même
lieu appellé Aqua-Bella,

, avec un ample terrain pour éten-
dre la fabrique de leur Monastere,y ajoutant des prés

,
des,

vignes Se des bois. Elle voulut qu'en reconnoissance les Re-
ligieux de Vallombreuse donnaienttous les ans à son Eglise

une livre de cire & une livre d'huile
,

elle se reserva en'
qualité de Fondatrice le droit de nommer le Supérieur.Quel-
que tems après l'Empereur Conrad étant à Florence

,
&

aïant oui parler de ce Monastère, envoïa Rodolphe, Evè-
que de Paderborn, pour en dédier l'Eglise

: car le Siège de
Fiezoli, dans le Diocése duquel Vallombreuse setrouvoit5>
étoit vacant : ce qui paroîtpar l'A&e de la donation de l'Ab-
besse datée de l'an 1039. Ce droit de censive

,
auquel les'

Religieux étoient obligés par la meme donation,dura long-
tems: car il en est fait mention dans un Privilège de Gre-*
goire IX.. de l'an 12,18. accordé à Agnès deuxième AbbtflTe





,5'2, en Coule otc fialrit de choeur



tile Taint F-ero j mais 1 an 1255. Alexandre 1V. aïant trans-
féré ces Religieuses dans un autre Monastere, à cause de
leur relâchement, il accorda celui de saint Ellero aux Reli-
'gieux de Vallombreuse

, avec toutes les Terres & Seigneur
ries qui en dépendoient. Quant au droit de nommer le Supe..
rieur que l'Abbesse Itte s'étoit reservé, il ne dura pas long-
tems :

carie Pape Victor IL accorda aux Religieux la
.permillion d'élire leur Abbé.

Le Monastere de Vallombreuse étant ainsi. formé, Jean
;(Jualbert en fut fait Supérieur malgré sa ressllance extrême.
11 s'appliqua à faire observer la Règle de saint Benoît dans

;toute la rigueur, principalement quant à la clôture des Re-
ligieux

, & il les fit habiller d'une étoffe grise
: ce qui fit que

selon les Historiens de cet Ordre
, on les appella pendant les

quatre premiers siécles de leur établissènient,les Moines çris:
ce qui a duré jusques sous le Generalat de Dom Blaise de
Milan

,
qui leur fit prendre l'an 1"5°0.. la couleur tannée.

'Quelque tems après la mortde leur Fondateur, ifs portoient
sur leurs habits gris des scapulaires blancs: ce qui leur fut
défendu l'an 1453. par le General Dom François Altouity,
-qui leur recommanda l'observancede la couleur crise,com-
me étant l'ancien habillementde l'Ordre. Pour leurton(ure,
ils se ra(oientle dessus dela tête, & laissoient en bas des che-
'veux en forme de cercle^qui étoit la couronne des Romains,
-qui prétendoient imiter l'Apôtre saint Pierre, comme nous
avons dit dans le Chapitre VII I. Nous donnons ici la
ligure d'un de ces Religieux dt Vallombreuse avec la
«onfure.

Cet habillementavoit beaucoup de conformité avec celui
«les Religieux de saint François, appellés Freres Mineurs
félon Didace de Franchi. Cet Auteur dit que saint Fran-
çois vers l'an 1224. étant venu à Vallombreusepar un temsidepluïe, l'Abbé Dom Benigne le voïant tout mouillé, lui
donna sa propre coule pour changer

3 que le Saint la lui
aïant voulu rendre avant que de s'en aller, l'Abbé ne vou-
lut pas la reprendre

5 & que saint François s'étant ceint de
sa corde, la garda, & continua à s'en servir, ne trouvant
que très peu de differenceentre celui-là & le sien. Cet Au-
teur ajoute encore que l'on voit en peinture dans le Couvent
de saiiKe Croix de Florciice, l'habillementdes Religieux de



Vallombreule & de {aint François, ou l'on remarqué .la.
grande conformité qu'il y avoit entr'eux.

Les biens de Vallombreuse augmentant de jour en jour
par les donations qu'on y faisoit, saint Jean Gualbertreçut
des Laïques Se Freres Convers pour avoir foin du temporel.
Ils menoient la même vie que les Moines

,
& ne difFeroienc

d'eux que par l'habillemenuqui étoit plus court ,
8c par un'

bonnet de peaux d'agneaux
,

dont ils .[e couvroient la tête,
Us ne gardaient pas un silence aussi exact que ceux qui
étoient deL1:inés pour le Chœur, étant un exercice inconv-
patible avec les travaux du dehors, ausquels ils étoiéht oc-
cupés. C'est le premier exemple que- l'on trouve des Freres
Laïcs ou Convers,d«stina-ué:s,parpar leur état des religieux du
Chœur

,
qui étoient des-lors Clercs pour la phlpart,oupro-

pres à le devenir, comme remarque M. l'Abbé Fleury.
Plusreurs personnes Nobles lui offrirentdes places pour

bâtir de nouveaux Monasteres* & plusieurs le prièrent d'en
reformer d'autres. Entre les nouveaux qu'il fonda

,
le pre-

mier fuir celui de saint Salvi 5
ainsi appelle

,
à cause d'une

Chapelle dédiée à ce saint Evêque d'Amiens, qui se trou-
voit dans le lieu qui lui fut donné l'an 1044. Mais il en
fonda d'autres dans les Apennins, l'un à Moscheto

,
l'autre

à R.a.zzuolo, un troisiéme à Monte-Sc-alari. Ceux qu'U re.,.
forma

,
& où il mit de ses religieux

,
furent les Abbaïes de

Palîîgnagno près de Sienne, ,de sainte Reparate,proche Fli,.

rence ,
de saint. Fidele de Strumi au Diocése d'Arezzo

,
&

de Eontaine-Thaone. au.Dioeése de PiÍl:oïe. On lui donna

encore sainte Marie de Coneo, saint Pierre de Moni-Verde)
& saint Sauveur de Vaianoo.

Les Monasteres qu'il fondoit étoienr felon la pauvreté s il
n'y avoit rien de superflu. Un jour étant allé visiter celui de
Moscheto que M. l'Abbé Fleury appelle Muscetan, il en:
trouva les bâtimens trop. grands &trop beaux

5
& aïant apr

pellé Rodolphe qui en étoit Abbé
,

il lui dit d'un virage se-
rein, Vous avez, bati des .Palais À votn grl,& vous avez. em-
ploie des jommes qui aureient servi à (oulager un grand
nombre de pauvres. Puis se tournant vers un petit ruisseau
qui couloit auprès

,
il dit

: Dieu tout-putjsantvengea-moi
pompKmcntpar ce ruisseau de cet énorme édifice. Il s'en alla,
Ôt aulli-tôc le ruisseau "commença à s'enfler

J.
& tombant de

la;



ailombreuse-
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la montagne avec impetuosité
,

il entraina des arbres & des
roches si grosses qu'elles ruinerent le bâtiment de fond en
comble. L'AbbeIl épouvanté d'un cas si extraordinaire

,
6c

songeant à rebâtir ion Monastere
>

voufoit le changer de-
place

>
mais saine Jean Gualbert l'en empêcha

, 6c l'assura.
queceruisseau ne leur feroit plusde mal.Une autre fois aïant
appris que dans un de ses Monasteres on avoit reçu un hom-
me qui y avoit donné tout son bien au préjudice de ses heri..
tiers

,
il y alla anssi.tôt, &deluanda à l'Abbé rade dela do-

nation I l'aïant pris il le mit en pieces en priant Dieu 6c l'A..,
pôtre saint Pierre de le venger de ce Monastere. A peine se.
fut-il retiré que le feu prit au Monastere

,
6c en brûla la plus.

o-randeb partie. Ce saint homme animé d'une sainte colere:

ne daigna pas même se retourner pour le regarder.
Dieu qui n'abandonnejamais les siens, & qui par un effet,

de sa Providence pourvoïoit abondamment aux besoins de.
ses Religieux

,
permit un jour qu'ils manquaient de vivre.

Notre Saint fit tuer un. mouton pour leur distribuer avec:
trois pains qui resloient, mais ne voulantpoint toucher à la,
viande,ils se contenterentchacun d'un petitmorceau de pain.
Cette modération fut si agréable à Dieu qu'il ne voulut pas
la laisser sans recompense

: car le lendemain on leur amena
des ânes chargés de bled Se de farine

,
suivantla prédiction

du saintAbbé. Une autre fois il fit tuer un bœuf en pareille
occasion, aimant mieux donner de la chair à ses Religieux
que de les laisser mourir de faim

5
mais comme ils écoient

résolus plûtôt de souffrir la fin que de trangresser leur Regle,
Dieu par un nouveauprodige pourvutencore à leur besoin.
Un semblable miraclearriva encore ,

lorsqu'il reçut le Pape
Léon IX. avec sa suitedans son. Monastere de PaHtgHagno:

car aïant demandéà l'oeconome s'il avoit du poisson
, & lui

aïant répondu que non ,
iLknvoïa les Freres Convers pour

pêcher dans un Lac qu"toi( proche le Monastere
: 6c

quoique tous les.Reli(yieLix l'aiElraifentqu'on n'avoit jamais;
veu de poisson dans ce Lac

,
il ordonna néanmoins à deux

Freres Convers d'y aller. Ceux-ci aïant obéi
,

ils y trouvè-
rent deux gros brochets

,
qu'il presentaau Pape.

L'exemple de Jean Gualbert 6c ses exhortations conver-
tirent plusieurs Clercs, qui biffant leur vie effeminée Se
scandaleuse

, commencèrent à s'assemblerprés des Eglisesj



à embrasser une vie toute [piri[ue:le & à vivre en commun.
Il fit aussi bâtir plusieurs Hôpitaux 6c réparer plusieurs
Eglises. Ce Saint se déclara l'ennemi de la iimonie qui étoit
fort en regne de son tems parmi les Evêques. Pierre Evê-
que de Florence étoit accule d'avoir donné trois mille livres

pour avoir son Evêché. Les Religieuxde son Diocèse aïant
a leur tête saint Jean Gualbert, ne voulurent plus recon-
noître Pierre pour leur Evêque

, & firent soulever une par-
tie du peuple 6c du Clergé contre lui

,
ils soûtenoient que

l'Evêque étant Simoniaque
,

6c par conséquent Heretique,
il n'étoit pas permis de recevoir les Sacremens de sa main, ni
de ceux qu'il avoit ordonnés. Saint Pierre Damien étant à
JFlorence tenta, mais inutilement, d'appaiser ce differend,
il n'approuvoit pas le sentiment des Religieux

,
6c soûtenoit

qu'on ne devoit pas se separer de l'Evêque, tant qu'il n'é-
toit pas juridiquementcondamné.

Celui qui avoit le plus d'autorité sur ces R eligieux & sur
saint Jean Gualbert, étoit un reclus nommé 7heuz,on

,
qui

pasTa cinquante ans enfermé près le Monastere de sainte
Marie à Florence, d'où il donnoitdes avis à ceux qui l'al-
loient consulter. Il avoir beaucoup de zele contre la Simo-
nie

,
6c ce fut par son conseil que Jean Gualbert alla crier

dans la place publique, que l'Evêque étoit manifestement
Simoniaque, ne craignant point d'exposer sa vie pour l'u-
tilité de l'Eglise. L'Evêque voïant une grande partie de son
Clergé & de son peuple animé contre lui

, crut les intimi-
der en faisant tuer les Religieux qui étoient auteurs de la.

sédition. Il envoïa pour cet effet de nuit une multitude de
gens à pied & à cheval, avec ordre de brûler le Monastere
de saine Salvi, 6c de faire main basse sur les Religieux.
L'Evêque croïoit que l'on y trouveroit saine Jean Gual-
bert

,
mais il en étoit sorti la vÃlle. Les gens de l'Evêque

entrerent dans l'Eglise comme !efReligieux celebroient les
No&urnes, ils se jetterent sur eux l'épée à la main, en blef-
serent plusieurs

,
renverserent les Autels

,
pillerent ce qu'ils

trouvèrent, 6c mirent le feu au Monastere. Cette violence
rendit l'Evêque plus odieux & orossitbeaticoup le parti des
Religieux. Dès le lendemainplusieurs personnes de l'un 6c
l'autre sexe vinrent à saint Salvi

, apportant chacun sélon
son pouvoir ,'ce qui étoit necessaire aux Religieux. Ils



s'eflimoient heureux d'en voir quelqu'ul1 ou de recueillir
de leur sang & le garder pour Relique. Jean Gualbert aïant
appris cette nouvelle à Vallombreuse

, en sortit aussi-tôt

pour aller à saint Salvi dans l'esperanced'y souffrir le nlar-
tyre :

il félicita l'Abbé & les Religieux des maux qu'ils
avoient endurés pour la justkc, 6c après quelques mornes
de conversationqu'ils eurent sur ce iuj*et

»
ils prirent reso-

lution d'aller à Rome accuser l'Evêque dans le Concile qui
s'y tenoit pour lors l'an 1063. par le Pape Alexandre II. 6c
plus de cent Evêques y étant arrivés

y
ils y denoncerent pu-

bliquement l'Evêque comme Simoniaque 6c Heretique, de-
clarant qu'ils étoientprêts à entrer dans un feu pour le prou-
ver i mais le Pape ne voulut ni déposer l'Evêque

,
ni ac-

corder aux Religieux l'épreuve du feu, voïant d'un côté
la plus grande partie des Evêques

,
qui favorisoit celui de'

Florence; & de l'autre l'Archidiacre Hildebrand qui fut de-
puis Pape, sous le nom de Gregoire Vll-quiprenoit le parti
des Religieux. '

-
^t L'Evêque de Florence vorant qu'il n'avoit point été con-

damné à Rome
, en devint encore plus fier 6c recommença à

persecuter davantage ceux de son Clergé
,
qui continuoient

avec les Religieux à se séparer de lui comme Simoniaque;en-
sorte que l'Archiprêtre6c plusieurs autres ne pouvant souf-
frir ces violences furent obligés de sortir de la. ville

,
& se

refugierentau Monasterede Settimo ,
qui après avoir été de

l'Ordre de Cluni
,
étoit pour lors de celui de Vallonlbreu{e,.

& est pasle depuis entre les mains des Religieux de Cîteaux.
( Il est ainsi nommé à cause qu'il n'eil: éloigné deFlorence que
de sept milles. ) Saint Jean Gualbert qui s'y trouvoit pour
lors

,
les reçut avec beaucoup de charité 6c leur donna tout

le secours qui lui étoit possible
,

mais le parti de l'Evêque
étoit protégé par Godefroi, Duc de Toscane qui menait
de mort les Religieux 6c les Clercs qui lui étoient opposés

:

ce qui leur attira une grande persectl%tion.
-

v
Le Pape vint alors à Florence

,
& vit le bois préparé pour

te feu, oîi les Religieux vouloient entrer afin de prouver
''lue l'Evêque étoit Simoniaque. Mais le Pape ne voulut pas
alors recevoir cet examen, & se retira ,'laissant dans la divi-
fion

,
6c le trouble le Clergé 6c le peuple, qui enfin lasses de

tant de calamités, solliciterent fortement l'Evêque dans une



A{sen1blée qui se tenoit pour lors
,
de se justifîer des accusa-'

tions que l'on faisoit contre lui. Les Clercs s'onrirenc de
subir pour lui le jugement de Dieu s'il étoit innocent, où
que s'il vouloit recevoir l'épreuve,du feu que les Religieux
avoient voulu faire à Rome &. à Florence

,
ils iraient les en

prier. •
L'Evêque refusa l'un Se l'autre, il obtint au contraire un

ordre de faire mener prisonnier au Gouverneur ceux qui ne
le recoiinoîtroient pas pour Evêque & ne lui obéïroienc
pas: que si quelqu'un s'enfuïoit de la ville,(esbiens seroient
confisqués, & que les Clercs qui s etoient réfugiés à l'Eglise
de saint Pierre

, pour lors hors des murs de la. ville
, ou se

reconcilieroient avec lui, ou seroient chassés de Florence
sans esperance d'être écoutés. En execution de cet Ordre,
le soir du Samedi après le Mercredi des Cendres de l'an-
née 1067. comme ces Clercs étoient assemblés dans l'Eglise
de saint Pierre pour reciter les divins Offices, on les chaflsa
de cette Eglise sans avoir égard à la sainteté du lieu. Il
se fit alors un grand concours de peuple, & principalement
de femmes

,
qui aïant ôté leurs voiles de demis leurs têtes,

marchoient les cheveux épars, se frappant la poitrine
,

ôc
jettant des cris pitoïables

, comme si elles avoient perdu
leurs inaris ou leurs enfans. Elles se proflernoient dans les

rues pleines de bouës:ellesdisoient dans leurs plaintes:Hela's,
helas, jesus

, on vous chasse d'ici, on ne vous permet pas de
demeurer avec nous ! vous le voudrie^bien

,
mais Simon le

Magicien ne vous le permetpas. 0 saint Pierre, comment ne
defende£ vous pas ceux qui se refugient cheZ vous ? Etes
vous vaincupar Simon. Nous croiions qu il itoit enchaîné en
tnfer, dr nous voïons qu il vient vous attaquer impunément
À votre honte. Les hommes menaçoient de brûler la ville,
resolus d'en sortir avec leurs femmes & leurs enfans pour
iuivre Jesus-Christ. Vous voïez, disoient - ils, que fefus-
Christ se retire di ici

»
parce,que suivant ja Dotfrine , on ne

refifle point k celui qui le chasse
,

& nous au/si, nIes Freres,
brûlons cette ville afin que le parti Heretique n ep joïûsfe pas;
p* nom en allons avec nos femmes & nos enfanspar tout 011

Jefm-Çhrifl ira
,

& lúivons-leJinoussommes Chrétiens.
Les Clercs qui suivoient le parti de l'Evêque

,
touchés

4e ces discours, fermerentles Egliles, ne sonnerent plus les



cloches, ne chantèrentplus publiquementles Offices divins,
ni la Mesle, & s'étant assemblés

,
ils délibererent d'envoïer

au Monastere de Settimo, pour prier les Religieux de leur
faire connoître la vérité, promettant de la suivre. Ils prirent
jour au Mercredi suivant,qui étoit celui de la premiere se-
maine de Carême. Le Lundi & le Mardi

,
ils firent des

prieres particulières pour ce sujet. Le Mercredi matin un
Clerc fut député pour aller trouver l'Evêque, & le pria
que si ce que les Religieux de saint Jean Gualbert disoienc
de lui étoit véritable

,
il l'avouât franchement sans tenter

Dieu
)

& fatiguer inutilement le Clergé & le peuple, Se

que s'il étoit innocent, il vînt avec eux. L'Evêque refusa
d'y aller

,
8c sollicita même ce Clerc à n'y point aller aussi.

Mais il lui répondit, que puisque tout le monde alloit au ju-
gement de Dieu, il iroit 8c s'y conformeroit; ensorte que ce
jour-là il l'honoreroit plus que jamais, ou qu'il le méprise-
roit entièrement.

Sans attendre ce député
>

tout le Clergé 8c le peuple ac-
courut au Monastere de Settimo. Les femmes ne furent
point effraiées par la longueur 8c l'incommoditédu chemin
rempli d'eau bourbeuse. Les en-sans ne furent point retenus'
par le jeûne

: car ils l'obscrvoienc alors
, en sorte qu'il se

trouva à la porte du Monastereenviron huit mille person-
nes, qui demandèrentaux Religieux l'épreuve du feu pour
prouver ce qu'ils avoient avancé contre l'Evêque de Flo-
rence. Aussi-tôt le peuple dressadeux buchers, l'un à côté
de l'autre

,
chacun long de dix pieds, large de cinq & haut

de quatre & demi
s 8c entre les deux étoit un chemin large

d'une brasse
,

semé de boissec
, & aisé à brûler. Cependant

on chantoit des Pseaumes 8c des Litanies
,

les deux bûchers
étant prêts, on choisit usi Religieux nommé Pierre pour
entrer dans le feu

3 8c par ordre de l'Abbé, il alla à l'Autel
pour celebrer la Mesle, qui fut chantée avec grande devo-
tion

,
8c quantité de larmes

, tant de la part des Religieux

que des Clercs 8c des Laïques. Quand on vint à 1yAgnus

Dei, quatre Religieux s'avancerent pour allumer les bû-
chers :

l'un portoit un Crucifix, l'autre de l'eau benite
:

le
troisiémedouzecierges allumés

: 8c le quatrième l'encensoir
plein d'encens. Le peuple les voïant, éleva sa voix vers le
Ciel. On chanta Kyrie eleison d'un ton lamentable

, on pria



Jesus-Christ de venir defendre sa cause. Les femmes pria-"
cipalement eurent recours à la. sainte Vierge pour prier son
fils d'entreprendre sa défense. L'on entendoit le nom de
saint Pierre qui retentiflfoit en l'air, parce qu'il avoit con-
damné Simon le Magicien $ &: celui de saint Gregoire Pape
qu'on prioitd'être présentà cette ceremoniepour verifier ies
decrets.

Pendant que chacun prioit à sa maniere, le Religieux
Pierre aïant communié & achevé la Mesle, ()ta sa chasu-
ble, gardant les autres ornemens Sacerdotaux

,
& portant

une croix,il chantoit les Litanies avec les Abbés & les Re-
ligieux j & rempli de confiance en Dieu

,
il s'approcha ainsi

des bûchers déjà embraies. Le peuple redoubla ses prieres
avec une ardeur incroïable. Enfin on fit faire silence pour
entendre les conditions ausquelles se faisoit l'épreuve du feu.
On choisit un Abbé qui avoit la. voix forte pour lire distin-
clement au peuple une Oraison

, contenant ce que l'on de-
niandoit à Dieu. Tous l'approuverent, & un autre Abbé

#aïant imposé silence & élevé sà voix dit : Mes freres & mes
fœursyDieunou>sefltémoin que nousfaisons cecipour le falutde
vos ames^afin que deformais vous evitiez, laSimonie,dontpref-
que tout le monde est infecté

,
laquelle eslsi abominable que

tous les autres péchés ne sont rien en comparaison.
Les deux bûchers étoient déja reduits en charbon, & le

chemin d'entre deux en étoit couvert, ensorte qu'en y mar-
chant on en auroit eu jusqu'aux talons

, comme on vit de-
puis par experience. Alors le Religieux Pierre par ordre
de l'Abbé

> prononça à haute voix cette Oraison
,

qui tira
les larmes de tous les a-ttistans

: Seigneur Jef;is-chrifl qui
êtes la lumiere de tous ceux qui croient en vous f implore
votre misericorde

>
&jeprie votre clemence, afin quesi Pierre

de Pavie à ujurpé le Siège de Florence pour de l'argent, ( ce
qui efl l'heresie Simoniaque

, ) vous me fetourieZ.dans ce ter-
rible jugement, & me preferviez par un miracle

,
de toute

atteinte du feu
Y:

comme vous avez autrefois tonfervé les trois
enfans dans lafoumaife. Après que tous les assistans eurent
répondu Amen,il donna le baiser de paix à ses Frères. 011\
demanda au reuple combien il vouloit qu'il demeurât dans
le feu

:
il repondit qu'il suffisoit qu'il passât gravement au

milieu.



Le Religieux Pierte, faisant le ligne de la Croix sur les '

flammes, & portant sa Croix sur laquelle il arrêtoitsa veuë
j

sans regarder le feu
> y entra gravement nuds pieds avec

un visage gai, on le perdit de vue tant qu'il fut entre les
deux bûchers

>
maison le vit bien-tôt paroîtrede l'autre côté

raid & fauf, sans que le feu eût fait la moindre impression
ssir lui. Le vent de la flamme agitoit ses cheveux

,
soule-

voit son aube & faisoit floter son étole & son manipule j
mais rien ne brûla, pas même le poil de ses pieds. Il raconta
depuis

, que comme il étoit prêt à sortir du feu
,

il s'apper-
çut que sou manipule lui étoit tombé de la main & retourna
le reprendre au milieu des flammes. Quand il fut sorti du
feu,il voulut y rentrer : mais le peuple l'arrêta lui baisantles
pieds

,
6c chacun s'estimoit heureux de baiser la moindre

partie de ses habits. Peu s'en fallut qu'il ne fut étouffé par
le peuple qui étoit autour de lui, & les Clercs eurent bien de
la peine à l'en tirer. Tous chantaientà Dieu des louanges,
répandant des larmes de joïe ; on exaltoit saint Pierre, & on
detel1:oii Simon le Magicien.

Le peuple & le Clergé de Florence écrivirent aussi tôt au
Pape Alexandre 11. tout ce qui s'étoit pasTé, le suppliantde
les délivrer de cetEvêque Simoniaque.Lè Pape y eut égard,
8c déposa Pierre de Pavie, qui se soûmit à ce jugement, &
se convertit si bien, qu'il se réconcilia avec les Religieux, &
prit même l'habit de leur Ordre dans le Monastere deSétci-
mo, auquel il laisra quelques biens, ( à ce qu'on pretend f
qui furent appliqués par Pierre II. Abbé de ce Monafterc
Â l'Hopital de ce lieu.

Après ce miracle du.feu les Religieux de Vallombreuse
furent en grande estime, le Comte Guillaume Bulgare don-
na à saint Jean Gùalbert l'Abbaïe de Fucecchio dans lé
Diocése de Luques

,
le priant d'y mettre pour Abbé ce Re-

ligieux Pierre
,
qui avoit passe par le feu, ôc qui fut a cause

de cela surnommé Ignée. Ce Religieux que l'Ordre de Val-
lo1nbreuse compte au nombre de ses Saints

,
fut fait dans la.

suite Cardinal & Evêque d'A Fbane l'an 1074. par Gregoire
VII. Il étoit de la famille des Aldobrandins. S'étant fait
Religieux à Vallombreuse

,
il s'appliqua à la recherche de

toutes les vertus ,
mais principalement A celle de l'humilité

,'û pratiquoit dans un si 'haut degré de perfection, que



i maigre la Nobleiie de ion extraction, il ne dédaignapas'der
garderies ânes & les vaches, selon l'ordre qu'il en avoitrecti
de son Supérieur

5 mais son merite ne permettant pas qu'il"
restât toujours dans un emploi si bas & si humiliant, il fut
fait dans la suite Prévôt de Paflignagno.

Saint Jean Gualbert aprés avoir par son zele extirpé la.
Simonie qui étoit alors si commune,donna tous ses soins au
gouvernement de son Ordre, & enfin l'an 1073. comme il
etoit allé à Paflignagno pour y faire la visite de ce Monastere,
il y tomba malade& y mourut. Peu avant la mort, il fie as-
sembler ses Religieux

,
& aïantpris par la main le Bienh<:u.. ~

reux Rodolphe Abbé de Moscheto
,

il le nomma pour ion
fuccefleur

, ce qui n'empêcha pas qu'après qu'on eut don-
né la sepultureà son Corps, les Religieuæpour observer les
formalités ordinaires, ne s'aflemblaflent à Vallombreuse, où.
en suivant les intentions de leur Fondateur, ils élurent pour
General le Hienheureuæ. Rodolphe qui obtintduPape Gré-
goire V11. la confirmation de cet Ordre & de ses piivileges..
Le BienheureuxRustiquede Florence lui succeda en 1076..
Se celui-ci eut pour successeur le Bienheureux Erizzo de
Florence l'an 1091. Ces Generaux augmentèrent si consi-
derablement cet Ordre,que dans le premier siécle de son éta-
bliflement on y comptoit déja plus de cinquante Abbaïes..
Ils furent d'abord perpetuels, ensuite Triennaux

,
& à pre-

sent ils exercent leur Office pendant quatre ans. Ils se
servent d'ornemens Pontificaux

>
honneur qui fut pre-

mièrement accordé à Nicolas de Sienne Abbé de Pafligna-
gno l'an 1351. par le Pape Clement VI. & l'an 1371. par
Gregoire XI. à, l'Abbé de Vallombreuse, quiétoit autre-
fois le premier Prélat de la Toscane

,
& Juge Apofloliquc.

dans les Diocéses de Florence & de Fiezoli, surles taxes.
qui se païoientau Pape. Lorsque les Généraux étoient per-
petuels

,
ils prenoient la qualité d'Abbés de Notre-Dame &

2e tout l'Ordre de Vallombreuse, & de Comtes de Ca-
nette, de Mont-Verde

,
de Guald & de Magnai. Ils

avoient aussi séance dans le Senat de Florence, & étoient,
souvent commis par les Souverains Pontifes pour pacifier,
les differends qui arrivoient entre les Ecclesiafliques de
Toscane.

IJom Âve.rard NicoliniAbbé de Vallombreuse,quiavoit
c.tc-



été auparavant General de cette Congrégation
,

fit rebâtir ;

l'an 1637. cette Abbaïe avec toute la magnificence dans la-
j

quelle on la voit presentement. Les femmes n'entrent qu'à
certains jours dans l'Eglise

: & Clement VIII. par un Bref.
de l'an 155)6. ordonna qu'elles n'y pourroient entrer que le
jour de saine Jean Gualbert, le Jeudi Se le Vendredi-Saint
& le jour de 1)Assomption de Notre-Dame, à cause que ce
jour-là on distribuëpourquatre cens livres de dot à de pau..
vres filles.

Quoique Didace de Franchi dise que cet Ordre n'a ja....

mais eu besoin de réforme, il y a bien de l'apparence que si
l'Observance Reguliere y avoit toujours été fidellem'ent
gardée, 011 ne lui auroit pas donné quelquefoispour Gene-
ra.ux des Religieux d'un autre Ordre

, comme Placide Pas-
canelli Religieux du Monastere de saint Benoît de Man-
touë

,
qui fut le vingt-neuvième General de Vallombreuse,

nommé par le Pape Eugène IV- & Blaise de Milan trente-
uniéme General, qui après avoir gouverné cet Ordre pen-
dant trente-six ans ,

fut privé d^fon Office de envoie en
exil à Gaëtte, par le Pape Léon X. l'an 1515. en la place
duquel ce Pontife mit Jean Marie 4de Florence de l'Ordre
de sains Dominique

,
qui gouverna celui de Vallombreuse

pendant huit ans y
après quoi aïant été fait Evêque d'Hypl..

pone & suffragant de Pistoïe en 152.55. parle Pape Adrien
VI. le Generalat fut rendu à Blaise de Milan qui fut le
dernier General perpetuel. Nous apprenons par l'Itineraire
d'Ambroise le Ca.maldulc, que ce fçivan't homme fut nom-
mépar le Pape Eugene I V. pour VisiteurGencralde l'Or-
dre de Vallombreuse ; & le Cardinal Ju'si:inien Protecteur
de cet Ordre, voulant le reformer en 1601. nomma pour sots
Commissaire

,
Videur & Réformateur de eiet Ordre

,
le P.

Leonardi Fondateur des Clercs Reguliers de la Mere-dé-
Dieu de Luques, qui retrancha plusieurs abus qui s'étoient
glissésblir dans cet Ordre, & fit plusieurs Reglemcnspoury éta-

lir l'Observance Reguliere.
Nous avons dit ci-devantque lêl Religieuxde Vallom-

breuse ont été les premiers de l'Ordre de saint Benoît qui:
ont admis des Freres Convers. Il y avoit anssi des Soeurs

..
Converses qur faisoient une espece de profession entre les
mains de l'Abbé & vivoient comme cnfocieté sous l'obèïf-



fancedcs Supérieurs de l'Ordre, leur habitcolliiHoitenune
robbe 6c un scapulaire gris, 6c elles avoient un voile noir
pour couvrir leur tête. Quelques-unes étoient veuves :

il y
enavoir aussi qui étoient mariées 6c quiembrafloient cet état
du consentement de leurs maris

,
qui se retiroient de leur

côté dans des Cloîtres d'hommes.Aprés avoir offert les hé-
ritages qu elles avoient, au Monastere

,
elles en jouilloient

leur vie durant
, êc y demeuraient sous la conduite d'un

Frere Convers d'un age avancé 6c d'une vie mortifiée.Elles
étoient obligées à certains jeûnes & à reciter quelques priè-
res :

mais ces Converses
,
qui ne furent admiles qu'après la.

11l0ndesaint Jean Gualbert
> ne durèrent pas plus d'usi sié-

cle. La difference qu'il y avoitenire ces Convers 6c ces Con-
vertes étoit que les Convers étoient Religieux

> au lieu que
ces Converses n'étoient pas Religieuses

,
mais sélon toutes

les apparences du nombre de cellesqui se'donnoientenser-
vitude

,
elles 6c leurs descendans à, un Monastere

, comme
nous avons dit dans le jpjbapi-tre septiéme. Celles de Val-
lombreuse joiiisToient leNvie durant de leurs biens

,
s'il en

faut croire Didace Franchi
*

& quelques autres Historiens
de cet Ordre. 4b

Saint Jean Gi&Ibert fut canonisé par le Pape (îelestin
III. l'an 1193-- Saint Atton huitième General qui écrivit
sa vie, futEvêque de Pistoïe

:
saint Bernard d'Ubenis Be.

saint Thesauro de Pavie, qui avoient étéaussi Générauæ de
cet Ordre,furent faits Cardinaux

,
le premier par Urbain

11. l'autre par Paul III. Saint Guale Evêque de Bresce, ti
saint Lanfranc de Pavie s'étant démis de leurs Evêchés

,
se

firent Religieux de cet Ordre, qui a aussi fourni à l'Eglise
plusieurs autres Saints,quantité d'illustres Prélats, 6c grand
nombre d'Ecrivains

,
dont un des plus celebres est Ascagne

Tamburin qui a été aussi General de cet Ordre. Le Perc
Venant Simii en a donné un Catalogue en 16^3. ou il marr
que les Papes Gregoire VII. 6c Paschal II. comme Reli-
gieux du même Ordre.qui.a eu anssi sélon lui iept Cardi-
naux 6c trente-quatre Arhevêques 6c Evêques.

Ces Religieuæ qui, comme nous avons dit, avoient pris
en 1500. la couleur tannée

,
sont présentement habillés de

noir, au.ni-bicn que les Convers,quiontquitté leurs bonnets
de peaux d'agneaux pour prendre des chapeaux. Ils ont







pour armesd'asur à un brasiliant du côté senestre de l'écli
,revêtud'une manche decoule noire 6c tenant un Bâton Pa-

floral en forme de croite appointés de deux têtes de Lion
>

que le General Bernard Gianfigliazzi y ajouta..
À

" Quelques Historiens de cet Ordre parlent de trois Con-
grégations différentes qui.en sont sorties ,qui sont celles de
saint Salvi, de saint Ariald 6c de Valloiiitiroselle. Didace
de Franchiprétend que le Monasterede saint Salvi n'a point
formé avec ceux qui lui étoient unis de Congrégation dif-
ferente de celle de Vallombreuse

>
mais seulement une Pro-

vince particulière. Quoiqu'il en soit, ileil: au moins certain
que le Monastere de Salvi & celui de Paflignano,se ségare-
rent du Chefde l'Ordre Cous l'autorité du l ape Calixte III.
& qu'ils firent union avec quelques autres : ce qui dura juf-
ques sous le Pontificat d'Innocent VIII. qui les réunit à

«
leur Chef l'an 1484. Quant à la Congrégation de saint
Ariald, A scagne Tamburin est le seul Ecrivain qui en parle:
il cite les vies manuscrites de saint Jean Gualbert & du
Bienheureux Ko-Jolpl-ie,qui sont conservées dans les Archi.
ves de Vallombreuse,oii il dit qu'il en est faitmention. Mais
il se trompe fo'rt,lorsqu'ildit que cette Congrégationde saint
Ariald fut infiituée en ro8or par ce saint 6c ses Compagnons:
ce quiesi: impossible

,
puisqu'il est certain qu'il avoit déjà

souffert le martyre en 1066. pour avoir combattu avec force

, & courage contre les Simoniaques, condamné avec une
sainte liberté les débauches excessivesdés Clercs, qui dans
ce terris-là vivoient d'une maniéré fort licentieti-se & iniptidi.
que

»
6c attaqué en particulier Gui, Archevêque de Milan,

qui ne pouvant souffrir son zele pour la foi & les bonnes
...mœurs, ,1e fit mourir. Ce qui me paroitle plus probable,

c'est que cette Congrégation n'a jamais été, 6c qu elle est
fuppoféeicaroutre que Ascagne Tamburinest le seul qui en
ait parlé i l'Histoire Ecclesiaitiqu-e

,
qui n'aurois pas obmis

cette circonstance
, ne dit point que saint Ariald ait été Reli-

gieux, mais seulement Archidiacre de l'Eglise de Milan.-i
Ceux qui combattirent avec lui contre les Simoniaques

,>

„
furent le Comté Herlembaud qui étoit un homme de guerre
êc qui soufFrit aussi le martyre pour la même cause 1 "an 1013,.'
Syrus qui étoit un Prêtre del'Eglisede Milan, & Andrédê
Parme

)
qui après la mort de saint Ariald devint -Discilit
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de saint Jean Gualbert & futelisuite Abbé de Strumi. Tele
furent les Compagnons de saint Ariald

:
ainsi il n'y .a point

lieu de douter que la Congrégation qu'Ascagne Tamburia
prétend qu'ils ont formée

, ne sait supposée.
On pourroit porter le même sentiment de la Congrégation

de Vallo111broselleque les Historiens de l'Ordre de Vallom-
breuse disent avoir été instituée parle Roi saint Louis

,
qui

bâtirpour la dévotion qu'il portoit à saint Jean Gualbert
,

fie

âtir un Mon-istere proche Paris
,

où il mit la main droite
de ce Saint qu'il avoit reçuë de l'Abbé Benigne,, quinzième
Generalde cet Ordre

,
& que ce Prince unit à ce Mona-

stere plusieurs autres Abbaïes
,
qui formèrent la Congréga-

tion de Vallombroselle
,
qui s'étendit beaucoup en France,,

principalement en Dauphiné. Il y a des PJistoriens de cet
Ordre qui dirent que ce fut à Paris même que saint Louis
fit bâtir,ce Monastere

,
qui fut dédié à saint Jean Gualbertj

mais le lieu ou ce Monastere étoit situé n'est pas venu à la
çonnoissance de ceux qui ont fait la recherchedes Antiqui-
tés de Paris. Je ne trouve qu'un Monastere de l'Ordre de
Vallombreuse en France , qui est celui de Corneillac au
Diocése d'Orléans

.,
dont Dusau{foy parle dans les Annales

Ecclesiastiquesde ce Diocése. Il dit qu'il fut fondé par un
Seigneur , qui en revenant de Jerusalemsur la fin du on-
zième siécle

, & aïant passé par Rome
»

où il obtint du Pape
des Reliques de saint Corneille & de saint Cyprien

, amena
avec lui en France des Religieux de l'Ordre de Vallom-
breuse avec leur Prieur André

5
ausquels il fit bâtir dans le

Diocése d'Orléans un beau Monastere qu'il nomma Comeil-
lac, à cause des Saints Corneille & Cyprien dont il avoitob-

tenu des Reliques, qu'il mit dans l'Eglise dece Monastere.
Avant ,que de finir ce qui regarde l'Ordre de Vallom-

breu{e;nous ferons remarquerl'erreur de Schoonebek
,

qui
en parlant de cet Ordre

,
dit que saint Jean Gualbert alla à

Camaldoli l'an 1008. & qu'il établit son Ordrecn 1040.ee
:qui est une erreur fort considerable,puisquece Saintausor-
ti!" de Camaldoli se retira à Vallombreuse

,
où peu de tems

après il. jetta les premiers fondemens de son Ordre
: outre

cela il dit que ce saint Fondateur donna à ses Religieux des
habits bleus

,
selon la forme de ceux des Camaldules

,
mais

que présentenaent ils sont habillés de violet
: ce qui fait veir







le peu d'exactitude de cet Auteur
,
puisqu'ils n'en ont ja-

mais eu de bleus
,
& queprésentement ils en ont de noirs.

-

Votez, Diego de Franchi,Rift.del. Patridrcha S. Giovanni
-Coalberto

,
Ascagn. Tamburin

,
defur. Abbat. Dispu. 14.

qu,ffi. 5. num. 10. Silvestr. Maurolic
, Mar. Océan, âi Tutt.

4e Relig. lib. 2. page 120. Paul Morigia ,
Hisi. delle Relig»

cap. 26. Joan. Mabillon, ABa SS. Ord. S. Bened. fecul &
ejttfd. ordo Annal. Tom. IV. Fleury

,
Hisi. Eccles. Tom. X.III.

Hermant, Etabliss. des ord-. Religieux. & Schoonebek
, HI-.

flaire des Ordo Rellieux.
-

CHAPITRE XXIX.
Des Religieuses de l'Ordre de Vallombreuse, avec la Vit

de (àinte Humilité leur Fondatrice:s A i NT Jean Gualbert ne fut point le Fondateur des
Religieuses de son Ordre, ,,Poi elles ne furent insti-

-tues que près de deux cens ans après la mort par îainte
Humilité. Elle naquit l'an 12.26, & reçut le nom de Rosane
sur les Fonts de Baptême. Le Pere Papebrochprétend que
ce nom luifut,donné par rapport à la Comté de Kosane ou
Rouan

,
qui est située entre Parme Reggio, suivant la

coutume de quelques Italiens
,
qui prennent le nom du païs

ou du lieu d'où ils tirent leur origine. Mais ce ne doit pas
être là la raison qui fit donner à Mainte Humilité le nom de
Rosane

,
puisqu'ellenâquità Faënza,villc de la Provincede

la Romandiole. Son pere,qui étoit un Gentilhomme de
cette ville, nomméAltirJJonte

,
5c sa mere Richilde

,
prirent

un grand soin de son éducation. Dès ses plus tendres années
elle s'addonna à l'oraiCol1 & à la contemplatiosi des choses
celestes

:
-elle étoit éloignée des amusemens ordinaires aux

personnes de son âge. Elle avoit horreur de toutes les vani-
tés si communes au sexe. Plus elle avançoit en âge, plus
elle sentoit les effets de la grâce dans son coeur : ce qui lui
donnoit tant de dégoût pour le monde, & un si grand at-
trait pour la retraite,qu'elle se resokw: enfin de demander à
ies parens la permission de quitter le monde de se consa-

crer à Dieu par la profeilion R.eligieuCe. Elle les en pria
avec toutes les instances possibles

:
mais comme ils n'avoient

qu'elle d'enfans, & qu'ils vouloient l'établir dans le inoiide,
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bien loin de lui accorder sa demande
,

ils la firent garder à

vue ,
de peur qu'elle ne leur échappât,& qu'à leur insçu elle

n'entrât dans un Monastere.
L'Empereur Frideric II. aïant assiégé Faënza, qu'il prit

l'an 114 t. un des parens de ce Prince, charmé de la beauté
de Rosane, la voulut époufer

-y
mais elle répondit qu'elle ne

vouloit point d'autre Epoux que Jesus-Christ. Cependant
son pere & sa mereétant morts,elle fut contrainte d'obéir à
fesTuteurs,& d'épouser unGentilhomme deFaënzanommé
evfTolotte Caccia-NemiciAontelle eut plusieurs enfans. Après
avoir paffe neuf ans ensemble, elle lui proposa de se sepa-

rer & de garder la continence i ce qu'il rejetta
:
mais Dieu

permit qu'étant tombé malade ,les Medecins lui dirent que
pour recouvrer sa sauté & la conserver

,
il n'y avoit point

d'autre remède que de vivredans la continence, 8c qu'autre-
ment il couroit risque de tomber dans une langueur qui lut
eauseroit: la mort. Ugolotte fut par ce moïen obligé d'accor-
der à sa femme ce qu'elle dellroit.

Mais comme il se défioit de ses forces, pour mieux réiifllr
dans son; dessein, il se fit Religieux dans le Monastere de
sainte Perpétue proche Faënza,..qui étoit de l'Ordre des
Chanoines Reguliers de saint Marc de Mantouë

: comme-
ce Monastere éteie double

,
Rosasse entra aussi parmi leg,

Filles du même Ordre, ou elle changea ion nom de RosarJt'

en celui d'Humilité : & ne voulant pas être seulement hum.;.
ble de nom ,

mais encore d'effet, elle s'enaploïa aux plus vil-
les ministeres de ce Monastere. Quelque tems après prefféc
intérieurement d'un ardent desir de la solitude,elle en sortiv

se renferma dans une cellule proche l'Eglise de S. Apolli-
naire

,
qui dépendoitde l'Abbaïe de saint Crespiii) de l'Or..

dre de Vallombreuse. Elle y demeura recluse pendantdouze
ans, avec une consiance & une au Mérité digne de sa vertu ,
ne vivant que de pain & d'eau

y
& ajoûtant à cette nourri-

ture quelques herbes ameres aux jours d.e Fêtessblemnelles.
Son abstinence étoit si grande, que trois onces de pain lui
suffisoient chaque jour ;

elle ne faisoit jamais qu'un repas ,
portoit continuellementun cilice dormait sur la terre nue,
maceroit son corps par de nouvelles mortifications qu'elle
inventait chaque jour

,
& elle emploïoit tout le jour & Ia'

plus grande partie de la nuit à la prière & à la méditations



Plusieurs saintes sises voulurent l'imiter 8c le renfermer
dans des cellules aux environsde la tienne

: ce qui aïant été
connu de l'Evêquede Faënza, 8c de plusîeurs autres per-
sonnes pieuses, ils la solliciterent de iortir de sa reclution
pour batir un Monastere. Celui qui la persuada le plus d'en
Ïortir, fut Dom Plebano, General de l'Ordre de Vallom-
,bretise, qui gouverna cet Ordre depuis l'an 1158. jusquen
J272. Elle sortie donc de la cellule

, 8c bâtit un Monasfcere
idans un lieu appelle sainte Marie Nouvelle') Alla Maita.
Elle eutenpeudetems beaucoup de Disciples, qui voulu-
rent vivre sous sa conduite. Elle leur fit pratiquer la Regle
desaint Benoît, & les Observances de l'Ordre de Vallom-
breuse, soâmettant son Monastere à la Jurisdi<5tiondu Se-
llerai de cet Ordre, auquelelle promit obéxflance. Dieu lui

.
donna un merveilleux talent pour gouverner ses filles

:
elle

-s'acquittoitde sa Charge de Supérieur avec une prudence
admirable, 6c elleconnoiuoitpar revelation divine le secret
-du cœur de ses filles

> ce dpii parut manifestement dans l'a-
"Vis qu'elle donna à une d'entr'elles, d'une faute que la honte
?l'avoit empêché tde confefler»

Après avoir gouverné son Monastere de Faënzapendant
quelques années

,
elle alla à Florence, où avec le consente-

ment de Valentin I I. General de Vallombreuse, elle bâtit
iun autre Monastere, dont les fondemens furent jettés l'an
:1182. 8c -l'Eglise fut consacrée par l'Evêque de Florence
l'an 115)7. Les miracles qu'elle fit, rendirent son nom cele-
'-bre

:
elle ressuscita un enfant, fit beaucoup de guerisons

,
8C

eut le don de prophetie. Un Gentilhomme de la ville l'étant
venu consulter, elle lui conseilla de mettre ordre aux affai-
res de sa conscience, parce qu'il devoit mourir le jour du
Vendredi-Saint suivant

5 ce qui arriva selon sa prédiction.
Enfin étant arrivée à une extrême vieilIe{seiionobfi:ant sa

vie penitente 8c austere, dont elle ne relâcha rien tout le
tems qu'ellevécut, elle tomba dangereusement malade, &
mourut le 13. Décembre de l'an 1310. âgée de plus de qua-
tre-vingt quatre ans. Elle fut enterrée dans l'Eglise de son
'Monastere de saint Jean l'EvangelistedeFlorence. Mais les
florentins appréhendant que leur ville ne fût assiégée par
les troupes du Pape^Dlement VII. jointes à celles de l'Em-
pereur Charles V. ,& la voulant fortifier, firent abbattre .ee



Monast:ere, qui etoïc hors de la ville, dans un poire
,

d on?
l'armée ennemie au roit pu les incommoder. Le corps de

cette sainte Fondatrice fut porté dans un autre Monastere
de la ville, qui fut donné à ces Religieuses, où elles reste~

rent jusqu'en l'an 153"4-' ( & non pas l'an 1524' comme le dit
le Pere Papebroch en deux endroits

5 ) mais Alexandre de
Medicis, premier Duc deToscane, voulant faire bâtir une
Citadelle a Florence, au lieu où se trouvoit ce Monastere,
il obligea les Religieux de Vallombreufed'abandonnerà ces
Religieuses leur Monastere de saint Salvi, qui leur fut cédé'
par le General de l'Ordre

3 & la Mere DianoreMachiaveilla
qui étoit pour lots Abbesse de ces Religieuses

,
eri'pritPOfoAs

session
,

& y fit transporter le Corps de leur Fondatrice, qui
y repose depuis ce tems-là ,avec celui de sainte Marguerite^
aussi Religieuse de cet Ordre.

Quant au Monastere de Faënza
, que fainte Humilité

arvoit aumfondé,
, comme il étoit exposé aux insultes des

gens de guerre, à cause qu'il état aussi hors de la ville, le
Pape Alexandre VI. l'an 1,501 consentit qu'on le transferâc
dans la ville, au lieu où étoit auparavant celui de s:1inte

Perpetuc
,

qui aïant été abandonné par les Chanoines Se
Religieuses de l'Ordre de saint Marc. de Mantouë, avoit
été ruiné.

QuelquesAuteurs prétendent que l'origine des Religietz,,.
ses de Vallombreuse,est beaucoup plus ancienne, Se la font
remonter jusqu'à l'an 1100. d'autres se contentent de la.

mettre l'an Il)}.mais la plus commune opinion est qu'elles

ont eu pour Fondatrice sainte Humilité. C'efti le titre qus
lui donne Dom Ignace Guiducci, qui a. écrit sa Vie

,
&

Bucelin
,
dans son Menologe des Saints de l'Ordre de saine

Benoît, dit qu'elle a:
été la premiere Inilitutrice des Reli-

giett-fes- de cet Ordre :
ainsi elles ne peuvent pas être si

anciennes
,
ptifq-tie cette Sainte ne naquit qu'en 1116. Ces

Rcligieuses font habillées de noir
, ôc cet habillement con-

si ste en unegrandecoule: elles ont sur la tête un grand voile
blanc, & par desslis un voile noir, mais plus petit. Elles ont
aussi les mêmes Observances que les Religieux du même
Ordre, 8c elles ont huit ou dix Monasteres en halie. Sainte
Bette étoit aussi de cet Ordre. Il y en squi prétendent que
t s fut elle qui fonda le Monastere de 'Cauriri j & d'autres

qu'elle
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qu'ellefut seulement tirée d'un autre Monastere par le Bien-
heureux Gualdo

,
General de l'Ordre, pour en être Supé-

rieure: ces Religieuses, & tout l'Ordre de Valtombreuie
y

mettent aussi au nombre de leurs Saints, sainte Viridiane"
qui demeura trente ans reclule ; mais le Tiers Ordre de
saint François reclamecette Sainte comme lui appartenant,,
& en fait l'Office double le premier Février.

Voiezj Ignazio Guiducci. Vita di S. Humilita da Fa'én^œ
Badessa, ô" Fondarr. delle Monache deII. ordo di T,'allov;b,.
Bolland. 11. Mai. Jacqueline Boüete de Blemure

,
Année

.

Benediff. Bucelin, Menolog. Benedia. Le P. Bonantii,catal.
de gl. Ord, Relig. & Ascag. Tamburin, defur. Abbat. Disp-*

24. qUtfjl. 5. num. 21..

CHAPITRE XXX.
«De la Congrégation de SaJJo-VinJo en Italie. .'

L E lieu où le Monastere de Sasso-Vivo dans le Diocésé;
de Foligni est presentement situé

.

étoit autrèfois une
lorêt au pied d'une grande montagne toute de roche ,

appel-
lée pour ce sujet sasso-rivo

,
8c d'une autre montagne ap-

pellée del Vecchio, qui .appartenoit à une sainte femme de
Foligni, appellée Eustathe

,
qui y fit bâtir un sepulchre

,
où.

elle vouloit que son corps fût mis après sa mort :
mais aïant

été avertie par usi Ange de donner une honorable sepulture
à ceux des Bienheureuæ Carpophore & Abondius

,
qui

avoient été martyrisés dans ce bois
:

elle y alla
, accompa-

gnée de ses serviteurs
j

& aïant trouve les Corps de ces
saints Matyrs

y
elle les mit dans le sepulchre qu'elleavoit fait

préparerflÛte pour elle
,
& y fit bâtir une petite Chapelle. Dans

Lite du tems l'an 1°5°. le Comte Hugues ou Holin,-
,

fils du Comte Offredo de Foligni, Grand Comte del'Om";'
.brie ( dont, selon Jacobilli, deseendoient les Comtes d'Op-
pello & de Trinci) Seigneùrs de Foligni,a ) fit bâtir sui?

« Durant ks gserres des Guelphes & des Gibelins
,

la ville de F< 1 fgni fut pre(què
eatierementdétruite parles Perrfiens : mais aïant été rebâtie, les Trinci s'eaipareren't
lh1 Gouvernement, & y dominèrentavec assez de Tyrannie

,
jusqu'àce"qne le Cardinal

Vitel'elchi Légat drns l'Ombrie, sir mourir le dernier de cette Famille l'an 143" &
pemit Iavi! e de Foligni fous l'obéïflaaçç dufiare.

CONOS.5-
GATION DE
S A S S O-
VlYO.



un lieu éminent du mont de Sasso-F/vo
, une Forteresse &

un Palais, oit il fit sa demeure
,

&. fit faire aussi une belle
C hapelle, où il fit transferer les Corps des saints Martyrs

.Carpophore & Abondius
,

& celui de cette devote Euita-
che, qui leur avoit donné la sepulture.

Vers l'an 1060. du tems du Pape Alexandre II. & de
l'Empereur Henri IV. le Bienheureux Mainard Religieux
de l'Ordre de saint Benoît de l'ancienne Congrégation de
saint Benoît, desirant vivre ensolitude, pria le Comte Hu-
golin de lui permettre de se retirer avec un Compagnon
au pied du Mont-Vecchio, auprès de son Château de
Sailo-rivo

: ce que non seulement il lui accorda
:

mais il
lui donna même la montagne avec une fontaine qui y étoic.
Il y bâtit d'abord un petit logement avec une petite Eglise,
à laquelle il donna le nom de sainte Marie del Vecchio

,
à

cause qu'elle étoit située au pied de cette montagne > ce
qu'il fit aussi avec la permillion de l'Evêque de FolignL
Quelques personnes aïant voulu vivre sous la conduite de
ce saint homme, le Comte 5c ses enfans leur donnèrent plu-
sieurs terres & plusieurs maisons qu'ils avoient auxenviroqf,
pour leur entretiens6e avec ce secoursMainardbâtit un Mo-
nastere auprés de cette Eglise.Le Pape Alexandre 11.lui per-
mit de donner l'habità ceux qui se présenteroient pour le re-
cevoir

,
& rétablit premier Supérieur de ce Monastere, au-

quel plusieurs Seigneurs & personnes de Foligni firent des
donations considerables.

Entre ceux qui se présenterentpour être Religieux dans
ce Monastere, Albert fils dit Comte Gautier, 8c petit fils du
Comte Hugolin,fut l'un des plus considerables par sa qua-
lité

: mais Mainard ne le reçut qu'après l'avoir beaucoup
éprouvé. Lorsqu'il eut fait profession

,
le Comte son pere

donna à ce saint Fondateur l'an 1085. son Palais
,
la Fone-

reITe & la montagnede Sxsfo+Fivo,avec plusietfrs terres con-
siderables qui étoient aux environs. Il contribua aussi beau-
coup au bâtiment d'un nouveau Monastere que Mainard y.
.fit faire, & d'une Eglise beaucoup plus spacieuseque celle
de fainte Marie Del-recch;'o

,
qui fut bâtie avec la permis-

ilon de l'Evêque
,

& qui fut dediée en l'honneur de la
Sainte Trinité

,
de Sainte Croix

,
& des Saints Martyrs

CarpophoreSc Abondius, où il transfera pour latroiflénie



fois leurs corps, & cette Eglise a retenu le nom de sainté
Croix Del-Fecchio.

Le Monastere étant achevé avec l'Eglise qui n'étoit pas
éloignée de l'ancienne de sainte Marie Dei-Fecchio

,
Mai-

nard & ses Compagnons y vinrent demeurer
:

il en fut élu
Abbé & confirmé dans cette dignité par le Pape Urbain II.
l'an 1088. Il fit plusieurs Regfemens pour le maintien de
l'Observance Reguliere

,
& recommanda sur toutes choses

L'hospitalitéà l'égard des Religieux & des Pelerins qui pas-
soient par ce lieu. Sa. charité étoit si grande que non con-
tent de travailler au salut de son ame ,

il voulut encore être
utile au prochain

, non seulement en consolant les affligés;
mais principalement en aidant par ses aumônes ceux dit
voisinage qui étoient accablés de maladie y c'est pourquoi
afin qu'ils rusent traités avec beaucoup de loin

,
il fit bâtir

un Hôpital auprés du Monastere. Quelque tems aprés il en
fit faire un autre auprès des murs de Foligni

>
des aumônes

-d'une sainte femme de cette ville
,

nommée Beatr'tx
,

qui-,

pour ce sujet fut long-tems appelle l'Hôpital de Donne
Beatrix ou du Monastere de sàso-,Vivo

,
ensuite de sainte

Marie & de saint Georges, & enfin saint Georges
:

il en
rétablit ensuite plusieurs autres >

dont les principaux furent
celui de la sainte Trinité auprès du Bourg de Pale & celui
de Carpode

,
dont les Religieux de Sa_sso-,Vivo avoient soin.

Cette même charité de Mainard étoit d'une trop grande
étendue

, pour qu'il se bornât à ces œuvres de misericorde
envers les pauvres malades. Persuadé que l'ame eitce que
l'homme a deplus cher en ce monde, il n'oublia rien ^bur
donner auæ peuples voisins de son Monastere

, tous les se-
cours necessaires pour acquerir les.veitUS & les sciences,
capables de les conduire au salut. C'est pourquoi'ilprêchoit
dans son Eglise, confefloit

,
6c faisoit des catéchismes

>
il

établiraufli dans son Monastere des écoles de Philosopliie
&C de Theologie

, non seulement pour ses Religieux
,

mais
aussi pour les Seculicrs, ce qui lui attira tant de nouveaux
disciples

, que voiant que le nombre de ses Religieux au-
gmentoit, & qu'on lui offroit des établiftemensen Ombrie

en Toscane, il institua une nouvelle Congrégation de
l'ordre de saint Benoît, sous des Constitutions particulières,
,ea retenait toujours l'habit noir. Il établit des Prieurs dans



les Monalteres qui lui turent donnes ôe y envoia des Reli-
gieux qui le reconnurent toujours 6c ses successeurs pour
Supérieurs Généraux. Il permettoità ceux qui vouloient vi-

vre en solitude de se retirer dans l'Ermitage de sainte Marie
Del-Fetchiooù ils demeuroient sous la conduite de l'Abbé de
Safso-Yivo. Enfin ce Bienheureux Fondateur mourut le 10.
Decembre io<?o. âgé de soixante 6c dix ans.

Aprés sa mort le Bienheureux Denis, qui avoit été son
premier Compagnon fut élu Abbé. Il ne fut pas moins zelé

pour l'Observance Reguliere que son prédecesseur
:

3c les
vingt premiers Abbés de ce Monastere sont reputés saints,
aussi-bien qu'un grand nombre de ses Religieux

: ce qui
fit qu'on les voulut avoir en plusieurs lieux

,
ensorte qu'en

peu de tems cette Congrégation eut jusqu'a. cent quarante
Monasteres dont il y avoit vingt Abbaïes, six vingts
Prieurés, quarante Se une Cures

, 6c sept Hôpitaux
,

qui
tous reconnoissoient l'Abbé de Sasso

- rivo pour General.
Il nommoit à sa volonté les Prieurs & les Curés. Les Sou-
verains Pontifes accordèrent beaucoup de Privileges au Mo-
nastere de SaJTo-rivo

,
ils défendirent que personne n'y pût

faire la visite
,

ni dans ceux de sa dépendance, sans ordre
de l'Abbé qui auroit seul le droit de les visiter, de les refor-
mer 6c d'y faire tels Reglemens qu'il jugeroit à propos ,
soit par lui, soit par ses Commissaires : qu'aucun ne pour,
roitposseder aucun Benefice dela Congrégation

,
si dans les

Lettres Apostoliques qui en seroient expédiées, il n'y étoit
fait mention qu'ils étoient de l'Ordre de Sasfo-,Vivo : que
l'Abbé pourroitconfereràsesReligieux lesBenefices qui dé-
pendoient de lui, soit qu'ils eussent charge d'ame ou nOll;
que toutes les Lettres Apostoliques que les Religieux de
cette Congrégation pourroient obtenir pour quelque Bene-
fice, [eroient nulles, si l'Abbé de Saffo-Fivo n'y avoit don-
né son contentement

:
qu'il pourroit se servir a Ornemens

Pontificaux
: 6c qu'enfin les Religieux. aprés la mort de

l'Abbé, en pourroient élire un autre de leur Congrégation,
où de l'Ordre de saint Benoît. Toutes ces graces & plu-
sieurs autres leur furent accordées par les Papes Paschal
J1. Innocent II. Alexandre III. Clement III. Se Cele-
ftinlll.

JL'Qbservance Reguliere fut en vigueur dans cette Coa?



gregation jusques dans le quatorzième siécle
, que ses cran-

des richesses firent tomber insensiblement les Religieux
dans le relâchement. On fit de tems en tems des Rcglemens
pouf y rétablir la recularité;t)maiscessittoûjours inutilement.
Thomas de Foligni trente-troisiéme Abbé de SajJo-rivo)
étant fort avancé en âge, 6c voïant que ses Religieux ne lui
vouloient pas obéir

,
remit cette Abbaïe entre les mains du

Pape Paul II. l'an 1467. ce Pape la donna au Cardinal
Philipes de Serzana

,
Evêque de Boulogne, qui en fut le

premier Abbé Commendataire. Ce Prélat voulut y établir
la reforme

,
mais il ne put y réiïflir ; ce qui fit que le Pape

Innocent VIII. à la prieredu Cardinal Marc Barbo Veni-
tien, second Abbé Commendataire, supprima cette Con-
grégation : 6c ce Cardinal introduisit dans cette Abbaïe les

.Religieux de l'Ordre du Mont-Olivet,quiont augmenté ce
Monastere 6c rétabli l'Eglise. La plupart des Ménagères qui
en dépendaient, furent donnés a d'autres Ordres

> ou de-
vinrent des Benefices simples

: 6c quelques-uns furent entiè-
rement ruinés. Il y avoit deux Ahbaïes, quatre Prieurés

,selzeParoifles& quelques Hôpitaux dans le Diocésede Fo-
ligni ; trois Abbaïes

,
douze Prieurés &: dix Paroisses dans

celui de Spolette ; sep....Cures 6c deux Hôpitaux dans celui
d'Assise

:
deux Abbaïes 6c douze Prieures dans Rome , 6c

plusieurs autres en differensDiocéses.
Dès l'an 1310. le Monastere des saints Serge 6C Bacchus

à Rome fut donné à des Prêtres Seculiers
,

celui des quatre
Couronnés dans la même Ville avoit été aussi donné 1"aii

1417. aux Celestinspar l'Abbé de saslô-,Vivo. Les Camal-
dules prirent leur place quelques tems aprésj6c dans la suite

•on y mit les Religieuses Philippines
,

dont nous aY£>ns parlé
dans le quatrième Tome. Les Moines du Mont-Olivet

avoient eu aussi le Monastere de saint Nicolas de Folignidès
l'an 132.6. Les Ermites del'Ordrtfde saint Augustinavoient

eu ceux de Perouse 6C de saint Félix de Gianoen 1434*
14J0. 6C aprés la suppression de cette Congrégation, Inno-
cent VIII. donna encore aux Religieux de l'Ordre du
Mont-Olivet le Monastere de saint Pierre de Bovara l'an
1484. Les Observantins eurent celui de Capro en 14-87- 8c.

celui dela sainte Trinité fut donné aux Religieuses Services
l'an 14.9. Saint Sauveur d'Jauapagna

, qui étolt autrefois

C o NG R
GArla:... 1Ili.
S A S S O-
VIrO,



une célébré AbbaÏede l'Ordre des CamalduLes
,
qui avoit

été unie à SafJo-Vivo, & étoit tombée en commende,fut un ie
à la Cathedrale de Camerino. L'Abbé Commendataire de
Sasso-Vi'Vo a environ quarante quatre Benefices à sa Col-
lation.

roïe{Jacobelli, chronica délia chiesa & Monastero di. s..
Croce di Salio-,Vivo.

C HA PITRE XXXI.
. De la Conmrdtion de Sauve-Afajouren France.s AI N T Gérard,Fondateur de la Congrégationde Sauve-
Maiour, naquit à Corbie dans la onziéme siécle

, vers
la fin du regne du Roi Robert, 6c fut offert encore jeune
par ses parens dans la celebre Abbaïe de ce lieu,pour y être
élevé dans la pieté & dans les Lettres, sous la discipline des
Religieux de saint Benoît. Il parut dans tout le. tems de
cette vertueuse éducation exemt des foiblesses ordinaires à
ceuæ de son âge. Chacun l'aimoit & l'estimoit. Il étoit, dit.
l'Historien de sa Vie, l'admiration de tout le monde j des
enfans, parce qu'il les invitoit à bie»rpfaire

3
des jeunes gens,

parce qu'il leur donnoit des exemples de probité & de pa-
tience; & des vieillards, parce qu'ils trouvoient en lui une
prudence extraordinaire, & qui surpassoit son âge. Il s'étu-
dia à acquerir l'humilité,qui est la mere de toutes les vertus,,
& obéïssant avec beaucoup de soumission, il voulut imiter
Jesus-Christ, qui a été obéïssant jusqu'à la mort.

Lorsqu'il fut parvenu à l'âge de puberté, il n'oublia pas
ce qu'il avoit pratiqué dans son enfance

: il s'efforça au con-
traire de parvenir à une plus grande perfection

>
& y mon-

tant de vertus en vertus , comme par autant de degrés
,

il
fut reçu à la profession Mônastique par l'Abbé Foulques

,
qui avoit succedé à Richard l'an 1048; A peine eut-il fait
profession

, que son Abbé le fit Procureur du Monasteres,k
le chargea dl1 soin de toutes les affaires. Il s'aquitta de cet
Emploi avec une fidélité inviolable

,
sans que cette .occupa-

tion le détournât de ses exercices spirituels. Il eut toujours,
la même assiduité à lapriere, le même zelepour l'abstinence
L,- la mortification,la même vigilance sur soi-même,lamême



fOÛlllilIion.à la Réglé & a les Supérieurs, la même charité
pour servir ceux du dedans & du dehors

,
la même humilité

-dans ses sentimens, les soûmettant toûjours au jugementde
1esSuperieurs,& la même prudence dans sa conduire, ne
donnant que des sujets d'édification & des exemples de sa-
,gesse dans toutes ses actions.

Il travailla extraordinairement avec l'Abbé pour rétablir
les affaires de l'Abbaïe que les guerres précédentesavoient
réduites en mauvais état. Il y étoit occupé le jour & la nuit.
Son sommeil étoit fort court & fort interrompu j les heu-
res du boire & du manger peu réglées

,
& il ne dimi-

nuoit rien pour cela de ses jeûnes & absfcinences, son zele
pour ses regles

,
son amour pour la mortification, & sa cha-

rité pour ses freres lui faisant mépriser jusqu a sa propre
sante.

Ce genre de vie auquel Gerard n'étoit point accoûtumé
,le rendit infirmeu épuisa ses forces. Il fut attaquéd'un mal

de tête si violent, qu'il ne lui donnoit aucun relâche ni le
jour ni la nuit, ce qu'il souffroit avec une patience admi-
rable. Se voïanr abandonné des Medecins, dont tous les re-
medes avoient été inutiles, il attendit la guérison de Dieu
seul. Cette maladie capable d'abbattre tout autre courage
que le sien

, ne l'empêchoit pas de mettre en pratique les
vertus heroïques dont son ame étoit ornée:au contraire, elle
lui procura un nouveau moïen de secourir le prochain dans
ses besoins

: car aïant eu permission de son Abbé de recevoir
de ses parens 6c de ses amis

,
les presens qu'ils lui envoïe-

roientpour ion sbulagementj au lieu de s'en servir, malgré
le grand besoin qu'il en avoic, il aimoit mieux les faire diltri-
buer aux pauvres,se servant pour cela d'un valet que l'Abbé
luiavoit donné pour le servir dans sa maladie

, outre que
tous les jours il en servoit trois à sa table, après leur avoir
lavé humblement les pieds.

Son Abbé aïant quelques affaires aRome, qu'il voulait
communiquer au Pape Leon IX. !è prit pour l'accompa-
gner ,

quoiqu'il fût encore fort mal, & que les incisions
qu'on lui avoit faites à la tète ne fuslèllt pas réarmées. Il né
laissa pas en cet état d'entreprendrece voïage

, que des per-sonnes fortes & robustes neferoient qu'avec peine. Il alloit
toûjours seul dans le chemin, parce que la conversionqui



pouvoit être une consolation aux autres dans un aussi long
& si penible voïage, ne faisoient qu'augmenter son mal de
tête, qui étoit toujours si violent, qu'il ne pouvoit entendre
Ïiarler sans ressentir de nouvelles douleurs. Etant arrivés à
l'Hospice de saint Denis, qui,selon le Pere Papcbroch>étoit

à Thiers ou à Feurs, le Serviteur qui avoit soin de panser
les plaïes de Gérard,voïant qu'au lieu de se refermer,elles
auginentoient tous les jours, lui conseilla de ne pas aller plus
loin, & en parla à l'Abbé, qui fit aussi ce qu'il put pour le
resoudre à ne pas continuer ion voïage. Ils jugèrent par ses .

plaïes extérieures que le mal qu'il devoit ressentirétoit grand,
quoiqu'iln'en témoignât rien.Mais l'esperance de recouvrer
la santé aux tombeaux des saints Apôtres, lui fit continuer
sOll voïage. Il voulut même monter à pied le mont S. Ber-
nard 6c le Mont-Gauci : & arriva enfin à Rome avec beau-

coup de diffictilté.
Après y avoir demeuré huit jours, l'Abbé voulant suivre

le Pape, qui alloit au Mont-Gargan. Gérard ne voulut point
abandonner son Abbé. Mais il leur arriva un accident dans
le chemin :

ils tomberent entre les mains des voleurs, quiies
dépouillèrent & leur prirent leurs chevaux. Ils allèrent au
MOllt-Caille,

,
& de-là au Mont-Gargan :

mais Dieu ne per-
mit pas que Gerard récouvrât la santé

*
ni à Rome, ni au

Mont-Cailm
,
ni au Mont-Gargan. Ce miracle étoit reservé

à saint: Adelard,comme nous l'allons dire. Leur voïage fini,
& étant de retour à Corbie, Gerard y rentra comme pour y
trouver bien tôt le repos du tombeau-.c'estpourquoi n'aïant
plus d'esperance. de vivre, il ne s'appliqua qu'à assurer le
falLu de son ame ,

redoublant ses exercices de pieté 6c de
charité-

Il y avoit déja un an qu'il étoit de retour ,
lorfqúe le Sa-

cristain mourut. On lui donna cet Einploi qu'il accepta par
©béïflance. La nouvelle Eglise qu'on avoit bâtie depuis peu
étoit abandonnée

i- toutes sortes d'animaux y entroient, &.

elle étoit pleine d'in!n<Ædices
5

il la nettoïa, l'orna & l'em-
bellit,, si bien que cela engagea les Religieux à y transporter
tes Reliques de saint Adelard

5 & ce fut dans cette Transla-
tion que par les merites de ce Saint, Gérard recouvra en-
tièrement la Santé. Il entreprit ensuite le Voïage de la Terre-
Sainte avec la permission. de son Abbé, & à* peine fut-il

•' retourné



Retourne a Corbie, que les Religieuæ de saint Vincent de
Laon le demandèrent pour Abbé, à la place de celui qui
venoit de mourir, lequel étoit frere de nôtre Saint : il y
fuit donc envoie : & comme ces Religieux s'étoient éloignés
des ObservancesRegulieres,& étoient tombés dans un grand
relâchement, si-tôt qu'il y fut arrivé, il mit toute son appli-
cation à les exciter à la pratique des vertus,afin de rétablir la
Regularité:il tâcha delesgagnerpar son humilité & sadou-<
ceur.Il étoit le prernier à tous les exercices,pour leur donner
exemple: mais voïant qu'il avoit affaire à des gens incorrigi-
bles i il les quitta,& alla se renfermera Soi{Tons dans le Mo-
nastere de saint Medard, où il fut Abbé quelquetems après.

Saint Arnoul gouvernoit alors ce Monastere
: on l'y avoit

fait Supérieur malgré sa resistance, à la place cfun Usurpa-
teur & faux Moine nommé Ponce.Ce saint Homme se voïant
inquiété par les Officiers du Roi Philippe I. au sujet de
quelques droits ql1'on vouloit exiger de ion Monastere

,
il

fut obligé de quitter l'Abbaïe, & Gerard fut choisi à sa.
place. Mais Ponce Usurpateur vint à Soissons avec quelques
Soldats en la compagnie de la Reine Berthe, qui le soute-
noit, & joignant sa violence à l'authorité du Roi, il chassa
Gerard de l'Abbaïe, qui aïantceié à la force, se retira avec
quelques Religieux de ce Mona1.l:ere

,
qui ne voulurent pas

le quitter, & alla sous les ordres de la Providence chercher
quelque solitude dans ce Roïaumeroù. il pût vivre inconnu
6c sans trouble dans la penitence.

•
Après avoir fait ses dévotions à saint Denis- en France

,
à

sainte Croix d'Orléans & à saint Martin de Tours
,

il passa.
la Loire & 'entra dans le Poitou. Il se présenta à Guillaume
VII. Comte de.Poitiers & Duc de Guienne

,
qui pritplaisir

à entretenir Gérard sur les vûës qu'il avok de servir Dieu
dans un lieu entierement separé du monde

, & inconnu aux
hommes j & comme ce Prince témoignoit un grand desir
qu'il s'arrêtât & se choisît une solitude dans ses Etats

, un
des assistans nommé Raoul, qui étoit Prévôt de la ville ou
de l'Eglise de Bourdeaux

,
dit à ce Prince qu'il y avoit un

lieu propre à retirer des .Solitairesdans, un.bois du Diocése
de cette ville. Le Duc chargea Raoul du soin d'y conduire
le Saint avec ses Compagnons. Ce lieu s'appelloit Silve..
Majour ou grande Forêt yà présenc Sauve-Majour ,

a Six



lieues ou environ de Bourdeaux dans le païs quon nomme
des deuxmers. Gerard s'y rendit l'an io77. & par les libéra-
lités du Duc de Guienne

,
il y bâtit un Monastere

,
qui fut

en état d'être habité l'an 1079. 11 y reçut un grandnombre
de Disciples, à qui il fit suivre la Regle de saint Benoît»
Plusieurs personnes y venoient aussi pour recevoir de lui des
instructions

>
& apres les avoir entendusen Confession, il

leur imposoit à tous de jeûner le Vendredi & de s'abstenir
de viande le Samedi

: ce qui fait voir quel'usage deleglise
d'aujourd'huiau sujet de l'abstinence, n'étoit pas encore
établi pour lors en Guienne.

Son Monastere n'étant pas assez grand pour recevoir
ceux qui se présentoientpour vivre sous sa Discipline

,
il en

fonda d'autres en plusieurs endroits qui dépendoient de
celui de Sauve-Majour,entreIesquels il y en avoit quatre en
Arragon & un en Angleterre. Entr'autres pratiques qu'il
établit dans (es Monasteres,ce que l'on dévoie observer à la.

mort des Religieux
,
est remarquable. Lorsque c'étoit un

Religieux de l'Abbaïe de Sauve-Majour
,
qui étoit decedé.

l'on devoit distribuer aux pauvres tous les jours pendant un
an du pain & du vin. Les Religieux pendant trente jours

»
devoient chanter l'Office des morts en commun ,

aussi-bien

que sept Messes consecutives. On devoit sonner toutes les
cloches

:
chaque Prêtre devoit dire sept Mésiés ; ceux qui

n'étoientpas Prêtres trois Pseautiers
: ceux qui n'étoientpas

devines pour le Chœut septPseaumes pendant trente joursi
ceux qui ne sçavoient pas lire, sept fois-misèrere

: ceux qui
ne le sçavoient pas ,

sept Pater :
& lorsque quelqu'un mou- -

roit hors le Monastere
, on devoit faire à Sauve-Majourla

même chose que s il avoit été présent, excepté que l'Au-
mône du pain 6c du vin devoit être difiribuceau Prieuré
dont il étoit de famille. Il y avoit aussi à ce sujet une espece
de filiation ou societé entre les Monasteres de cette Congré-
gation & plusieurs autres, non seulement de l'Ordre de taine
Benoît; mais aussi de celui des Chanoines Réguliers

,
&

même des Eglises seculieres qui tous faisoient réciproque-
ment des prieres les uns pour les autres. Enfin saint Gerard
&près avoir gouverné sa Congrégation pendant seize ans ,
mourut le 5. A vril 1095. & non pas l'an 1050. comme Bucc-
lin a marqué Jans [onMenologe."



Pierre 1T. Abbé de Sauve-Majour obtint du Pape Ale-
xandre III- l'an 1 69. la confirmation, de tourelles Eglises
& des biens qui dépendoient. de ce Monastere

: ce qui fut
confirrné par le Pape Celestin III. l'an 1197.11 y avoit en-
viron trente Prieurés qui dépendoient de cette Congréga-
tion,outre un grand nombre deParoiftes. L'Abbaïe de Sau-
ve-Majour appartient.présentement aux Benediétins de la
Congrégation de saint Maur,qui y entrerent l'an 1660. La
plupart des Prieurés qui en dépendent ne sont présentement

que des Benefices simples
,

& celui dtArbanetz. est enlapos-
session des Jesuites. Il y avoit de ces Prieurés dans les Dio-
cése de Paris, de Bourdeaux 8c de Sens, quatre en Arragon)'
8c un en Angleterre

, comme nous' avons dit. L'Abbaïe de
saint Denis en Hainaut étoitaussi de la dépendance de Sau-
ve-Majour,&elle fut toûjours sous la jurisdidion de l'Abbé
de ce Monastere jusqu'en l'an 1426. Le P. Papebroch dit
que sélon l'ancienne Tradition de l'Abbaïe de Sauve-Ma-
jour

,
saint Gérard y établit aussi des Religieuses

: ce qui set,

prouve ,
à ce qu'il prççend

, par une maHon présentement?
habitée par des Séculiers>oiielles demeuroient anciennement,
laquelle a encore la forme de Monastere, 8c par d'anciennes
chartes de cette Abbaïe )dans l'une desquelles on lit qu'une*
femme nommée oregonde" ,

méprisant les vanités du siécle
yvint à ce Monastere, ou elle se donna avec tous ses biens, Se

reçut l'habit de Religion des mains de saint Gérard y 8c que
dans une autre charte on lit la mcmc.chose d'uneautre notn-
rnée Agnès de Moni-PrimIau.Mais c'étoit sans doutede ces
données Conv.erCes ou Oblates qui se donnoient au service
d'un Monastère

, comme nous avons dit en plusieurs en-
droits.

roïez Bolland
, 5. Aprilis. Baillet, Vie des JJï Mabillon ^

.A{l. SS.Ord, s.. B-ened. fœcul. 6.To"m. 2-
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CHAPITRE XXXII.
De la Congrégation d'Hirfauge en Allernagne.

L 'Abbaïe d'Hirsauge en Allemagne a été autrefois Chef
d'une florissanteCongrégation

,
qui commença vers l'an

1080. par le zele de laint Guillaumequi fut le restaurateur
dela discipline Monasfcique en ce païs. Cette Abbaïe située
dans le Diocése de Spire reconnoît pour Fondateurle Comte
Erlafride. Il étoit pere ,de Noting EvêqueJe Vercel, qui
aïant apporté dans sa Cathedrale le Corps de saint Aurelius
Evêque de Rediciane en Armenie, en voulut ensuite enri-
chir la patrie

» en le portant secretementen Allemagne. Il
n'y avoit pas loin du Château de son pere un Oratoire dédié
à saint Nazaire:c'étoit dans ce lieu que Norting vouloit faire
reposer ces saintes Reliques

,
mais dans le chemin un aveu-

gle aïant recouvré la veuë par l'intercession de saint Aure-
lius

,
ie Qpmte Erlafride touché de ce miracle fit bâtir un

Monastere au lieu même où le miracle étoit arrivé
,

& en
jetta les fondemens avec son fils Ermenfride l'an 830. Mais
comme il vouloit le rendre un des plus superbes & des plus
magnifiques de l'Allemagne

,
il ne fut achevé que sept ans

après ,
l'an 837. ou 838. On y mit douze Religieux qui fu-

rent tirés de l'Abbaïe de Fuldes
,
ausquels on donna pour

Abbé Luitperd. Pour lors l'Eglise fut consacréepar Otgar
Archevêquede Maïence en présence d'un grand nombre de
Prélats 8c de Seigneurs qui avoient été invités à cette cere-
moniepar le Comte Erlafride, & l'on transfera dans-l'Eglise
qui futdediée à saint Pierre & à saint Aurelius le Corps de
ce saint Evêque qui avoit été conservé jusqu'alorsdans l'O-
ratoire de saint Nazaire. -Le Comte Erlafride fit en mêmç
tems donation solemnelle de ce Monastere entre les mains de
l'Abbé Luitperd

,
à condition que la Regle de saint Benoît

y seroit observée
,

& laissa la liberté aux Religieux de pou-
voir élire leur Abbé, 8ç de choisir un Advoüé ou defenseur
de ce Monastere.

La Discipline Réguliere y. fut mai'ntenuê dans toute sa
vigueur jtisqu'en l'an 988. que l'Allemagne

,
après avoir été

affligée d'une grande famine5se trouva dans une plus grande



,aé[olariorl par une maladiecontagieusequi suivit cette fami-
ne 8c qui enleva un grand nombre de personnes dans toutes 1

lesProvinces. Soixante Religieux de l'Abbaïed'Hirsaugeen
aïant été attaqués moururent avec leur Abbé

: & il n'enresta
que douze, qui ne purent s'accorder sur le choix de son suc-
cesseur. Les plus fervens & les plus zelés pour la régularité
é-lurent Conrad

,
qui fut confirmé dans cette dignité par

l'Evêque de Spire. Les autres plus portés au relâchement
élurent EberhardCellerier de ce Monastere. Mais trois Reli-
gieux de son parti l'aïant abandonné pour reconnoître leur
legitime Supérieur

,
il se retira avec deux autres vers le

Comte de Calve ennemi de .ce Monastere
,

qui profitant de
cette occasion

, y vint à main armée & en enleva tout ce qu'il
put, qu'il distribua à ses Soldats sous prétexte de conserver
les biens du Monastere pour ensuite les remettre entre les
mains d'Eberhard leur legitime Abbé, prétendant que Con-
rad étoit un usurpateur.

Conrad cependant demeuroit à Hirsauge avec huit Reli-
gieux, & y vivoit dans*' inquiétudes continuelles, appré-
hendant à tout moment quelque chose de funel1:e de la part
de son persecuteur. Ses craintes n etoient pas mal fondées ;
Cl..r Eberhard ne pouvant souffrir de se voir plus long-tems
privé de l'Abbaïe d'Hiriauge

, y vint de nuit la seconde an-
née de son éleél:ion, avec des Soldats

,
dans le dessein d'enle-

ver l'Abbé Conrad
,

qui en aïant été averti s'étoit retiré.
Eberhard faché d'avoir manqué son coup, se contenta de
ailler le Monastere sans faire aucusi mal aux Religieuæ, Se
se retira plus chargé de crimes que de dépouilles. Conrad
fut deux ans errant de côté & d'autre

,
jusqu'à ce que son

compet&teurétant mort, il retournaà son Monaltere,où avec
le peu de Religieux qu'il y avoit 3

il vécuedans une grande
régularité, nonobstant les persecutions que lui suscita le
Comte de Calve

, qui après sa mort autant par haine que
par avidité,s'empara entierement du Monastere qu'il rédui-
fit dans une si grande désolation qu'il fut abandonné des
Religieux & qu'il resta ainsi jusqu'en l'an 1065.

Des l'an 1049. le Pape Leon 1X. étant en Allemagne Se
allant à Mayence,logea

,
à ce que l'on prétend

,
chez A Al-

bert son neveu Comte de Calve
,

& aïant été avec lui à Hir-
sauge

,
il neput voir sans douleur les ruines de ce Monastere



que les Ancêtres de ce Comte avoient réduit en cet état: ce'
Prince s'appliqua à chercher le Corps de saint Al1reliusque
que l'on avoit caché du tems des irruptions des Normans,qui-
entre tous les crimes qu'ils commettoient dans toutes sortes
de ojenre, s'attachoient particulièrementà profaner tout ce,
qu'il y avoit de plus saint de plus sacré, ( les crimes or-
dinaires n'étant pas suffisans pour contenter les paRions bru-
tales d'une nation si feroce & si barbare: ) ce precieux dépôt,
qui par la précaution des Religieux de ce tems là. avoit

-
échappé à leur fureur

,
fut enfin trouvé par la diligence de

ce Pape, qui ordonna à Adelbertde réparer ce Monastere 8c
son Eglise,tant pour honorer les .Reliques de c.e grand Saint,
que pour expier le crime que ses Ancêtres avoient commis
en détruisant le Temple de Dieu & en persécutant ses Mini-
ères. Le Comte obéît au Pape, & rebâtit ce Monastere,
mais non pas avec toute la.!iligence qu'il devoit

: car il ne'
fut en état d'être habité que l'an 1065. Il y fit venir douze
Religieux de l'Abbaïe de Ensidlei; en Suisse

,
plus connue

sous le nom de Notre-Dame des
,

ausquelson donna--

pour Abbé Frideric, Ils furent reçus avec beaucoup d'hu-
manité par le Comte &( sa femme Viltrude qui leur fourni-
rent tout ce qui étoit necessaire pour leur entretien

,
& en-'

peu de tems ils achevèrent l'Eglise qui n'étoit pas encore
finie. L'Abbé Frideric eut beaucoup à souffrir de ses Reli-
gieux, qui aprés lui avoir fait mille indignités, ledéposerent'
& élurent en sa place saint Guillaume, pour lors Religieux-
du Monastere de saisit Emmeran à Ratisbonne.

Il étoit originaire de Baviere, & fut offert par ses parens
étant encore jeune au Monastere de saint Emmeran

, 011 les
Religieux vivoient avec beaucoup de liberté

:
mais çialgré

*

ces mauvais exemples, il avançait; néanmoins tous les jours
dans la perfection

: ce qui faisoit que les méchans Reli-
gieux

,
qui étoientportés au relâchement, le craignoient 3

qu'au contraire les bons & les plus parfaits le cherissoient
extrêmement. Il apprenoit avec beaucoup de facilité tous
les arts libéraux

y
6c il excella entr'autres dans le chant

l'àrt de compter , comme, en font foi les Ouvrages qu'il a
laisses sur ces sciences. Ce fut l'an i069, qu'il fut élu Abbé
-"'Flirsitio,e. Il rierefusapas l'honneur qu'on lui faisoit,parce
•sy^il ignoroit la déposition de Frideric les differens qu'il



HVoit eus avec ses Religieux
: mais les aïant appris, lors-

qu'il fut arrivé àHirsauge, il alla trouver le Comte Adel-
berc pour l'exhorter à faire rétablir Frideric, luirepresen-

tant quepersonne ne pouvoit occuper sa place tant qu'il vi-
vroit. Il se disposoit déjà à retourner dans son Monastere
pour ne vouloir pas être complice de ce crime:mais les R.eli-
-gieux firent tant par leurs prieres,qu'ils l obligèrent à resten
Il y consentit,mais à condition qu'il ne feroit pas beni, & ne
prendrait pas la place de Fridericde son vivant

: ce qui dura.
jusqu'à l'année suivan te, que Frideric étant mort, Guil-
laume reçut publiquementla Bénédictiondes mains d'Henri
Evêquede Spire.

Lorsqu'il arriva à Hirsauge, l'état de ce Monastere n'é-
toit pas encore certain, tant à cause des brouilleries qui
étoient survenuës entre Frideric 8c ses Religieux

,
qu'à

<;au(e de l'inconstance du Comte Adelbert qui n'avoit pas
encore restitué les biens de ce Monastere qu'il retenoitde-
puis un si long tems :

mais Guillaume sçut par sa pru-
dence apporter remede à ces maux. Il fit paroître tant
de grandeur d'ame dans les adversités 'qui lui arrivèrent :

sa
pieté & sa devotion furent si grandes

,
&e son zele si ardent

pour défendre &: maintenir la discipline Monastique, que
.-c'est avec raison qu'on le met au nombre des plus grands
;hommes du onzième siécle.

Aulli-tôt qu'il eut été beni Abbé, il commençaà longer
aux moïens de pouvoir rétablir la Regularité & l'Obser-
vance dans son Monastere, & remedier aux abus qui s'y
*ftoient glissés

3
il commençapar examiner les revenus dont il

joiiHsoit, afin que s'ils n'étoientpas suffisans pour l'entre-
tien des Religieux

, ( comme effectivement ils ne l'étoient
pas, puisqu'à peine pouvoient ils suffire pour en entretenir
-quinze ou seize

, ) il pût chercher les moïens d'y suppléer
& de leur fournir leur neceflTairé,étant trés persi-iadéque la
cause ordinaire du relâchement est le manque des choses
tieceflaires à la vie. L'autorité"que le Comte Adelbert s'étoit
acquise sur les Religieux étoit si grande, qu'ils n'osoientrien
iaire sans sa permiiîîon

,
ensorte qu'il sembloit qu'il fut leur

Supérieur & qu'ils fussent obligé; de lui obéir. Le saint
Abbé ne pouvant souffrir cet abus

,
fiat bien qu'il persuada

&u Comte de se déilster de cette prétendue stiperioritç',&de

CONGRt-
GATION
D'HIRSAU"

liE,



-
donneruneentière liberté a ion Monaitere, afin qu'étant 11V

* dépendant dès puissancesseculieres, on y put observer avec
plus de facilité la discipline reguliere & Monailique. Et afin
que cette indépendance fût plus stable»il la fit confirmer par
le Pape & l'Empereur. L'Eglise que ce,"--'omteavoit commen-
cée depuis dix ans,étant achevée,ellefut consacrée l'an l°71..
par l'Evêque de Spire à la sollicitation de ce Seigneur. Les
richesses de ce Monastere augmenterent avec le nombre des
Religieux)&du temsdesainiGuillaume,il n'y en eut jamais.
moins de cent cinquante

,
quoiqu'il fut souvent obligé d'en

enVOler pour fonder ou pour réformer d'autres Monatièresi
car le nombre éroit aussi-tôt rempli par d'autres qui pre-
noient l'habit à Hirsauge pour être ses disciples

, entre les-
quels il y eut plusieurs Comtes

y
Marquis

,
Barons Se autres

grands Seigneurs.
Ces Religieux s'occupoient jour 6e nuit à chanter les

louanges de Dieu,à prier, à mediter
,

& à l'étudedes saintes
Ecritures.Ceuxqui n'étoient pas propres pour la contempla-
tion des choses celestes

,
travailloient des mains afin d'éviter

l'oifiyeté. Ce saint Abbé étant persuadé que la lecture de
la sainte Ecriture est la nourriture de l'ame, établit douze
habiles Ecrivains pour transcrire les saintes Ecritures 6c les
Ouvrages des saints Pères. U y en avoit aussi d'autres en plus
grand nombre

,
qui étoient occupés à transcrire d'autres

Ouvrages, ôc il y avoit un Religieux habile en- toutes sor-

tes de sciences, qui avoit l'infpeé1:ion sur les uns les

autres, qpiprésidoit à leurs ouvrages, &corrigeoit les fautes
qu'il y trouvoit. Mais quoique ces Religieux aient transcrit

un nombre infini de volumes, il en est neanmois resté pea
dans ce Monastere, à causeque saint Guillaume en refor-

mant ou fondant d'autres Mona-steres
, y env-oïoit beaucoup

cfe ces livres. Outre les centcinquante Religieux qui étoient
dans ce Monastere, sous la conduite de ce saint Abbé-

,
il y

avoit aulli desFrères Barbus ou Convers qui étoientdestinés
pourle travail & pourvoïoient aux besoins- de ceux qui ne
s'occupoient qu'à la contemplation. Il y avoit entr'eux
d'habiles Ouvriers en toutes sortes d'arts & de professions

>

comme Architeétes, Massons
,
Charpentiers

,
Menuisiers,

Sculpteurs, Forgerons
,

Tailleurs, Corroïeurs
,
Cordo-

jaiers ? & plusieurs-autres. Saint. Guillaume fut le premier

.
qui



qui établit ces sortes de Convers en Allemagne. Ils lui fu-
rent d tine grande utilité

: car ce furent eux seuls qui firent
tous les bâtimens du nouveau Monastere d'Hirsauge & des
autres qu'il fonda. Il fit des Reglemens particuliers pour
eux & proportionnés à leur occupation. Toutes les nuits
ils se trouvoientà l'Eglise pour chanter Matines ; mals elles
étoient courtes à caule de la fatigue qu'ils avoienteuepen-
dant le jour. Il étoitlibre ensuite à ces Convers de retour-
ner dormir

,
mais plusieurs des plus fervens restoientàl'E-

glise jusqu'à ce que les Religieuxdu Choeur eussent ache-
vé leurs Matines. Le lendemain de grand matin

,
ils enten-

doient la Messe
, & alloient ensuite au Chapitre pour y dire

leurs coulpes. Tous les Dimanches il y en avoit qui COlll-
munioient, ensorte que la moitiécommunioient usi Diman-
che

, & l autre moitié le Dimanche suivant j mais aux Fêtes
solemnelles ils communiaient tous, & si quelques-uns
alloient en Campagne, & qu'ils ne dussent, pas revenir le
Dimanche suivant

r
ils communioient le jour qu'ils par-

toient. Il établir aussi des Oblatsà l'exemple de ceux de'
Clusii ; ils étoient differens des freres Convers

, en ce que
ceux ci étoient Religieuæ & est portoient l'habit, & que les
Oblats étoient vêtus en Seculiers : il fit aussi des Reglemens
pour eux.

Ce saint Abbé n'omettant rien pour maintenir l'Obser-
vance Régulière

,
voulutfaire' recevoir dans son Monastere

les Coutumes de Cluni
:

c'est pourquoi Ulric qui étoit
Profés de Cluni

,
aïant été envoie en Allemagne par saint

Hugues
, & étant revenu voir saint Guillaume qui étok

son ami ; ce Saint profitant d'une occasion si favorable
,
le

pria de vouloir mettre par écrit ces Coutumes
:
cequ'il fit

volontiers. Il y a. à la tête de cet Ouvrage
,

qui est dlvisir
en trois Livres,une Epitre Dedicatoiread"resFée saint Guifc-
laumejoù Ulric se plaint d'abord d'un abus, qu'il dit être là-
principale causedela ruine des Monastéres,,qLi est de rece-
voir les enfans,dont les peres &les mères qui en avoiento-rand
nombre

,
cherchoient à se défaire en les offrant aux Mona!..

steres, avant même qu'ils euflent- l'usage de raison
-f

princi-
palement s'ils efr avoient quelquesluiis, manchots

,
de*

boiteux
, ou qui enslent quelque autre intônlmod i té

:
là

*saison qu'il apporte pour prouver que c'est usi abus
,
est-



que les Maisons remplies de ces invalides
, ne peuvent gar-

' der aucune régularité
,

& que l'observaiice n'esi: cxad:e que
dans celle où le plus grand nombre de Religieux est de
ceux qui y sont entrés en âge meur ,

de leur propre mou-
vement , & exemts de ces sortes d'infirmités ou défauts de
nature.

Mais comme saint Guillaume trouvoitdes difficultés dans
ces Coutumes de Cluni qui ne pouvoient être bien expli-
quées par écrit, il jugea à propos d'envoïer à Cluni des Re-
ligieux qui les vilîent pratiquer, ou pour mieux dire, qui
les pratiquaient eux-mêmes. Il en envoïa premierement
deux, & ensuite deux autres, afin qu'ils enpullent être par-
faitement instruits, & qu'étant plusieurs ils pussent mieux
les retenir & lui en faire un fidele rapport. A leur retour il
fit assembler les Anciens, & aprés avoir examiné avec eux
les coutumes de Cluni, & entendu les Religieux qu'il y
avoit envoïés, il en retrancha ce qui ne convenoitpointaux
pratiques du païs, au climat & à la situation des lieux

, èc
garda celles qui lui convenoient, sur lesquelles il en dressa
d'autres qu'il divisa en deux livres, qu'il appella les Coutu-
mes d"l-lirjàuge. *

Le zele de saint Guillaume ne se renferma pas dans le
seul Monastered'Hirsauge. Il en fonda & réforma plusieurs
autres, dont les plus considerablessont Richembarch

,
saint

Georges dans la Forêt Noire,saint Martin dans la Baviere,
Erphord dans la Thuringe

,
Zuvifalten dans la Suaube,

Wilheim & Laven danS' la Carinthie
,

qui furent fondés i
Schafuse

,
Petershausem & Camperg

,
qui furent rétablis

>
Altosau Diocése de StraÍbourg, Isnenau Diocése de Con-
stance

,
5c Hasung dans la Thuringe, qui furent reformés.

Tritheme, dans ses Chroniques de l'Abbaïe d'Hirsauge,
nomme vingt trois Monasteres que ce Saint fonda de nou-
veau ,

& soixante & neuf qu'il reforma
,

dans lesquels il fit
observer les Coûtumes d'Hirsauge. Il fit aussi societé avec
plusieurs Monasteres dedifferens Ordres, comme l'Eglise
Cathedrale de Cantorberi, desserviepar les Benediftins, les
Abbaïes de Cluni, de Marmoutier

,
de saint Benigne de

Dijon, de saint Vi<ftor de Marseille, de saint Maximin, &
de saint Mathias à Treves, de saint Pantaleonà Cologne»de
saint Emeran de Ratisbonne, & avec les Chanoines Regu-

•



liers de Marbac & de F ranchental, &c. Enfin aprés avoir
été Abbé d'Hirsauge pendant vingt-deux ans & s'être ac-
quis le titre de Restaurateurde la dtjcipline Monasiique en
Allemagne

,
il mourut le 5. Juillet 105)1. Les plus illustres

de ses disciples, furent saint Thiemon, Archevêque de
Salzbourg, Gebehard Evêque de Constance

, & Legat du
saint Siège, saine Theoger Evêque de MetZjêc Gebehard
Evêque de Spire.

Ce dernier fut d'abord son successeur dans le gouverne-
ment d'H irsauge, avant que de monter sur Je Siège Epif-
copal de Spire. Il y maintint FObfervanceReguliere que
saine Guillaume y avoit établie, aussi bien que dans les au-
tres Ménagères de sa dépendance : ce que firent aussi les
Abbés Brunon, Volmar

,
& Hartwige. Mais sous le gou-

vernement deManegolde dix-septiéme Abbé d'Hirsallge}
qui fut élu l'an I157- il y eutqueJque division entre lui &
ses Religieuæ. Ceux-ci se plaignoient de ce qu'il usoit en-
vers euæ d'une trop grande authorité, qu'il méprisoit leurs
consei'-s pour suivre ceux de ses Domestiques

, qu'il soûte-
noit dans tout ce qu'ils faisoient au préjudice même du Mo-
nastere, approuvant jusqu'aux insolences excessives qu'ils
commettoient totis lesjours contre la Communauté, ou con-
tre les particuliers

,
& qu'au lieu d'y mettre ordre

,
il mal-

traitoit encore les Religieux
, que ces mêmes domestiques

avoient insultés. Leurs plaintes n'étoientpas sans fondement:
car un jour que cet Abbé étoit absent, un de ses domesti...

ques aïant fait quelque chose qui étoit contraire au bien du
Monastere

, un Religieux l'en reprit
>

mais le domestique
reçut cette corret1:ion avec tant d'indolence & de mépris,que
se jettant sur ce Religieux

,
il lui donna quelques coups Se

le jetta à ses pieds, ce qui fit que le Prieur fit mettre en
prison cet homme qui y resta jùsqu'au retour de l'Abbé

y'qui au lieu 3e corriger un tel excès lui donna la liberté
,

&
fit mettre en sa place le Religieux qui avoit été frappé

: ce
qui irrita davantage les Religieux contre leur Abbé. Un
procédé si indigne & si injuste auroiteu sans doute de fa-
£hcu{cs suites

3 mais par l'entremise de saint Hildegarde,
ils se réunirent & vécurent dans 111 suite en bonne intelli-
gence. Certe division qui avoit alteré la charité, avoit aussi
donné quelque entrée au relâchement? mais par les soins de



l'Abbé, qui maigre cet amour dérègle qu il avoit pour les
Domestiques, étoit fort zelé pour les Observances Regu-
lieres

,
les Religieux reprirent leur premiere ferveur

,
6c

sJ.ttacherentplus que jamais à la pratique de leur Regle.
Rupert Se Conrad qui lui succederent de suite ,y maintin-
rent auiiïla Régularité: mais Henri leur successeur,quifut
élu l'an ii88. après la mort de Conrad, se mit plus en peine
du temporel que du spirituel

:
ensorte que pendant huit an-

nées qu'il fut Abbé
,

l'Observance Reguliere fut presque
bannie de ce Monastere. Jl reconnut à la fin la faute qu'il
avoit faite, & voulant en faire penitence, il se demit de Ion
Abbaïe en 115)6. se contentant du Prieuré de Roth,que les
Religieux d)Hirsauge lui laisserent pour son entretien

»
du

consentement de l'Abbé Marquard, qui fut son successeur.
Celui-ci étoit assez porté pour la Régularité j mais il ne

put executer le dessein qu'il avoit de la rétablir dans son
Monastere,en étant empêché par les affaires qu'il eut à
ioûtenir contre le Comte Adelbert ,qui en étoit Advoiié,ôc
qui au lieu d'en être le Protecteur

,
s'érigea en Tyran

,
6c

voulut lui ôter tous les Privilèges & Immunités dont il
jouiflfoit. Il usa de violence envers les Religieuxen plusieurs

rencontres : & comme il tenoit le parti de Philippes de Suau-
be, qui avoit été élu pour Empereur par quelques-uns de
son parti, & que les Religieuæ ne vouloient point recon-
noître,à cause des censures que le Pape Innocent III. avoit
fulminées contre lui

>
il les chassa tous du Monastere, & les.

reduisit dans une si grande necefllté, qu'ils avoient à peine.
du pain de l'eau.

Il y eut dans la suite quelques Abbés qui tâcherent d'ap-

porter quelque réforme dans ce Monastere j mais ce fut
inutilement. Il y eut d'autres Abbés & en plus grand nom-
bre

,
qui par le mauvais exemple qu'ils donnoient eux-mê-

mes aux Religieux
,

les entretenoient dans le relâchement :
ensorte que les Coutumes de saint Guillaume

,
si connuës

(sous le nom de Coutumes 4'Hirfauge, & qui avoient servi de
réglé à tant d'autres Monasteres, y étoient entièrement abo-
lies & même-inconnues, lorsque Wolfram,trente-huitieme
Abbé introduisit dans ce Monaitered'Hirsauge la Réforme,
qui avoit commencé dans celui de Melek au tems du Con-
cile; & l'an 1457* ce même Abbé voïant que cette Congre-



.

gation de Melek ne pourroit pas subsister, il y fit recevoir
la Reforme de Bursfeld, dont nous parlerons dans la suite. '

Joan Trith. Chronie. Hirfaug. Joann. Mabillon,Aéfa. SS.
Ordo S. B'ened.peul. 6. Tom, 77. dr Annal. ejufd. Ordo Tom. 3.
& 4. Bucelin, Menolog. Bened. & aquil Benediéî.

CHAPITRE XXXIII.
De l'origine & progrès de tOrdre de Cîteaux

, avec les

Vies desaint Robert, saint Alberic, &sàint Etienne ,Fondateurs de cet Ordre.c 'EST avec justice que l'Ordre de Cîteaux, qui a été
une très florissante & très- illustre Congregarion de

l'Ordre de saine Benoît, a merité les loiianges qui lui ont
été données partant.de souverains Pontifes, d'Empereurs

,de .Rois
,

& de célébrés Ecrivains : & quoique cet Ordre
soit beaucoup déchu de son ancienne splendeur

,
il ne laisse

pas encore de faire un des plus beaux ornemens de l'état
Monastique. Saint Robert en fut le premier Fondateur

5
il

étoitoriginaire de Champagne, &. ses parens étoient égale-
ment nobles & vertueux. Sa mere nommée Ermengarde

,étant grosse de lui, vit en songe la sainte Vierge qui tenant
un anneau d'or en la" main

,
promettait d'épouser le

qu'elle portoit en son sein. C'est pourquoi à peine eut-il at-
teint l'âge de quinze ans, que pour se donner tout entier au
service de cette Reine des Anges qui l'avoitdestinépour son
Epoux, il se fit Religieux dans l'Abbaïe de Montier-la-
Celle, de l'Ordre de faine Benoît, où il fit usi si grand pro-
grès dans la perfection

, que quelques années après sa pro-
session

,
il fut fait Prieur de ce Monastere, & ensuite Abbé

de sâint Michel de Tonnere
,
où il tâcha de rétablir la Di(-

cipline Reguliere
: mais ce fut inutilement, parce que les

Religieux traverserent ses bonnes intentions.
Quelques Ermites d'une forêt voisine qui s'écoient aflem-

blés dans un desert appellé Colan
,

aïant entendu parler de
l'Abbé Robert, le prierent de se charger -de leur conduite :
mais les sollicitationsdu Prieur de son Monastere,& de quel-
ques anciens Religieux

,
qui appréhendoient de le perdre,

l'empêchèrent de rendre ce service à ces pauvres Ermites ;



i en10rte qu il le contenta de les conoer par Lettres. Ces
Religieux de Tonnerre qui devoient profiter des avis salu-
taires 6c des bons exemples de leur saint Abbé

,
continue-

rent à vivre dans un si grand relâchement, que le Saint per-
dant toute esperance de pouvoir rien avancer avec eux pour
la gloire de Dieu, les quitta pour retourner dans son pre-
mier Monastere de Montier-la-Celle, afin d'y servir Dieu
avec moins de trouble & d'inquiétude, aimant mieux obéïr

que commander i mais son mérité ne permit pas qu'il restât
long-tems dans cet état

: car il fut bien-t<>t après élu Prieur
de saint Aigulphe,qui étoit un Monasterede la dépendance
de cette Abbaïe. Quelque tems après les Ermites de Co-
lan

,
qui malgré la mauvaise issuë qu'avoiteuë la premiere

demande qu'ils avoient faite de saint Robert pour leur Su-
pcriellr" avoient resolu absolument de se [oûnlcttre à sa con-
duite

,
afin de mieux réÜssir

,
& qu'on ne put pas le leur re-

fuser, s'addresserentau Pape
,
duquel ils obtinrent un Buef>

qui ordonnoit à l'Abbé de Montier-la-Celle de leur donner
le Saint, puisqu'ils l'avoient élu pour les gouverner. L'Abbé
ne put se dispenser d'obéïr

>
& Robert accepta cet ordre

avec plaisir, tant pour obéïr à ses Supérieurs,quepour con-
tenter ces bons Ermites, 6c vivre avec eux dans la retraite
Se l'éloignement du monde. Il partit donc

,
6c arriva dans la

ffc)litude de Colan, où les.Ermites qui y denleuroient& qui
l'avoient demandéavec tant dÍnfi:ance) le reçurent comme
un Ange envoïé de Dieu pour leur servir de guide dans ce
desert. Néanmoins parce que cette solitude étoit mal saine

y
Robert les conduisit dans la sorêt de*Molesme, où de leurs
propres mains ils bâtirent des cellules avec des branches d'ar-
bres, & un petit Oratoire en l'honneurde la sainte Trinité.

La pauvreté de ces Religieux étoit extrême dans les

eommencemens ; ils étoient presque nuds
,

& ne vivoient

que de légumes. Mais plusieurs Seigneurs du païs par une
làinte émulation

,
leur aïant donné à l'envi ce qui étoit ne-

ceflaire pour leur entretien
,
& le revenu temporel étant au-

gmenté notablement,les richesses les firent tomber dans un si

grandrelâchement,queS. Robert ne pouvant ni par prieres
ni par remontrances arrêter leurs déréglemens,ni les mainte-
nir dans l'Observance,se retira dans un desert appellé Haur,.
où il y avoitdes Religieux qui vivoient dans une grande



union & iimplicite de cœur. Ils le reçurent avec beaucoup
de tendresse, s'estimantheureux de lepofleder. Il travailloic
avec eux de ses propres mains pour pouvoir subsister, & il
emploïoic à la priere & à la meditation le tems qu'il ne tra-
vailloit pas : de sorte qu'une vie si aubère, si Mainte & si
édifiante, obligea ces Religieux à l'élire pour leur Abbé.
Mais il ne les gouverna pas long-tems j car ceux de MoJes-
me se repentant de ce qu'ils avoient été la cause de sa re-
traite

,
interposerent l'authorité du Pape & de l'Evêque de

Langres pour le faire revenir chez eux, & pour les gouver-
ner en qualité d'Abbé, comme il avoit fait avant sa retraite :
Cela leur réuHn: j mais comme ce repentir n'étoit fondé que
sur la considerationdu temporel,qui n'alloit pas si bien depuis
son absence, leur fausse penitence neproduisit aucun fruit,
& la Regularité n'en fut pas mieux observée.

Quelques Religieuxneanmoins faisant reflexion que leurs
usages ne s^accordoientpas avec la Regle de saint Benoît,
qu'ils entendoient lire tous les jours en Chapitre, & qu'ils
avoient promis d'observer, commencèrent par s'en entrete-
nir en particulier, se plaignant de leur infidelité, & cherche.
rent serieusement à y remedier. Le bruit s'en étant répandu
dans la Communauté, les autres Religieux qui n'avoient
pas le même zele, se moquerentde ceux ci, & vouloient les
détourner de leur dessein par toutes sortes de moïens :

mais
les zelés

,
sans s'en mettre en peine, demandoientà Dieu par

de ferventes prieres de les conduire en quelque lieu
,

où ils
pussent fidellement accomplir leurs voeux , voïant bien que
tant qu'ils seroient en la compagniede ceux qui ne vouloient
point de réforme, il leur seroit difficile d'y réiiflîr.

Ils ne voulurent rien entreprendre sans en avoir consulté
l'Abbé, conformément à la Réglé, qui défend de rien faire
sans sa permission. Ils furent donc trouver Robert, & lui
dirent qu'ils étoient resolus de se retirer avec sa permiflîoii
dans quelque lieu solitaire

,
où ils pussent sans aucun empê-

chement observer ce qu'ils avoient voiié à Dieu. Non seu-
lementce saint Abbé loua leur dessein, mais il promit de les
aider & de se joindre à eux 5 & pour ne se conduire que parl'autorité des Supérieurs ,il alla avec six Religieux des plus
zelés a Lyon trouver l'ArchevêqueHugues, Legat du faine
Siege, & lui dit qu'ils étoient resolus de pratiquer exacte-



ment la Réglé de saint Benoît, lui demandant pour cet effet
son secours & la protedion du saint Siege

>
& en particulier

la permission de sortir de Molesmeoù ils ne pouvoient exe-
cuter leur dessein ,à cause du relâchement qui s'étoit intro-
duit dans le plus grand nombredes Religieux de cet Abbaïe.
Le Légat la leur accorda

>
& pour cet effet leur donna des

Lettres Patentes, 0\.1 il leur conseilloit & leur ordonnoit par
l'authoritédu Pape

>
de perseverer dans leur sainte resolu-

tion. Les six qui accompagnèrent l'Abbé en ce voïage
>étoient Alberic, Odon, Jean, Etienne

,
Letalde & Pierre.

Etant donc retournés à Molesme
>

ils choisirent les plus
zélés pour l'Observance

,
sortirent au nombre de vingt ôc

un : & allerent s'établir dans un lieu appellé Cîteaux à cinq
lieuës de Dijon dans le Diocése de Châlons. C'étoit un
désert couvert de bois. & d'épines

,
arrosé par une petite

riviere qui prend sa source d'une fontaine quien est éloignée
d'une lieuë

,
appellée sans fonds

,
à cause qu'on n'en a ja-

mais pu trouver le fonds
,
& qui a cette propriété,que quand

il pleut elle diminue notablement, & qu'elle déborde dans
les tems de secheresse. Quelques-ujas croient que le nom de
Cîteaux fut donne à ce lieu à cause des Citernes qu'on y
trouva. Ces Religieux commencèrent à défricher cette soli-
tude

,
& s'y logèrent dans des cellules de bois qu'ils firent

avec le consentementde Gautier Evêquede Châlons & de
Rainaud Vicomte de Beauneà qui la Terre appartenoit.Ils
s'y établirent le 2. Mars iog S.jour de S. Benoit, qui se ren-
controit cette année-là le Dimanche des Rameaux. Ce lieu
étoit si sterile que l'Archevêquede Lyon jugeant qu'ils n'y
pourroient subsister sans le secours de quelques personnes
puiŒantes,écrivit à Eudes Duc de Bourgogne,pour l'exhor-
ter à leur faire du bien. Ce Prince ¡o;rché du récit que l'Ar-
chevêque luifaisoit de leur pauvreté, & édifié de leur fer-
veur; acheva à ses dépens le bâtiment du Monastere de ce
qu'ils avoient commencé, ôc les y entretint long-tems de'

toutes les choses necessaires à la vie. Il leur donna même-
abondamment des terres & des bestiaux

,
& l'Evêque de-

Châlons donna à Robert le Bâton Pastoral en qualité d'Ab-
bé,érigeant ce nouveau Monastere en Abbaïe.

L'année suivante 1099. quelquesReligieuxde Molesme rdu consentement deGodefroi leur nouvel Abbé,allerenta
ROIne;



Rome & portèrentleur plainte au Pape Urbain 11. (qui étoit
<

à la tête du. Concile qui s'y tenoit pour lors ) de ce que la (

Religion étoit renversée dans leur Monastere, & que par la
retraite de Robert ils étoient devenus odieux aux Seigneurs
& à leurs autres voisins,& qu'ainsi il priaient sa Sainteté de
l'obliger à reprendre la conduite de leur Monastere, afin
qu'il remediât à tous ces maux. Le Pape cedant à leur im-
portunité & adhérantau Conseil des Evêques qui compo-
fuient ce même Concile

,
écrivit à l'Archevêque de Lyon ,

de tirer s'il étoit possible
,

Robert de sa solirudepour le ren-
voïer à son Monastere de Molesme, linon de faire ensorte

que ceux qui aimoient la solitude ( qui étoient apparem-
ment ces Voisins ausquels ils étoient devenus odieux ) demeu04
l'assent en repos, & que ceux qui étoient dans le Monastere
Vecussent regulierement. L'Archevêque de Lyon aïant reçu
cette Lettre du Pape, & étant sollicité par l'Abbé Godefroi,
& par les Religieux de Molesme,aŒembla quatre Evêques ,Norgauld d'Autun

,
Gautier de Châlons

,
Bertrand de

Maçon, Pons de Bellai, & tous ses Suffragans. Il s'y trouva
aussi trois Abbés

,
Pierre de Tournus

,
Jarenton de Dijon

*
8c Gosseran d'Aifnai, avec Pierre, Camerier du Pape,aus-
quels aïant communiqué la Lettre de sa Sainteté

,
il écrivit

par leur conseil à Robert Evêque de Langres, qu'il avoit
resolu de rendre à l'Eglise de Molesmel'AbbéRobert,à con-
dition qu'avant que d'y retourner, il iroit à Châlons pour
remettre à l'Evêque le Bâton Pastoral qu'il avoit reçu,lors-
qu'il lui avoit promis ôbéïÍfance, de laquelle obéïlTance il
le déchargeroit de même que Robert de son côté déchar-
geroit les Religieux du nouveau Monastere, ( c'est ainsi
qu'on appelloit d'abord celui de Cîteaux ) de celle qu'ils lui
avoient promiseen qualité d'Abbé, & qu'ilpermettroit auflt
à tous ceux du nouveau Monasterequi voudroient le suivre,
de retourner avec lui à Molesme,àconditionqu'à l'avenir ils
ne s'attireroient ni recevroient les uns les autres, sinon en
tant que saint Benoît permet de recevoir les Moines d'un
Monastere connu. Il marquoit ensuite à ce Prélat que Iors...
queRobert auroit satisfait à cela,il le lui renvoÏâtpour leré-
tablir Abbé de Molesme

,
à condition que s'il quittoit encore

cette Eglise sans de justes raisons, on ne lui donneroit point
de successeiîr du vivant de Godefroi. Quant à la Chapelle



E

de l'Abbé Robert, & tout le reste qu'il avoit apporté de
Molesme, il ordonnoit que tout demeureroit aux Freres du
nouveau Monastere, hormis un Breviaire qu'ils garderoient
jusqu'à la saint Jean, pour le transcrire, avec le consente-
ment des Religieux de Molesme.

Robert acquiesça à tout ce que l'on demandoit de lui i il
déchargea les Moines de Cîteaux de l'obéïssance qu'ils lui
avoient promise, fôit dans ce lieu, soit à Molesii-le,& l'Evê-
que de Chalons le déchargea aussi du soin de cette Eglise

?qui lui avoit été confiée. Il s'en retourna donc à Molesme
?

avec quelques Religieuæ qui le voulurent Suivre, se sentant
plus portés à la vie Monastique qu'à la vie solitaire. L'Evê-
que de Chalons donna à saint Robert un Certificat adresTé*
à l'Evêque de Langres, comme il l'avoit absous, tant du
Gouvernement du nouveau MonaStere, que de l'obéïssance
qu'il lui avoit promise! Ce Saint gouverna encore ce Mor
nastere de Molesme pendant près de neuf ans ,

& mourut
l'an 110S.

Robert aïant quitté Cîteaux pour retourner à Molesme,
saint Alberic lui succeda dans le Gouvernementde ce nou-
veau Monastere en fut élu Abbé l'an 105)5). Il avoit
pris l'habit Monastique dans celui de Molesme r& lorsque
saint Roberten sortit pour se retirer dans le desert d'Haur,
Alberic,qu'il avoit fait Prieur, prit le soin de ce Monastere
en son absence. Il cacha inutilement aussi-bien que saint
Robert, de faire revenir les Religieux à l'Observance de
la Regle

: mais bien loin de l'écoucer', ils lui firent mille ou-
trages ,

juscju'à le jetter dans une obscure prison
5

d'où
aïant été tire quelque tems après, il quitta aussi ces Reli-
gieux rebelles pour se retirer dans un desert, à l'exemple
de saint Robert j & il ne retourna à Molesme que quand il

eut appris que les Religieux de ce Monastere avqient rede-
mandé leur Abbé. Lorique ce même Abbé les quitta pour
la seconde fois pour- aller dans les solitudes de Cîteaux

,
il

-
fut du nombre de ceux qui l'y accompagnèrent, & merita
par son zele & par sa ferveur d'être fait Prieur de ce nou-
veau Monastere.

A peine en eut-il été élù Abbé
,

qu'il envoïa deux de se$

Religieux
,
Jean Se Ilbod vers le Pape Paschal 11. pour met-

tre son Eglise sous la protection du saint Siége, Il leur fit



donner des Lettres de recommandation pour ce Pontife par
l'Archevêque de Lyon

,
l'Evêque de Châlons 6c deux

Leo-ats de sa Sainteté qui étoient pour lors en France
, &

qui témoignèrent au Pape que les Religieux de Cîteaux n'é-
toient sortis de Molesme & ne s'étoient transportés au nou-
veau Monastere

, que pour y mener une vie plus mortifiée &
plus retirée suivant la Regle de saint Benoît, & pour s'éloi-

o-ner des coutumes que quelques-uns avoient introduites
,

contre l'esprit de cette Réglé
,

dont le poids leur sembloit

trop pesant à supporter. Ils lè prierent d'affermir par son
autorité l etablissementde ce nouveau Monasttre,& de con-
firmer ce que son predecesseur Urbain II. avoit fait. Ces
recommandations eurent leur effet, 6c le Pape Paschal par
une Bulle de l'an 1100. mit ce Monastere sous sa prote-T
&ion.

Alberic &ses Religieux ainsi atitôrisés & confirmés par le
Pape

,
dresserent les premiers Statuts de Cîteaux

,
qui ne

furent proprement que des Reglemenspour cette seule Ab-
baïe(ce saint Abbé ne sçachant pas le dessein que Dieu avoit
de faire de ce Monastere, se Chef d'un Ordre très celebre. )

Aussi ces Reglemens ne sont qualifiésdansles premieresHi-
stoires de cet Ordre

, que d'Institutions des Moines de CÎ-
teaux fortis de Moles;ne

:
Instituta Monachorum Cij!ertien..

tium de Moliino venientium. Il y est porté enir'autres cho-
ses qu'ils observeront exaftement la Regle de saint Benoîte
qu'ils retrancheronttous les usagescontraires à cette Réglé,
qui par un abus avoient écé introduits dans quelques Mona-
stères, comme les fourures & les peaux précieuses,les super-
fluités* des habits, les garnitures de lits

,
la diversité & l'a-

bondance des viandes, l'usagc de la graisle, & autres sem-
blables excès contraires à la Réglé, ils résolurent aussi d'a-
voir des Convers Laïques & Barbus avec la permission de
l'Evêque qui seroienttraités comme eux, à l'exception qu'ils
ne seroientpas Religieux

,
& d'accepter les terres, les vigiles,

les prés
,
qui leur seroient offerts

,
auili- bien que les étangs,,

tant pour faire moudre les moulins
,

qui seroient à leur
i1sage,que pour leur fournir du poisson,& comme ils avoient
établis en quelques lieuX des métairies, ils ordonnèrentque
l'on y envoïeroit des Convers pouren avoir soin, & non pas
des Religieux

,
puisque conformément à la Réglé les Rdi"



gieux devoient demeurer dans le Cloître pour y vaquer à
l'Oraison & au Service Divin. L'habit de ces Religieux
étoit de couleur tannée

,
aussi-bien que celui des Religieux

de Molesme
: mais l'on prétend que la sainte Vierge s'étant:

apparuë à saint Alberic,elle lui donna un habit blanc,& que
depuis cetems-là ils changèrent leurs habits tannés en habits
blancs,aïant seulement conservéle scapulaire tanné,Sequ'en
memoire decemiracle oncelebroitdans cet Ordre une Fête
de la Descente dela sainte Vierge,que C.hdsostome Henri-
qués a mis dans son Menologe au 5. Août sous ce titre :
iefcenfio B. Maria rirginis in Ciflertium & miraculoJa tnu~
tatio habitus !le nigro in album coloremJkb fanctijjimo Abbate
Alberico. Mais en disant qu'ils avoient auparavantdes habita
noirs

,
il ne s'accorde pas en cela avec les autres Historiens

de cet Ordre qui prétendent que leurs habits étoient de cou-
leur tannée ou brune

, comme remarqueAngeHenriqués,
qui ajoute que les Religieux de cet Ordre allant en carrir
pagne portoient des manteaux & des coules de couleur grise,

.
ce qui leur fit donner en Allemagne le nom de Moines gris.
Saint Alberic soit à cause de cette apparition ou pour 1.%

dévotionqu'il portoit à la sainte Vierge
,
mit son Monastere

sous la protection de cette Reine des Anges
, ce qui a fait

que dans la suite cet Ordre lui a été particulièrement dedié.
Ce saint Abbé,après avoir gouverné Citeaux l'espace de

neuf ans 6c demi, mourut l'an 11°. & eut pour successeur
saint Etienne troisiéme Abbé & principal Fondateur de cet
Ordre. Son surnom étoit Hardingue,& il étoit Anglois.Son
zele pour les Observances Regulieres l'avoit fait suivre
saint Alberic dans la solitude lorlqu'il quitta Molesme

, &
il ne retourna avec lui dans ce Monastere

, que lorsqu On
y eut rappellé saint Robert. Saint Albericaïant été élu Abbé
de Cîteaux

,
il en avoit été fait Prieur. Quoique l'auÍ1:erité

de la vie qu'on y menoit eût empêché que le nombre des
Religieux ne s'augmentât sous son prédecesseur

,
il ne di-

minua rien pour cela de ces aulterités, l'amour qu'il avoit
four la pauvretélui fit faire des Reglemens, clui marquaient

i'efUme qu'il faisoit de cette vertu. Il voulut qu'elle parut
jusques sur les Autels

,
dans les ornemens d'Eglise

,
2c les

vases sacrés, qui servent au plus auguste de nos Mysteres :
car il défendit les croix d'or & d'argent, 6c n'en voulut que







'de bois peine. Il retrancha le grand nombre de chandeliers,
& n'en reserva qu'un de fer.Il condamna les encensoirs pré-
çieuæ, 8c n'en permit que de cuivre ou de fer. Les chasu-
bles ne devoient être que de futaine ou de lin

,
aussi-bien

que les aubes 8c les amits, sans or ni argent. Il retrancha
l'usage des chapes

,
des dalmatiques 8c des tuniques. Les

çtoles 8c manipules devoient être seulement de drap, sans

or ni argent j 8c il permit seulement que les calices .fussent
d'argentdoré

j
aussi-bien que les chalumeaux

,
mais jamais

d'or.
Il y a deux choies à remarquer dans ces Reglemens j la

premiere est qu'ils semblent condamner les usages qui s'é..
toient introduits dans Cluni, où tout ce qui servoit à l'E-
glise étoit non seulement précieux, par rapport à sa matiere,
mais encore majestueux par rapport à la beauté du travail,
& à la grandeur de plusieurs choses qui sembloient n'être
utiles que pour l'ornement de l'Eglise, tels qu'étoit certaine
couronned'or, d'argent, ou de cuivre,qui portoit un grand
nombre de chandeliers, laquelle couronne étoit suspenduë
au milieu de leur Chœur, 8c des chandeliers à branches

,d'une grandeur si extraordinaire
, que saint Bernard les

traite ( dans son Apologie à l'Abbé Guillaume, ) d'arbres
.élevés au milieu des Eglises, qui îvétoient remarquables que
Ear la quantité du métail dont ils étoient composés

, par la
beauté de leur cravail)& par le grand nombre de leurs pier-

reries, qui ne les faisbient pas moins reluire que les lumiè-
res dont ils étoient chargés j lesquels chandeliers ce Saint
condamne,aufli-bien que ces couronnes 8c ces autres meu''
blesprécieux, les traitant tous de choses inutiles 8c fuper-
fluës, qui ne servent qu'à ôter la devotion 8c le respeft dus
aux Eglises, par l'attention qu'on donne plutôt à admirer
leur beauté ,.& leur magnificence, qu'à offrir à Dieu des
sacrifices de louanges,&plus capables d'inspirerde la vanité
que le mépris du monde, 8c le repentir des péchés. Ce qui
nous donne lieu de croire que par ces Reglemens les anciens
Religieux Cîteaux voulaientcondamner la magnificence
de Cluni

:
c'eu: qu'outre la grande simplicité ou pauvreté

leurs ornemens lacrés, un de leurs principaux Reglemens
étoit qu'ils n'auroient dans leur Eglise qu'un seul chan-
delier de fer, comme voulant dire par là que cette grande



E couronne Se ces chandeliers à bras étoient inutiles & contre
la pauvreté.

La seconde. remarque c'est: ce Règlement qui ordonnoic
que le chalumeau avec lequel ceux qui devoient commu-
nier fous les deux especes tireroient le pré'-cielixSan(,-,iie seroit
que d'argent doré

:
d'où. il est facile de conclure que quoi^

quelaCommunionfous les deuxeipeces fut déjà abolieJ'Or...
dre de Cîteaux ne laiiTa pas deconserver cet usage encore
plusieurs années pour ceux qui servoient à l'Autel

: ce qui
dura

,
selon les apparences, jusqu'en l'apnée 1437. puisque

Màrtin de Vargas
,
Auteur de la Reforme d'Espagne,donc

nous parlerons dans la suite, aïant consulté sur ce sujet le
Pape Eugene IV. auffi-bien que sur quelques autres diffi-
cultés

,
Louis Barbo, EvèquedeTrévise, Fondateur de la

Congrégation de sainte Justine de Padouë, que le Pape:
avoit commis pour en décider, ordonna que les Religieux
de Cîteaux de cette Observance à'Espagne)necommunie-
roient plus sous les deux especes

,
même ceux qui servoient

à l'Autel
,

& que les Prêtres pour l'élévation du Calice, se
conformeroient à l'Eglise Romaine

, en nemoncrant'aupeu-
ple le Calice qu'après l'élévation de l'Hostie

: ce qui fait
voir encore que l'Ordre de Cîteauxne se conformoit pas en
cela à l'Eglise Romaine. Nous avons fait voir ailleurs qu'if--

y a des Ménagères qui ont confervé jusqu'à present la,
Communion sous les deux especes à certains jours de l'an-
née, commeceux de Cll1ni &: de saint Denis en France
ou l'on se sert d'un chalumeaud'or pour prendre le précieux1
Sang de Jesus..ChriÆ.-

Le nombre des Religieux de Cîteaux diminuant par
mort de ceux que Dieu appelloit à lui

,
& personne ne se

presentant pour remplir leur place
,

saint Etienne perdoic4
îesperance de laisser des successeurs

: car non seulement-
Pausterité de la vieétoit si rigoùreuseen ce Monastere,quf:
personne ne vouloit se soûmettre a un joug si pesant ; mais'
encore la pauvreté étoit si grande dans le commencement du'
Gouvernementde cet Abbé, que les Religieux furent con-
trants quelquefois de vivre d'aumône. Mais Dieu ouvrit
les entrailles de sa misericorde; &. exauça les prières de ses
Servirenrs,aÏa.nt inspiré à saint Bernard l'an 1113. & à trente
-de se^Compagnons d'embrasser cette vie penitente. Ils vin*







rent à Cîceaux demander 1 habu : ils y furent reçus avec1
beaucoup de joïe

,
& y donnèrent au monde de si grands

exemples de vertu , que plusieurs personnes touchées de
leurs pechés renoncèrent au siécle, & voulurent à leur imi-
tation embrasser la même vie, afin d'expier par une vie il
penitente les desordres de leur vie passft

:
le nombre de ces

nouveaux Disciples étoit si grand, que saiijt Etienne voïant
que son Monastère n'étoit pas Tufîîsantpour les loger tous,
longea à en établir de nouveaux. Le premier qu'il fonda.
l'année 1113. fut celui de la Ferté, dans le Diocése de Châ-
Ions, ou il mit pour Abbé Bertrand. L'année suivante il
fonda Pontigni, au Diocése d'Auxerre, & y envoïa saine
Hugues pour le gouverner. Clairvaux

,
dans le Diocésede

Langres, aïant été bâti,,Pan 1115. saint Bernard en fut le
premier Abbéj &la m£me année Arnaud,frere de Fride-
.ric Archevêque de Cologne

,
fut envoie à Morimond,aufl'l

.dans le Diocése de Langres,pour y faire un nouvel établiC-
sement. L'Ordre fut encore augmenté en 1118. par la fon-
dation de quatre autres Monasteres, qui furent Prully, la.

Cour-Dieu, Trois-Fontaines, & Bonnevaux j 6c l'année
suivante 1119. Bouras,Fontenai, Cadovin & Mazan, furent
.aussi fondés. Pours lors saint Etienne forma un Corps de
,ces Monasteres

,
& voulant les unir par les liens de la cha-

rité & d'uniformité d'Observance, afin qu'ils pussent se
secourir les uns les autres, dressa avec les Abbés, & quel-
ques Religieux de ces Monasteres

,
le premier Statut de

l'Ordre, qu'il appella la Carte de Charité,.1aguellecontient
en cinq Chapitres tous les Reglemens necessaires pour l'é-
tabliflemenc ôcla conduite de cet Ordre, & pour maintenir
la régularité, l'union, la dépendance & la charité.

Le premfèr Chapitre de cette Carteordonne l'Observance
J-itteraîe de la Réglé de saint Benoît sans glose & sans dis-
pense

,
ainsi qu'on l'observoit à Cîteaux. Le sécond déter-

mine le pouvoir des Abbés
,

celui de l'Abbé de Cîteaux sur
les Monasteres de la Ferté, Pontigny

,
Clairvaux & Mori-

mond qui sont sesquatreprem*res filles, &celui des Abbés
de ces quatre premiers Monalterés sur

*
l'Abbé & le Mona-

stere de Cîteaux. Le troisiéme réglé la maniere de tenir les
Chapitres Généraux

,
le pouvoirde ces Chapitres, l'obliga-

tion qu'ont les Abbés de s'y trouver ,
le manière d'y cer-



.miner les differens
,

& les chutespour lesquelles onpeuts'ert
absenter. Le quatriéme regle les élections des Abbés, l'auto-
rité du Pere immediat au tems de la vacance & de l'élection,'
la qualité des personnes qui doivent élire

,
& de celles qui

doivent être élues. Le cinquième & dernier traite de la cet-
fion & déposition des Abbés ,

même de celui de Cîteaux,
des causes 6c sujets pour lesquels il peut être deposé, des
personnes qui le peuvent déposer & la maniere de proceder
a cette déposition.

Après que ce Statut eutété dretré,S. Etienne ie présenta
aux Evêques qui avoient des Monasteres de l'Ordre dans
leurs Diocéses

,
afin qu'ils lui donnaient leur approbation :

ils le firent volontiers, & renoncerentau droit qu'ils y avoient
de visite & de correction & à celui deprésider aux éle&ions
des Supérieurs & de les consirmer ,.& réciproquement saine
Etienne & ses Confreres promirent de ne fonder aucune Ab-
baïe dans le Diocése d'un Evêque qu'après que ce Prélar
auroit ratifié &. confirmé ce Decret pafsé entre les Monaste-
res de Cîteaux & les autres du même Ordre pour éviter
toute divillon & tout scandale entre les Evêques & les Reli-
gieux. Après cette confirmation des Evêques

,
saint Etienne7

eut aussi recours au Pape CaJixte II. pour obtenir celle de
ce Fontife qu'il lui accorda la même année m 19. ce que fit
aussi eugene III. par une Bulle de l'an 1152. où tous les ar-
ticles de ce Statut sont insérés

,
ôc à son imitation plusieursde

ses successeurs comme Anastase IV. Adrien 1V. & Alexan-
dre 11 I. accorderent des Bulles

,
où ils approuvèrentdere-

chef ces Reglemens.
C'eil: une choie surprenante de voir le grand progrès que'

fit cet Ordre. Cinquante ans après son établissement il y
avoit déja cinq cens Abbaïes

,
& dans le Chapitre General

qui se tint à Coteaux l'an 1151. on fit un Decret par.lequel il
sur défendu d'en recevoir davantage pour ne pas augmenter
ce nombre qui paroiiToit déjà trop excessif à ces Religieux.
Cependantce fut inutilement qu'on sit ce Decret

: car cent
ans après il y avoitplus de dits-huit cens. Abbaïesde cet Or-
dre

,
dont la plupart avoient été fondées avant l'an 1100.-

S. Bernard en aïant fondé lui seul environ soixante toutes.
ïemplies de Religieux tirés de Clairvaux.

L'on doit attribuer Un si grand progrès à la sainteté des
Religieux







Religieux de cet Ordre qui par leur vie exemplaireetoient
l'admiration de tout le monde

,
ensorte que comme il n'y

avoit personne qui ne se fît un honneur de posseder de si

saintes ames & qui ne se trouvât heureux d'avoirde sipuis-
fanes amis auprès de Dieu

, on leur offroitdes établissemens
de tous côtes. Cette exacte Ohlervance qu'ils pratiquoient,
étoit encore dans toute sa vigueur dans les Monatteres de
cet Ordre vers le milieu du treizième siécle

>
lorsque le Car-

dinal de Vitri écrivit son Hivoire d'Occident 5 car parlant
de Cfes Religieux

,
il dit que toute l'Eglise de Jesus-Christ

étoit remplie de la haute réputation 6t opinion de leur sain-
teté

, comme de l'odeur d'un baume tout divin
,

& qu'il n'y
avoit aucun païs ni aucune Province

,
où cette vigne rem-

plie de bénédictions n'eut étendu ses branches. Et en décri-
vant leurs Observances

,
il dit, qu'ils ne se servoient ni de

peaux ni de chemises,ne mangeoientde la viande que dans
les grandes maladies, qu'ils ne mangeoient point non plus
ni poisson

,
ni oeufs

,
ni lait, ni fromage

,
sinon quelquefois

par extraordinaire& quand on leur en donnoit par charité.
Que leurs Freres Convers qui demeuroient dans les Fermes
à la campagne ,

hors l'Abbaïe
, ne bcuvoient point de vin.

Que les Religieux du Chœur & les Freres ne couchaient
que sur des paillasses

,
revêtus de leurs Tuniques 6c Cucu-

les. Qu 'ils se levoient vers le minuit, & emploïoient le reste
de la nuit jusqti"à l'Aube du jour à chanter les louanges de
Dieu j 6c qu'après avoir chanté Prime 6c la Messe, & die
leurs coulpes au Chapitre

,
ils s'occupoient tout le jour au.

trav-ail, à la lecture
, ou àl'Oraison

,
sans jamaisdonner lieu;

à l'oisiveté ni à la paresse
y

& que dans tous ces exercices, ils
observoient un exaâ: &: continuel silence >.à l'exception de'
l'heure qu'ils prenoientpour la Conférence spirituelfe. Leurs-
jeûnes étoient continuels depuis la Fête de l'Exaltation de
fainte Croix jusqu'à Pâques

, & ils. exerçoient avec beau-
coup de charité l'Hospitalité envers les pauvres»

Sous le Pontificat d'Urbain IV. il commença à y avoir
quelques divisions dans cet Ordre au sujet de la Carte
de charité que quelques-uns interprétoient dans un sens qui
leur étoit favorable

, au préjudice de quelqu'autres qui lui
donnoient un autre sens. Ce Pape nommaponr arbitres de-

ee difFerend, Nicolas Evêque de Troyes
,

Etienne Abbé'
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de Marmoutier,& Godefroi de Baujeu de l'Ordre de aint:
Dominique, Confelleur du Roi saine Louis. Mais ce Pape
étant mort avant qu'il eut été terminé

,
Clement IV. qui

lui succeda voulut en prendre connoissance i & pour rémé-
dier de bonne heure aux suites fâcheuses que pourroient
avoir ces divisions,il ordonna à l'Abbé de Cîteauæ,aux qua-
tre premiers Abbés

, & àplusieurs Abbés 8c Religieux de cec
Ordre

,
de le venir trouver à Perouse

,
afin d'apprendre de

leurs propres bouches le sujet de leur difFerend; & après les
avoir entendus, il régla l'an 1265. toutes leurs difficutég, en
interprétant &: changeant quelque chose delà Carte de cha-
rité en ce qui regardoit la police & le gouvernement de
l'Ordre

,
6c la juridiction des Supérieurs, y ajoûtantmême

quelques nouveaux Reglemens ; mais il ne fit aucun chan-
gement dans les Observances.

Cette Constitution du Pape appellée dans l'Ordre la cie...

mentme ,
fut acceptée par ces Abbés dans Perouse

,
& de-

puis reçue unanimement dans l'Ordre. L'an 1289. dans un
Chapitre General, on ordonna que l'on feroit une compila-
tion de toutes les Ordonnances des Chapitres Généraux célé-
brés depuis le commencement de l'Ordre jusqu'en cette an-
née j ce qui fait voir que Pesprit des Instituteurs s'étoit con-
servé jusqu'à ce tems-là. On y menace d'excommunication

ceux qui auroient obtenu des privileges ou qui voudroienc
s'en servir. On défend d'y jamais parler de nourriture ni d'y
faire aucune mention de l'usage de la viande

,
& l'on con-

damne celui qui seroit si hardi que d'en parler, à jeûner ce
jour-làau pain de à l'eau & à prendre la Discipline au Cha-
pitre. Les Abbés & les Religieux de l'Ordre, ioit qu'ils fus-
fent en voïage

, ou qu'ils demeuraient dans les Fermes oui

autres dépendances de leurs Abbaïes, devoient observerles
jeûnes préscrits par la Règle

,
de même que ceux qui de-

meuroient dans le Cloître.A l'égard de l'usage. de la viande,

on devoit s'en tenir à la Regle de saint Benoît
, & personne

n'en devoit manger qu'à l'Infirmerie
,

sinon ceux qui de-
voient faire un grand trajet sur mer. Elle devoit même être
bannie de l'Infirmerie depuis la Septuagesime jusqu'à Pâ-
ques , Se tous les Samedis de l'année on n'en devoit poinc
user non plus que de mets assaisonnés avec la graHse,ce que
i,ÇYi,Çl1t observer ccux-mêlnes qui étoient obligés de man-



ger dans les MonanercS d lin autre Ordre,ou en quelque
lieu que ce fut, hors l'Infirmerie

>
& plus particulièrement

dans les Monasteres de filles j & ceux qui avoient transgres-
fé cette Loi devoient être privés de vin pendant un jour. On
ne dévoie jamais servir de viande aux Evêquesni aux au-
tres personnes, qui venoient leur rendre vilite, quoiqu'ils
nefuflent pas de l'Ordre, soit dans l'enceinte du Mona-
stere, soit dans les maisons contiguës

: & on ne devoit pas
permettre que des pedonnes Seculieres ou Religieuses, vin-
fent demeurer auprès des Cimetieres & y manger de la
viande. Tous les Abbés qui auroient servi ou fait servir de
la viande à quelque personne que ce fut dans l'enclos de
l'Abbaïe ou dans les maisons contiguës ( à l'exception des.

pauvres & des infirmes, ) en eroi'entpardon au Cha-
pitre General, & en seroient grièvementpunis.; & pour ce
qui est des Officiers & autres Religieux & Convers qui au-
roient commis cette faute

,
ils jeûneroient au pain & à l'eau

tous les Vendredis jusqu'au Chapitre General prochain.
Ce fut dans le quatorzième siécle que quelques Mona-

sieres& Collèges commencèrent à perdre l'esprit de ferveur
des premiers Peres de l'Ordre: car se relâchant peu à peu de
la premiere observance, sous pretexte de quelques diipenfo
& privileges

, contre les Instituts de l'Ordre &: la Regle de-
saint Benoît, ils mangerent de la viande à certains jours ,,s'abstinrent de quelques jeûnes,& tombèrentînsensiblement
¿ans un plus grand relâchement. Mais le Pape Benoît XI f.,
qui avoit été Religieux de cetOrdre &Abbé de Fond-Froi-
de

,
étant monté sur la Chaire'deS. Pierre l'an 133+. voulut

remedier à cet abus ôc à d'autresqui s 'étoientglissés aussidans,
cet Ordre ; c'esi: pourquoi il resolut de faire venir au Pont
de Forgue dans le Diocése d'Avignon ou il étoit, l'Abbé
de Cîteaux & les quatre premiers Abbés de l'Ordre j ils-

y alierent ious, à l'exceptionde celui de Pontigni
,

& après
plusieurs conférences sur ce sujet, il fit une Constitimon la:
même année 1334. qui porte plusieurs Reglemens concer-
nant cet Ordre

:
il défend entr'autres choies à tous les Ab-

bés & Religieux de manger delà viande & autres mets cuits
avec de la. viande

,
soit hors les Monàsteres

01:1 autres lieux
Conventuel de 1 Ordre

,
foit dans le Monastere, dans des,

chambres articuli,@resouen aucun. autre lieu
,

( à l'excep-
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E tion de l'Infirmerie commune ) révoquant les permissions
de manger de la viande que quelques Abbés 8c Religieux
disoient avoir obtenues du saint Siège

,
lesquelles ne pou-

voientcauser que du i-candale
5 Se que si quelque Religieux

ouConvers transgreiïoitcette détente,pour chaque fois qu'il
auroit mangé de la viande

,
iljeûncroit trois jours au pain

&c à l'eau
,

6c recevroitla discipline chacun de ces jours là
dans le Chapitre. Que si un Abbé étoit tombé dans la même
faute

,
il ne subiroit pas la discipline j mais qu'il obieryeroic

les mêmes jeûnesj quepersonnene pourroit accorder la dis-
pense de ces peines ou de partie d'icelles j 6c que si quel-
qu'un venoit a retomber souvent dans la même faute, après
en avoir été canoniquement averti, & qu'il ne s'en corrigeât
pas,il seroitrendu inhabile à toutes sortes d'Offices 6c emplois
dans l'Ordre.

Cette Constitution du Pape, appellée dans l'Ordre Bene-
,diiiine

, y fut reçue 6c acceptée
, comme il se voit dans la

seconde Compilation des Ordonnances des Chapitres Gé-
neraux faite par autorité du Chapitre de l'an 1350. laquelle
fut appellée les nouvellesConjtitutions.W y elt ordonné à tous
les Abbés de l'Ordre, d'avoir en leursmonasteres les Statuts
6c Ordonnances du Pape Benoît pour la Réformation de
l'Ordre, 6c de les faire exactement observer 6c relier avec
la Regle 6c le livre des Deffinitions. Ces Reglemens empê-
cherent les abus qui s'étoient glisses dans cet Ordre

:
mais ce

ne fut que pour un tems j car ils augmentèrent dans la suite,
6c le détordre y étoit si grand en 1390. que le Chapitre Ge-
neral qui se tint la même année, se crut obligé d'y apporter
quelque remede. Ce fut encore pour peu de tems : car les
Chapitres Généraux qui suivirent celui-là

, non seulement
autoriserent ces Reglemens

,
mais encore permirent la pro-

prieté aux Religieux. Car celui de l'an 1396. donna com-
mission expresse à l'Abbé de Fontenai de se transporter à
l' A bbaïedeCheseri pour ratifierune transadion passeeentre
l'Abbé de ce Monastere 6c sa Communauté

> par laquelle
il affignoit à chacun de ses Religieux une somme pour leur
vestiaire. Celui de l'an 1399. permit expressement à un Re-
ligieux de l'Abbaïedu Miroir, de jouir sa vie durant d'en-
viron dix arpens de terre qu'il avoit acquis

,
à ce qu'il disoit,

4e ses parens. Celui de l'an 1400. ratifia 6c confirma un
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Bail à ferme, fait par l'Abbé 8c la Communauté de l'Abbaïo
de Bonneval,à un Religieux de la même Abbaïe

, par lequel
on lui cedoitla Ferme des Laudrins

, appartenant à ce Mo-
nastere

3 avec défense à l'Abbé 8c à la Communauté de la
lui ôter.

Jufques4à l'Ordre avoit toujours été uni, 8c quoique
répandu dans toutes les parties du monde

,
il avoit toujours

été soumis aux Supérieurs qui étoienten France:mais quel-
ques Religieux d'Espagne qui avoient conservél'Esprit de
l'Ordre

,
voulant se garentir du naufrage dont il étoit me-

nacé, firent comme un corps à part, en formant une Con-
grégation, dont Martinde Varga? fut l'auteur l'an 1424. de
laquelle nous parlerons en particulier, aussi bien que de¡.
autres Congrégations

,
qui à l'exemple de celle d'Espagne,

voulurent vivre dans une étroite Observance
: mais ce ne fut

que plusieurs années après que celle d'Espagneeut été com-
mencée.

Le désordre continuant toûjours
,

Eugene IV. sur les
plaintes qu'il en reçutde France & d'Espagne

,
avertit par sa

Constitution de l'an 1444. l'Abbé de Cîteaux Seles autres
Abbés 8c Religieux, de l'Ordre,de se purger de ce dont on
les accusoit, 8c de donner meilleur exemple j (ce qu'ils ne
pouvoient faire qu'en corrigeantleurs mœurs corrompues,)
8c de dresser, s'il étoitbesoin, de nouvelles Constitutions, 8c
NicolasV.l'an 1448. leur ordonna de s'appliquer avec plus
de soin 8c de diligence qu'auparavant, à la reforme des Mo-
nan:ercs, & d'y faire mieux observer à l'avenir les Conil:i-
tutions Apostoliques &les Observances des Chapitres Gé-
néraux.

Ces remontrances des Souverains Pontifes étoient inuti-
les dans un tems Ol1 les guerres qui affligeoient pluÍieurs
Provinces, empêchoient les Abbés de l'Ordre de Cîteaux
de remédier aux abus qui s'étoient introduits dans leurs
Monasteres. Les fureurs de la guerre 8c l'indolencedes sol-
dats qui n 'épargnoieiiitpas même les Temples du Seigneur,
commettant mille indignités à l'égard des Prêtres 8c des
Vierges qui s'y occupoienrà chanter les loiianges de Dieu,
obligeaient la plupart des Religieux & des Religieuses de
cet Ordre d'abandonner leurs Monasteres pour se réfugier
dans les Villes j & ces guerres qui durèrent plusieurs années



•

caulerent dans-la fuite une si grande chêne cC une h grande
disette de toutes les choses neceiïairesà la vie, qu'elles con-
traignirentplusieurs Religieux à manger de la viande, qu'ils
trouvoientpluscommodémentque d'autreschoses. D autres
plus scrupuleuæ

,
s'en abi1:enoicnt

: mais ils refusoient les
Charges de Celerier, de Procureur, & les autres Offices.
qui les pouvoient obliger à sortir du Monastere à cause
qué par tout où ils alloient, soit aux champs

,
soit à la ville,

ils ne trouvoientquedes viandes communes qui leur étoient
défenduës. Ainsi les biens & les revenus des Monasteres se
/jtesperdoienc faute d'y avoir l'attention necessaire

:
cependant

^
es necessités augmentaient, & le défaut de nourriture ren-
doit plusieurs Religieux malades

,
& ceux qui revoienten

fanté étoient si foibles
, que ni les uns ni les autres ne pou-

voient observer leur Regle ni leurs Statuts-
Le Chapitre Générals'étant assemblé, &. aïant reconnu

Pimpoffibilitéqu 'il y avoit de faire observer la régularité dans
un tems il miserable, pria Imbert de Cîteaux de faire le
vÓÏage de Rome avecDomJean de CireiAbbé de Maizieres,
pour demander auPape qu'il eut la bonté de remédier à tous
ces maux,en leur accordant quelque dispense de cette gran-
de abstinence à laquelle leur Réglé & leurs Constitutions.-
les obligeaient. Ces deux Abbés allèrent à Rome en 1475.
( Sixte I V. gouvernoit pour lors l'Eglise ) y étant arrivés
ils eurent audience du Pape. Imbert lui representa lamiiere
& la déflation des Monasferes

,
les difficultés d'avoir des

viandes conformes à leur perpetuelle abstinence
,

& les dé-
sordres que cela causoit puisque malgré le bon exemple
des plus zélés, & nonobitant les oppositions & remon-
trances des Supérieurs, plusieurs Religieux se donnoient
la liberté de manger d-e la. viande

,
sans se mettre beau-

coup en peine des pénitences portées par la Bulle de Be-
noît XII. contre ceux qui ieroient assez temeraires pour
en manger. Le Pape Sixte sur les remontrancesde cet Abbé,
réitéra les défenses 8c les peines portées par la Bulle de Be-
noît

, contre ceux qui préfumeroient de manger de la vian-
de sans ditpen(e 6c permission ; mais faisant reflexion sur ces
difficultés, & que le droit naturel l'emporte lur toutes sortes
de loix:,d',-tttt*liorité"Apostolique, il donnapar une Bulle plein
pouvoir au Chapitre General 6c aux- Abbés de Cîteaux de



habit
<
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dilpenler [don leur conicience.de l'abstinence de viande,
encas de necessité,toutes& quantes fois que besoin seroit,les
personnes Religieuses de cet Ordre qui demanderaientcette
dispense. La seule necessité avoit contraint cet Abbé de de-
mander cette dispense, & il ne la demanda que pour autant
de tems que dureroit la nécessité, esperant qu'on pourroic
reprendre la premiere Observance lorsqu'il y allroit'Iicu de
le faire. Il ne fut pas plutôt retourné de Kome avec cetteBulle, qu'il fut importuné deplusieurs particuliers & même
par des Communautésentieres,quidemandoient la dispense
de l'abstinence, sous le pretexte de la necessité. Peu de tems
après il fit un second voïage à Rome oii il mourut. Dom
Jean deCirey qui lui succeda

, pour se délivrerdes ilnpor-
tunités qu'il recevoit de tous côtés au sujet de la dispense,
fit assembler le Chapitre General en 1481. où la Bulle d.u
Pape Sixte IV.aïant été examinée, on renvoïa à la con-
science, jugement & discretiondes Abbés particuliers

,
Vi...

siteurs & autres Supérieurs, le pouvoir accordé par cette
Bulle, de dispenser lans scrupule de l'abu;inence delà viande
les Religieux quand ils en auroient besoin.

Mais le Chapitre General qui avoit commis les Abbés
particuliers pour accorder cette dispense

, reconnut bien-tôt
qu'elle n'étoit qu'une source de broiiilleries qui causeroient
beaucoup de scandale & qui pourroient aller à la ruine de
l'Ordre

: car quelques Abbes trop indulgens accordoient
trop facilement cette dispense i d'autres trop rigoureux la.
refl1soient absolument

, 6c cependant traitoient mal leurs
Communautés ; ce qui excitoit beaucoup de murmures.
Dans un même Convent, les uns mangeoient de la viande,
les autres du poisson

,
des œufs, & des légumes

: & cette di-
versité' engendra parmi euæ des haines

,
des divisions, des

partialités & des ligues. C'est pourquoiafin d'ôter la source
d'un si grand mal xcontraire à la charité & à l'union frater-
nelle

,
après le rapport qui en fut fait sélon les formalités

ordinaires aux PréCident,&DeffiniteursGeiieraujede ce mê-
me Chapitre

,
après une meure délibération, ils ordonnè-

rent par un Decret de l'an 1485. que dans tous les Mona-
-steres de l'Ordre de l'un & l'autre sexe, l'on garderoità l'a-

venir l'uniformité, tant dans le vivre que dans les habits, &
que pour le vivre, ou serviroit de la'viande trois fois la se-



maine pour la rerection, sçavoir le Dimanche , le Mardi& le
Jeudi j & qu'à cet effeton bâtiroiten chaqueMonastere un
lieu séparé du Refeçtoice ordinaire.

S'il n'y avoit eu que ce dérèglementdans cet Ordre
,

il y
auroit eu lieu d'esperer qu'après cette Ordonnance, le ican-
dale auroit fini

,
la paix & l'union y auroient régné, 8e.

qu'ainÍi à l'exemple de leurs premiers peres ils seroient de-
venus la bonne odeur de jeïus_Christ

:
mais il y avoit des

Monasteres
,
où les Religieux vivoient d'une maniere si li-

cencieuse
, que l'on pouvoit leur attribuer ces paroles du

I)salrniste
>

qu'ils s'étoient mêlés avec le monde, dont ils.

avoient pris toutes les manieres
,
qu'ils idolâtroientleurs mê-

mes passions, & qu'ils en étoient devenus le scandale,ensorte

que les Souverains, dans les Etats desquels ils étoient situés,

ne pouvant souffrir de tels déréglemens,solliciterent le Pape
Innocent VIII. de les supprimer

:
d'autres se contenterent

de demander à ce Pontife qu'il les fît reforn1er.C'ea ce qui
obligea ce Pape l'an 1487. d'ordonner aux Superieurs qu'a-

•

prés la tenue du Chapitre General, ils eussent à visiter exa- *

démène tous les Monasteres de cet Ordre & à les réformer:
mais ce Pape ne fut pas obéï. Le mal augmentant tous les
jours

»
Charles VIII. Roi de France fit de nouvelles in...

siances auprés du Pape, pour l'obligerà emploïerde plus
puissans moïens que les ordinaires,pour reformer cet Ordre,
& à ne pas s'en rapporter aux Chapitres Généraux & aux
viutesordinaires des premiers Abbes. Lemoïen qu'on trou-
va pour lors

,
fut de convoquer une A ffeniblée extraordi-

naire des Abbés de l'Ordre à Paris. Elle se tint au College
des Bernardins l'an 14.93, & on y dresla des Articles de re-
forme

, qui portent entre autres choses que les Abbés quit-
teroient la vanité & la pompe séculiere avec laquelle ils
marchoient, les superfluités & les excès de leur train & de
leurs habits, & qu'ils ne pourroient plus posseder deux Ab-
baïes de l'Ordre sans la permission du Chapitre General :
Qu'on ne donneroit plus à chaque particulier son pain

,
sou

vin & sa pitance
>

mais que tous mangeroient en commun

.
dans lerefeaoire

: que chaque Abbé, quinze jours après
son retour en son Monastere

,
sous les peines portées contre

les propriétaires
,

ôteroit à tous ses Religieux
» ce qu'ils pof-

iedoienten propre, foit en bestiaux ou en vignes, en terres,
jardins



jardins ou granges >
soit qu'ils les eussent à ferme, ou leur

vie durant, & que toutes sortes de revenus soient appli-
gués à la bourse commune. Que les portes des Monasteres
en seroient exaftement fermées aux heures marquées, pour
empêcher les (orties & les entrées, à des heures peu conve-
nables à la regularité au bon exemple. Qu'il n'entreroit
plus de femmes dans les lieux Reçuliers, à moins quece ne
fussent de grandes Dames ou de vieilles femmes, pour avoir
soin de la basse court 8c des laitages. Que les Religieux ne
marcheroient plus- dans le païs qu'avec leurs habits R.egu-
liers

, ou au moins avec un manteau & un chaperon dessus *
qu'ils ne frequenteroientplus les fêtes publiques

,
les spe..

ftacles & les cabarets
>

& ne porteroient plus d'armes offen-
iives, & s'il en étoit besoin pour se défendre des chiens ,
que ce seroit des armes qui reflentiflent la gravité Reli-
gieuse. Qu'aucun Religieux ne pourroit tenir ses enfans sur
les Fonts de Baptême, ni avpir descomperes & des corne-
res, & ne pourroit proferer des sermens ou paroles deshon^
nêtes. Que [uivantles Ordonnancesdu Pape Benoît XII-
toutes les cheminées des chambres à feu qui sont dans les
Dortoirs seroient ruinées, & qu'à l'avenir ils n'auroientplus
de lits de plume,de matelats,dedraps de toile,ni dechemises
de lin, mais seule.'u de serge. Quant à l'abstinence de la
viande, qu'ils se conformeroient à l'usage introduit dans la
plûpart des Monasteres

>
où l'on ne mangeoit point de

viande les Lundis
,

les Mercredis, les Vendredis & les Sa-
medis de chaque semaine. La confirmation & l'execution de
ces Articles furent renvoïées au premier Chapitre General
qui se tiendroit à Cîteaux

>
mais bien loin qu'ils fuirent

reçus ,
quelques Religieux firent sous main donner un Ar-

rêt par le Parlement de Dijon
,

sur les remontrances dit
Procureur Général de ce Parlement, par lequel ces Articles
furent casses, comme aiant été faits à Paris au préjudice
des Statuts de l'Ordre

>
& des Arrêts de cette Cour, qui

veulent que les Assemblées Générales de l'Ordre se tien-
nent à Citeaux. Ainsi ces Articles demeurerent sans effet

y
& la réforme générale d-e cet Ordre ne se fit que sous le
Pontificat du Pape Alexandre VII..

Cependantplusieurs Monasteres qui ne souhaitoient que
là Régularité & le bon ordre* eurent recours a,' la puissance
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ï des Princes, pour s exemter de la Juris diction des premiers
Abbés de l'Ordre j tels furent ceux des Provinces de Tos-
cane 8t de Lombardie, qui par l'entremisede Louis-Marie
Sforce Duc de Milan

,
firent une Congrégation separée l'an

145)7. à l'exemple de celle de Castille
:

d'autres les imiterent
dans la suite. Dom Jean de la Barriere

,
Abbé de Nôtre-

Dame de -Feüillans en Francç,coimmença en ce.RoYaume la
réforme qui a pris 1è nom de cette Abbaïe. Dom Denis
l'Argentier, Abbé d,e Clairvaux

,
établit aussi en France

une autre Réforme sous le nom &étroite observance. Il s'en
est encore formé plusieurs autres quenous rapporterons en
particulier dans la suite de cet O uvrage.

Nous croïons avoir suflisai-nme-nt parlé jusqu'à present
de tout l'Ordre en General qui pendant plus d'un siècle
fut si puissant, qu'il gouverna prelque toute l'Europe pour
le spirituel ôc pour le temporel. Il a aussi rendu de grands
services à l'Eglise, par les grands Hommes qui en sont Íor- '
tis. Ces Religieux furent emploies parle Pape Innocent
III. pour la conversion des Heretiques Albigeois. Arnaud,
Abbe de CÎteaux

, avec Pierre de Châteauneuf & Raoul,
furent Legats de ce Pape dans la Croisade que l'on fit con-
tre les Heretiques. Foulques

>
Archevêque de Toulouse ,qui étoit Religieux de cet Ordre

, y fflÇaroître son zele
^'aussi-bien que Gui, Abbé de Vaux-Cernai.

Quelques Auteurs disent qu'il en est sortÏ:six Papes jmais
son auroit bien de la peine à en trouver d'autres qu'Eugène
III. & Benoît XII. Il y a eu aussi environ quarante Car-
dinaux

, un grand nombre d'Archevêques, d'Evêques, 8c
.d'illustres Ecrivains,&nt on peut voir les noms dans Ange
Menriqués U Charles Vich, qui en ont donné le Catalogue.
Plusieurs Rois & Reines ont préféré l'habit de cet Ordre £
la Pourpre & au Diadème. Plusieurs Princes & Princesses
les ont imités 3 & dans le seul Ménagère de Trebnitz en
Silesie, l'on compte plus de quarante Princesses de Pologne
qui y ont pris l'habit. Ce qui rend encorecet Ordre recom-
mandable, sont les Ordres Militaires de Calatrava, Alcan-
tara,& Monteraen Espagnfe, «L'Avis & de Christ en Por....
tugal, qui lui sont sournis.

L'Abbé de Coteaux est seul Chef, Superieur General,
& Pere de l'Ordre de Cîteaux, qualité qu'on lui a disputéa







& dans laquelle il a été maintenu par Arrêt Contradi&oire
du Conseil d'Etat du Roi du 19. Septembre iSSi.mais son
pouvoir*plus limité que celui des autres Generaux d'Or-
dre

: car il ne peut Couvent rien faire qu'avec le consente.
ment du Chapitre General. Ilest premier Conseiller né au
Parlement de Dijoiij & a séance aux Etats de Bourocne.
Il y en a eu ju[qu'à- présent cinquante-huit, dont vingt-
quatre Cont reconnus pour Saints & Bienheureux. Jean de'
Cirey, XLII. Abbé

,
obtint du Pape Innocent VIII. que

l'Abbé de.Cîteaux & ses (ucceÍfeurs pourroient donner à
tous les Religieux de 1 Ordre, le Soù-Diaconat & le Dia-
£onar,& que les quatrepremiers Abbés les pourroientcolife.

rer aux Religieux seulementde leurs filiations. Cette Ab-
baïe a vingt-six Filles immédiates,qu'on appelle desa gene-
ration ,

qui en ont produit d'aytresj^c sa filiation s'étend en
France,en Espagnc,en Savoye,en Flandres,en Angleterre Se

en Dannemarck
,

oùl-- l'Abbaïe d'Hares-\val au Diocése de
London en avoit produit trois autres : mais l'Heresie qui
domine dans ces deux derniers Roïaumes, y a causé 1&

ruine des Monasteres de cet Ordre.-
Entre les Filles de la generation de Cîteaux

,
l'on compte

l'Abbaïe d'Obasine
,

qui a "été Chef d'une Congrégation.
Le Bienheureux Etienne en fut le Fondateur. Il etoit né
de parens de "condition médiocre dans le Limousin. Après-
avoir fait ses études, il fut ordonne Prêtre,,& voulant Ce

donner entièrement à Dieu, il se retira avec un Compa-
gnon dans la solitude d'Obasine, où en peu de tems il eut
plusieurs Disciples. Il y fqpda un Monastere, & reçut la.:

benedi&ion Abbatiale l'an 1142.. des mains de GeraudEve"
que de Limoges, qui donna l'habit Monastique à tous ceux
ée ses Disciples qui étoient Clercs, laissant les autres dans
l?habit qu'ils portoient auparavant. Comme il avoit au/Ii
reçu des femmes 1dont il avoit conferti un grand nombre

vi'Evêque, le nouvel Abbé & ses Moines, menerent en pro-
cession les Religieuses au Monasterequi leur étoitpréparé

>eu l'Abbé les enferma pour n'en sortir jamais,sousquelque'
prétexte que ce fût. Leur Eglise étoit dispoCée,comme noust
voïonsencore ceLles des anciens Monasteres de Filles5 c'esfc-
à-dire, que la partie orientale comprenant l'Autel, étoit Ce--

farée du refe par une muraille,& avoit une porte du côté
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du Septentrion, par où entroient les Moines pour chanter
les Nocturnes & la Messe. Le mur de separation avoit une
fenêtre grillée avec un rideau au dedans, par 4 les Reli-
gieuses recevoient la Communion, même les malades qu'on
y apportoit en quelque état qu'elles fussent

: car les Keli-
gieux leur rendoient tous les lervices spirituels, sans jamais

•

entrer dans la clôture 3 & elles avaient. un Frere Laïc pour
leur Procureur, qui les servoitquant aux besoins temporels.
L'Abbé Etienne avoit fait venir dans son Monastere des
Religieux de Dalone,pour instruire les fiens des Obfer-
vances de Cîteaux, qui se pratiquoient déjà à Dilone,qttoi.
que ce Monastere ne fût pas encore aggregé à l'Ordre. Mais
comme ils les traitoient durement & avec peu de discretion,
comme s'ils avoient dû ravoir tout d'abord les pratiques
Monastiques, ils s'en plaignirent au Bienheureux Etienne ,qui les avoit accoûtumes à être traités charitablement: mais
il ne leur répondoit qu'en les exhortant à la patience. Ce
saint Abbé aiant appris "que le Pape Eugèneécoic en France,
& qu'après le Concile de Reims il étoit venu à Cîteaux,alla
l'y trouver pour obtenir par sou moïen d'être aggregé à
l'Ordre.' Le Pape fit appeller Rainard Abbé de Cîteaux

,
&

lui recommanda Etienne,pour ie regarder comme son fils,
& l'ailocier à l'Ordre. Rainard le presenta aux Abbés as-
semblés en Chapitre General, Se leur aïant déclaré l'ordre
du Pape, ils reçurent Etienne tout d'une voix, & l'assigne-
rent à la Maison de Cîteaux pour être de sa génération.
Etienne retourna à Obasine, amenant ceux què l'Abbé de
Cîteaux lui avoit donrfés pour Maîtres dans l'Observance

>scavoir,deux Moines Prêtres, & deux Freres Laïcs. Ces
nouveaux Maîtres furent bien di-fferensde ceux de Dalonej
ils instruisoient doucement

,
familièrement

, & avec une
grande discretion leurs Disciples. Le changement qui fit le
plus dè peine à Etienne fflit d'accorder l'usage de la viande
aux malades, conformément à la Réglé. Les Monasteres
qui étoient de la dépendanced'Obaune, entrerent aussi dans
raiïbciafion. 1.1 y en avoit quatre;y compris celui de Filles
dont nous avons parlé. Les trois Monasteres d'Hommes

,étoient ceux de la Valette au Diocése de Tulles
,

Gondon
au Diocése d'Agen, & Bonne-Aiguë au Diocése de Limo.
ges,. Obasine a encore produit depuis la Frenade au Dio*







céit de Xainces
,

& Gros-Bois au Diocése d'Angoulême.
Le Bienheureux Etienne vêcuc encore onze ans, & mourut
le 8. Mars 1l59. L'Abbaïe d'Opalineest la quinzième Fille
de Cîteaux, àc toutes les Filles de sa génération,à l'excep-
tion de la Ferté, Pontigni) Clairvaux & Morimond,quiont
leurs filiations separées

,
n'ont pas produit plus de cent soi-

xante & dix autres Mônasteres, qui avec les vingt-six Filles
de sa génération, ne font que quasse-e-vitigt-seize Monasieres)
dont toute sa fixation est composée.

Le Chapitre General se tient toujours à Cîteaux : autre";
fois on le convoquoit tous les ans : ce fut saint Etienne qui
en prescrivant les Loix de cet Ordre

,
voulut que tous les

Abbés des Monasteres vinrent tous les ans à Cîteaux ren-
dre compte de leur conduite & de celle de leurs Religieux

3

6c cette institution parut si belle & si avantageuse à l'Eglise,
que tous les autres Ordres

,
qui dans ia fuite tinrent aussi

des Chapitres:Gcnerau-x
,

prirent celui de Cîteaux pour
modele

, Se en tirèrent leurs principaux Reglemens. Elle fut
aussi approuvéepar le Concile de Latran, qui se tint sous le
Pape Innocent II I. l'an m5. puisqu'il commanda à tous
les Abbés & à tous les Prieurs de chaque Province, qui
n'écoient pas unis en Corps d'Ordre

,
de célébrer entr'eux ,

{ au moins tous les trois ans ). un Chapitre General, & d'y
appeller dans les commencemens deux Abbés de l'Ordre de
Cîteaux, pour y présider

, & pour leur apprendre la ma-
ssiere de s'y conduire, comme nous avons déjà remarquéea

.
un autre endroit.

Ce ChapitreGel1era-I qui se tenoit à Cîteaux reguliere-
ment tous les ans .au mois de Septembre, comme nous l'a-
vons déjà dit, commença à souffrir quelque interruptionen
1411. par rapport aux'guerres qui survinrent dans ce tems-
là, qui empechant les uns d'y venir,empêchèrent la tenue
du Chapitre

:
ensorte qu'on le differoit de deux en deux ans,

ou de trois en trois ans, sélon que la guerre le perm-ettôit,.
ïl y a même eu des interruptions de^ingt années

3 mais le
Pape Alexandre VII. par le Bref de réformation de cet
Ordre de l'an 1666. a ordonné qu'il se tiendroit à l'avenir
4le trois ans en trois ans.

Qtioiqu'au éommencement, on tînt ce Chapitre tous les
,$\1;1S ,

il y avoit neanmoins de la distinâion entre les Abbés



:
qui étoient obliges d y aililter

, parce qu il auroit ece trop?
pénible & meme impofllble à ceux qui étoient éloignésie s'y
rendre si souvent. C'est pourquoi les Abbés d Irlande,d'E-
cosse & de Sicile

,
nedevoient venir quede quatre en quatre

ans : ceux de Syrie & de Palestine seulement la septiémean-
née. Les Abbés de Norvège

>
de Grece,- de Livonie & ceux

d'Hongrie de trois en trois ans. 1-1 y avoitaufli des Réglé-
mens qui niarquo-ient le ttms que les Abbés de Galice

,
de'

Portugal
,
de Léon

,
deCastille ,de Navarre, d'Arragon,de'

Catalogne, de Fiize& d'autres Provinces,devoients'y trou-
ver. Les Abbés de France n'y'pouvoient mener que deux
Serviteurs & deux chevauxjusqu'aux quatre premieres mai-
fpns de l'Ordre

,
c'est-à-dire

,
jusqu'à la Ferté, Pontigni

Clairvaux
, ôc Morimond, &les autres Abbés des Provin-

ces étrangeres,deux serviteurs & trois chevaux.;il n'y a que
les quatre premiers Abbés d'exceptés, avec les Abbés de Sa-
vigni 6c de Prulli, qui peuvent entrer dans Cîteaux avec-
quatre chevaux, & mener avec eux leur Secrétaire. La lan-
gue Latine est seule en usage dans ce Chapitre General, ôc-
celui de 1141. fit un Décret par lequel il fut arrêté que si
quelqu'un qui n'avoit pas l'usage de la Langue Latine étoit
élu. ion élection seroit nulle

,
& les électeurs & celui qui y

auroit préddé, seroient au' pain ôc à l'eau pendant un fort
long-tems. Ce Chapitre ne laisse rien d'impusii, de sorte que
:si quelqu'un-a fait quelque faute, il doit s'en accuïer, & s'il
ne le fait pas , un autre le proclame c'est-à-dire,le dénonce"

*
& l'Abbe lui donne pénitence.

.
L'Abbé de Cîteauxconjointement avec les Deffiniteurs

Juge & regle toutes les affaires qui se proposent dans l'Af-
!emblée: ce solit eux qui composent le Tribunaldu Chapitre
Général

,
& c'esi: dans les Deffiniteurs que reside la pleine

autorité du Chapitre. L'Abhé de Cîteaux nomme le pre-
mier

y quatre de ces Déffiniteurs, de sa générationspeciale;.'
ensuite les quatre premiers Abbés lui présentent chacun'
,cinq Abbés de leurs Ifnerations, dont il en choisit quatre
de chacune ,qui avec les quatre qu'il a choisis de sa géné-
ration ,

font le nombre de vingt, ô£ chacun de ces quatre'
premiers Abbés., avec l'Abbé de CÎtuux, tenait aussi lien
àè DesBnifôurs )le- Deffinitoire- efi ce'iT-Yposë de vingt-cinq;
PefEniteujcs* .







.
Cétoit une chose ordinaire de voir autrefois dans ce

Chapitre des Cardinaux,des Archevêques & des Evêques.
Le Pape Eugene III. vouluebien lui-même l'honorer de si
présence en 1148. Les Princes en faisoient*une si grande
estime qu'ils se faisoient aussi un honneur de contribuer à la.

dépense de ceux quiyaffistoienr. Rièhard Roi d'Angleterre
donna à cefujet à rAbbaïe de Cîteaux

,
l'Eglise de Schar-

deburg & tous les grands revenus qu'elle avoit, pour four-
nir aux frais du Chapitre General pendant les trois pre-
miers jours des cinq qu'il se tenoit. Alexandre II. Roi a'E-
coÏÏe,à l'exemple de celui d'Angleterredonna peu de tems
après pour la dépense du quatrième jour vingt livres ster-
:lin

,
& Bela IV. Roi d'Hongriepour le reste de la dépenie

adonna quatre Eglises §c tous leurs revenus. Enfin plusieurs
Princes & Seigneurs

,
s'adresToient à ce Chapitre General

pour lui recommander le succès de leurs plus importantes
affaires, &: lui demander la participation aux prieres des
Relicieux.

»
Leur habillementconsiste en une robbe blanche

, avec un
ffcapulaire & un capuce noir: leur robbeest serrée d'une cein-
ture de laine noire

: au Chœur ils mettent une coule blan-
che,& par dessus un capuce avec une mozette qui se termine
tcn rond par devant jusqu'à la ceinture & parderriere en
tpointe jusqu'au gras de la jambequand ils sortent ils ont
aine coule & un grand capuce noir, qui est aussi l'habit de
Chœur dans les maisons Ol1 il y a College. Les Freres Con-
vers sont habillés de couleur tannée, leur scapulaire tombe
tde la longueur d'un pied au dessous de la ceinture & se ter-
,minc en rond

:
le capuce est semblable à celui que les Prê-

tres mettent par dessus leur coule, excepté la couleur
3 au.

Chœur ils portent un manteau qui tombe jusqu'à terre ,e qui est de la même couleur que l'habit. Les Novices-
Clercs ont le même habit au Chœur

3
mais il est tout blanc:"

leur scapulaire n'est pas par tout également long
: car il y a

des endroits où il ne va que jusqu'à la moitié des cuisses
, en

d'autres jusqu'à mi-jambe, &erwquelqu'autresjusqu'auba*
de la robbe.Celuique nous représentons ici est tel qu'il nous
a été donné par les Religieux de cet Ordre, qui sont au Col"!
lege des Bernardins à Paris

O,rd.Ciflert.F.xord. Mag. & Exord. Parvum. Ang. Manri<J<

Ordre n..
ClTiAlîX*



Annal.Ord.Ctfier. Barnabas deMontalvo.chrOl'tic i de l'orien
de Ciflert. & Infiitut. de S. Bernard. Chrjsost. Henriques ,
Menelog. Cijlér. ejufd. Fajcicul• Stinc7. Ord. Cifiert. Galpar
Jongelin. Origines ac progress. -Abbatiarurr, Ord. Cifler. Juin-
nus Paris..ZVornajlicon Cifiert. Robert Kusca-orig.ine delsacro
Ordo ciftert.Le Nain,Hifi.de l' ordo de Gît*eaux. -L'espritde er-
teaux. Le Gouvernementde Cîteaux. Lt veritablegouverne-
ment de Cîteaux. Réponse au veritable Gouvernement de C}~

teaux. La maniere de tenir le Chapitre General de' Cîteaux*
Difenfe des Reglemenspour la Réformation de l'ordre de ci...

teaux. Differens Fattums concernant les differens de cef Dra..
Silveft.MaLirol-.il,far. ocean.di tutt.le Relig. Pietro Crefcenz,.
Frefidio Romano. Arnold. Wion. Lig. Pttæ.PhilippeBonanni)
Catalog. de gl. ordo Relig. Bolland. AU. 2.6.Januarii 17.&;
2;9. Aprilis. Giry 8c Baillet,Vies des SS.

CHAPITRE XXXIV.
Des Abbai'es de la Ferté

,
Pontie-ni ,

Clairvaux
,
&

-
Alorimond,premieres Filles de*Citeaux-N Ou s ne pouvons pas nous dispenser de parler en par-

ticulier des quatre premieres Filles de Cîteaux, donc
les Abbes

, comme les premiers reres de 1 Urdre , ont croit
de visiter l'Abbé de Cîteaux, quoique General & Chef de

tout l'Ordre
,

& sont eux-mêmes comme Générauæ dans
leurs filiations. L'Abbaïe de la .Ferté, comme nous avons
déjà dit,, fut fondée l'an 11 1 3. Bertrand en fut le premier
Abbé,& ne fit point de nouvel établissement. Mais Pierre 1..

1Qn successeur, fonda les Abbaïes de Tiletto & de Loce-
dio.. La premiere en. Lombardie, & la. seconde en Piémont,
Mazieres

,
llarona, ôc San-Sergio, furent fondées dans la.

suite
: & cette premiere Fille de Cîteaux n'a pu produire

que ces cinq,d'oii sont sortis dix autres Monasteres.Ainsi sa
filiation est la moins considerable,&ne s'étend qu'en France
& en Italie. Cette AbbaÏe souffrit de grands dommages par
la furçur des Calvinistes l'an 153" & ils la ruinèrent entie-
tement l'an. 1567. cn aïant demoli de fond en comble tous
les badmens., profané les vases sacrés, 6c couronné du mar-
tyre les Religieux qui ne prirent pas la fuite. Depuis ce

liem&-.



tems-là elle a été réparée, &. depuis quelques années on l'a
rebâtie de nouveau, & elleest maintenant unedes plus belles
Abbaïes de France, par la magnificence de ses bâtimens.
Elle a pour Armes parti d'argent 8c de gueules à une Tour
jnasTonnée de sable de laquelle sort un bras revêtu d'une
manche Monachale

, tenant une CroÍsed'or.
Pontigni, à quatre lieues d'Au:xerre

,
est la seconde Fille

de Cîteaux. Elle fut fondée l'an 1114. Saint Etienne qui
souhaitoit ardemment i'agrandissementde ion Ordre,ubtint
d'Heribert, Chanoine de la Cathedraled'Auxerre, un lieu
qui lui appartenoit, où l'on bâtit d'abord une petite Eglise
& un petit Monastere pour douze Religieux qu'il y envoïa
sous la conduite de saint Hugues. qu'il y établit Abbé. Mais
4e nombre en augmentant tous les jours,Thibaut Comte de
Champagne, fit jetter les fondemens d'une superbe Eglis®

que l'on voit encore aujourd'hui, quoiqu'elle ait été en-
dommagée par les Heretiques, aussi-bien que du Ménagère,
qui fut aussi bâti par ses liberalités. Ce qui releve beaucoup
la gloire de cette Abbaïe, c'est que la plupart de ses Abbes

en ont été tirés pour être Cardinaux, Archevêques&: Evê:..

ques, & qu'elle a servi d'afile à saint Thomas & à saim
Edmond, tous deux- Archevêques de Cantorberi. Saint
Hugues, qui en fut le premier Abbé

>
étoit parent de saint

Bernard, & fut Evêque d'Auxerre. Son Corps, qui s'étoit
conservé sans corruption daifs cette Abbaïe, pendant plus
de quatre siécles,fut brûlé par les Heretiques,qui croïoient
que c'étoit celui de saint Edmond. Elle a dix-sept Filles,dont
les premieres furent Bouraz au Diocése d'Auxerre, Ca..
doiiinau Diocése de Sarlat, Dalone dans celui de Limo-
ges, Fontaine-Jean près deMontargis, & Egrés en Hon-
grie, étoit la dernierede ses Filles, & avoit produit les Mo-
nasteres de Cinq-Eglises & d& Wesprim>.mais les Turcs ont
ruiné ces trois Monasteres

:
ensorte que la filiation de Pon-

tigni ne s'étend qu'en France, ou elle a environ quarante
Monasleres. Cette Abbaïe apour Armes un Pont d'or,sur-
monté d'un arbre, sur lequel est un oiseau dans son nid

>l'arbre à côté de deux fleurs d'e lis d'or.
Ce n'esl pas un petit avantage pour l'Abbaïe de Clair-

vaux d'avoir été Chef de plusde huit censMénagères qisi
luiétoient.sournis,& d'avoir eu pour premier Abbé saint

LA Firtï",
PONTIG NTjCLAIR-
VAUX E TMORI.
MON li.



Bernard, quia.été le Propagateur de l'Ordre de Cîteaux,
& qui a donné son nom en France aux Religieux de cet
Ordre, quoiqu'il n'en eue point été le Fondateur. Cette
Abbaïe fut fondée l'an 1115.par Thibaud,Comte de Cham-
pagne, dans le Diocése de Langres. La pauvreté y étoit si
grande dans les commencemens ,

qu'ils ne faisoient souvent
leur potage qu'avec des feuilles de chêne, & le pain qui
n'étoit que d'orge ou de millet étoit si noir, qu'un Religieux
d'un. autre Ordre à qui l'on en servit, ne put le voir sans
verser des larmes

,
& en emporta iecrettementun morceau,

pour le montrer à tout le monde
, comme un sujet d'admi-

ration, étant presque incroïable que des Religieux puisent*

manger un si mauvais pain. Mais cettetameuie Abbaïe fut
bien.:t8t dotée par les libéralités du Comte de Champagne X

& le nombre des Disciples de saint Bernard devint si grand,
qu'il n'eut jamais moins de cent Novices, qu'il envoïoit
dans les autres Monasteres

,
qu'il avoit fondés ou réfor-

més
,
sélon les Constitutions de Cîteaux, jusqu'au nombre

de cent soixante
:
de sorte que c'est avec raison qu'on donne

à ce Sainrle titre de Propagateur de l'Ordre de Cîteaux
,

& que les Religieux de cet Ordre en France portent sou

nom. Il a eu l'avantage d'avoir vu assis sur la Chaire de
saint Pierre un de ses Disciples, qui fut Eugene III. six
Cardinaux

,
& plus de trente Archevêques ou Evêques,

qui avoient été aussi ses Disciples. Saint Bernard laissa en
mourant dans Clairvaux sept cens Religieux

: ce qui fait
connoître quelle étoit l'étenduë de ses bâtimens

,
du vivant

même de ce Saint. Cette célébre Abbaïe a quatre-vingt &
une Filles de sa génération. La premiereest Savigni, au
Diocése d'Avranche, dont nous parlerons en particulier,
aïant été Chef d'usie Congrégation

,
qui fut unie à l'Or-

dre de Cîteaux. Trois-Fontaines
,

seconde Fille de Clair-
vaux , a produit entr'autres Abbaïes

,
celle de Haute-

Combe & des Alpes, au Diocése de Geneve, celle de sainte
Marie de Colombas, au Diocése de Plaisance, de Calama-
rio, au Diocése de Verulo, de Chiaravalle, proche Milan,

da S. Vincent & S. Anastase dans Rome. Les trois Fon-
taines

,
proche de la même ville, sont aussi Filles de la gé-

nération de Clairvaux, auffi-bien que celles .de Lespine,
d'Offera, de Monte-Ramo

,
d'Armentera, de-Melon

, U



Zamora en Espagne 5
Hemmerode,au Diocèse de Tréves,

& Aine, dans celui de Liege. Mais la plus riche Abbaïe
,Fille de la génération de Clairvaux, est celle de Alcobazar

en Portugal. Elle fut fondée par Alfonse 1. Roi de Portu-
gal

,
l'an 1148. en memoire de la vi&oire qu'il avoit rem-

portée sur les Maures l'année précedente
, par les prieres,

de saint Bernard. Ce Prince donna à cette Abbaïe plusieurs.
Terres de grands revenus. Les Abbés de ce Roïal Ména-
stere sont toujours Grands-Aumôniers des Rois de Portu-
gai.Ce fut le même Alfonse qui l'an 1145. rendit son Roïau-
me feudataire de l'Abbaïe de Clairvaux

, & obligea sés.
successeurs de lui païer tous les ans au jour de l'Annoncia-
tion de la sainte Vierge, cinquante Marabitains d'or. Ce
fut apparemment sur quoi les Religieux de Clairvaux fon-
derent leurs prétentions au Roïaume de Portugal, après lx
mort du Roi Sebastien, qui avoir été tué à la bataille d'Al-
cacerl'an 1578.

La filiation de Clairvaux s'étenditautrefois en Angleterre,
en Ecosse,en Irlande, en Suéde

,
& en Dannemarck,avânt

le changementde Religion arrivé en ce Roïaume, & présen-
tement elle s'étend en France

, en Hongrie
, en Italie

, en
r-Iandres, en Espagne

,
& en Portugal. Cette Abbaïeporte

pour armes -d'asur semé de fleurs de Lis d'or aux armes de*
Champagneeri cœur.

Il nous reste encore à parler de l'Abbaïe de Morimoncf
quatrième Fille de Cîteaux

,
laquelle est dans le Baffigni,

au Diocése de Langres
,

& confine tellement à la Lorraine
& à la Comté de Bourgogne, qu'il y a dans son territoire une
pierre qu'on nomme la borne des trois Evêques & qui mar-
que que les Diocéses de Toul, de Besançon & de Langres
s'étendent jusqu'à cet endroit. Cette Abbaïe fut fondée par
.Olderic d'Aigremont Marquis de Choiseul, Se Adeline Ion
épouse l'an 1115. Le premier Abbé qui y fut envoïé fut Ar-
naud I. que saint Bernard appelle dans une de ses Lettres,
une forte Colomne de l'ordre. Il sortit de Cîteaux avec huit;
Religieux pour prendre possession de ce Ménagère:mais leur
nombre s'augmentabeaucoup & en peu detems

: car par ses
prédications

,
il convertit plu sieurs personnes qui e01braÍse-

rent sous sa conduite la vie Religieuse. Il fonda les Abbaïes
de Bdla.vaux.dansl¡ Comtéde Bourgogne, SedelaChrême



en Lorraine. Et aïant été appelle à Cologne par ion frere
Frideric qui en étoit Archevêque

,
il y fit un nouvel éta-

bliflement, aïant bâti par les liberalités de ce Prélat, le cele- '
bre Monastere d'Aldevet vulgairement camp ,

qui dans la
suite en a produit plusieurs autres ,

dont il en reste encore
aujourd'hui plus de soixante 8c dix

, qui sont de sa dépen-
dance

, non seulement dans plusieurs Provinces d'Allema-
gne ,

mais encore dans la Pologne
:

il y en avoit même jus-
ques dans la Livonie.

T rois ans aprés qu'il eut ainsi travaillé avec tant de succés
à l'agrandissement de son Ordre 8c au salut des ames, il
abandonna Morimond avec quelques autres Religieux sous

pretexte de vouloir aller en Terre-Sainte. Saint Bernard fit

ce qu'il put par ses Lettres pour le faire revenir i mais ce fut
inutilement. Il mourut en Flandres l'an 1 iz6. sans qu'on ait
jamais pu penétrer le sujet de sa retraite. Aprés sa mort
Vautier I. 10n successeur ,fit revenir à Morimond les Reli-
gieux qui en étoient sortis pour lesuivre, 8c donna l'habit de
l'Ordre à un grand nombre de personnes de lapremiere no-
blesse d'Allemagne

, entre iesquels furent Henri Comte de
Carinthie 8c Othon fils de Leopold Marquis d'Autriche,
lequel Othon fut ensuite sî)ii successeur dans la même Ab-
baïe de Morimond

,
dont il fut tiré pour remplir le Siége

Episcopal de Frize. Il s'est rendu recommandablepar l'Hi-
st,oire qu'il a donnée de tout ce qui étoit arrivé dans le monde
jusqu'à son tems. Cette Abbaïe à vingt-six Filles de sa ge-
nération , 8c

,

la filiation comprend tous les Monasteres de
Bohême

,
de Moravie, Silesie, Misnie

,
Autriche

,
Stirie,

Carinthie
,
Carniole, Saxe

,
Baviere, Franconie

,
Brande-

bourg
,

Pomeranie
,

8c generalement tout l'Empire Ro-
main quelques autres en France, en Italie

, en Espa-

gne, en Pologne, en Savoye, &c. outre les Ordres Militai-
res de Calatrava

,
Alcantara

,
Avis

,
Montesa 8c Christ en

Espagne & en Portugal & de saine Mauriceen Savoye. Cette
Abbaïc porte pour armes d'argent à la Croix de Calatrava
qui est fleuronée de Gueules 8c accompagnéede ces quatre
Lettres de sable M. 0. R. S. l'écu couronné dç la Couronne
de France

,
&olir supports deuæ squelettes ou morts.

Gaspar Jongelin. Origines ac progressus Abbat. Ord.Cifier.
Angel. Manrique

3
Annal. ejuld. Ordinis, & Sammarth.(7^

Chrtjlian, Tom. 4. *
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CHAPITRE XXXV.
De l'origine des Religieuses de Cîteaux, appellées en France

Bernardines.L Es Historiens de l'Ordre de Cîteaux ne s'accordent
point touchant l'origine des Religieuses de cet Ordre..

Les uns , comme Britte Barnabe de Montaivo,Chrisostome
Henriques & quelques autres,attribuentà sainteHun1beline
soeur de saint Bernard, la gloire d'avoir été leur Institutrice.
Ange Manrique au contraire voulant faire remonter leur
origine à quelques années avant la retraite de cette Sainte,
prétend qu'elles ont été fondées par saint Bernard,&qu'elles
ont plus de fondement que les Religieux mêmes d'appeller
ce Saint Docteur leur Pere & de porter son nom. Dom le
Nain Religieux de la Trape dans sonHistoire de l'Ordre de
Cîteaux est de ce sentiment, aussi bien que M. Baillet & le
Pere Philippe Bonanni de la Compagnie de Je(us.dans son
Catalogue des Ordres Religieux. Et ce dernier pour ap-
puïer (on sentiment renvoie le Leé1:eur à ce qu'en dit Manri-
que dans son Menologede l'Ordre de Cîteaux au 21. Août:
ce qui est une erreur visible,puisquemanriqtien'est pas l'Au-
teur de ce Menoloo-e,mâisHenriqués qui y dit positivement
que sainte Huffibeline a été l'Insiittttrice des Religieuses
de l'Ordre de Cîteaux

: in Gallia depojïtio Beatijjïwx matris
ff-ojlrd Humbelindii B. BernardiJororis

„ qu& ab ipso mirabiliter
conversa

,
fœculi deliciis contemptis

,
rigidiffimam vitam in..

fiituit & Rcformationem Ciftertientium^anBimonialium di-
vino ajjla1Jte Spiritu inchoavit. Et dans l'Histoire qu'il a"
donnée en particulier de l'origine de ces Religieuses sous le
titre de rill-,z ci_Pertil-» &c. il die,parlant de laint Hllrube-.
line

,
qu'après qu'elle eut résolu de se consacrer à Dieu

, &
de renoncer au monde

,
elle se retira dans le Monasterede

Juilly qui étoit pour lors de l'Ordre de saint Benoît
: ad Ju-

ieiumJeJe Cœnobium S. Benedicti Ordini ea tempejfate- confe-
cratum contulit

: mais que dans la suite elle persuada aux Re-
ligieuses de ce Monastere d'embrasser la Réforme de Cî-
teaux ,

qu'elle en donna avis à l'Abbé de Cîteauæ parle
naoïen duNonce qui étoit en Francejque cet Abbé y consen-

RFiioirss.
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tit, & qu'ainsi le Monastere de Juilli devint de l'Ordre de
Cîteaux.

Manrique qui, comme nous l'avons dit, n'est pas de ce
sentiment, tâche de le détruire, & pour cela il se sert de l'au-
torité de Guillaume Abbé de saine Thierri de Reims, ami
intime de saint Bernard

,
dont il écrivit la vie du vivant

même de ce Saint à son insçu
,

laquelle il ne put achever
étant mort avant ce saint Docteur. Mais ce premier Ecri-
vain de la vie de saint Bernard ne leve point la disficultéqu'il
y a entre cesAuteurs,&neprouvepoint le sentiment deMan-
sique:car il dit seulement que l'an II.13. qui étoit le quinzié-
me de la fondation de l'Abbaïe de Cîteaux

,
saint Bernard'

avec trente Compagnons
, y entra pour s'assujettir au doux

joug de Jesus-Christ, sous la conduite de saisit Etienne
,

&;

que comme plusieurs des Compagnons de ce Saint étoient
mariés, êc que leurs femmes avoient anai resolu de quitter
le monde pour se consacrer à Dieu

,
l'on fonda à la priere de-

saint Bernard un Monaiterede femmes à Juilli dans le Dio-
cése de Langres. Voilà tout ce qu'en dit cet Ecrivain: a.inu.
Manrique ne peut point en tirer aucune conséquence qui
puisse servir de preuve à ce qu'il avance. Tout ce qu'il y a
de seur

,
sélon cet Ecrivain

,
c'est que ce premier Monastere

a été fondé à Juilli ÔC qu'il en a porté le nom ,
quoique de

sçavans Auteurs, entre lesquels soq¡M. le Maître, le P. le
Nain & M. Baillet, dans la vie de saint Benoît qu'ils ont
écrite

,
disent que ce Monastere s'appelloit Billette

,
fondés

sur certains Manuscrits ou on lit Villetum. Mais outre qu'on
trouve dans d'autres anciens Manuscrits îjulkium

,
de outre

l'autorité de Guillaume Abbé de saint Thierri, dont nous
avons déja parlé, le P. Mabillon qui a fait de si sçavantes
recherches sur l'état Monastique, & en particulier sur celui
de saint Benoît, dit positivement que ce Monastere s'appel-
loit Juilly

:
ainsi nous devons nous arrêter au témoignage-

de l'Abbé Guillaume qui, comme nous l'avons dit, étoit
contemporain & ami de saint Bernard, & au sentimentdu
P. Mabillon préferablement à celui des autres. Mais la plus
grande difficulté est de sçavoir si ces Religieuses étoient soû-
mises aux Loix de Cîteaux

:
c'est ce que ce même Auteur

nous éclaircit
? en nous faisant voir l'origine & la fondation

de ce Monastere
: ce qui doit être la solution de toutes les
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difficultés qu'il peut y avoir au sujet de son institucion
:

voilà ce qu'il en dit j MilonComte de Bar accorda ce Mona-
stere, c'eit-à-dire de Juilli, àl'Abbaïede Molesme,ann qu'il
servît de retraite à des Religieuses qui y vêcussent fous l'o-
béïflance de l'Abbé de ce même Monastere

,
lequel Abbé

leur donnerait quatre de ses Religieux pour les conduire :d'olt il est facile de conclure que le Monasterede Juilli n'é-
toit point de l'Ordre de Cîteaux, puisqu'il étoit sournis à
celui de Molesme qui a toujours été de l'Ordre de saint
Benoît, & qu'il auroit été plus naturel d'envoïer à Juilli des
Religieux de Cîteaux

,
si ces Religieuses en avoient pro-

fessé la Regle, que d'y envoïer des Religieux Bénédictins
sous la conduite desquels elles ont été

,
puisque selon le P.

le Nain, le Venerable Pierre, qui étoit un des premiers qui
sortirentde Molesme, étoit Prieur de ces mêmes Religieux,
lorsque saint Humbeline mourut non pas au Monastere de
Billette, comme il le dit, mais à celui de Juilli. Enfin pour
terminercette difficulté, il suffit de dire que le premier Mo-
nastere de Filles de cet Ordre ne fut fondé à Tart, Dio-
cése de Langres que l'an 1110. par saint Etienne

,
& 11011

pas par saint Bernard
, ce qui se prouve par les Chapitres

Generaax des Religieuses de cet Ordre en France qui se
tenoient autrefois à Tart, comme la plus ancienne Abbaïe
de tout l'Ordre.

LeCardinal Jacques de Vitri dans soil Histoire d'Occi-
dent

,
dit que l'austerité que pratiquoient les Religieux de

cet Ordre dans le commencement de son établissement, ne
permit pas aux femmes,plus délicates que les hommes

,
de

le sotimettre d'abord à un joug si pesant j mais que dans la
suite il s'en trouva d'assez génereuses pour pratiquer cette
vie si austere. Il est vrai que dans les vingt-cinq premieres
années de son établissement, il n'y eut aucun Monastere de
filles de cet Ordre

3 mais après que celui de Tart eut été
fondé par saint Etienne l'an 112.0. comme nous avons dit, il
y en eut en France plusieurs autres , comme ceux de :Fer-
vaques au Diocése de Noïon, fondé l'an 114-0-. de Blandeck
dans le Diocése de saint Orner l'an 1153. & Montreiïil-les-
Dames proche Laon l'an 1164. M. M. de sainte Marthe
disent que Marcilli au Diocése d'Aqjum, où l'Abbé de Cî-
teaux Gui IV. mit des Religieux l'an 1460. avoit été foi*-....



dé dès l'an 1130. ôe entre les Monasteres quiétoient delà
dépendance d'Obazine en Auvergne &. qui se fournirent

aux Loix de Cîteaux l'an 1148. avec cette Abbaïe d'Oba-
zine leur mere ,

il y en avoit un de Religieusesqui est celui
de Coiroux au Diocèsede Limoges. Le nombre de ces Mo-
nasteres se multiplia si fort dans la suite, que si l'on veut
ajouter foi aux Historiens de cet Ordre il y en eut J*usqu'à

six mille.
Henriques qui, comme nous avons dit , ioÜtÍent que

sainte Humbeline a été l'institutrice de ces Religieuses
,

n'aïant pu sçavoir, dit-il, quels furent les Reglemens que
cette Sainte leur prescrivit, rapporte les Constitutions des
Bernardines dites de la Recolledion ou Dechaussees d'Es-
pagne ,

qu'il croit avoir été dressées sur les anciennes ob-
servances-que pratiquoient les premieres Religieuses de
l'Ordre de Cîteaux. Nous nous reservons à parler de ces
Constitutions en traitant de l'originede ces Bernardinesre-
formées d'Espagne i mais quoique ces observances soient
trés austeres

>
elles n'approchentpoint neanmoins de celles

que pratiquoient les premieres Religieuses de Cîteaux, dont
Herman de Laon fait la description en parlant des Reli..
gieuses du Monastere de Montreiul-les-Dames

: car il dit
qu'elles ne portoient point de linge ni de fourures, qu'elles

ne s'occupoient pas seulement à coudre & à filer
,

mais qu'-
elles alloient dans la forêt pour défricher les ronces & les épi-

nes ,
qu'elles travailloient continuellement, qu'elles gàr-

doient un grand silence,& qu'elles imitoient en toutes choses
les Religieux de Clairvaux.

Entre tous les Monasteres de filles de cet Ordre
,
celui de

sainte Marie la Roïale proche la ville de Burgos , commu-
nément appelle las Huelgas de Borgos, est le plus célébre
tant par la magnificence de ses batimens & des grands
biens qu'il possede ( n'y aïant aucun Seigneur en Espagne
qui ait autant ou plus de vassaux que ce MonaStere

, ) que
par l'étendue de la jurisdiélion spirituelle que son Abbesse

a , non seulement sur douzeautres Monasteres qui lui font
fournis, mais encore sur les Freres Hospitaliers de Burgos ,dont nous parlerons dans le Chapitre septiéme du Tome
dixième, &. sur un«g^and nombre de Chanoines

,
Curés

,Ch^pellains '& autres personnes.. Ce. célébré Monasters
• aïant
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aïant été bâti par Alphonse VIII. Roi de Castille l'an 1187.
il le donna aux Religieuses de Cîteaux, en aïant fait venir
quelques-unes du.MonaStere de Tulebràs, dont l'une nom-
mée Michol ou Misol, fut établie Abbesse de ce nouveau.
Monastere. Sanche fille du Roi d'Arragon qui en fut la
troisiéme Abbesse fut du nombre de ces premieres Religieu-
ses. Consiance fille du Fondateur y aïant pris l'habit,fucce-
da immédiatement: à Misol, & dans la fuite il y a eu plu-
sieurs filles de Rois ôc de Princes qui y ont été aussi Re-
ligieuses.

Le Roi Alphonse ne se contentant pas d'avoir donné de
grands biens à ce Monastere

,
voulutencore qu'il fut distili-

gué des autres par quelques prérogatives. Il envoïa l'an-
née suivante n 8 8. au Chapitre General de Cîteaux l'Evê-
que de Siguença

, pour le prier de permettre aux Abbesses
des Roïaumes de Castille & de Léon., de tenir aussi entre
elles un Chapitre General, ce qui lui fut accordé

5 & en
conséquence de cette permisîioi},le Roi fit assembler au Mo.
nastere de las Huelgas

,
l'an 1l89. les Evêquesde Burgos,

de Placenza & de Siguença :
sept Abbés de l'Ordre de Cî-

teaux , entre lesquels étoient ceux de Valbuena
,

d'Hitero,
deBuena-Val,

,
de Sandoval, avec celui de l'Echel-Dieu

en France
,

qui étoit député par l'Abbé de Cîteaux pour
présiderdesa part au Chapitre aprés les Evêques

5
sept Ab-

besses des Roïaumes de Castille & de Leon s'y trouvèrent
auai, sçavoir celles de Perales

,
de Turrecremata, de saint

André de Arroyo, de Carrizo, de Gradefes, de Cannas, &
de Fontalmesi. Celles de sainte Colombe & de Tulebras ne
voulurent pas s'y trouver, quoiqu'elles eussent été citées,
lapremiere pour des raisons qui font inconnuës

,
& l'autre

parce qu'elle regardoit comme une chose peu convenable
,

que Ison Abbaïe aïant donné naissance au Monastere de
las Huelgas

,
elle lui fût so'ùmise

, au lieu que ce Mona...
siere devoit être soumis à son Abbaïe qui étoit sa mere.

L'Assemblée commença le 7. Avril, & comme les Ab-
besses de Perales & de Grad-efes firent difficulté de se soû-
mettre à l'Abbesse de las HllelgaS,. à cause que leurs Mo-
nasteres étoient sortis de celui de Tulebras dont elles étoient
fill es., il fut résolu quel'Abbesre de Tulebras eu égard à
l'Ordonnance'du Chapitre General de Cîteaux

,
les rele;



veroit de l'obeïssance qu'elles lui devoient,ou qu elle vien-
droit avec elles au Monastere de las Huelgas

,
6c que si

elle refusoit l'une & l'autre de ces resolutions
, on execute-

roit l'Ordonnance du Chapitre de Cîteaux
,
qui permettoic

à toutes les Abbesses des Roïaumes deCamille & de Leon
de s'assemblerau Monastere de las Huelgas

,
qu'elles regar-

deroient comme leur mere Egliie. Ces deux Abbesses al-
krent trouver celle de Tulebras

,
qui leur permit ( y étant

contrainte par l'autorité du Roi, ) d'aller au Chapitre Ge-
neral de las Huelgas. L'année suivante ces sept Abbesses
&: celle de sainte Colombe s'assemblerent de nouveau avec
trois Abbés de l'Ordre ,& il futordonné dans ce Chapitre
qu'elles s'aflembleroient tous les ans le jour de saint Martin
11. Novembre

:
qu'elles & leurs successeurs reconnoîtroient

l'Abbcue de Jas Huelgas & ses succefleurs* pour leur mere ,qu'elles lui seroient toûjours soumises & lui obéïroient
>

de même que les Abbés de l'Ordre obéïflbient à l'Abbé de
Cîteaux &: au Chapitre General

: que l'Abbesse de las
Huelgas visiteroit les Monasteres qui lui étoient soûmis,
& que quatre de ces Abbesses

,
sçavoircelles de Perales

,
de

Gradefes
,

de Canas &: de Arroyo
,

visiteroient à leur
tour le Monastère de las Huelgas

,
de même que les Abbés

de la Ferté, Pontigni
*

Clairvaux& Morimond
,

visitent
l'Abbaïe de Citeaux

, & que si l'Abbesse de Tulebras re-
connoissoit le Monastere de las Huelgas & s'y. (oûmettoict
elle seroit la premiere de ces quatre Abbesses qui y feroient
la visite. Il fut encore ordonné que chaque Abbesse, venant
au Chapitte General, pourrait mener avec elle six domesti-
ques , tant serviteurs que servantes avec cinq chevaux. Ces
Chapitres Généraux se sont tenus de cette maniere en Ef.
pagne, jusqu'au tems du Concile de Trente, que la Clô-
ture aïant été trés expressément recommandée aux Reli..
gieuses, on a été obligé de les discontinuer

:
cependant l'Ab-

besse de las Huelgas s'esi: toujours réservé le droit de visitC
dans les Monaiteres de sa dépendance

,
ausquels elle envoïe

des Commissaires, ne pouvant plus le faire par elle-même
pour la raison que nous avons dite.

L'exempledu Roi de Castille fut bien-tôt suivi par d'au.
tres Princes qui obtinrent de l'Abbé de Cîtçaux unepermif-
fion semblable"a*celle desabbesses de France & desProvincel
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Voisines, pour tenir aussi encre elles des Chapitres Géné-

raux. L'Abbaïe de Tart la plus ancienne de toutes celles'
de l'Ordre

,
& qui avoit été fondée

, comme nous avons
déjà dit,dès l'an 111.0. par saint Etienne, troisiéme Abbé de
Cîteaux, fut choisie à cet effet, & le premier Chapitre Ge-
neral de ces Religieuses s'y tint l'an 119°. le jour de saine
Michel.

-Cette grande authorite qu on avoit donnée a§l Abbelie de
las Huelgas

,
lui fit croire qu'elle avoit le même pouvoir

que les Abbés, 8e que tout ce qui leur étoit permis,lui étoit
permis

:
elle eut même la témérité de vouloir entreprendre

fuir les fonctions du Sacerdoce
> car en 1110. elle entreprit

de bénir les Novices,d'expliquer l'Evangile & de monter en
Chaire pour prêcher j & ( ce qui n'aurajamaisd'exemple )
elle entendoitles Confessions des Religieuses qui lui étoient
soûmises. Le Roi de Castille approuvoit tacitement cet
abus. Constance sa fille étoit pour lors Abbesse, c'étoit
elle qui avoit cette présomption

>
& ce Prince qui avoit

fondé ce Monastere croïoit que ce seroit une choie qui en
releveroit beaucoup la gloire, s'il étoit absolumentindépen-
dant,mêmepour le spirituel, & qu'il n'y eut aucun exemple
des privilèges dont il joüissoit. Les Supérieurs de l'Ordre
n'oserent d'abord resister à l'autorité de ce Prince

>
mais ils

en écrivirent au Pape Innocent III. qui commit l'an 1210.
les Evêqués de Burgos & de Palença

, avec Gui Abbé de
Morimond

,
qui se trouvoit pour lors en Espagne, pour ré-

primer l'audace de cette Abbesse & des autres qui vouloient
l'imiter.

Sanche d'Arragon aïant succedé à Consiancede Castille
dans le gouvernement de ce Monastere vers l'an 1218. ob-
tint de nouveaux privilèges pour son Monastere

,
du Roi

Ferdinand, surnommé le Saint. Uraque veuve d'Alphonse
Roi deLeon,aïantfait bâtir l'an i222.1eMonasteredeVilena
à septlieues de Burgos

,
il fut soûmis à celui de las Huelgas,

d'où l'on avoit tiré des Religieuses pour ce nouvel établisse-
mène ,

& six ans après on lui soumit aussi celui de Villa-
Major. Elvire cinquiéme Abbesse de las Huelgas fixa le
nombre des Religieuses de son Monastereà cent

>
celui des

jeunes Demoiselles, qu'on y élevoit,à quarante ,
aussi-bien

que celui des Converses dessinées pour le service des Reli-
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gieules. Cette Abbeile n aiant pas voulu recevoir la vilite de
Gui III. Abbé de Cîteaux l'an 1160. fut excommuniée
dans le Chapitre General de cet Ordre. Marie de Guttierez
en étant Abbesse

,
le Monastere d'Avia lui fut aussi soumis,

& Marie de Velasco qui lui succeda, reçut aussi celui de
Barria. Il y eut encore dans la suite d'autres Monasteres qui
reconnurentcelui de las Huelgas pour leur mere Eglise. Les
Abbesses d%ce celébre Monastere ont toujours été perpe-
tuelles jusqu'cn l'an lS87. qu'après la mort de l'Abbesse
Eleonore de Castille fille du Roi Pierre, surnommé le Cruels
elles commencèrentà être triennales. Nous aurons encore
lieu dans la suite de cette Histoire de parler de ce Monastere.
Les autres de cetOrdre qui sont celébres, sont en trop grand
nombre pour en parler en particulier

5
celui de Conversano

est le seul en Italie où l'Abbesse ait droit de porter la crosle:
elle a jurisdittion spirituelle dans le bourg de Castellano.
Celui de saint Antoine à Paris est un des plus considerabies
de France. L'Abbesse y jouit de beaux droits

,
étant Dame

en partie du Fauxbourg qui porte le nom de cette Abbaïe,
lequel pour sa grandeur & Ion étendue surpasse plusieurs
villes considerabies. L'Abbaïede Fronneberg en Westpha-
lie & de la filiation çle Morimond,est en partie Catholique&

en partie Lutherienne. Le Pere Papebrock dit qu'il y a mê-
me trois Communautés l'une de Catholiques, l'autre de
Luthériennes

,
& la troisiéme de Calvinistes ; mais j'ay* ap-

pris de M. l'Abbé de la Charité qu'il n'y avoit que des Ca-
tholiques & des Luthériennes ,& que lesAbbefles^voientété
jusqu'à présent alternativement Catholiques & Lutherien.
nes. Il y a même encore en Allemagne des Abbaies tant
d'hommes que de filles qui sont entièrement Lutheriennes.
11 y en a aussi ou les Abbesses sont Princesses de l'Empire,

comme celles d'Heppack
,

d'Himmeltron
,

& de Guttensel.
L'habillementdes Religieuses de Cîteaux consiste en une

tunique ou robbe blanche
, un scapulaire noir & une cein-

ture de même couleur. Au Chœur la plupart portent des
coules & d'autres seulement des manteaux ,

& les sœurs
Converscs sont habillées de couleur tannée. Les Novices
sont habillées de blanc

:
l'habillement de celles de Lorvain

en Portugal est tout différent. Nous en donnons aussi .une
efhunpe.
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Il y a eu un très grand nombre de Saintes oc delHenheu-
reuses de cet Ordre le nombre en seroit encore plus grand
si mous voulions accorder à ses Historiens toutes celles
qu'ils lui attribuent

5
mais ils doivent en retrancher quel-

('iues-tines:comme la BienheureuseJulienne du Mont-Cor-
nillon

,
à qui on est redevable de l'Institution de la Fête du

saint Sacrement; que l'on commença à célébrer à Liège l'an
1*4.6. à sa sollicitation, 8c qui devint ensuite publiquedans

toute l'.Eglise rar l'autorité du Pape Urbain IV. Hensche-
riius qui a donné la vie de cette Sainte dans la continuation
de Bollandus,y a joint une Dissertation pour prouverqu'elle
n'a jamais été de l'Ordre de Cîteaux

,
mais bien de celui de

saint A-ugustin
: 8c pour preuve ,

il rapporte des Reglemens
faits par Robert Evêque de Liége pour l'Hôpital des Le-
preux du Mont Cornillon dans le tems que la Bienheureuse
Julienne en étonPrieure,(cetHôpiialétant gouverné par des
Religieux 8c Religieuses pour avoir soin ^es personnes de
leur sexe

,
) 8c dans ces Reglemens, la Formule de la pro-

session que faisoientces Religieux 6c Religieuses,y est énon-
cée,par laquelle il paroît que c'étoit sous la Regle de saint
Augustin

,
secundum Regulam divi Augitflini

, outre que
les Religieuses de cet H ôpital ont toujours été habillées de
noir.Mais quandelles auraient été habillées comme les ReIi-
gieuses de Cîteaux,on n'en devroirpas tirer une conséquence
que sainte Julienne eût été de cet Ordre,puifqu'il y a nom-
bre de-Monaiceresde l'Ordre de saint Augustin où les Reli-
gieuses ont une robbe blancheavec un scapulaire noir, coin-
me il y en a deux à Cambrai, un à Menin

, un à Anvers
,
à

Aflenford &.en d'autres endroits. Ain si on peut retrancher
du Calendrier des Saintes de l'Ordre de Cîteaux par la mê-
me raison ,les Bienheureuses Ozile, Sapience,Eve& autres
qui ont été Religieuses au Mont-Cornillon

,
aussi-bien que

fainte Elisabeth de Schonaug celébre par ses révélations &
par ses écrits

,
8c de laquelle l'Ordre de Cîteaux sefaic aussi,

honneur, quoiqu'elleappartienneà l'Ordre de saint Benoît.
Angel. Manriq. Annal. ordo Cifler. Chrifostom. Henri-

qués Menolog. Ciflert. & Lilia Ciflertii. La maniere de tenir
le Chapitre General de l'ordre de Cîteaux.Guillaumede saint
Thierri,^» de S. Bernard

,
dans le II. Tome de l'édition des

,ex,vresde,ce ce Pere parle P. Dom Mabillon) & la Préface de cet



Auteur au 7. Tome. Le Nain ,HijL de l'ordre de citeaux dang
la vie de f'ainte Humbelirt'e.part. 1. Philippe Bonanni,Catal.,
ordo Relig. Le Maître. Fie de j'aint Bernard, 6c Baillet, Vies,
des SS. 10. & 21. Août..

CHAPlTRE X X X V I.

Des Moines de Cîteaux, de la Congrégation, dite de
/'Observance en Espagne

. avec la Vie de Martin de
Vargas leur Reformateur,

L A Discipline Reguliere étant beaucoup relâchée dans
l'Ordre de Cîteaux au commencement du quinzième

liécle, Dieu suscita Martin de Vargas ou Bargas pour 1&
rétablir en Espagne

,
& faire revivre le premier esprit des-

Fondateurs de cet Ordre. Il naquit dans le bourg de Xé-
rès de la Frontera,de la Province d'Andalousie. Après avoir
fait un progrès merveilleux dans toutes les sciences divines
& humaines, il se fit d'abord Religieux parmi les Ermites
demain!: Jerôme d'Italie ( sélon l'opinion d'Ange Manrique
Auteur des Annalesde Cîteaux ) où il s'acquit une si grande
estime auprès du Pape Martin V. qu'il le choisit pour son
Confesseuii & pour son Prédicateur. Mais. soit que son hu-
milité ne lui permet pas d'exercer ces Emplois

, ou pour
quelque autre raison, il quitta l'Italie & vint en Espagne"
ou pour vivre plus retiré & plus inconnu ,il fixa sa demeure
dans le Roïaume d'Aragon

, atl avec la permission qu'il ob...
tint du souverain Pontife, il prit l'habit de l'Ordre de Co-
teaux dans l'Abbïe de Piedra au Diocése de Tarragone.

Le même Ange Manrique n'ose pas apurer qu'il soit
passé parmi eux dans le dessein d'embrasser une vie plus,
a.ustere

>
puisque l'Observance Réguliere étoit. entièrement?

bannie des Couvens d'Espagne
: mais il y a bien de l'appa-

rence qu'il y fut conduit par l'esprit de Dieu pour y réta-
blir cette même Obrervance. Ce qui l'anima à entrepren-
dre la réforme de cet Ordre, fut que dans le même Cou-
vent de Piedra

,
il trouva dix ou douze Religieux qui ge...

missoient continuellementdes déreglernens qui y regnoient.
11 leur communiqua son deÍsein,qu'ilsapprouverenr,&aïant
pris un Compagnon, qui fut le Pere Michel de Quença

,
il



4alla a Rome pour obtenir les permimons necessaires pour
executer leurs bons desseins. Lorsqu'il y fut arrivé

,
il de-

meura quelque tems caché dans le Monastere de sainte
Cecile, ne s'occupant qu'à lapriere

) pour demander à Dieu
l'heureux succès de son entreprise:enfin rempli de confiance
en Dieu, il sortit de sa retraite, & fut se jetter aux pieds du
Pape Martin V. qui lui fit un accueil favorable

: & lorsqu'il
eut entendu le dessein de Martin de Vargas, non seulement
il l'approuva,mais même il l'encouragea à poursuivreune si
pieuse entreprise, & lui donna des Lettres datées du 24.
Oftobre ^i^.par lesquelles il lui donnoittoutpouvoir pour
executer ion dessein

,
lui accordant tout ce qu'il demandoic

pour cet effet, dont le principal étoit l'établissementde deux
Monat1:eres ou Ermitages ( comme Vargas les appelloit )
dans les Roïaumes de Castille & de Léon

,
où la Regle de

saint Benoît & les Constitutions de Cîteaux seroient obser.
vées à la lettre

> que les Superieurs de ces Monasteres ne
seroient point perpétuels

,
mais pour un tems ; que ces

mêmes Monasie"es seroient exemrs de la jurisdiction da
Chapitre General 5c même des Abbés de Cîteaux

,
anfll-

bien que de celle de l'Abbé de Piedra
:

qu'ils obéïroient
feulementau Supérieur, qui prendroit le titre de Réforma-
teur ,

& seroit élu par les Religieux, de ces deux Monaste-
ares, & choisi entr'eux

3 que dans les difficultés qui furvien-
droient ils auroient recours à l'Abbé de Poblete, Pere im-
médiat du Monastere de Piedra, & que les Religieux des
autres Monasteres de l'Ordre pourroient passer dans ceux
decette Réforme sans en avoirobtenu lapermiflion de leurs
Supérieurs;

Le Pape commit cette affaire au Cardinal de Seville
>Abbé de Salas, & sur le rapport qu'il en fit à sa Sainteté

par un Ade du 7. Juin 1426. ce Pape accorda une nou-
velle permission pour ériger ces Monasteres. Le Pere de
Vargas muni de ces permissions, retournaen Espagne. Son
retour consola beaucoup les Compagnons qu'il avoit laissés
à Piedra, fort chagrins d'une si longue absence, & fort en
peine de sçavoir s'il pourroit réùssir dans son entreprise 5

mais lorsqu'ils apprirent de lui-même l'heureux succès
,qu'il avoit eu dans tout ce qu'il avoit demandé au Pape, ils
en conçurent une sainte joïe, 8c ne pensèrent plus qu'aux



moïens de mettre en execucion leur pieux dessein
> en quit-

tant le Monasterc de Piedra le plutôt qu'il leur seroit pofsi-
ble:ce qui ne tarda guère:car peu de tems après l'arrivée de
Martin de Vargas, ils en sortirent tous pour aller jetter
en Castille les fondemens de la Réforme dans le lieu qu'ils
trouveroient le plus convenable à ..leur dessein. Ils trouvè-
rent en passant à Tolede Ildefonse Martinez, Chanoine &
Trésorier de cette Eglise, qui leur donna l'hospitalité, Se

qui aÏallt: appris le sujet de leur voïage
,

voulut les y ac-
compagner ,

leur promit de leur donner ce dont ils auroient
besoin pour acheter le fond qu'ils trouveroient propre pour
leur établissement, & de leur fournir encore suffisamment

pour bâtir un Couvent. Comme ils cherchoient ensemble
quelque endroit solitaire sur le rivage du Tage

,
ils trouvc-

rent un lieu qui «leur parut assez retiré
,

qu'on appellois
•

Fengh^ilia
,
autrefois la Vega de fan Roman

,
6c qui n'etoit

pas éloigné de Tolede. Alfonse Martinez aïant demandé au
Père de Vargas ce qu'il lui sembloït de ce lieu, il lui répoo-
dit par ces paroles du Psalmiste: H&c requies mea in [æculum
fœculi, hic habit- .bo quoniam elegi eam. Ainsi cette Terre
*fut achetée des deniers d'Alfonse Martinez, & Martin de
i'Vargas & ses Compagnonsy bâtirent de petites cellules avec
des branches d arbres.

Ils firent bien paroître quel étoit leur desinteressement
dans ces commencemens : car Dom Alvarés de Luna leur
aïant voulu bâtir une superbe Eglise,qu'il vouloit destisier

pour le lieu de sa sepul-ture, ils le remercièrent 5 6c ce Sei-

gneur sur leur refus fit bâtir une Chapelle dans l'Eglise
Cathedrale, qui est regardée comme un des plus beaux
édifices d'Espagne, & qui fait connoître par sa magnifi-

cence quels étoient les biens 6c la qualité de son Fondateur.
Ces saints Religieux aimèrent mieux se contenter d'une

pauvre Eglise 6c d'un Monastere qui ressentît la pauvreté
dont ils faisoient profcffion. Ils ne mangeoient le plus sou-

vent que des herbes. Ils étoient vêtus des étoffes les plus
viles

,
6c gardoient un silence presque continuel. Ils n'ont

encore dans cette Congregation qu'un jour de la semaine
où après le diné il leur soit permis de parler 6c d'aller se

promener ensemble
:
cequi leur est trèsetroitcolentJéfendl1

dans les tems de l'Avent &. du Carême. Leurs jeûnes sont
très



très fréquens
,
au-en que leurs autres mortifications.

Leur clôture est très rigoureuse : car en trois ans ils ne
peuvent sortir qu'une fois hors du Monastere : & quand
ils sont dedans, il ne leur est permis de sortir de leurs
chambres que pour aller à l'Office ,au travail des mains,&-

' aux autres exercices : & les- Superieurs changent Couvent
les Religieux d'une Maison à une autre, afin que détachés
de toutes choses ,& convaincus par eux-mêmes qu'il n'y a
point de demeure fixe & permanente en ce monde

,
ils s'at-

tachent uniquement à acquérir celle qui est promise parti-
culierement à ceux qui auront tout abandonné pour Jesus-
Christ.

Martin de Vargas donna le nom de Mont de S ion, à ce
nouveau Monastere

, & il en fut élu Prieur avec -la qualité
de Réformateurque les Generaux de cette Congrégation ont
conservée jusqu'à présent. L'an 1430. comme le relâche-
ment étoirgrand dans i'Abbate de Val-de-Buena

,
elle fut

soûmise par l'autorité du Roi & de l'Evêque de Placenzaati
Monastere de Mont de Sion :

ûndispefsa dans d'autres les
•Religieux qui ne voulurent pas embrasser la nouvelle Ob-

servance
5 & Martin de Vargas prit posseslioii de cette Ab-

baïe
,

l'aïant choisiepour le deuxième des Ermitages qu ors
lui avoitpermis d'ériger: il supprima la qualité d'Abbé,dont
les Supérieurs de ce Monastere avoient joui jusqu'alors, &.
il en fut fait Prieurrilsubstrtuaen sa place au Mont de Sion
Martin de Longrogno,& envoïaà Rome l'an 1431. deux de
ses Religieux pour obtenir du Pape Eugene IV. la confir-
mation ae la construdion du Monastere de Mont de Sion Se
de l'union qui y avoit été faite de celui de Val-de-Buena.
Dedx ans après il obtint du mêmepontife lapermHïîond'éri.
ger encore six autres Ermitages

, en conservant toujours à
FAbbé de Poblete le droit qui lui avoit été accordé

,
de ter-

miner les differensqui surviendroient dans cette Congrcga- '

tion. Le Pape ordonna de plus qu'après la mort de Martin
.de Vargas, les Religieux de Mont-de-Sion, de Val-dé-
fiuena & des autres Monasteres,qui dans la suite vrendroient
se joindre à ces deux Monastères pour faire av'ec eux une
même Congrégation, éliroient un Réformateur auquel ils
seroient soumisr

JLe même Eugene 1V. révoqua l'a» 143.7. le privilège ac-
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corde parle Pape Martin V, qui loumettoit les Religieux de
cette nouvelle Observance à l'Abbé de Pobletteapres le Ré-
formateur', & lui donnoit le droit de confirmer l élection de
ce Réformateur

, 8c ce Pontifeordonna qu'à l'avenir ce droit
appartiendraità l'Abbé de Cîteaux

,
qui feroit en personne

la visite des Monasteres de l'Observance
,

sans qu'il pût en
donner commistlon à un autre. Comme l'on esperoit que le
nombre des Ménagères augmenterait dans la suite

, on fît '

des Reglemens pour le gouvernement de la Congregation.
On ordonna que les Chapitres-Générauxse tiendroienttous,
les trois ans , que tous les Superieurs s'y trouveraient avec
des Procureurs ,

qui seroient élûs par chaque Monastere:
qu'afin que l'autorité du Réformateur

, qui pour lors étoit
encoreperpetuel,ne futpas si grande, on donneroit six Deffi-
niteurs au Président du Chapitre pour faire les Réglemens
qui conviendroientpour le bon régi me de la Congrégation

,du nombre desquels Deffinixeurs le Réformateur feroit le
premier : que tous les Religieux du corps du Chapitre éli-
roient celui qui y devroit présider, 8c que pour la premiere
fois, ce seroit l'Archevêquede Tolede.

Quoique Martin de Vargas travaillât avec un zele infati-
gable pour l'avancement spirituel 8c temporel de la Congre.
gation, dont il étoit le Fondateur, il eut néanmoinsbeaucoup
a souffrir, soit de la part de ses Religieux, foit de la part de
quelques autres quin'étoiencpasde l'Observance. C'esi: ce
que les Ecrivains de cetteCongregation n'ontpoint expliqué.
1ly a néanmoins bien de l'apparenceque la persecuticn lui fut
suscitée de la part de ses propres Religieux

,
puisque ce fuit '

dans le Couventde Mont de S.ipn qu'il fut mis en prison ôc
où il mourut l'an 1446. •

Aprés sa mort on ordonna qu'à l'avenir le Réformateur
ne seroit plus que pour trois ans dans cet Office, 8c on élut
Martin de Cubas. La Congregation ne fit pas grand progrés
pendant quarante cinq ans,8c ne fut composée que des deux
Maisons de Mont de Sion 8c de yal-de Buena. Mais sous le

gouvernement de Baptiste d'Ocana
,

qui fut élû l'an 146^.
les Moines de l'AbbaïedeHuertaau Diocése de Siguença,
après la résignationde l'Abbé C01umel1dataire,embrasserent
l'Observance. Dans la fuite cette Congregationdevint con-
fiderable par lé grand nombre des Monasteres qui s'y folî-



mlrent : & ces Religieux obtinrent des Collèges dans plu-
sieurs Universités d'Espagne. Le plusconsiderable des Mo-
nasteres quiembrasa l'observancefut celui de Palacuelos

y

au Diocése de Palenza. Le Cardinal Antonio^Evêque de
Falesiril1e

,
qui en étoit Abbé Commendataire

>
le remit

entre les mains du Pape Jules II. qui l'unit à la Con-
gregation de la. Reguliere Observance l'an 1505. IL fut le
premier qui lui fut donné au delà des huit que le Pape Eu-
gène IV. lui avoitaccordés

, & dans le Chapitre Gehfcralqui-
se tint en. 155o. il fut ordonné que le Réformateur y feroit
toujours sa résidence

,
& prendroit la qualité d'Abbé de.

Pâl^cuelos. Il y a au/ÎI d'autres Mona-sierés, considerables^
qui dépendent de cette Congrégation, comme ceux de Me1*

Ion en Galice
,

Errera-Sandoval, San-Piedro de Gumiel r
Val-de-Dios, Oflera

,
& plusieurs autres. II y a aussi qtieV-*

ques Monasteres de filles qui ont embrassécetEiO'bfervance:-
le premier & le plus considerable

,
est celui de sainte Marie

la Roïale proche Valladolid,appellé communément
)

de tat-
Huelgas

y
& qui avoit été bâti à l'imitation de celui de las-

Huelgas de Burgos,auilisous le même nom de sainte Mario,
la-Roïale,parMariL*Reine deCastille,veuvede Sanche IV.
La différence qu'il y a dans l'habillement des Religieux de
cette Congrégation & celui des autres Religieux de l'Ordr®
de Cîteaux

, c est que ceux de la Congrégation d'Espagne'
portent une ceinture de laine blanche

,
& que les autres éiv

ontune de laine noire.Ceux d'Espagne nefontpoint vceude
!tabilité,& lesAbbés des Monafberes11e sont que triennaux;
ils mandent feulement trois fois la semaine de la viande à
dîner

, Se jamais à souper
, & cela- à cause qu'rl y à peu de

poisson en Castille. Cette Congrégation porte pour armes
d'azur à une barre ehiquetée d'argent &de fable, accompa-
gnée de deux fleurs de Lys d'or , l'une en chef, l'autre eil;
pointe.

Ang. Manrique, AnnaLord. Giftert. Tom. 4. Chrifoft.
Hcnriq. Menolog. & Fascicul. Sanct- Ord. Ctftcr. Barnabas.,
de Montalvo, Chronica de VOrd. de Gijler. & lnftitut de s..
Mrnarde.



CHA PITRE -
XÏXVII.

Des Congrégations de Jaint Bernard en Tofcanne & en
Lombardte ,

d'Aragon, de Rome & de Calabre, de
tOrdre de Citeaux, avec l'origine de l'Ordre de Flore

ou Fleuri
>

& la Vie du Bienheureux Joachim Abbé,
Fondateur de cet Ordre

, uni à la Congrégation deCa/a,bre.'.'
A L'imitation des Religieux de Cîteaux de laCongrega-,

tion de Castille ou de la Reguliere Observance
,

il y
en eut d'autres qui formèrent aussi des Congrégations dit-

-ferentes. Les premiers furent ceux des Provinces de Tos-
canne & de Lombardie,qui à la priere de Louis Marie
Sforce Duc de Milan,qbtinrencduPape AlexandreV1. une
Bulle l'an 145)7. par laquelle ce Pontife unissoit tous lesMo-
nasteres de l'Ordre deCîteaux desProvinces deToscanne &
deLombardie en une Congrégation,qui porteroitle nom de*
saint Bernard, afin qu'ils fussent toussoWmis à la Reforme,
& leur accorda les articles suiyans

:
qu'ils tiendroient tous

les ans le Chapitre de cette Congrégation, auquel afllste-,
roient tous les Superieurs des Monasteres de l'Ordre de'
Cîteaux, situés dans ces deux Provinces, chacun avec un
Compagnon sous le^iom de Discret qui devoit être élu par
leur Communauté:qu'onéIiroit dans cechapitre neuf Def-
finiteurs

,
du nombre desquelson en choisiroit un pour gou-, "

verner cette Congrégation pendant un an seulement, & que
ce tems expiré, il ne pouroit être élti de nouveau : que
ces neuf Deffiniteurspouroient changer les Religieux d'une
njaison à une autre j qu'ils pouroient faire tels change-
mens qu'ils trouveroient à propos pour le bon regime de la
Congrégation, & élire aussi les Supérieurs des Maisons

>qui ne pouroient exercer cet Office daqs une même mai-
son pendant plus de trois ans. Mais ce même Pontife caffa
quelque tems après cette union, & revoqua tout ce qu'il

**

avoitfait & accordé en faveur de cette Congrégation.
Les Religieux de ces deux Provinces, pernstant néan-

moins dans le deuein qu'ils avoient de former une Congre-
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gation, s'adresserent à Jules II. successeur^; Pie III. qui
l'an 1511. renouvella cette Congrégation de iaint Bernard,
ordonnant que la Bulle d'Alexandre VI. qui l'avoit d'a-
bord érigée, seroit-executée

: mais ce fut sous de nouvelles
conditions j entr'autres que les Chapitres se tiendraiental-
ternativementdans l'une de ces deux Provinces, & que le
Président du Chapitre ne pourrait être de la Province dans
laquelle se tiendroit le Chapitre

> que de chaque Province
on prendroit scpt Deffiniteurs

,
& que ces Deffiniteurs

, re-
presenteroient toute la Congrégation de saint Bernard. Gre-
goire XIII. en confirmant les Bulles de ses prédécesseurs
Alexandre VI. Jules II. Leon X. &: Paul II. qui avoient
accordé des graces &e des privileges à cette Congrégation ,
fit d'autres Reglemenspour son Gouvernement, & ordonna
entre autres choses, que le Chapitre se tiendroit tous les
trois ans. Sixte V. l'an 1585. sur les remontrances de l'Ab-
bé de Cîteaux

,
rémédia à quelques abus qui s'étoient glis-

sés dans cette Congrégation. Urbain VIII. approuva l'an
163I. les Statuts qui furent dressés pour la réformede cette
Congrégation

: & plusieurs autres souverains Pontifes ont
accordé à ces Religieux beaucoup de graces & dePpvileges.
L'une des prérogatives dont jouit le Président de cette Con-
grégation, c'esl que lorsqu'il se trouveen personne au Cha-
pitre General de Cîteaux

,
il prend son rang immédiatement

aprés les Abbés de la Ferté, Pontigni, Clairvaux & Mori-
mond, premiers Peres de l'Ordre. Cette Congrégation n'efl:

pas seulement composée des Monasteres renfermés dans la
Toscanne & la Lombardie, il y en a aussi d'autres qui sont
de l'Etat Ecclesiastique, tels que sont ceux de sainte Croix
en Jerusalem, & des Saints Vincent & Anastase des trois
fontaines à Rome.

ChryColom. Henriquez
,

Regul. conflitut. & privileg.
ordinis Cistertienjis. Tamburinus deJure Abbit.Tom. 11.
disput. z4. quasi. 5. n. 51. & Bull. Rom.

Le pretexte que l'on prit pour l'éretlion de la Congréga-
tion d'Aragon

,
qui est composée non seulement des Mona-

steres situes dans ce Roïaume
,

qui rie sont pas sournis à
celle de Caitilleou dela Reguliere Observance; mais en-

.
core de ceux des Roïaumes de Navarre, Valence

,
Cata-

logne & de l'lfie de Majorque j fut le défaut de visite que
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les Abbés de Ceaux ne pouvoient pas taire ouventa cause
de leur éloignement. Cette Congrégation fut érigée l'an
1616. parle Pape. Paul V. à la priere de Philippe Ill. Roi
d'Espagne

,
aprés que le Chapitre General de l'an 1615. y

eut conscnti
:

conformément à la Bulle que ce Pape donna
pour son établissement, elle doit être gouvernée par un Vi-
caire General

,
ce^ui n'empêchepas qu'elle ne doive tou-

jours reconnoître la superiorité de l'Abbé de Cîteaux & des.

quatre premiers Peres de l'Ordre
, comme aussi celle du

Chapitre General du même Ordre
,

recevoir ses Décrets *
& ses Ordonnances, les CommHfaires qu'il depute pour la.
visite des Monasteres, & envoïer à ce Chapitre un Abbé.
toutes les fois qu'il le célébre. Le Chapitre particulier de
cette Congrégation se tient tous les quatre ans. L'Abbé de-
Cîteaux &. les quatre premiers Peres de l'Ordre, ou les,
Comminaires deputéspar le Chapitre,y peuvent présider:le
Vicaire General, les Visiteurs & Deffiniteurs

>
après leur

élection
,

doivent prêter serment à l'Ordre, c'est-à-dire au-
Chapitre General, & à l'Abbé de Cîteaux

,,-
de ne rien faire-

ni procurer directement ni indirectement contre leur inte-
rêt. Ils n$ doivent exercer leurs Offices que pendant quatre
ans, après lesquels ils ne peuvent être continués. Ils peu-'
vent dans leur Chapitre particulier, faire tels. Règlement
qu'ils jugent à propos pour le maintien de l'ObservanceRe- *

guliere, qu'ils doivent ensuite envoïer au Chapitre Gene-
ral de l'Ordre pour y être confirmés: & ils ne peuvent avoir
de Procureur General en Cour de Rome, mais ils doivent se
fcrvir de celui de l'Ordre.

Chryfo{lomus Idcnriql1cZ,Regul.Conjitut.ell' Privil. Ord..
Ciftertunsis

>
& Arca-g. ramburinus)de sur. Abbat Tom. II..

Disput. 24. quaft. <. nltm. 62,
Le Chapitre General de Cîteaux qui avoit consenti a

l'érection de la Congrégation d'Aragon
,

avoit aussi ordon*-
né que les Monasteres d'1 talie qui ne dépendoient d'aucune
Congrégation s'uniroient ensemble pour en former une.Mais,
ce Decret ne fut executé que dix ans aprés

, par l autorité
duPape Gregoire XV. qui par sa. Bulle de l'an 1623. érigea
les Mo-nasteres de l'état Ecclesïastique & du. Roïaume de
Naples. en Congrégation sous le. titre de Congrégation Ro-
mainesi Cfts. Monasteses firent cqux. de Claravale de Castai

•; •
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gnola
,

Claravale de Castra
,

Casamaria, Fosse Neuve
,Notre Dame 4e Ferrare, Val Roïal, le saint Esprit d'Or-

ca, & saint Bernard de Moro. Il ordohna que le Prélidenc
auroit titre d'Abbé', & joiiiroit des mêmes privilèges dont
joiiisToieiit les autres Abbés de l'Ordre, qu'il feroit en même
tems Prieur d'un de ces Monasteres

,
dans lequel il devoit

demeurerpendant les quatre années que dureroit (onOffice:
que ces Monasteres & ceux qui s'uniraient à l'avenir à cette
Congrégation, seroient toûjours fournis à la jurifdi&ion

,visite
,

& corredion des Abbés de Cîteaux, des quatre
premiers Peres de l'Ordre ,& du Chapitre General, auquel
ils seroienttenus d'envoïer deux Abbés toutes les fois qu'il
ie tiendrait

:
qu'ils recevroient ses. Ordonnances & Défini-

tions j & que le Chapitre particulier de la Congrégation y
envoïeroit les Reglemens qu'il ferait,poury être confirmés.
Ce Pontife ordonna encore que le Cardinal Ubaldini Pro-
tecteur de l'Ordre, présideroit pour la premiere fois à ce
Chapitre de la Congrégation de Rome, & y nommeroit le
Président & les autres Stiperieurs-,mêmeceux des Monaste-
res, ce qu'il fit la même année. Ces Congrégationsde Tos-
canne, d'Aragon, de Rome

,
aussi bien que celle de Cala-

bre dont nous allons parler
,

se conforment à tout l'Ordre,
tant dans la couleur de l'habillement que dans les Obser-
vances Regulieres. Toute la difference qu'ily a entre eux,
c'est qu'ils ont des Reglemens particuliers pour le gouver.;.
ment de leurs Congrégations.

Ascag. Tambur. de îor. Abb. Tonn 77. disp. 24. qutfl. 5.
num. 63"

Il y eut encore une nouvelle Congrégation qui fut érigée
en 1

933. par le Pape Urbain VIII. sous le nom de Notre-
Dame de Calabre

,
à peu prés aux mêmes conditions que

celle de Rome
,

excepté que les Religieux de la Congregæ-
gation de Calabre ne doivent envoïer au Chapitre General
qu'un Abbé ou un autre Deputé

,
& que six mois avant la

tenue de leur Chapitre Provincial
,

ils doivent en avertir
l'Abbé General de Cîteaux, afin d'y venir s'il veut y préss"
der en personne, ou y envoïer un Commissaire. Dès l'an
1605. le Chapitre General avoit consenti à 1 "éreelionde cette
Congrégation, & les Religieux de ces Provinces s'asTembla»

rêne dans l'Abbaïe de Sagittariopour cette effet
: mais cela
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ne reimit pas, puliqu'elle ne fut érigée qu en 1633. les Re-
ligieux après cette érellion tinrent leur premier Chapitre au
MonasteredeNotre-Dame dusecours,quiétoit autrefois de
l'Ordre de Flore,&qui étoit déjà uni à cette Congrégation.
L'Abbaïe de Flore qui avoit donné le nom à cet Ordre

»

& qui en étoit chef
, en dépend aussi avec les Monasteres de

Fonte Lauretano & de Nôtre-Dame de Calabre :c'elt pour-
quoi nous rapporterons ici l'origine de cet Ordre.

Il eut pour Fondateur l'Abbé Joachim
,

à qui le Marty-
roloO"'e de Cîteaux donne le nom de Bienheureux ,

aussi bien
que les Continuateurs de Bollandus. Il naquit au Roïaume
de Naples ,

dans un Bourg nommé Celico
,
proche la ville

de Caienza vers l'an m 1. Sonpere qui étoit Notairede ce
lieu lui fit étudier les Lettres humaines jusqu'à l'âge de qua-
torze ans i 6c le regardant comme celui qu'il croïoit devoir
être le soûtien de sa famille

,
il le plaça honorablement à la.

Cour du Roi de Naples, ou il servit quelque tems. Mais ce
saint jeune homme se dégoûtant bientôt des vanités du
siècle , prit la. résolution de voïager dans la Palestine pour
y visiter les lieux Saints, & partie à l'insçu de son pere.

ans le chemin il ne s'accostoit que des pauvres. Il s'estt-
moit heureux d'être dans leur compagnie :

il soulageoit leur
indigence

>
& leur faisoit part de ce qu'il avoit pris pour faire

commodément son voïage. L'ennemi du genre humain ne
pouvant souffrir de si heureux commencemensdans le che-
min de la vertu, voulut en empêcher le progrès : & pour
cela il suggera des lcntimens de vanité à Joachim

,
qui ne

se doutant point de ce piège y succomba
3

se laissant flatter
par les talens dont -la nature l'avoit doÜé, & par sa grande
jeunesse, qu'il paisoit ainsi eloigné des plaisirs qu'il le sou-
venoit avoir goûtés à la Cour du Roi de Naples, & dont il
pouvoit encore jouir s'il y retournoit. C'eH: pourquoi aban-
donnant son cœur aux attraitsd'une vie si délicieuse

,
il ré-

solut de retourner sur ses pas. Mais en arrivant à Constàn-
tinople une étrange mortalitéqui y regnoit

y
& qui enlevait

tous les jours un grand nombre de personnes l'effraïa
>

&
rappellant dans son idée l'inconfrance des choses de la terre
& la brieveté de cette vie, il renonça tout à fait au monde,,
auquel ne voqIantplusporter les livrées

,
il quitta ses habits

précieux
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précieux ,
se revêtit d un habit d Ermite , & continua ion

voÏao-eb nuds pieds.
Les Historiens de sa Viepre'tendentqu'étant arrivé dans

la Paleltine, il passa tout le tems du Carême sur le Mont
Thabor, ou tout occupé des choses celestes, il pratiquades
austerités surprenantes,qui furent si agréables aux yeux de
Dieu, que pourâtii récompenser

>
il lui donna le jour de

Pâque une science infuse, & la connoissance des mysteres
les plus obscurs de l'Ecriture-Sainte. Mais quelques-uns de
ses écrits n'ont point donné à connoître que sa Dottrine
sortît de cette Ecole divine

>
puisque le Livre qu'il fit con-

tre le Maître des Sentences, fut condamné comme hereti-
que dans le Concile General de Latran

, tenu sous le Pape
Innocent III. l'an 1x15. Cette censure qui ne tombe que sur
ses Ecrits

,
qu'il avoir sournis au jugement de l'Eglilè, n'a

pas empêché qu'on ne lui ait rendu un culte public après sa

mort : ce que Dieu a approuvé par le grand nombre d^
miracles qui se font faits à son tombeau. Il y en a même qui
ont prétendu que ce Livre contre le Maître des Sentences ,n'est point de lui. Cependant l'opinion la plus commune esi:
qu'il en est veritablement l'Auteur ; mais il faut c'a même
tems avoüer que s'il y est tombé dans des erreurs au sujet
du Mystere de la sainte Trinité, il s'esfc retracé dans la suite,
&: a fait paroître sur ce Mystere usie Doé1:rine Orthodoxe
dans le Pseautier qu'il composa sous le titre de Psalterium
decem chordarum. C'est ce que plusieurs Auteurs qui ont
entrepris sa défense ont prouvé

,
du nombre desquels est

Gregoire de Laude ou de Lauro
,
qui prétend que ce fut sur

le Mont Thabor qu'il commença sa Concorde de l'Ancien
& du Nouveau Testament, & son Explication de l'Apoca-
Ivpse. Mais le Pere Papebroch

, qui estaullî l'un des Apolo-
gistes de l'Abbé Joachim, n'en convient point, & prétend
qu'il ne les écrivit que sous le Pontificat de Lucius III. long-
tems après son retour en Calabre.

Quoiqu'il en foit, étant rétourné en Calabre, il s'arrête
quelque tems dans le Monailere de Sambuca, ou il ..exerça..
l'office de Portier, & alla ensuite à Corazzo

, au Diocése de
Martorano ,où il prit l'habit de l'Ordre de Cîteaux, sous.
l'Abbé Colomban. Il fit de si grands progrès dans la vert**,,
que quelque temsaprès il fut fait Prieur de ce Monaftere»



duquel 1 Abbé étant mort, Il rut cioll par les religieux
' pour lui succeder. Son humilité lui rit réfuter cette Digni-
té

:
il s'éloigna même )pour ne lapas accepter j mais enhn il

y fut contraint par les remontrances de l'Archevêque de
Cofenza & de l'Abbé de Sambuca 11 ne gouverna cette
Abbaïe que quelques années

5 6c aïant obtenu du Pape Lu-
cius II1. la permissionde la quitterai ferAtra l'an 1183" dans
la solitude de Haute-Pierre, où il composa quelques uns de
ses Ouvrages. Mais aïant quitté ce lieu

,
il vint demeurer

l'an i189. dans un autre nommé Flore
, avec deux ou trois

-Compagnons qui s'étoient joints à lui. Ils bâtirent d'abord
-de petites cellules, où ils menoient une vie Ereil-ritiqticimais
Joachim voïant que le nombrede ses Disciples augmentoit,
jetta les fondemensdu celebre Monastere, qui a porté le nom
de Flore, 8c qui l'a donné aussi à l'Ordre que ce laint Fonda-
teur institua, & dont ce Monastere a été le Chef. On lui
offrit ensuite de nouveaux établissemens

,
dont le premier fut

à Caseluber
,

le sécond à Taffitano
, 8c le troisieme fut ap-

pellé le Monafiere de Marc. Cette Congrégation s'augmcn-
tant, Joachim dresla des Constitutions, qu'il fit approuver
par le Pape Celestin III. l'an 1196.

Ange Manrique, dans ses Annales de Cîteaux,s'est trom-ré
,
lorsqu'il a dit que le premier Monastere qui fut sournis à

celui de Flore,& qui suivoit ses mêmes Observances, ne fut
fondé que l'an 1200. avec la permission du Cardinal Cen-
tius

,
Légat du saint Siége dans le Roï3.ume de Sicile, puis..

que dès l'an 1198. il y avoit déja quatre Monasteres de cet
Ordre, comme il paroîtparun Privilege accordé au Mona-
stere de Flore par l'Impératrice Constance, veuve d'Henri
VI. 8c que les Constitutions de cet Ordre avoient été ap-
prouvées par le Pape Celef1:in III. dès l'an 1196. comme
nous avons dit, auquel tenis il y avoit déjà des Monasteres
fournis à celui de Flore ; ce qui est positivement marqué dans
la Constitutionde ce Pape en ces termes :

Jjhtafdam Confit-
tutiones de rita Monachorum tuorum & Monafieriorum tu,
Ccenoblosubjeflorum, & de rebus ab ipsis fritribuspoffidendist
& eorum numéro , te fecijfe i quas ut in eisdem Monafierits
& ab ipsis fratribus obferventur, confirmari À nobis cum in..
flntia pofiul ?fii.

L'Empereur Henri VI. avoit donné de grands biens au



Monaiterede More,qui furent encore augmentes par I Im-
peratrice Consiance sa femme

:
mais aprés la mort de cette

Princesse,les Religieux de cette Abbaïe furent inquiétés par
certains Religieux Grecs de l'Ordre de S. Basile, d'un Mo-
nasterevoifin nommé des trois Enfans, qui non seulementne
voulurent pas leurpaïer quelques rentes qu'ils leur devaient;
mais vinrent encore à main armée pour enlever les biens de
TAbbaïe deFlore.La premiere fois ils se contenterent de mal-
traiter les Religieux qui gardoient les troupeaux :

ils en bles-
ferent quelques-uns,& en dépoüillerent d'autres : mais étant
venus un autre jour en plus grand nombre & mieux armés
dans un autre Monastere de la dépendance de Flore

,
ils en

chasserent les Religieux
,
renverserent les bâtimens de l'E-

glise & des lieux Reguliers
,
& ruinèrent tout ce qu'ils ren-

contrèrent.
L'Abbé Joachim & ses Religieux s'étant plaints de ces

violences, la justice seculiere cita les Religieux du Mona-
siere des trois Enfans

,
& leur défendit de maltraiter à l'a-

venir ceux de Flore sous peine de cent sous d'or. Mais ceux..
ci indignes de l'état qu'ils professoient

»
bien loin de compa-

roître devant les Juges, allerent encore de nouveau avec
des Soldats dans les Fermes dela dépendancede Flore,pou*?
y faire de nouvelles inCultes &pour les ruiner. L'Abbé Joa-
chim s'en plaignit au Roi & à l'Archevêque de Palerme

,son premier Ministre, qui donna ordre à l'Archevêque de
Cosenza, à Richard Abbé de sainte Euphemie,à Simeon de
Manistra, Grand-Connétable8c Grand-Jufl:icier,& à d'au-
tres Juges subalternes de faire rendre justice a cet Abbé
à ses Religieux, de faire reparerpar ceux des trois Enfans
tous les torts qu'ils leuravoient causés,& leur faire restituer
tous les biens qu'ils leur avoient enlevés. Ils rendirent con-
tre eux une Sentence l'an II!). mais on ne sçait'pas ce qui
arriva dans la suite, sinon qu'Ughel dans (on Italie sacrée,
parlant de Luc Archevêque de Cosenza

, rapporte une
Transaélion qui fut faite par l'authorité de ce Prélat,entre
Matthieu Abbé de Flore,& Hilaire Abbé des trois Enfans,
lequel Matthieu fut le successeur de l'Abbé Joachim.

Ce Monastere des trois Enfans surenstiite soumis à l'Or-
dre de. Flore, dont il embrassa les Observances,& prit le:

nom defainte Marie de Nova. L'Abbé Joachim fit une ait-



tre fondation à Albaneto l'an 1100. qui fut le cinquièmede
son Ordre. L'année suivante l'Archevêquede Colenla lui
aïant donné une Métairie à saint Martin de joue ou de cj-
nali, il y fit: bâtir un autre Monastere

:
il fit encore un sep-

tiéme établifternent proche Fiume-Freddo, au Diocése de
Tropea

, & ce Monastere fut appelié Notre-Dame de Fonte
Lauretano. L'on remarque que depuis le commencementde
l'Ordre de Cîteaux en Italie, il s'étoit fondé soixante Mo-
nasteres,pendant l'espace de soixante & dix ans :

mais que
depuis que l'Ordre de Flore eutcommencé à être connu,
on ne fonda plus aucun Monastere de l'Ordre de Cîteaux
dans le Roïaume de Naples, ni dans l'une & l'autre Cala-
bre, quoiqu'il n'y eût point d'années qu'il ne se fît quelques
fondations de cet Ordre dans d'autres Provinces,.

Enfin l'Abbé Joachim étant caste de vieillesse
,

& ses
grands travaux, ses jeunes & ses austerités aïant beaucoup
diminué ses forces

,
il tomba malade au Couvent de saine

Martin de Jove ou de Canale, & y mourut le 3. Mars T 102.
Quelques années après son corps fut porté dans l'Abbaïe de
Flore,ou Dieu a sistconnoîtrela sainteté de son Serviteur,
par le grand nombre de miracles qui se sont faits à (on
tombeau

:
il y a de l'apparence qu'ils continuoient encore

l'an 1346. puisque les Religieux de l'Abbaïe de Flore &
quelques Abbés de l'Ordre passerent en cette année une
procuration à Pierre Abbé "de Flore, pour demander au.
Pape qu'il lui plut commettredes Evêques & des Prélats dd
Calabre pour informer des miracles de leur Fondateur. Il y
a quelques Eglises qui possedentde ses Reliques. Les Char-
treux du Monastere de saint Etienne del Bosco> au Diocése
de Squillaci, conservent une de ses dents. Ce Monastere
fut bâti par saint Bruno leur Fondateur

5 ce qu'il fit par les
liberalités du Comte Roger Guiscard

,
qui en fit toute la

dépendmais après que les Chartreux l'eurent possedé pen-
dant soixante ans, il passa entre les mains des Religieux de
Cîteaux

,
qui en sortirent dans la suite pour faire place à

ceux de Flore. Enfin le Pape Leon X. l'an 1513. rendit ce
Monastere aux Chartreux

,
étant bien juste qu'ils fussent

les Dépositaires des sacrées dépouilles de leur Fondateur
saint Bruno, qui y avoit été enterré, & dont le Corps y avoit
toujours été conservé. L'Eglise de Celico

,
lieu de la naifr



Tance du Bienheureux Joachim, conserve son menton, &
quelques autres parties de son Corps furentaulîi distribuées
à des Monasteres de son Ordre.

Deux ans avant sa mort, il avoit écrit une protestation de
foi,dans laquelle faisant le dénombrement de ses Ouvra-
ges ,

dont il avoit écrit la plupart par ordre des Papes Lu-
cius 111. Urbain III. & Clement III. il declare qu'il n'a
pas eu le tems de les donner à examiner pour les corriger :
& comme il ne doute point qu'il n'y ait des choses sujettes à
correction

, non seulement dans ceux qu'il avoit achevas ,
mais aussi dans ceux ausquels il travailloit actuellement

5
il

prie les Abbés de son Ordre
, en cas qu'il meure avant

que d'y avoir mis la derniere main, & les avoir donnés à
corriger, de les faire examiner par le saint Siège

,
se sou*

mettantà lacensure qu'il en fera, ne prétendantpoint soû-
tenir son opinion contre ses décillons, condamnant ce que
l'EgIrfe condamne

>
& ne prétendant point s'éloigner de ce

qu'elle croit.
Après cette protestation, qu'on peut voir tout au long

dans les Historiens de sa Vie, il me semble que ce saine
Homme ne doit point être un problême

, comme l'a avancé
M. Hermant,danssonHistoire des Ordres Religieux. Dans
le doute ( dit-il ) où l'on est de la pureté de sa Doctrine, 6C

s'il s'est écarté de la créance de l'Eglise au sujet du Mystere
dela sainte Trinité ,dans son Livre contre le Maître des
Sentences i il y a bien de l'apparence qu'aïant eu des senti-

mens plus* Catholiques dans le Livre qu'il composa ensuite
fous le titre de Pseautier de dix Cordes, qui est une espece de
retraftation de ce qu'il avoit avancé d'abord j il auroit sans
doute corrigé son premier Ouvrage, s'il avoit eu le tems de
le mieux examiner,ou s'il avoit cru être dans l'erreuraussi le
Pape Innocent III. condamnant cet Ouvrage dans le Con-
c;ile General de Latran l'an m 5. ne prononça rien contre la
personne de l'Abbé Joachim,ni contre son Monall:ere;parce
flue ( dit ce Pape ) il avoit ordonné par un écrit signé de sa
main, que l'on remît au saint Siége ses Ouvrages, & que
dans cet écrit il avoit declaré qu'il croïoit fermement tout
ce que l'Eglise Romaine croit.

Nonobstant cette déclaration du Pape Innocent III.
quelques-uns ne laifrereni pas d'inquiéter les Religieux de



Flore, les soupçonnant dherelie
,

aulii-bien que leur Fon-
dateur. Un Eveque de la Basilicate fut l'un de ceux qui se
declarerent ouvertement contre eux : mais le Pape Honorius
III. prit leur défense, & par une Lettre qu'il écrivit à ce
Prélat l'an 12.17. il lui défendit d'attaquer davantage ces
Religieux sur le fait d'heresie, par rapport à la comdamna-
tion que le Concile de Latran avoit faite du Livre de leur
Fondateur

,
ni de souffrir que ses Diocésains les difFamas-

fent, puisque l'on ne pouvoit soupçonner d'heresie l'Abbé
Joachim,comme l'avoit reconnu Ion prédeceiTeur, attendu
que cet Abbé avant sa mort avoit soûmis ses Ouvrages à la.
censure de l'Eglise, & qu'il avoit déclaré ne vouloir en au-
cune maniere s'éloigner de ce qu'elle croit.

Comme on ne cessoit point de calomnier ces Religieux à
ce sujet, & qu'on traitoit toujours leur Fondateur d'Here-
tique, le même Pape adressa l'an

1 ni. une Bulle à l'Arche-
vêque de Cosenza & à l'Evêque de Bisaccia,par laquelle il
leur ordonnoit de faire publier dans toute la Calabre,qu'it
regardoit l'Abbé Joachim comme Orthodoxe

,
& attaché à

la Foi Catholique ; que l'Observance qu'il avoit instituée
étoit tiè.^ lalucaire, & qu'ils eussent à punir ceux qui au-
roient la. témérité d'attaquer cet Ordre & de lui faire in-.
tl1lte.-

Cette persecution qu 'on suscita aux Religieux de Flore
n'empêcha pas que leur Ordre ne s'étendît 6c ne fît du pro-
grès

:
mais dans la suite les malheurs des tems ont aboli la,

memoire de plusreurs de ses Monasteres ,dont les -Religieux;
se sont retires, ne pouvantplus y subsister, tant à cause de la;,

diCette que des autres calamités dont étoient affligés les en-
droits où ils éTaient situés. Gregoire de Laude en rapporte
feulement trente quatre, dont on a conservé le souvenir, du;
nombre desquels sont quatre Monasteres de Filles, dont ce-
lui de sainte Helene dans le territoire delle Scale

,
proche la:

ville d'Amalphi
,

qui avoit été fondé du vivant de l'Abbé
Joachim, est le principal. Tous ces Monasberes obéiisoiel1t
à celui de Flore

,
dont l'Abbé étoit General de l'Ordre.,

1/Iatthieu fut le premier successeur de l'Abbé Joachim
,

8e
gouverna l'O dre 'tis(iti"en l'an 1234. qu'il le quitta pour
monier sur le Siège Episcopal de Cerenza.

Cette Abbaïé de Flore eut toujours des Abbés Reguliers



jusqu a la mort de l'/vbbé Evangelifie vers l'an 147,0. que
Louis de saine Ange én fut le premier Commendataire. il
commença à ruiner cette Abbaïe, & à faire violence aux
Religieux, qui étant encore plus tourmentés sous l'Abbé
Sauveur Rota ion successeur, aimèrent mieux quitter cette
Abbaïe,&: sous la conduite de Dom François de Notarion,
allerent demeurer dans un autre lieu, où ils jetterent les
fondemens d'un Monaffcere

,
qu'on nomme presentement

Nôtre-Dame du Secours. L'Abbé Rota voulut cependant
-dans la suite reparer les torts que lui & ses prédecesseurs
avoient faits à cette Abbaïe. Il tit reparer l'an 1576. lezlise
qui tomboit en ruine,.y mit desornemens, 6c fil bâcir le
bourg qu'on nomme presentement s.Jeart de Flore. L'Abbé
Rota eut pour successeur le Cardinal Antoine Sanctorius,
¿it le Cardinal de Janta Severina

,
du nom de son Arche-

vêché. Il ne ressembla pas à ses prédecesseurs
: car au lien

-de dissiper les revenus de ce Monasfcere
,

il les augmenta,
assigna cent cinquante ducats pour la Mense des Religieux,
-qui y étoient déja revenus. Alfonse Pisani son neveu qui
lui succeda à l'Archevêché de Santa-Severina

,
& à l'Ab-

foaïe de Flore, imita sa pieté, embellit son Monastere
,

fie
iJâtir un Dortoir pour les Religieux, augmentaleur Mense,
Se enfin se ternit de cette Abbaïe en leur faveur

,
afin q,ue

joiiiflant de tout le revenu ,
ils pussent être en plus grand

-nombre.,servir Dieu avec moins de trouble & d'inquietude,
lx. afin de leur faciliter l'execution de ce qui avoit été re-
solu dans le Chapitre deCîteaux de l'an 1505. qui étoit
d'unir tous les Monasteres de l'Ordre de Flore à celui de
Cîteaux, dont les Monasteres se trouvoient situés dans la.
Calabre & la Basilicate. Depuis ce tems là l'Abbaïe de
J'lote a été gouvernéepar des Abbés Reguliers comme au-
paravant. Aux premieres Vêpres de la tête de saint Jean-
Baptiste, & à la grande Messe, l'Abbé de ce Monasterecite
•ies Abbés de sa filiation, qui sont au nombre de douze

,
a

-venir satisfaire à la reconnoissance qu'ils lui doivent d'un
cierge de deux livres. Ils doivent s'y trouver ,

& lorsqu'ils
ne peuvent pas y venir, ils sont obligés d'y envoïer quel-
qu'un pour faire leurs excuses, sinon ils sont condamnés à
3111e amende, à la volonté de ce même Abbé. Les ruines
qui relient de cette Abbaïe font connaître quelle étoit sou



érenduë 6c sa magnificence, & que quelque loin que les
Abbés Commendataires bien intentionnés dont nous avons
parlé,aient pris pour la rétablir ôd'embellir, aulli-bien que
les Abbés Reguliers qui leur ont succedé

>
ils n'ont pu ré...

parer entierementles torts considerables que les autresAbbés
Commendataires lui ont causcs par leur avidité & leur
mauvaise conduite.

Tous les Monasteresde l'Ordre de Flore ne passerentpas
à celui de Cîteaux. Le Monasterede saint Etiennedel Bosco
fut rendu, comme nous avons dit, aux Chartreux l'an 1513*
& les Religieuxde l'Ordre de saint Dominiqueont aussi eu
le Monastère de la Bagnara

,
qui étoit considerable, aïant

vingt-six Eglises de sa dépendance. L'on ne peut pas dire
le tems que les autres Monasteres de l'Ordre de Flore pas-
ferent à celui de Cîteaux

:
quelques-uns croient que ce suc

vers l'an 1570. Celuide Flore qui étoit Chefde tout l'Ordre
appartient

, comme nous l'avons dit, à la Congrégation de
Ca.labre,aul1i-bien que ceux de Fonte Lauretanoau Diocese
de Tropeia. & de sainteMariede Calabro dans la Campagne
de Rome.

Il v en a qui ont confondu cet Ordre avec celui de Cî-
teaux5 mais il est certain qu'ils avoient des Observances
différentes, puisque le Pape Gregoire IX. l'an 1227. défen-
dit aux Religieux de Cîteaux de recevoir parmi eux ceux
de Flore à cause que cet Ordre étoit plus austere. Jacques
Grec 6c Gregoire de Laude,pour montrer ladifferencequ'il

y avoit ent-re ces deux Ordres
, rapportent l'ordre que les

Religieux de Flore gardoientdans la récitation de l'Office
Divin

,
qui étoit different de celui de Cîteaux: ceux qui ont

confondu ces deuxOrdres,sonten quelquefaçon excusables,
puisque l'on peut regarder l'Ordre de Flore commis une
branche de celuide Cîteaux: maison ne peutexcuser Schoo-
nebeck, qui dans son H:ifi:oiredes Ordres Religieuxconfon-
dant l'Abbaïe de Flore en Calabre avec celle de Fleuri ,on
feint Benoît sur-Loire en France

,
dit qu'on y conserve le

Corps de saint Benoît que les Bened:iélins de la Congrégation
de iaint Maur ont fait mettre dans une belle châsTe»

Quant a l'habillement des Religieux, de l'Ordre de Flore,
il étoit d'une étoffe grossiere & blanche

,
& à peu près fem,

blable, quant 'à la. forme,, à celui de l'Ordre de Cîteaux. Ils
alloient.







#
allaient nuds pieds,& au Choeur ils mettoient une coule par
dessus leur habit ordinaire,

Jacobus Grsecus Syllanceus, Joachim Abb, & Florenjis Or-
dtnts chronolog. Gregoriusde Laude,Joachim mirabilium
veritas defenja* Chrisosioln. Henriquez yMenolog. Cijteru
ejusdem Fafcicultts SS. Ord.Ciflert. Ang. Manriq. Annal.Ord.
eiflert. Tom. 1. & 3. Ascag. Tamburin. de sur. Abb. Tom. 2.
DiJ'put, 14. Silvefi:r. Maurol. Mare Oceano di Tutte le Relig,
page 165. Bollandus" Aft. SSeTom. 7. Maii die 16. Schoone-
oek

,
Hiss.des Ord. Religieux. & Philipp. Bonaani) Catalog,

Relig. Ord.

CHAPITRE XXXVIII.
Des Religieux Reformés de l'Ordre de Cîteaux

,
appelles

en France Feiïillaiis
>
& en Italie, les Reformés de

saint Bernard,,
, avec la Vie de Dom Jean de 14

Barriéré, leur Reformateur & Intfl*ituteur.D E toutes les Reformes de l'Ordre de Cîteaux, il n'y
en a point de plus considerable que celle de Nôtre-

Dame de Feûillans, puisqu'elle a formé un Ordre distii-ll't
&; separé

,
qui est une branche de celui de Citeaux

, & qur
est presentementdivisé en deux Congrégations,gouvernées
chacune par un General particulier. Dom Jean de la Bar-
riere en a été F Instituteur. Il étoit d'une Famille illustre du
Vicomté de Turenne en Querci. Son pere s'appelloit.Bar-'
thélémy de 1a Barri-cre

,
& sa mere Leonarde de Arnadon,fille

de M. de Amadou
,
Conseiller au Grand Conseil. H naquit

à S. Ceré,petite ville de cette'Province,le 13» Avril 1544. IL
fut élevé avec grand foin, & reçut de ses parens non seule-
ment l'éducation qui étoit convenable à sa condition

y
mais

encore les premieres teintures d'une pieté plus qu'ordinaire.
Il commença ses études à Bourdeaux &: à Toulouse, 8c lei
acheva à Paris, ou il eut pour Maître le scavant Arnaud
d'Ossat, qui depuis a; été Evêque de Renne Se de Bayeux

>
&; enfuite CardinaL

A l'âge de dix-huitans Charles de Crussbl,fîls du Comte
de CruŒol, Grand Pannetier de France

, aïant embrassé
rlïé,re"îe,, lui réfena l'Abbaie-de FeiiiHans 'n i & iler*

RELIGIEUX
FEÛILLANS



prit possessîon en 1565. Il la tint onze ans en commende, sans
.prendre d'autres soins pour les fruits qu'il en recevoit, que

de dire son Breviaire j & d'en procurer les avantages tempo-
rels. Mais en 1^73. après plusieurs combats intérieurs

,
il fut

si vivementtouché de Dieu, qu'il abandonna entièrement le
monde pour entrer dans l'Ordre des revenus duquel il loüis-
soit. 11 en obtint àcet.effetlespenttisiions nece£Taires,&après
l'année de probation dans té Monastere d'Aune du même
Ordre

, au Diocése de Toulouse
, où il s'étoit retiré à cet

effet, il fit sa profession solemnelleavec beaucoup de pieté
& de ferveur.

Il alla ensui te résider à son Abbaïe ,où sa premiere occu-
pation fut de réformer les abus qui s'y étoient glisses par ie
relâchement de la DisciplineRégulierejihais il y trouva tant
d'Oppohtions de la part des Religieux

,
& de quelques per-

sonnes Séculières qui éntroient dans leurs intcrêcs)qu'il reso-
lut de quitter son Abbaïe polir se retirer dansu;;e solitude,
afin d'y vivre seul 6c separé des hommes

,
à l'exemple des

anciens Anachorettes. Comme ilétoitsage 5c prudent, il ne
voulut pas se croire lui-mênle

,
ni entreprendre une vie si

difficile & exposée à tant de dangers lans prendre conseil:
c'esl pourquoi il en écrivit: à M. d'O([ar son ancien Maître,
qui

,
étant à la suite de M. de Foix Archevêque de Tou-

louseen qualité de Secretaire dans l'Ambassade dont ce Pré-
lat fut honoré à la Cour de Rome

,
lui fit une réponse très

judicieuse que l'on trouve dans ses Lettres d'Etat, par la-
quelle louant son zele , il lui conseille de ne pas chercher la
solitudedans les bois 6c les cavernes de la terre où il ne pour-
roit ni secourirle prochain,niaccomplir les commandemens
de l'Egli[e,ni s'acquiter des devoirs du Sacerdoceoù il avoit
été promu ,

mais qu'il pouvoit être Solitaire au milieu de ses
Freres

, en gardant le silence
, 6c observant exactement sa

Regle. Il reçut cet avis comme venant dela part de Dieu,&
il s'arrêta à la premièrerésolution qui étoit de réformer son
Monastere.

Ce grand dessein fut d'abord combattu par des obstacles
qui paroissoient invincibles: il fut abandonné de tous sesReli-
gieux : il y en eut même qui attenterent à sa vie. Il demeura
pendant quatre ans sans trouver d'imitateurs de l'austerité
qu'il pratiquent, qui étoit si grande, que pendant tout ce
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tems-la il ne vécut que de fleurs de genest &. d?herbe$ lau-
vages,ou de quelques fruits sans pain ni vin.Cette vie parue
si extraordinaire

,
qu'il fut déferé au Chapitre General

Cîteaux comme un innovateur qui par son nouveaugenre
de vie qu'il vouloit faire embrasser aux autres ,

troubloit le

repos & la tranquilité de son Abbaïe
:

il reçut cette mortifi-
cation avec tant de patience

,
& répondit à ces accusations.

avec tantd'humilité, que plusieurs Religieux concevantune
haute idée de ses vertus , vinrent se soàmettre a sa conduite:
le nombreen étoit si grand en 1577. que l'on peut dire, qu'il:
sembloit qu'il avoit attiré la bénédiction du Ciel sur Ion
nouvel limitât: ses Religieux etoient si zelés que non seule-

ment ils renouvelèrent l'ancienne ferveur des Religieux de'
Citeaux; mais même la surpad7crent

: car telle étoit leur ma-
niere de vie.

Dom Jean de sa Barriere,outreFumagedes Haires,des dis-
ciplines éc des autres mortificationsordina ires ravoit encore
établi celles-ci. Les Religieux alloient nuds pieds sans sanda-
les,avoient toujours la tête nue, dormodenttout vêtus sur des-
planches,&prenoientleur réfection à genoux sue le plancher.
Il y-enavoit même qui pour se mortifier davantage ne beu-
voient que dans des crânes de morts >

accommodés en forme
de tasses. Ils ne se servoient que de vaisselle de terre. Ilséroient'
si fervens qu'ils ne vouloienc manger ni oeuf5, ni peHfoo,ai
beurre, ni huile

, ni même du [el" se contentant pou-r toute
nourriture de potagefait avec des herbes cuites feulementà
l'eau & avec du pain d'orge pétri avec le son

: encore étoit-il
si noir , que les bêtes refl1soient d'en manger. Leur nombre
augmentant, leur ferveur devint plus garantierc'est pour-
quoi afin de se mortifierdavantage & d'assujetir avec plus ae-
facilité la chair à l'esprit 194s retranchèrent lufage du vitv
Dom, Jean de la Barriere introduisit aussi dans son Abbaïe
un ichant tout particulierappelle de ion nom le chant de M.
de se'tiïtiam y mais aïant appris que plusieurs personnes le
profanoient,principalement les gens 3e métier qui le chan-
toi,ent: en leursboutiques pour s'en divertir, il le quitta deux;
aas après pour reprendre celui de Cîceaux. lil empiom aussi
fe& ReligmH-x -à divers métiers non feulementpour gagner
leur vie du travail de fetirs mains

, ( parce que leur nombre
jercmencant cousles ioars, il dvoit pas grand' revenu pour



les entretenir, ) mais encore pour éviter l'oisiveté qui effc
la mere de tous les vices & la ruine des ames religieuses. Lçs
tins cardoient de la laine

,
les autres la filoient, & d'autres

étoient occupés à faire du drap.
Telle étoit la vie de Dom Jean de la Barriere & de ses

Disciples dans les commencemens de cette Réforme: ce qui
leur attira beaucoup de traverses

,
principalement de la part

des Religieux de Cîteaux; qui chercherent tous les moïens
qu'ils purent pour empêcher son progrès,laregardant com-
me une singularité incommode

,
& qui condamnoit le rcIâ-

chement dans lequelpresque tous les 1V10naÍteres de l'Ordre
étoient tombés.C'estpourquoi Dom Jean de la Barriere vou-
lant prévenir les empêchemens que l'on pouvoit apporter
à la continuation de sa Réforme

, eut recours au Pape Sixte
V. qui approuva leur maniéré de vie l'an 1586. défendant
aux Religieux de Cîteaux de les troubler dans leur Obser-
vance,ordonnantnéanmoins que les FeÜillans seroient sou-
ulis à leur visite & correélion dans les choses seulement qui
12e seroient pas contraires à l'étroite Observance qu'ils
avoient embraitée,& que s'il arrivoit dela difficultéau sujet
de ces mêmes Observances,poursçavoir si elles étoientcon-
traires à la Réglé de saint Benoît

,
la connoissanceen appar-

tiendroit aux souverains Pontifes. L'année suivante 1587. le
même Pape approuva de nouveau cette Réforme qui n etoit
pas encore sortie de l'Abbaïe de Feiiillans, dans laquelle il

y avoit pour lors ( selon le témoignage de ce Pontife ) cent
quarante ReligieuxProfés

,
8e plusieurs Novices

, comme il
le déclaredans sa Bulle: il leur donna aussi perriiissionde bâtir
des Monasteres de cette Réforme, tant pour des Religieux
que pour des Religieuses. Il fit même rester à Rome deux
Religieux qui y avoient été envoïés par Dom Jean de ta
Barriere pour obtenir ces Bulles

,
& il ordonna à ce Réfor-

mateur d'y en envoïer un plus grand nombre
, parce qu'il

vouloir leur donner un établissement
:

il accepta cet ordre
de sa Sainteté avec beaucoup de joïe

,
& il y en envoïa un

nombre suffisantpour faire Communauté. On les logea d'a-
bord dans une petite maison de l'Ordre appellée San-Vito,
le Pape leur donna quelque tems après celle de sainte Puden-
tienne à laquelle ils ont joint depuis un beau Monastere.

Le Roi Henri III. en voulut aussi avoir à Paris. Il pria



le faine Abbé de lui en envoïer foixanre,a.usquels il fit bâtir
un magnifiquecotiventdans la ruë S.Honoré.Dom Jean de
la Barriere les accompagna lui-même. Ils entreprirent ce
long voïage nuds pieds sans sandales

,
nonobstant la foi.

blesse,où les jeûnes 6c les veilles les avoient reduits. Ils fai-
soient tous leurs exercicespar le chemin, comme s'ils enflent
été dans leurs Mon,..iûeres

,
sans que cinquante cuirassiers

qui les accompagnoient de la part du Roi les détournasTenr
de leur attention 6c de leur dévotion. Ce Monarque qui
étoit au Couvent des Bons-Hommesdans le bois de Vin-
cennes, les envoïa recevoir à Charenton,où ils arrivèrent le

11. Juillet 1588. Il alla lui-même à leur rencontre pourleur
témoigner sa bienveillance

:
ils se prosternerent tons en terre,

2c le Roi leur aïant fait donner la bénédiction par le Car-
dinal de Bourbon qui l'accompagnoit, il les releva 6c les
conduisit en ce Couvent, où il les logea & les entretint jus-
qu'à ce que leurCouventde la ruë S. Honoré étant achevé,
ils en prirent possession le 8. Septembrede la même année.

Pendant les troubles dont le Roïaume fut agité dans ce
tems-la

,
Dom Jean dela Barriere demeura toujours fidele

au Roi malgré les complots de la Ligue j 6c s'étant trouvé à
Bourdeaux dans letems de la. mort funeste de ce Prince, il
lui fit de magnifiques funerailles

,
dans lesquelles il pro-

nonça son Oraison Funebre. Ses Religieux ne l'imitèrent
pas dans sa fidelité envers leur Souverain, plusieurs se lais-
ferent entrainer par la fureur de la Ligue où ils entrerent.
Un des plus séditieux fut Dom Bernard de Montgaillard

,appellé ie petit Ventilant, qui après l'entrée triomphante
d'Henri 1V. dans la ville de Paris qui s'étoit volontairement
soûmise à son obéïssance

, ne croïant pas que les excès dans
lesquçjs il étoit tombé pussent lui être pardonnés

,
sorcit de

çette ville avec la garnison Espagnoleôe se retira en Flandres
auprès de l'ArchiducAlbert, qui lui donna l'Abbaïe d'Or-
val dans la Province de Luxembourg, où pour reparer ses
fautes il établit la réforme qui subsiste encore 6c qui appro-
che de cellede laTrape 6c de Sept fonds,dont nous parlerons
dans leur lieu.

Pendant que les Religieux Feüillans étoient ainsi mal-
lieu reusement engagés dans cette Ligue, ils dévinrent les
persécuteurs de leur saint Instiçuteur qui condamnoit leurs



fausses démarches par sa fidelité & son attachement à toit
Prince, ils ne le regarderent plus que comme un homme qui
avoit des sentimens contraires aux interêts de la Religion»
& ils obtinrent du Pape Sixte V. la convocationd'une Con-
gregation Générale en Italie. Dom Jean dela Barriere in-
formé des intentions de sa Sainteté, se rendità pied à" Turin*
& après y avoir tenu une Assemblée, composée seulement
des Supérieurs des Maisons d'Italie

, il alla à Rome, tandil
qu'on tenoit en France contre lui un Chapitre Général 'w
Cîteaux. Le Pere Alexandre de Francis Dominicain & de-
puis Evêque de Forli

,
Présidant à ce premier Chapitre

Général des Feüillaiis en Italie qui nese tint que l'an 15^1.
fous le Pontificat de Clement VIII. interrogea l'Abbé de
Feiiiilans surles crimes dont il étoitaccusé

:
auquel quoi-

qu'innocent il ne répondit qu'en disant qu'il étoit un grand
pecheur

: ce qui étant regardé comme un aveu de ces mêmes
crimes, il fut suspendu de l'administration de son AbbaÏe:
avec défen1e de dire la Mesle, & ordre de se presenter une
fois le mois au Tribunal d.e l'Inquisition.

Ce fut dans ce Chapitre que Dom Jean Gualteron Fran-
çois

,
né à Châlons en Champagne, fut élu pour premier

Vicaire Général de la Congrégation
,

les Religieux y quit-
tèrent leurs noms de Famillepour prendre ceux de quelques
Saints. A in si Dom Jean Gualteron ajouta à son nom de Ba-
teme celui de saint Jerôme

, & Dom Jean de la Barriere,
celui de saint Benoît. Un des premiers soins du Vicaire Gé-
néral

,
fut de faire exempter sa Congrégation de la j 11

rif-
diction des Supérieurs de Cîteaux. C'est ce qu'il"obrintla
même annee du Pape Clement VIII. qui la sournit imrne-
diatement au saint Siège, & qui accorda à ces Religieu»la

•permilîiondedresser des ConsHturions particuIieres.Stx Re-
ligieux furent nommés pour y travailler

,
qui furent Dom

Jean de saint jerôme
,
Dom Pierre de saint Bernard

,
Dom

Philbertde fainte Pudenrienne,Dol1,Pantaleonde saint Pla-
cide

,
Dom Jean de saint Maur & Dom Alexandre de saint

Michel; le Pape de son coté nomma aussi le Pere Alexandre
de Francis, dont nous avons parlé,qui futdans la suite Evê-
que de Forli, & Corne d'Ossone Religieux Barnabite

,
qui

i'm au-ffi Evêque de Tortonne.
Ce&C&ûiiiitttioias aiantété dressées

3»
elles furent pré£ei*i--



tées au Chapitre General qui le tint l'an 155)5. où a tant été
récités, le Pape les approuva ,

& elles furent imprimées ji
Rome la même année. Ces Constitutions modérèrent leur
grande rigueur :

le souverain Pontife l'aïant ainsi ordonné à
cause que quatorzeReligieuxétoientmorts dans l'Abbaïe dè
Fe'Liiliaiig en une semaine. Il leur fut permis de se couvrir la
tète

,
de porter des sandales de bois, de manger des œufs

>du poiiïon, de l'huile
,

du heure & du sel, & de boire du
vin: il y a seulement certains jours marqués ausquels il ne
leur <est pas permis de manger des œufs & du poisson

: car
ils doivent s'en abstenir les Mercredis & les Vendredis
à moins que dans ces jours-là il n'arrive une Fête de pre-
miere Claire, & pour lors l'abstinence des œufs & du pois-
son est remise à un autre jour. Les jours de jeune d'Eglise
& pendant l'Aveiit èc lé Carême ils ne doivent manger
ni œufs, ni heure ni laitage. Le heureesl seulement permis
où l'huile ugefi: pas commune ,

mais ils ne le doivent manger-
quedans les sausses.Outre les jeunes prescrits par l'Eglise ils
jeûnent encore tous les Mercredis & les Vendredis

,
& tous

les jours depuis la Fête de l'Exaltation de la sainreCroixjllf-
qu'à Pâques. Ils se lèventàdeux heures après minuit pour
dire Matines

,
suivant l'usage prescrit dans les Congréga-

tions réformées qui (uivent la Réglé de saint Benoit. Ils
dorment sur des paillasses

,
& il elt permis à ceux qui le veu...

lent
,
de prendre leur repos sur des planches. Ceux qui pa-

reillement veulent s'abstenir de vin le peuvent, à moins que
le Supérieur ne le défende expressément. Les Prêtres & les
Clercs doivent tour à tour servir à la cuisine, & ils ne se ser-

vent que de vaisselle de terre : ces observances sont encore
en pratique dans cet Ordre, excepté qu'ils se sont chaus-
fés depuis peu,en vertu d'un Bref qu'ils ont obtenu duPape
Clement XI.

Quelque tems aprés la tenue de ce Chapitre General, ils
obtinrent un autre établissementdans Rome auxThermes de
Diocletien

,
où la Comtesse de Santafîore, Catherine Sforcè

leur fit bâtir un beauMonastere & une Eolise,sous le titre de
saint Bernard, qui fut finie l'an 1598. la mêmeannée ils tÎn-,
rent un autre Chapitre

,
où le Pere Dom Guillaume de saine

Claude étant élu Général, on demanda le rétabliCernent dè'
f)om Jean de la Barriere : ce que l'Evêque-de Forliaïaitt



empêché par ses intrigues, le Cardinal de Joïeuie eut envie
d'enlever ce saint Abbé &. de l'emmener à Paris 3 mais il s'y
opposa & n'y voulut jamais consentir. Catherine de Nobilis
Duchesse de Sforce s'adressa au Cardinal Bellarmin, qui
parla au Pape en faveur de l'innocenceopprimée par la ca-
lomnie. Clen\ent VIII. chargea ce Cardinal de revoir le
procès. Ille revit, interrogea les Religieux séparément,s'en-
tretint plusieurs fois avec Jean de la Barriere, sans- lui parler
du procès, fit rapport de tout au Pape, & l'assura que cet
Abbé étoit un Saint qu'on tenoit dans l'oppression. Le Pape
détrompé reprocha à l'Evêque deForli rinjustiee de sa sen-

tence, & lui défendit de paroître jamais devant lui. L'Eve-
que frappé de cette disgrace,alla faire satisfadion à l'Abbé*
& mourut trois jours après accablé de honte & de douleur.,
Le Papc,aprés que le proces. eut été reveu en sa presence Se

en celle de plusieurs Cardinaux,ordonna au Cardinal Bel-
tannin d'aller prononcer la sentence d'absolution,avec ordre.
de retenir Dom Jean dela Barriereà Rome :

mais aïant reçu,
son absolution, il mourut dans son. Monastere de saint Ber-
nard à Rome le 15. Avril 1600. entre les bras du Cardinal
d'Ouïe, étant dans la cinquante sixiéme année de son âge.
La Comtesse de Santa-Fiore> Fondatrice de ce Monastere,.
voulut que ses obseques fussent des plus magnifiques que
l'on eût vues depuis long-tems à Rome. Son cœur aYant été
enfermé dans une boëte d'argent fut envoïé à l'Abbaïe de
Feüillans, & l'an 1616. comme on transportoit sesosseiiiens,
dans un sépulcrede marbre au milieu dela même Eglise de
faim Bernard, on en donna la tête & les pieds à M. Sponde-
Evêque de Pamiers pour les porter aussi à Feiiillans où la,

tête esfc seulement reliée, les pieds aïant été portés à Paris.
dans le premier des deux Monasteres de son Ordre qui sont

en cette Ville.
Aprés la mort de Dom Jean de la. Barriere le Pape Cle-

mentVIII. qui étoit en droit, par cette vacance en Cour de.
Rome

,
de donner l'Abbaïe de Feiiillans,la confera à Jeants

Ballade, qui deux ans aprés l'an 1602. la remit à cette Con-
grégation dans un Chapitre Général LeRoi Henri!V. céda,,

pour toujours ion droit de nomination à cette Abbaïe
,

8c.
golisentit qu'un Abbé triennal fut élu par les Chapitres Gé-
ur,aux:cc qui fut confirmé,par le Pape: &. depuis ce rems.

là







là cetteAbbaïe est devenuêChefd'Ordre. LepremierAbbé
Regulier triennal fut le Pere Dom Jean de saint Maur qui
etoit Général de la Congrégation,& depuis ce tems-làles
Généraux en France ont toujours pris le titre d'Abbé de

' Feiiillans
,

& se fervent pendant le triennal d'ornemens Pon-
tificaux.-

Cet Ordre avoit fait du progrès du vivant de son Fonda-
teur : car outre l'Abbaïe de Feiiillans qui en éioitleChef,H
avoit encore un célébré Monastere à Paris, deux à Rome,
Un à Bordeaux & quelques-unsen Piedmont

: ma-is aprés sa

mort il fit de plus grands progrès
:

carles Religieux Feiiil-
lans firent des établissemensà Lion

r
à saint Ouille en Nor-

mandie
,

à Soissons, à Rouen
, un sécond à Paris

, au Plef-
fis Piquet, à Fontanie

,
lieu delà naissancede saint Bernard»

& en plusieurs autres lieux de France, où ils eurent allai
les Abbaïes de saine Memin de Mici prés d'Orléans, qui
appartenoit aux Benediétins

, & celle du Val au Diocése de
Beauvais qui étoit de l'Ordre deCîteaux,Cettederniere fut
donnée à cette Congrégation

, ou plutôt au Monastere de
saint Bernard de Paris par Henri Ill. Il ne la posseda que
deux ans, après Iesquels<eUe retourna en Commende. Mais
Louis XIII. & Marie de Medicis son épouse la rendirent à
ce Monastere,- qui en prit possession l'an 1616. &; depuis ce
tems-là le titre Abbatial a /été supprimé. Il se fit aussi des
établiisemens- considerables en Italie

,
de sorte que le Pape

Urbain VIII. voïant le grandnombre de Mona'Í1:eres qu'ils
a.votent, tant en France qu'en Italie, & appréhendant que
l'Observance Reguliere ne soufFrît quelque atteinte par la.
longue absence des Supérieurs qui étoient obligés de se

trouveraux ChapitresGenérauxqui se tenoient quelquefois
en France, quelquefois en Italie,divisal'an 1630. les Fran-
çois &les Italiens en deux Congrégationsdifsérentes

y
celle

de France sous le titre de Notre-Dame de Feiiillans',& celle
d'Italie sous celui des Réformésde saint Bernard

: ces deux
Congrégations sont gouvernées chacunepar un Général de
leur nation. A infiles deux Maisons de Rome qui avoient été
fondées par les François, reÍ1:erent aux Italiens, & le Pape
accorda seulement aux François un hospice dans la même
ville pour leur Procureur Général, auquel les Italiens sonè
obligés de donner tous les ans cinq cens livres. Cet hospice al,



une petite Chapelle dediée à sainte Marie merede Dieu, qui
n'est ouverte que lorsqu'on y dit la Messe. Cette séparation
des François d'avec les Italiens n'a pas empêché que lesFran-
çois ne soient resiés à Florence, où ils avoient été établis dès
l'an 1616. par le Grand Duc Côme 11. & Catherine de
Lorraine son épouse, qui leur firent bâtir un Couvent, dont
les fondemens furent jettés le trente Septembre de la même
année

,
&dont cette Princesse posala première pierre.

Le premier Généralde la Congrégationde France fut le
P. Dom Charles de saint Paul qui fut ensuite Evêque d'A-
vranchejôc celui de laCongregation d'Italie futle Pere Dorn
Philippe de saint Jean Baptiste. Les Françoisdans leur Cha-
pitre Généralde l'an t634-.firent quelques changemensdans
leurs Constitutions qui furent imprimées à Paris la même
année, &: les Italiens en firent aussi quelques-uns dans les
leurs

,
dans leur Chapitre Général de l'an 1667. 8c firent

imprimer ces Constitutions à Rome l'année suivante. Les
uns & les autres sont habillés de même

,
excepté que les Ita-

liens ont des habits d'une serge fort fine
,

& beaucoup plus
ample que ceux de France

,
mais principalement le capuce

qui est beaucoup plus large & plus profond,& que la permis-
fion de se chausfer leur a été accordée dès l'an 1670. Leur
habillementconsisteen une robe ou coule blanche sans sca«-

pulaire, avec un grand capuce de la mêmecouleur, se ter-
minant en rond pardevant jusqu'à la ceinture

,
8c en pointe

par derriere JLisqu'au gras des jambes. Leur robe est ceinte
d'une ceinture faite de la même étoffe que l'habit

:
ils n'ont

point d'habillement particulier pour le Choeur. Ils peuvent
porter des chapeaux quand ils Portentpour aller en campa-
gne. Les Converssont habillés comme les Prêtres ,àl'exce-
ption que leur ceinture doit être de corde. Ils ont aussi des
Donnés o u Oblats qui n'ont point de capuce, mais un cha-
peau. Leur robe ne vient que jusquà mi jambe

,
8c quand

ils sortent ils portent un manteau :
les uns 8c les autres le ser-

vent pour le travail d'un scapulaire de toile. Les oblats ne sont
pasReligieux:ilspromettent seulement de garder lachasteté»
la pauvreté & l'obéïssance tant qu'ils demeureront dans la
Congrégation.

Cet Ordre adonné àl'Eglise des Cardinaux &;pluueurs
autres Prélats

:
les Cardinaux sont le Pere Bona qui fut fait
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Cardinal par le Pape Clement IX. 6c le Pere Gabrieli par le
Pape Innocent XI. Le Pere Charles de saint Paul fut Eve-
que d'Avranche, comme nous avons dit: il a donné au Pu-
blic la Geographiesacrée qui fait connoître les DioceTes
des Patriarches

,
des Métropolitains & des Evêques de l'an-

cienne Eglise. Cet Ouvrage fut imprimé pour la premiere
fois en 1641. à Paris

>
mais cette édition étant devenuë rare

on en a fait une nouvelle en Hollande l'an <704. Le Pere
Dom Côme Roger qui avoit été aussi Général de la Congre-
gation de France, & l'un des plus célébres Prédicateurs de
Ion tems, fut fait Evêque de Lombez l'an 1671. 6c est mort
l'an 1711. âgé de 95. ans. La Congregation d'Italiea donné
aussi à l'Eglise d'autres Prélats. Clement VIII. commit les
Religieux Feiiillans des Monasteres de sainte Pudentienne
& de saint Bernard à Rome ,ïpour jetter en moule les Agnus
Dei, lorsque le Pape en doit faire la bénédiction

: & cepri-
vilege leur a été confirmé par Leon XI. & Paul V. qui ont.
fait défenCe à toute autre personne de s'ingererdans cet Ou-
vrage. Nous ne parlons point des personnes Illustres par
leur pieté

,
&: des Ecrivains célébres de cette Réforme, parce

qu'ils sont en trop grand nombre
:

les Ouvrages du Cardinal
Bona l'un des plus célébres Ecrivains delaCongregationd'I-
talie sontassez connus. Le Pere Joseph Morotiode la même
Congrégation a donné l'Histoire de cette Reforme

,
sous le,

titre de Ciflertii rejloref'centis
y
seu Congregationum Ciflertio-

MonafiicarumB. M. Fulienjis in Gallia
,

& reformatorum S.
Bernardi in Italia Chronologiea Hifloria. Il a aussi donné 1er
Theâtre Chronologiquede l'Ordre des Chartreux

,
impri-

n1éen 16,81. Ilpromenoit celui delaCongregation desClercs
Réguliers de la Mere de Dieu, & celui de l'Ordre de saine
Jerôme en Espagne j mais ils nont pas encore été imprimés.
II y a aussi plusieurs autres Ouvrages de ce même Auteur..

Chrysostome Henriquez,Menolog.Cijlert. & ejufd.fafci-,
cul.fantfor. ordo Ciflert. Dom Pierre de saint Romuald
Chronolog. Joseph Morotius

,
Ciflertii reflorefcentisfeu Cong.

B. M. Fulienfis chronolog. Histor. compend.privileg. & con-flitut. ejufd.Congreg. La Conduite de Domjean de la Barrière
frentier Abbé & lnjlituteur desFeüillans.
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CHAPITRE XXXI X.
Des Rclmeufes Feü'llantines,I

L Es Religieuses Feuillantinesont aussi eu pour Institu-
teur Dpm Jean de la Barriere. La vertu de ce saine

Abbé commençant à être connue ,
pluSieurs perfonues le

voulurent avoir pour le Guide & le Dire&eur de leur con.
science. Une pieuse Dame, dont la demeure n'étoit éloignée
de l'Abbaïe de Feiiillans que de quatre lieuës, fut des pré-
mieres à contratter une liaison Spirituelle avec lui. Elle,
s'appelloit Arme de Polaflron de la Hilliere

,
& étoit femme

de Jean de Grandmont, Seigneur de Sauvens. Elle demeu-
rait ordinairementau château de Sauvens, près de la petite
ville de Muret

: 8c toutes les fois que l'Abbé de Feiiillans
alloit prêcher à Toulouse, la pieté de cette Dame l'enga-
geoit à passer par sa maison pour s'y entreteniravec elle des
choses de Dieu, ranimer à la vertu, augmenter en elle le
mépris des vanités du monde, 8c l'amour de celui qui seul

peut faire le bonheur de l'homme en cette vie& en l'autre.
D'autres Dames, qui malgré les attachemens qu'elles

avoient au monde
,

se plaisoient à entendre parler de spiri-
tualité, poussées par un secret mouvement de la grace de
Dieu, s ,.y trouvoient aussi pour avoir le plaisir d'entendre
les discours spirituels de Jean de la Barriere. Mais Dieu qui
par un effet de sa bonté & de sa misericordeavoit choisi ces
ames mondaines pour en faire de saintes Penitentes, donna
tant de force aux paroles de cet Instituteur

,
qu'ouvrant

leurs cœurs à la grace, elles changerent l'estime qu'elles
avoient eue jusqu'alors pour le monde en un si grand mé-
pris

, que leur devenant odieux
»

elles prirent la resolutioa
de le quitter, 8c penserent aux moïens de se consacrer]en-
tierement à Jesus-Christ. Mais ne pouvant encore executer.
ce pieux deÍfein, 8c profitant de la facilité que leur donnoit
Madame de Sauvens, elles se contenterent pour lors de ren-
dre leurs entretiens spirituels plus frequents

: 8c commencè-
rent à imiter la solitude 8c les austerités des Feiiillans autant
qu'il leur étoit possible. Madame de Sauvens animait 8c
soutenoit de si beaux commencemens par ses pieuses exhor-
tations

,
8c par' les services spirituels 8c corporels qu'elle

rendoit àcette sainte troupe. Elle prévoïoit fort bien que







tous ces services ne serviroient qu'à la priver plutôtde leur
compagnie, puisqu'ils ne faisoientque solliciter leur entrée'

en Religion,où elle ne pouvoit pas les suivre à cause de Ion
engagement dans le mariage. Mais sa charité pour ces nou-
velles Epouses de]esus-Chrisi l'emportant sur le plaisir dont

e jouilToit dans leur sainte compagnie
,

elle ne négligea
rien pour mettre la derniere main ace pieux ouvrage,resbluc
pour lors de laisier cette sainte troupe sous la conduite de
Margueritede Polastron sa sœur, qui se trouvant veuve du
Seigneurde Margestand,étoit en libertéde se consacrer en
Religion j ce qu'elle fit en effet, accompagnée d'une de ses
jiiles, qui lui étoit très chere, à cause de les grandes vertus.

Cette illustre veuve entreprit d'obtenir de Domjean de la.

Barriere de vivre sous sa dire&ion, & dans les mêmes Ob-
servancesque l'AbbaïedeFeuillans.Ellelui fitconnoître son
sentiment & celui de ses compagnes. Une telle proposition
£-t0nna autant le saint Abbé qu'elle le réjouit. Après en
avoir rendu graces à Dieu, il loua leur zele: mais afin de
leur faire voir l'importance de ce qu'elles demandoient, il
leur fit une description de toutes les austerités qu'on prati-
"quolt à Felullans

: ce genre de vie qui auroit été capable de
rebuter des cœurs moins animés de l'esprit de Dieu,ne ser-
vit qu'à encourager ces amantes de la Croix de Jesus?
Christ, & à leur faire demander avec plus d'inl1:ance ce
qu'elles souhaitoient avec tant d'ardeur.Domjean de la Bar-
rière voulut cependant les éprouver, craignant que le tems

rallendt leur zele. Il les laissa dans cette volontépendant:
deux ou trois ans,les visitant quelquefois,les animantpar ses
discours

, & les exhortant à ne point abandonnerleur entre-
prisejSccomme ses prédications lui attiroient un grand nom....
bre de personnes qui se mettoient sous- sa dire&ion ,.entre.
lesquelles il y en avoit qui vouloient embrasser l'état Reli-
gieux

,
il eut le moïen d'augmenter' le nombre de celles qui

youloientembrafferla vie des Feiiillans.
Aïant envoïé à Rome deux de ses Religieuxpour y faire

approuver sa Réforme, & le Pape Sixte V. comme nous
avons dit dans le Chapitre précédent, aïant fait rester dans
cette ville ces Religieux, & donné ordre à l'Abbé de Feüil-
lans d'y en envoïer un plus grand nombre, ils furent logés
4ans une -petite Maison de l'Ordre de Cîteaux

,
appellée



San-,Vito. Durant le séjour qu'ils y firent, ils remarquèrent
^ que septou huit filles vêtuës de blanc

,
& portait sur la;

tête un voile de même couleur
>
à la maniere des Religieux

ses de Cîteaux, venoient tous les jours prier dans l'Eglise
de ce Monastere. Cette nouveauté.les surprit, & s'en étant
informés

y on leur dit que ces bonnes filles avoient la vo-
lonté d'être Religieuses

3
mais que faute d'argent pour en-

trer en Religion, elles vivoient ensemble sous la protection-
de saint Bernard.

Dom Jacques de la Rochemouson,l'un de ces Religieux".
voulut aider ces bonnes filles dans leurs saints desirs,& tout
étranger qu'il étoit, sans biens, sans appui, & presque sans

aucune connoissance à Rome, dans le tems même qu'il ne
devoit ronger qu'a l'e"tablissemeiit de sa Congrégation

,
il

entreprit de leur procurer une Maison. Il étoit d'une Fa-
mille noble d'Auvergne,& ilavoitfait profession dans l'Ab-
baïe de la Chaize-Dieu. Sa naissance

,
son merite

,
& sa:

grande capacité, le firent connoître au Roi Charles 1X. qui
voulut qu'il exerçât la Charge de Vicaire Général au fpiri-
tuel Se au temporel de Charles de Valois son fils naturel,
Grand-Prieurde France,& Abbé de la Chaize-Dieu. Dom
Jacques s'acquitta de cet Emploi avec honneur

:
mais enfin;

aïant eu occasion d'aller à1'Abbaïede Feiiillans
,

il fut ni
touché de la vie austere des saints Religieux qui y.demeu-
roient sous la conduite de Dom Jean de la Barriere,qu'il le-.

pria de le recevoir au nombre de ses Disciples.!Le saint Abbé
le reçut avec joïe

,
& après qu'il eut fait profession de cette-

Réforme
,

il alla prêcher quelquefois à Sauvens. Il eut lieu;

par ce moïen de connoître la ferveur de ces Dames
,
qui s'y

disposoient pour embrasser aussi la réforme des Feiiillans.t
Aïant été ensuite envoïé à Rome,il entreprit de secourir lesi
faintes filles dont nous venons de parler, qui s'a{fembloientJ
dans l'Eglise de San- Vitojpour y %

faire leurs prieres
,

& it
s'en présenta peu de tems après une occasion favorable. Car"
le Cardinal Rusticio

,
Protecteur de l'Ordre de Cîteaux'

faisant rebâtir l'Eglise de sainte Susanne)qui étoit son titre,,
sans autre dessein que de satisfaire à l'obligationque sa pieté:
lui avoitinspiréej Dom Jacques qui visitoit souvent ce Préw
lat, comme Protecteur de l'Ordre, lui persuada de joindre
i cette Eglise un Monastere de saintes Vierges, & lui parlst



de ces mies qui vivoient en Communauté lous la protection
<le saint Bernard, & qui faute d'argent ne pouvoient être'
Religieuses. Le Cardinal ravi de trouver une si belle occa-
flon de signaler sa pieté envers Dieu, & sa charitéenvers le
prochain, écouta avec plaisir la proposition que lui fit Dom
Jacques, & fit bâtir un Monastere, où il mit ces saintes fil-
les, ausquelles il donna pour Supérieure une Religieuse ti-
rée du Monastere de sainte Cecile, & les mit sous la direc-
tion des Feüillans, qui leur firent embrasser l'étroite Obser-
vance de Cîteaux

:
ainsi on peut dire que les Religieusesde

fainte Susanne de Rome, qui subsistent encoreaujourd'hui,
ont été les premieres Feüillantines

,
quoiqu'elles n'en aïent

pas porté le nom : cet honneur étant reservé pour les autres
qui étoient à Sauvens. Dom Jean de la Barriere les. avoit
.toujours entretenu dans leur dessein

,
jusqu a ce qu'enfin

aïant reçu l'an 1586. la premiere Bulle du Pape Sixte V.
«qui érigeoit la nouvelle Congregationdes Feiiillans

, & leur
permettoit de bâtir des Monasteres de l'un Se de l'autre sexe,
il travailla pour établir celui des Feüilfantines,& après avoir
.obtenu les permi fiions necessaires, & réglé toutes choses
•pour les mettre à Montesquiou de Volvestre, Diocése de
Rieux, il en laissa l'execution à un de ses Religieux

, aïant
.été obligé par ordre du Roi Henri III. d'aller à Paris.

Tout étant disposé & en état de recevoir cette nouvello
Colonie,elles se rendirent à Fe-üillansau nombre de quinze,
.d'où elles partirent le 23. Mai 1588.. sous la conduitede Dom
François Rabaudi leur Supérieur,pour aller premierement
à Rieux, afin d'y recevoir la benedi¿1:ion de l'Evêque Jean
du Bourg, & ensuite à Montesquiou

,
où ce Prélat se trans-

portapour leur donner le voile de Religion, dont la cérémo-
nie se fit le 19. Juin de la même année

»
Se l'année suivante

elles firent leurs vœux solemnels. Dom Jean de la Barriere
a.ïant dessiné pour leur Supérieure Marguerite de Pola!trol1
de la Hilliere, âgée de 58. ans, veuve d'Anne d'Yzalquier
.de Clermontde Dieupantale, Seigneur de Margesiand,cette
Dame-ne voulut pas recevoir l'habit la premiere par humi-
lité, voulant que ce fut sa fille Jacqueline de Dieupantale,à
<:ause de sa virginité

:
elle accepta néanmoins la Supériorité.

La ferveur de ces saintes Religieuses devint l'admiration
de tout le Roïaume. Comme il y avoit alors peu d,e Mosa-



-
itérés de filles oui ObiervanceRégulièrefut gardeeexaéte
mentj. on respedoit d'autant plus. le Monasterede Monter
quiou

,
qu'on y voïoit des pratiques de vertu, de de mortifi-

cation qui paroissoient presque inimitables» En effet, ce
genre de vie pratiquépar les Feuillans & les Feüillantines.,se-
trouva si au dessus des forces humaines, que Clemenc:
VI 1111. aïant appris, comme nous l'avons dit dans le Chapi-
tre précèdent, que quatorze Religieux étoient morts dans
une semaine,ordonna au Chapitre Général de l'an 15575.de
modererces grandes austerités

: ce qui fut fait de la. maniere-
que nous l'avons rapporté au même endroit.

Le nombre des Religieuses Feuillantines augmentant de'
jour en jour, leur Maison se trouva trop petite

,
& la ville-

de Montesquiou n'étant pas allez considerable. pour renfer-
mer une si nombreuse Communauté, on resolut de transfew
rer ces. Religieuses à Toulouse. Le Cardinal de Joyeuse
Archevêquede cette ville, aïant obtenu une Bulle du Pape
pour la suppression d'une Maison Religieuse,ou le dérégfo-
ment s'étoit glisse, voulut donner cette Maison aux Feiiil-
lantinesimais ces saintes filles ne voulant nuire à personne,ni
s'établir sur les ruines d'aucune autre Commitnaut',reftise-e
rent les offres de ce Prélat, & trouverent moïen de s'établir
dans un autre lieu

,
dont elles prirent possessîon le 12; Mai

1599. apres avoir quitte avec beaucoup de peine Montes-
quiouadont les habitans fâchés de perdre défi saintes filles
prirent les armes pour s'opposer à leur sortie.

Etant arrivées à Toulouse, on commença les bâtimel1s'
d'un Monastere. & d'une Eglise, par les libéralités de plu-
sieurs Dames qui s'y retirèrent, & principalementpar celles
d'Antoinetted'Orléans, sille de Marie de Bourbon, & d'E-
leonore d'Orléans Duc de Longueville

,
qui se trouvant

veuve de Charles de Gondi, Marquis de Belle-Ille, 8c
n'aïant pu être admise au nombredes Religieuses de l'Avé;
Maria à Paris

,
qui ne recevoient point de veuves, alla à

Toulouse, où elle fut reçue par les Feuillantines,dont elle
prit l'habit l'an 155)5?. n'étant âgée que de i6i ans. Quoi-
qu'elle fût obligée sept ans après de passer dans 'l'Ordre de
Fontevraud par ordre du Pape , pour y être Coadjutrice
de l'Abbesse Eleonore sa tante ,

elle ne quitta pas pour cela
le ibuvenir de sa premiere profession

: car elle fonda un
Monaiter^'



Monastere à Poitiers l'an 1617. ou avec quelques Religieu-
ses de l'Ordre de Fontevraud qui la voulurent suivre, elle
reprit l'habit des Feuillantines j & étant morte quelque tems
après, elle voulut que son corps fût porté au Monastere de
Toulouse.

La retraite de cette Princesse dans le Monastere des Feüil-
lantines deToulouse,y attira un grand nombre de personnes
de disi:inétion :

de sorte que l'an 1601. quatorze ans après
leur fondation

,
elles se trouverent cinquante Professes, & il

y avoit eu plus de deux cens Novices qui en étoientsorties,

ne pouvant supporter les grandes austerités de cet Ordre.
La réputation de ces Religieuses s'augmentant de jour en
jour plusieurs personnes voulurent fonder d'autres Mona-
sieres du même Ordre pour communiquer aux autres Pro-
vinces les exemples d'une vertu si sainte,& donner aux ames
pieuses des Maisons de retraite

,
où elles puisent se consa-

crer à Jesus-Christ
, & renoncer aux vanités du siécle.

Mais les Feiiillans
,
qui étoient les Directeurs de ces Reli-

gieuses & leurs Supérieurs, s'opposerent à cette propaga-
tion

,
& dans le Chapitre Généralde l'an 1591. il fut ordon-

né qu'on ne se chargeroitplus de la direction d'aucunes Re-
Iigicuses

,
à l'exception du seul Monastere des Feuillantines

de Toulouse
:

ainsi en vertu de ce Règlement,on quitta les
Religieuses de sainte Susanne de Rome. Il y a de l'appa-
rence que dans ce tems-là on présenta plusieurs établiue-
mens pour des Feuillantines, puisque dans le Chapitre Gé-
néral de l'an 1595. il fut de nouveau conclu qu'on s'en tien-
droit au Règlement du Chapitre précèdent, & qu'on n'ac-
cepteroitpas les nouveaux établissemensque l'on ofFroit. On
refusa encore en 1598. une fondation que M. Sublet des
Noyers, Maître des Comptes à Paris, vouloit faire en fa-
veur de deux de ses filles, qu'il conduisit lui-même depuis à
Toulouse au Monastere des Feuillantines : où elles prirent
l'habit & firent profession.

L'an IbOl. le Comte de saint Pol étant à Rome demanda
aux Peres Feiiillans assemblés en leur Chapitre Général, au
nom de trois Princesses (essœufs, lapermiffion de fonder à
Paris deux Maisons de Feuillantines

: ce qu'elles vouloient
faire en con 6dcration de Madame Antoinetted'Orléans leur
sœur, Rcligieu[e à Toulouse j mais ils s'en excuserent sur



les Reglemens faits dans les Chapitres precedens
,

6c n ac-
corderent point cette permiilion. Le Cardinal de Sourdis
Archevêque de Bourdeaux, reçut un semblab'e refus en
16°4. mais enfin Dieu dont les desseins font bien difFerens
de ceux des hommes

,
voulant faire connoître la laintetéde

ses nouvelles Epouses
,

6c multiplier ces Sanctuaires,où 011
chantoit jour 6c nuit des Cantiques de loüanges à la gloire
de son nom ,

permit que la Reine Anne d'Autriche, épouse
de Loiiis XI I. voulut avoir des Feuillantines à Paris. Le
re[petl qu'on devoit à cette Princesse fit cesser toutes les op-
politions qui s'étoient trouvées jusqu'alors de la part des
Supérieurs, qui firent partir de Toulousc six Religieuses le
30. Juillet 161.1. pour aller à Paris prendre possessïon d'une
nouvelle demeure qu'on leur avoit préparée au fauxbourg
saint Jacques :

les deux filles de M. Desnoïers furent du
nombre de ces six Religieuses.

Elles eurentpour Supérieure DonneMargueritede sainte
Marie. Elle s'appelloit dans le monde Marguerite de Claude
de Marchaumont, 6c étoit fille d'Henri de Clauflede Mar-
chaumont Seigneur de Fleuri, Conseiller d'Etat, Gentil-
hommeordinaire de la Chambre du Roi, Sur-Intendant &
Grand-Maîtredes Eaux & Forêts de France, 6c de Denise
.de Neuville deVilleroi.Elleépousa en premieres noces Henri
Seigneur de Foui, Gentilhommeordinaire de la Chambredu
Roi, Capitaine de cinquante Hommes d'Armes,& Gouver-
neur du Vexin : mais ce Seigneur étant mort six mois après
leur mariage

,
elle épousa en secondes noces Salomon de

Bethune Seigneur de Rosni, aussi Gentilhomme ordinaire
de la Chambre du Roi, 6c Gouverneur de Mantes 6c de
Meulan

,
qui aprés deux ans 6c demi de mariage

,
la laissa.

encore veuve pour la fécondé fois à l'âge de vingt-deux
ans.

Une si grande jeunesse accompagnée d'une parfaite beau-
té

,
soutenue par sa noblesse 6c par ses grandes richesses, lui

attira les cœurs de plusieurs Seigneurs de la Cour
,

qui se
faisant gloire d'entrer dans son alliance la rechercherenten
mariage

,
mais ce fut inutilement j car écoutant les inspira-

tions du Ciel 6cdésabuséedes vanités du siécle 6c des gran-
deurs de la terr.e,elle forma le dessein de se faire Religieuse
feuillantine 6c de ne plus aimer que Jesus-Christ, auquel



scul elle vouloit sacrifier son cœur 3 Se pour accoutumer le
monde à l'oublier, elle se retira peu à peu de la Cour, n'y
paroissant que dans les occasions de neceilité) négligeantcel-
les qui n'etoient que de bienséance. Elle passa quatre ans
dans cette espece de retraite

,
s'adonnant à la pratique des.

vertus ,
& éloignant d'elle tout ce qui pouvoit s'opposer à

ses desseins, elle fit connoître celui qu'elle avoit d'entrer en
Religion

,
afin d'écarter ceux qui pourroientavoir quelque

esperance sur la possessîon de son cœur.
Entre ceux qui la recherchoient en mariage, & qui se tni-

renten état d'empêcher qu'elle ne se donnât à Jesus-Christ
,il n'y en eut point qui fit paroître plus d'ardeur que le Ma-

rêchal de Marillac:son autorité jointeaux mesures qu'il pre-
noit lui faisant craindre qu'il n'empêchât, ou tout au moins
qu'il ne retarda considerablement l'execution de ses bons
desseins

,
elle jugea qu'il falloit encore dissimuler quelque

tems,pour éviter ses oppontions.Sc les surmonter par adresse,
ce qui lui réiisiit: parfaitement. En effet lorsqu'elîe vitqu'or*
la croïoit bien éloignée de ses premiers sentimens de retraite,
feignant l'obligation d'accomplir un vœu a Nôtre-Darnedu
Puy en Auvergne

,
elle partit pour Toulouse avec M. de

Courances son cou si
11 germain qu'elle avoit engagé à l'ac-

compagner dans ce voïage :
elle y arriva le 7. Août 1S01. &

se retira aux Feuillantines
,

où à l'exemple de Madame An-
toinetted'Orleans,qui s'y étoit consacréeau Seigneur un a»
auparavant, elle reçut l'habit le 15. Septembre de la même
année 1601. étant pour lors dans la vingt-sixiéme année dè
son âge

:
elle fut accompagnée jusqu'aux pieds des Autels

par M. de Courances qui étant encore reflé six mois à Tou-
louse pour voir si elle ne cha'ngeroit point de résolution

>
sui-

vit enfin son exenlple:, & méprisant tous les avantages qu'il
pouvoit prétendre dans le monde, se retira dans l'Abbaïe de
Feiiillans, 011 il reçut l'habit & y persévera jiisqu'à sa mort
aussi-bien que Madame de Rosni qui mourut à Paris, ot'l elle
étoit venue pour être Superieure de la nouvelle Maison
qu 'on y avoit établie comme nous l'avons dit ci-dessus.

Les Religieuses Feuillantines ont les mêmes Observances
que les Religieux de cet Ordre, & elles ont toujours été
lOns leur jurisdiclion

, ce qui leur fut accordé par le Pape
jCieraent VIII. par sa Bulle du 10. Octobre 1606. Ce Poa.

RtLIGm.r-
SES FE nu-
LANRINES,



tife les exemta de la juridiction de l'Abbé de rheat1X 8Ê
des autres Peres de l'Ordre

,
& les fournit immédiatement

à celle des Feiiillans. Quant à leur habillement il est aussi
semblable à celui des Religieux.

OMemoires Communiques par le R.. P. Dom Mouchy,Reli-
gieuxde cet Ordre.

CHAPITRE XL.
Des Religieuses Reformées de l'Ordre de Cîteaux en EfPa-.

gne ,
dites de la Recolle&ion ou Recollettes.

L A Réforme des Religieuses de l'Ordre de Cîteaux eu
Espagne appellées Recollettes

,
doit son commencement

& ion progrès au zele & a la pieté des AbbeiIes du célébré
Monastere de las Huelgas près Burgos

,
dont nous avons

parlé dans le Chapitre trente cinquième. Agnès Henriquez,
quiavoit été la premiere Abbesse triennale dece Monastere
en 1587. aïant été élûë pour la seconde fois en 155)6. apporta
d'abord tous ses soins pour réformer celui de Perales qui
étoit de sa dépendance 8c d'où l'Observance Réguliereavoit
été entierement bannie. Elle dispersa les Religieusesen d'au-
tres Monasteres, &en fit venir de plus zélées en leur place
pour y rétablir la régularité. Elle conçut ensuite le dessein
d'une nouvelle réforme

,
& obtint pour cet effet au mois

de Septembre 159,9. une Bulle de Camille Cajetan
,

Legat
en Espagne du Pape Clement VIII. Jeanne de Ayala

,
qui

lui succeda quelques jours après dans la qualité d'Abbeilc
de las Huelgas

,
poursuivitl'exécutionde cette Réforine,&

fît venir pourcesujet à Valladolid des Religieuses, qu'elle
tira des Monasteres de sa dépendance. Elle choisit pour cet
effet celles qu'elle jugea les plus propres pour en supporter
les auslerités

,
& elle leur fit bâtir un Monastere sous le titre

de fainte Anne. Elle voulut qu'elles vêcuÍsent selon l'espric
primitif de Cîteaux

)
& elle chargea les Peres Gaspard de

Weda & Augustin Lopez Religieux de la Réguliere Obser-
vance d'Espagne de travailler a leurs Constitutions ; mais
la mortl'aïantprevenuë,elleneputles faire accepter. Marie
de Navarre, qui fut élue Abbesse l'an 1601. transfera le
Mon^ftçrç çie Pérales à Valladoliddans celui de sainte Anne,



en aïant obtenu la permission du Pape Clement VIII. la
même année ; & elle fit approuver l'an 1604. par Domini-
que Gymnasius Archevêque de Syponte, Légat en Espagne
du même Clement VIII. les Con limitions qui a voient été
dressées pour ces Religieuses réformées. La même année
celles du Monasterede Malaca, quoique sot'tinifls à l'Evê-
que ,

voulurent vivre sous les mêmes Observances, aïant
demandé seulement ces Conltitutions, sans qu'on y envoï"àt
des Religieusesde Valladolid pour y introduire la Réforme.

L'Abbesse de las Huelgas, Francoise de Villa Mizaria,
qui succeda à Marie de Navarre

,
fit approuver ces mêmes

Constitutions par le Pape Paul V. l'an 1606. & obtint du
même Pontife la permissionde fonder d'autresMonasieresde
cette Réforme. Ce fut en vertu de cette permission que cette
Abbesse en fonda un à Tolede,yaïant envoie pour fairecet
établissement des Religieuses de Valladolid.

Les autres Abbesses de las Huelgas firent dans la suite
d'autres fondations. Jeanne de Leyna fonda un Monaltere'
à Talavera. Anne d'Autriche fille du Roi Philippe II. fit
trois autres fondations

:
la premiere l'an 1615. à Briguera, la

seconde à Madrid l'an 1616. dont le Monaflere fut bâti par
les liberalités du Duc Duzeda

,
de latroisiéme à Consuegra.

l'an 1617. sous le gouvernementd'Anne Marie Manriquia.
Cette Réforme passa dans les Indes, Dom Christophledela
Camara Evêque des Canaries y aïant bâti un Monastere
pour ces Religieuses. Catherine de Arellano & Zuniga fille
du Comte d'Aguillar

,
fit un nouvel établissement à Cafaru-

bios l'an 1634. y aïantenvoïé des Religieuses de Valladolid.
Cette Réforme a fait dans la suite de plus grands progrès.

Conformément à leurs Constitutions ces Religieuses se
levent à deux heures après minuit pour aller à Marines

:
à,

cinq heures,elles font l'Ôraison mentale jusqu'a six,qu'elles
chantent Prime. Après Vêpres elles ont encore une heure
4'Oraison Mentale.Ellesprennent la discipline tous les Mer-
credis & Vendredisde l'année, & encore le Lundi pendant
l'Avent & le Carême. Elles observent une exaéle pauvreté

>n'étant permis à aucune Religieuse d'avoir des pensions, Bi"

tour doit être en commusi. Leur habitdoit être d'une étoffe,
grossiere. Il leur est permis d'avoir des sandales au lieu de
souliers. Elles observent l'abilinence perpetuelle de la viaa^



de
,

& l'uÍao-e du beure & du laitage leur esi: interdit, elles
rpeuvent seulement manger des œufs les jours qui ne sont

point jeûnes. Les infirmes peuvent manger de la viande
»

mais à la derniere table au Réfetloire, afin qu'elles puissent
entendre la leCture. Elles jeûnent depuis la Fête de l'Exalta-
tion de la feinte Croix itit-qu'à Pâques, excepté les trois Fê-
tes de Noël, ocelles delà Circoncision& de l'Epiphanie.Le
reste de l'année

,
elles jeûnent les Mercredis

,
les Vendre-

dis
,

& les Samedis
:

les jours qui ne sont point jeûnes elles

.ne doivent ni boire ni manger hors les heures du repas ,
l'u-

sage du vin leur est aussi interdit, à moins que ce ne (bitdans

une très grande necessité. On leur donne à la collation les
jours de jeûnes de regle une saladeou quelques fruits avec
du pain j mais les jeûnes d'Eglise elles n'ont que du pain.El-
les gardent un étroit silence depuis Complies jusqu'à Prime
du jour suivant & depuis Midi jusqu'à None. Elles gardent
aussi un silence exaél pendant le travail

: ôt afin de n'avoir
pas occasion de le rompre pendant ce tems-là, elles doivent
travailler en particulier dans leur chambre

,
elles font seule-

ment la lessiveen commun,& si elles rompent le silence, elles.

prennent la discipline au Réfe&oire
, & y mangent à terre

au pain & à l'eau. Aucune Religieusene peut entrer dans la
chambre d'uneautre ,

& les jours de Communionelles n'one
aucune récréation. Nonobstant ces Observances austeres,.
il nelaiÍfe pas d'y avoir parmi elles des filles distinguées par
leur naissance & qui sont des premieres maisonsd'E(pagne..
Le nombre des Religieuses de chaque Monastere est fixé à
vingt pour celles du Choeur, & trois Converses.

Ang. Manriq. Annal. Ord.Cifier. Tom. 4. in ferie Abbatiff*
Abb. s. M. Regalis & Chrisoslom. Henriq. Lilia Cijler.

CHAPITRE X L I.

Des Religieux Reformés de l'Ordre de Citeaux en France
appelles de l'Etroite Observance.L A Reforme dont nous allons parler a. causé de si grands

troubles & de si grandes divisions dans l'Ordre de Cî-
teaux,qti il n a pas fallu moins de cinquante années pour les
pacifier

; nous avous vû dans le Chapitre XXXIII.comme le



relâchements'étoit introduitdans cet Ordre, & quele désor-
drey étoit arrivé jusqu a un tel excès que plusieurs Princes
voianc quetous les moïens qu'on avoie apportés pour y réta-
blir la régularité avoientété inutiles, en avoient demandéla
suppression

, ce qui donna lieu aux réformesdontnous avons
parlé. Dom Denis l'Argentier Abbé de Clairvaux en vou-
lut aussi introduireune en France. Il étoit déjà fort âgélor!-
que Dieu lui inspira cette sainteresolution

5 mais le zele sup
-pléant à l'âge, il commença par son Abbaïe l'an 16l5. &

aprés en avoir banni les abus & les scandales, il y rétablit les
anciennes atifterités de l'Ordrejc'efi:- à dire l'abll:inence per*
pecuel!e de la viande, le jeûne continuel depuis la Fête de
l'Exaltation de la sainte Croix

,
les paillasses pour lits, la

Simplicité des habits
,

les chemises de serge, le travail des
mains, le silence exacl: les veilles & autres semblables exer-
cices de pénitence.

Plusieurs Mailons de sa filiation, & d'autres memequin'é-
toieiitpasde sa dépendance, résolurent de suivre ion exem-
ple, & d'observer les mêmes pratiques qu'il avoit rétablies à
Clairvaux, ensorte qu'en moins de deux ou trois ans, les l11ê..

mes Observancesse trouvèrent introduites dans sept ou huit
Monalteresdesa dépendance,quiétoientlesAbbaïesdeLong-
ponc ,

de Cheminon
,

de Châtillon de Vaucler,de la Char-
moie, de Prieres

,
de la Blanche &: des Vaux de Cernai

: ce
qui fut appuie de l'autorité de Dom Nicolas Boucherat
Abbé Général de Clteauæ. Le Chapitre Général de cet Or-
dre de l'an 1618. feignit d'approuvercet étroite Observance;
mais bien loin quelle lui plût, il chercha tous les moïens de
la supprimer dès le commencement de son origine

,
& pour

y réiiffir avec plus de facilité, il cacha son veritable deilèil,
ions les apparences.duzele pour la pieté le bon ordre.C'est
pourquoi après avoir loué ceux qui avoient embrassé cette
Observance

,
il proposa un temperament qui pût contenter

les zélés pour la Réforme
,

sans épouvanter ceux qui n'é-
toient pas portés à une si grande austerité

,
& cela sous

pretexte d'établir une uniformité dans tout l'Ordrejilexhor-
ta tous les Abbés, les Abbesses,les Prieurs, les Prieures, les
Supérieurs

,
& généralementtousies Religieux & Religieu-

ses de l'Ordre, d'observer dans la suite l'abstinence con-
tinuelle de la viande

,
depuis le premier Septembre jusqu'à
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Pâques, tant au dedans qu au dehors des Monaiteres , SC

tous les jeûnes de l'Ordre
,

pendant ce tems & pendant tout
le cours de l'année, à l'exception seulement des Dimanches
& des Fêtes solemnelles & de Sermon, & ils en firent une
ordonnance, fotÍhaitanr que ceux qui avoient eu permission

de o-arder l'abilinence perpetuelle
,

s'y soûinissent& se con-
formaienten cela à tous les Monaiteres de l'Ordre.

Mais comme il y avoit long-tems que les Chapitres Gé-
néraux de cet Ordre se contentoient de faire de belles Or-
donnances sans les faire éxecuter,il en fut de même de celle

:i, qui ne fut pas même publiée. L'Ordre de Cîteaux n'é-
toit pas le seul qui se trouvâtavoir besoin de Réforme, tous
les anciens Ordres vivoient à peu prés dans le même relu-
chement,&avoient tous abandonnélaRegle & respritdeleur1
première inslitution. Le Roi Louis XII1. qui soûhaitoit la
Réforme de ces Ordres

5
s'adressa au Pape Gregoire XV.

& en obtint un Bref le 8. Avril 1612.. par lequel sa Sainteté
donnoit au Cardinal de la Rochefoucaut, les pouvoirs ne-
cessaires pour cet effet. Ce Bref fut autorisé par Lettres pa-
tentes de ce Prince qui en recommanda l'éxecution a ce Pré-
lat. Il fut aussi-tôt signifié à l'Abbé de Cîteaux & aux qua-
tre premiers Abbés de l'Ordre,. ausquels le Commissaire
Apostolique donna ordre de le venir trouver. L'allarmesuc
grande dans tout l'Ordre. Les Abbés & les Religieux s'é-
toient fait une douce habitude de la vie qu'ils avoient menée
jusqu'alors, si opposée à leur Regle & à l'austéritéde leurs
anciennes pratiques

, pour lesquelles ils avoient beaucoup
d'éloignement & dont ils regardoient le rétablissement com-
me un jouginsupportable. Le Général &les quatre premiers
Abbés résolurent de se soûmettre en apparence j mais d'é-
luder en effet par toutes les voïes possibles l'éxecution du
Brefde sa Sainteté.

Il n'y avoit que ceux qui avoient embrassé l'Etroite Ob-
servance, qui regardoient au contraire l'éxecution de ce
Bref, comme la [euie chose qui les pouvoit autoriser

, mettre
à couvert des entreprises de la commune Observance

,
&

leur donner moïen de s'établir & de s'étendre. Ils prirent
donc la résolution de seconder de tout leur pouvoir les in-
tentions du Pape & du Roi

>
& de se faire un Protecteur du

Cardinal de la Rochefoucaut. Le Général & les premiers
Abbés



Abbés s'étant rendus auprés de cette Eminence, on dresla
des articlesde Réforme, & afin de les faire mieux éxecuter,
on jugea qu'il étoit nécessaire de réunir tous les Monasteres
delà ligne de Clairvauxen forme d'une nouvelle Congréga-
tion , où le Général & les quatre Abbés feroient accepter les
Reglemens & les Articles susdits qui furent signés le II.
Mars 1613. Le Général & ces Abbés assurerent le Cardia
avec de grandes protestations qu'ils seroient les premiers a
les garder, & qu'ils les feroient observer exactement : ainsi
cette Eminence

>
quoiqu'on pût lui remontrer, leur en confia

l'éxecution.
Comme ce n'etoit qu'une feinte de leur part ,

ils étoient
bien éloignés de tenir parole au Cardinal de la Rochefou-
caut 5 au contraire ils proposerent au Chapitre Général qui
se tint deux mois après, de casser tout ce qu'ils avoient fait,
& le Chapitre qui étoit composé de gens qui n'étoient pas
fort portes pour la Réforme

>
écouta favorablement cette

proposition
, & déclara qu'aïant eu connoissance que l'Abbé

de Cîteaux avoit consenti à l'éledion d'une nouvelle Con-
grégation composée des Monasteres de la Filiationde Clair-
vaux ,

il estimoit que cette prétendue Congrégation
,

qui
tendoit à un schisme danS4'I'Ordre

,
n'avoit pu être faite

légitimement
,

& par conséquent, qu'il cassoit & annulloic
tout ce que l'Abbé de Cîteaux avoit fait dans cette affaire.

La mort du Pape quisurvint dans ceinêmetems, donna
occasion aux Religieux de la commune Observance de per-
severer dans leur relâchement, & prétendant que le tems
porté par la commission du Cardinal étoit expiré par cette
mort, quoiqu'il fût .de six ans ,

ils se crurent en liberté d'a-
gir comme auparavant & de vivre à leur mode., Ceux de
l'Etroite Observance obtinrent néanmoins de l'Abbé de
Cîteaux la permission de tenir leur premiere assemblée

, ce
qu'ils firent dans l'Abbaïe des Vaux de Cernai au mois de
Juillet 1614.011 ils dresserent les premiers Statuts de leurOb-
fervance : & Dom Etienne Maugier Abbé de la Charmoïe,
fut établi premierVicaireGénéral pour la Visite & Gouver-
nement des Mon:asl:eres de l'Etroite Observance. L'Abbé
de Clairvaux

,
Dom Denis l'Argentier, auteur de la Ré-

forme
,
aprés avoir reçu la visite de l'Abbé de Citeatix,voti-

lut aussi visiter les Monasteres de sa Filiation. Il commença
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par ceux du païs de Luxembourg, 8c pendant qu'il vihtoît
l'Abbaïe d'Orval il y tomba malade

, & mourut dans cette
Maison le 25. Octobre 1624. l'on prétend qu'il a fait plu-
sieurs miracles aprés sa mort, qui sont rapportéspar Chryso-
fiome Henriques, qui a inseré cet Abbé dans son Menologe
des Saints de l'Ordre de Cîteaux.
ADom Claude l'Argentier son neveu qui lui succeda à
flîbbaïe de Clairvaux n'herita pas de son zele pour la Ré-
forme. Il persecutaau contraire ceux qui l'avoient embras-
sée. Ils eurent recours au Cardinaldela Rochefoucautpour
obtenir sa protection, il la leur accorda volontiers

>
& leur

fit expedier une Ordonnance du 4. Janvier 1625. portant
défense de rien innover en la conduite de l'Abbaïe

, avec
une commissionadresséeà l'Evêque deLangres,pour se trans..
porter sur les lieux & faire cesser les troubles qui y étoient.
Mais les Religieux de la Commune Observance étant en
plus grand nombre

,
refuserent d'ouvrir les portes à l'Evé-

que de Langres
>

& appellerent comme d'abus de l'Ordon-
nance du Cardinale; de sa commission auParlement deParis,
oii personne n'étant comparu de la part de ceux de l'Etroite
Observance, ceux dela commune Observance obtinrent des
Arrêts par défaut, qui déclarèrent nulle l'Ordonnance du
Cardinal de la Rochefoucaut.

L'Abbé de Cîteaux
,

Dom Nicolas Boucherat étant mort
la même année, Dom Pierre Nivelle, après bien des brigues
& des cabales

,
fut élu pour lui succeder. Il convoqua un

ChapitreGénéralen 1628. dans lequel l'Etroite Observance
fut encore connrméeSe on ordonna que dans les Mona-
sieres Ot1 elle étoit en pratique, on a'y pourroit envoïer
aucun Religieux qui ne l'observât, .ôc que dans tout le reste
des Monasteres on observeroit les jeûnes de l'Ordre.

Les désordres continuerent cependant dans l'Ordre de
Cîteaux, & ils étoient si publics, que le Roi se crut obligé
de demander un sécond Bref au Pape Urbain VIII. il l'ob-.
tint le 10. Septembre 1632. Il étoit encoreadrefleau Cardi-
nal de la Rochefoucaut, & il luidonnoit le même pouvoir
de faire tout ce qu'il jugeroit nécessaire pour le rétablisse-
ment de l'anciennediscipline dans cet Ordre.

Les soins que ce Cardinal apporta pour engager les Reli-
gieux de la commune Observance à se réformer, furent



encore inutiles. Quoiqu'il n'eût aucun lieu de douter des
mauvaises intentionsdes premiers Abbés, il ne laissa pas de
les inviter par des Mandemens exprès à se rendre auprès
de lui pour agir de concert. Il n'y eut cependant que l'Abbé
de Pontigni qui obéït

: ceux de Cîteaux
,

la Ferté, Clair-
vaux & Morimond s'en excuserent sous divers prétextes.

Ils avoientcrû qu'on ne feroit rien sans leur participation,
à cause du rang & de la grande authorité qu'ils avoient
dans l'Ordre

: mais ils se trompèrentdans leur idée
: car le

Cardinal, qui n'étoit pas obligé par sa Commission de pren-
dre leurs avis, indiqua une Aflemblée*Généralede tous les
Abbés & Supérieurs de l'Ordre qui s'étoient rendus à Paris;
& afin qu'on ne pût pas dire qu'on n'avoit consulté que les
Supérieurs, il y invita aussi les Evêques de Senlis & d'Au-
xerre, Meneurs le Févre de Lézeau & de Vertamont,Con-
seillers d'Etat, deux Religieux Benedidins de la Congréga-
tion de saint Maur, deux Peres Feiiillans, deux Peres Ja-
cobins Réformés

,
deux Peres Jesuites

, & deux Peres
Capucins.

Conformémentaux Deliberations de cette Assemblée
,

il
fit la visite du College des Bernardins de Paris

, accompa-
gné des Evêques de Senlis & d"Atixerre

,
des deux Con-

seillers d'Etat, & des deux Abbésde l'étroite Observance ,
& il rendit ensuite au mois de Juillet 1634. une Ordonnan-
ce générale touchant la réforme de cet Ordre. Elle ponoic
entr'autres choses, que l'Evêque de Senlis, ou celui d'Au-
xerre , ou quelque autre Prélat qu'il delegueroit, feroit la
visite de l'Abbaïe de Cîteaux

,
& que si celui qui feroit la

visite reconnoissoit que cette .Abbaïene fût pas dans l'exacte
Observance de la Regle, on y mettroit un nombre compe-
tant de Religieux pour former la Communauté

,
lesquels

seroient tirés des Monasteres de Vaucler
,

Châtillon
,

la
Charmoïe

,
Prieres, l'Etoile, la Colombe

,
Cereanceaux ,saint Aubin-des-Bois, Fonguillem, la Chanté, Longpont,

Cheminon
,
Vaux-de-Cernay

,
la Blanche

,
& saint Lazare

de la Ferté-Milon
,

dans lesquels l'étroite Observance étoit
déjà établie

: que l'on feroit aussi une pareille visite en la.
même forme dans les Abbaïes de la Ferté,Ponrigni, Clair-'
vaux & Morimond

: que les Abbés de ces Abbaïes auroient
toûjours la même authorité , sans préjudice de celle des
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-
Supérieurs de l'étroite Observance

,
de laquelle on donne-

[ roit quatre Assistans à l'Abbé de Cheaux.qui ne pourroienc
rien faire sans leur consentement à la pluralité des voix :

que jusqu'à ce que l'un des Religieux de l'étroite Obser-
vance fût élu Abbé de Cîteaux, on établiroit un Vicaire
Général avec deux Assistans, qui seroient pris des Monaste-
res Réformés

,
& le Cardinal de la Rochefoucaut nomma

dès-lors Dom Etienne Maugier,Abbéde la Charmoïe,pour
Vicaire Général, & pour ses Assistans, Dom Jérôme Petit,
Abbé de l'Etoile, & Dom Jean Joiiaud

,
Abbé de Prieres :

que les personnes qui se présenteroientpour recevoir l'habit
de l'Ordre, ou pour y faire profession

, ne pourroient être
reçus que par les Superieurs de l'étroite Observance aux
Monastères ci-dessus nommés, & aux autres où la même
Observance seroit rétablie j & que les autres Monasteres de
la commune 0bservance ne pourroient recevoir personne à
l'habit ni à la profession sous peine d'excommunication

,
à.

encourir de fait par les Supérieurs qui les auroient reçus :
que le Procureur Général en Cour de Rome seroit pris du
nombre des Réformés

,
& le Cardinal nomma pour le pre-

mier Dom Ofrave Arnolfini,Abbéde Châtillon
:
enfin,que

tous les Superieurs,Officiers,& Regens du College des Ber-
nardins à Paris, seroient pris du Corps des Religieux de l'é-
troite Observance,quiauroientpouvoirderenvoïer les Reli-
gieux qui ne voudroient pas vivre selon cette Ob(frvance"

'Les premiers Abbés, pour traverser l'execution de cette
Ordonnance, en appellerentau saint Siège

,
se pourvûrent

devant le Roi, & s'adresserent enfin au Cardinal de Riche-
lieu

, pour lui demander sa protection. Ce Cardinal,qui n'a-
voit pas dessein de la leur accorder,pour favoriser le déré,.
glement de l'Ordre, la leur promit, à condition qu'ils rece-
vroient les Articles de Réforme qui leur seroient proposés
de sa part. Pour avoir la protection du premier Ministre

>opposer son autorité à celle du Cardinal de la Rochefou-
caut ,

& faire ainsi une diversion, qui retarderoit au moins
la Réforme Générale, si elle n'en détruisoit pas le projet, ils
promirent tout ce que le Cardinal de Richelieu jugea à
propos d'exiger d'eux. Les Articles en furent dressés

, ac-
ceptés & signés .au mois de Mars 16}5. dans l'Abbaïe de
Roïaumont.



Ils portoient,eiitrautreschoses,que l'Abbaïe de Cîteaux,
ses quatre premieres Filles

,
& les Monasteres de l etroite

Observance, seroient visités par des Religieux Bénédictins,
qui seroient gommés par le Cardinal de Richelieu, 6c qu'ils
asfisteroient ensuite comme amis à une Assemblée qui feroit
convoquée à l'Abbaïe de Cîteaux au premier Octobre 1635.

que dans cette Assemblée il seroit resolu qu'à l'avenir dans
cette Abbaïe

,
& dans les quatre premieres de l'Ordre; tous

les Novices seroient élevés, & feroient leur profession de
l'entiere Observance de la Regle, & même de l'abstinence
de viande,sous la conduite des Peres de la même Obser-
vance: que dans la même Assemblée les Statuts de l'étroite
Observance seroient examinés & approuvés

,
8c qu'on y

conviendroit du tems & des lieux des Assemblées des Peres
de l'étroite Observance

,
dans lesquelles ils pourroient faire

élection d'un Vicaire Général d'encr'eux,pour être présen-
té au Chapitre Général

,
qui ne le pourroit réfuter sans

cause raisonnable
: que les premiers Abbés ou Superieurs

de l'Ordre ne pourroient visiter les Maisons de l'Qbservan-
ce qu'en personne, assistés de quelques Peres de la même
Observance

>
qui seroient nommés dans leurs Assemblées ;

& que dans ces visites les Superieurs ne pourroient rien in-
nover dans leurs Statuts

: que dans les Maisons de l'absti-
nence qui sont en commande

,
les Peres de cette même Ob-

servance, ou le Vicaire Général
,

institueroient seuls les
Supérieurs :

qu'ils se pourroient introduire dans les autres
Monasteres de l'Ordre où ils seroient appellés

, pourvu que
les deux tiers de la Communauté y consentissent, & à con-
àition que la permission en seroit demandée au Supérieur
de la Maison

, ou au Chapitre Général, laquelle nepourroit
être refusée

:
qu'ils pourroient pareillement recevoir dans

les Maisons de l'abstinence les Religieux de l'Ordre qui la
voudroientembrasser

:
enfin que dans le College des Ber-

nardins de Paris les Religieux
,

Ecoliers du Roïaume,gar-
deroient l'abstinence de la viande,suivant la Règle,Tans
queles Supérieurs y pussent apporter empêchement,ni leur
donneraucun chagrin.

Les premiers Abbés s'étoient flattés que le premier Mini-
stre chargé des affaires de l'Etat, perdroit de vue celle de
Jki Réforme^n'auroit pas le Lems d'y donner sonattention*



qu,assisi en différant sous divers prétextes,le projet de cette
Réforme s'évanoüiroit, & qu'on n'en entendroit plus par-
ler. Ils se tromperent néanmoins dans leur conjecture. Car
le Cardinal de Richelieu persuadé que tout ce qu'ils avoient:
fait jusqu'alors n'étoit que pour éviter la Réforme

,
voïant

qu'ils ne songeoient à rien moins qu'à executer la parole
qu'ils lui avoient donnée

,
les abandonna au Cardinal de la

Rochefoucaut, qui prévoïant que son Ordonnance géné-
rale ne seroit pas si tôt executée en son entier

»
jugea qu'il

étoit à propos de donner uneautre Ordonnance particuliere
par forme de provision

, pour unir ensemble les Monasteres
de l'étroite Observance, & leur donner moïen de se conser-
ver &. augmenter.

Cette Ordonnance quien: dit 10. Août 1635. porte entr-
autres choses, qu'en attendant l'execution de l'Ordonnance
Generale du 27. Juillet 1634. sans séparer ni démembrer de
l'Ordrede Cîteaux les Moiiasteresde Nôtre-Dame deVau-
clers,Chatillon,la Charmoie,Prières,l'Etoile,&c. ils seroient
unis ensemble en forme de Congrégation:que les Supérieurs
de ces Monasteres pourroient faire des Assemblées entre
eux,au lieu qu'ils jugeraient le plus àpropos ,pour y statuer
& ordonner ce qui leroit necessaire pour le bien de la Con-
grégation & le soûtien de la régularité

:
qu'ils y pourroient

élire un Vicaire de leur Observance
: que l'Assemblée ou le

Vicaire pourroient seuls instituer les Prieurs
:

qu'ils pour-roientaussî recevoir à leur union tous les Religieux de l'Or-
dre qui le demanderoient, & y agréger aussi les Monasteres
de l'Ordre

,
même ceux des Relicierises qui voudroientvi-

vre dans l Observance
,
& que les Religieux de cette Obser-

vance auroient l'entiere administration du College des Ber-
nardins

,
sans néanmoins soustraire cette Congrégation à

l autorité du General & des premiers Abbés de l'Ordre, qui
ne pourroient visiter qu'en personne les Monasteres qui se-
roient ainsi unis, & vivroient dans l'étroite Observance. Le
Roi donna dans le même tems ses Lettres Patentes pour l'é-
xecution de l'OrdonnanceGenérale de Réformation,& vou-lut que l'étroite Observance fût établie dans le College des
Bernardins de Paris, ce que le Cardinal de laRochefoucaut
exécuta le 6. Septembre 1635.

Ce coup d'autorité fit comprendre aux premiers Abbés



qu'ils ne pourroient a la fin éviter la Reforme, s'ils ne trou-
voient le secret de regagner la protection du premier Mini-
ère. Danscette vue ils persuaderentà Dom Pierre de Nivelle
alors Abbé Genéral de Cîteaux de se démettre de sa Charge,
& ils firent élire pour son successeur le Cardinal de Riche-
lieu,dans l'esperance que ce Cardinalétant devenu Chefde'
l'Ordre il ne pourroit leur refuser sa protection

,
& qu'en

cette qualité de Chef d'Ordre
, ce seroit à lui d'ordonner

la Réforme
, & qu'on ne pourroit la commettreà un autre

sans lui faire injure. Mais ils se tromperent encore: le Car-
dinal de Richelieu accepta la Dignité qui lui étoitofferte,&
s^servitde l'autorité qu'elle lui donnoitpourfavoriser la Ré-
forme. Il établit lui-même dans son Abbaïe de Cîteaux l'é-
troite Observance, & relégua dans divers Ménagères de
l'Ordre, les Religieux qui s'y étoient opposés. Une prote-
dion si puissante fit faire de si grands progrès à cette Obser-
vance qu'en peu de tems plus de quarante Monasteres la.

reçurent.
La mort du Cardinal de Richelieu, qui arriva sur la fin de

l'année 1641. arrêta ce progrès. Les anciens Religieux ren-
trèrent tumultuaiivrcentdans Cîteaux &: élurent pour Abbé
General Dom Claude Vauffin. Mais le Roicassa cette éle-
étion,commeétant faite contre les formes. Le Pape à qui ces
anciens avoient appellecomme d'abus de l'Ordonnance Ge-
nérale du Cardinalde laRochefoucaut,touchédes divisions
de cet Ordre & du scandale que ces troubles causoientdails
toute la France, voulant y apporter quelque remede,nomma
Octave de Belle-garde Archevêque de Sens,Nicolas Grillée
Evêque d'Usez, &Pierrede Broc Evêqued'Auxerre, pour
terminer en qualité de CommissairesApon:oliquesles diffe-
rens dont il étoit question à. l'occasion de cette Ordonnance.
Ces Commissaires s'étant assemblés la confirmèrentdans ses
principaux points par leur Sentence renduë le 13.Juin 1644.
Les Abbés de la cemmune Observancen'étantpas contents
de ce jugement,en appellerent encore au Pape par un appel
Simple & au Parlement par un appel comme d'abusé ^lel-
que tems après

,
ils se desiJ1erent de cet appel commed'abus

au Parlement & le porterent par devant le Roi & son Con-
seil, où ils obtinrent un Arrêt le 5. Avril 1645. par lequel la.
Sentence des Commiûaires Apolfcoliquesdu J3. Juin 1644.



fut déclarée abusive , en ce qu'elle avoit ordonné que les an-
E
ciens Religieux de l'Abbaïe de Cîteaux seroient privés de
voix passive en l 'élection de l'Abbé Genéral de cet Ordre.Sa
Majestéordonna qu'en présenced'un Commissaire, qui se-
roit par elle député

,
les Religieux Profés de cette Abbaïc

de l'une & l'autre Observance
,

procederoient à l'élection
d'un Abbé & Général de tout l'Ordre de Cîteaux en la for-
me & maniéré accoutumée.En ce qui concernoit le Noviciae
sa Majestéordonna que les Parties se pourvoiroicnt par de-
vant le Pape

,
afin que le Pape réglât ce qu'elle jugerait à

propos y
& que jusqu'à ce que le Pape en eût ordonné

, on
ne recevrait aucun Novice que dans les Maisons de la Re-
forme déstinées pour le Noviciat

3 que les anciens Religieux
seroient rétablis dans Cîteaux pour y vivre conjointement
avec les Religieux de la Réforme

,
suivant la Réglé & les

Statuts de cette même Réforme
,

excepté en ce qui regar-
doit l'abstinencede viande & l'usage du linge, à quoi ils ne
dévoientpas être obligés, & qu'aux jours d'abstinence tous.
les Religieux de l'une & l'autre Observance prendroient.
leurs repas en commun dans le Réfectoire

> que le Service
Divin continuerait aux heures accoûturp^esrque les Offices
Claustraux demeureraient à ceux quienétoient en posses-
£on,&au surplus que la Sentence des Commissaires Aposto-
liques du 13. Juin 1644. seroit executée sélon sa forme
teneur, même pour le Vicaire Genéral,en toutes les Maisons
où la Réformeétoit établie..

Les Religieux Réformés ou de l'étroite Observance s'op-
posèrent à l'éxécution de cet Arrêt, Se firent leurs protesta-
tions

: & quoiqueM. de Machaut Commissaire député par
le Roi pour assister à l'éledion de l'Abbé de Cîteaux, les eût.
obligés de s'asiembler avec les anciens pour proceder a cette;
élection

,
ils demandèrent toûjours atle de leurs oppositions;

& protestations
,

déclarant qu'ils ne s'afsembleroient qne-
pour faire une élection conforme aux Ordonnancesconte-
nues dans la Sentence des Commissaires Apostoliques,6c non,£uiv||it l'Arrêt du Conseil.

En effet l'Assemblée s'étant faite le 10. Mai 1645. les.
Religieux,Réformésaïant encore réitéré leurs proteftations-
élurent pour Abbé de Cîteaux un Religieuxde leur Obser-

7
qui fut Dom-, Jean Jouaud Abbé de Prieres 6c les

anciens



anciens qui étoient en plus grand nombre firent encore éle-
ilion de Dom Claude Vanilin. Les Réformés protesterent
de nullité de cette élection

, & en appellerent par devant sa
Sainteté qui nonobstantcette oppositionne lama pas de don-
ner des Bulles à cet Abbé au mois de Novembre delà mê-
me année. Le premier usage qu'il fit deIon autorité

,
fut de

bannir de l'Abbaïede Cîteaux l'étroite Observance
, que le

Cardinal de Richelieu y avoit établie
, & il traversaautant

qu'il put, les autres Moiiasteres où elle avoit été reçue.
Ces contestations entre les Religieux de la commune &

de l'étroite Observance, durerent encore plus de vingt an-
nées

:
elles étoient portées selon les differens incidens qui s'y

formoient, tantôt à Rome, tantôtau Parlement, & au Con-
seil du Roi :

l'Abbé de C1teauæ aïant trouvé moïen de
porter la Republiquedes Suisses à intervenir dans ses diffe-
rens. avec l'etroite.Observance, par une Supplique qu'elle
fit présenter à sa Sainteté

:
sur cette intervention le Pape

donna un Bref, par lequel il cassoit les Sentences de la Ré-
forme faite d'authorité Apostolique

, & declaroit nul tout
ce qui avoit été fait en France en consequence par le Car-
dinal de la Rochefoucaut.

L'Abbé de Cîteaux étant allé lui-même à Rome
,
obtins

un second Bref, qui confirmoit celui dont on vient de par-
.

1er. Par ce Bref le Pape ordonnoit à l'Abbé de Cîteaux de
faire trouver à Rome des personnes de l'Ordrede toutes les.
nations où il se trouvoit établi, pour donner leur avis sur le
sujet de la Réforme générale que le Pape vouloit faire de
son authorité. Le Roi a'iant permis l'exécution de ce Bref
par un Arrêt du 3. Juillet 1664. les Religieux de l'étroite.
Observance se trouvant dans la necessite d'y envoïer des
Députés

,
choisirentpour ce sujet l'Abbé du Val-Richer Se

l'Abbé de la Trape, Dom Armand-Jean le Bouthillier de
Rancé. Ils arriverent à Rome au mois de Novembre,
trouvèrent cette Cour peu favorable à l'étroite Observance*
&: ce qui acheva de l'y rendre touc-à-fak odieuse

,
fut une

T hé[c qu un Religieuxde l'Abbaïe dt Perseigne de l'étroite
Observance, soûtint en France dans le même tems ,

où il
avança une proposition touchant l'infaillibilité du Pape,très.
éloignée des sentimeas de la Cour de Rome. On disputa
avec beaucoup de chaleur: les réponses furent encore lue



vigoureuses que la Théle. L'Abbé de Prieres, Vicaire Ge-
neral de l'étroite Observance y avoit assisté

,
& ne l'avoic

point désapprouvéc. On en sit des plaintes au Nonce
,

&
l'Abbé de Cîteaux qui écoit il Rome , ne manqua pas de
s'en prévaloir

5 & enfin nonobstant le credit de la Reine
mere, qui s ecoit declarée la Protectrice de la Réforme, &
qui avoit emploïé ses sollicitations en Cour de Rome

,
le

Pape Alexandre VII. donna un Bref le 19. Avril 1666. qui
fut entièrement au désavantage de cette Réforme-

Ce qu'il lui accorda fut seulement que dans les Chapi-

tres Généraux l'Abbé de Cîteaux & les quatre premiers
Peres de l'Ordre faisant l'élection comme à l'ordinaire des
Deffiniteurs Généraux

,
il y en auroit dix de l'étroite Ob-

sepvance, ensorte que chacun de ses Abbés en éliroit deux:

que les Religieux qui avoient embrasse l'abstinence de la
viande, feroient obligés de la garder toâjours)

,
sans qu il

leur fût permis de palier à la commune Observance,àmoins
qu'ils n'en enflent demandé permission, & qu'elle ne leur
eût été accordée par le Pape

, ou par le Chapitre Général
,

ou par l'Abbé de Cîteaux i & qu'aucun ne pourroit pareil-
lement passer de la commune à l'étroite Observance qu'a-
près en avoir obtenu la permission du moins de son Pere
immédiat

: que personne ne pourroit être contraint par les
Superieurs à embrasser l'abstinence, à moins qu'il n'y eut
été élevé

: que l'on feroit une séparation des Maisons de l'é-
troite Observance,en deux Provinces, &: que l'Abbé de Cî-
teaux,les quatre premiers Peres de l'Ordre & les dix Deffi-
niteurs de cette Observance éliroient deux Visiteurs Provin-
ciaux de la même Observance,quiauroient chacun jurisdi-
dion sur les Monasteresde leur Province. Le Pape cepen-
dant déclara ne vouloir préjudicier en aucune maniere à la
Réforme, voulant que les Religieux de l'étroiteObservance
continuaientà vivre de la même maniere qu'ils avoient fait
jusqu'alors

: & il commanda par sainte obedience à l'Abbé
de Cîteauæ & aux quatre premiers Peres de l'Ordre

, non
seulement de proteger de toutes leurs forces cette Obser-
vance i mais de l'étendre & de l'augmenter autant qu'ils
pourroient

:
les autres articles contenus dans ce Bref regar-

dent la Réforme de l'Ordre en général, & sont conformes
presque en tout'a la Règle de saint Benoît, & aux Constitti-



tons de l'Ordre. Les Supérieurs les ont fait observer juf-
qu'à présent avec beaucoup d'exaélitude

: ce qui a rétabli cet
Ordre dans sa splendeur,en sorte que ses Religieux sont re-
devenus la bonne odeur de Jesus-Christ

,
édifiant autant les

peuples par leur vie réglée 6c exemplaire, que leurs préde.
cefleursavoientcausé de scandale

, par le relâchement où ils,

étoient tombés.
Bullar. Rom. Tom. r. Conflitut. 173. Alexand. 7. Dé/ens.

des Reglemensfaits par les Cardinaux, Archevêques& Evé-
ques four la Réformation de 1°ordre de Citeaux. Plusieurs
.Pl'eces & Fattums, concernantles differens entre les Religieux
des deux observances

, & Marsollier
, Fie de l'Abbé de la

Trape.

CHAPITRE XLIL
Des Religieuses Bernardines Reformées des Congregations

dela Divine Providence, & desaintBernard en France
& en Savoie, avec la vie de la vetikrable Mere Loiiiji
Blanche Thereje de Ballon leur Fondatrice.

~,c E n'élit pas seulement dans les Monasteres d"hom-
mes de l'Ordre de Cîteaux qu^Él relâchement & le

dérèglement s etoient introduits
> une pareille licence re-

gnoitauffi dans la plupart des Monasteres de filles du même
Ordre. Mais comme Dieu avoit suscité de saints Religieux,
pour faire revivre le premier esprit de Cîteaux dans plu-
sieurs Monasteres

,
& établir dans d'autres des Observan-

ces moins austeres que les premieres, afin que ceux qui vi-
voieht dans le dérèglement attirés par leur douceur

,
& par

leur facilité eussent moins de peine à embrasser une vie uni-
sorme & reglée

je
il suscitapareillement de saintes Filles pour

remettre dans les ObservancesRégulières
,

celles qui s'en
etoient écartées, qui embrasserent toutes les auhérités de
l'Ordre:les autres efiraïées de cette grandeausterité, se con-
tentèrent d'embrasser des Observances, qui remplies de sa-
gesse & de modération, les mettoient à couvert du dérègle-
ment & du relâchement qui s'étoient introduits dans plu..
ceurs Monasteres, & leur prescrivoientun senre de vie qui



les rendoit des sujets d'édification à tout le monde. Les Re-
ligieuses BernardinesReforméesdesCongregations de Fran-
ce & de Savoie

,
furent du nombre de ces dernieres

,
6c eu-

rent pour Institutrice la venerableMere de Ballon.
Elle étoit fille de Charles Emmanuel de Ballon Gentil-

homme de la Chambre du Duc de Savoïe Charles Emma-
nuel Preinier

>
6c qui fut dans la suite Ambassadeurde ce

Prince en France 6c en Espagne. Elle vint au monde l'an
1591. dans le Château de Vanchi, séso-ur ordinaire de ses

parens, comme le plus agréable 6c le plus commode de leur
domaine, étant situé au milieu de la Baronniede Ballon, à
cinq lieues de Genève, 6c autant d'Anneci. Elle reçut le nom
de Loiiife au Baptême, celui de Blanche lui fut donné à la
Confirmation, 6c elle prit elle-mêmecelui deTherese, qu'elle
ajouta aux deux autres quand elle commença sa Réfor111e.

A l'âge de sept ans ses parens la mirent dans l'Abbaïe de
sainte Catherine de'l'Ordre de Cîteauxdont l'Abbefleétoit
leur parente. Suivant la pratique de ce Monastere

,
elle y

reçut l'habit à cet âge
,

8c fut admise au Noviciat. Elle fit
usi si grand progrè^dans la vertu ,

6c devint en peu de tems
ii éclairée dans les choses spirituelles

, que sa mere se pré-
valant de la liberté que les Novices 6c les Profess'es de ce
Monastere avoient d'en sortir pour aller voir leurs parens ,la faisoit venir souvnBt à Vanchi pour l'entendre parler de
sujets de pieté

,
6c pour recevoir d'elle des avis sur ce qui

regardoit (on propre salut. Comme les visites qu'elle rendoit
à tes parens ne venoient ni de legereté ni d'oisiveté, que ce
n'étoit ni par ennui de'la solitude, ni par recherche des di-
vertitfemens qu'elle pouvoit trouver au dehors qu'elle ve-
noit à Vanchi, mais seulement par condescendance, 6c mê-
me par obéïssance à la volonté de son Abbesse 6c de ses pa-
rens ,

il n'y avoit point de tems plus saintement emploie que
celui qu'elle passoit chez eux ,

étant dans le monde comme
si elle n'y étoit pas. Aïant atteint l'âge de seize ans, 6c le tems
étant arrivé qu'elle devoit s'engager plus étroitement par la
profession Religieuse, ses parens souhaitèrent que ce fût dans
leur Château même qu'elle fît ce grand sacrifice. Ils n'eu-
rent pas de peine à obtenir cette consolation des Supérieurs
de l'Ordre

: car comme en ce tems-là on ne gardoit point
de clôture dans 'le Monastere de sainte Catherine, non phfc



que dans les autres. Ils ne sc rendoient pas difficiles a per-
mettre que les Novices allassent faire leur profession chez
leurs parens quand ils le demandoient. Le 4. Mars 1607.
aïant été destiné pour le jour de cette cérémonie

>
Dom Ni-

colas de Rhid^s
,

Abbé Regulier de Thamiers & Vicaire
Général de celui de Cîteaux, s'y trouva pour recevoir les

vœux de cette nouvelle épouse de Jesus-Christ, qui eut
la consolation de les prononcer en présence d'une de ses
sœurs, Novice du Monastere de Bonlieu du même Ordre.
qui s'étoit aussi renduëau Châteaude son perepour le même
sujet, avec une autre Novice du même Monastere.

La sœurLoiiise deBallon n'eut pas plutôt fait saprofesslon,
qu'elle voulut se rendre à son Monastere

, comme au séjour
où elle venoit de s'attacher plus étroitement. Ce fut en vain
que ses parens la solliciterentderester quelque tems aveceux.
In[ensibJe à leurs larmes & inexorable à leurs prieres

,
elle

leur déclara que c'étoit inutilement qu'ils tâchoient de l'at-
tendrir par les unes ,

6c de la flechir par les autres ; qu'elle
étoit réloluë de s'aller enfermer dans son Monastere, pour
y joiiir de la conversàtion de son divin Epoux, & pour sa-
tisfaire à son devoir

:
quoique la clôture n'y fût pas obser-

vée
, comme nous avons dit, c'étoit néanmoins la coutume

que chaque Religieuse l'observoit la premiere année de sa
profession avec tant d'exad:icude

,
qu'elle ne sortoit pas une

reule fois
, non pas même pour prendre l'air à la campagne

autour du Monastere, comme faisoient les autres P,rofesses,.
quand elles le vouloient, outre que la nouvelle Professe étoit
obligée d'assîster au Chœur si fidèlement à toutes les heures
Canoniales pendant cette année

, que la maladie même ne
[uffisoit pas pour s'en excuser

: car si elle tomboit malade
dans cette même année, il fallait qu'elle la recommençât
après comme si.elle n'eût rien fait, & on ne la tenoit quitte

' de cette obligation qu'après avoir assisté régulierement au
Chœur pendant toute-une année sans interruption. Mais
la mere de Ballon ajouta encore quelque chose de plus

:

car elle fut pendant ce tems-la si récueillie & si retirée dans
sa chambre, qu'on ne la voïoit qu'au Chœur & au Ré-
fectoire.

Ce fut dans une retraite qu'elle fit sous la conduite de
saint Françoisde Sales son procheparent, que Dieu lui isis.



pirales premiers désirs d'une Reforme
>

qu'elle eut le boit<

.

heur de voir accomplir quelques années après
,

lorsque ce
saint Prélat fut prié par l'Abbé de Cîteaux ,

de réformer le
Monastere de sainte Catherine qui étoit de son Diocése.
Nous avons déjà dit qu'on ne gardoit aucune Clôture dan&

ce Monastere
: ce qui faisoit que l'entrée étoit autant per-

mise aux Séculiers que la sortie en étoit libre aux Religieu-
ses. Les visites fréquentes, 8c le séjourqu'elles alloient faire
chez leurs parens 8c leurs amis, les faisoient rentrer dans.
l'esprlt du monde avec tant d'excés, qu'elles revenoient pres-

que toutes Seculieres à leur Monastere. L'ameublement de
leurs chambres étoit tout mondain. C'étoit une émulation
entre elles à quiauroit son appartement plus richement paré.
Les étoffes les plus fines 8c les plus apparentes, étoient celles
qu'elles recherchoient pour s'habiller

,
quelques-unes y

ajoutoient des parures 8c des ajustemen&qui donnoient lieu
de croire qu'elles avoient honte de laiflerfur elles les moin-
dres marques de leur état. Les Seculiers avoient même leur
demeure dans l'enceinte du Monastere

: car outre les ser-
vantes que chaque Religieuseavoit, il y avoit auili des va-
lets qui y demeuroient, tant pour la culture des terres , que
pour la garde des troupeaux qui appartenoientà des Reli-
gieu ses paniculieres,en[orteque cettemaison ressembloiten
quelque façon à une ferme plutôt qu'à un Ménagère

, ce
qui fut un des principaux motifs qui engagèrent celles qui
commencèrent la Rerorme dont nous allons parler.

Tel étoit l'état de cette Abbaïe, lorsque saint François de
Sales fut prié l'an 1608. par l'Abbé de Cîteaux Dom Nico-
las Boucherat, d'emploïer son autorité 8c ses soins pour la
réformer: mais ceux qu'il apporta furent inutiles

,
de ma-

niere qu'il avoit perdu toute esperance d'y réiiflir
,
croïant

même qu'il seroit inutile d'y travailler
:

mais Dieu quien:
admirable dans ses Saints, voulant consoler son serviteur 8c

mettre fin à l'accomplissementdes. désirs de laMere deBallon,
lui en fit naître l'occasion quelques années aprés. Car cinq
Religieuses de ce Monastere unies ensemble aïant formé le
dessein de commencer une nouvelle réforme dans un autrelieu, prévoïant que les autres Religieuses ne voudroient ja-
mais consentir à la Clôture

, en parlèrent à saint François de
Sales, qui benïssant le Pere des misericordes

,
des graces



qu'il faisoit à ces saintes filles
>

les fortisia dans leurs résolu-
tions. Il fit de nouveaux efforts pour obliger les autres Reli-
gieuses de ce Monastere à recevoir la clôture, & embrasser
la Réforme j mais voïant que c etoit inutilement, il consen-
tit que ces cinq Religieuses commençaientla Réforme hors
le 11onasiere. Elles en obtinrent les permissions necessaires
de l'Abbé de Cîteaux, à la recommandationdu Prince Tho-
mas de Savoye & del'Abbé de Thamiers. M. de Leaz,frere
de la Mere de Ballon

,
alla lui-mêmeà Cîteaux pour ce sujet:

& Rumilli,petÏte ville de Savoye, fut le lieu où elles jette-
rent les premiers fondemensde leur Réforme l'an 1611.

Ces cinq Religieuses furent les Meres Bernarde de
Vigilol,Loüise Blanche Therése de Ballon, Emmanuellede
Monthollx,Peronede Rochette,& Gaspardede Ballon,pro-
pre sœur de la mere de Ballon, & la troisiéme de ses mêmes
îœurs qui avoit embrasse l'Ordre de Cîteaux. Ce fut le 8.
Septembre Fête de la Nativité de Nôtre-Dame qu'ellespri-
rent posse'îïon de leur Chapelle

,
6c le. 21. du- même mois

qu'elles y prirent l'habit de la Réforme
,

à la rérerve de la
Mere Gasparde de Ballon

,
qui n'etoit pas encore sortie de

l'Abbaïe de sainte Catherine par les oppositions des Reli-
gieuses & de ses parens.

Elles commencèrent dès lors à dire l'Office au Chœur
,mais sans le chanter à cause de leur^etit nombre. Elles gar-

doient un étroit silence
,

à l'exception de deux heures par
jour

,
l'une après le dîner, l'autre après le soûper. Elles di-

soient tout haut leurs coulpes au Réfeftoire
,

balaïoient la
Maison

,
lavoient la vaiitelle, faisoient la cuisine

,
servoient

tour à tour au Réfectoire, & le plaisir qu'elles prenoient
dans ces bas exercices étoit si grand

,
qu'il y avoit une sainte

émulation entr elles
, pour être la premiere à les èxercer & la.

derniere à les quitter.
Elles furent visitées peu de tems après par saint François

de Sales qui leur avoit permis de conserver le saint Sacre-
ment dans leur Chapelle. Il vit leur nouvelle Maison & la
trouva suffisante pour une Communauté, mais le présenti-
ment qu'il avoit de ce que leur pauvretÍ.leur feroit souffrir,
le porta par un esprit de charité à les encourager & à les
exhorter à la patience

,
& à se tenir en garde contre l'enne-

mi de leur salut, leur représentantsouvent que Dieu quirar.



sa providencea loin des plus petits anlmaux,n abandonneja-
mais ses serviteursqui ont confiance en lui

,
leur apportant

pourexemple Dom Jean dela Barriere Fondateur des Feuil-
lans.qui pendant quelquesannées ne se nourrit que de Heurs

de geneil & d'herbes sauvages
, ne se servoit point la

nuit d'autre lumiere que de celle de la lampe qui brtiloit de-

vant le S.Sacrement. Jusques-là elles avoient obéï à la Mere
de Vignol comme la plus ancienne, mais cette Mere aïant
proposé au saint Prélat l'élection d'une Superieure, tous les.

iiiffrages se trouvèrentpour la 1vlereLoiIise Blanche Thé-
rése de Ballon

,
qui considerantavec ses Religieuses les obli-

gations singulieres qu'elles avoient à la Divine Providence,
proposa à saint Françoisde Sales qui étoit de retoura Anecyv
d'agréer qu'elles prissent le nom de Filles de la DivineProvi-
dence. La réponie qu'il fit à la Lettre qu'elle lui écrivit au
nom de sa petite Communauté,futqu'elles devoient encore
attendre un an , pour voir si elles se rendroient dignes d'un
nom si beau & si glorieux. Elles obéirent à ses ordres, &
l'an étant expiré

,
elles prirentce nom ,

qui leur fut confirmé.

par M. Jean François de Sales Frere & successeur de saine

François de Sales, dans l'approbation qu'il fit de leurs Con-
slitutions,mais le peuple les a toujours appellées les Religieu.-
ses Bernardines Réformées..

La Mere Gasparde el. Ballon après avoir surmonté toutes,
les difficultés qui s'opposoient à sa sortie de l'Abbaïede sainte.

Catherine, tant de la part des Religieuses que de ses. parens,
arriva enfin au mois de Novembre à Rumilli. Ainsi les cinq.
Religieuses qui avoient projetté la Réforme

,
se trouvèrent

pourleur lors réunies. Quoique leur pauvreté fut grande ,elle.

eur faisoit néanmoins si peu de peine
,
& elles cherchoientsi

peu les moïens de s'en délivrer, qu'elles continuèrent d'un,

commun accord de ne s'en plaindre jamais à personne. Mais,
L1. DivineProvidence dont elles avoient pris le nom , ne les

abandonna pas :
elles se trouvèrent mêmeen état de faire des.

charités
,

&: elles donnerent retraite à quatre Religieuses de;
FAbbaïe des Haïes proche Grenoble

,
qui dans ledesTein

d'une même Réforry avoient quitté cette Abbaïeoù l'on ne
gardoit aucune forme de regle

,
où la clôturen'étoit point esi

usage, 6c où les Religieuses qui vivoient à la façon des Sécu-
lieres,en avoient presque pris l'habillement..

Ces



Ces quatre Religieuses furent la Mere de PaquierCoad-
jutrice de l'Abbaïe des Haïes,les Meres dePonçonas & de
Buiflbrond,& la Sœur de Montenardencore Novice. Elles
sollicitoient depuis un an un établissement dans Grenoble:
elles y avoient même loué une Maison

, & à la sollicitation
du Vicomtede Paquier

, pere de la Mere de Paquier, & de
Airs amis,elles avoient obtenu verbalementle consentement
de l'Evêque de Grenoble. Mais plusieurs difficultés qui se

rencontrerent dans cet établissement en aïant empêché l'é-
xécution

,
8c aïant appris pendantce tems-là que cinq ReH-

gieuses de l'Abbaïe de sainte Catherine en étoient sorties
pour aller à Rumilli jetterles fondemens d'une nouvelle Ré-
forme j elles résolurent de se joindreà elles. Le Vicomte de
Paquier alla lui-même trouver saint François de Sales

pour lui communiquer le dessein des Religieuses de l'Ab-
baïe des Haïes, & ce Prélat porta, celles de Rumilli à les
recevoir. *

Ces quatre Religieuses de l'Abbaïe des Haïes arrivèrent
donc à Rumilli le premier Janvier 1613- Elles reconnurent
pour Supérieure la Mere Loiiise de Ballon, qui peu de jours
après, aïant fait la distribution des emplois de son Monaste*-

J'e, donna la Charge de Maîtresse des Novices à la Mere de
Ponçonas. Quelques esprirsmaJ intentionnés leur aïant per-
suadé que l'Abbé de Cîteaux dans le Chapitre Général de
cet Ordre avoit résolu de supprimer leur Réforme

,
elles en

furent fort allarmées.Elles redoubleront leurs vœux & leurs
prieres

,
8c reconnurent bien-tôt après que ce n'étoitqu'une

fausseallarme qu'on leur avoit avoitdoiinéeIlisu'elles reçurent
une Lettre de cet Abbé)dans laquelle,bien loin de désaproù-
ver leur entreprise,illes exhortoit au contraire fortementà la.

continuer
> ce qui les détermina à tenir le premier Chapitre

de leur Congrégation pour la réception des Novices. Il y en
avoit déja cinq qui se préfentoient

5 mais elles ne pouvoient
leur donner l'habit sans la permission de l'Abbé de Thamiers
qui s'y opposa

,
sur ce que la maison ou elles demeuroient,

ne leur appanenoitpas, & qu'elles n'avoientaucuns revenus
fixes. Mais l'Abbé de Cheseri,oncle dela Mere de Ballon

,aïant eu recours à l'autorité du Prince Thomas de Savoyex
l'Abbé de Thamiers ne put résister aux Ordres de ce Prin-
ce &consentit que l'on donnât l'habitaux Novices. Cepen^
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dant ces Religieuses aïant acheté une Maison à Rumilli,
elles y allèrent demeurer le 2.4.. Mai 1624.

La même année tous les obstacles qui s'étoient trouvés
jusqu'alors à l'établiirement de ces religieuses à Grenoble,
aïant été levés

,
la Mere de Ballon y alla accompagnée des

Religieuses de Dauphiné, qui s'étoient mises sous sa con-
duite,l'avoient reconnue pour Supérieure à Rumilli. Ellfs

arriverent dans cette ville le 22. Novembre 1624. La Mere
de Ballon fut encore reconnue Superieure de ce nouveau
Monastere, où l'on dressa les Consfcitutions de cette Réfor-
me ,

qui furent conformes aux avis qu'en avoit donnés saint
François de Sales,qui étoient, que sans embrasser les gran-
des austéritésde l'Ordre de Cîteaux,ces Filles devoient s'at-
tacher uniquementà l'eiïentiel de laRegle & des vœux,s'ap-
pliquant de toutes leurs forces à la mortification de l'esprit.
au recueillement intérieur & à l'unionavec Dieu. Ces Con-
flitutioils étoient néanmoins peu conformes aux usages

communsde Cîteaux.C'étoitproprement un Traitéou Con-
duite spirituelle convenable à toutes sortes de personnes, &

pour les usages particuliers
,

ils étoient entièrement confor*-

mes à ceux des Religieuses de la Visitation instituées par le
même Saint, à la reserve de la couleur de l'habit. Ces Con-
ffcitutions portoient qu'elles se serviroient du Breviaire Ro-
main

,
qu'elles diroient Matines le soir, afin d'avoir la mati-

née plus libre, pour emploïer une heure entiere à l'Oraison
mentale j qu'elles se coucheroient à dix heures, se leveroient
à cinq. Elles devoient aller sept fois le jour au Chœur pour
y dire l'Office Divin. Elles devoient faire l'après-dîné une
demi-heure de le8:ure spirituelle

, une autre demi-heure
d'oraison mentale, &:J'examen de conscience deux fois le
jour. L'usage de la viande leur fut permis trois fois la se-
maine :

elles portoient du linge
,

& se servoient de matelats
& de tours de lit. Quant à l'habillement,elles se conforment
pour la couleur à l'Ordre de Cîteaux, & pour la forme à
celui des Religieuses de la Visitation

,
excepté le bandeau

qui est blanc. Pour ce qui regarde les autres usages, ils sont
aussi conformes à ceux des Religieuses de la Visitation. La
Soû Prieure étoitnommée Soeur Affisfcante,la Maîtrefledes
Novices Sœur Dire&rice. Les Religieuses ne s'appellent
q-l:te Sceurs

, & elles ne chantent point de Messes hautes,



Elles travaillèrent ensuite à se soustraire de la jurisdiéli¿ij
des Peres de l'Ordre,qui s'y bpposerent ,*nais en vain

: car
ces Religieuses obtinrent un Bref du Pape Urbain VIII.
l'an 1628. qui les exemtoit de la jurisdiclion des Peres de
Cîteaux

,
& let mettoit sous celle des Ordinaires des lieux

où elles s'établiroient.
L,a Mere de Ballon aïarit séjourné à Grenoble jusqti'ati

mois de Decembre 1625. retourna en son premier Mona-
siere de Rumilli, d'où quelque tems après elle fut obligée
de sortir pour aller faire un nouvel établissement à Mau-
rienne. Elle en fit encore un quatriéme à la Roche

,
petite

ville de Savoye, & un cinquième à SeysTeI. Elle repasïaerr
France en 16JI. pour y faire deux autres étabIHsemens,l'un
à Vienne en Dauphiné, & l'autre à Lyon, qui furent suivis
peu de tems après de ceux de Toulon & de Marseille.

Ce fut la même année 1631. que les Constitutions furent
imprimées à Paris pour la premiere fois, avec toutes les ap-
probationsnecessaires, à l'exception de celle de Rome, que
ces Religieuses n'obtinrent que l'an 1634. la Mere de Pon-
çonas étant venue à Paris en 1634, pour y faire un nouvel
établissement

,
fit imprimer pour la seconde fois ces ConfH-

tutions
: ce qui fut la source de beaucoup de trouble & de

division dans cette Congrégation
: car soir qu'il y eût déjà

eu quelque bruit entre la Mere de Ballon & la Mere de Poti-
çonas, soit que cette derniere fît quelque changement dins,
ces Constitutions

,
afin de se donner le titre d'Institutrice

d une nouvelle Réforme j il est certain qu'à peine cette se-
conde in1pression frit achevée, que la division commença à
éclater

: car la Mere de Ballon voulant soûtenir sa qualitéde'
Réformatrice

,
fâchée du changement que la Mere de Pon->

çonas avoit fait dans ces ConltirutÏons, en fit imprimer d'au-
tres à Aix, qui étoientconformes à celles de la premiere im-
pression

,
à la reserve de quelques petits changemens qu'elle

crut avoir droit de faire, comme Institutrice
: ce qui fut si

sensible à la Mere de Ponçonas., tant par l'affront qu'elle
crut recevoir en cela

, que par le chagrin qu'elle eut de se
voir contrarier dans ses desseins, qu'elle engagea les Reli-
gieuses du Monasterede Paris à se^revolter contre leur Merd
& Fondatrice, & à la persecuter

: ce qui lui réüss'it selon son
ciefir

: car ellescommencèrentpar solliciter la suppression des



Constitutions de la Mere de Ballon, ,qu eues acculerent de
vouloir usurper l'authorité de Générale, & d en prendre le

nom. ( C'est néanmoins à quoi cette Fondatrice ne rongea.
jamais, comme elle le proteste dans ses Ecrits

,
qui ont été

imprimés à Lyon en 1700.) Non contentes de cela,scachanc
qu'elle étoit dans son Monastere de Toulon occupéeà y éta-
blir sa Réforme,elles envoïerent un homme expres à l'Evê-
que de Marseille pour luidonner avis de prendre bien garde
à la Mere de Ballon,qui étoit allée fonder un Couventdans
son Diocése: que c'étoit un esprit léger, inquiet,ambitieux,
qui vouloit toujours regner & dominer,qu'ellen'étoit allée

en Provence que pour y faire la Générale de sa Congréga-
tion

,
& qu'il y alloit de son honneur de ne pas souffrir que

cette étrangère s'établît dans son Diocése, si elle ne vouloit
pas renoncer à ses Censtit-titions. Mais la Mere de Ballon , .foit qu'elle reçût sur cela quelque avis de l'Evêque,foitque
d'autres personnes lui en parlaient, ne voulut jamais con-
sentir à ce changement, qui ne pouvoit pas manquer d'intro-
duire le schisme dans ses Monasteres. Cette premiere démar-
che n'aïant pas eu le succes qu'on en attendoit, on porta la
Communautéde Rumilli dont elle étoit encore Supérieure,
à la déposer,& à en élire une autre en sa place,afin que n'aïant
plus d'authorité

>
elle ne pût s'opposer au changement.Cette

entreprise leur aïant réiifll, elle supporta cette mortification
avec soumission à la volonté de Dieu. Mais les Religieuses du
nouveau Monastere de Marseille réparèrent l'outragequ'on
lui faisoit en la choisissant pour leur Supérieure. Son élec-
tion aïant été sçuë dans la ville, chacun s'empressa de lui
en témoigner sa joïe;personne ne le fit avec plus de marques
defatisfa£tion & d'estime que les Filles Congregées de sainte
Ursule,qui formoient une Communauté fort nombreusecar
non contentes de lui en faire les complimens ordinaires dans
de pareilles rencontres, elles lui en donnèrent des marques
plus sensibles, en se soûmettant a sa conduite, & en embras-
fant sa Réforme,qui par ce moïen eut un second Monastere
très considerabledans cette même ville. Mais pendant que
la Mere de Ballon étoit dans cette nouvelle Maison pour re-
cevoir ces Ursulines à sa Congréo-ation

,
& les former à la.

vie Religicuse, elle y eut un sujet d'exercer sa patience.
celles qui s'é)poient déclarées les adversaires de ses Conslitu*

H







lions ,etant averties qu'elle étoit sortie de son premier Mo-
.nastere

,
emploierait le credit de quelques Prélatsauprès des

Superieurs de ce Monastere, pour y faire recevoir les Con-
stitutions de la Mere de Ponçonas

,
qui avoient été impri-

mées à Paris, & obliger les Religieuses de ce Monastere de
brûler celles de la Mere de Ballon. L'authorite de ces Su-
perieurs l'emporta sur la justice & la reconnoissance

:
ainsi

ces Religieuses timides & ingrates,se laissant persuader,brû-
lerent les Constitutions de leur Mere, qui l'aïant fçu

,
sup<

porta cet affront avec tanr-de vertu & de moderation,qu'dle
n'en fit pas paroître le moindre rcffènt7linctit

3 au contraire
,après avoir établi l'Observance Reguliere dans le second

MonaStere, elle rétourna dans le premier pour y achever le
tems de sa Supériorité. Les Religieuses quittèrent quelque
tems après cette Maisonpour aller demeurer dans une autre
plus grande qu'elles acheterent, & la Mere de Ballon sortit
de Marseille l'an 1641.Elle eut encore le déplaisir en sortant
de voir que ces Religieuses qu'elle quittoit,Ôc pour qui elle
avoit pris tant de peine, la laisserent partir comme une per-
sonne indifférente & inconnue

,
sans aucun témoignage de

reconnoissance, 8c sans lui rien présenter pour son voïage.
Le Superieur même lui dit que s'il vouloit suivre l'avis de
quelques-uneS, il visiteroit ses hardes, parce qu'on l'accu-
fOit d'emporter trois mille écus de la Maison. Elle alla de
Marseille à Cavaillon pour y voir un nouveau Monastere de
sa Réforme qui venoit d'y être fondé par les Religieuses du
Monastere de Seyssel. Elle y fut d'abord Supérieure

>
mais

elle se démit quelque tems après de cet Emploi, &; retourna
en Savoye. Six ans après,dans un voïage qu'elle fit en Pro-
vence , en passant par CavaiUon, elle fut de nouveau élue
pour Supérieure. Le tems de sa Supériorité étant expiré>elle
fut encore rappellée en Savoye par l'Evêque de Généve.
Elle y .fit encore plusieurs fondations, & étant au Monastere
de Seyssel, elle y mourut le 14. Décembre 1668. dans sa 77.
,année.

Quant à la Mere de Ponçonas,aprésavoir établice Mona-
stere de Paris dont nous avons parléci-dessus,elle retourna
à Grenoble où elle étoit Supérieure, & d'où elle sortit encore
.uneautre fois sur la fin de l'anné 1637. pour aller à Aix,où
.4elle je'toit appellée pour faire un autre établissement 3

eUe de-
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meura toujoursdans ce Monastere jusqu'a sa mort qui arriva
le 7. Février 1657. Les Mémoires qui m'ont été commniqués
portent que les Supérieuresdes autres Maisons de Bernardi-

" nés Réformées qui sont en Provence
,

lui demandèrent avec
instance ses réglemens

,
l'assurant qu'elles vouloient vivre

avec tille dans une union parfaite & une entiere conformité
de ses saintes pratiques

: que les Evêquesde Marseille & de'
Grasse lui témoignerent d'une maniere particulièrela -vené-
ration dont ils étoient prévenus pour elle

,
& le' désie, qu'ils

avoient que les Monaiteres de leurs Diocéses eussent com-
munication avec elle-, 6c vêcussent sous les mêmes Obser-
vances. Mais s'il y en eut quelques-unsen Provence qui sui-
virent ses Réglemens

,
il y en eut d'autres aussi qui ne quittè-

rent point ceux dela Mere de Ballon qu'ils reconnurenttou-
jours pour Fondatrice de la Réforme. Comme en effet cette
qualité lui appartient plutôt qu'à la Mere de Ponçonas, 8c ce
n'est même qu'à la sollicitation des Religieuses du Mona- *

stere de Marieille au de-Jà du port que la vie derette Réfor-
matrice a été écrite 6c donnée au public en 16.95. Ces mê-
mes Mémoires ajoûtent que le Monastere de Lyon qu'elle
avoit fondé' dans letems du démêlé qu'elle eut avec la Mere'
de Ponçonasau sujet des Constitutions

, reçut dans la fuite
du tems celles de cette derniere 6c obtint un Bref de Rome
qui l'éxemtoit de la dépendance du Monastere de Rumillt
& l'unissoit à celui de Grenoble: ainsi la division qur'est sur-
venuë entre ces Religieuses BernardinesRéformées,en a for-
mé deux Congregations différentes

,
dont l'une porte le non!

de la Divine Providence, qui est celle de Savoye
,
qui com-

prend quelques Maisons en France qui en dépendent, 66
l'autre est sous le titre de saint Bernard qui ne fort point dci
France.

Memoires communiqués par les Religieuses Bernardines dut
Sanç précieux. Jean GroiIi,F/> de la Mere de Ballon, & celle
Àe la Mere de Fonçonaspar un autreauteur.

%



CHAPITRE X L I I I.

Des Religieuses Bernardines Réformées, dites du Sang
Précieux.

L E s Bernardines Réformées du Monasterede Paris qui
avoient été si zélées pour les Constitutions de la Mere

de Ponçonas
, comme nous l'avons fait voir dans le Chapitre

précèdent, les abandonnèrent néanmoins quatorze ans après
& formèrent encore une autre Réforme de l'Ordre de Cî-
teaux. Nous avons dit que ce Monastere fut fondé par la.

Mere de Ponçonas l'an 1636. Cet établissement se fitdans le
fauxbourg saint Germain du consentement du Cardinal de
Bourbon

,
Evêque de Metz

,
Abbé de saint Germain des

Prés. La premiere Superieure fut la Mere Madelaine The-
rése Baudet de Bauregard. Elle étoit d'une des plus nobles
familles de Grenoble, 8c avoit été mise pensionnaire à l'âge
de treize ans dans l'Abbaïe de saint Just de l'Ordre de Cî-
teaux. Peu de tems après elle y prit l'habit, 8c fit profession
à l'âge de seize ans. Comme cette Abbaïe étoit à peu près
semblable, quapt à la maniere devie, à celles de-jointe Ca-
therine 6c des Haïes

,
8c qu'on n'y gardoitaucune clôture

,elle eut la liberté de venir passer quelque tems chez ses pa-
rens pour une legere infirmité. La liberté où elle se trouva
l'éffraïa

,
8c faisant réflexion à ce qu'elle avoit voiié à Dieu

par sa profession religieuse
,

elle apperçut le précipice dans
lequel elle étoit prête de tomber en demeurant au milieu du
inonde auquel elle avoit renoncé par son engagementà l'état
Religieux. Elle forma sur l'heure de Maintes résolutions pour
éviter ces pièges

,
& chercha les moïensde se garantird'une

si grande chute, résoluë de tout entreprendre pour accom-
plir parfaitement les promesses qu'elle avoit faites à Dieu
.2u pied de ses Autels.

Lorsqu'elle sedisposoit ainsi à se donner à Dieu [ansré-
serve

,
elle visita par occasion le Monastere de sainte Cecile

à Grenoble 8c y fut reçue de toutes les Religieuses avec des
témoignagesd'une sincere a{fe,:tion. La modestie

>
l'union

,la charité, la pauvreté & les autres vertus que pratiquoieac
les Religieusesde ceMonastere

,
lui touchèrent si efficace-

Bf. RNAR.
v 1N 1S Drf
SDINE PRtr
caux.



ment le coe-Lir,qu elle i-ormaledeiiein de s y retirer. Elle de^
manda d'y être reçue , ce qu'on n'eut pas de peine à lui ac-
corder. Mais le Superieur & l'Abbesse de saint Just s'oppo-
ferent à l'exécution de son delTein. Elle surmonta néan-
moins cet obstacle & entra dans le Monastere de Grenoble,
où elle fut d'abord admise au Noviciat, & après l'année de'
probation

,
elle fit profession de cette Réforme, n'étant- âgé&

que de vingt- cinq ans.
Il n'y avoit que fort peu de tems que le Monastere de-

Grenoble poil'edoit cette sainte fille, lorsque la Mere de.
Ponçonas ladevina pour être Superieure du nouveau Mo-
naftere de Paris

,
où elle la conduisit avec cinq compagnes

qui furent les Meres' Madelaine Elizabeth Genton
,

Marie
Lucrece Chevalier,MargueriteSeraphiquede Bains,Marie
Gertrude d'Ars

,
& la, Sœur Claude Therése Martin qui

n'étoit encore que Novice. Elles partirent de Grenoble le

21. Février 1636. 6c arrivèrent à Paris la veille du Diman-
che des Rameaux. Il y eut d'àbord des difficultés qui se

trouvèrent dans cet étabîiiTement qui durèrent prés dequa*-

tre mois. La Croix n'y fut plantée que le cinq.Juillet,& dès
ce même jour elles recurent des filles qui s'etoient présen"
tées pour embrasser leur Réforme.

A peinecommencoient-ellesà joiiir ducafcne ôc de latran...
quilité après quatre mois de trav(,rses, lorsqu'elles eurent
une nouvelle allarme. On leur donna avis que les Peres de
l'Ordre se prévalant de l'autorité du Cardinal de Richelieu
qui étoit Abbé de. C1teaux,faisoienttout leur possible pour
les faire rentrer sous leur jurisdiftion

, ou en cas qu'ils ne le
pussent obtenir de leur ôter le titre & le nom de filles de Cî-
teaux. Ces Peresétoient assez bien fondés dans leurs prêtent
tions,puisque ces Religieuses n'avoient que le titre de filles
de C1reaux sans en pratiquer les observances

>
comme nous

avons remarqué dans le Chapitre précèdent, leur maniere
de vie étant entierementconformeà celle des Religieuses de
la Visitation, à l'exception du grand Office ôc de la couleur
de l'habit qui étoitauffi semblable,quant à la forme

,
à celui

des mêmes Religieuses de la Visitation, & quoiqu'elles eus-
fent expefé ..tant aux Ordinaires des lieux, qu'à la Cour de
Rome pour obtenir le pouvoir de s'établir

,
& l'approbation

leurs Constitutions, que leur dessein étoit d'ClubraiTer l'é-
troite



troite Observance de l'Ordre, elles n'en avoient néanmoins
rien pratiqué, de sorte que les Bulles quin'avoient été aceor-
dées qu'en supposant véritable l'exposé qu'ellesavoient fait,
feiftbloient être nulles

,
puisque leurs Réglemens y étoient

contraires,en sorte qu'il nêparoifîoitpas juste qu'elles con-
servaflent le titre de membre .d'un Ordre dont elles ne sui-
voient pas les Regles essentielles. Cependantpar le qjoïende
leurs amis ^lles turent maintenues dans la jurisdi&ion de,
l'Ordinaire & dans la possession de la qualité de Filles de Cî-
teaux. L^ur^lus puiuan^roteétttir fut le celebre André
Du Val Docteur dèSorbonne,quise trouvant dans^ l'Aflem-
êléetju'on avoit lenuë pour les détruire

,
parla à leur avan-

tage avec beaucoup d'éloquence & de force
,

disant entr'au-
tres choses qu'il étoit avantageux à l'Ordre de Cîteaux
d'avoir de si saintes Filles, & qu'il y auroit de l'injusticè de
leur disputer un titre qu'elles portoient si dignement. Ce qui
détermina entièrement cette Âssemblée.àisser jouir en
paix du titre quelles avoieat toujours porté depuis le com-
mencement de leur InsUcution.

Cet orage étant disîlpé
,
rien ne les empêcha plus de tra-

vaille; à leur san&tfîcation. Elles suivirent exaftemeut les
*Observ,.inces prescrites par leurs Conslittitions. Leur nom-,
•
bre s'augmenta considerablertient

,
& leur Communautése

trouva composée de filles ferventes & zélées pou»lerétablis-
sement du p-rernjer esprit de la Règle deCîteaux. Non con-
tentes d'avoir consCTvé le nom dwet Ordre elles crurent
qu'il-étoit»de leur ^évofr d'en embraÏÏer les Obiervances,qui
leur ouvrant le chemin à une plij#grandeperfectionnes mfct-

• troit à labri des dès-reprochequ'onleur avoit déja faits & qji'oi>
pourroitencore leur fpiire, & les rendroit Filles de Cîteaux
de nom d'effet; c'éioit le (ujetdes prières les plus ferventes
qu'elles faisoient àDie11)lui demandantqu'il leur ouvrît quel-
que voie pour execute!ccdésir dont il étoit l'Auteur. Elles,
expofofent sur ce sujet leurs, peines à la Mere. Baudet leur
51.1perieure,quide sort côté n'étant pas moins zélée ni moine
f-ervente,n'osoitcependant rien qitrej>rendre témérairement.
Elles nIpllorOlent pas que le désir des premieres Religieuses
tant de leur Congrégation que de celles de la Providence?
Divine. de sâint Bernard, avoit été d'établir parmi elle&

.
toute l'atiHérité de l'esprit primitifde CiteauXjôe.qu'enqueU



que raçon eHes, n avoient pas eu la iiDerte aeiuivre leur
inclination. Enfin après bien des vœux,des épreuves, & des
Conférences ne doutant plus que ce ne fût la volonté de
Dieu qu'elles réparaient dans leur Maison ce qui sembfoic

manquer dans les deux Congrégations, de Bernardines Ré-
formées

,
dont nous avons parlé

,
elles proposerent d'abord

de changer la forme de leur habillement & de leur coëffure

pour les rendre plus convenables à l'habillement des autres
Religieuses de l'Ordre de Cîteaux,& pour accoutumerpar
'ce moïen peu à peu a la Kéform^qu'ellesproJettGlent quel.
ques-unes d'entr'elles qtii*-s'y opposoient. En effet ces Reli^
gieufes opposées à la Réforme ne trouvèrent aucune diffi-
culté dans le changement d'habit

:
ainsi il fut fait sélon fu-

fage des plus réformées de l'Ordre,qui est d'avoir une tuni..

que blanche deflousjeur robbe
,

faite en sac, d'une étosse
blanche un peu grossiere

, un scapulaire noirjarge d'un tiers
& aussi long que la -robbe sans être ceint, avec un grand
habit de Chœur qu'on*nomme- coule

,
d'ujje serge blanche

plus fine que la robbe
,

sans porter ni jupes, ni corps de ba-
leine. Pour celui des Novices, on le iit semblableà ce1Jji des
Proftffes ,'unon que pareillement séloni'usage des Religieu-
ses de Cîteaux

,
le scapulaire étoit blanc

,
& qu'au lieu de-

coule elles dévoient avoir un manteau en forme de chape.
Elles prirent aussi la guimpe ronde au lieu de la quarrée qu'-
elles portoient comme,les Religieuses de la Visitation. Tous
les habits étapt di[poséttde la sorte pour la Communauté,
elle s'en revêtit un Samedi 8. Mars

1 o 53. & dans la suite cel-
les^uivoulurent embrassdfclapliis étroite Observance con-
tinuerent à s'éprouver en leur particulier & à demander a
Dieu la grace de connoître & d'accomplir sa volonté.

L'année suivante l'54-. la Mere Baudet crut ^u'il étoit
tems de faire connoître à sa Communautél'inspiration qu'-
elle avoit eue dès l'année 1651. de dédier son Monastere au
précieux Sang de Notre-Seigneur jesLis-Christ,afin" que ses
filles fussentdévouées (ingulierement à honorer les différen-
tes effusions de ce sang^tdorable, & les engager davantage à
être d<^victimesconsacrées à la penitencepour être plus con- *formes à leur époux crucifié. Le Monastere étoit alors dans
une extrême pauvreté

5 mais cette bonne Mere animée d'un
espritde foi, ne doutoitpointqu'en cherchantprei-niçrement

»



le Roïaume de Dieu & sa justice , le rere €elelte ne leur
açcordât tout ce qui étpitnecesTaire pqur subsister. Elles s'en-
gagerent donc par vœu d'un commun consentement à pren-
dre le titre de Filles du précieux sang, dès que le%rs affaires
étant remises en bon état, elles pourroient avoiruntXieméure
fixe, sans laquelle elles ne pouvoient>'affurer dç leur établif-
sement, & se voïoient tous les jours exposées à être supp*ri-mées..,

.
Le sixiéme Mars de la même année, la plus grande partie

* de îa Communauté persévérantdans ledesir de la réforme
»

pour continuer l'épreuve qu'elle faisoit depuis long-teAs*
prit des chemises de serge,& quitta Ifcisage de celles de toile.
Celles qui 8e crurent pis avoir auez*de force & de cou-
rage pour imiter ces Religieuses ferventes, eurent la liberté
de demeurer dans la pratique des Observances qu elles
avoient trouvées établies danslamais6n,lorsqu"éllesy étoient
entrées. Commeon ne vouloit causer aucun trouble dans la
Communauté

,
on^n'introduisoit que peu à peu l'Etroite Ob-

servance ; afin que celles qui là aésiroient s'y accoûturnas-
fent plus facilement, & que les autreff^uine la vouloientEas
y eulTert moins de répugnance & y fussent attirées par la fa-
cilité avec laquelle elles voïoient que les plus ferventes en
jpratiquoieil!les exercices.

,*En 1655. leur Sni,er!!\.1r fit une visite reguliere au sujec
de la réforme,afin de récueillirles sentimens de part &d'q.u-
trd*, Se après avoir écouté tqutes les Religieuses, il fit af-
semBler au Seminaire de saint SulpÏfe' huit Doreurs

, 5c
leur aÏ-ant proposé les raisons que ces Religieuses avoient
d'embrasser la Réforme

, ces Doreurs furent d'avis de les.
lii{fe'!" quelque tems sans leur donner de décifit)n pour v^oir
elles pÊrsevereroient. Tfois années se passerent encore pen-
dant ksquelles chacune demeura ferme dans {es premier
sentimens. Le Cardinal de Bourbon

,
Abbé de saint Ger-

main des Prés, sous la jurisdit--tion duquel ceMonafiereétoit,
donna commission à l'Abbé de Gamaches d'y. faire une sè-
condé vi&e, aprés laquelle ces Religieuses présenterent uneRequête au Cardia!, où aïant exposé leurs raisons pour
embrasser la réforme

,
elles lui demandoient les»permiffions;

nécessaires £our c'e changement. Ce Prince conclutavec foIÏ
Conseil quelles feroietuentore un -'an d'épreuvedans la pra-



tique des austerités de cette Réforme, & cependant il ne
faire une Assemblée de Doéleurs & de Théologiens

, tanc
Réguliers que Séculiers te 7. Janvier 1659. qui conclurent
après avoiflexaminé la premiere maniere de vie de ces Re-
ligieuses, leurs Constitutions & les Bulles des années 1618.
&. 1634. dont nous avons parlé dans le Chapitre précédents
qu'elles étoientsubreptices,6c obtenues sur un faux exposé,
par conséquentde nulle valeur

,
& qu'ainsi leurs proférions

étoient nulles
,

puifqu'elles avoient été faites dans une Con-
grégation non approuvée, d'autant que la Bulle qui ce {

gnon préteridoit,l'avoit authorisée, n'avoit été«donnéequ'à
condition que cette Congrégation profefleroit la Regle de
saint Benoît, & seroit cernée de 1'{j¡-drede Cî|§aux, suivanc
l'assurance qu'elles avoient donnée que leur dessein étoi,t de
prendre les coutumes de cet Ordre

: ce qui néanmoins çtoic
faux

,
puisque leurs Conâitutions y étoient opposées ^en-

tièrementconformes à celles des Religieuses de la Visita-
tionj de sorte qu'on les obligea à faire une année de Noviciat
dans l'Observancede la Regle de saint Benoît'& les Coûtu-
mes de Cîteaux, & d'*andonn'er leurs anciennes Constitu-
tions qui .portoient le nom de Reformejsous la Regl^le laine
Benoît, quoiqu'elles n'y eussent aucun rapport. v. ette déli-
beration fut signée du Cardinal de Bourbon & cfe tous ceux
qui composoient l'Assemblée le 20#Février de la même aft-
née 1.659.

- • -
Aprés cette conclusion qui les mett*oit en liberté de sui.re

les mouvemens de ferveur dont le Seigneuries animoic,'elles

reçurent des effetsde sa proteftion Divine, par les Recours
temporels qu'il leur envoïa

,
& qui les mit en e\at d'avoir

une glaison assurée, qui est celle où elles demeurent .pré-
sentement au Fauxbourg saint Gtrl11ain dans la rtië de
Vaugirard, dout ellesprirent possessionquelques jours aprés.
Elles commencèrent à prendre le titre de Villes du Precieux
Sang de Notre SeigneurJesus-Christ, & le Prieur de l'Ab-
baïe .de saisit Germain des Prés, Grand Vicaire du Cardi-
nal de Bourbon

,
vint benir la nouvelle maison, &.y planter

la Croix avec le nouveau titre qu'elles penoieilt.
Le vingtième Mars suivant, elles commencèrentà se lever

la nuit à deux .heures pour dire -Matines, selort l'usage de
l'Ordre de Cîteaux

, & le Mars 166o. elles célébrèrent



pour la prèmiere fois la Fête du Précieux Sang, ce qu'elles
ont continué de faire jusquàprésenttous4es Vendredis de
l'année, en faisant l'Office doubleMajeur, ( tiré de celui de
la Paillon qui est d«n.s le Breviaire de Paris

,
) avec sôlem-

nité
,

Exposidon du saint Sacrement pendant la grande
Melfe) 6e les Vêpres, qui sont suiviçs de la.- Prédication,8c

^nsuite du Salut
»

où il y a toujours grand concours de
peuple.

Les mêmes Docteurs qui furent appelles pour conclure
ce'qui regarçloit leur Réforme

,
furent chig-gés de travail-

ler à des Constitutions conformes à la Regle de saint Be-
noît: ce qu'ils firent d'unemanière trèsexacre,ne faisant qu'a-*
jouter à la fin de chaquechapitre de cette Regle ce qui etoit
nécessaire pouv la rendrç convenable à l'usage des filles

,
8C

.ui avoit oesoin d'explication, par rapport au tems & aux
lieux differens de ceux pour qui sâint Benoît l'avoit écrite

>
se crfformant aussi en beaucoup de choses aux coutumes
du premier esprit de l'Ordrede Cîceaux.

Elles mirent aussi-tôten Arctique ces Constitutions, dont
les principaux points conMenten ce qu'elles doiventse lè-
ver la nuit à tieux heures, do*ir sur des pajllailes. posées
sur deux ais soutenus par deux traitaux

,
n'aïant que des

dr^s de laine, sans tours de lits ni autres on1emens qui
ressentent la vanitédu moflde, non plus que dahs leurs au-
tres meubles qui doivent se ressentir de la pauvreté & sim-

.rlicité. L'abstinence de viande leur est ordonnée en tout
^tems, excepté edans les maladies, aulu-bien que l'ufagp

de-la serge au lieu de linge. Murs jeûnes sont presque con-
tinuels,le silence trés rigoureux,à lareserve de deux heures
de conversation chaque jour, l'une après le* dîné

,
l'autre

après le fbupé ou la foliation. Elles font aussi deux heures
d'oraison mentale chaque jour

, & demi-heure de le&urq
spirituelle. Le travail des mains leur est recommandé,&elles

ont conservé le Breviaire«Româin,y ajoutant seulement lel
Fêtés principales de l'Ordre. Ainsi elles peuvent porter à
plus julte titre que les Religieuses des Congrégations de.la:
Providence Divine 8c de saint Bernard, le nom de Bernar-
dines^oformées*.

.
Ces Reglemens furent approuvés le. 14. Août 1661. par

l'Abbé de Prieres, Vicaire Général de l'Etroite Observance



de Cîteaux en France, par le Prieur de l'Abbaïe de saine
Germain des Prés, comme Grand Vicaire du Cardinal de
Bourbon

,
qui en cette qualité reçut aussi les vœux que ces

Rel'igietises firent de la nouvelle Réforme le jour del'Oéla-
vede saint Bernard le 17. Août delà même année 1661. ce
qui se fit avec beaucoup de solemnité, &: acheva l 'étiblisse-

ment d'une parfaite Réforme. Peu de tems après leurs conf,.
titutions furent aussi approuvéespar le Cardinal de Vendô-
iiii Légat en France'.

Dès qu on eyn appris a Grenoble ce changeaient, la plus
grande partie de la Communauté du Mogastere de sainte.Cecne ne l'approuvapas :

sur tout laMere de Ponçonas en
témoigna beaucoup de chagrin, trouvant cette entrepriseté-
meraire. Mais quelques-unes au contraire touchées du desir
de participer à la grace que Dieu avoit faite aux Religieux
ses de Paris

,
obtinrent dés obêdiences pour venir se joindre

à ellesdoat la principalefut la Mere Françoise de Galfcins,
d'une illustre Famille de Daupffiné

,
qui étoitpour lors Su-

perieure de ce Monastere de sainte Cecile de Grenoble. Elle
vint à Paris avec une ferveur tout-à-fait touchante

,
sere-

d,isis,intcoini:ne la dernière Sfes Novices aux <1Ccupations les
pius balles & les plus humiliantes. Elle se signala sur tout
par son obéissance -& son exactitude à observer la.RegI^&
par son ardente charité envers Dieu & (on prochain. Aussi
fut-elle choisie pour être Prieure ,' après avoir exercé pen-
dant plusieurs années l'Office de Sotispricu#e«. Quant à la.
Mere Baudet, aprés avoir aussi gouverné ceKeCommnmuté
pendant plusieurs triennaux ).le y mourut le 6. Septembre
1688. âgée de 84. ans. Le Monaitere de Paris a donc eu
le bonheur de porter à sa dernière perfection ce qui sem-
bloit n'avoir été qu'ébauché par les Meres des Congréga-
tions dela Providence Divine & deiaint Bernard.

Mémoires communiqués par la Mere desaint Atlgujlin Re-
tigieufe du Monajiere du Surig Precieux.

*
II!>

IhpNAR.
NES DU

SANG» PRI-
cuuxijiri





$(, _ habit orduiau^e, dans la- ?tzcûso-rv



C *N A P 1 T R É XXIV.
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Des Religieuses de Pdrt-Roi'al de l'Ordre de Cîteaux, &
se Inftitutdusaint acrement-.

w • mL A B B AÏ E de Port-Roïal proche Chevreuse au Diocésé
de Par.is,del'Ordre de Citeaux & de l'Inf1:itut du faine

Sacrement, s'appelloic-anciennementle Port du Roi ou. Port-
Roî. L'angine de ce onom est fort incertaine :

cependant
l'ancienne opinionest que PhilippeAuguste Roi de France
chassant dans les bois qui sont aux environs de cette Ab-
baïe s'égara, & qu'après avoir fait plusieurs tours sans sca-
voir où il étoit, il trouva une petite Chapelle dédiée a*sainc
Laurent,à laquelle il s'arrêta,se doutant bien que quelques-
uns de ses Officiers la voïant, ne manqueraient pas de s'en
approcher, dans l'esperafhce d'y trouver quelqu'un qui pûc
les tirer de l'inquiétudeoù il présuiiioit que son absenge les
mettoit : te qui étant arrivé comme il se l'étoit imaginé

,
il

donna à ce lieu le nom de Port-Roïal ou Port du Roi,*com-
weClans pour signoler que ce lieu lui avoit été aussi favorable

ans son égarement que l'est .un port à*uï vaisseau qui s'y
échappe du danger de la tempête &. du naufrage.C'efi:pour-
quoi en a(scion de grâces & en memoire de la peine où il ié-
toit trouvé, il rei6Iut d'y faire bâtir un Monastere

:
mais

Odon de Sulli neveudu Comte de Champagne
>
Favori du

Roi & son parent, qui étoit Evêquede naris aïant sçu la
* volonté de ce Prince, fit bâtir cette Abbaïe, aïant eu pour le

seconder dans cette saipte entreprise
,
Maltide fi11& de Guil-

laume deGarlande SeigneurdeLivri)& Epousede Mathieu
de MOlitmorenci,premier Seigneur de Marli, ce qui arriva
l'an 1104. & l'on y mit des Religieuses de Coteaux qui ont
toujours été soûmisesà la jl*isdidion de l'Abbé Général &
Chef de cet Ordre jusqu'en l'an 1617. qu'elles en furent
soustraites par Bref d'Urbain VIII.comme nous le diront
dans la suite.' *

Le relâchement s'étoit introduit dans ce Monastere-
bien que dans plusieurs autres, desquels les guerres civiles,
qui affligerent la France sur la fin du seiziéme siécle 8t le

commencement dû dix-septième, avoient presque banni la

KHIGHtf-
S £ S DEPort.
Roïal.



.
régularité

,
lorique la Mere Angelique Arnaud vingt-cin-

quiéme Abbesse d#ce Monastere commença à. exercer son
Office l'an après la mort de Jeanne de Boulchart donc
elle étoit Coadjutrice dès l'âge de sept ans. Un de ses pre-
miers. soins fut d'y rétablir les Observances Jjlégulieresj Se "

quoiqu'ellen'eût encore quoodix-septans, elle entreprit avec
un courage autantheroïque, que peu ordinaire dans un âge
si tendre de faire revivre dans cette maison Je premier esprit
de Cîte'aux

: ce qu'elle fit d'autant plus aisement, que treiie
Ueliuieu*sesqui revoient dans ce Monastere, entrèrent dtns
ses sentimens & suivirent son exemple. Elle s'acquit une si
grande enhne que l'an i 6l8. l'Abbesse de Maubuiflon a-iant
été déposée, & cette maison étant beaucoupdivisée, ellê fut
nomméepour en prendre le gouvernement, y mettre la Ré-
forme & y réunir les esprits. Elle y réiiflit si bien

,
& cette

maison acquit aussi une si haute réputation, que pendant

quatre années qu'elle y demeura, elle y donna l'habit à plus
de ^ngt-cinq filles.Toutes choses étant pacifiées dans cette
Abbaïe& les observances régulières étant rétablies en T621..
fclle st disposa pour retourner à Port-Rbïal

,
qui avoir été

gouverné en ton absence par Catherine Agnès Arnaud sa.
ipeur* qiielle^voitr\pmmée,à'cet*effetpour (a. Coadjutrice.
Mais les filles qu'elle avoit reçues à MaubutfTog ne vpulu-
rest point l'abandonner r ne pouvant soufFrir d'être sépa-
rées de leur Meçe. Elles la conjurèrentavec tant de larmes
de les emmener avec elte

, que quoi qu'elles p'euÍscnt toutes
ensemble qu'envyron cinq cens livres depension viagère

,
&; que Port- Roïal flIt très pauvre ,

elle se laissa attendrir -à *
leurs larnles, & se resolut d'en écrirez sa Communauté pour
en avoir le cosifenterftent, lequel étant venu par la réponse *

que lui-fireiit ses Religieuses, elle partit avec elles. \infî
la Commtmauté de Port-Roïal quufut encore augmentée

•

par la réceptionde quelques au..es filles
>
à qui la Mete An-

gelique donna l'habit à son retour, se trouva composée en
peu de tems de quatr^vingts-Religieuses.

Elles Soient fort incommodées danS'cette Maison par les
.fréquentes maladies, aulîî- bien que par le grand nombre de'

Religieuses
,

les revenus de wettc Abbaïe n'étant pas suffî-
sans pour les entretenir. Mais Madame Arnaud ( Catherine
Ma.rion, ) mere dé la Mere Angelique-, 2c qui a eu iix filles

• 4 ' & •



& cinq nièces Religieuses dans1 cette Abbaïe
,

lui donna

une maison à Paris au fauxbourg saint Jacques, pour en
faire un second Monastere. La Mere Angelique avoit seu-
lement dessein d'y envoïer une partie de ses Religieuses

,afin de soulager la Maison de Port-Roïal des Champs.
L'Abbé deCîteaux y consentit l'an 1624. mais l'Archevê-
que de Paris ne voulant pas qu'elles eussent deux Maisons,
leur permit seulement quelles vinflfent toutes ensemble de-
¡neurer à Paris

: ce qu'elles firent l'an 1616. ed vertu des
Lettres Patentes que le Roi leur avoit accordées au mois de
Décembre 1615. La Reine Marie de Medicis se déclara
Fondatrice de ce nouvel établissement

: ce qui fut confirmé

par Arrêt du Parlement du 16. Février 1619. & le Pape
Urbain VIII. en confirmant aussi cette Translationpar sou
Bref du 15. Juin 16z7. les exemta de la juridiction de
l'Abbé de Cîteaux

,
& des Superieurs de l'Ordre

,
les sou-

mettant à celle de l'Archevêque de Paris.
Ce fut alors que la Mere Angelique Arnaud trouva

moïen d'executer ce qu'elle avoit desiré depuis long-tems
,qui étoit de se dépouiller de sa qualité d'Abbesses ce que la

Mere Catherine-Agnés sa sœur aïant aül1i fait de celle d'ô
Coadjutrice

, cette Charge fut mise en élection triennale
,

avec le contentement du Roi Loüis XIII. qu'il leur ac-
corda

,
à la priere de ta- Reine sa mere, par ses Lettres Pa-

tentes de an 1625). Ainsi les Meres Angelique & Catherine-
Agnés Arnaud s'étant démises de leurs Offices devant
l'Officiai de Paris,on élut pour premiere Abbesse Trien-
nale

,
Marie-Geneviève de saint Augustin le Tardif, qui

avoit fait profession dans cette Maison.
Dans ce tëms-la il se fit un nouvel- établissement d'une

Maison Religieuse, dévouéeentièrement au culte du saint
Sacrement: de sorteque le jour & la nuit il devoit y avoir
toujours quelque personne en prieres devant le saint Sacre-

ment. Plusieurs personnes de distinâiion, parmi lesquelles il
y avoit quelques Evêques, conçurent ce dess-eil-i j l'un des
premiers projets pour réussir dans cette entreprise, fut que
l'Archeveque de Paris, Jean-François de Gondi, donneroic
la Maison de Port-Roïalf l'Archevêque de Sens, Octave
de Bellegarde, celle de Lis

3 & l'Evêque de Langres,Seba-
ssien Zamet, cellede Nôtre-Dainedu Tart, toutes trois de



l'Ordre de Citeaux, dans lesquelles on commencerait ce
nouvel Institut, qu'elles seraient comme les tiges des autres
Maisons qui en pourraient sortir

,
6c que ces ["lassons vi-

vroient dans la même union 6c sous les mêmes Constitu-
tions. Mais ce dessein ne fut pas executé, on acheta une
maison dans Paris, dans laquelle on commença effective-

ment cet Ordre. Madame Loiiise de Bourbon,Duchessede
Longueville

,
se declara Fondatrice de cette Maison, & ob-

tint une Bulle d'Urbain VIII. en 1-617. par laquelle sa
Sainteté consentit à une nouvelle Institution de Religieuses,
qui se consacreroient par un vœu solemnel à la veneration
perpetuelle de cet auguste Mystere. La Mere Angélique
Arnaud, 6c trois Religieuses de Port-Roïal, furent choisies

pour en jetter les premiers fondemens. Elles resterent dans
cette Maison jusqu'en l'an 1633. que Madame de Longue-
ville étant morte sans avoir a (ligneaucun fond pour l'entre-
tien de ces Religieuses, elles furent obligées de retourner à
Port-RoYal, 6c afin que ce nouvel Institut de la dévotion
envers le saint Sacrement subsistât toujours, elles resolurent
de l'embrasser dans ce Monastere. Elles en obtinrent les per-
missions necessaires du Pape Innocent X. qui permit que
les biens, les revenus., 6c les privileges qui avoient été ac-
cordé; à la Maison du saint Sacrement, fussent unis à celle
de Port- Roïal. L'Archevêque de Paris y consentit en 1645.
ce qui fut confirmé par Arrêt du Parlementdu 4. Juin 1647.
& M.du Saussai,Ofiici.,,tl 8e Grand- Vicaire de Paris,qui fut
depuis Evêque de Toul,cn vertu de la Commission qu'il en
avoit reçue de l'Archevêque,donnaaux Religieuses de Port-
Roïal avec beaucoup de pompe 6c de solemnité l'habit de ce
nouvel Institut, le 24. Octobre de la même année

,
chan-

geant le scapulaire noir que ces Religieuses portoient, sélon
Image de Cheaux

, en un scapulaire blanc
,

sur lequel il y
avoit une croix rouge;afin que par cette couleur elles apprif-
sentque le Mystereadorabledu S. Sacrement, au culte du-
quel elles se devoiioient, devoit êtr ehonoré par lacharité,la.
chasteté, 6c la mortification.

Elles firent ensuice bâtir une Eglise de l'argent qui pro-
venoit de la vente qu'elles firent de la Maison du sains Sa-

crement qu'elles avoient abandonnée. Elle fut benite par
l'Archevêque de Paris

, 6c dédiée au saint Sacrement6c à la











fainte Vierge j & ce même Prélat accorda la même année
1647. à la Mere Angelique Arnaud

, pour lors Abbesse
Triennale, la permission de pouvoir remettre des Religieu-
ses dans la Maison de Port-Roïal des Champs, qu'elles
avoient abandonnée en 161.6. où elles avoient totîjours en-
tretenu un Prêtre pour y dire la McŒe tous les jours.

Cette permission ne fut accordée qu'à condition que le
Monastere de Port Roïal des Champs serait toujours sous
la juri[diétion & l'obéi'llance des Archevêques de Paris :
qu'il ne feroit point un titre séparé

5
mais un même Corps

avec celui de Port-Roïal de Paris, & seroit soûmis au Gou-
vernement de l'Abbesse de cette Maison

,
de la même façon

que s'il étoit en même clôture
: que pour assurer cette dé-

pendance, on ne recevroit aucune fille à la vêture ni à la
f>rofeffion au Monastere des Champs, mais seulement à ce-
ui de Paris qui seroit le lieu de leur stabilité: en sorte néan-

moins que toutes pourraient être envoïées en la Maison des
Champs

,
sélon que l'Abbesse jugerait expedient de les y

faire aller
,

& derappeller celles qui y seraient, en.obtenant
néanmoins permission du Superieur pour ce qui regarde la.
clôture

: que pour les Sœurs Converses
, on leur pourroit

donner l'habit au Monastere des Champs
,

si la Mere Ab..
besse le trouvoitboil, & même qu'elles y*pourroient: faire-
profession

, pourvu qu'elles eusientétéexaminées par le Su-
périeur

: que celles qui demeureraient dans ce Monastere t
& qui auroient voix pour la profession des Novices, la don-
neroient pour celles dont elles auraient eu connoissalice,pén-
dant le tems quelles auroient demeuré avec elles

: que la
Mere Abbesse commettroit une Prieure pour avoir la con-
duite de cette Maison, & qu'il y auroit aussi une ou deux
Supérieures pour présider en son absence ; mais que cette
Prieure n'ordonneroit rien sans la permission 8c l'ordre de
l'Abbesse, si quelque necessité pressante n'y obligeoit

: que
cette même Prieure prendrait aussi le soin du teluporel, tant
du dedans que du dehors de la Maison

5 6c que l'Abbesse la
laisseroit dans cet Office autant de.téms qu'il lui pjairoit r
que le tems de l'élection de l'Abbesse étant expiré, le Supé-
rieur se transporteroitau Monastere des Champs pour rece-
voir les suffrages des Religieuses,ou commettrait pour cela
quelque autre en sa place

; enfin que l'Abbessepourrait aJU
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1er demeurer quelque tems au Monastere des Champs, fe-;
Ion le besoin qu'il y en auroit j en sorte néanmoins que s$.

principale residence seroit au Monalterede Paris.
L'on ,dreflàeiisLiite leurs Constitutions,quifurent approu-

vées par M. Jean-François de Gondi Archevêque de Paris.
Elles ordonnent, entr'autres choses, qu'on ne recevra point
de fille au Noviciat qui ne soit âgée de seize ans,& qu'elle
ne pourra faire profession qu'à dix.neuf ans, qu'on n'exigera.
aucune dot j mais qu'on recevra seulement par aumône ce
que les parens voudront donner

, ou une pension viagere
,s'ils le jugent à propos. Les Sœurs Converses doivent être

un an dans le Monastere avant que de recevoir l'habit de
Religion j & pendant ce tems là elles doiventporter une robe
grise, une toque,un voile blanc & un scapulaire, qu'elles
mettent feulement en allant à la sainte Communion

,
& aux

cérémonies de l'Eglise ou elles affilient. L'annéeexpirée on
les reçoit au Noviciat, où après avoir été éprouvéespendant
une autre année, elles font leur profession entre les mains de
l'Abbesse en cette sorte

: Ego tibi, Mater,promitto obedien-
tiam de bono usque ad mortem. Les Sœurs du Chœur pro.
noncent leurs voeux en ces termes : Ego Soror N. a S. NN.
¡romittoj!,¡,bilitatemmeam, tonverfionem morum meorum, &
,Pbedientiam Çecundum Regulam S. Benedicli Abbatis coram
DeoiBeafiffima Virgine Matre,Ó"" omnibus fanais ejus^quorum
.Reliqui,æhic habentur,in hos Monafierio Portas Regalis, cifler"
tiensis OrdinisyperDei mise/cordiam d?stncîœ Sedis ApoJlolicA
gratiamperpetua diviniffimi Sacramenti Corporis & Sa&gui-
nis Domini nojlrijesu Chrijli venerationi

,
singulariser confe-

crato. In prdj'entia-t&c. nec non & Domnœ N. h S.N.Abbatiffœ.
Ces mêmes Constitutions portent qu'elles se serviront du.

Breviaire Romain, auquel elles ajouteront les Saints de
l'Ordre, 6c quelques-uns de celui de saint Benoît. Matines
se diront à deux heures après minuit en tout tems. Elles gar-
deront une exacle pauvreté

, & tous les ans au Samedi de-$

Rameaux
, en l'honneur de la pauvreté du Fils de Dieu

entrant dans la ville de Jérusalem monté sur une ânesse, le
Çonfesseur publiera solemnellement une excommunication
contre celles qui seroient proprietaires en choses importan-
tes , ou qui manqueroient en d'autres points contre la pau-
vreté

, comme aussi contre celles qui troubleroient la paix d\i.







Monafi:ere. Les meubles des cellules seront une petite table
de bois, une chaise de nates ,

trois ais sur des traitaux
, ou

bien une petite couche sans piliers, une paillasse
, un blan-

chetdeflus, un chevet de paille, un oreiller de plume cou-
vert de serge blanche ou grise, deux grandes couvertures,
& une petite, cinq images de papier, un benitier de terre ,& une lampe.

cLa vaisselle dont on se servira au Réfectoire,sera de terre,
les cuillers de buis

>
les cruches & les godets de grès, aussi-

bien que les salieres, s'il s'en trouve, sinonon en prendra de
faïance. Elles garderont continuellement l'abstinence de
viande. Elles feront leurs habits

,
souliers

,
.linge

,
ruban,

comme aussi le linge & les ornemens de l'Eglise
,
Jepain a

chanter, & les cierges. Elles relieront des livres
,

feront la
chandelle

,
les vitres, lanternes, chandeliers ,& autres ou-

vrages necessaires à la Maison. Elles ne feront point d'ou-
vrages de broderies., ni fleurs artificielles j & s'il y a quelque
travail en commun, elles y garderont le silence,qu'elles doi-
vent aussi observer depuis Complies jusqu'à Prime du jour
suivant,& toujours dans tous les lieux réguliers où elles ne
doivent parler que par signes, Iorfqtt'ellee ont besoin de
quelque chose.

Telles sont les principales Observances marquées par ces
Constitutions, qui devoient être gardées dans les deux
Monasleres de Paris & des Champs

,
où l'Instits-it de l'ado-

ration perpetuelledu saint Sacrementfut établi. Il y a lieu
de croire que ces deux Maisons auroient fait de plus grands
progresser! demeurant en paix, si les cinq fameuses Propo-
rtions qui ont tant causé de troubles dans l'Eglise

,
n'en

avoient aussi excité dans les deux Monasterêsde Port-Roïal
des -ChznapsJk: de Paris

,
dont ies Religieuses ( s'arrêtant

aux sentimens des défenseurs du Livre de Jansenius ) ne
voulurent point souscrire purementfimplementà lacon-
damnation qui en avoit été faite par les deux souverains
Pontifes, Innocent X. & Alexandre VII. dans le sens de
cet Auteur,mais seulement en distinguant le fait & le droit.

Dès l'an 1,656. le Clergé de France dans une Assemblée
JGénérale

,
avoit ordonné que tous les Ecclesiastiques du

Roïaume lîgnercrient le Formulaire qui fut dressé dans cette
AiTemhlée,parJequel, ou. cpndamnoitde coeur & de bouche



la Doctrine des cinq PropositionsddeCorne/iusfJnj'eniuf,con...
tenue en son Livre intitulé Augustinus

, que les Papes Inno-
cent X.Alexandre VI I.& les Evêquesavoient condamnées,
laquelle Dodrinen'étoitpoint celle de S.Augustin,queJan-
sensus avoit mal expliquée contre le vrai sens de ce saintDoc-
teur.Mais l'exécution en fut differée jusqu'en l'an 1661. que
le Clergé de France, qui avoit commencé son Assemblée sur
la fin de l'année précédente, ordonna que tous les Ecclesia-
stiques du Roï-aume souscriroientcette Formule, qui avoit
été dressée dans la derniere Assemblée pour l'execution sin-
cere & uniforme des Constitutions des Papes Innocent X.
&: Alexandre VII. Le Roi Louis XIV. l'authorifa par unArrêt du Conseil du 13. Avril, & joignit à l'Arrêt une
Lettre aux Archevêques & Evêques du Koïaume,pour les
exhorter à faire signer le Formulaire. Les Grands-Vicaires
du Cardinal de R.etz.firent en consequenceun Mandement
le 8. Juin, dans lequel en ordonnant la signature du For-
mulaire, ils faisoient connoître qu'ils ne demandoient à l'é-
gard du fait qu'une soûmission de re(ped. Le Formulaire
aïant été présenté aux Religieuses de Port-Roïal de Paris

,elles le siot-lereilt après quelques contestations j mais en dé-
clarant qu'elles embraflToient purement & simplement 1':1ng:

aucune restri&ion ou exception
, tbut ce que l'Eglise croïoic:

& vouloit qu'elles crussent, qu'elles condamnoient pareille-
ment en toute sincerité toutes les erreurs que l'Eglise avoit
condamnées

, & que c'étoit pour rendre témoignage à leur'
foi

, qu elles signoient le Formulaire. Celles du Monastere
des Champs firelUplus de difficultés, elles le signerentnéan-
moins 5 mais en ajoutant quelque chose à la déclaration de'
leurs Sœurs de Paris.

Le Clergé de France si-r des plaintes au Roi du Mande-
ment des Grands-Vicairesde Paris

>
& saMajei1:é sur l'avi!'

des Prélats qui se trouvèrent alors à la' Cour, ordonna que
ce Mandement seroit révoqué, ce que fit aussi le Pape Ale-
xandre VII. par son Bref du premier Août 1661. Les
Grands-Vicaires obéïrent à ces ordres du souverain Ponti-
fe &e du Roi

:
ils révoquerent leur Mandement, & en firent

nn autre,par lequel ils ordonnoient la signature du Formu-
laire purement & simplement. On le présenta de nouveau'
,zux.P,eligieuies de Port-Roïal, & quelques infiances que
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leur fîiïeni les Grands Vicaires, ils ne purent les resoudre à
donner leur signacure pure & simple. Elles se contenterent
.d'envoÏer quelque tems après une déclaration de leur Foi,
où sans faire mention de Jansenius

,
elles decla.roienc qu'elles

"CInbrassoieiit sincerement 6c de coeur tout ce que les Papes
Innocent X. & Alexandre VIl.avoient décidé en matiere
de Foi,& qu'elles rejettoient toutes les erreurs qu'ils avoient
jugé y être contraires. Rien ne fut capable de les faire signer
-purement6c simplementle FormulairejôC sur le refus qu'elles
en firent, le Roi leur fit défense non seulement de recevoir
des Novices à l'avenir,mais même leur ordonnade renvoïer
leurs Pensionnaires 6c Pou:ulantcs.

Les choses n'allerent pas alors plus loin par le change-
ment qui arriva dans l'Archevêché de Paris. Le Cardinal:
de Retz s'en étant démis

,
M. de Marca Archevêque de

Toulouse y fut nommé
:

mais étant mort avant que d'en
avoir pris possession, M. Hardoüinde Perefixe Evêque de
Rhodez

,
qui avoit été Précepteur du Roi, y fut nommépar

sa Majesté
,
qui peu de tems après donna en 1664. une De-

claration qui ordonnoitla signaturedu Formulaire. Le Pape
Alexandre VII. en aïant dressé un autre l'année suivante,
6c l'a.ïant inséré dans sa ConlHtution, quiest du 15. Février
1665. 6c le Roi par une seconde Declaration du mois d'A-
vril de la même année, aïant ordonné à tous les Archevê-
ques 6c Evêques de France de faire signer ce Formulaire
-nouveau purement & amplementdela. manierequ'il ei1:con-

.jçti dans cette Constitutiond'Alexandre VII. l'Archevêque
de Paris,conformément à cette Déclaration, fit une Ordon-
nance pour obliger le Clergé

, tant Séculier que Régulier
de[on Diocése, de signer le Formulaire du Pape

,
6c on y

obligea même les Religieuses. Mais ce Prélat sçachant la re-
.I'lûance que celles de Port-Ro:ial avoient déja apportée à li-
'gner celui du Clergé de France purement 6c timplement

,voulut les visiter lui-même pour les porter à se sot'itnettre
& à signer le Formulaire du Pape, en vertu de son Ordon-
nance conforme aux ordres du Roi, 6c ne les aïant pu
vaincre,il leur fit parler par plusieurs personnes

,
qui ne

purent non plus rien gagner sur leurs esprits.
L'Archevêquede Paris rendit compte au Roi de la difpo-

sition de ces Religicuses. Sa Majesté en parla à sonComeil,



0\1 il fut conclu que ce Prélat chercheroit que que Religietî-
se d'un autre Ordre pour gouverner cette Maison. La Mere
Eugenie de Fontaine, Religieuse de la V ifitaciondu Mona-
stere de la rue saint Antoine, fut choisie pour cela. L'on
retirade Port-Roïal de Paris, & on dispersa en difFerens
Monasteres l'Abbesse & la Prieure, avec celles qui parois-
soient les plus opposées à la signatureduFormulaire. L)Ar-
chevêque alla ensuite dans ce Monastere,où il introduisit la
Mere Eugenie de Fontaine,avec cinq autres Religieuses de
la Visitation,, & donna à la Mere Eugenie une Commission

pour gouverner ce Monasiere en qualité de Supérieure.
Cependant les Religieuses de la Maison

, au nombre de
près de quatre-vingt, ne voulant point recevoir cette Supé-
rieure, protesterent de nullité

,
& appellerentcomme d'abcs

de ce qui se faisoit contre elles. La Superieure& M. de-Cha*
millard

,
qui leur fut donné pour Superieur en même tems,

travaillèrent deconcertpour engager ces filles à obéïr. Il y
en eut dix

,
qui se sournirent peu de jours après, & qui ii;.

gnerent le Formulaire. Les autres persistant toûjours dans
leur refus, le Roi par ses Lettres Patentes du mois de Juillet
1665. désunit le Monastere de Port-Roïal des Champs de
celui de Paris. La Mere Eugenie demeura encore six mois
dans ce dernier & s'en retourna ensuite dans son Monastere
de la Visitation de la ruë saint Antoine

,
bissant la Commu-

nauté de Port-Roïal de Paris composée de douze Religieu-
ses, ausquelles le Roi permitpour la premiere fois feulement
de faire éle&ion d'une Abbesse

,
& sa Majesté en a nommé

dans la suite
,

qui jusqu'à présent ont été perpetuelles.
Les autres Religieuses retournerent à Port-,Roïal des

Champs, & on y renvoïaauai celles, qui avoient été disper-
sées dans d'autres Monasteres, mais on ne leur permitpas de
recevoir des Novices

> au contraire, sur le refus qu'elles fai-
soient toûjours de signer le Formulaire

,
l'Archevêque de

Paris-par son Ordonnance du six Septembre 1665. leur
terdit l'usagc des Sacremens, & leur fit défense de chanter
l'Office au Chœur. Cette défense ne fut levée & elles nè
furent rétablies dans la participationdes Sacremem,que l'an
1.669. qu'elles présenterentune Requête à l'Archevêque dt
Paris

,
qui leva en consequenceleur interdit après l'accomr

modement des quatre Evêques avec Clement lX..
Ce*







Ces quatre Evêques qui avoient aussi refu[é-de ligner le
Formulaire purement & amplement, aïant marqué la diffcin-
ction du fait & du droit dans leursmandemens,avoientennh
pris un autre temperament : 8c le Pape Clement 1X. avoit
reçu leur soûmission par son Bref du 19. Janvier 1669. C'est
ce qu'on a appelle la paix de t'Eglise

5 mais elle ne fut pas de
longue durée

> car on écrivit encore en faveur du Livre de
Janlenius

>
6c on répondit à ces écrits pour appuïer la con-

damnation qui en avoit été faite. Tous ceux qui étoient fa-
vorables à la doctrine de ce livre passoientdans le public sous
le nom de Port-Roï il

,
à cause qu'effectivement la plûpart

avoient été compotes par un grand nombre de sçavans, qui
s'étoient retirés à Port- Roïal des Champs, lorsque les Reli-
gieuses l'avoient abandonné en 16z6. & qui après le retour
de ces Religieuses, charmés de la solitude de ce lieu ne l'a-
voient pas voulu quitter, 6c avoient fait bâtir des apparte-
mens dans la cour de ce Monastere

,
où la plûpart avoient

des parentes. Tous ces écrits
,

qui portoient le nom de Port-
Roial, rendirent ces Religieuses suspectes

: on douta long-
tems de leur sincerité à condamner les cinq Propositions dans
le sens de la condamnation des Souverains Pontifes

»
6c le

Roi leur en demanda une nouvelle preuve en 17e6. en les
obligeant de souscrire à la condamnation d'un cas decon-
science proposé à quarante Doreurs de Sorbonne,où ion
prétendoit qu'après avoir ligné le Formulaire purement Se
sans restri&ion

,
il suffisoit d'avoir une soûmission de respedb

& de silence sur le fait de jansenius
, pour n'être pas exclue

du benefice de l'absolution dans le Sacrement de Penitence,
Ce cas fut proposé & signé en 1701. 6c n'aïant été rendu'

public qu'en 1703. il fut aussi-tôt proscritpar le Pape Cle--
ment XI. 6c par plusieurs Prélats de France.Un grand nom-
bre de nouveaux écrits parurent en même tems , 1rs uns
pour combattre & détruire la signature du cas) les autres
pour la défendre & la soûtenir. Le Roi en arrêta le coursé
par son Arrêt du Conseil d'Etat du 5. Mars 11°)' en ordon-
nant que ces écrits seroient supprimés. La Faculté de Théo-
logie de Paris censura ce cas de conscience par son décret
du 1. Septembre 17'°4. Le Pape par un autre Bref du 15.
Juillet 1705. sur les initances qui lui furentfaites parsaMa^
jessé confirma les ConiUcutions d'Innocent X. 6c d'Alex



xandre VIL. touchant la condamnation des cinq Propor-
tions ,

decla.ra.nt que l'on ne satisfait point à l'obéïssance
,qui est due ces Constitutions Apostoliques par un siluple.

silence respeâucl1x
, & qu'on ne peut signer le Formulaire,

qu'en condamnant non feulement de bouche,mais encore
de coeur ,

les cinq Proportions dans les tcrmes énoncés dans
le Formulaire. Le Roi par ses Lettres Patentes du dernier
Août de la même année ordonna que cette Conflituticn,qtii
avoit été reçue par l'Assemblée du Clergé de France

,
qui

se tenoit pour lors, seroit enregistréeau Parlement. Tous les
Prélats de France par leurs Ordonnances & Mandemens
en ordonnèrent la publication dans toutes les Eglises Parois-
Haies

,
& dans toutes les Communautés Régulières & sécu-

lieres de leurs Diocéses
: & cette publication aïant été faite

dansl'AbbaJ:e de Port Roïal des Champs
,

la Communauté
étant assemblée

,
les Religieuses refuserent encore de sous-

crire à cette Constitution Apostolique purement & Ample-
ment suivant les ordres qu' elles reçurent du Roi : ce qui
fit que leur Abbesse étant morte sur ces entrefaites

,
le Roi

ne voulut pas qu'elles procedaslent à l'élection d'unenouvelle
Abbesse. Il envoïa.des Commiila.ires pour prendreconnoif-
sance des revenus de cette Abbaïe

,
dont il appliqua une

partie au profit du Monastere de Paris, qui étoit endetté par
le peu d'œconomie de quelques Abbesses. On renvoïa a.uHi
de Port- Roïal des Champs un grand nombre de domestiques
qu'on jugeasuperflus

, pour le service de ce Monastere
: &

on obligea pareillement d'en sortir plusieurs personnes, qui
s'étoient retirées dans les appartemens, qui sont dans la cour
de ce Monastere.

Enfin ces filles persistant toujours dans leur refus, le Roi
crut qu'il n'y avoit point d'autres moïens pour les soûmettre
que de les éloigner de ce lieu,& qu'il falloit même leur ôter.
l'esperance d'y pouvoir retourner. Cela fut executé le 29.
Odobre 17°. elles furent dispersées en d'autres Monaste-
res dedifferens Diocéses,&le Monastere de Port-Roïal des
Champs futentièrement détruit. Depuis ce tems-làpresque
toutes les Religieuses ont signé. Lapremierequi ait donnél'e-
xemple aux autres fut laMereAnnede SainteCecileBoiscer-.
voise..Ellefut envoïée àAmiens auMonastere de S.Juliendes
lteligieuses du troisiémeOrdre de S. François.Elle y arriva le
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1. Novembre de la même année 1709. & troisjours après,
elle fut attaquéed'une fiévre violente avec une fluxion sur la.

poitrine, qui lui fit juger que c'étoit sa derniere maladie.Elle
se sournit sincerement à la. Bulle de Clement XI. & au
Mandement de M. le Cardinal de Noailles

,
condamnant,

selon l'esprit 51 les termes de cette Bulle & du Mandement,
les cinq Proportions de Jansenius que le Pape condamnoit
commeheretiques. Elle demandapardonde sa resistanceaux
ordres de son Prélat, & témoigna avec beaucoup d'empres-
iement le desir qu'elle avoit de participer aux Sacremens de
l'Eglise

)
dont elle avoit été privée depuis si long-tems:ce qui

lui fut accordé
5 & elle mourut le 8. du même mois.. Trois

autres dans la même année
,

& treize l'année suivante imi-
tant son exemple, signerent purement 8c simplement, sans
restriction ni limitationsquelconques,leFormulaireduPape,
Alexandre VII. & se sournirent de la même maniere à la
Constitution de Clement XI. Le nombre des Religieuses
qui sorcirent de Port-Roïal des Champs au tems de leur sé-
paration, étoit de vingt-deux j dix-sept s'étant soûmises, il
n'en ressoit plus que cinq qui resiftoient

: ce fut pour les ga-
gner que M. le Cardinal de Noailles leur écrivit le iz. Dé-
cembre 171 o. une Lettre qu'il fit imprimer

,
à laquelle il

joignit les Ades des sournirions de leurs Sœurs)qni avoient
déjà été rendus publics, & où il assuroit de la verité de ces;
A&es. Deux autres Religieuses en consequence vivement;
touchées par les paroles de leur Prélat, & qui avoient peut-
être regardé auparavant les soûmissions de leurs Sœurs com-
me supposées,se fournirentaussi au commencementde l'année
1711. De sorte qu'il n'en reste plus que trois, qui n'ont pas
encore reçu le Formulaire. Les Religieuses dePort-Roïalde'
Paris élevent de jeunes Demoiselles dans lapratique des ver-
tus ,

Se dans tous les exercices convenablesà leur séxe & à
leur qualité i & afin de leur rendre plus faciles les exercices
de pieté qu'elles leur cnseignenc, elles leur donnent un ha-
bit fort modeste

,
qui est presque semblable a celui de la:

Communauté. Elles ne portoient pas autrefois la croix:
rouge, qui est sur lescapulaire des Religieuses

>
mais Mada-

me de Montperroux, qui en est présentementAbbessè,& que
gouverne cette Maison avec autant de sagesse que de pieté "kur a accordécette croix

,
afin de les encourager davantage

R.ELIGIÏW"
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a la moderne 6c au mépris des vains ornemens. des habits
mondains. Nous donnons ici l'habillement de ces jeunes
Demoiselles dans les deux planches suivantes.

Sainte-Marthe
,

Gall. Christ. Tom Ir. rie de Madame de
Pourlan, Réformatrice de 1«' Abbaie de Tart. Conflitutions de
Port-Roïal,&j>lufieursEcritsfaits a l'occasionde cesReligieufès.

CHAPITRE XLV.
Des Religieuses Bernardines Reformées de l'Abbaïe de

Notre-Dame de Tart
>

premiere Massin de filles de
l'Ordre de Cîteaux, avec la Vie de la Reverende Mer,

Jeanne desaintjofeph de Pourlan leur Réformatrice,

s 1 l'Abbaïe de Notre-Dame de Tart, qui a été la pre-
miere maison de filles de l'Ordrede Cîteaux & comme

une source féconde
,
d'otl plus de six mille Monalteres sont

sords,(si l'on veut ajoûter foi à quelques Hisloriens ) n'a pas
été des premieres à reprendre l'esprit de ferveur dont les
saints Fondateurs de l'Ordre de Cîteaux étoient animés

>qu'elle avoit abandonné
,

étant tombée dans un grand relâ-
chement ; elle a au moins l'avantage que dans la réforme
qu'elle a embrasséeau commencement du dix-scptiéme siécle,
elle a IFtirpasse,' les autres Monasteres réformés de France ,dans les austerités qu'elle s'est imposées

,
àla sollicitation de

la Reverende MereJeanne deCourcelle de Pourlan derniere
Abbesse titulaire & réformatrice de cette Abbaïe

,
qui y a

fait revivre l'esprit de saint Bernard
,
auquel elle avoit l'a-

vantage d'être alliée.
Les Historiens de l'Ordre de Cîteaux ont sans doute

confonducette Abbaïeavec celle de Julli où se retira sainte
Humbeline sœur de saint Bernard, qui sélon eux fut fondé
l'an 11 13. -& qu'ils nous ont voulu persuaderavoir été le
premier Monafierede filles de l'Ordre de Cîteaux, nefai--
fant aucune mention de l'Abbaïe de Tart. L'Auteur Ano-
nime de la vie de la Mere de Pourlan a été aussi de ce sen-
timent: excepté qu'il n'en met la fondationque l'an 11

avouë cependant que par une donation dè quelques terres
faite l'an 1131. à l'Abbaïe de Tart par Arnulphe Cornu &



Emeline sa femme, il paroît qu il y avoit déja des Religieu-
ses dans cette Abbaïe, & qu'il y a lieu de croire qu'elle
avoit été fondée sept ans auparavant par saint Etienne troi-
siéme Abbé de Cîteaux

: & que cette fondation qui, sélon

ce Qu'il dit, doit se rapporter à l'an 1125. est conforme à

ce qui est marqué dans le livre qui a pour titre la maniere
de tenir les chapitres de Cîteaux

, ou en parlant des Cha-
pitres Généraux des Religieuses de cet Ordre qui se tenoienc

a Tart : on voit que cette Abbaïe fut fondée l'an 1115. Mais
les conje<fiures que cet Anonime tire ensuite pour prouver
que la Maison de Tart est la même que celle de Billette ou
Julli,sont très fausses, quoiqu'il qu elles sont plus certai-
nes que probables. Car sélon lui, la maison que l'on fonda.

pour servir de retraite aux femmes descompagnonsde saint
Bernard,fut bâtie la plus prochequ'il seputde Cîteaux pour
en être gouvernée plus facilement

:
il est certain que cette

conjeaure est mal fondée, puisque ces Religieusesne furent
point gouvernées par les Religieux de Cîteaux

,
mais par

ceux de Molesme.
Nous avons déja dit ailleurs que saint Bernard s'étant re-

tiré à Cîteaux l'an 1113. avec trente Compagnons qui ecoiem.
la plupart mariés

,
leurs femmes imiterent généreusement

leur exemple, & que voulant se retirer dans la solitude, on
avoit fondé pour elles un Monastere à Julli, que quelques-
uns appellent Billette

, & que sainte Humbelirie
,

sœur de
S. Bernard avoit été du nombre de celles qui s'y retirerent.
Nous avons aussi prouvé par les témoignagesdu P.Mabillon
& du Pere Chiflet, que ce Monastere ne fut fondé que l'an

1115. par Milan Comte de Bar
,
qui le donna à l'Abbaïe

de Molesme, afin qu'il servît de retraite à des Religieuses
qui y vécurent sous l'obéïssance de l'Abbé de ce Mona-
stere

,
qui leur donneroit pour les conduire quatre Reli-

gieux. Or Molesme aïant toujours été possedé par des Bc-
nediains

,
quelle apparence que des Religieusesde Cîteaux

enflent été soûmises aux Religieux de cette Abbaïe ? il
est évident au contraire que les Religieuses de Julli profes-
soient la Réglé de saint Benoît. Car par les titres de la fon-
dation de l'Abbaïe de Tart, il paroit que ce Monastere
aïant été bâti, non pas l'an 1115. mais l'an 1110. par les li-
beralités d'Arnoul de Cornu 8c de sa femme Emçline, qui
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avoient une fille nommee Elisabcth,déja Religieule. au Mo-
nastere de Julli de l'Ordre de saint Benoît

: que cette Reli-
gieuse

,
qui étoit veuve de Humbert de Mail1i Seigneur de

Favernai
,

fut ti ée de ce Monastere pour commencer la
fondation de celui de Tart, dont elle fut premiere Abbesse,
6c qu'elle 6c les Religieuses qui la suivirent, embrasserent
les Statuts 6c les usagesde Cîteaux que leur donna S. Etien-
ne, Abbé de Cîteaux,qui est aussi reconnu pour Fondateur
de ce Monastere.

Ce qui prouve encore que Julli 5c le Tart étoientdeux
Monasteres difFerens, c'est que lorsque Guillaume de saint
Thierri dit que sainte Humbeline fœur de saint Bernard
mourut à Julli l'an 1141. où elle fut visitée par ce Saint
dans sa maladie

,
il nomma ce MonastereJullt

,
& non pas.

le Tart : ce qui détruit encore une des conjectures de l'Au-
teur Anonime de la vie de l'Abbesse de Tart, qui dit que
l'on a changé le nom de BMette en celui de Tart par recon-
noiisance pour Arnulphe Cornu ÔC la femme Emeline qui
s'éroient dépouillés si généreulement de leur Seigneurie de
Tart en faveur de ces Religieuses

: outre qu'il est certain
que rAbbaïe de Tart fut ainsi nommée à cause qu'elle-
avoit été bâtie dans un licu qui s'appelloitTart la Fille

, 6c
qui fut depuis nommé Tart J'Abbal'e

,
6c que Julli étoit en-

core appelle suLLi, plus de trente ans après la fondation du;
Monastere de Tart.

Une autre preuve encore que le Monastere de Tart a été
la premiere lvlaison de filles de l'Ordre de Cîteaux, c'est
que les Chapitres Généraux des Religieuses s'y tenoient, &
que l'AbbelIe avoit droit de visite dans les autres Monalte-
res dé cet Ordre. D'ailleurs si sainte Humbeline soeur de
saint Bernard avoit été Religieuse de Tart, les Religieuses
de ce Monaitere ne manqueroientpas de s'en glorifier

,
3c

n'auroient pas oublié de la mettre au nombre des personnes
111ultres de leur Monastere, ne se vantant que d'avoir eu
Adeline sa nièce, Adelaïde Duchesse de Lorraine les Prin.
ce{ses Agathe 6c Barthole ses filles

,
6c quelques autres qui;

ont fait profession Religieuse dans cette Abbaïe
,

dont la
Bienheureuse Elisabetn

,
fille des Fondateurs fut premiere.

Abbesse ce fonda dix-huit autres Monasteres de cet Ordre;.
11k obtint du Papé Eugene 111. la confirmation de Ion Ai>







baie que ce Pontife mit sous sa proteé1:ion par une Bulle de
l'an 1147. ce que firent aussi ses successeurs Innocent Ill.
Innocent IV. Lucius III. Benoît XI. Benoît XII. Cle-
ment VI. & quelques autres Souverains Pontifes.

Les Ducs de Bourgogne donnèrent des marques de leur
pieté dans cette Abbaïe par les fondations qu'ils y firent,
8c la Duchesse Malthilde acheta de ses propres deniers
la terre de Bateau

, avec toutes ses dépendances, haute,
moïenne8c baLTe Justice qu'elle donna aussi à cette Abbaïe.

Le premier esprit de Cîteaux, sa ferveur 8c sa régularité.
se conserverent dans ce Monastere jusques vers l'an l4-75-
que l'usage de la viande aïant été introduit dans plusieurs
Maisons de l'Ordre, 8c les guerres étant survenuës,les Reli-
gieuses de cetteAbbaïe quittèrent aussi l'abf1:inence 8c aban-
donnèrent entièrement leurs autres Observances. Bien loin
d eviter le commerce des Seculiers

,
elles le rechercherent.

Elles reçurent des visites si fréquentes dans la suite
, que ceMonastereetoitcomme une hôtelerieoù. toUt le monde,hom-

mes 8c femmes sans distin8:ion
,
étoient bien venus. La Coli...

tude & l Oraison mentale en furent bannis, 8c on y dansoit
5c joüoitcomme dans une maison séculiere. Ces Religieu-
ses ne respiroient que le luxe

,
la vanité 8c les plaisirs. Elles

ne voulurent plus recevoirdans leur maison que des filles
nobles. Leurs robbes

,
6c leurs scapulaires étoient de soye,

8c les jupes de dessous
,

de la plus belle étoffe qu'elles pou-voient avoir avec des dentelles d'or 8c d'argent. Le voile
qu elles portoient ne les empêchoit pas de se friser 8c de
porter des pendans d'oreilles, aussi bien que des colliers de
perles, & leur guimpe d'une toille empesée 8c fort claire necachoit rien de leur gorp-e.

Tel étoit l état de cette Abbaïe, lorsqueJeanne de Cour-
celle de Pourlan

,
fille du Baron de Pourlan

,
fut nommée k

cette Abbaïe. Elle nâquit à Pourlan sur les frontieres de
Bourgogne l an 1591. 8c futmise à l'âge de sept à huit ansdans l'Abbaïe de Tare,donc une de ses tantes étoit Abbesse.
Apres quelques années de séjour

,
elle y tomba malade

: cequi obligea les parens de la retirer dans le desTeinde la laiL
fer dans le monde

: mais dans un voïage qu'elle fit avec eux
a Migette qui est un Monastere de l'Ordre de sainte Claire)
a deux lieues de Salins dans le Comté de Bourgogne, pour



y voir quelques parentes qu ils y avoient, elle le tenue por-
E tée d'encrer dans cet Ordre 6c sit tant d'instances aupres de

ses parens aprés leur retour ,
qu'ils furentcontraints de con-

sentir qu'elle retournât à Migette, où elle prit l'habit à l'âge
de quinze ans 6c fit profession l'année suivante. Mais dix
ans après l'A bbeile de Tart lui aïantresigné cette Abbaïe,
elle fut contrainte de l'accepter après le commandement
qu'elle en reçut des Supérieurs de sonOrdre.Lorsqu'elleeuc
les Bulles, elle ne voulut pas prendre po!sessionde son Ab-
baïe sans avoir reçu la Bénédiction de l'Abbé de Cîteaux

:
elle alla pour cet esset à Cîteaux

,
d'où elle se rendit à Tart

l'an 1617. Elle y reçut au mois de Novembre de la mê-

me année l'habit de cet Ordre des mains de l'Abbé Dom
Nicolas Boucherat

>
qui lui fit faire aufllprofeiiionl'année

sliivante.
eElle commença pour lors à prendre connoissancedes af-

faires de son Monastere
,

6c crut que sa principale obliga-
tion étoit de faire observer la Regle de saint Ben01t,& qu'el-
le ne pouvoit trop travailler à la remettreen vigueur : aïant
communiqué son dessein à quelques personnesde pieté, on
luiconièilLt de ménager les elprits dans ces commencemens,
6c de n'aller point si vîte, de peur de les effaroucher. Elle
luivie ce conseil; 6c ne parla point d'abord de réforme à se3

B.ello;ieufes, se contentant de les exhorter par ses exemples
à changer de conduite. Mais après avoir patienté quelque
tems, son zele pour la régularité ne lui permettant pas de dif-
férer davantage, elle leur déclara la résolution qu'elle avois
prise de les faire vivre dans l'obiecvajice de leur Regîe. Elle
les obligea d'être plus modestes dans leurs habits ,.& à s'oc-
cupcr au travail, leur témoigna l'averuon qu'elle avoir pour
les fréquentes visites qu'elles recevoieiit, & les entretiens
qu'elles avoient avec les Séculiers

, comme étant la source
de tous leurs déréglemens 6c de leurs irrégularités. Ces dis-
cours exciterent beaucoup de murmures, 6c les Religieuses
JJe voulurent point quitter leurs anciennes habitudes. Elle-
leur fit néanmoins garder l'abstinence de viande

,
les Lundis

& les Mercredis, 6c elle leur fît observer exactement les.
jeunesde la Regle

, ce qui ne se fit pointnon plus sans beau-
coup de contradiélionde la part de la Communauté.

Ces petits commencemens d'une vie un peu plus régléer
étoienc



cômmençoient à flatter ses esperances
, mais elle trouva

tant de difficultés pour remedier aux autres abus causés

par l'irrégularité de son Monastere qui étoit sans clôture,
lans grilles

,
sans parloir

,
6c sans Chœur separé ,que se

croïant plus éloignée que jamais de l'exécution de son bon
dessein, principalement à cause des dettes de ce même Mo-
naÍ1:ere qui la mettoient dans l'impossibilité de travailler
aux bâtimens qui luiétaient absolument necessaires pour
cet effet, elle se résolut:de renoncer à son Abbaïe pourse
retirer dans quelque Maison réformée. Mais une ancienne
H.eligieuscde la mai(bn, qui gémiiïok depuis long-telus de
voiries désordres qui y regnoient

,
&quiavoit un grand

desir d'y voir la reforme établie
,
la détournade son dessein,

en lui faisant comprendre que c'étoit une tentation. Elle
l'exhorta à ne se point rebuter par les difficultés qu'elle
trouveroit dans son dessein

, & l'encouragea à poursuivre la
Réforme.

Il y avoit déja deux ans, que l'Abbesse cherchoit le mo-
ment favorable pour y réüssir, lorsque Dieu lui envoïa une
sâcheuse maladiequi fit beaucoup apprehender pour sa vie,
& donna occasion au Baron de la Tournelle, son cousin
germain, de. demander au Roi Louis XIII. la coadju-
torerie de cette Abbaïe pour sa fille aînée âgée de dix.sept
ans, qui étoit Religieuse dans ce Monastere. Lorsque l'Ab-
besse eut recouvré la santé, elle reprit tous ses exercices avec
plus de ferveur & de zele qu'auparavant, & se croïant obli-
gée de sacrifier de nouveau à jestis-Chrit la vie quelle ve-
noit die recevoir tout recemment de sa bonté

,
elle résolut de

ne rien épargner pour procurer la réforme. Cette ancienne
Religieuse qui la souhaitoit aussi avec tant d'empressement

>
lui demanda permission d'aller faire un voïage àNotre-Dame
de Grey, & dans la ferveur de son oraison

,
étant devant

l'Image de la sainte Vierge, elle crut entendre distinéte-
ment une voix qui luidisoit que la réforme seferoit, & que
Dieu se serviroit pour cela de l'Evêque de Langres. Elle le
dit

H
l'Abbesse à son retour, qui voulut aussi faire le même

voïage, & revint à Tartsi penetrée de Dieu, & dans une
telle assurance que la réforme se feroit, qu'elle ne rongea
plus qu'à se disposer à recevoir cette grace en redoublant
les auflerités &Ícs prieres.



Le Baron de Pourlan étant tombé malade en 1622.:de la
maladie dont il mourut, l'Abbesse de Tart sa fille alla à
Auvilars où il étoit pour lui rendre les derniers devoirs.Pen-
dant qu'elle étoit chez son pere, l'Evêque de Langres

,
Se-

bastien Zamet vint à i'Abbaïede Tart sur les instances que
lui en fit cette ancienne Religieuse si zelée pour la réforme.
quiavoit été trouver ce Prélat à saint Jean de l'Aune où il
faisait la visite, pour lui découvrir l'état de cette Abbaïe. Il
fut reçu par la jeune Coadjutrice à la tête de sa Commu-
nauté

,
& les Religieuses l'aïant prié de leur faire une ex-

hortation
,

il leur fit un discours h touchantsur les devoirs
de la vie Religieuse, qu'il gagna ce jour là pour la réforme
la Coadjutrice. Ce Prélat fit encore plusieurs voïages à
Tart, & ce fut dans le troisiéme qu'aïant vu pour la pre-
miere fois l'Abbesse qui étoit revenue d'Auvilars, il eue
avec elle un long entretien au sujet de la réforme

,
& y dis-

posa deux Novices de cette Maison. Le quatrième voïage
qu'il fit encore à Tart ne fut pas moins heureux, il fit une
nouvelle conquêteà Jesus-Chriu:

,
aïant gagné la niéce de

l'ancienne Abbesse, qui malgré les oppositions de sa tante
& de ses parens serésolut d'embrasser la réformeque ce Pré-
lat conclutavec l'Abbesse: & afin d'y mieux réiiflir, ils for-
mèrent le dessein de transferer l'Abbaïe à Dijon

,
mais ce

dessein fut différé pour quelque tems à cause d'un voïage
que ce Prélat fut obligé de faire à Paris.

Pendant son absencelesReligieusesqui nevouloientpoint
de reforme

,
aïant appris qu'on songeoit à transferer l'Ab-

baïe de Tart à Dijon, se plaignirent hautement de la vio-
lence qu'on leur vouloit faire

:
elles étoient appuïées dans

leurs plaintes par un grand nombre de Religieux de l'Or-
dre

,
la Noblesse voisine

,
leurs parens ,

leurs amis & ceux
de l'Abbesse& de ta Coadjutrice

:
mais bien loin que l'Ab-

besse changeât de sentiment, elle se prépara à les accoutu-
mer à son changement peu à peu. Elle quitta son habit, qui
quoique plus modeste que les autres,ne l'étoit pas assez pour
une Religieuse réformée, & s'en fit faire un de plus grosse
serge, tel que les plus réformées le pouvoientporter. Elle
coupa ses cheveux

,
qui étoient fort beaux, & les jetta au

feu. Comme sa petite troupe vouloit suivre son exemple,
l'Abbesse leur rendit ce service, en coupantelle-même leurs



cheveux
,

qu'elle jetta aussi au feu. Elle ht sormer l'Orai-
son mentale deux fois le jour, où toutes les Religieuses gé-
néralement se trouvoient, car celles qui ne vouloient pas la.

réforme aïant honte de lui réfuÍer tout, y venoient comme
les autres 3 mais c'étoit moins par devotion que par politi-
que ou par complaisance. Elle se défit de son carrosse & de
ses chevaux

: 8c neconserva sa femme de chambre & ses la..
qûais que juCqu:àce que l'Abbaïe fût transférée à Dijon :

ce qui le fit au mois de Mai suivant.
L'Evêque de. Langres étant de retour de Paris

,
vint à

Tart au mois de Février 1623. où trouvant l'Abbesse & les
autres qu'il avoit gagnées à Dieu avec leurs habits de réfor-
mées

,
il en rendit graces à Dieu

,
& se détermina absolu-

ment de mettre la derniere main à la réforme
, & de trans-

ferer cette Communautéà Dijon
:

mais comme le Chapitre
Général de Cîteaux se devoit tenir au mois de Mai de la
même année

,
8c qu'on ne pouvoit faire la translation sans

sa permission
>
on se contenta pour lors de commencer la ré-

forme. L'Evêque 8c FAbbelTepartagerent la Communauté
en deux

,
FAbbefle se mit à la tête de celles qui vouloient la

réforme, 8c qui h'étoicnt que cinq en tout, sçavoir la Coad-
jutrice, deux Professes 6cdeux Novices ,~ les autres qui s'y,
opposoient au nombre'de huit avoientaussi à leur tête l'an-
cienne Abbesse. Les ciiangerent le nom de leur
^uniie. L. AD&eUe prit celui de Jeanne de saint Joseph

5
la

Coadjutrice, qui se nommoit Jeanne de la Tournelle
,
prie

celui de la Mere Jeanne de la Trinité
3

la Mere Francoisede
Longueval,cette ancienne Religieusequi avoit étoit si zelée
pour la réforme

,
prit le nom de Françoise du saint Esprit

yk Mère 1vlarguente de Boisset, nièce de l'ancienne Ab-
beue, fut nommée Marguerite du saint Sacrement

* Mar-
guerite de Coraille lune des'deux Novices,fut appel lée Mar-
guerite de la Croix

3 8c l'autre Lucrece Melitin de Laeor
eut le nom deMadelainede Jesus.

Quelque tems après l'Abbé de Cîteaux
,

vint à Tartpouryfaire la visite
,

& scavoir au vrai les disposuions des Reli-gieuses sur la Réforme 8c la translationde l'Abbaïe. Il alla
trouver ensuite l'Evêque de Langres

,
qui étoit à Dijon

aianr pris des mesures avec lui pour faire réüssir cette affairerlafit agréer par le Chapitre Général
>

qui permit à celles»



qui vouloient la Réforme de se transerer à Dijon, & d'em-
porter avec elles tous leurs meubles,titres & papiers j & aux
autres de pouvoir se retirer en tel Monastere qu'elles vou-droient avec une pension que les réformées leur païeroient
pendant leur vie.

N'y aïant plus d'obstacles de la part des Religieux de l'Or-
dre pour latranltuion, ellese fit le 14. Mai 1623. Les Ré-
formées arriverent le même jour à Dijon , où elles furent
conduites par Dom Bartheleini Joli Abbé de la Charité, &

emeurerent dans une maison que l'Evêque leur avoit fait
préparer. Le Parlement & la Ville s'oppo[erent d'abord â
eur etablissement a cause qu'il se faisoit sans les permissions

nécessaires en pareil cas •• cependant à la sollicitationde l'E-
veque de Langres le Parlement & la ville se désisterent de
leurs oppositions & donnerent leur consentement. Elles eu-rent beaucoup a souffrir dans le commencement, ne pou-vant rien recevoir de leurs revenus par ce que les anciennes
avoient enlevé leurspapiers. L'Abbesse ne laisTapas de rece-voir quatre filles la meme année

,
deux pour le Chœur 5cdeux Couvertes

, & unedes anciennes Relieieuses vint aussi
de temsaprés

demeuroienten
, etiffentn'étoit

trouvé une plus commode
,

l'Eveque*
acheta une autreoù elles ont demeuréjusqu'àprésent. Elles
en prirentpossessîon avec beaucoup de cérémonies le jour de
la iainte Trinité de l'an 1624. Une ancienne Religieuse vint
encore à Dijon cette même année

, pour embrauer la Re.
forme. Ce fut la troisiémede celles qui étoientresiées àTart.
Toutes les autres étant demeurées chez leurs parens,deuxy
moururent, d'autres entrerent ensuite dans une Maison
de l'Ordre

, & l'ancienne Abbesse, après avoir demeuré
vingt-deux ans chez ses parens, vint enfin dans le bercail llin
1645.011 elle vêcut encore cinq ans & mourut à l'âge de qua-
tre-vingts ans.

A peine deux ans s'étoient écoulés depuis la Réforme de
1 Abbaïe de Tart & sa translationà Dijol1,que Dom Nico.
las Boucherat Abbéde Cîteaux mourut. On lui donna pourfoçpeffeur Dom Pierre Nivelle, qui fut depuis Evêque de

Bernar.
"I NES ' » E
TART.



Lucon. Comme l'Abbessede Tart le connoissoit particulière-
ment , & sçavoit que ses sentimens sur la Réforme étoient
extrêmement opposésà ceux deson prédecesseur

,
elle vou-

lut se soustraire de la juirisdiélion de l'Ordre, & le mettre
sous celle de l'Evêque de Langres. Elle obtintpour cesu-
jet un Bref d'Urbain VIII. du vingt-huit Janvier 1626.
qui fut revêtu de Lettres Patentes du Roi, qu'elle fit enre-
giltrer au Parlement de Dijon. Mais sur ce que cette Cour
ordonna queleBrefseroit communiquéà l'Abbé deCiteaux.
il en appella comme d'abus au même Parlement, qui fit dé-
sense aux Religieusesde l'executer. Elles se pourvurent au.
Conseil Privéjmais comme le Pape ne les avoit soumises à la
jurisdi&ion de l'Evêquede Langres SebaStien Zamet, que
pendant la vie de ce Prélat, l'Abbesse voulant prévenir tous
les inconveniensqui pourroient survenir à sa mort,en obtint
un second le 17, Septembre qui exemtoit pour toujours son
Monastere de la jurisdiction de l'Ordre. Comme il n'étoit
point fait mention dans ce second Bref, du premier qu'elle
avoit obtenu

, ce fut un nouveau suje<* de contestations à
l'Abbé de Cîteaux qui obligea l'Abbesseà en obtenir un troi-
siéme que le Pape lui accorda le 17. Mai 1617. ces deux
autres Brefs furent encore autorisés par Lettres Patentes
du Roi, 8c les Religieuses eurent en leur faveur un Arrêt
du Conseil qui conformémentau Brefde sa Sainteté,lesmet-
toit sous la jurisdi&ion de l'Evêque de Langres, qui prit
^oj&ffion de leur Maison en qualité de Supérieur.
dans sa iviais(;n,Fz les «JBÏant la réforme foljdement établie

crut qu'il n'y avoit pas de meilleurmuxc^ljps les souhaitojj,

que de rendre les Abbesses TrJennales. Dès l'année precc-
dente elle avoit obtenu des Lettres Patentes du Roi, par
lesquelles il renonçoit à son droit de nomination sur cette
Abbaïe en faveur de la Réforme

,
& permettoit aux Re-

lieieuses d'élire elles-mêmes leurs Abbesses, après la mort

ou ladémiflion volontaire de l'Abbesse 8t de la Coadju-

trice. Elle obtint encore le premier Février 1617. un Ar*

rêt du Conseil qui ordonna l'enregistrement de ces Lettres

au Grand-Conseil
,

à la charge néanmoins qu'il ne seroit
procédé à l'éleftion que dans dix ans ,

après lesquels elle<

feroient une nouvelle éledion tous les trois ans : mais ce
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terme de dix ans parut trop long a 1 Abbeile & a la CoadjLî-

t
trice, qui sans attendre qu'il fut expiré, se dépouillèrent de
leur qualité l'an i6ig. & donnerent la démilîion de leurs
Offices, après quoi on élut pour premiere Abbesse Trien-
nale

,
la Mere Marie de saint Bernard.

L'Evêque de Langres qui avoit contribué à l'établiiTe-

ment des Religieuses de Port-Roïal à Paris
,

& à leur Ré-
forme, jugea à propos de procurer l'union des deux Mai-
sons de Tart & de Port-Roïal, afin qu'elles vêcuflentde la
même maniéré & dans la pratiquedes mêmes Consticutions..
Il prit pour cela des mesures avec les Superieurs de Port-
Roïal, qui sou'i-laitoient aussi cette union avec empreflement»
On convint que la Mere Jeanne de saine Joseph, Réforma-
trice de l'Abbaïe de Tart, iroit à Paris avec une Compa-
gne ,

& que la Mere Agnès Arnaud de Port-Roïal iroit ré-
ciproquement à Dijon avec une Compagne. Cette résolu-
tion fut exécutée

5
la Mere Agnès Arnaud arriva à Dijon

au mois de Novembre 161.9. &. la Mere Jeanne de saint Jo-
seph en partit au mois de Janvier 1630. pour se rendre à
Paris, où peu de tems après son arrivée au Monastere de
Port-Roïal,ellc en fut élue Prieure

,
ôc Maîtresse des Novi-

ces. Il y eut six de ses Filles quil'allerent trouver en divers,
tems. Il y avoit environ trois ans qu'on avoit commencé
l'établissement du nouvel Ordre de l'Institut du saint Sa-
crement ,

dont la Mere Angelique Arnaud avec trois Reli-
gieuses de Port-Roïal avoient jetté les fond.emp3l1pêfieur,ç,

nous avons dit dans le Ctapuïwnnès qui prenoient soin de
de Pnrr jî ci'abmiement, considerant que la Mere Arnaud
étoit fort infirme, qu'elle ne pouvoit résister à tous les tra,-
vaux ,

& s'acquitter exa&ement des fondions de sa Charge,.
lui voulurent donner pour la. soulager nôtre Réformatrice,
dom ils connoissoient le mérite, ils la demandèrent au PapeUrbain VIII. qui la leur accorda-par une Bulle expresse
01115. Janvier 1633. mais quelques autres personnes firent
en fonc auprès de l'Archevêque de Paris qu elle ne fut point
adrnise : ce qui fit que l'Evêque de Langres craignant que-ce a ne causât du trouble 6c de la confusion dans cette Corn-
inunaïue, lui ordonna de retourner à Dijon avec ses filles,
tù elles arrivèrent le 8. Septembre 1^5. & futélue: Abbeifc
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Triennale le 6. Avril 1636. elle fut continuée dans sa Su-
périorité trois autres années, & fut encore élue de nouveau '

en 1646. & continuée encore pendant trois ans.
Ce fut pendant ce Triennal qu'elle crut qu'il étoit tems

de mettre la derniere main à son ouvrage, & d'affermir le
bien qu'elle aj/oit rétabli dans sa Communauté

, par des
Constitutions qui siflent observer à l'avenirtoutes les choses
qu'elle y faisoit pratiquer, & quelle prafiquoit elle-même
depuis près de trente ans. Ces Constitutions furent approu-
vées par l'Evêquede Langres l'an i65o. & s'observent en-
core exactement dans ce Monastere. Il sembloit que Dieu
attendoit qu'elles fussent achevées pour récompenser les
longs & pénibles travaux de saServante fidelle & prudente,
à laquelle il avoit confié le soin de cette sainte Famille. Dès
son premier Triennal elle fut sujette à de grandes infirmi-
tés

; mais ses maux augmentèrent en 1650. & ne lui don-
nerent aucun relâche juiqu'au 8. Mai de l'an 1651. qu'elle

• mourut, à l'âge de 60. an^, dont elle en avoit paffé dix
dans* l'Ordre de saint François, & trente-trois dansceluide
Cîteaux, avec toute l'estime & la vénération possible.

Ces Religieuses sont habillées comme les autres Bernar-
dines

,
& ont à peu près les mêmes Observances. Ce que

celles de Tart ont de plus,c'est qu'ellesne mangent ni beurre
ni laitage pendant l'Avent 8c le Carême, ne le servant que
d'huile pour assaisonner leurs mets.Elles observent une exa-
cte pauvreté, & pour la pratiquer davantage, elles neman-
geoient ni buvoient au commencementde leurRéforme que
dans du bois

: mais l'Evêque de Langres modera cette au-
sierité,leurpermettantde manger & boire dans de la faïance.
Leurs cuêilleres sont de buis, aussi-bien que les fourchettes:
elles n'ont pour tous meubles dans leurscellules qu'une petite
couche, sur laquelle il n'y a qu'une paillasse& une couver-
ture , un bénitier de terre, un crucifix de bois

,
quelques

images de papier,& elles ne peuvent avoir ni cassettes ni cof-
fres fermant à clef.

Vie de Madame de courcelles de Pourlan, imprimée a Lyon

en 1699. & Mémoires communiqués par les Religieuses de ce
Monaflere,



RlLlGtïl'X
D'UKVAL. Chapit l\.Er XL VL.

Des Religieux Bernardins Réformes d'orval
, avec Id,'

Vie de Dom Bernard de Montgaillard leur Riforma-

teur.L E dernier siécle a produit dans l'Ordre de Cîteaux trois
célébres Réformes, qui par leur austerité 6c leur exa&e

Observance ont eu plus d'admirateursque d'imitateurs : ce
font les réformes d'Orval, de la Trape & de Sept-fonds. La
premiere est dûë au zele de Dom Bernard de Montgaillard
qui a été si connu en France au tems de la ligue

,
sous le

nom du petit-Fe'ûillatit. Il naquit en 1562.. de Bernard de
Percin Seigneur de Montgaillard descendu de Tune des plus
illustres 8e des plus anciennes Maisons d'Angleterre,ou elle

a poirGdé long-tems les premieres Charges
5 & sa niere se

nommoit Antoinette de Vellay. Dès l'âge de douze ans il
eut achevé son cours d'Humanités & de Mathématiques j ÔC

à seize ans, après avoir étudié la Theologie
,

il entra dans la
Congrégation des Feiiillans, que Dom Jean de la Barriere
venoit d'instituer. A reine l'année de son Noviciat fut-elle
finie

,
qu'on le vit precher dans les villes de Toulouse

,
de

Rhodés & de Roüel1,& ce fut avec tant d'onction & desuc-
cès, que les pecheurs se convertifloient en foule à ses prédi-
cations: ce qui lefaisoÎt regarder commeun prodige. Le Roi
Henri 111. & la Reine Catherine de Medicis sa mere le fi-
rent venir à Paris

, & l'aïant entendu prêcher aux Augu-
ffcins dans l'Assemblée solemnelle des Chevaliers du saint
Esprit, leurs Majestés voulurentqu'il prêchât devant elles
le Carême f uivant a saint Germain l'Auxerrois. Les Ser-
mons qu'il fit dans la suite à saint Severin sur le Symbole
des Apôtres opererent un nombre infini deconverflonsi& le
firent passer pour le plus habile Prédicateur de son siécle.
Ces travaux Apostoliques joints à la pauvreté& a l'austérité
tie sa vie engagèrent le Pape Gregoire XIII. à lui accorder
une dispense pour prendre l'Ordre de Prêtrise à l'âge de dix-
neuf ans. La Reforme de son Ordre, quoique très rigou-
reuse,lui paroissoit encore trop douce. Il n'avoit pour lit que
deux ais>pour chemise qu'un ciliceiil ne mangeoit ni viande,

ni



toi poison
,

ni œufs
,
ni beurre

:
ses mets ordinaires étoient

des legumes, & il ne prenoit qu'un peu de nourriture,apres
le soleil couché. Heureux si dans une vie aussi sainte & aussi
penitente il avoit seu se borner au service de son Dieu & au
ialittfjlu prochain, rendre à Cesar ce qui appartient à Cesar,
respecterson Roi

>
& comme sujet lui être fidele & soûmis

,
quand bien même il auroit troublé la paix & le repos de ses
si,ijets.Maisil eut le malheurde se laisser entraîner par le parti
dela Ligue avec la plus grande partie des Catholiques,& il
pousfa avec trop d'ardeur I011 zele, autant temeraire & indif-
eret dans son exécution qu'il pouvoit être j'usse & pur dans
son motif,[elon l'idée qu'il s'étoitforméedes affaires du tems.

Sur la fin des troubles,pendantlesquels il fut attaquéd'une
maladie dont il ne gueritque par miracle

,
il fit un voïageà

Rome où il fut très bien reçu de Clement VIII. ce Pape
le fit paffer de l'Ordre des Feiiiilans dans celui -de Cîteaux,
& lui ordonna de se retirer en Flandres. Il alla à Anvers où
il ne se fit pas moins admirer par ses prédications,qu'il l'avoit
fait en France. A prés avoir lejournédans cette ville pendant
six ans,il fut appellé à la Cour de l'Archiduc Alberten qua-
lité de Prédicateur ordinaire. On acouroit de toutes parts
pour l'entendre

, & le Doreur Stapleton venoit sôuventd-e
Louvain à Bruxelles dans cette seule vue. Dom Bernard
aïant suivi l'Archiducen Allemagne,en Italie, & en Espa-
gne, fut pourvûà son retour de l'Abbaïe de Nivelle, & en
1605' de celle d'Orval. Son désintéressement étoit connu ,

il
avoit refusé en France les Evêchés dePamiers & d'Angers

,
& l'Abbaïe de Morimond. Aussi n'accepta-ilcelles-cidont le
temporel & le spirituel étoient également ruinés, que pour
s'appliquer à les rétabli-r,&y introduire utiekéforme austere
qui approche de celles que nous avons vu introduire de nos
jours à la Trape & à Sept. Fonds. Il eutplusieurs difficultésà
surmonterpour réüssir dans un si bon dessein.La calomnie lui
livra plusieurs-assauts: tantôt elle attaquoit sa charité,tanr&t
sa chasteté.On voulut le rendre coupabledelà mort d'un de
ses Religieux qui étoit tombé dans une forge

,
& on alla mê-

me jusqu 'à l'accuser d'avoir conspirécontre l'Archiduc son
bienfaiteur

:
mais ces impostures qui se détruisirent d'elles-

mêmes
, ne servirent qu'à mettre son intégrité dans un plus

grand jour. La plus sensible pour lui
,
fut celle qui léchas-,



gea d'être entré dans un attentat contre la personne d'Henri
1V. Les Herétiques dont il étoit le fleau le plus redoutable

,
firent naître & fomenterentces bruits injurieux. Cayetqui
avoit été un de leurs Minisi:res, & qui malgré Ion abjuration
n'a jamais passé pour bon Catholique

,
osa même insérer un

récit de ce complot prétendu dans sa C hronologie Noven-
naire : & c'est sur ce foible fondement que des Auteursmo-
dernes en ont parlé i mais pour faire voir la fausseté de cette
accusation

,
il ne faut que leur opposer la joïe que marqua.

Dom Bernard de Montgaillard à la conversion d'Henri 1v.
l'affront qu'il eHuïa pour l'avoir publiée le premier,le témoi-
gnage avantageux que M. de la. Boderie Ambassadeur de
France à. Bruxellesrendit à sa Majesté du zelede Dom Ber-
nard pour sa personne,& la résolution que le Roi avoit prise
de le rappeller en France,ou il seroit effectivement retourné,
si sa reconnoissancepour les bontés de l'Archiduc ne l'en eût
empêché

, outre qu'on ne peut disconvenir qu'il faut avoir
des preuves en main

,
&non des fables produites par gens

fuspetls pour noircir d'un crime si odieux une vertu aussi
reconnue & aussi épurée que celle de cet Abbé. C'est ainsi
que l'un des Continuateurs de Moréri a fait l'Eloge & l'A-
pologie de Dom Bernard de Montgaillard que nous avons
fidellement suivi. Ce saint Abbé épuisépar ses aulterités Se
accablé de longues maladies

, mourut à Orval à l'âge de
Soixantecinq ans le 8. Juin 1628. aïant eu la consolation
d'y voir refleurir la Discipline Monastique au milieu d'une
Communauté de cinquante Religieux. Mais avant que de
parler des Obsérvances Régulières

,
qui sont encore en pra-

tique dans cette Abbaïe & qui y attirent l'admiration de
toutes les personnes qui y vont, nous rapporterons son ori-
gine.

L'Abbaïe d'Orval, en Latin Aurea vallis, située dans le
Comté de Chini

, au milieu des bois
,

à deux lieuës de
Montmidi, & a six de Sedan, fut fondée l'an 1070. par des
Moines Benedidins Calabrois, qui sortirent de leur païs
avec la permiiîlon de leur Abbé, pour venir prêcher la Foi
de Jesus-Christen Allemagnedu tems de l'Empereur Henri
IV. Comme ils alloientde Province en Province

,
étant ar-

rivés au Duché de Luxembourg, ils trouvèrent à son en-
trée un vallon-si agréable, 8c qui inspirok tellement la soli-



tude, qu'ils résolurent d'y bâtir un petit Monai1:ere
, pour y

vivre éloignés de la conversation des hommes. Aïant appris
que ce lieu appartenoit au Cointe de Chini

,
ils l'allerent

trouver pour le lui demander,ce qu'il leur accorda fort vo-
lontiers. Ils bâtirent d'abord une Egliseen l'honneur delà
Reine des Angesy&: ensuite un Monastere qu'ils nommerent
Or-val, à cause de la beauté de la vallée où il étoit situé. Ils
y vêcurent dans une Observance si exacte & une si grande
pauvreté, n'aïant ordinairementpour tontenourriture que
des herbes & des legumes qu'ils avoient plantés ou semés

,qu'ils devinrent l'admiration de tout le pais, dont les habi-
tans leur firent de grandes aumônes & charités.

Godefroile Bossu,Ducde la basse Lorraine,aïant été tué
dans un combat, sa femme Maltide n'eut pas plutôt essuie
les larmes qu'elle avoit versées pour la perte de ce Prince

yqu'elle aimoit tendrement, que ion affliction se renouvella
»

par la perte qu'elle fit encore de son fils unique, qui se noïa
dans la riviere de Semoi. Arnoul Comte de Chini, étant
venu pour la consoler, il lui parla avec tant d'estime des
Religieux nouvellement établis à Orval, que cette Princesse
prit la résoltitioil de les aller voir. Après une conférence
qu'elle eut avec eux sur leur maniere de vivre, elle se retira.
auprès d'úne fontaine qui étoit proche le Monastere pour se
reposer. L'eau en étoit si claire & si fraîche, qu'elle y lava
ses mains, & laissa tomber dedans sans y penser une bague
d'or qu'elle avoit au doit, laquelle se perdit au fond. Elle
en fut extrêmement affligée, non pour la, perte de l'anneau
d'or, ni pour les pierreries dont il étoit garni, mais à cau(c
que son mari le lui avoit laisse comme un gage de son ami-
tié, afin qu'elle se ressouvînt de lui. Aïant fait inutilement
toutes les diligences possiblespOllr le retrouver, elle fit vœu
à la sainte Vierge

, en l'honneur de laquelle l'Eglise de ces
Religieux avoit été dédiée, & lui promit que si par foi*
moïen son anneau se pouvoit retrouver, elle feroit de nou-
veau consacrer ce lieu en son honneur, en y faisant bâtir un'
Temple plus digne de la Majesté de Dieu

,
&, un Mona-

stere pour la commodité -de ses Serviteurs. A peine cette'
Princesse eut-elle prononcé son voeu , que l'anneau parut au
dessus de l'eau

3 elle le prit, & le recevant comme la récom--
pense de sa promesse, elle alla, sur le champ donner part aux:
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:
Religieux de ce miracle, en memoire duquel cette Abbaie

a toujours porcé dans ses armes un anneau d'or en champ
d'azur.

Maltide, pour s'acquitter de son voeu ,
donnaune somme

considerable pour consiruire une magnifique Eglise
,

& af-
signa au Monasiere de gros revenus i mais les bâtimens de
l'E^lise & de ce Monaitere n etoient pas encore achevés

,
lorlque ces Religieux Calabrois reçurent ordre de leur
Abbé de retourner dans leur païs, après une si longue ab-
sence. Ils obéirent aussi-,tôt, aimant mieux quitter leurs
commodités, que de perdre le merite de lobeiflance.

Tout le païs fut affligé de la retraite de ces Serviteurs de
Dieu, & sur tout Arnoul Comte de Chini,& son sils Othon:
celui,ci après la mort de son pere ,

qui arriva presque dans
le même tems, ne voulant pas laisser un lieu si saint & si ve-
nerableen proïe à la profanation des Laïques, alla trouver
l'Archevêquede Tréves

, pour le prier de prendre ce Mo-
nastere sous sa proteé1:ion,& d'y envoïer des personnes qu'il
jugerait à propos pour y celebrer les divins Offices. L'Ar-
chevêque incorpora le Monastere à son Eglise

>
& y envoïa

des Chanoines
,

qui mirent la derniere main aux édifices.
Henri Evêque de Verdun, consacra l'Eglise

, & mit les
thanoines en possession de ce Monastere, qui n'avoit alprs
que le titre de Prieuré. Ils menerent d'abord une vie très
'(aince

:
mais autant qu'ils édifierent dans le commencement,

autant causerent-ils de scandale dans la suite par leur vie
déreglée

: ce qui les fit chasser de ce Monastere
, pour faire

place aux Moines de Cîteaux. Adalberon
,

de la Maisondes
Comtes de Chini, qui etoit monté sur le Siége Episcopal de
Verdun, après la mort de l'Evêque Henri, demanda des
Religieux à saint Bernard

,
qui lui en envoïa sept, qui fu-

rent tirés de l'Abbaïe de Trois-Fontaines, au Diocése de
Langres,& qui prirent possessïon d'Orval en 1131. Consian-
tin en fut premier Abbé

,
& il y en avoit eu déjà trente-huit

lorsque D. Bernard de Montgaillard leur succedaen 1605,
Les Religieux de cette Abbaïe étoient bien déchus de l'Ob-
fervance Régulière

,
& de la vie toute angelique que ceux

qui les avoient précedés avoient menée sous les premiers
Abbés. C'est pourquoi il en coûta beaucoup de peine Se dp
fatigues à Dom Bernard

,
qui eut bien des obstacles à sur-



tnonter pour y pouvoir rétablir la Diicipline Monastiqtie,
les Observances qui y sont encore aujourd'hui en pratique.

M. de Ville-Forre
, dans sa petice Histoire des Peres

d'Occident, nous a donné un détail de ces Observances ,qu'il a tiré de la Relation qui lui a été communiquée par un
Chanoine de l'Eglise de Paris, qui visita ce lieu dans le
cours d'un de ses voïages, Comme la même Relation nous
a été aussi communiquée, nous la rapporterons aussi fidelle-
ment: nous ajouterons seulement que ce sçavant Chanoine
est feu M. l'Abbé Châtelain, & que ce fut -en 1681.. qu'il
alla à Orval,où il arriva le 1I. Juin.

Nous arrivâmes, dit- il
,

bien tard à Orval, qui est hors
iie France, dans le Luxembourg,& le Diocése de Trêves.

«C'est une Abbaïede l'Ordre de Cîteaux
,

de la filiation de
«Clairvaux,située dans la forêt d'Ardenne,quiest l'ancienne
«Bercinia, On y vit comme à la Trape, hors qu'on y mange «

ou plûtôt qu'on y présente du poisson quand on pêche, mais
«aussi on y suit la Réglé de saint Benoît plus à la lertre,& 1'011
«n'y mange en Carême que le foir, sans dire Vêpres le ma- « -tin. Saint Bernard y a demeuré, & leur fit présent du Corps
«de saintMeline Martyr & Moine d'Egypte, qu'il avoit eu «de quelque Chevalier

>
qui le lui avoit apporté de Consian-

tttinople, ,au retour d'une Croisade. L'Abbé de ce lieu esi un «Gentilhomme Allemand, d'une sainteté solide
,

mais très
c4agréable.
«Le Vendredi Il. Juin je suivis les Religieux dans la plu-
«

part de leurs cérémonies. Je n'allai pas à Matines, qu'ils
«

commencent à deux heures
,

& qu'ils accompagnent d'une
«demi-heure de méditation. Après qu'elles sont finies,ils ne «

se recouchent pas., mais vont au lieu nommé Leffrois, qui
«

est une salle longue à deux rangs de bancs, dont la partie «
antérieure est en pupitre & en table

,
&. la posterieure en «

liège. Il y a une allée large au milieu ,•& deux étroites prés «
des murs: les jeunes ont un autre Le&rois séparé. Ils ont «sur chacun des Bibles commentées, & d'autres bons Livres «
avec une petite écritoire & du papier. L'hyver ils sont là «jusqu'àcinq heures & demie,auqueltems on Conne Laudes, «
&l" l'été jtifqu'à six, que 1,on sonne Prime. Après que l'on a «dit l'Oraisbn, c'est jour de deux Mésiés, on dit la -premiere, «buis ils vont lire le Martyrologe,& dire le pretioJa- au Cha- •
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„
pitre

,
après l'avoir sonné en branle quelque tems avec la"

„
petite cloche du Chœur. Je les (uivis, & l'un d'eux m'invita

„
d'y entrer par signe. Je demeurai à la porte en dehors. Sous

„
la bénédiction

,
Dies & atfus

,
&c. on lut de la Règle de saine

„
Benoît sur le ton des Leçons de Matines. Après la priere

„ pour les Morts, ils allèrent dans le*Vestiaire, qui est un lieu.

„
quarré au bout du Cloître, plein de porte-manteaux. Là ils

v
quittèrent leur grande coule blanche

,
& aïant traversé lc"

«
Cloître par differens chemins, ils allerent en divers endroits-

«
du bois travailler. A huit heures un quart on sonna la fin du

«
travail avec la grosse cloche du Chœur

:
ils revinrent se la-"

« ver au Lavoir, allerent au Vestiaire prendre leurs habits de
«

Chœur, & montèrent au Lectrois pour se préparer à l'Office

« par la lecture.

» A huit heures trois quarts on sonne Tierce avec la petite
»

elocheiils furent tous rendus au Chœuren très peu de tems,.

„
reciterent Tierce de la Vierge, 6c chanterent celles de la.'

„
Ferie, ensuite Sub tuum ,

&c. c'étoit le Célébrant en aube Ôc

„ en étoile, accompagné du Diacre & du Son-Diacre, qui"

s,
avoit commencé Tierce: il étoit allé à la Sacristie dès la

»
demie au son de la cloche qui avoit tinté. On dit la Mesle

«
simple de saint Basilides j le Soû. Diacre vint après l'Eplrre"

»>
recevoir la bénédictionde l'Abbédans sa Chaise du Chœurs

«
le Diacre alla au même lieu faire bénir l'encensdeman-

«
der la bénédiction. Pendant Tierce &: la MelFe

, pas un Rc-
«

ligieux ne me regarda. Dès qu'on eut dit lté Missa est
, 01#

» s'en alla droit au Leétrois, sans quitter l'habit de Chœur. A,

»
dix. heures trois quarts on sonna Sexte

:
après les avoir chan-

» tées
,

ils allèrent droit au Refe&oire sans laver leurs mains..

» On lut pendant le repas du Livre des Rois, au ton des Ma-
" tines

: on vint en disant Miserere, achever graces dans le
" Chœur, après lesquelles ils dirent De profundis à genoux
« pour les Bienfaiteurs

3 ce qu'ils ne font que tous les Ven-
» dredis. Comme on disoit la Collecte, l'horloge sonna midi,fie-
w

ils- demeurerent à genoux pendant l'Angélus. Après ils allé- '
w rent se promener, sans se parler jusqu'a midi &£ demi, au-
M

quel tems on sonna la Siojle, c'e!1:-à-dire,la Meridiene,qu'i!s
» allèrentpasser chacun dans leur cellule pendant une heure

%
» foit en dormant, soit en reposant en silence

, comme il esfc
ordonné dans laRede de saint Benoît.

O



A une heure 6c demie
,

sélon la'mëme Kegle) on ionna «

None 5 après les avoir chantées, ils allerent au veftiairequit-
«

ter leurs habits blancs
,

6c ensuite malgré une grosse pluie «

qu'il faisoit, ils s'enfoncerent dans les bois pour travailler. "
A trois heures 6c demie on sonna la fin du travail,ilsrevin- «

rent ,
ils se lavèrent, 6c allerent reprendre leurs habits de M

.Chœur,& se rendirent au Leftrois. A quatre heures on sonna "
Vêpres 5 après les avoir chantées

,
ils allerent pendant un "

petit quartd'heure [atisfaireàleurs differensbesoins. A cinq "
heures on sonna le couper. cd

Cependant j'allai voirles jardins 6c le Parc, la pluie étant "

-un peu diminuée. Je vis dans le jardin d'un des anciens Re- "
ligieux

, un saint Denis de bois peint, portant sa tête 6c qui "
jette de l'eau par le haut de la gorge 3 6c là tous les instru- «

mens de la Paillon sonten boÜis. Sur une terre qui est dans ,c

le grand jardin est une petite Eglise d'une fort belle Archi- "
.teé1:ure du tems d'Henri I I. avec un Jubé 6c des orgues "
feintes. Les Religieux y viennent dire la grande Melle le

jour delà Dédicace. Un Ermite couche 6c travaille auprès i "
l'Abbé ne voulut pas me dire qui il étoit, & à mon retour à
Paris j'appris que c'étoit M. de Pont-Château

,
Sebastien "

Joseph du Cambout frere de Madame la Duchesse d'Eper- **

J10n 6c de feue Madame d'Harcourt.
Plus haut il y a une autre petite Chapelle de ûrtic%tire Go- "

thique
,

près laquelle est la porte du Parc,où il y a degran- "
des allées tirées au cordeau 6c dont quelques-unes ont des
contre-allées. La chaleur avoit été si grande depuis huit "
jours

,
principalement le Mercredi qu'ils devoient jeûner, "

-que l'Abbé suivant la Réglé avoit re'âché le jeûne de ce"
jour- là.

A six heures 6c demie on sonna à l'Eglise, 6c ils quitterent "
les Ledrois où ils étoient, 6c vinrent au Chapitre, où sous la «

--benediftion
,

Noffem quietam &c. on lut le Martyrologe de
Cîteaux

,
6c tout de suite les Conférencesde Cassien du ion

-des Leçons de Matines jusqu'aprés les trois quarts. Tu autem
.&c. aïant été dit par le Président, 6c Domine miserere &c.

par le Ledeur, ils sortirent, 6c je les suivis au Chœur
,
où

^ils réciterent les Pseaumes des grandes Conlplies,chantercnt
t<le reste,&, récitèrent les petites,pendant quoi l'on sonnapour
Hks frères Convers qui font habillés de tanné

>
6c vinrent

«
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" dans leur Choeur separé de celui des Peres
,

mais presque
» aussi grand. Ils entendirent le Salve cire. qu'on chanta du
» ton des Peres de l'Oratoire, & demeurerent à l examen qui
" dura un quart d'heure , aprés lequel les anciens sortant les
» premiers ,.le Président leur donna de l'eau benite avec un
" goupillon qui est près des dégrés du Dortoir. Le Samedi
** 13. nous partîmes après avoir vu l'Eglise de sainte Margue-
» rite ,

Paroisse des domestiques & des ouvriers d'Or.Val.,-.,
»' car on y travaille dans les forges de fer.

Leur habillement est le même que celui des autres Reli-
gieux de cet Ordre,ainu nous n'en donnons point de reprér
tentation particulière.

Angel. Manriq. Annal. Ord. Cifiert. Tom. I. Chrisofiom..
Henriqués,Fascicul. Sanff. Ord. C//?. Yepes, Chroniq. Ge?ié-
1'-aI. de l'Ordre desaint Benoît, Tom. 7. Moreri. Diélion. Hiy.
fiorique. ,Edit. de 1704. & 1707. dr Relation manuscrited'u&
voiage de M. FAbbé Chatelain.,
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Complute premier Monastere que saint
Frutteux sit bâtir en Es, agne. 31

Conci e d'Aix la Chapelle,& ce qui don-
na occasion de le faire. 146

Conciles afsembiés par le Roi Charles,&
pourquoi. 143

Coudât ( Abbaïe de; ion Fondateur. 1

ses privilèges. la mesme.
Tems auquel la Règle de saint Benoit
y fut reçue. lam,sme.

Condat Bourg
,

son commencement.
170

Conreffirms qui se faisoient anciennement
à certaines Abbesses

,
& quelles elles

étoient. 3j. ct Iuiv.
Congrégation des Bernardinsd'!ralie.3Sl

Diverses Ord nnances qui lui furent
faites par plusieurs Souverains Ponti-
ses. 3 87 & jùiv.

Congrégations sorties de celle de Vallom-
breuse. 31)

Consecrationancienne des Religieuses, &
les cérémoniesqui y étoientobservées.

i93
Confl,snte,Abbesse duMonastere de sainte

Marie la Roïale dite de las Huelgas
de Borgos. 37e
Elle prêche & entend les confessions
de ses Religieuses. 379 ct Juiv.

Conti Armand de Bourbon Prince de
Conti Abbé de Cluni. 103

Conversano Monastere de Religieuses de
Cîteaux. 38a
Privileges & jurisdié.tion de son Ab-
beIfe. la mesme.

Converses ( Soeurs ) de l'Ordre de Val-
lombreute

: ce que c'étoit
,

& leurs
obligations. 313. & suiv.

Clrneillac Monastere de Vallombreuse.

D

D agobert fait construire le tombeau
de S. Denis & de ses Compagnons

100
Sa mort & sasepulture- la mesme.

D'Aofuin ( Pierre ) premierGénéral des
Camaldules.
Il modère la rigueur de Camaldoli.

la même ct suiv,
Darbouz.e( Dom ) dernier Abbé regulier

de Cluni. 101
•

Il renouvelle sa profession & y ajoute
un serment lie
Il introduit la Reforme dans son Ab-
baïe. no. ct suiv.
On lui donne pour Coadjuteur le
Cardinal de Richelieu. 103. & no,

Decision des Conciles au sujet de l'offraa-
de des enfans. Io

Denis ( Saint ) en France
,

Abbaïe. 100
Incertitude de sa fondation. la mesme.
Les grands biens qui lui sont donnés



par Dagobert. la mesine.
Elle est affranchiede la jurisdilllion de
l'Evêque. la mesme.
Son premierAbbécommendataire. 113
Elle esi érigée en C ngregarion ut
Ses Stati ts. la mesme.
Partage de ses revenus. 106
Sa Reforme. la mesme.
Supprcdîon de son titre d'Abbé & réu-
nion de sa Mente à la Maison de saint
Cir. 113
Droits de sesAbbés &leur I*urisdiftion.

114
Usage particulier de cette Eglise. 114

Denis l'Argentier Reformateur de l'Or-
dre de Cîteaux. 413
Sa mort, & progrés de sa Reforme.

416
Oppositions du Général Se des Abbés
de l'Ordre. 41 1

Premiere- assemblée de la Reforme &
éle&ion de ion premier VicaireGéné-
ral. la mesme.

Deftruc1ionde l'Ordre Monastique en
Angleterre

,
8c le sujet. 87

Didier Abbé du Mont-Cassîn
,

& depuis
Pape sous le nom de VidOr 1II. 48
Il y fait bâtir une nouvelle Eglise. la

mesme.
Différend de l'Abbé Fulrad

, avec l'Evê-
que de Paris. lo f
Epreuve qui se-fit à ce sujet. la mef-

me.
Différend entre Fauste Abbé de Lerins,&

TheodoreEvêque deFrejus,au sujet de
leur jurisdi&ion II7
Concile assemblé à ce sujet, & ce qui
y fut resolu. la mesme.

Différend entre l'Evêque d'Ildesheim &
l'Abbé de Fuldes. 153 ct suiv.
Revolte des Religieux à ce sujet. 14

mesme.
Châtimentexercé contre les plus cou-
pables. 135

Dominique ( Saint ) surnommé VEncu't-,
rafle',te pourquoy. 184
Ses auilerités. la mesme.

Donat ( Saint ) Evêque de Besançon
fait bâtir le Monalterede saint Paul.

18.
Il y fait observerla Regle de saint Be-
noîc & de saint Colomban. la mejiiie.

Donations & différentes maniérés de les
faire & de les marquer. 193. & suiv.
Exemples singuliers à ce sujet. 194

Dunftan ( saint ) quitte la Cour & em-pIasse l'état Monastique» 83

Son auflerite'. la mesme.
Il fonde des Monasteres & est élu Ab-
bé de celui de Giastemburi. la mef-

me.
11 est pourvu de trois Evêchés con-
fécutlvement la meJ7ne.
Il fait venirdes BenediCtins de Fran-
ce. 1,4 mesme.

E 1.

E Glifes & Prieurés sournis à l'Abbaïe
de saint Denis. m

Llifiard ( le Comte ) prend l'habit Mo-
nastique. 93

Epreuvequi se faisoit anciennementpour
prouver la vérité. 103
Son abolition. la mesme.

Epreuvedu feu & la maniere de la faire.
309

Erlafride Fondateur de l'Abbaïed'Hir-
sauge, & ce qui le porta à faire cette
Fondation. 331

Etablissement de laRegle de saint Benoît
en Espagne. 15

duChristiani(meen Angle-terre.. 16
Ethelbert Roi de LiGe de Tanet reçoit la

F oi. 79
Etablissement des Missionnaires Ca-
tholiqucs en Angleterre. la mesme.

Etienne ( Saint ) Abbé de Cîteaux.
348

Son surnom & son origine. la mes-
me.

Son amourpour la pauvreté,& les Re-
glemens qu'il fit à ce sujet. la mejme.

ct suiv.
Il fonde plusieurs Monasteres. isi. &

suiv.
Maniere de vivre de scs Religieux.

353
Ils obtiennent la permission de man-
ger de la viande. 358
Leur Reforme. 360. & suiv.

Etienne Fondateur de l'Abbaïe d'Oba*
sine & sa naissance. 3^5
Sa mort. >65

Evéques dans les Monasteres
, ce que

c'étoit. 10a
Eulogies

, ce que c'étoit. 150-
Eusebe( Dom ) de Mc(Hne,premierGe-

neral de la Congrégation de saint Ni-
colas d'Arennes. 57
11 la fait unir à celle du Mont-Cassin.

la mesme.
Bulle du Pape Jules II. pour ce su et,

lu mesmcm



Eygil Abbé de Fuldes fait bâtir un Mo-
naftere. 131

F

F Elix Fvêque d'Urgel, son hérésie, sa
condamnation & sa déposuion. 143

(y/M!'U
Fereol ( Saint ) fonde un Monastere.

2 6
Feuillans

,
Abbaïe de l'Ordre de Cî-

teaux. 401
Elle est reformée par Jean de la Ba-
riere. 401
Le Roi cede pour toujours son droit
de nomination à cette Abbaïe. 408
Elle devient Chef d'Ordre. 409
Division de la Congrégation de Fran-
ce, d'avec celle d'Italie,& leurs noms.

la mejme.
Premiers généraux des deux Congré-
gations. 410
X-'rélats & Ecrivains qui en sont sortis,

410 & suiv.
Feuillantines leurs premiers établisse-

mens , tant en France qu'en Italie.
413 ctsuiv.

Elles sont établies à Paris. & leur pre-
miere Supérieure. 41 S

Freres Laics
,
leur origine. 3I2.

Faux Monaiteres d E[pagne & leurs
abus. ?»

Flavie mere de saint Donnât
,

Arche-
vêque de Besançon

,
se fait Religieuse

dans un Monastere qu'elle fait bâtir
dans la même ville. 28
Elle demande une Réglé à son sils.

la mesme.
Fleuri

,
Abbaïe autrement dite Saint

Benoîtsur Loire
,

Chef d'Ordre
,

&
comment. Q
Le tems qu'elle fut bâtie. la tnesme.
Son premier Abbé. la mesme.
Elle est reduite en cendres par lesNor-
mans. 91
Elle est sauvée de la fureur des Nor-
mans par un miracle. 91 &Juiv.
Ses Religieux sont obligés de l'aban-
donner, & sont pourluîv i s par les Nor-
mans. 90
L'Abbé Hugues donne du secours aux
Religieux, & taille en piéces les Nor-
mans. la mesme.
Saint Benoît se fait voir dans le com-
bat. lu meCme.
Cette Abbaïe tombe dans le relâche-
ment x

& pourquoi. gt

Elle est donnée au Comte Elifiarl. la
tnesme.

Il donne le Coin a saint Odon d'y ré-
tablir la régularité. la mesme.
Resistance des Religieux & enfin leur
soiimiflionà saisit Odon. ^3
CetteAbbaïe est dépciiilléc de son tré-
sor par les Calvinistes. 95
Ses Reliques solit piofanécs & sa Bi-
bliothèque btù!ée. la mesme.

Fleuri
,

Abbaïe
,

son Fondateur. 391
Motiaûcresqui lui furent fournis. 394

ct suiv.
Flore presente son Fils Bertulfe

,
â ;é de

huit asis à saint Maur & se fait son dis-
ciple. 5^
Theodebert Roi d'Austrasie lui coup-
pe lui même les cheveux. la mesme.
Saint Maur se démet de sa charge
d'Abbé. la mejme.
Sa mort. la mesme.

Florentine ( Sainte ) Fondatrice d'un
Monastere de silles. 31
Les sentimensdes

•• uteurs sur la Re-
gle qu'elles luivoient. la mesme.

Fonneberi, Monastere de Religieuses de
Cireaux. 3 Si
Ditferentes Religions des Religieuses
de ce Monastere. la mesme.

Font- A,t-ellane
,

Monastere & Chef de
Congrégation. 181
Sa fondation & son fondateur. IlJ rner-

me.
Fontebuono Monastere de Camaldules

151.
FoulquesNerra Fondateur du Monastere

de Notre-Dame de Roncerai. 291
Frideric Archevêque de Maïence rele-

gué à Fuldes, & pourquoi. 132*
il excite des troubles dans les Mo-
nasteres de sa dépendance. 132 ct

suiv.
Les Abbés de cetteAbbaïe font la guer-
re à leurs voisins. 136
Ils fortisient plusieurs lieux de leur dé-
pendance. la mesme.
Cette Abbaïe païe une redevance ait
saint Siége. 139
Ses Abbés Cont Princesde l'Empire, lut

mesme.
Conditions qu'il faut pour être reçu
dans cette Abbaïe. la mesme.

Fructueux ( Saint ) Archevêque de Bra.-
gue, Propagateurde l'OrdreMonaiti-
que en Elpayne. 31..

Fuldes Monasterebâti par saint Boniface
Archevêque de Mayencc,& fondépar



Carloman. 40
Fuldes Abbaïe fondée par saintBoniface.

ils
Prérogatives de l'Abbé de ce Mona-
Í1:ere. t4 mesme.
Ancien nom dri lieu 011 elle fut fondée
fc son premier Abbé. la. mesme.
SesEco!es, i;i
Elle est soumise à saint Lulle Arche-
yêque de Mayence,& est retirée de sa
jurifdittlon. 117
Elle est scûmise au saint Siège. 116
Remarque du Pere Mabillon à ce su-
jet. ii7
Le nombrede ses Religieux & les pré-
sens qui lui sont faits. 119 &Juiv.

Fulrade Abbé de saint Denis. 101
Il cst fait maître de la Chapelle duRoi
Pépin. la mesme,
Privileges qui lui sont accordés par le
Pape Etienne III. iot
Il fait son testament en faveurde l'Ab-
baïe de saint Denis. 103
Sa mort. 104

G

G Jlidulfe meurt fiibitement. 6o
Gerard ( Saint ) Fondateurde la

Congrégation de Sauve Majour, sa
naissance. 316
Il falt Profession de la vieMonastique.

la mesme.
Il est gueri miraculeusement d'un
grand mal de tête. 318
Il est élu Abbé du Monasterede saint
Medard. 32.9
Il en est chassé peu de tems aprés. la

mesme.
11 bâtit le Monasterede SauveMajour.

330
Sa mort. la mesme.
Pratique observee à la mort des Reli-
gieux de Sauve Majour. la mesme.

Gerondins établis par Jean Abbé de Bi-
clare. 19Olanfeuil premier Monastere de l'Or-
dre de saint Benoîten France 14Glanfei,il restitué au Mont-Cassîn pir
le Pape Adrien I. & par l'Empereur
Charlemagne.

41Il leur est restitué une seconde fois
par le Pape U; bain Il. la mesme.

Glartfeuil, Abbaït fondée par S. Maur.
58

Elle cst détruite par Gaidulfe qui enchasle les Religieux
t

s,Elle cit rétablie par ie Comte Ravi-

gnon qui la soumet a laint Pierre des
Fossez. 60
Les Religieux en furent encore chas-
sés par Ebroin Evêque de Poitiers. l",

mesme.
Ils y rentrerent quelque tems après,
mais .Ile fut restituée au Mont- CalIin,

la mufine.
Glajlemiuri premiere Eglire d'Angle-

terre rebâtie & fondée par InaRoi des
Saxons Occidentaux. 3o

Godron ou Guthum se fait baptiser. 8i
Le Roi Alfred lui donne les Roïau-
mes d'E11angle & de Northumbre. la

mesme.
Grj;se

,
son ancien usage dans l'Ordre

de saint Benoît
,

sentiment du Pere
Mabillon sur ce lujet. iso. & suiv.
Son abolition. la mesme.

Gui fils du Comte Farulfe, sefait Reli-
gieux. 744

Gregoire ( Saint ) envoïe en Angleterre
des Benediftins. 16

Gregoire ( Saint ) prend la resolution de
convertir les Anglois, & ce qui lui en
donna sujet. 78
Il elt élu Pape , ce qui est contraire à
jtesdépeins la me(me.
11 y envoie des Millionnaires, la mef-

me.
Gregoire II. rétablit plusieurs Monaste-

res. 38
Grigny Monastere bâti en Dauphiné. 37
Gros-Bois

, Camaldules proche Paris.
176

Plusieurs autres Camaldules établis
en France la mesme & suiv.

Giialter!-» ( Domjean ) François est élu
premier Vicaire Général des FtUil-
lans. 40 6
Il fait exemter sa Congregation de
la juridiction de cteaux,& il en fait
dre1ser les premiers Statuts. 406 6-

fviv.
Le Pape modère la grande austerité de
cet Institut. 4^7
Maniere de vivre de ses Religieux. 1,6

mesme.
Guillaume ( Saint ) nommé par saint

MayeulàFAbbaÏe de saintBenigne de
Dijon. 97
Jl rétablit la vie reguliere dans plu-
sieurs Abbaïes & Monastcres. la mes-

me.
GuillAume II. Abbé de S. Denis obtient

la permissionde se servir d'habits Pon.
tificaux. 111

GuillfMmt



Guillaume ( Saint ) Abbé du Monastere
d'Hirsauge. 34 4
Son origine & sonoblation au Mona-
stere de saint Emmera. la mesme.
Il rétablit la regularité dans Con Mo-
nastere. 335 &ssiiv.
Exercices & occupationsde Ces Reli-
gieuT. 336. &stiiv.
Il compoteles coutumes d'HirCauge.

339
Il fonde plusieurs Monasteres & fait
societé avec d'autres. 338 ctjutv.
Sa Mort. 339
Relâchement de la régularité dans
son Monastere

, & Ion retablissement.
340

H

H Abillement ancien des Religieux
de saint Benoît, tant pour la qua-.

lité que pour la couleur.
Hademart, Abbé de Fuldes. 131

D ivision & désordres arrives de son
tems,8c ce qui en fut cause. la mesine.

Hatton
,
Eveque de Fuldes

,
& Archevê-

que de Mayence. 133
Sa cruauté pour des pauvres, & puni-
tion de son crime. la mesme.

Hemine de vin
, ce que c'est. 9. & 108.

Henri IV. (Le Roi) accorde des Lettres
Patentes à la Congrégation de saint
Denis. 112,

'Heresie de Felix Evêque d'Urgel. 143
Conciles assemblés à ce sujet. la rnes-

me.
Herlembant, ( le Comte ) ma.rtirisé

,
&

pourquoi. 31J
Hermenegilde & Reeearcde, Princes éle-

vés dans l'heresie. 30
Ils embrassent la Foi. la mesme.

Hirjkuge Abbaïe, sa fondation
,

sa situa-
tion & son fondateur. 332.
Ses ReligLeuJ. sont emportés de la
peste. 33?
Le Monastere eît pillé, détruit & a-
bandonné des Religieux. la mesme.
Il est réparé par l'ordre du Pape Leon
IX. 334

JIir.jèld Abbaïe unie à celle de Fuldes.
136

Ses Abbés ont le titre de Princes de
l'Empire. 137
Elle est[oûmiseà l'Abbaïe de Fuldes.

la mesme.
Les habitans d'Hirsfeld refusent de
leconnoître lAbbé de Fuldes. la mef-

me.

Ils (ont secourus par Anne de MecxeI-
bourg. la mesme.
Cette Abbaïe est ruinée par les Here-
tiques

,
& devient Principauté Sécu-

liere. 138
Honorât ( Saint ) Fondateur de l'Abbaïe

de Lerins. 116
Sa naissance

,
& sa conyerfion. l..

mesme.
Il bâtit le Monastere de Lerins. la

.mesilld%

Il est élevé à l'Episcopat. 117
Honori

,
Monastered'hommes qui sui-

voient la Reule de laint Isidore. 30
Leurs Observances. la mesme*

Hugues est fait Abbé de Cluni. 197
Il maintient les privilègesde son Mo-
nastere contre Drogon. /a mesme„
Il fait bâtir plusieurs MonaUere?,

ijS
Plusieurs autres lui sont tournis. 199
Il institua, le Veni Creator de Tierce-
du jour de la Pentecôte. la mesme.
Sa mort. la.mesmr.

Hugues Descousut, Fondateur de l'Ab-
-baïe de Cluse, & ses motifs.

Humilité'( Sainte ) Fondatrice des Reti-
gieuses de Vallombreuse. 317
Sa naissance. la me/me.
Sonnaariage. 318
Sa retraite & ses moitificatiens. I*

mesme.
Elle bâtit un Monastere. 3151
Ses miracles & sa mort. la mesme,

î
J Ean, Abbé de Biclare. 29

Sa naissance en Portugal
,

& son exil
a Barcelone. la mesme.
Il bâtit le Monastere de Biclare

, au-
trement dit Valclara. la mesme,'
Son élevation à l'Episcopat. la mesme,

Jean III. Abbé du Mont-Cassin. 47*
Il est dé?osé retourne au Mont--
Cassin, ou il meurt. la mesme.

Jean-Baptisse ( Saint) Monastere proche-
' Messîne

,
bâti par S. Placide. Ir

Il est réduit en cendres. 53
Jean Gualbert ( Saint ) Fondateur de

1 Ordre de Vallombreuse. 2.99Il renonce au monde
,

& se retire au
Monasterede saint Mmiat. la mesme,.
Il est élu Abbé de son Monastere. 3°0,
Il renonce à cette Dignité, & se retire
dans la solitude. la mesme.
Il fait bâtir le Monastere de VaJloiE-



breuse
, 301

Sa maniere d'éprouver les Novices.
301

Il est fait Supérieur. 303
Il bâtit plusieurs Monasteres. 304
Il fait tomber la vengeancedu Ciel sur
quelques- uns de ses Monastères. 304

& sitiv.
Son zele pour abbattre la simonie.

306. ct suiv.
Sa mort. 311
Sa canonisation. 3I4

Ina, Roi des Saxons Occidentaux
,

Fon-
dateur du Monastere de Glaftemburi.

80
Innocent ( Saint ) Eveque du Mans

,
de-

mande à fjint Benoît de ses Religieux.
14

Inflitution des Moinesde Cîteaux. 347
Leurs anciens habillemcns

,
& le sujet

du changement qu'ils y ont fait. 348
Invalides ( l'Hôtel des ) sa fondation.

I91-
Joachim

,
Fondateur de l'Ordre de Flore.

.
,39*

Sa nainance,& autres particularités de
sa vie, lamesme.
Ses Ecrits sont condamnés. 393
Il prend l'habit de Cîteaux dans le
Monastere de sembuca. la mesme.
Il est fait Abbé de son Monastere

,
8c

il se retire à Flore
,
où il bâtit un Mo-

nastere. 394
Ses Religieux sont inquietés & perse-
cutés. 39 5

Sa mort & sa sodinission à l'Eglise.
396. ct suiv.

Ses Religieux abandonnent leur Mo-
nastere de Flore

,
& pourquoi. 399

Leur retour à Flore. la mesme.
Privilege de l'At;bé de Flore. la mesme.

ÏJidore ( Saint ) Evêque de Seville. 30
Il compose une Regle pour des Reli-
gieux. 1/1.mejme.

Jjle Chauvel Abbaïe, sa fondation &
ses changemens. 2.77

Juilly
,

premier Monastere des Religieu-
ses de samt Benoît. 374
Institution de la Fête du saint Sacre-
ment. 331

L

L A Chai'se-Dieu ,Monastere
,

le tems
de sa fondation, & de son érection

en Abbaïe.
Son premier Abbé. lamesme.

zd.*tcs (freres) leur origine. 311

Laïci majoris propopti : ce que c'etoit
r isLandulphe, Prince de Capoue

,
assiége

Aquino ,
& pourquoi.

Lauconne, Monastere gouverne par saint
Lnpicin. *"

16
Moien dont ce Saint se servoit pournourir ses Religieux. lamesme.

Ltandre ( Saint ) Evêque de Seville
,

est
envoie en exil

,
& pourquoi. 30Il compose une Réglé pour sa sœur.la

mesme.
Lerins

,
Abbaïe,sa fondation. l16

Son Fondateur. la mesme.
Differens évenemens arrivés dans cette
Abbaïe. 117. ct suiv.
Donations faites à cette Abbaïe

,
&

réeenduë de sa Juri[didion. 12.1.
suiv.

Elle est (oûmise à la Reforme du
Mont CJfin. 113
Procès au sujet de l'élection d'un de
ses Abbés. lamesme.
Prélats qu'elle a donnés à l'Egtiie. la

mesme.
Lerins ( l'Isle de ) attaquée par les Sar-

rafins. no
Les Religieux y sont massacrés. m
Fuite de quatre jeunes Religieuxqu'ils
avoient fait esclaves. la mesme.
Leur retour à Lerins. la mesme
Elle est prise par les £spagnols. 113
Les desordres qu'ils y firent. la mesme.

Lero
,

Isle proche Marseille. io<?
Livre de pain: ce que c'est telon la Regle

de saint Benoît. 151. suiv.
Lothaire

,
Empereur

,
se fait couronner

dans le Palais de Latran. 49
Son arrivée en Italie pacisie tous les
troubles. la mesme.

Loüis. Abbé de saint Denis, pris par les
Normans. ic,8
Sa rançon. la mesme.

Lucco in Mugello
,

premier Monastere
des Religieuses Camaldules. 162.

Ludolphe
,

Fondateur de Font-Avellane.
1S1

Observances de ses Disciples. 181
Saint Pierre Damien y prend l'habit
Monalbque. lamesme,

Lui'tperd
,

premier Abbé de l'Abbaïe
d'Hirsauge. 331

Lupicin ( Saint ) Abbé de Lauconne.
16S

Révélation qu'il eut de Dieu pour l'en-
tretien de ion Monastere. la mesme.
Sa mort & inventionde son corps. 16f



M

M Aginaire, Abbé de saint Denis.
103

Privilèges & confirmation des biens
de son Monaii:re. la mesme.

Magloire ( Saint ) Monastere donné aux
Peres de l'Oratoire. 113

Maniéré ancienne de le purger d'un sou-
pçon.

^

131
Manipule , porté anciennementpar les

Prêtres. 14^
Manjon

,
Abbé du Mont-Cassin. 46

Sa vanité & son ambition. la mesme.
La cruauté d'Alberic Evêque de Mar-
sico. la mesme.
Punition de son crime. lu mesme.

Marcigni,Monastere de Filles
,

sa fon-
dation

, & leur grande Observance.
ils 8. ct suiv.

MaYie ( Sainte ) la Roïale,autrement dit
las HuelgA-s de Borgos. 376
Son Fondateur & sa premiere Abbesse.

377
Monasteresqui lui sont sournis, 375;
Sanche

,
sille du Roi d'Aragon

, en est
Abbesse. 377Marin II. ( le Pape ) accorde plusieurs
Privileges au Mont-Cassin.44.$»suiv.

Marmoutier,MonastereChef de la plus
ancienne Congregation de l'Ordre de
saint Benoît en France: 61

MArtin ( Saint ) Archevêquede Tours
,Fondateur de l'Abbaïe de Marmou-

tier. la mesme.
]1 est banni de Milan parles Ariens

,& vient en France. la mesme.
Il bâtit le Monastere de Ligugé

,
&

fonde celui de Marmoutier. la mesme.
Pratique de ses Religieux

,
& leur

mort. ' 6i. ct suiv.
Hugues de France, fils du Roi Robert
111. en est Abbé aussi bien que son
sils Hugues Capet.

Martin de Vergas, sa naissance. 381
11 se fait Religieux de saint Jerôme, &
est fait Confesseur & Prédicateur du
Pape Martin V. t4 mesme.
11 passe dans l'Ordre de Cîteaux. la

mesme.
Il obtient la permissionde fonder deux
Erm rages. 383
Il s'érablit avec ses Religieux sur le
bordduTage. 38+
Leur maniere de vivre. 384 sa suiv.
Monasteressournis à cette Congréga-

tion. 3Î7,
MArtire desrelioieux de Lerins. 110.

sitiv.
Masmurtfler ou Moifevaux

,
Monastere

de filles Nobles. Il4.
-

Sa situation & sa f ndation. la mesme.
Les conditions requises pour les f1l1eg
qui y sont reçuës la mesme.

Matthieu de Vendôme est fait Regent Se
Ministre d'Etat. 111

Matriculaires de l'Abbaïe de S. Denis ;
ce que c'étoit

,
& quelles étoient leurs

fonâions. ' loî
Maui ( Saint ) Fondateur de Glanfeiiil.

5 S-

Il est envoié dans le Maine pour y
faire un établillement. 1+
Ses Compagnons. la mesme.
Son départ du Mont-CalTin

,
& son

arrivée en France. la mesme.
Mazarin ( le Cardinal ) est fait Abbé de-

Cluni. 2.10
Mayeul ( Saint ) Restaurateur de l'Ab-

baïe de Marmoutier. 6+
L'Abbé de ce Monastere est appellé
Abbé des Abbés. 64
Il est fait Abbé de Cluni. 191.
II reforme & fonde plusieurs Mona-
steres. 1'3. &suiv.
Il meurt à Souvigni. J09'

Medicis ( le Cardinal Tean de) qui fut
Pape sous le n. m de Léon X. se demet
de l'Abbaïe du Mont- Cassîn. 51.

Melit ( Saint) Evêque de Londres
,
prê-

che l'Evangile aux Saxons Orientaux.
79k

Messe en Grec & en Latin qui se chan-
toit anciennement par les Moines du
Mont-Cassin.

39-
Michel ( Saint ) de Murano

,
Monastere

de Camaldules. 157'
Il est Chtf de CooF;regation.
Ses principaux Monasteres. 2.60. &

suiv.
Observances des Religieux de cette
Congrégation. 161
Prélats qu'elle a donnés à l'Eghse. la
mesme.

Miracle qui prouve que la charité est
préférable au jeune. 19r

Moines Lais
, ce que c'étoit. IZô,

Obligation des Religieux à leur égard.
la mejme*

MolesmeAbbaïefondée par saint Robert..
34*

Maniéré de vivre des Religieux de cette
Abbaïe. 34-}. &fau*



Monacbiad succurrendttm,cequec'étoit.
156

Monastere bâti à Cingle pour des Reli-
gieuses. 40

Monasteres de saim Colomban. 76
Monasteresbâtis par Alfred^Roi de\Veit-

sex. 81. ct suiv.
Monafteres fondés par saint Aurelian.

15. ct sitiv-
Maniere de vivre

,
& usages de ses

dilciples. 2. 5.
I Is sont détruits par les Sarrasins. 16

Monafteres excmts de la 'jurlfdiâlon des
Evêques. iî.8
Exemple à ce sujer. la mesme.ilonafteres donnés àl'Abbaïe d'Aniane.

144
jWont-Casin érigé en Evêché par Jean

XXII. " si
Sa juriCdiétion. la. mesme.

elont-C'afiîi ( Abbaïe de) unie à la Con-
grégationde sainte sustinc de Padouë.

p.
Les qualités de son Abbé. la mesme.

filont de LI, Couronne trmitage de Ca-
maldules & chefd'Ordre. 171
Différentes unions de cette Congre-
gation, avec celle de Camaldoli. 171
Monastere ou Ermitage delà dépen-
dance. Z72. suiv.
Observancedes Ermites de cette COIl-
gregation. 273

Mont de Sion
,

premier Monailere de la
reforme de Martin de Vargas. 385

Mont-Gaillard ( Corn Bersiard de ; Re-
formateur de l'Abbue d'Orval. 4S0
Sa naissance, son origine & son entrée
en Religiosi. la merme.
Ses austerités. 480- &suiv.
Sa sortle de France

,
& pourquoi. 4si

Il est pourveu de l'Abbaïe d'Orval
,

jSe y introduit la reforme
,

& ce qu'il
eut à souffrir à ce sujet. 481. &suiv.
Sa mort. 481

~Mont Real, Monastere fondé en Sicile.
189

Son fondateur & Ton prernierAbbé. la
mesme.

Il est érigé en Archevêché. lamesme.
M-ontefquiost

,
premier établissement des

feuillantines. 41 j
Elles s'étabhflent à Toulouse. 416

Morimond Abbaie de la filiation de Cî-
teaux ,

son Fondateur. 37t
Son premier Abbc. h1 mesme.
Filles de sa gene:1atlOl}. 371

jbîu:d dç ym & de Bled
, ce que c'éfoit

anciennement. 107. ct suiv,

N

N aZ4re
,

Abbé de Lenns
,

fait bâtir
un Monastere pour des Filles -du

meme Ordre. IIg
Nicolas ( Saint ) d'Arennes

,
Congrega-

tion en Sicile.
Son ére&ion & sa suppressîon. la mef..

me.
Autre Congrégation en Sicile sous ce
même nom.
Sonpremier Chapitre général

,
& son

premier Général. i7
Plusieurs Monasteres lui font sournis,

la mesme.
Nicolas Heflelin est élu Général de la.

Congregation de saint Denis. 1I3
NOi1e

,
Monasiere de Filles fondé par

saint FruCtueux. 31
Autres Monasteres sondés par le mê-
me , pour des personnes de tout sexe
& condition. la mesme.
Faux Monasteresd'Espagne

,
& leurs

abus. la mesme.
Normans ( les ) enlevent le Tréiôr de

saint Denis. log
Normans ( les ) deffaitspar les serviteurs

du Mont- Cassin. 49

0
0 Bafne Abbaïe de l'Ordre de CI-

teaux ,
& Chef de Congrégation.

363
Son Fondateur. la mesme.
Monastèresde sa dépendance.364. ct

suiv.
Oblats ou Donne"s

,
leur origine, 191

Ce que c'étoit que ces Donnés
,

& les
cérémonies qui se faisoient

,
lors-

qu'ils se donnoient. la mesme ct suiv.
La differe:nce qu'il y avoit entre eux
& les moines lais. 192.
Leur difference d'avec les Convers.

337
Odilcn ( Saint ) est fait Abbé de Cluni.

1 S
Il donne occasion à l'!.nsiitUtioode la
Commémoration de tous les Trepas-
sés. 196
N; onasteres qu'il reforme

,
& qui lui

sont-sournis. 197
Sa mort. la mesme.

Odon Abbc de Cluni. 187
Il fonde ou reforme plusieurs Monan



ftcres
,

& le nom des principaux. 191
Sa mort. t.1, mesme.

Offrande desenfansen Angleterre. 8'
Offrande des enfans,quiCe pratiquoit an-

ciennementdans l'Ordre de saint Be-
noît. 10
Décision àesConciles au sujet de cet-
te offrande & son abolition. 10. &

sttiv.
Ce qui est reflé de cette coutume. Io

Offrande présentée pour delivrer des Re-
ligieuses mortes dans l'excommu-
nication qu'elles avoient encouruë
pendant leur vie 18

Oltban ( le Comte ) se fait Religieux.
14,1

Qptat Abbé du Mont-Cassin,fait tous ses
efforts pour y faire reporter le corps
de saint Benoît. 41
Miracle arrivé à ce sujet. la, mesme.

Ordonnance du Concile Général de Con-
fl,intiiiople

, pour les Evêques qui
étoient tirés des Cloîtres. 131

Ordonnances faites par le Cardinal de la
Rochefoucaut pour l'Ordre de Cî-
teaux. 4fi
Alexandre VII. termine les divisions
de cet Ordre. 434-

Ordre de saim Benoît divisé en Provin-
ces.

Origine des Relioi-usés Bénédictines.
t_> O

17
La même

,
selon le Pere Mabillon.

10
Leur premier Monastere en France.

la mesme.
Origine des Prieurés. 68
Orléans ( Antoinette d') Ce fait Reli-
* gieuse Feuillantine. iK. ct suiv.
Or-val Abbaïe de Cîteaux

,
sa situation

& sa fondation. 481
Maltide

,
Duchesse de Lorraine'y bâ-

tit une nouvelle Eglise & un nouveau
Monastere, & ce qui l'y d'étermina,

483. & suiv.
Ce Monastere est 'abandonné de ses
Religieux

,
& pourquoi. 484

On y envoie des Chanoines
,

Se on y
met enfin des Religieux de Cîteaux.

la mesme.
Dom Bernard de Montga:llard en est
fait Abbé

,
& y introduit la Réforme.

484.&suiv.
Pratiques & usages des Religieux de

cette Abbaïe. 485
Osvvi Roi de Nortumbre fait venir saint

Aidal1 en Irlande
, pour y faire revi-

vre la Foy. So
Oyan( Saint ) Abbé de Cendat. 169

Changement qu'il sit dans cette Ab-
baïe. la mesme ct stti1.l.
Sa mort & son enterrement à Coildat
qui prend son nom. 170
Le même Monastere prend le nom
de saint Claude

,
& pourquoi. la mes-

me.
p

p Ain
,

maniéré de faire le pain qui
servoit à la Messe dans l'Abbaïe de

Cluni. 189. y Juive
Palacuelas

,
Monastere de Cîteaux all

Diocèse de Palenza. 387
Pandulphe

,
Prince de Capoue s'empare

de presque tous les Bourgs & Villages
du Mont-Caffill. 47
Il donne le gouvernement de saint
Germain & du Monastere du Mont-
Cassin à un de ses serviteurs. la mes-

me.
Sa dureté envers lesReligieux. la mef-

me.
Pâque ( la Fête de ) célébrée par samt

Colomban & ses disciplcs au jour
qu'elle est marquée dans le Calen-
drier des Hibernois. 70
Murmuredes Ecclesiastiques à ce {11-

iet. la mesme.
Paul II. (Pape ) sécond Abbé Commen-

dataire du Mont-Cassîn.
Il le fait gouverner ju[qu'à sa mort
par Ces Légats. la m"fme.

Paul (Saint) Monastere que l'on ap-
pelloit autrefois le Palais, & pour-
quoi. 18

Paul Jufiin'ten
,

Fondateur des Camal-
dules du Mont de la Couronne. z63
Sa naissance & ses études, la mesme.
Il se retire à Camaldoli. 164
Il compose la Regle de la vieEremi-
tique. 16%
Il est éll1 Maieur de Camaldoli. la

mesme.
Il fait une nouvelle Congrégation.

%6 6. suiv.
On lui donne les Cavernesde MaÍsa-
cio. 167
Pratiques de ses Religieux. 167
Il est élu Général. 2.69
Il est mis enprison. la mesme.
Sa Congrégation est unie à celle de
Camaldoli. la mesme.
Sa mort. 170

-

Taverne Monastere
,

sa fondation. 193



Il est [admis à saint Mayeul. 194
Quelques autres lui sont encore sou-

rnis. '195
Pelage 11. reçoit les ReligieuxduMont-

CaŒnàRome. 38
Penitence imposée à Drogon

,
Evêque de

Maçon
,

& pourquoi. 198
Penitentiel de saint Colomban. 69. ct

suiv.
Persécution contre les Religieux de Le-

rins ,& son Auteur. 119
Regularité defes Religieux.la mesme.
Cruauté d'un Religieux de cette Ab-
baïe,mécontent à l'égard de sesfreres.

1I. ct suiv.
PescarA, Monastere, appellé la maisen

d'or. 118
Son Fondateur,& le Privilege de son
Abbé. lamesme.

Petrsnax rebâtit le Monastere du Mont-
Caflm

,
& y rétablit les Observances

Monastiques. 3

Pierre, Religieux de Vallombreuse est
choisi pour l'épreuve du feu. 310

Pierre Damien ( Saint ) se retire à Font-
Avellane. 2.8z
Il est fait Abbé. 183
Il augmente sa Congrégation la

mesme.
Il impore de rudes penitences à ses
Disciples. la mesme.
Il est creé Cardinal. 285
Ses austerités & sa mort. i8£

Pierre
,
Evêque de Florence, accusé de

simonie. 309
Difficultés & division arrivées à ce
sujet 309. ct suiv.
Il est déposé & se convertit. 3II

Pierre Damien ( le Cardinal ) Legat en
France

,
& pourquoi. 192

Il fait assembler le Concile de clllâ-
lons lamesme.

pierre de Bruis
,

& ses erreurs. 100
Son impieté & sa mort par le feu.

101.
Petrobufîens

; ce que c'est. 100
Pierre le Venerable est élu Abbé de Clu-

ni. 199.
Disgraces arrivées de son tems à l'Ab-
baie de Cluni. 199. & suiv.
Il fait des Statuts & augmente l'Or-
dre. 1,4mesme.
Il assïste au Concilede Pise. 2.00
Sa mort ici

Piomburolle
,

Monastere bati par Tasie
,femme de Rachis Duc de Frioul. -+0

Tirrus Tomacelli, Abbé du Mont Cas-

1

sin. 11
Il est emprisonné au Château Saint-
Ange

,
& y meurt. la mesme.

Placide ( Saint ) est envoie en Sicile par
saint BenoÎr. 14.
Il est martirisé avec ses freres & sa
sœur. 5 3
Son corps est trouvé avec ceux de
ses freres & de sa sœur. 55

Placide ( Saint ) Monastere donné aux
Chevaliers de saint Jean de Jerusa-
lem. jf

PolUfiron dela Hilieref la Mere de )
premiere Fondatrice des Feuillantines
en France. 412.
Leur premiereSupérieure. 413

Ponce Abbé de Cluni, se demet de sosi
Abbaïe. 19?
Desordres qu'il y commet. 1CO
Il est excommunie

,
& il meurt. la

mesme.
Ponçants ( la Mere de ) établit une Mai-

son de Filles de la Providence à Paris.
443

Autres établissemens de cet Institut.
443

Bruit qu'elle eut avec Madame de
Ballon

,
& pourquoi. la mesme.

Sa mort. 446
;p0n-Roial, Abbaïe

,
ses differens noms

& son origine. 455
Son Fondateur, & le sujet de sa fon-
dation. 1. mesme.
Relâchement de cette Abbaïe, & sou
rétablissement. 456
Les Religieuses la quittent pour ve-
nir s'établirà Paris. 457
Elles embrassent l'institut de l'Adora-
tion perpétuelle, & en reçoivent l'ha-
bit. 4^8
Elles retournent à Port- Roïal des
Champs sous quelques conditions.

459
Leurs Constitutions. 460. ctsuiv.
Elles sont dispersées

,
le Monastere de

Port-Roïal des Champs est détruir, &
pourquoi. 466. & précédentes.

Ptrtugal{ le Roïaume de ) feudatairede
l'Abbaïe d'Alcobazar. 371

Pourla ( Jeanne de ) Abbesse de l'Ab-
baïe du Tart. 471
Sa naissance

,
sa prise d'habit à Mi-

gette, sa prokffion, & elle est faite
Abbesse. 471. ct suiv-
Elle rétablit la Reforme dans son Ab-
baïe

,
& les difficultés qu'elle y trou-

ve. 472.. ct sitiv



Bile fait des Constitutions, & ensuite
elle meurt. 479

-Pratiques des Moines de France établis
dans les Monasteres d'Angleterrepar
LansrancArchevêquede Cantorberi.

85
Pratifies anciennes des Monasteres de

5. Benoît en Angleterre. 85. suiv.
Fersecution des Religieuxen Angleterre.

87. ct suiv.
P-ieurés & Prévôtés dépendais de l'Ab-

baïe de Fleuri. 94
Triturés possedés en titre par des Reli-

gieures. 2.91
Arrêt donné à ce sujet. la mesme.

Privileges dont joiiissoient l'Abbé & les
Religieux de Glastemburien Angle-
terre. 80

Providence (Filles dela) à Paris, leur
Institutioi|| 443

Publication 3e la Regle de saint Benoît,
& les differens sentimens sur ce sujet.

13
Dom Mabillon réfuté le sentiment de
Gallonius sur ce sujet. la mesme.

Punitions de quelques fautes essentielles
touchant la sainte Eucharistiç. 85

R

R Alan Maur
,

Abbé de Fuldes
,
fait

.
bâtir un Monastere. 139

Il y tait fleurir les belles Lettres, la
mesme.

Il bâtit le Monastere de saint Sol ou
Solehost. la mesme.
Il envoie de ses Religieux à Hirsauge.

la. mesme.
Il se demet de sa Charge d'Abbé

,
&

pourquoi. la mesme.
il est fait "rchevêquede Mayence. la

mesme.
Ses successeurs, & ce qu'ils firent de
plus remarquable. lamesme ct suiv.

Racis Duc de Frioul, est déclaré Roi des
Lombards. 40
II" reçoit ensuite l'habit Monastique.

la mejme.
Radegonde

,
femme de Childebert I. Roi

de France
,

fait bâtir le Monastere de
sainte Croix de Poitiers. 10

Ratg.zr,Abbé de Fuldes. 130
Sa severité. lamesme.
Il est exilé la mesme.
Il fonde un Monastere. lamesme.

Recollettes d'tspagne
,

leur progrès &
leurs Obseivances. .410. &jùi1J.

Rc'otwc de saint Maur introduite â Mat-
mourier. 6)

Reforme du Monastere de saint Denis.
10 6

Hilduin gagne pour cet effet Hinc-
mar ,

qui dans la suite est fait Arche-
v êque de Reims. la mesme.
Partage des biens de ce Monastere.

107
Reforme de Cluni unie à celle de saint

Maur. 2.I1
Règlement ou Concordat fait à ce
sujet. 111. & suiv.
Ce Concordat est rompu, & pourquoi.

iij
Autre Concordat & Chapitres Géné-
raux. 2.14
Approbation & confirmation de la
Reforme de Cluai. Z17
Le Roi défend aux Religieux Refor-
més de Cluni de faire des Assemblées,
& pourquoi. 117
Droit des Diffiniteurs

,
division &:

procès à ce sujet. 2.18. suiv.
Regle de saint Colomban,contenant neuf

Chapitres : ce qui y est prcscrit. 61
Reglemens faits pour l'Abbaïe de saint

Victor de Marseille, &leurinutilité.
157

Arrêts du Parlement à ce suiet. IS
Reglemens faits par le Roi pour l'Abbaïe

de saint Victor. 161
Ordonnances faites par le Roi en con-
sequence de la fôûmifllon des Reli-
gieux de cette Abbaïe. 161. & suiv.

Religieuses Camaldules
,

leur fondation.
2.61, & suiv.

Reliques de saint Benoît dans l'Abbaïe
de Fleuri. 90
Elles sont emportéespar les Religieux
de cette Abbaïe , & pourquoi. la

mesme.
Revolte des habitans de Fuldes contre

l'Abbé de Fuldes. 135
Desordres qu'ils commirent dans la
ville & dans le Monastere. la. mesme.
Punition exemplaire des plus coupa-
bles. 136

Richard Abbé de Fuldes ,y rétablit les
Observances. 133
Il fait bâtir des Monasteres. la mesme.

,
Richelieu ( le Cardinal de ) est fait

Abbé de Cluni. iio.
11 est élu AbbéGénéralde Cîteaux.431
Il y établit la Réforme. lamesme.

Richer, Abbé du Mont-Caum. 43
Il leve des troupes & disputele passage



du Garillon aux Comtes d'Aquino &
aux Normans. la mesme.
Il est forcé

,
& est fait prisonnier. la

mesme.
Il est délivré

, Se va en Allemagne
,d'où il amene des troupes. la même.

Les Normans son défaits par les Ser-
viteurs de l'Abbaïe. la xnesme.

RIbert ( le Bienheureux ) Fondateur de
l'Abbaïe de la Chaire-Dieu. 97
Son origine & sa naissance. 97. ct

suiv.
Sa retraite avec deux jeunes Gentils-
hommes. lu mesme.
Leur maniere de vivre

,
& leur patien-

ce dans les oppositions qu'ils trouvè-
rent. la mesme.

Robert est fait premier Abbé de la Chai-
se-Dieu. 98
Sa mort. la mesme.

Robert ( Saint ) Fondateur de l'Ordre de
Cîteaux. 341
'Sa naissance & sa retraite. la mesme.
Il est fait Abbé de saint Michel de
Tonnerre. la mesme.
Il retourne à son premier Monastere
de Montier-la Celle. 3420
Il fonde l'Abbaïe de Molesme

,
& en

estfaitAbbé. 343 &>sitiv.
Rochesencault(\eCardinal de la)est com-

mis pour la réforme de Cîteaux. 424
Il fait une Assemblée de l'Ordre à
Paris. 417
Ordonnance faite dans cette Assem-
blée. la mesme.

Roche-Mouflon ( Dom Jacques de la )
établit les premieres Feuillantines à
Rome. 414
Sa naissance & ses emplois. la mesme,
11 Ce fait Disciple de Dom Jean de la
Barrière. la mesme.

Rodolphe ( le Bienheureux) Général de
Camaldoli. 153
Il augmente sa Congrégation

,
& fait

de nouvelles Constitutions. la merme.
Roger Duc de la Poiiille

;
ses Etats sont

érigés en Roiaume sous le nom de
Sicile.
11 s'empare des Terres du saint S'ége.

. la rne¡;'ne.
RollonDuc des Normands

,
se fait bapti-kf\

109Romain ( Saint ) Fondateur de l'Abbaïe
de saint Claude.

i - 167
Sa retraite. lu mesme,

est joint par son frère Lupicin. la

.
mll.pme.('

Construé1:ionde plusieurs Monafterts
tant d'Hommes que de Filles1.4 mesme.
Austerité des Religieux ce Condar.

168
ROmuald ( Saint ) Fondateur des Camal-

dules. 237
Sa naissance. la mesme.
Il se retire :au Mont-Cassiii

,
& pour-

quoi. 23S
Grace particulière qu'il reçoit du
Ciel. 238. suiv.
Sa conversion& sa prise d'habit. 13?Il se met tous la conduite de Marin.

140
Pratiques de Marin

,
& patience de

son Disciple. la mesme,
Romuald se retire d'Espagne

,
& pour-

quoi. 241
Stratagème dont il se servit pour y
reu/sir. la mesme.
Il met les fers aux pieds & aux mains
à [osi pere ,

& pourquoi. la mesme.
11 obtient la délivrance de Tivoli, qui
étÓit assîégée. 243
Il bâtit plurieurs Monasteres

,
& en

reforme d'autres. 143. ct .suiv:
Il va en Mission avec plusieurs de Ces
Disciples. 2.4 5
Vision qui lui fait changer l'habit de
ses Religieux. 2.47
Sa manière de vivre & de ses Disci-
pIes. la meJmt'.
Sa moit. 249. &JUi"[J.

Ronccrai, Monastere bâti pour des Re!i-
gieuses Bénédictines. 191
Droits de son Abbesse. la mesme.
Conditions necciîjircs aux D.moi-
sellesqui y sont reçues. 2-t
Cérémonies de leur prise d'habit

,
Se

leur consecration 193. ct suiv.
Rufticii ( le Cardinal ) premier Fonda-

teur des Feuillantines de Rome. 415

S

s Aint Salvi, Monastere de Vallom-
breuse. 306

S.ainte Croix de Poitiers, premier Mona-
stere qui ait été bâti en France

, pour
les ReligieulesBcnediébnes. 20

Sanche
,

fille du Roi d'Arragon
,

troi-
sieme Abbesse de Ste Marie la Roïale,
autrement dit, lasHw:lgas de Ber-
gos. 377

Sarrafius ( Les ) pillent & saccagent le
Bourg & rEg!ise de saint Pierre i
Rome. 43

Leui



Leur arrivée au Mont-Cassin, pour
le saccager. llf. mesme.
Miracle arrivé à ce sujet. 1,% mefine.
Ils retournent une autre fois auMont-
Casfin, & les désordres qu'ils y firent.

la mesme.
SaJJovivt, Monastere Se Chef de Con-

grégationen Italie, [aútuation & sou
établissement. 3LI. ctJuiv.
Meinarden est élu Abbé. 313
Charité de Mainard & son zele pour
l'instruthon du Prochain. 313
Sa mort. 324
Privileges de l'Abbé de Sassovivo

, &
ses dépendances. 324
Cette Abbaïe efl donnée en commen-
de au Cardinal de Serzana. 3x5
Elle est donnéeauxReligieuxdeMont-
Oliver. la mesme.
Partage des Monasteres & bénéfi-
ces de cette Congregaiion. 31 j.

suiv.
SauveMajour

,
Monastere

,
son établis-

sement & sa situation. 319. ctsuiv.
Ses dépendances. 331

Sans fond
, fontaine ,

sa propriété.
344

Scarampi ( Le Cardinal Loiiis ) premier
Abbé Commendataire du Mont-Cas-
sin. 5t

Schisme de l'Eglise par l'élection de deux
Papes. 49

Senniereft
,

Abbé du Mont-Cassin,
, met

son Monastère sous la protection de
Landulphe de saint Jean qui tenoit le
parti de l'Empereur. 50

Septier, ce que c'étoit anciennement.
108

Sepulture des Rois d'Angleterre. 79
Serfs donnés à l'Abbaïe de saint Denis,

& ce que c étoit. 105
Sitnde tenu à ScreneshaI, pourterminer

le différend des Irlandois au sujet de
la Pâque. 80. & suiv. '

Solitaires de Lero unis avec ceux de Le..
rins. Il6
Quelle Regle ils observoient.la mës-

me.
Statuts faits pour la Congrégation de S. 1

Denis. 112.
Statuts dressés par le Cardinal d'Estrées 7

pour l'Abbaïe de saint Claude. 179.&
suiv. 7

Procès intenté à ce sujet. 182.. fy suiv.
Les Chevaliers de saint Georges sont
reçus parties intervenantes dans l'af-
faire. les mesmes.

Stume ( Saint) premier Abbé de Fui-
des. 40Il est envoïé au Mont-Cassîn

, pour
y remarquer les Observances. la mef-

me.llest persecuté par saint Lulle Arche-
vêque de Maïeilce. 117
Il est exilé & rappellé ensuite de son
exil. la mesme.
Il reprend le gouvernement de son
Abbaïe qu'il remet dans un meilleur
ordre. 117
Sa mort. 130

SugerAbbé de saint Denis. 109
Sa manierede vivre pendant qu'il étoit
dans les bonnes graces du Roi. 1,%

mesme.
Saint Bernard le reprend. la mesme.
Il change de vie & reforme ses Re-
gieux. 110
Ce qu'il fait pour l'augmentationdes
biens de son Abbaïe

, & pour la con-
servation de ses droits. la mesme.
Il est fait regentdu RoÏaume, èc re-forme l'Abbaïe de sainte Genevieve.

la mesme.
Sa mort. T 111

T Arascon(Monastere) safondation
&sonfondateur. iziIl estsousla dominationdeLerins.

lismesme.
TarnatJ Monasteredifferentdeceluide

saintMauriced'Agaune. 1.7Tart,premierMonasteredesReligieu-
sesdel'OrdredeCîteaux. 46g
Temsdesafondation. 469DéreglemensdecetteAbbaÏe.471
L'ObservanceRegulierey est rétablie.

472.
Elle est transférée à Dijon & soû-
mise à l'Evêque de Langres. 476.

Juiv.
fade, femme deRacbis, Duc de Frioul,

& sa fille Refrude quittent le monde
& se font Religieuses. 48
Elles bâtissent un Monastere. lA mer-

me,
reane, Monastere, réduit en cendres.

44
'emple des faux Dieux , converti en
Eglise. 4°

"ertulle Pere de Plaaide donne des ter-
res de grande valeur à saint Benoît.

H
Saint Placide &; Donnat y bâtissent un
Monastere. lA mesme.



Teflâmntde l'Abbé tulrade.' 103
Teflamens des anciens Abbés, ce que c'é-

toit. 111 mesme.
Theodebertpris & tué. 72.
Tottsjain Val, Monastere bâti par Char-

deric
,

Abbé de saint Denis. 101
La Dedicacede (on Eglise. la mesme.

Tribut des Polonois au saint Siége. iec
&suiv.

Trivulce ( Le Cardinal ) Abbé de saint
Victor

,
est délégué par le Pape Cle-

ment VII. pour reformer sun Abbaïe.
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V

v Aldebuena
,

Monastere soumis à
celui de Mont de Sion. 383

Val de Cajïro, demeure de saint Ro-
muald. 144

Val Jesus en Forest
,

sa son !ation. 2.76
Yallom[,reuss, Monastere situé dans les

Appennins. 301
Donation qui lui fut faite

,
& cen-

sives ausquelles il est obligé en consé-
quence. 301
Anciennesprérogatives de ses Abbés.

3IX
Vendosme (Matthieu de ) est fait Regent

& Ministre d'Estat. ni
Viandes permises & défendues dans la

Règle de saint Benoît, & les diffé-

rens sentimens des Auteurs sur ce su-
jet. 9. &suiv.

Victor ( l'Abbaïe de saint ) incertitude
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,
& pourquoi. 154. ct

suiv.
Elle est appellée la porte du Paradis,
& pourquoi. 155
Sa décadence & son rétablissement.

1SS ct suiv.
Eglises & Abbaies de sa dépendance
criées en Evêcbés. 157
Sa réunion avec celle de Caine Paul à
Rome. la me/me.
Tentative inutile

, pour l'unir à la
Congrégation de saint Maur. 1 5
Commissaires députés par le P.oipour
la reformer

,
& ce que contenoient

leurs procès verbaux. J60
On réfute à Rome de la seculariser,
& pourquoi, ics

Son état préCenr. la mesmn
Papes qui ont confirmé ses privilè-
ges. 1*5
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plusieurs Princes. la me'r...,
Pratique particulière de cette Abbaïe.

1a mesme.
Etat de ses revenus & obligations de
ses Officiers. 176 ct suiv.
Nouveaux Statutsdressés par les Reli-
gieux. /<!t mesme.

Vital & Bonnit, Abbés du Mout'Cassin,
& ce qui arriva de leur tems, confor-
mément à laprédiction de saint Be-
noît. 38

Volaille permise anciennement dans
l'Ordre de saint Benoît, & les diffe-
rens sentimens sur cet usage. 150

Voûté de Cluni
, ce que c'est. 105

Urbain V. supprime la dignité Episco-
pale du Mont-Caain, & lui rend le
titre d'Alobaï*,-. 51
Le même Pape estAbbé du Mont Caf-
sia. la mesme.
Il conserve les droits de son Abbé &
quels ils sont. la mesme.
Union des Provinces d'York & de
Cantorberi en Angleterre. 87

Urleol, Duc de Venise se fait Religieux,
& pourquoi. 141

Weflminfier
,

Monastere fondé par saint
Melit

,
changé en Temple & est la

sepulture des Rois d'Angleterre. 79
Widerlld, Abbé de Fuldes. 133

Désordres arrivés de son tems ,
& ce

qui en fut la cause. la mesme. ct suiv.
Willibrod ( Saint ) annonce l'Evangi-

le en Frise. 16
Il y bâtit plusieursMonastercs. la mef-

mt.
Z

z Acbarte Pape
,
donne l'habit Mo-

nastiquex à Carloman & à Racis. 39
r s*0\ Illt1J4

Il envoie au Mont-Cassïn la Regle
écrite de la main de saint Benoît. 40

fo suiv.
Il leur permet de chanter le Gloria in.
excelsis à la Messe les fêtes & Bim.m-
ches. la mesme;



APPROBATION.
J 'Ay lu par ordre de Monseigncur le Chancelier l'Ouvrage qui a pour Titre :

Histoire des Ordres Monafttques,Religieux
,
Militaires, ct de toutes les Congre-

futions de L'un ct de l'autre sexe,qui ont été jusqu a prejènt, contenant leur Origine sa
ondationt, leurs progresses évenemens les plus confidurable s qui y sont arrivés,6 leurs

Observances, la Décadence des tins ,&c. On ne peut assez louer son Auteurd'avoir
conçu un dessein si vaste

,
& de 1-'avoir

, par un travail immense
,

si heureusement
cxecuté. Je ne doute point que le Public ne lui rende justice

, en reconnoissant que
jusqu'à present il n'a rien paru en ce genre de si parfait & de si travaillé. Pait à.
Paris le 2.0. Mai 171t. A N QU E TI L.

PRIVILEGE D V R 0 7.

L OUIS, par la Grâce de Dieu
,

Roi de France & de Navarre :
À nos amez- të

féaux Conseillers
,

les gens tenans nos Cours de Parlement, Maîtres des Re-
quêtes ordinaires de nôtre Hôtel, Grand-Conleil, Prévôt de Paris

,
Baulirs , oe-

néchaux
,

leurs Lieutenans Civils
,

& autres nos Justiciers qu'il appartiendra :
SALUT : Nôtre bien amé * * * nous a fait remontrer que depuis plusieurs années il

a travaillé à un Ouvragequi a pour Titre : Histoire des Ordres Monaftiqtus
,

Reli-
gieux sa Militaires,sa de toutes les Congrégationsde l'un sa de Vautresexe

,
qui ont

été jusqu a present ;
enrichie de plus de quatre cemPlanches en taille-douce ; laquelle

Histoire il de1Ïroit donner au Public, s'il nous plaisoit lui en donner nôtre Permit-
fion, & lui accorder nos Lettres de Privilege sur ce necessaires

: mais comme il
ne peut faire imprimercette Histoire & faire graver les Planches necdfaires,fan!;
engager des Imprimeurs& des Graveurs dans une très grande dépense

,
& qu'il est:

à craindre que quelques autres ne voulurent profiter de leur travail,par des im-
prenions & des gravures contrefaites :A cas CAUSES, voulant traiter favorable-
ment ledit Exposant : Nous lui avons permis & permettons par ces presentes

,
de

faire imprimer ladite Histoire , & faire graver lesdites Planches necessaires, en uts
ou plusieurs volumes

,
conjointement ou séparément,en telle forme

, marge, cara-
âcre

,
& autant de fois que bon lui semblera

,
& de les faire vendre & debiter par

tels Imprimeurs ou Libraires qu'il voudrachoisir par tout nôtre Roïaume pendant
le tems de VINGT ANNS'ES consecutives

,
à compter du jour de la date desdites

Présentes. Faisons défenses à toutes personnes de quelque qualité & condition
qu'elles puissent être d'en introduire d'impression étrangères dans aucun lieu de
nôtre obéïflance

; & à tous ImprimeursLibraires, Graveurs, Imprimeurs
,
Mar-

chands en Taille douce
,

& antres ,
d'imprimer, faire imprimer

,
& contrefaire la-

dite Histoire
,
ni d'en faire aucuns extraits

,
même de graver aucune desdites Plan-

ches
,
soit en grand ou en petit, en tout ni en partie

,
sans la permission expresse 8c

par écrit dudit Exposant, ou de ceux à qui il aura transporté son droit
,
à peine de

six mille livres d'amende contre chacun des contrevcnans, dont un tiers à Nous,un'
tiers à l'Hôte!-Dieude Paris

,
l'autre tiers audit Exposant ; de confiscation tant des

Planches &Esiampes
, que des Exemplaires contrefaits,&des ustanciles qui auront'

servi à ladite contrefaçon
, que nous entendons être saisis en quelque lieu qu'ils

soient trouvés
; & de tous dépens

,
dommages & intérêts

;
à la charge que ces Pré-

sentes seront enregistréestout au long sur Je Rcgistre de la Communauté des Im-
primeurs& Libraires de Paris

,
& ce dans trois mois de la date d'icelles : que l'im-

pression de ladite Histoire Se gravure desdites Planches sera faite dans nôtre
Roïaume & non ailleurs, en boa papier & en beaux caractères

>
conformémentaux



Rcglemcns de la Librairie : Se qu'avant que de l'exl'°(er en vente ,
il en sera mis

deux Exemplaires dans nôtre Bibliothèque publique,un dans celle de nôtre Château
du Louvre

,
& un dans celle de nôtre très cher & féal Chevalier

,
Chancelier de

France, le Sieur Phelypeaux, Comte de Pontchartrain, Commandeur de nosOrdres
,
le tout à peine de nullité des Présentes

;
du contenu desquelles vous man-dons & enjoignons de faire joiiir l'Exposant ou ses aïans cause

,
pleinement & pai-

siblement, sans souffrir qu'il leur soit fait aucun trouble ou empêchement: Vou-
Ions que la Copie desdites Présentes, qui sera imprimée au commencementou à la
fin de ladite Histoire, soit tenue pour duëment signisiée, & qu'aux copies colla-
tionnées par l'un de nos amez & féaux Conseillers & Secrétaires

,
foi soit ajoutée

comme à l'original : Commandons au premier nôtre Huissier ou Sergent de faire
pour l'execution d'icelles tous Actes requis & necessaires

,
sans autre permission

,
8c

nonobstant Clameur de Haro
,
Charte Normande, & Lettres à ce contraites: Car

tel est nôtre plaisir. Donné à Versailles le dix-neuviéme jour du mois de Juin, l'an
de grâce mil sept cens douze, & de nôtre regne le soixante & dixième : Par le Roi
en son Conseil, Signé,

DIi Saint HI1.A.1R11.

Ledit * * * a cedé le présent Privilege à Jbah-Baptiste Coigna*d ,Imprimeur & Libraire ordinaire du Roi &àNIe0lAS G0SSBLINJ
Libraire, pour en jouir toûjours en son lieu & place, suivant les conventions faites
cmr'cuxle ï.r. Juin 171t.

Registré sur le Registre n .
jij. de la Communauté des Imprimeurs & Libraires deParis 47 ç. n. conformémentaux Reglemens, ct notamment k l'Arrêt du 13,

*Août 1/03, k Paris ce 13. jour dn mois ds Juillet 17h.
.
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